
RECUEIL

DE GÉNÉALOGIES,

POUR SERTIR DE SUITE

AU DICTIONNAIRE

DE LA NOBLESSE,

CONTENA NT la suite des Généalogies , ÍHiJloire, la Chronologie

des Familles Nobles de France , Cexplication de leurs armes ,

/état des grandes Terres du Royaume aujourd'hui pojsédees à titre

de Principautés , Duchés , Marquisats , Comtés , f^icomtés ,

Baronnies , SCc. , par créations , héritages, alliances, donations t

Jubjiitutions j mutations y achats, ou autrement.

Le dernier Volume contiendra les additions, corrections & changemens à faire à

plusieurs Généalogies insérées dans les douze premiers Volumes , le tout suivant

l'ordre alphabétique , & finira par une Table générale qui indiquera les articles

que l'on voudra consulter, tant dans les premiers Volumes , que dans les suivants,

TOME XIII, ou PREMIER RECUEIL.

Prix, iy liv. broché.

£1jM f I.AMY, Libraire, quai des Augustins;

\ B a Pi ez, Editeur, rue Saint- André-des-Arcs, prcs celle des Grands-Augustins.

— ■ IL,. ■■ ■ gÇsfe ' I »

M. DCC. LXXXIII.

AFEC APPROBATION, ET PRIVILEGE DU ROI.



-4



V + + + + + + + + S « + + + + + + + iîfil

m^xxxxxxxx x-t££g2âuH-x * X X X X X X X$

*+++ + + + + + K X + + + + + + + + *,

y** jf*^- -jasa:—rfiat— à

£>£ VEDIT EU R.

Le Dictionnaire de la Noblesse, par

M. de la Chenaye Desbois t est d'une utilité assez

connue, pour me dispenser d'en faire ici i'éloge.

Mon prédécesseur, jaloux de le perfectionner,

avoit faic annoncer l'impression de ce treizième

Volume , retardée par un procès avec son Libraire.

Cet événement réuni à d'autres, & à une extrême

vieillesse, rayant obligé csabandonner son entre

prise, j'ai acquis, par le sacrifice de mes hono

raires de plusieurs années à ce travail, la propriété

de ses Manuscrits Sc celle du Volume commencé :

je l'ai continué à mes frais fous le titre énoncé,

pour ne point frustrer la Noblesse Sc le Public du

fruit de ses travaux Sc des miens; en conséquence

je suis devenu propriétaire de cet Ouvrage , en

obtenant du Roi, en mon nom, un nouveau Pri

vilège pour fa continuation.

Ce Volume renferme un grand nombre d'illus

tres Maisons , qui onc droit d'intéresser tous les

a 9.
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vrais Patriotes. J'ai eu foin dJy insérer les faits his

toriques, & d'y détailler les- événements mémora

bles dignes de passer à la postérité.

L'intention de l'Auteur, faute de moyen , étoit de

ne donner qu'un seul Volume de Supplément à

son Ouvrage , & d'y insérer des Familles de toutes

les lettres : fimpression en étant commencée au

moment de la cession, je me fuis vu forcé par-là de

suivre sa marche. Les Manuscrits qui me restent

entre les mains formeront encore plusieurs Volumes,

pour lesquels je ferai obligé de recommencer Tor

dre alphabétique. Cet arrangement pourra bien

déplaire à quelques Lecteurs; mais quand ils vou

dront réfléchir aux circonstances qui en font les

causes, ils passeront fur ce léger désagrément:

d'ailleurs, l'importance & futilité de cet Ouvrage

me font espérer quelqu'indulgence.

Le quatorzième Volume fera mis fous presse in-;

cessammentj & ne fera pas moins intéressant que

celui-ci. Les Familles qui ne font point encore infé

rées dans cet Ouvrage, & qui voudront y être

admises , font invitées à me faire passer avant cette

époque leurs Mémoires (Jranc de fort) collationnés,

& certifiés véritables par les Juges des lieux de

leurs résidences, fur titres originaux s'ils ne fonc
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point à portée de me les communiquer (i).

Je recevrai auíîi des personnes dont j'ai déjà les

Mémoires, les additions, corrections ou change

ments qu'elles auront à faire à leurs Généalogies,

avec leurs observations; & je me ferai un devoir

d'en faire usage , afin qu'elles se trouvent par ce

moyen comprises dans un Ouvrage qui doit être

le Répertoire où la Nation relira fans cesse avec

un nouveau plaiíìr, les noms des Grands -Hommes

qui, par des services distingués en tous genres,

auront bien mérité du Souverain & de la Patrie.

(l) Pour la rédaction des Mémoires, la forme qu'il faut leur donner^

& autres frais, il est d'ufaga áe faire une gratification à l'Auteur.



ERRATA ET ADDITIONS,

JBrOGLIE, page 185", ligne 2 de la note, des, Vifa de.

Page 221 , ligne if, Rhin , lise\ Tein.

Page 22;, ligne 14, 1748, lifo 173-8.

Page 225 3% ligne 14, il y donna, lifo y donna.

Page 227, ligne 44, avant Octobre , mettei 31.

Page 228, ligne 12, marié, lise\ mariée.

lbid., même ligne, Stanislas, ajoutes Marquis de Boisse.

BUDÉ, page 247, ligne 1, Platenis, Zi/è? Plateville.

Ibid., ligne 23, Buramachy , life\ Burlamachy.

lbid. , ligne 42 , après Pictete , ajoute\ fils de Jacques.

Page 240, ligne 8, aux armes, après 2 & 1 , ajoute^ pour supports j

Sauvages au naturel , feuilles de syuople; cimier, un demi-Sauvage au.

naturel.

CHOLET, page 2yp, article III, ligne fj, après de Montléart, ajoutes

, Grand.

Page 260 , ligne 13, après fille de Jean, ajnutez Garanr.ieres.

Page 263, article VIII, ligne 2 , en Lorraine, a)oute\ le 2 Juillet

143 «■

Page 269 , article XVI , ligne 1 1 , après Chevalier , a)oute\ Enseignes

de Vaisseaux.

Page 270, ligne 3, 1780, Ufa 177p.

CLERC DE FLEURIGNY„ page 28 j , article VIII, ligne 17 á

sTramont , Use\ Daramon.

lbid, ligne 19 , Tramont , lise% Daramon.

Page 287, artjcle X, ligne 5", Soissonnoise, life\ Sénonoise.

Page 289 , ligne 6 , après Chevalier , ajouteç Comte.

lbid., ligne 12, après précédent, ajoute^ ledit Antoine -Claude

Edouard le Clerc, Chevalier, Comte de Fleurigny, non Profès de

l'Ordre de Malte, marié, le 2 Mai 1775", à Demoiselle Armande-Hélène-.

Louise-Marie des Réaulx , fille de Messire François-Louis , Marquis des Réaulx,

Chevalier, Seigneur, Marquis de Coclois, Colonel du Régiment Provin

cial de Troyes , Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis ,

& de Dame Anne-Françoife-Louife de Mesgrigny. Le contrat de mariage a

été passé en présence & de l'agrément de Leurs Majestés le Roi , la Reine

& toute la Famille Royale , le 9 Avril 1775". Par une Bulle de François-

Ximenès de Texada, Grand-Maître de l'Ordre de Malte, du 22 Juillet

1773", il lui est accordé de porter la Croix de Malte, quoique marié.

GRIMALDY , page 426 , ligne 2 , Ruffec , lifci Ruffo.



Page 427 , ligne 1 6 , Fìgaguîeres , lise? Figacnieres.

Ibid. , ligne 33 , le Lyon, list\ Helion,

Ibid. lignes 39 & 40, de Doucille, lift? d'Oneille.

Page 430, article X, ligne 8 , Tournel, lift{ Tourretes.

Page 431 , article VI, ligne 2, Andronille, lise? Andronique.

Ibid , ligne 43, après Chevalier de Malte, ajoute? Enseigne de Vaisseaux.

Ibid. y avant-derniere ligne , après Ecclésiastique , ajoute? Vicaire-Général

de Rheims.

Page 432, article VII, ligne 3, Brenon, lift? Bresson.

Ibid. , article XI , ligne 3 , après Blois , ajoute? & de Mende.

Ibid. , article XIV, ligne 4, Henri, lisei Jean Henri.

RIBEYREYS , page 499 , ligne 4, situé , lifts situés.

Ibid. , ligne, 7 , Courbeme , lijfa Courbeffic , par - tout où se trouve ce

mot.

Ibid., article I, ligne irc, 135*8 , lise? 1338.

Ibid., article II, ligne 2, de Gueyse , lift? du Queyx.

Ibid. , article III, ligne 2, de Bidereu, lise? par-tout de Bideren.

Ibid. , ligne 8 , Adhémare , lift? par-tout Adhémar.

Ibid. , article IV , ligne ite, après Jean de Ribeyreys, ajoutei II du nom,

Ibid. , ligne 3 , après Françoise , ajoute? de.

Ibid. article V , ligne 3 , de Nausay, lise? de Nansay.

Page yoo, article VII, ligne iie, après Jean de Ribeyreys, ajoutes

III du nom.

Ibid. , article VIII , ligne 17 , aprcs du Lau du Chambon , supprimes

dont est sortie Madame la Marquise actuelle de Chauveron Saint-Severin en

Angoumois.

Page yoi , ligne 3, de Sousnaignac, lise? de Sousmaignac.

Ibid. article X, ligne 7, une autre Marquise du Chauveron, aussi en An

goumois, lift? Madame la Marquise actuelle de Chauveron-Saint-Severin en

Angoumois.

Ibid. , article XI, ligne y, du Faillant, lift? du Saillant.

Ibid. , article XII, ligne 12, de Berou, Use? de Beron,

Page 502, ligne 16, de Villantreys , lift? de Villautreys.

Ibid. , lignes 16 & 17, de Tessoguéras , lis? de Tessognéras.

Ibid., ligne 30, de Puissetaut, lift? de Puisertaut.

Page yo?, ligne 35", après de Bastifle , supprime? dont, & ajoute? Ledit

Pierre -Thibaut de Rikeyreys a rendu la foi -hommage au Roi, au

Bureau des Finances de Moulins , pour fa terre des Monneroux en Marche,

par acte du 25" Septembre 1778. De son mariage avec la Dame du Ligondis

est issu.

Page J04, lignes 7 & 8, Tesdîn , lije% Tenen.

Ibid., ligne 8, deBonal, lise? de Bonac.

Ibid. , article VII, ligne 3 , de Houls, lift? des Houlx.

Ibid., ligne 9, de Salminiache, lise? de Sulminiac.

Ibid. >, article VIII, ligne 2, Camboux, lise? Commboux.



Vilsi;

Page S°4 » artIcle VIIÏ» Iigne 4' dc Luss°n & 09 Chânet' ^ de

Liston & de Chatenet. .

stiá., article IX, ligne 9 , Riberal, Ufa Ribcrac.
wn.. , p u

ibid. , ligne 10 , puis , lisez pris.

Page , ligne 7, Yrier Dt Ribeyreys, Ufa Martin de Ribeyreys.

Ibid., ligne 11 , Marie-Louise de la Garde , Usez Marie-Louise de Mallet

de la Garde.
Ibid. , article X , lignes y & 6, après de Bedereyx, supprimez descendant,

& ajoutez & d'Elisabeth de Vigsierac. Cette Elisabeth de la Gut de Bedereyx

descend.

Page 5*06 , ligne 7 , de Chauvert , lisez de Chanvert.

VINCENT, page $6$, ligne 20, Ivouet, lisez Ivonet.

Page $6$ , ligne 41 , du Ronce, lisez du Roure.

Page j6<5, lignes 23 , 24, 36 & 38 , Ivouet, lisez Ivonet.

Page J70, ligne 30, d'Ulut , UJez d'Ulm.

Page 572, ligne 13 , Caumandre, Usez Caumodel.

Ibid., ligne 14, après gueules, ajoutez mort en' 1782, fans postérité.

Ibid., ligne 21, après Saint-Louis, ajoutez actuellement Brigadier des

Armées. du Roi, & Ciief de Brigade des Gardes-du-Coj-ps , Compagnie de

Noailles.
Ibid. , ligne 29 , après de Bressy , ajoutez Capitaine au Régiment de

Ibid., ligne 31 , après Abbeville, ajoutez mort en 177

Page 573 , ligne après ce Corps , ajoutez fait Chevalier de Saint-

Louis en 1782.
Ibid. y ligne 23 , après a donné , ajoutez fait Chevalier de Saint-Louis en

£782.

Ibid., ligne 33, Digous, lisez Digons.

Page 574» 23 » 24 & 31 '■> Digous, lisez Digons.

Ibid., ligne 20, 1649, Usez I74P> # «/«««ï mort en 1782.

Ibid. , même ligne, après non mariée, ajoutez morte en 1782.

Page 575" , premier vers de la devise, Gloria, lisez Laurea.

Ibid., ligne 37, Gosserand Digous, lisez Josserand Digons.

Ibid. , ligne 39, Fontenille, Louveu./i/èj Fontenailles, Louvan,

YSEBRANT, page $86, ligne 12, Domvrin, ïçfo Douvrin,

Page ^87 , ligne 24 , Zuilbeverlant , lisez Zuytbeverlant.

Ibid. , $88 & 5-90, Bevervoorde , lisez Voorde.

Page y88 , ligne 18,7 Janvier, lisez 1(* Janvier.

Page 589, ligne *7 , 1721 , Zi/èf 1772.

TABLE
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RECUEIL

DE GÉNÉALOGIES;

POUR SERflR DE SUITE

AU DICTIONNAIRE

DE LA NOBLESSE.

A.

BADIE ( L' ): famille originaire du Pays des environs de

Dax en Gascogne , Pays de Foix. Elle tire son nom de la Sei

gneurie de l'Abadie , & remonte à Arnauld Guilhem ,

qui suit.

I. Arnauld-Guihlem de l'Abadie , Ecuyer, Capitaine,

Seigneur au lieu de l'Abadie, de Gamarde & de Casterat, vivoit en 1463 ,

& avoit épousé, par contrat du 16 Décembre de la même année , Jeanne

de Baylens de Poyanne, qui testa le u Juin ipa. II est fait mention dans

un titre de famille d'un Arnauld de l'Abadie , frère du précédent , quï

possédoit la Seigneurie d'Auro , conjointement avec Noble Raymond de

Poyanne , héritier de cet Arnaud, qui vendit ladite Seigneurie au fils

«Ì'Arnauld-Gu-ilhem , dont nous allons parler.

II. Bertrand de l'Abadie , Ecuyer , Seigneur dudit lieu & de Ga

marde , fils d'ARNAULD-GuiLHEM & de Jeanne de Poyanne, vivoit en IJI2,

étant marié avec Noble Marguerite de Baffabat , de laquelle il eut :

III. Guitard de l'Abadie , Ecuyer, Seigneur dudit lieu& de Casterat,

Tome XIII, A . 1
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épousa Noble Madeleine de Serres , de laquelle il eut: — i. Etienne, qui

suif, — z. & Jean, dont la postérité sera rapportée ci-après.

IV. Etienne de l'Abadie, Ecuyer, Seigneur dudit lieu& de Casterat,

Capitaine, épousa Jeanne de Bergougnan , Dame dudit lieu au Pays d'Ar

magnac, dont : — i. Jean, qui fuit; — 2. & Jeanne, mariée par contrat

du ìy Octobre 1602, avec Noble François de la Ca\e, Ecuyer, Seigneur de

Sardiac , dans le Comté d'Astarac.

V. Jean de l'Abadie , Seigneur dudit lieu & de Bergougnan , mourut

fans postérité, après avoir assisté au contrat de mariage de fa sœur.

Seconde branche.

IV. Jean de l'Abadir, Ecuyer, second fils d'ETiENNE & de Madeleine

de Serres, Capitaine d'une Compagnie de gens de pied, épousa Noble Jeanne

de Camon, fille d'Arnauld-Guilhemde Camon, Chevalier, Seigneur de Gauzis,

Bombardé, &c. , & de Noble Bertrande de Pujol, Dame dudit lieu, par

contrat du 13 Octobre ij 5 8. De ce mariage font sortis : — 1. Jean-

ChARLES, qui fuit; — 2. Jean , rapporté après la postérité de son aîné;

— ]. tí Marguerite , mariée, i°. avec Jean- Jacques Cledet, Ecuyer,

Seigneur d'Urgons, & 2°. avec Jean d'Araser, Seigneur de la Bartête.

V. Jean-Charlfs de l'Abadie, Ecuyer, Seigneur de Gauzis , Bom

bardé, Capitaine d'Infanterie , épousa Demoiselle Madeleine de Casaget , dont:

VI. Charles de l'Abadie, Ecuy«r, Seigneur de Bombardé, épousa,

1°. Marguerite de Caumette, & 2°. Catherine d1Arbo, de laquelle il eut Mar-

GutRirt de l'Abadie, mariée à Charles de Toupignan , Ecuyer, Seigneur

de Baluzin , & Gouverneur pour le Roi de la Citadelle de Tournay.

Troisième branche.

■ * >

V. Jean de l'Abadie, Ecuyer, second fils de Jean, & de Jeanne de Camon,

se maria, par contrat du 26 Juillet 1619, avec Marie d' A rtiguenave , fille

de Jean, Ecuyer, Baron de Vielle en Tursan , & de Bertrande dePrugues,

sa seconde femme. De ce mariage vinrent: — 1. Charles , qui suit ; — 2.

Marie, mariée h. François-Louis d'Artigues-DoJJ'aux , Ecuyer, Seigneur de

Seires , Gaston, Saint Julien , 8çc, par contrat du 20 Décembre ió'yp;

— 3. & Isabeau de l'Abadie , mariée à Raymond de la Cojìe, Ecuyer.

VI. Charles de l'Abadie , Ecuyer, Seigneur deGauzis , épousa Marie

d'Arbo, fille de Noble Fortanier d'Arbo, Ecuyer, Seigneur de Pedepeyran,

Capitaine dans le Régiment Royal-Roussillon , & de Demoiselle Marguerite

de Borrit , par contrat du 16 Février 1670. De ce mariage font nés: —

I. Fortanier, qui fuit; — 2. Jean, Doyen & Chanoine d'Aire en Gas

cogne, mort en 1748 ; —\. & Marguerite, mariée à Noble Jean de

Cloche, Ecuyer, Baron de Fargue.

VII. Fortanier de l'Abadie, Ecuyer, Seigneur de Gauzis , fut le

premier qui prit la qualité de Seigneur d'Aydrein, parce que MARGUtRiTE

de l'Abadie retira la terre de Gauzis, qui avoit été donnée en légitime

par son grand-pere à celui de Fortanier, & celui-ci exigea le partage de

toutes les dépendances de la maison de Vielle, dont sa grand'mere étoit

cohéritière. Fortanieb.de l'Abadie fut successivement Enseigne ÔcLieur
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tenant dans le Régiment de la Marine, par brevet du 28 Août 16*88 , Ca

pitaine dans le Régiment Royal le 11 Août 1600. II épousa , par contrat

du 12 Séptembre 169I , Antoinette de Grojjan , fille de François de Grojjan

& de Marie de Recoltin , sœur de Léon de Grojjan, Capitaine au Régiment

d'Anjou, Infanterie. De ce mariage vinrent:— 1. Jean, qui suit; — 2. 8c

Pierre , Chanoine de Saint Laubouer , Diocèse d'Aire.

VIII. Jean de l'Abadie, Ecuyer, Seigneur d'Aydrein, né au mois

de Septembre 1695* , Officier au Régiment de Chi<migny-Bourdonné par

brevet du 10 Juillet 1708 , &c, est mort le 9 Février 1771. Ilavoit épousé,

par acte du 8 Janvier 1720, Marie-Anne de Blanquefort, dont il eut : •—

1. Jean -Pierre, qui suit; — 2. & Jean-Batiste, appelle Le Chevalier

de l'Abadie , marié à Saint-Justin dans les Landes, à Marie Pujiienne.

Nous fen ignorons la postérité.

IX. Jean-Pierre de l'Abadie, Ecuyer, Seigneur d'Aydrein, né le

2 Novembre 173?, a épousé, par contrat du 14 Février 17^9 ,Franço'se-

Cathtrine de Beruche , sœur de Julie Catherine de Berucke , femme de Jacques

de Panget, Seigneur de l'Heme, Conseiller au Parlement de Pau. Du ma

riage de Jean-Pierre de l'Abadie sont sortis seize enfans, savoir: — 1.

Jean - Bernard de l'Abadie de Gauzis, né le 3 Aoút 1760, reçu

Garde-du-Corps du Roi le 3 Janvier 1778; — 2. Jean-Jacques, appelle

VAhbé de l'Abadie , né le 24 Novembre 1762 ; — 3. Pierre-HiLaire ,

Chevalier, né le 13 Janvier 1764; — 4. Pierre - Gorgonius, né le 9

Septembre 1766; — y & 6. Jean - Timothée & Jean-Bernaud , frères

jumeaux , nés le 22 Août 1767; — 7. Jean-Dajhase , né le 11 Décembre

1768 ; — 8. Jean-Eu!>ebe , né le 1 y Décembre 1769; — 9. Roch, né

ie 16 Août 1771, mort jeune; — 10. Raimond, né le 1 1 Août 1772;

— 1 1. Jean-Charles, né le 13 Mai :775"; — 12. Louis-Marif.-Augustin,

né le 7 Septembre 1776; — 13. Vincent-Léon, né le 21 Janvier 1778,

«— 14. Marguerite, appellée Mademoiselle d Aydrein , née le 8 Sep

tembre 1761 ; — M. Marthe, née le 13 Juillet 176J, morte en 1768;

— 16. & Marie-Françoise, née le 4 Avril 1774.

Les ennemis du Roi , pour outrager les Seigneurs de l'Abadie à cause

<le leur fidélité envers leur Souverain , mirent le feu à la maison noble de

l'Abadie en 1570 , & auíïi au château de Gamarde : suivant une enquête faite

cn » 617 , tous les titres & documens y furent brûlés, ce qui empêche qu'on

puisse remonter plus haut.

Cette famille a été maintenue dans fa noblesse par MM. Pelot le 8 Avril

,1667, Bedons, le 6 Juillet 1693, la Bourdonnaye , le 10 Décembre 170J,

& Lamoignon , le 6 Mars 17 14.

; Les Seigneurs de l'Abadie ont été compris dans toutes les convoca

tions de la Noblesse de Guienne, dans les cas urgens , pour combattre les

ennemis de l'Etat. Elle a presque toujours conservé le nom de Garnis uni

à celui de l'Abadie, pour distinguer cette branche des l'Abadie-Bom-

bardé, & elle avoit été inscrite sous le nom de Gauzis dans le rôle de la

Capitation des Nobles , quoiqu'elle n'eût plus cette terre.

Les armes de cette famille sont : de gueules à deux Ihns affrontés d'or f

A 2
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rampons contre une montagne d'argent , au chefcousu d'azur, chargé d'une colombe

ejjorant d'argent. Ces armes font surmontées d'une couronne de Comte qu'on

voit fur des peintures, des sculptures anciennes, & fur la vieille vaisselle

de cette famille.

ABANCOURT (D') : ancienne famille noble , originaire d'Amiens ,

dont nous n'avons donné qu'une notice imparfaite , tome I de notre Diction

naire t page 1. lien est parlé brièvement dans YArmoriai de France, reg. I,

part. I, & dans le Nobiliaire de Picardie. Suivant un Arrêt du Conseil

d'Etat du Roi, rendu à Compiegne, le 13 Juin 1667, en faveur de Fran-

çoìs d'Abancourt, Seigneur de Courcelles , & de Claude & Louis ses

cousins, par lequel ils furent maintenus dans leur noblesse; le plus ancien

du nom qui y soit rappellé est:

Jean d'Abancourt, Ecuyer, Seigneur de Courcelles , dont il rendit

aveu & dénombrement le 6 Avril 1377 à l'Evêque de Beauvais, à cause

de son Vidamé de Gerberoy. II donna, le 24 Janvier 1402, un autre dé

nombrement de cette Seigneurie au même Evêque, dans lequel il est qua

lifié Chevalier; & reçut lui-même, le 22 Avril 1410, foi & hommage de

Jean de Sains pour le iìef qu'il possédoit , mouvant de lui à cause de sa terre

de Courcelles.

Adrien d'Abancourt , Chevalier, Seigneur de Courcelles, vivant en

1415", vendit la terre de Courcelles, & eut pour fils:

Guillaume d'Abancourt , Ecuyer, Seigneur d'Abancourt, lequel

donna son dénombrement au Vidame de Gerberoy en 1471 , & fit le ra

chat de la terre de Courcelles-lès-Campeaux , du nommé Nicolas le Bajlier ,

Bourgeois de Paris , le 20 Novembre 145'J , par acte passé fous les Sceaux

Royaux de la Prévôté d'Angy , dans lequel son pere est qualifié Monseigneur

& Chevalier. II fut pere d'Adrien , qui fuit.

Adrien d'Abancourt, II du nom, Ecuyer, Seigneur de Courcelles,

acquit de Guillaume Gonner un fief noble relevant de l'Evéché & Comté de

Beauvais, par acte du 25 Février 1481, signé le Sellier, Notaire II étoit

mort en IJ03, & avoit épousé Catherine Eudes , dont : — 1. François,

qui suit; — 2. N.. . d'Abancourt, mariée à Jean du Quesnel, Ecuyer ;—-

3. & Adrienne d'Abancourt , mise par acte du 22 Mars ij03,sous la

tutele de Robert le Prevojì ,- Conseiller au Parlement.

François d'Abancourt, Ecuyer, Seigneur de Courcelles, reçut un

aveu d'héritages de Jean du Sauchon le 14 Juillet 1 Ç08. De Demoiselle

jindrée de Richebourg fa femme, il eut : — 1. Jean , qui fuit; — 1. Jeanne,

mise avec son frère & ses soeurs sous la tutele de MM. Thomas d'Abancourt,

Prêtre, Curé de Saint Médard , & Pierre de Richebourg , par acte passé en la

Justice de Gerberoy le 9 Mars 1524; — 3. Françoise, mariée à Antoine

de Saint-Remy , Ecuyer, comme H appert d'une obligation du 2 Mai 15*54 ;

"—4. & Antoinette, mentionnée dans un acte du 21 Mai ijip ,par lequel

ladite Andrée de Richebourg (a. mere , lors veuve , & ses enfans ci-deflus,

baillent à cens & rentes seigneuriales les héritages y mentionnés.

Jean d'Abancourt, II du nom, Ecuyer, Seigneur de Courcelles & de

JFViçpurt, passa une obligation le 2 Mai 1534 à Antoine de Saint-Remy %
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Ecuyer, son beau-srere, de la somme de pio livres pour restant de la dot

de fa sœur, & épousa Demoiselle Suzanne Couet, avec laquelle il fit donation

de la terre de Courcelles , & de trois autres fiefs Nobles à Jean leur fils

puîné , à Ja réserve de l'ususruit pendant sa vie' & celle de ladite Dame

Couet h mere, par acte du $ Mars 1570. Elle vivoit encore le 6 Juin 13*77,

& eut pour enfans : — 1. Antoine; né sourd & muet , qui eut pour tu

teur & curateur Jean son frère, ainsi qu'il appert d'une Sentence rendue

en la Vicomté de Gournay le 4 Septembre 1576; — 2. Jean , qui fuit;

-*- 3. Pierre , auteur d'une branche rapportée ci-après ; — 4. & Mar

guerite,- mariée à Christophe Dauphigny , Ecuyer, Sieur des Anthoux,

ainsi qualifié dans une Sentence rendue au Présidial d'Amiens le 27 Sep

tembre 1576, contre Jean d'Abancourt son beau-frere.

Jean d'Abancourt, III du nom, Ecuyer, Seigneur de Blanquart, de

Courcelles & autres lieux, transigea le 6 Juin 1577 avec fa mere & lesdits

Christophe Dauphigny , Ecuyer, & Marguerite d'Abancourt fa femme,

fur la succession à eux échue par le décès de Jean d'Abancourt leur

pere, & vivoit encore le 6 Janvier iySo, que Messire Jean de Mailly

obtint à Gournay une Sentence contre lui. II avoit épousé, par contrat du

17 Janvier 1 J74, passé devant Langlois , Demoise le Ide de Neujvìlle, dont

pour fils ainé : /

François d'Abancourt , II du nom , Ecuyer, Seigneur de Blanquart,

de Courcelles & autres lieux, qui rendit foi & hommage de fa terre S{

Seigneurie de Courcelles le 4 Janvier 1602 à l'Evéque de Beauvais, à

cause de son Vidaméde Gerberoy, II transigea par acte du y Février 1601 ,

passé devant Langlois & Varnier , Tabellions en la Vicomté de Gournay,

avec Pierre d'Abancourt, Ecuyer, Seigneur de Fricourt , héritier

cì'Antoine , Ecuyer, & de Damoiselle Madeleine de Mercartel, ses pere

& mere, fur les différends qu'ils avoient ensemble. II étoit mort en 1633,

& avoit épousé, par contrat du 24 Février 1603 , Demoiselle Marguerite

le Vert s fille de Nicolas le Vert , Ecuyer, Seigneur de Bumesmard , & de

Mìchelle de Beauvisage , dont : — 1. Pierre, Ecuyer, Seigneur de Cour

celles, émancipé par lettres du 10 Septembre 1624, entérinées au Siège

de Neufchâtel les 23 & 24 du même mois; — 2. François, qui fuit;

— 3. Nicolas, Ecuyer, rappellé comme majeur avec François, dans

une transaction du 18 Janvier 1633, passée devant Langlois & Malheure ,

Tabellions de Gournay , entre ladite Marguerite le Vert, alors veuve, tant

en son nom que comme tutrice de ses deux enfans mineurs , pour raison

de sa dot & de son douaire; — 4. Antoine-François; — j. & Marie

d'Abancourt, qui fut sous la tutele de fa mere avec son frère.

François d'Abancourt, III du nom, Ecuyer, Seigneur de Cour

celles, de Puifeux & du But -David, en la Paroisse de Saint -Martin du

Tertre, Diocèse de Beauvais, Généralité de Paris, d'abord reçu Chevalier

de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, dit de Malte, au grand Prieuré

de France, où ses preuves furent admises le 14 Octobre 1662; fut

maintenu dans la qualité de Noble & d'Ecuyer, avec Claude & Louis

d'Abancourt, ses cousins, leurs enfans, succession & postérité, sur la

production de leurs titres , pat Arrêt du Conseil d'Etat du Roi , rendu à

-
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Compiegne le 23 Juin 1667. II avoit épousé, i°. par contrat du 22 Sep

tembre 163P, paflé devant André Langlois, Notaire Royal au Bailliage

d'Amiens , Marie de Fetis , fille de feu Guillaume de Feiis & de Jeanne

de la Rue; & 2°. le 31 Janvier 1674, à Amiens , Marie de Gouaix , fille

à'Etienne de Gouaix, Capitaine au Régiment de Champagne, Maréchal

de bataille ès armées du Roi, & de Charlotte - Madeleine de Piennes. De

cette seconde femme il eut: — 1. Jean -Batiste d'Abancourt,

Ecuyer, Seigneur de. Puiseux & de Courcelles; — 2 & 3. Marie-Fran

çoise & Anne d'Abancourt, reçues toutes deux le 20 Mai 1686 au

nombre des Demoise'les élevées dans la maison Royale de Saint Louis à

Saint-Cyr, fur les titres qu'elles produisirent alors, justifiant* leur noblesse

depuis Adrien d'Aeancourt, Chevalier, vivant en 14" J" , leur septième

aïeul.

Seigneurs de la Lande.

Pierre d'Abancourt , Ecuyer, Seigneur de la Lande, fils puîné de

Jean I, Ecuyer, Seigneur de Courcelles & de Fricourt, & de Susanne

Couet , obtint une Sentence le 24. Mai iy88 au Bailliage de Gournay ,

contre Mellìre Jean de Mailly, Chevalier de l'Ordre du Roi , qui ordonne

"^homologation & exécution d'un acte fait le 20 du même mois , dans laquelle

il est qualifié Ecu>er , & est dit frère d'ANTOiNE d'Abancourt , fils aîné

dudit feu Jean I , Ecuyer. II épousa , par contrat du 23 Mars 155)0, De

moiselle Judith de Frerot, & en eut:

Michel d'Abancourt, Ecuyer, Seigneur de la Lande , &c. , qui tran

sigea le 24 Mars 1623, Par ac^e Pau^ devant Garnier , Notaire, dans

lequel il est justifié qu'il est fils de Pierre d'Abancourt , & ledit

Pierre , fils de Jean d'Abancourt, & Demoiselle Susanne Couet. II

ávoit épousé, par contrat du 4. Novembre 1616, Demoiselle Marie de

Belleau, fille de Jacques de Belleau, Ecuyer,. & de Françoise de Charlet ,

dont : — 1. Louis, qui suit; — 2. Geoffroy, Prêtre & Chanoine de

Saint - Quentin ; — 3. & Claude d'Abancourt, Chevalier , Seigneur de

Rouveroy, Aide-de-Camp des Armées du Roi , Gentilhomme-Servant de

Sa Majesté, Capitaine d'une Compagnie d'Infanterie, présent audit contrat,

' Louis d'Abancourt, Chevalier, Seigneur de la Lande , Fransure &

autres lieux, Vicomte de Vadancourt, Lieutenant de Roi de la Ville de

Saint-Quentin en Vermandois , épousa, par contrat du 22 Juillet 1651,

Safle devant Bellot & Nocque, Notaires a Saint-Quentin, Dame Marie du

reuil , veuve de Mestîre Charles d'EJìourmel , Chevalier, Seigneur de Vert ,

& autres lieux. II fut maintenu dans la qualité de Noble de d'Ecuyer, &c.

ainsi que son frère Claude d'Abancourt, avec François, Seigneur

de Courcelles, leur cousin, par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, rendu

contradictoirement le 23 Juin 1667, comme onl'a dit. (Article extrait dudit

Arrêt , dont expédition en parchemin , collationnée à "'original , déposé aux

archives du Louvre , qui nous a été communiqué ).

Les armes : d'argent , à l'aigle de gueules , béque'e & membrée d'or , la

ailes étendues, Vécu surmonté d'un casque de profil : cimier, une tête de Maure

— *.fitr la pointe d'une lance : supports, deux lions de gueules,

Abelly ,
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ÀBELLY, maison l'une des plus anciennes , illustres & des mieux alliées de

Bretagne , d'argent au sanglier défendu du champ au chef d'azur , chargé

d'un croissant d'argent à côté de deux quinte -feuilles d'or. Voye\

PHILIPPE.

ABOS. II se trouve dans le Be'arn deux Terres & deux Paroiíïès de ce

nom , l'une fous Pinvocation de Saint Jean , & l'autre fous celle de Saint

Laurent»

M. de Marca, dans VHistoire de Béarn, fol°. 447, rapporte qu'en

Tannée 11 17, Bernard Garde de Bisanos fit accord avec Gui , Evêque de

Lefcar , & lui confirma la donation faite à son Eglise par Raimond de

Bisanos , l'on pere,& de Benanie , son épouse, de la quatrième partie de

la Terre située dans la Paroisse de Saint Jean d'Abos, les Seigneurs

D'Abos possédant le reste de la Terre. Les Habitans de l'autre Terre &

Paroisse d'Abos, suivant le même Auteur, firent, le mercredi après la fête

de Noël, en 1 340, serment de fidélité à Aliénor de Cominges , Comtesse de

Foix, de Béarn, de Marsan, mere & tutrice de Gaston, Comte de Foix &

de Béarn. Ces deux Terres , du nom d'Abos , situées dans la Généralité de

Pau , ont vraisemblablement donné le nom à une famille noble & ancienne.

L'Historien du Béarn, ci-dessus cité, fait mention de BERNARD d'Abos,

Chevalier, qui fut du nombre des Gentilshommes qui, après avoir suivi

Gaston de Béarn , leur Prince , à la Terre-Sainte , dans la croisade de Gode-

froi de Bouillon, & dans les guerres en Espagne contre les Sarrasins,

firent, a leur retour, des donations à l'Eglise de Lescar. Ce BERNARD

D'ABOS, Seigneur de Saint Jean d'Abos, fut caution, avec Arnaud d'Artix 3

pour Bernard de Crefhie , qui avoit mis en cause l'Abbé de Saint-Pé devant

Pierre de Gavaret , Vicomte de Béarn, & la Vicomtesse Guniarde , sis

femme. — B. . . . d'Abos ( peut-être BERNARD ) signa, avec les autres

Seigneurs de Béarn , aux conventions de mariage , la veille des ides d'Oc

tobre 1260, de Confiance y fille de Gaston, Vicomte de Béarn, &de Marthe^

fa femme. — Bernard d'Abos, Chevalier, qualifié Miles dans un acte

latin, se trouve au nombre des Gentilshommes de Béarn qui, au jour de

fa quinzaine de Pâques 12.86, firent serment, sur les Saints Evangiles, à

Gaston de Moncade , VIIe du nom , Vicomte de Béarn , d'observer fous les

réglemens & les dispositions qu'il pourra faire au sujet de fa succession eri

faveur de Marguerite , sa seconde fille, femme de Roger Bernard, Comte

de Foix. Le même BERNARD, Seigneur d'Abos, signa, comme témoin,

avec Audon , Seigneur de Cedìrac , Chevalier , à la transaction passée entre

Roger-Bernard de Foix , Marguerite , sa femme, & Gaston de Béarn , leur

fils, avec Augcr de Benac> Abbé d'Escale - Dieu , le jour de Saint Marc

1305. — ARNAUD-GuiELMY d'Abos fut du nombre de ceux qui furent

intimés pardevant les Commissaires du Roi de France , à la requête àHAma-

nieu d'Albret, au sujet & comme complice des excès que le Sénéchal de

Guyenne avoit commis contre ses Vassaux, au préjudice de la fauve-garde

du Roi de France. — DOMINIQUE-BERNARD D'ABOS , Dahxoiscau , fut
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fondé de procuration par la Comteíîè Marguerite & par Gaston, Comte

de Foix , son fils, par acte en parchemin du 9 Décembre 13 16, pour retirer

des héritiers du Pape Clément V, certaines sommes d'argent que Gaston ,

fils de ladite Marguerite & pere de Gaston , Comte de Foix , lui avoit prê

tées. — ARNAUD d'Abos, Chevalier, fut témoin au serment que Jeanne ,

Comteíîè de Béarn , & Gallon , Comte de Foix , & de B<arn , son fils , firent

en la maison commune d'Orthez, le 16 Février 13 19, de faire observer les

fors & coutumes du pays de Béarn. Cet acte est en latin , & signé de plu

sieurs Gentilshommes du pays, du nombre desquels est cet Arnaud d'Abos.

— Raimond-Garcie d'Abos est du nombre des Nobles du Bailliage de

Pardiez, qui prêtèrent & jurèrent serment de fidélité à Alìénor de Cominges

& au Comte de Béarn, son fils, le jour de la fête de l'Epiphanie 1343. Le

même Raimond-Garcie fut témoin au serment de fidélité de Bernard

d'Abidos , & de Guillaume-Arnaud , Seigneur de Meritens , rendu à la Com

tesse & au Comte de Foix & de Béarn , dans le château d'Orthez , le samedi

après la Conversion de Saint Paul 1341). — Bernard de Saint-Laurent

d'Abos est du nombre des Nobles du Bailliage de Pardiez qui prêtèrent

serment de fidélité avec Raimond-Garcie, Seigneur d'Abos, à la Com

tesse & au Comte de Béarn le jour de l'Epiphanie 1 343. — BERNARD

D'ABOS, Abbé d'Artix, prêta aussi serment a la Comtesse & au Comte de

Béarn dans I'Eglise d'Urgos, le 1$ Février 1343. — MENAUD , Abbé

d'Abos, est mentionné dans d'autres hommages de l'an 1343. Arnaud-

RAIMOND d'Abos est du nombre des témoins Nobles qui signèrent le

serment de fidélité des Gens du Bailliage de Mailhers,le 11 Mars 1345.

II fut aussi témoin dans Pacte de serment de fidélité des Habitans du Bail

liage de Bellis , la même année ; dans celui des Habitans de la Paroisse de

Serre, le Dimanche après la Notre-Dame de Mars 1346; & dans Pacte de

foi & hommage fait par Arnaud de Caupenne,le 3 Novembre 1359.

— Bernard d'Abos prêta ferment de fidélité a la Comtesse & au Comte

de Foix & de Béarn, son fils mineur, dans I'Eglise d'Urgos, le 2 Avril

1 346'. — Arnaud-Ramonnet d'Abos fut témoin du ferment de fidélité

rendu h la Comtesse & au Comte de Foix & de Béarn , son fils , par

Morin, Seigneur de Biela, & Bernard de Saubene , à Alambaye, le 14

Février 1 347. — BERNARD de Saint - Laurent d'Abos , fit hommage k

Mathieu , Comte de Foix & de Béarn , dans I'Eglise des Frères Prédica

teurs d'Orthez, le 15 Septembre 1 391. — Gaillard, ou Gailliardet

d'Abos, fit ferment de fidélité a Mathieu, Comte de Foix & de Béarn,

dans la maison des Frères Prédicateurs d'Orthez, les mêmes jour, mois &

an. — GAILLIARD d'Abos est qualifié Sénéchal de Béarn dans le contrat

de vente fait par Jacques , Vicomte de Vilmur , a Jean , Comte de Foix &

de Béarn 3 de la Vicomté de Vilmur, du 13 Juillet 1425. Ce contrat est

en latin, & signé de plusieurs Gentilshommes qui furent témoins, du

nombre desquels est ce GAILLIARD d'Abos. U fut présent au serment de

fidélité que Jeanne de Vomec , Dame deGaurége, fit a Jean, Comte de Foix

& de Béarn , en la Ville d'Orthez, le 16 Juin 1428. II est aussi qualifié

Seigneur d'Abos, dans Paccord fait entre le Comte de Foix & le Comte

tfdsiarac t
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ftAflardc , sur l'hommage que le Comte S'AJlarac devoit au Comte de

Foix pour le château de fiarbazan en Bigorre, & au serment que fit le

Commandant dudit château , le premier Octobre 1432.—Messire GAILLiard,

Seigneur d'Abos en Vicviel, Chevalier, fit foi & hommage à Jean, Comte

de Béarn, en 1428. — Gailliard d'Abos, Chevalier, fut témoin du

serment de fidélité qu'Arnaud, Evêque de Lescar, fit a Jean, * Comte de

Foix & de Béarn, le 15 Juin 1428. — Jean, Seigneur d'Abos , Chevalier,

fit foi & hommage a Jean, Comte de Foix & de Béarn, le même jour.

— Bernard d'Abos & Jean d'Abos , Ecuyers , scrvoient en la Com

pagnie de Monseigneur le Comte de Foix, suivant la montre qui en fut

faite à Beziers, le 14 Janvier 1430. Ils font employés dans une autre

montre de 8 Chevaliers & de 104 Ecuyers à Carcassonne, le n Juillet

même année. ( Titre scellé du Cabinet de M. Clairambaut , vol. 234, sol".

II.) Autre montre de ladite Compagnie , faite à Narbonne , le 1 4 Décembre

1430. (Vol. 234, fol°. 13.) — BoUZON D'ABOS fut le quatrième des

Ecuyers de la Compagnie d''Arnaud Guilhem , Seigneur tfAudaux , vue &

revue a Montpellier, le 10 Juin 143 1. ( Titre scellé du cabinet de M. de

Gagnieres , vol. 91 ,/bZ°. 75.) — Bernard d'Abos , Seigneur d'Abos,

est nommé dans une transaction du 12 Juin i4<!>2, passée entre Jean,

Vicomte de Carmain, Catherine de Courage, sa femme, d'une part, & le

Procureur de Gaston , Comte de Foix, par laquelle il paroît qu'il étoit cau

tion avec Jean de Béarn , Seigneur de Miassens , & Sabin de Mauleon ,

d'une somme de 6000 écus, à l'occasion & à cause des conventions &

traités de mariage de Monseigneur de Cominges & ladite Dame Catherine.

Catherine, Reine de Navarre, par son testament du 25 Juin 1504,

nomme pour ses Exécuteurs-testamentaires les Evêques de Lescar & de Con-

serans , le Seigneur de Sainte-Colombe , le Seigneur d'Abos & le Seigneur

de Meritens.

Quoique tout ce qui vient d'être rapporté des Seigneurs d'Abos en

Béarn, fur les titres authentiques, conservés dans les archives de cette Pro

vince , n'établisse pas une filiation suivie , & qu'il est impossible aujourd'hui

de pouvoir le faire , à cause de la perte des titres domestiques, il prouve

cependant l'ancienneté de leur Noblesse. Les Terres nobles d'Abos , dont

ils étoient Seigneurs , dans un tems où les noms propres ne faisoient que

commencer d'être joints aux noms de batême , & qui font devenues le nom

propre de leur postérité , passent , parmi les personnes au fait de l'histoire ,

pour la preuve la plus certaine d'une NobLejfe d'cxtraëHon, Les fiefs, dans

ces tems reculés, étoient, la récompense des services militaires : la qualité

de Chevalier, Miles, dans les titres latins, dont la plîipart font décorés, ne se

donnoit qu'à ceux qui l'avoient méritée par les armes , & n'étoit point hérédi-r

taire, ni un vain titre.

On voit que leurs Souverains les ont toujours appelles dans les occasions

les plus importantes : ils ont exigé leur signature dans les actes les plus authen

tiques, & qui intéressoient même les dispositions de leurs successions & réta

blissement de leur famille.

Dans les actes de foi & hommage qu'ils ont faits à leurs Souverains, 6ç

Tom. XIII. fi

*
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dans ceux des autres Gentishommes , oh ils ont signé comme- témoins, ils

y paroiíTent avec les Seigneurs les plus distingués. *.

La dignité de Sénéchal de Béarn, dont Gailliard d'Abos étoit revêtu

en 1425 , & qu'il possédoit encore en 1432, ne se donnoit qu'à la haute

Noblesse. Tout doit donner une idée avantageuse de l'ancienneté de celle

de ces Seigneurs , de leur mérite & du rang distingué qu'ils tenoient dans

leur pays. Le nombre des Seigneurs contemporains , qui portoient ce nom

dans diflerens tems; prouve que cette famille étoit très-étendue, & qu'elle

devoit former plusieurs branches.

Dans le Vexin François , Gouvernement de l'Ifle de France , Généralité

de Paris, il y aune famille noble du nom D'ABOS, qui y est établie depuis

plus de 250 ans. PIERRE d'Abos , Ecuyer , fut le premier qui vint s'établir

dans ce pays , a l'occasion du mariage qu'il contracta avec Anne de Theme-

ricourt , qui lui apporta des biens considérables. L'ancienne tradition & les

mémoires domestiques de cette famille le font sortir des Seigneurs d'Abos

en Béarn , & notamment le mémorial présenté à l'Ordre de Malte en

1631, pour la réception de François-MaximïLIEN d'Abos, par lequel

11 est dit qu'au cas que Meilleurs les Commissaires ne jugeassent pas la

preuve de Noblesse, remontant à PIERRE D'ABOS , Ecuyer, suffisante, ils

étoient suppliés de se transporter en Béarn, au château d'Abos, entre Pau

& Navarreins, d'où cette famille est originaire. Leurs armes étoient pour

lors fur la porte du château ; mais la preuve de Noblesse s'étant trouvée

suffisante , sans plus grande information , il fut reçu dans cet Ordre le 7

Juin 1631. II est mort depuis Commandeur de Boncourt & Seraincourt ,

près Laon. Une allégation aussi précise, dont on demande que la preuve soit

faite juridiquement , ne doit pas laisser douter de la vérité de l'énoncé.

Les Terres, & autres biens, que PIERRE d'Abos eut en France par son

mariage , & qui sont restés dans la famille jusqu'à nos jours , lui sirent aban

donner le Béarn, fa patrie, où, peut-être comme cadet, il n'avoit pas des

biens considérables. Nous commencerons donc la généalogie de cette branche

par ce PIERRE , qui en est le chef.

I. PIERRE D'ABOS, Ecuyer, fut le premier ( comme on Fa ci-devanr

dit) qui vint s'établir dans le Vexin-François , k l'occasion du mariage qu'il

contracta avec Anne de Themericourt 3 veuve de Bertrand du Breuil,

Ecuyer , & sille de Philippe, Ecuyer, Seigneur de Themericourt , entre Pon-

toise & Magny , & de Jeanne de Saulx. Ils transigèrent conjointement , le

5 Juillet 1482, avec Catherine de Themericourt, sœur à1Anne, & Pierre

de la Pause, Ecuyer, son mari, sur la succession de Philippe de Theme

ricourt, leur pere. Ils vendirent conjointement à Guillaume de Badouvi-

leres , Greffier de la Chambre des Comptes de Paris , la Terre de Verdelot

en Brie , par acte du premier Juillet 1503, & changèrent la Terre Dacy en

Mulcien, contre celle de Chauvigny : dans tous ces distérens actes, il

a toujours pris la qualité d'Ecuyer. II eut de son mariage — BERTHIN , qui

suit; — & CLAUDE, Ecuyer, qui ftit curateur des enfans mineurs de son

frère T & mourut sans postérité. Sa succession fut partagée entre ses neveux

6 nièces , le 27 Juillet 1 563.
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IT. BERTHIN d'Abos , Ecuyer, Seigneur d'Herville , par la donation que

lui en fit Catherine de TliCntericourt', sa tante , en faveur de son mariage ,

servit dans Ja Compagnie de Louis de Bre^é, Comte de Maulevrier, Grand-

Sénéchal de Normandie. II fut tué dans un combat singulier, au mois de

Mai if 20. II avoit épousé, par contrat passé devant Richard Bedar , Notaire

à la Rocheguyon, en r 5 16, Françoise de 5zï/y, nièce de noble &• puissant

Seigneur Charles de SiÚy, Seigneur de la Rocheguyon, Baron de Roche-

fort & de Louvois', présent audit contrat. Elle eut la garde-noble & la tutele

de ses enfans, après la mort de son mari, le 20 Juin 1 529 ; & Messire Jean

de Crequy , Comte de Mantes & de Meulan , Capitaine des 1 00 Gentils

hommes de la Maison du Roi; Guillaume de Mornay, Chevalier, Sei

gneur de la Chapelle, & Claude d'Abos, Ecuyer, furent nommés leurs

curateurs. Elle mourut en 1558, laissant , — 1 . ACHIN , qui fuit ; — 2. JeAN ,

mort jeune ; — 3. LouiSE, mineure en 1529, mariée, par contrat du

2 Décembre 1537, à Denis de Fojst's , Seigneur de Posne & de la Trem-

blaie, Chevalier de l'Ordre du Roi, Gentilhomme de sa Chambre. II tran

sigea, en cette qualité, le 2 Juin 1563, avec ACHIN d'Abos, son beau-

frere, sur la succession de BERTHIN, pere, & de Pierre d'Abos, leur

aïeul, & de CLAUDE d'Abos, leur oncle. Us font inhumés dans le chœur

de I'Eglise de Posne, sous une tombe où est représentée leur effigie;

— 4. NICOLE, aussi mineure en 1520, mariée, i°. par contrat du 11 Juin

1548, à Pierre de Clcry S Ecuyer, Seigneur de Fremainville: & iQ. par

contrat du 22 Janvier i$$8, à Charles de Quincheux , Ecuyer, Seigneur de

Souville; 5 & 6. Jeanne & Françoise, Religieuses à l'Abbaye de

Maubnisson. ,

III. Achin d'Abos , Ecuyer, né en 1519, Seigneur d'Herville , Theme-

ricourt, Godelan, Villepreux, Follainville , Menerville, Boissy & Ivry-Ie-

Temple en partie , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gentilhomme de fa

Chambre, Capitaine de 50 hommes d'armes des Ordonnances, & Gouverneur

de la Ville de Meulan, commença à servir jeune dans la Compagnie d'Or

donnance de l'Amiral de Chátillon , & obtint, en cette qualité, lettres de

terrier pour ses Seigneuries d'Herville & Themericourt. II commandoit 300

hommes de pied, François & Gascons dans la Ville de Metz, suivant la

revue qui en fut faite le 3 Mai i$$2. II y éroit en garnison , lorsqu'il fut

assiégé par l'Empereur CHARLES-QUINT , qui fut obligé d'en lever le siège

par la vigoureuse résistance des Afliégés, & de la Noblesse de France, qui

s'y enferma, fous le commandement du Duc de Guifc. II fut aussi Pannetier

ordinaire du Roi, par brevet du 23 Août 1558. II est qualifié d'Enseigne

de 50 hommes d'armes des Ordonnances dans la Compagnie de M. de

MortmorencyMeru , dans la transaction qu'il passa avec LouiSE d'Abos,

fa sœur, le 2 Juillet 1563,8 la même qualité dans un aveu qu'il rendit de

fa Terre d'Herville au Seigneur de Saint-Martin de la Garenne , le 8 Sep

tembre 1566, & étoit Lieutenant de la Compagnie de 100 hommes d'armes

de M. d'Auxv a'An boise, suivant sa quittance du 5 Février 1568. Le Roi

Charles IX le nomma a l'Ordre de Saint Michel, par lettres données

àMetz, le 9 Avril 1 569, & il en reçut le collier des mains de M. de Vieville.
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II est qualifié de haut & puissant Seigneur , Chevalier de l'Ordre du Roî;

Gentilhomme de sa Chambre, dans un aveu k lui rendu le 9 Mars 1582. II

porta les armes fous six Rois de France ; savoir , François I, HENRI II r

François II, Charles IX, Henri III & Henri IV; se trouva dans

routes les actions, fous ces six régnes, & notamment aux batailles de Dreux,

oh il fut blessé , de Moncontour, de Jarnac, & de Saiut-Denis, où le Conné

table de Montmorency fut tué. II eut la confiance des Rois CHARLES IX ,

Henri III & Henri IV, qui lui écrivirent plusieurs lettres-: ce dernier,

à son avènement à la Couronne, le confirma dans la charge de Gentil

homme de fa Chambre, par brevet du 20 Mars 15 95. Sur la fin de fa vie il

se retira dans fa Terre de Themericourt, & y mourut, âgé de 88 ans, le

6 Janvier 1607. II est enterré dans l'Eglife de ce lieu, & l'on voit, fur fa

tombe, son effigie & son épitaphe, où sont décrites ses principales actions. 1}

avoit épousé, par contrat du 15 Décembre 1544, Denise de Boutigny , fille

de Julien;, Ecuyer, Seigneur de Boutigny, homme d'armes des Ordon

nances du Roi dans la Compagnie du Duc de Guise , & d?Antoinette le Bou

cher. Elle mourut le 25 Juillet 15 91 , &est inhumée dans l'Eglife de Theme

ricourt. De ce mariage vinrent: — 1. GILLES, qui fuit; — 2. Robert ,

auteur de la branche des Seigneurs de Grandcamp & de Saint-Cloud en Auge,

rapportée ci-après; — 3. CHARLES , auteur de celle des Seigneurs de la Pelle

tière & de Saint-Hilarion , près de Dreux , aussi rapportée ci-après ; — 4. JeAN ,

émancipé par son pere, par Sentence du 9 Mai 1^60, pour fa part, est héri

tier pur & simple de Mathurin, de Boutigny, son grand-oncle maternel t

JNicolas le Boucher, Ecuyer, fùt son curateur. II mourut fans postérité;

— 5. MAXIMILIEN, Ecuyer, Seigneur de Sainte-Maure, marié, par contrat

du 7 Mars 1^94, à Françoise de Franqueville , fille de Guillaume, Ecuyer,

Seigneur de la Galitraye , . & Ht Anne de Courcellts. Elle étoit veuve , fans

enfans, le 24 Octobre 1598, qu'elle transigea pour son douaire; — 6. AN

TOINE , Religieux Bénédictin à l'Abbaye de Saint-Denis;— 7. ANNE, mariée,

par contrat du 3 Janvier. 1 f71 , & veuve en 1 60$ , de Pierre de Montfaucon dt

la Roque-TailladeyEcuyer, Seigneur de Relly ; — 8.SUSANNE, mariée.par con

trat du 8 Juin 1 ^ 70 , & veuve , le 1 8 Mai 1 607, de Pierre de la Chesnaye, Cheva

lier, Seigneur de la Neuville-fur-Aunelle;— 9. FRANÇOISE, mariée, par con

trat du 17 Février 1 57 9 ,a André de Guiry , Seigneur du Perché, Chevalier

de l'Ordre du Roi , duquel elle n'eut point d'enfans. Elle fit donation de

tous ses biens à Achin d'Abos, son petit-neveu & son filleul, le 18 Juin

1630, &fut inhumée dans l'Eglife du Perché, oh son corps fut trouvé sain

& entier, plus de 100 ans après son inhumation , & celui de son mari entiè

rement consumé ; — 10. & Jacqueline, Religieuse à l'Abbaye de Mau-

buisson, où elle fît profession le 10 Avril 1575.

IV. GILLES d'Abos, Chevalier, Seigneur- de HervUle & de Theme

ricourt, s^attacha à la Maison de Guise, & fùt Gouverneur du Cardinal de

ce nom en sa jeunesse. Le Roi le fit Gentilhomme de sa Chambre, & sui

vant un certificat de l'ânnée 1 5 88 , le nomma Guidon de la Compagnie d'Or

donnance de Charles de Montmorency , Duc Damville. II mourut le 2r«r

Septembre 1 61 2 , & avoit épousé 1 1 °, par contrat du 29 Mars 1577, Frant°&:
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jâeMorainvilliers , fille de haut & puissant Seigneur Charles de Morainvilliers ,

Caron de Flacourt, Seigneur de Binanville, de Montainville , & de Louise

de Freny. Elle eut pour son partage , avec ses sœurs , la Terre de Binanville &

d'Arnouville, mourut en Juin 1590, & fut inhumée dans l'Egliíê d'Arnou-

ville; son mari épousa, 20. le 26 AvriP 1609, Denise de Fontettes , fille de

Jean de Fontettes, Ecuyer, Seigneur de Vauroux, & de Jeanne de Beussy ,

dont il n'eut point d'enfans. Du premier lit vinrent : — 1. MAXIMILIEN,

qui fuit; — 2. DOMINIQUE, né le 16 Août 1 5 84. , mort fans alliance avant

l'an 1614; — 3. DENISE, née le 9 Octobre 1582, mariée, par contrat du

22 Mars 1 6"©5 , à Paul d'Antijì de Maujsan , Chevalier , Comte de Morcour ,.

Capitaine au Régiment des Gardes -Françoises, & premier Chambellan de

Monsieur , frère unique du Roi ; — 4.. & Madeleine , née le 2 Juin 1585,

mariée à Florent de Fontettes, Ecuyer, Seigneur de Vauroux , frère de Deni/e

de Fontettes, seconde femme de Gilles d'Abos.

V. Maximilien d'Abos, Chevalier, Seigneur de Herville, Theme-

ricourt, Binanville & Arnouville, né le 8 Mars 15 81, fit partage avec ses

sœurs de la succession de ses pere & mere, le '4 Juin 161 4. II étoit Capitaine

de 100 hommes de pied , par brevet du 11 Juillet 1620 & 1622; quitta le

service a cause de sa santé délicate, & mourut au château de Binanville le

7 Avril 1 651 : il est inhumé dans l'Eglise d'Arnouville. II avoit épousé , par

contrat du 1 9 Janvier 1 607 , Geneviève Hennequin, morte en 1 627, & inhumée

dans l'Eglise d'Arnouville , fille de Louis Hennequin , Seigneur de Sondre , &

de Claude de Palleau , ou Palluau , dont — 1 . GABRIEL, qui fuit ;

— 2. ACHIN, rapporté après la postérité de son aîné; — 3. DOMINIQUE,.

Chevalier, appellé M. d''Arnouville, Seigneur de Moumer, batisé le 18

Octobre 1617. II servit, avec son frère aîné, dans le Régiment du Marquis

de Fojfés , leur parent, suivant un certificat du Comte de Barault , Gouver

neur de Nancy, de 163 5 , & fut maintenu , avec ses frères, dans fa Noblesse ,

par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 21 Mai 1667. II avoit épousé, par

contrat du 1 9 Février 1 640 , Elisabeth de Vdledon , fille de Jean , Ecuyer ,

Seigneur de Cressy, & de Jacqueline Louet , dont il eut un garçon & deux:

filles; savoir, Maximilien, batisé le 2 Février 1642 , mort jeune ; Anne „

batisée le 12 Juin 1643, Religieuse k l'ancienne Abbaye de Saint-Cyr; &

Catherine-Geneviève, aussi Religieuse k la même Abbaye, & morte le

1 1 Février 171 8 ; — 4. Jacques, batisé le 19 Octobre 16*20, mort jeune ;.

— 5. LÉONOR, tige des Seigneurs de Jaucourt & de Themericourt, rap

portés ci-après; — 6. FRANÇOIS -MAXIMILIEN, batisé le 9 Juin 162'; r_

reçu Chevalier dé Malte au Grand-Prieuré de France , le 7 Juin 1631 , &

Commandeur de Boncourt & de Seraincourt près Laon; — 7. GENEVIÈVE,,

batisée le 3 Décembre 161 9, mariée, par contrat du 12 Janvier 1645 1 ^U1S

postérité, avec Nicolas de Bouju, Ecuyer,. Seigneur de Cigy & du Bosc-le-

Borgne; — 8. & FRANÇOISE y Religieuse Ursuline k Mantes, Professe le

1 5 Octobre 1 641 , fous le nom de Sccur de la Purification , & morte en odeur-

de sainteté.

VI. Gabriel d'Abos, Chevalier, Seigneur dé Herville, Binanville

Arnouville,, le Breuil, batisé le 1^ Février 161^, servit Cadet dan& le--

1
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Régiment des Gardes - Françoiscs , Compagnie de M. de Maujsan , soit

oncle, fiit ensuite Officier dans le Régiment du Marquis de Fossés , son

cousin, en 1635 , & Capitaine dans le Régiment Cardinal, en 1640. II fut

maintenu dans fa Noblesse avec ses frères Achin , DOMINIQUE & LÉONOR,

par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi/ du 21 Mai 1667; mourut subitement au

château de Binanville , le 17 Septembre 1683; & avoit épousé , par contrat

du 26 Avril 164.6, Françoise-Marie de Rubantel, fille de Matliurin, Seigneur

de Soisy-Maudétour, Maître-d'Hôtel du Roi & de la Reine, & de Geneviève

de Catìnat, tante du Maréchal de France de ce nom, & sœur de Iouìs-

Denis , Marquis de Rubantel , Lieutenant-Général dés armées du Roi , &

Lieutenant-Colonel du Régiment des Gardes-Françoises. Elle mourut à Paris ,

& son corps fut transporté dans PEglise d'Arnouville , où elle sot inhumée.

II eut de son mariage : — r. Maximilien, qui suit; — 2. GABRIEL, Che

valier, Seigneur de Herville, né & batisé le 10 Octobre 165 5. H servit dans

1c Régiment des Gardes-Françoises, & fut tué le 16 Avril 1689, au combat

de Valcour, étant Lieutenant des Grenadiers ; — 3. Elisabeth , batisée I©

4 Avril 1647, mariée le 12 Avril 1668, avec Louis-François de la No'ë,

Chevalier , Seigneur de la Noë, Gisay, Saint-Ouen, de Mancelle, & Villers-

la Barre. Elle est morte en couches tfÉliJubeth-Rence de la Noë; — 4. Pru-

DENTE-Françoise, batisée le 20 Septembre 1649, & morte jeune sans

alliance ; — 5 . GENEVIÈVE , batisée le 20 Janvier 1 6" 5 3 , Religieuse Bénédictine

de Mantes , où elle fit profession le 29 Novembre 1 672 ; — 6. & FRANÇOISE ,

batisée le 10 Février 1654, mariée le 1 Novembre 1672, à Robert de

Maurid , Chevalier, Seigneur de la Tourelle & de Nogeon.

VII. MAXIMILIEN d'Abos, Chevalier, Seigneur de Herville, Binan

ville , Arnouville, Boinville, le Breuil, né & ondoyé dans la Chapelle du

château de Binanville, le 30 Mai r, & barifé dans PEglise d'Arnouville

le 7 Juillet ; servit en qualité d'Aide-de-Camp des armées du Roi, par

brevet du 8 Mai 1689, où il est qualifié de Marquis de Binanville , & les

années suivantes, jusqu'en 1695. II fut maintenu dans fa Noblejse par Juge

ment des Commissaires Généraux , du 28 Sept. 1 698. Après avoir mené une vie

très-languissante, il mourut le 4 Novembre 1700. Son ' corps fut transporté

le 6 suivant, dans l'Eglise d'Arnouville, où il est inhumé. II avoit épousé ,

par contrat du 22 Février 1681, Marie-Anne d'Abos sa cousine ger

maine, fille D'ACHIN d'Abos, Chevalier de l'Ordre de Christ, & Lieute

nant-Général de la Cavalerie Portugaise, & de Violante de liritor d'une

ancienne maison de Portugal. Elle mourut au château de Binanville le 6 Juillet

1694, &fut inhumée dans l'Eglise d'Arnouville. Ils eurent pour fils unique :

VIII. LouiS-Maximuien d'Abos , Chevalier, Seigneur de Herville,

Binanville, Arnouville, Boinville, le Breuil, Lartoire & Montmors, né au

château de Binanville le 3 Mai 1689, ondoyé dans la Chapelle du château ,

& batisé à Saint Sulpice à Paris, le u Mai 1693. II n'étoit âgé que de

1 1 ans à la mort dé son pere , & il eut pour tuteur Louis-Devis de Rubantel ,

Marquis de Maudétour, Lieutenant-Général des armées du Roi,- son grand-

oncle, lequel, étant décédé en Avril 1705 , Pinstitua, par son testament,

son légataire universel. En cette qualité , il devint Seigneur des Terres de
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Mezieres & de la Breteche , près Magny en Vexin. II fut Substitut du Pro

cureur Général du Parlement de Paris, en attendant l'âge pour pouvoir être

pourvu d'une charge de Conseiller au même Parlement, dans laquelle il fut

reçu le 5 Août 171 1. II hérita des biens maternels d'Elisabeth-Renée de la

Noë , fa cousine -germaine , veuve, sans enfans de Guillaume de Karutl ,

Chevalier, Seigneur de la Pasniere, & fille de François-Louis de la Noë ,

Seigneur de la Noë, la Barre, Gisay, & d'Elisabeth d'Abos. Elle mourut

le 23 Mai i742;&par le partage de sa succession, fait entre ses cohéritiers le

2.1 Juin 1743, les Terres de la Barre, le Baustraux, Gisay, Saint-Ouen,

Mancelle & Villers , lui échurent. II se démit de sa charge de Conseiller au

Parlement en faveur d'AntoinE-Maximilien , qui suit; il avoit épousé,

par contrat du 16 Février 1726, Louise-Geneviéve Rauyn de Cormery , née

posthume, le 0 Novembre 1710, fille de François Bauyn, Chevalier, Sei

gneur de Cormery, de Mancheville, &c. & de Marie - Louìse Lottin de

Charny, ses pere & mere,qui étoient décédés. Elle fut fous la tutele de

Louise Beuryer, son aïeule maternelle , dont elle recueillit la succession au

rnois d'Avril 1727; mourut le 7.6 Novembre de la même année, le 14e

jour d'une couche , & elle fut inhumée dans l'Eglise d'Arnouville.

IX. Antoine-MAXIMILIEN D'ABOS, Chevalier, Seigneur de Binan-

ville, Mancheville, Embos, né au château de Binanville le 4 Novembre 1726,

ondoyé dans la Chapelle du château , reçut les cérémonies du batême dans

l'Eglise de S^int-Pierre-aux-Bœufs en la Cité à Paris. II fut pourvu , fur la

démission de son pere, de la charge de Conseiller au Parlement de Paris,

dans laquelle il fut reçu le 22 Juillet 1749, & fut distribué à la première

Chambre des Enquêtes. II est mort en 17 , & avoit épousé Demoiselle

N. le VavaJfcur-á'Herouville , dont un fils, qui fuit.

X. N d'Abos, Chevalier, Seigneur de Binanville, &c. appelle le

Marquis d'Abos , l'un des premiers Chambellans de MONSIEUR, & Capi

taine d'Infanterie dans son Régiment, marié par contrat signé par le Roi, la

Reine & & la Famille Royale, le 25 Août 1776, avec Demoiselle de Chava-

gnac, fille du Lieutenant-Général de ce nom , dont nous ignorons la posté

rité, que nous avons demandée par une lettre. •

Seigneurs de T H EM E RIC O V RT & de LARTOIRE.

VI. ACHIN D'ABOS, second fils de Maximiiien & de Geneviève

Hennequin , Seigneur en partie de Themericourt , batifé le 16 Janvier

161 6, servit Cadet dans le Régiment des Gardes-Françoises , Compagnie de

M. de Mouflon , son oncle. En 1633 , il se trouva au siège de la Motte, en

qualité de Volontaire, & eut une Compagnie dans le Régiment de M. de

Belbrune , son cousin, par brevet du 10 Août 1 CÍ3 6; passa en Portugal avec

plusieurs autres Officiers que le Cardinal de Richelieu y envoya , pour soutenir

ïa révolution qui s'y fit en faveur du Duc DE BRAGANCE , qui fut proclamé

Roi de Portugal , fous le nom de JEAN IV ; eut la seconde Compagnie des

Chevaux-Légers qui fut levée dans ce Royaume , par brevet du 26 Septembre

1641 ; servit, en cette qualité, jusqu'au 4 Juillet 1646" , qu'il fut nommé

Commissaire Général de la Cavalerie de la Province de Trasmontés j puis il
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commanda, en la même qualité, la Cavalerie dans celle d'AIlintejo, pendant

les années i £47 , 1 648 & 1 649 , qu'il fut fait Lieutenant-Général dans l'armée

de la même Province , par brevet du mois d'Avril 1 640 ; & il servit , en

cette qualité , depuis 1650 jusqu'en 1660, qu'il fut fait Général de la Cava

lerie dans l'armée de la Province de Bara, par brevet du i<; Décembre 1661.

Pendant tout ce tems , il se distingua dans toutes les actions qui se passèrent

entre les Portugais & les Espagnols. Les Gazettes de ce tems , & autres écrits

publics, en font une mention honorable, & le Comte tfEriJsera, Seigneur

Portugais , qui , par son Histoire des guerres de Portugal , a mérité le nom de

Tite-Live Portugais , parle des belles actions d'Achin d'Abos, Seigneur

de Themericourt, ainsi que le íìeur de la Clede, qui nous a donné, en fran-

çois , l'Histoire de ces guerres , qui n'est , à proprement parler , qu'une tra

duction de celle du Comte d'EriJfera. On conserve dans la famille beaucoup

de lettres que JeAN IV , Roi de Portugal , ALPHONSE , son fils , la Reine

Régente, & le Prince Don PEDRE, qui succéda a la Couronne après la

déposition D'ALPHONSE, son frère, lui écrivirent pour marquer la satisfaction

des services qu'il leur avoit rendus. II fut fait Chevalier de l'Ordre de Christ,

qui est celui que porte le Roi de Portugal , & eut une' Commanderie consi

dérable ; mais soit par amour pour fa patrie , soit qu'il se vit déchu de la faveur

qu'il avoit eue, il se détermina à repasser en France, sous le prétexte de

mettre ordre à ses affaires, & il se servit de Poccasion de l'Infante de Por

tugal, qu'on conduisoit pour aller épouser le Roi d'Angleterre. II obtint enfin

son congé, qu'on lui avoit plusieurs fois refusé, mais seulement pour le tems

nécessaire k terminer ses affaires en France , & à condition de revenir ert Por

tugal, où ses emplois & ses honneurs lui seroient conservés. De retour en

France , il fit l'acquisition de la Terre de Lartoire , paroisse des Essarts , oìi

il mourut lc 7 Avril 168 r , après avoir été maintenu dans fa Noblesse , par

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, le 21 Mai 1667. II avoit épousé, dans la ville

d'Elvas en Portugal, Violante de Brito, Dame Portugaise,d'une ancienne maison

de ce Royaume , dont il eût : — 1 . ETIENNE , né à Borbas en Portugal , Mous

quetaire de la seconde Compagnie de la garde du Roi de France en 1674,

tnortieune& sans alliance ; — 2. Et Marie-Anne, née dans la Ville d'Elvas en

Portugal , mariée , par contrat du 22 Février 1 661 , à MAXIMILIEN d'Abos ,

Chevalier, Seigneur de Binanville, son cousin-germain. Elle est morte au

château de ce nom le 6 Juillet 1694, & est inhumée dans PEgllisc d'Ar-

nouville.

Seigneurs de JAVCOVRT & de THEMERICOU RT.

VII. LÉONOR d'Abos, Chevalier, Seigneur de Jaucourt & de Theme

ricourt, 5e fils de MAXIMILIEN & de Geneviève Henncjuin, né au château

de Binanville le 22 Juillet 1622, & batisé le 3 du même mois i6"2j , passa en

Portugal , & y servit avec son frère ACHIN. II partagea la succession de son

pere. avec ses frères & soeurs , le premier Juin 1651, fut maintenu dans fa

Noblesse, avec ses frercs, par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 2 r Mai

1567, & vendit la Terre de Themericourt. II épousa, i°. par contrat du 24

Octobre.
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Octobre 1644, Catherine de Tredet^ fille de Mery, Chevalier, Seigneur de

Jumauville & de l'Hôtel du Bois , & de Françoise Arnoul ; & 2°. par contrat

du 30 Août \666 , Charlotte-FJlher leTiran, fille de Jean le Tiran, Che

valier, Seigneur de Fremainville , & de Marthe de Montet. Du premier lit

vinrent: — 1. MAXIMILIEN-FRANÇOIS , batisé à Jumauville le premier

Septembre 1641;. II servk sur mer avec son frère Gabriel, Chevalier de

Malte, rapporté ci-après;eut part aux actions de ce-brave Chevalier, & com

manda un vaisseau faisanr course sous le pavillon de Malte, contre les Turcs ,

étant de conserve avec le Chevalier de la Barre. Ils attaquèrent, une Sultanne,

gros vaisseau Turc, & le sieur deThemericourt , après avoir perdu beaucoup

de Soldats, étant prêt de s'en emparer, celui qui commandoit cette Sultanne ,

fit mettre le feu aux poudres, & ils auroient péri l'un & l'autre, si le Che

valier de la Barre n'eut quitté h Sultanne qu'il attaquoit de son côté, & ne

fut venu au secours de son frère. Cependant MAXIMILIEN-FRANÇOIS

d'Abos s'en empara; mais ayant été bleste de plusieurs coups dans le

combat, il mourut peu de tems après. Voyez PHistoire de Malte par PAbbé

de Vertot, tome V.

— 2. Gabriel d'Abos , dit le Chevalier de TJiemericourt , batisé le

if Décembre 1646, reçu Chevalier de Malte au Grand-Prieuré de France

le7 Août 1663. II servit, dès fa plus tendre jeunesse, fur le vaisseau du Comte

de Binanville , son oncle, qui lui donna, ainsi qu'àMAXiMlLiEN-FRANÇOIS,

son frère, dont on vient de parler, un vaisseau à chacun sur la prise qu'il avoit

faite sur les Turcs, ayec lesquels ils firent la course contre les Infidèles, &

attaquèrent, dans le canal de Samos , une caravane richement chargée, &

composée de 15 vaiíïèaux , dont ils en prirent plusieurs , & dissipèrent

le reste.

En 1 668 , ces deux frères étant dans le port de Niso , Isle de l'Archipel ,

pour radouber leurs vaisseaux, ainsi que le Chevalier de Verue & le sieur de

Bremond, ils furent attaqués par ^4 galères Turques, commandées par le

Capitaine Bâcha, qui menoit un secours d'hommes, de vivres & de muni

tions au siège de Candie. Les deux frères Themericourt , quoique leurs vais

seaux fussent en mauvais ordre, & que ceux du Chevalier de Veriie & de

Bremond fussent absolument hors d'état de servir, ifs se déterminèrent

d'amarer leurs deux vaisseaux ensemble avec des cordages, ensorte qu'ils

bouchèrent l'entrée du port, & ils attendirent ainsi généreusement que ces

galères les attaquassent. En effet , le combat commença a la pointe du jour ,

& ils essuyèrent toute l'artillerie des galères : la leur répondit austì vive

ment, ayant fait passer tous les canons de leurs vaisseaux du côté des Turcs.

• Ceux-ci voyant qu'ils ne pouvoient pas en venir a bout , ni pénétrer dans le

port pour les attaquer des deux côtés , se déterminèrent a faire descendre des

troupes à terre qui , par leur feu continuel , les incommodèrent beaucoup. Us

brûlèrent aussi les agrès des vaisseaux du Chevalier de Veriie & de l'aîné The

mericourt. , qui étoient fur le rivage ; ce qui leur causa une perte estimée

plus de 30 mille livres. Enfin, les Turcs désespérant de pouvoir les forcer,

ayant perdu beaucoup de monde , plusieurs de leurs galères , qui étoient»

coulées à fond, d'autres endommagées, & se voyant hors de combat, prirent

Tçm. XIII. C
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le parti de les abandonner & de faire battre la retraite , & se retirèrent dan»

l'Ifle &Armentier'es , pour se radouber, où ils restèrent pendant plusieurs

jours. Les frères Themericourt les y suivirent, & demeurèrent plusieurs jours

à la vue du port Armentieres ; mais les galères Turques ne voulurent pas

risquer un second combat.. La Galette de France & les Nouvelles publiques ,

ont fait le récit de cette belle action, & rapporté qu'il fut tiré, en moins de

20 heures de tems, plus de 4000 coups de canon , fans le feu de la moufque-

terie. Le Chevalier de Themericourt y fut légèrement bleísé ; ce qui ne l'em-

pêcha pas ( comme on vient de le dire ) de poursuivre les galères Turques.

Ces deux frères continuèrent de faire la course contre les Infidèles , tantôt

ensemble, tantôt séparément. Le Chevalier fit une prise considérable, estimée

plus de 50 mille écus. En la conduisant au port de Malte, il fut attaqué -par

5 vaisseaux Barbaresques , contre lesquels il se défendit pendant trois jours.

Ce ne fut que le dernier qu'il perdit fa prise , & les Corsaires l'abandon-

nerent. II tâchoit de gagner le port de Malte, lorsqu'il survint une tempête

considérable, qui jetta son vaisseau, déjh endommagé du dernier combat

qu'il venoit d'essuyer, & le fit échouer sur les côtes de Tunis , où les Habirans

recueillirent les débris de son vaisseau , & le firent Esclave. Les Tunisiens

ayant appris que c1étoit le Chevalier de Themericourt , dont ils connoissoient

la valeur par eux-mêmes , crurent que c'étoit un présent digne d'être en

voyé au Grand-Seigneur MAHOMET IV du nom. On le transféra a Conflan-

tv-ople , où il fut mis dans le château des Sept-Tours ; mais MAHOMET IV

Payant voulu voir, il fut transféré à Andrinople } où il faisoit fa résidence

ordinaire. L'ayant fait venir devant lui, il lui demanda « si c'étoit lui qui,

» avec son vaisseau seul , avoit attaqué tant de fois ceux de ses Sujets ou de ses

» Alliés, & qui avoit eu la témérité de se défendre contre 54 de ses ga-

» leres » : le Chevalier lui répondit que c'étoit lui-même. Le Grand-Seigneur

loua beaucoup fa valeur, lui dit que c'étoit dommage qu'un aussi brave homme

fut Chrétien , & offrit, s'il vouloit se faire Musulman, de lui donner le com

mandement général de ses vaisseaux , dignité appellce Capitan Bâcha , avec

100 mille piastres, & une Princesse de ion sang pour femme. Ce généreux

Chevalier refusa toutes ses offres éblouissantes, qui auroient pu tenter un

jeune homme de 24* ans , & répondit avec fermeté au Grand-Seigneur : qu'il

étoit né Chrétien S Gentilhomme , & qu'il étoit de plus engagé dans un

Ordre qui fait un vœu particulier de vivre & mourir en lafoi de 7. C. & de

défendre , au péril de Ja vie & deson sang, son saint nom. MAHOMET IV

lui donna 24 heures pour se déterminer 5 mais il persista dans fa ferme réso

lution. Comme on vit que la douceur & les offres étoient inutiles, on employa

la violence; on lui donna plusieurs fois la bastonnade, & on le mutila dans

ses membres, fans pouvoir rien obtenir. Le Grand-Seigneur, touché de fa

jeunesse, de fa fermeté & de la valeur, lui auroit fait grâce, s'il n'en avoir

été disiùadé par l'interpréte Panaioty, qui avoit un grand crédit fur son

esprit, & tenoit un rang considérable à la Porte : il étoit ennemi particulier

du Chevalier, parce qu'il avoit été souvent faire du dégât dans une Iste de

PArchipel que Mahomet avoit donnée à l'interpréte. Enfin , fatigué d'une

fi longue résistance , que la douceur des offres & la violence des tortures
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n'avoient pu vaincre , il ordoïiní qu'on lui tranchât la tête ; ce qui fut exécuté

dans le Parvis du Serrail à"1Andrinople , où son corps , partagé en quatre ,

avec cette inscription glorieuse : ( Le fléau des mers est mort ) & sa tête au

bout d'une lance , restèrent exposés quelques jours ; mais , de crainte que les

Chrétiens n'enterrassent quelques parties du corps de ce généreux Martyr,

on fit jetter le tout dans la rivière qui passe à Andrinople. On dit cependant

que les Capucins de cette Ville ont recouvré fa tête, & la Congrégation de

la Propaganda Fide , a fait faire un procès-verbal de son martyr. ( Voyez l'His-

toire de Malte par l'Abbé de Vertot).

— 3. Louis-LÉONOR d'Abos, qui fuit;— 4. Marie , batiséekThe-

mericourt le premier Mars 1635 , mariée, ] 9. par contrat du 1 8 Novembre

1 683 , à François le Bout, Chevalier, Seigneur d'Efchauvilliers , Grand-Maître

des Eaux & Forêts de Touraine ; & 2°. en Janvier 1701 , à Nicolas de la

Tournelle , Chevalier, Seigneur d'Angers & de la Salle, Colonel d'un Régi

ment de Cavalerie, & Brigadier des armées du Roi. Elle est morte veuve , fans

enfans, en son château d'Efchauvilliers le 22 Avril 1743 4 — f. CATHERINE ,

née à Themericourt le premier Mars 1659, mariée, par contrat du 23 Juin

1686, à Charles de Hallot, Chevalier, Seigneur de la Chartre, Capitaine dans

le Régiment de Vendôme. Elle mourut à Mantes , laissant une fille unique ;

— & plusieurs autres enfans morts jeunes.

LÉONOR d'Abos eut aussi de Charlotte-Fsther le Tiran, fa seconde femme,

CHARLES-JACQUES d'Abos, Seigneur de Jaucourt , batisé à Themericourt

le 18 Octobre 166g, & mort au château de Binanville le 23 Août 174 1. II

avoit épousé , par contrat du 17 Février 1702, Elisabeth de Bouju , fille de

Nicolas , Chevalier, Seigneur de Cigy & du Bosc-le-Borgne, morte sans pos

térité à Femainville, où elle est inhumée.

VII. Louis-Léonor d'Abos, batisé à Themericourt le 6 Mars 1654,

reçu Chevalier de Malte au Grand-Prieuré de France le 8 Novembre 1 667 ,

Page de la Grande-Ecurie du Roi en 1 67 1 , puis Lieutenant au Régiment des

Gardes-Françoifes , fiit blessé très-dangereusement à un siège, & misau nombre

des morts dans les" nouvelles publiques. Etant devenu, parla mort de ses deux

frères aînés, le chef de fa famille, il quitta la croix , se maria, & se retira a

Rouen , avec la famille de sa femme. II y mourut en odeur de sainteté , & est

inhumé aux Carmes Déchaussés de cette ville. U avoit épousé, par contrat du

13 Octobre 1683, Marguerite Labbé , fille de Georges Labbé s Chevalier,

Seigneur d'Epreville, & de Marguerite le Page , morte à Rouen. II laissa pour

fille unique :

Marie-Marguerite d'Abos, mariée, par contrat du 16 Décembre

1703 , à Yves Maillet, Chevalier, Seigneur de Friardel , près Orbec , vivante

en 1751.

Seigneurs de GRANDCAMP & de SAINT-CLOUD en Auge.

IV. Robertd'Abos , Ecuyer , Seigneur de Beauval & de Follainville , second

fils d'Achin, & de Denise de Boutigny, eut en partage les Terres de Beauval

& de Follainville. II avoit épousé, par contrat du 18 Juillet 1578, Marguerite

C z
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de Monnay , Dame de Grandcamp, en la Vicomté d'Orbec, Bailliage

d'Evreux , de Saint-Cloud en Auge , la Barberie & la Francardiere , fille ,

héritière en partie de Jean de Monnay , Ecuyer, Seigneur de Gauville , & de

feu Marguerite de Foullonges. Elle est nommée dans plusieurs actes des

années 1597 & 1 5 99. Etant veuve, elle se remaria , par contrat du 15 Mai

1 5 98 , a Guillaume de Bonnechqfe , Ecuyer, Seigneur de la Boulaye , & Saint-

Jean de Thenney en partie. Voyez BONNECHOSE, tome II de ce Diólion-

uaire. De son premier mari elle eut : —»i. ANDRÉ, qui suit ; — 2. CLAUDE ,

Ecuyer, Seigneur de Saint-Cloud en Ange, marié à N. . . . Filleuille 3 dont il

n'eut point d'enfàns ; — 3. Et MARGUERITE, femme, par contrat du 20

Février 1^23, de Thomas de Bonnechose , Ecuyer r Seigneur de la Vo-

lotiere.

V. André d'Abos, Ecuyer, Seigneur de Grandcamp , servit à l'arriere-

ban, suivant un certificat du 4 Novembre 1636 , fut employé au rôle des

Nobles du Bailliage d'Evreux, par Sentence des Commislàires au Règlement

des Tailles , du 3 Mai 164 r, & fiit déchargé, comme Noble, des droits de

francs-fiefs, par Ordonnance du 14 Février 1657. Demeurant à Grandcamp,

étant âgé de 72 ans, il eut acte de la présentation de ses titres de Noblesse

pardevant M. de Marie, Intendant d'Alençon, où il fit comprendre tous

ses enfans, le 22 Juin 1667. Ilavoit épousé , par contrat du 27 Février 1623 r

Marguerite de Bonnechose , fille de Charles , Ecuyer, Seigneur de Calende &

de la Palleziere, & d'Anne de Glesauin , dont: — 1^ NICOLAS, qui suit;

— 2. Claude^ marié à Barbe du Moulinet, veuve de N. des Hayes-

d'Epinay ; — 3. ANDRÉ , âgé de 3 3 ans en 1667, vivant en 1607 , & mort

Prêtre & Curé de Grandcamp ; — 4. FRANÇOIS, Ecuyer, âgé de 30 ans en

1667; — 5. Pierre, âgé de 24 ans en 1667; — 6. Charles d'Abos,

Chevalier, Seigneur de Saint-Cloud r qui fut Capitaine de Cavalerie & Major

du Régiment de Clermont , d'où il fut tiré & çhoifi par Louis XIV en 1 6*97 ,

pour être auprès du Comte de Toulouse. II fut Lieutenant de ses Gardes , &

mourut le 18 Février 171 6 , étant à la chasse dans la plaine de Bellancour,

entre le bois de Boulogne, ayant étc écrasé par son cheval, qui s'abattit: il

fut enterré le jour suivant à Saint-Eustache. 11 avoit épousé Marguerite

Bitaut, fille de Jacques, Chevalier, Seigneur de Chizé, & du grand & petit

Riou, & de Madeleine de Goulange , morte avant son mari , dont deux filles ,

savoir; — Charlotte-Marguerite-Françoise d'Abos, mariée, par

contrat du premier Mai 171 ç , à Louis - Thomas d'Angerville- d'Auvrecher ,

Chevalier, Seigneur de Grainville, de Heulan,&c. mort en 171 9, dont elle

a eu un fils. Elle s'est remariée, le 24 Novembre 1722, à Michel - Joseph

d'EJson, Chevalier, Seigneur de Douville, dont elle a des enfans; — &

Marguerite- Elisabeth -Eléonore, mineure en 1717, morte fans

alliance ; — 7, 8 & 9. Et trois filles, comprises avec leurs frères dans la main

tenue de Noblesse du 22 Juin 1 667.

VI. Nicolas d'Abos , Ecuyer, Seigneur de Grandcamp, né en 1 630 r

épousa, par contrat du 25 Juillet 1670, Renée du Bois } fille de feu Pierre du

Bois , Ecuyer , Seigneur du Parc , & de Susanne de Bonensant , dont il eut r

— CLAUDE, qui suit; — & ANNE, mariée, par contrat du 14 Novembre 1699,
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avec Louis Lucas, Ecuyer, Seigneur de Clermont, fils de Jean & de Jeanne-

Elisabeth de Bec-de-Lievre.

VII. ClAUDE d'Abos, Ecuyer, Seigneur de Grandcamp, épousa, par

contrat du 6 Novembre 1706, Marie Allorge , fille d'Anne, Ecuyer, Sei

gneur de Malicorne, & d'Agnès Mauduit. Elle se remaria a. Georges deBre-

tignere , Ecuyer , Conseiller du Roi , Maire perpétuel & Lieutenant-Général

de la Ville de Verneuil. Elle eut de son premier mari :

VIII. Jacques-Claude-Pierre d'Abos , Ecuyer, Seigneur de Grand-

camp, né le 30 Octobre 171 8 , qui épousa, i°. par contrat, reconnu le 21 Mars

1740, Marguerite- Henriette de Vaumtjìe , fille de Jean- Batiste , "Ecuyer ,

Seigneur & Patron de Saint-Michel de Livet, & de Catherine du Bois, nièce

de Renée du Bois, femme de Nicolas d'Abos, Seigneur de Grand-

camp : & 2°. le 1 1 Février 1777 , Demoiselle N. ... le Grix de la Fontelaye,

fille de N. ... le Grix, Ecuyer, Seigneur de la Fontelaye, & de N. ...

Frogex. Du premier lit il a eu :

IX. Pierre-Jacques d'Abos, né le 12 Février i74i,morten Avril

1771, sans postérité de son mariage, contracté en Février 1767, avec

Constance de Liberge , fille de jV. ... de Liberge, Ecuyer, Seigneur & Patron

de Grandchain. Elle est décédée en Mars 1778.

Seigneurs de LA PELLETIERE, près Cháteauneuf, au Bailliage

de Chartres, &c.

IV. CHARLES - d'Abos, Ecuyer, Seigneur de Herville, troisième fils

d'Achin & de Denise de Boutigny , fut exempté du ban & arrirere-ban , par

le Roi, le 9 Février 1695, en considération de ses services, en qualité de

Capitaine d'une compagnie de Gens de pied, obtint exemption du logement

de Gens de guerre, le 23 Décembre 1696; & eut ordre, le 25 Août 1697 ,

de lever une compagnie de 1 00 hommes de pied. II vendit à Gilles d'Abos ,

son frère , le 8 Mars 1 608 , tous les droits qu'il pouvoit avoir fur les Terres

& Seigneuries de Herville , de Themericourt, avec le quint de la Terre de

Boissy, du chef de Denise de Boutigny , leur mere.il épousa, le 17 Septembre

1686, Anne de Canquelin , fille de Denis , Seigneur de la Pelletière, & de

Claude de Denise. EUe étoit veuve le 16 Mai 160.6 , & elle eut la garde-

noble de ses enfans, qui sont; — 1. MAXIMILEN , qui fuit; — 2. CHARLES,

dont la postérité fera rapportée après celle de son aîné ; — 3. & LouiSE,

mariée, par contrat du premier Juillet 161 2, avec Tannegui de VEstang ,

Ecuyer, Seigneur du Labit, fils de feu Jean de l'Efiang , Ecuyer, Seigneur

du Labit & de Mandreville , & de Susanne Guerard.

V. MAXIMILIEN d'Abos, Ecuyer, Seigneur de la Pelletière & de Mar-

yille-le-Moutier-Brulé , qualifié Chevalier de l'Ordre du Roi , dans plusieurs

actes des 9 Juillet 1629 & 8 Février 1631 , eut commission , le 13 Août 1636, .

de lever une compagnie de 1 00 hommes de pied pour le service du Roi. II

fut présent au contrat de mariage de CHARLES d'Abos, son frère, & à

celui de Louis d'Abos , son neveu , le 1 8 Juin 1 662. 11 étoit mort en 1 66$ ,

& avoit épousé, par contrat du 22 Mai 1625, Marguerite Viole, fille

1
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ffFujlache Viole , Ecuyer, Seigneur de Souliers, & de Judith de Boulain-

villiers. Etant devenue veuve , elle eut acte de la représentation des titres de

Noblesse de son mari pardevant M. de Marie , Intendant d'Alençon , & dé

clara n'avoir que deux filles , savoir ; ANGÉLIQUE d'Abos , mariée avec

Louis de Recard > Ecuyer, Seigneur de Saint-Martin , d'avec lequel elle étoit

séparée le 24 Janvier ió'o'q; — & Catherine d'Abos, mariée par contrat

du 1 7 Août 1 649 , avec Louis de Soulene , Ecuyer , Seigneur de la Tour

neuve.

Seigneurs PE SAINT-HiLARION.

Y. CHARLES d'Abos , Ecuyer, Seigneur de Saint-Hilarion , près Châ-

teauneuf, fils puîné de CHARLES , & d1Anne de Canquelin , servit au íìége

de Gravelines en qualité d'homme d'armes de la compaguie du Maréchal de

la Mcillcraye , suivant plusieurs certificats. II reçut un aveu le 30 Décembre

16^3 , & mourut le 28 Janvier 1661. II avoit épousé, par contrat du 28 Dé

cembre 1626, Anne du Tertre , fille de feu Louis s Ecuyer, Seigneur de

Montaigu, & de Catherine Lésine , dont il eut: — 1. LOUIS, qui fuit;

— 2. CHARLES , Seigneur de Marville , Enseigne dans le Régiment Cardinal

en 1 6jj , puis Lieutenant de Cavalerie dans le Régiment de Lorraine , tué

au siège de Mont-Médi ; — 3. MARGUERITE , mariée k François le Verrier,

Ecuyer, Seigneur de la Leu; — 4. MARIE, alliée, a l'âge de 25 ans, à

Claude de Ma^is , Ecuyer, Seigneur de Nuiscment, prèsEvreux. Elle vivoit

encore en 1701 ; — ^. Et ELISABETH, qui fut présente au contrat de mariage

de son frère, en 1662.

VI. Louis d'Abos, Ecuyer, Seigneur de Saint-Hilarion & de Marville-

le-Moutier-Bmlé , épousa, par contrat du 18 Juin 1662, Marie le Tellier ,

fille de feu Heâîor le Tellier & de Marie Naugors. Elle étoit veuve le 7 Juin

1 686. Ses enfans furent : — r. CLAUDE, qui fuit; — 2. François , tué au

service, sans alliance; — 3. CHARLES, Ecuyer, Seigueur de Marville, qui

passa procucation k fa mere, le 7 Juin 1686, & fut tué au siège de Phi-

liíbourg, fans postérité ; — 4. Et MARIE-LouiSE , née le 14 Janvier 1 675 ,

batisée dans la Paroisse de Saint Hilaire-du-Mont k Paris, reçue k Saint-Cyr

en 1 687 , & morte fans alliance.

VII. Claude d'Abos, Ecuyer, Seigneur de la Pelletière & de Saint-

Hilarion , servit , depuis 1680 jusqu'en 1697, (Jans le Régiment de Royal-

Cavalerie, dont il fut Aide-Major, & ensuite dans les Gendarmes de la

Garde. II fut maintenu dans fa Noblejse par Jugement rendu de M. Pheli-

veaux, Intendant de Paris, le 4 Septembre 1701 , étant alors âgé de 2.6 ans.

II épousa, i9. par contrat du 5 Mai 1609, Elisabeth de Baudouin > fille de

feu Fra?!çoìs de Boudouin , Ecuyer, Seigneur de la Chapelle, & d'Elisabeth

de Vilhrcau , dont il n'eut point d'enfans; & 2°. Ambroise-Marie dt Grand-

incsnil , fille de Pierre , Ecuyer, Seigneur de Meflé & de Crepainville , & de

Gdbrieìle de Fillemain. De ce second lit sont issues : — r. LouiSE-MADE-

LEine , morte jeune & fans alliance; — 2. Et LouiSE-AMBROISE , mariée ,

1°. par contrat du 8Novembre 1724, a Pierre d'Urville, Chevalier de

Saint Louis, Capitaine & Major du Régime nt Royal-Etranger , Cavalerie,
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mort en Allemagne, sans postérité, en Avril 1748; & 20. Charles-Gilles

le Cornu, Chevalier, Seigneur d'Oinville, Capitaine au Régiment d'Enghien,

Chevalier de Saint Louis, Gouverneur de Dreux, fans enfans.

Les armes : de fable, au chevron i'or, accompagné de trois roses d'ar

gent, 2 & 1.

A BOT-DE-CHAMP S, famille noble originaire du Perche , Diocèse

de Séez , Election de Mortagne , Généralité d'Alençon , dont nous allons

parler ici , d'après Varmoriât de France. Registre 1. pag. 6.

,1. JEAN Abot , Ecuyer , Seigneur de Mcllay , & Jeanne , fa femme t

vivoient le 30 Juillet 1399. Us laissèrent de leur mariage :

II. GUILLAUME Abot,I. du nom , Ecuyer , vivant le 16 Juin 1400,.

qui , de fa femme, qu'on në connoît point, laissa pour fils:

III. PIERRE Abot , I. du nom , Ecuyer, Sieur de Gournay , en 1^6^ ,

marié a Jeanne Gabelle , fille & héritière de Jacques Gabelle , Sieur de la

Chaise , dont vint :

IV. Denis Abot , Ecuyer , Seigneur de la Chaise , de Loifeliere , du Ja-

rossay , 2: de la Grande Bretonniere , qui donna son aveu & dénombre

ment le 25 Juin 1532, a Marie de Luxembourg , Duchesse douairière du

"Vendômois , & Dame de Nogent-le-Rotrou , à cause de fadite Terre & Sei

gneurie de la Chaise, mouvante de la Châtellenie de Nogent.il avoit épousé r

par contrat du 6 Septembre 1483 , Antoinette de la Cherve 3 & en eut :

— 1. Guillaume , qui suit; — 2. Jean ,Curé, Chanoine de Notre-Dame

de Mortagne ; — 3. FRANÇOIS , Sieur de la Mauvezinicre ; — 4. & PIERRE ,,

qui fit un accord avec ses frères aînés , fur les différens qu'ils avoient eus ,

pour les partages des biens de leurs perë & mere.

V. Guillaume Abot , II. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Chaise ,

Conseiller ordinaire en la Cour des Grands-Jours du Comté du Perche, le

1 8- Juin 1 526 , ensuite , Président en l'Echiquier ,& Chancelier d'Alençon,

puis , Conseiller au Parlement de Paris , avoit épousé , le 1 5 Mars 1522,

u4grìes Croquet , fille de Mathurin Croquet , Citoyen de Paris , & de Noble

jìgnes Gaulas , dont : — 1 . GUILLAUME , Ecuyer , Seigneur du Réray en Bour-

bonnois, Conseiller au Parlement de Paris ; — 2. GILLES , qui fuit ; — 3. &

GALOIS, Chevalier, Seigneur de la Chaise , Gentilhomme de la Maison du Roi.

VI. GILLES ABOT , Ecuyer , Seigneur du Réray , de la Chaise & de

Champs , Enseigne des cent Gentilshommes de la Maison du Roi , & Gen

tilhomme servant de Sa Majesté , servit en qualité d'Enseigne , k la Céré

monie des Chevaliers de l'Ordre du saint Esprit, faite en la ville de Rouen ,

le 5 Janvier 1597. II avoit épousé, le 28 Juin 1580, Françoise de Sanjàvoir ,

fille de Noble Seigneur Messire Jean de'Sanfavoir , Chevalier , Seigneur de

Gourrigue , Conseiller , Maître-d'Hô'tel ordinaire du Roi , & de Bertrannc-

le-Grand. De ce mariage vint :

VIL Antoine Abot, Ecuyer , Seigneur de Champs, créé Chevalier de

l'Ordre du Roi , le 31 Mai 1636 , Gentilhomme servant de Sa Majesté , &

Maréchal-des-Logis de la Compagnie des Gendarmes du Comte de Trefmes
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II avoit épousé le 13 Janvier 16*18 , Renée du Pafii , fille de Jacques da

Pajìi , Sieur de la Haye , Lieutenant particulier à Mortagne , & d'EsPRlTE

Abot ; leurs enfants furent , Jean* Abot , Ecuyer , Seigneur de Champs

& de Ligneroles , qui a fait postérité; mais elle nous est inconnue; & Pierre

qui fuit.

VIII. Pierre ABOT , II. du nom , Ecuyer , Sieur du Réray & de Champs ,

Lieutenant au Régiment de Picardie, épousa le 7 Mars 1658 , Marie du

Chesnay , fille de Charles du Chesnay , Ecuyer , Sieur du Marais , & de Marie

de Gueroult , dont :

IX. Jacques Abot , Ecuyer , Sieur du Reray , de Champs , Seigneur

de Hautpoix , maintenu dans fa Noblesse par ordonnance de M. de Marie ,

Commissaire départi en la Généralité d'Alençon , du 4 Juillet 1666, fur

les preuves qu'il en fit depuis 1399. H fit hommage au Roi de fa Terre &

Seigneurie de Hautpoix , en fa Chambre des Comptes a Rouen , le 2 Mars

1697, qu'il tenoit dans la mouvance de la Châtellenie de Mortagne , avoit

épousé , B 1 9 Novembre 1 68 3 , Marguerite Pelard , fille de Pierre Pelard ,

Sieur de la Ronce , & de Marguerite Guillé. De ce mariage sortit :

X. Pierre Abot , III. du nom , Ecuyer , Seigneur de Champs , au

pays du Perche ? Diocèse de Séez , où il demeuroit , quj épousa , le 7 Mars

171 1 , Marie-Madeleine Uarril , fille de René Barril , Ecuyer, Seigneur,

& Patron de Feings , Mauregard , &c. Conseiller Secrétaire du Roi , Lieu

tenant Criminel au Baillage de Mortagne , & de Madeleine Mireau , dont

est issu :

XI. Pierre-René Abot de Champs, Ecuyer, né le 29 Mai 1718,

reçu Page du Roi en fa petite Ecurie , le 16 Août 1734 , fur ses titres de

Noblesse qu'il produisit alors en remontant à Jean AboT , Ecuyer , Seigneur

de Mellay, vivant en 1399-

II y a d'autres branches de cette famille que nous ne connoissons point.

Les Armes : écartelées au 1. & 4, d'a7turì à une coquille d'argent ; au

2. & 3. à une branche de fougère de sìnople 3 posée en pal,

ACHÉ DE MARBEUF,en Normandie , ancienne Noblesse distin

guée par fes alliances & ses services , qui remonte par filiation suivie à

I. Eudes d'Aché , Chevalier , Seigneur de Beuzeral , marié à Jeanne

Mauvoifin y laquelle étant veuve au mois de Juillet 1428 , fournit au Roi

son aveu de la Terre & Seigneurie de Serquigny , qui lui étoit échue par

la mort de Guillaume Mauvoisîn , & de Noble Dame Madame Isabeau de

Harcourt , fes pere & mere. Elle eut de son mariage :

II JEAN d'Aché, I. du nom , Ecuyer , Seigneur de Beuzeral , qui épousa

Marie Tournebu , Dame de Marbeuf, près d'Evreux. De cette alliance vint :

III SlMOM d'Aché , Ecuyer , Seigneur de Serquigny & de Beuzeral ,

qui étoit marié , en 1466 , a Catherine de Courtenay , fille de Jean de Cour-

tenay , Chevalier , Seigneur de Bléneau , Champignelle , &c. & de Cathe

rine de l'Hòpital , dont :

IV. Jean d'Aché , II du nom , Ecuyer , Seigneur de Serquigny & de

Marbeuf,
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.Marbauf , qui fit hommage au Roi en sa Chambre des Comptes de Paris ,

le 2<j Mai 1487, tant à cause des Fiefs , Terres & Seigneuries de Mar-

beuf, de Fumechon & de la Barre, mouvante du Comté de Beaumont-le-

Roger , que pour la Seigneurie de Villequier , mouvante du Vicomté de

Caudebec , & pour celle de Bliquetuit , mouvante du Vicomté de Pont-

Audemer. II obtint des Lettres Royaux, le 22 Juin 1496", pour rentrer,

par droit de lignage, dans la possession de la Châtellenie de Beaumesnil,

que Jean de Tournebu, son grand oncle, avoit donnée , en i4<58, à Jeun-

de Lorraine , pous Punir à perpétuité a son Comté de Harcourt , contre

laquelle convention , son neveu le Duc de Lorraine l'avoit transportée a

Jean , Bâtard de Vaudemont , son oncle , pour le prix de 2000 écus d'or.

II avoit épousé , par accord du 24 Septembre 1489, Louise de Dreux ,

fille de Noble Seigneur Gauvain de Dreux , Chevalier , Seigneur de Muzi ,

de Louïe, &c. & de Marguerite de Fourneaux. De ce mariage vint :

V. Charles d'Aché , Chevalier , Seigneur de Serquigny & de Mar-

beuf, Pannetier du Roi FRANÇOIS I. II obtint des Lettres de relief d'adresse ,

le 10 Février 1535 , par lesquelles le Roi renvoya au Parlement de Rouen

le jugement du procès qu'il avoit, comme héritier de Louise de Dreux ,

íà mere ,( contre le Seigneur de lieu & la Vicomtesse ïïAjjy , a cause du

partage , qu'il leur demandoit dans la succession de Catherine de Dreux ,

íà tante , Dame d'Esneval , femme de Louis de Brezé , Comte de Maulé-

vrier , Chevalier de l'Ordre du Roi , & Grand Sénéchal de Norman

die. .11 avoit épousé, le 22 Avril 1524, Marguerite de VaJJy , fille de

Philippe de VaJTy , Vicomte hérédital de Fontenay-le-Marmion , Seigneur

de la Quaise , &c. & de Jeanne de Rupicrre , dont sortit :

VI. Jean D'ACHÉ , III. du nom , Seigneur de Serquigny, & de Mar-

beuf, Ecuyer ordinaire d'Ecurie du Roi , par Lettres du 27 Mai 1 5 67 , Capi

taine du Château de Tancarville , l'an 1590, avoit épousé, le 19 Février

1 5 46 , Renée le Conte , fille de Noble & puissant Seigneur Charles le Conte ,

Seigneur & Baron de Nonant, & de Catherine d' Arasreville. II en eut :

VIL GILLES d'Aché, Ecuyer, Seigneur de Fontenay & d'Azeville ,

qui fut lieutenant de la Compagnie de Gendarmes du Seigneur de Ferva-

ques , en 1594; & avoit épousé, par contrat du 17 Juillet en 1583 ,

Madeleine de Mailloc , fille & héritière de Noble & puissant Seigneur

Jacques de Mailloc , Seigneur du tyfont de la Vigne , & de Françoise de Crequy,

sa veuve , remariée alors avec haut & puissant Seigneur Meílìre Georges

de Matlian , Baron de Saint - Ouen , Chevalier de 1 Ordre du Roi. Leurs

enfants furent : — 1. JACQUES, qui fuit; — 2, FRANÇOIS, Seigneur

du Hommet;-^- 3. Et Robert d'Aché, Seigneur de Fontenay, auxquels

ladite Madeleine de Mailloc , leur mere , donna le partage , le 19 Mars 1617 ,

dans les biens qui leur étoient échus par la mort de leur pere.

VIII, JACQUES d'Aché, Ecuyer, Seigneur de Marbeuf, épousa ,1e 14

Juin 1616 , Marguerite de la Luzerne , fille de Pierre de la Luzerne,

Ecuyer , Seigneur de Brévant, Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi ,

Gouverneur du Mont-Saint-Michel, dont vint :

IX. Gabriel d'Aché, I du nom, Ecuyer, Seigneur de Saint-Aubin &.

Tom. XIII. D
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de Marbeuf, marié, le 6 Septembre 1667, a Catherine de Eauiry , fille de

Hamon de Baudry , Ecuyer, Seigneur de Piencourt, & de Charlotte de la

Motte , de laquelle il a eu : — PlERRE-FRANÇOIS-PLACIDE , qui suit; — &

entr'autres sœurs, Marie-Anne d'Aché, reçue à Saint-Cyr le 10 Dé

cembre 1 686 , fur ses titres de Noblesse , produits alors pour fa réception.

X. Pierre-François-Placide d'Aché, Ecuyer, Seigneur de Mar

beuf, reçu Page du Roi en fa Grande-Ecurie, le 1 Avril 1686, épousa , le

20 Mai ió"q4, Anne du Roiet , fille de François du Rolet , Seigneur de

Normanville , Gouverneur de Louviers , & Lieutenant de Roi des ville & châ

teau de Caen , dont : — GABRIEL, qui fuit; — LOUIS d'Aché , qui résidoit,

avec son frère , cn la Paroisse de Saint Denis à Evreux..

XI. GABRIEL d'Aché, II du nom, Ecuyer, Seigneur de Marbeuf, a été

Capitaine au Régiment des Vaisseaux. Nous ignorons fa postérité, faute de

Mémoire.

De la même maison est N. . . . d'Aché de Marbeuf, Chef-d'Escadre

de la promotion de 1756, en prenant le commandement de l'escadre qui a

été aux Indes , ensuite nommé Lieutenant-Général des armées navales en

jy6ï , Grand-Croix de I'Ordre de Saint Louis en 1766'. II a pour neveu le

Marquis de Marbeuf, marié à Demoiselle Michel, fille de feu

M. Michel, de Nantes, un des Directeurs de la Compagnie des Indes, dont

des enfans. C'est tout ce que nous savons de cette maison , faute d'instruction.

Les armes : chevronné d'or & de gueules, de jïx piètres. Article, extrait de

ï'Armorial de France, registre I,part. 1 ,p. 6 &>suiv-

ACRES (DES): cette Maison paroít très-ancienne en Normandie.

Quelques Auteurs prétendent que ce nom a été donné k un Seigneur quî,

étant k la fuite de Godefroi de Bouillon , se signala à la prise de Saint- Jean-

d1Acres , & devoit dès-lors être un Officier distingué dans l'armée des Croisés ;

d'autres, ce qui paroîtplus probable , veulent que le nom DES ACRES est propre

k cette maison, de celui de la Terre des Acres, située Paroisse de la Bour-

gondiere , & k deux lieues de Châteaunenf en Thimerais, parce qu'il est notoire

que dans les siécles reculés les Seigneurs ne portoient point d'autre nom que

celui de leurs Terres & Seigneuries. Ce qui paroît favorable k ce dernier

sentiment , est que Fevel , dans fa Comosgtaphie , dit qu'un nommé FRAN

ÇOIS DES ACRES, s'étant attaché k GUILLAUME le Conquérant, Duc de

Normandie, lorsqu'il conquit l'Angleterre , fut ensuite chargé parce Prince

de conduire le secours qu'il envoyoit k l'Empereur, qui étoit en guerre contre

son frère. Cet Empereur, en récompense de ses services & de fa vertu , lui

fit porter fur son écu trois aigles de fable en champ d'argent , armes que cette

Maison porte encore aujourd'hui. On rapporte même que dans les débris de

la Terre des Acres, on y a vu une cheminée en pierre, fur le linteau de

laquelle lesdites armes étoient gravées. -

Quoi qu'il en soit, comme nous n'avons donné qu'une notice de certe

Maison dans le tome I de norre Dictionnaire, pag. 336" 34, en vpici la.Gé-

néalogie , d'après un Mémoire envoyé..

y
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I. Jean des ACRES, le premier connu par filiation suivie, eut trois

fils , savoir : — ROBERT, qui siftt ; — FLORENTIN & HONORAT, dont on

ignore la destinée.

II. Robert des Agrès , laissa pour fils :

III. MARC DES ACRES , qui épousa Marguerite du Tillon , & en eut :

IV. Guillaume des Acres , qui , de son mariage avec Judith du

Teil, eut :

V. JEAN DES ACRES, II. du nom, marié a Jeanne le Ballu , dont :

VI. Jean DES ACRES, III. Ecuyer, Sieur de la Barberie, ainsi qualifié

dans différens actes & traités des années 1497 , 1 5 1 8 , 1 5 20 , & autres. II fut

reçu au serment de fidélité, comme Gentilhomme 3par François de Vendôme >

Vidame de Chartres , le 20 Janvier 1 5 43 , & avoit épousé l'héritiere de Saint-

JPreu-Clienonville, dont :

VII. FLORENTIN DES ACRES , qui assista , avec les autres Gentilshom

mes, au procès-verbal de la réduction de la coutume de Châteauneuf en Thi-

merais, le 8 Mai 1553, & mourut vers 1563. II avoit épousé noble Mar

guerite le Moine, qui lui porta la Seigneurie de la Chapelle-Viel. Elle étoit

petite nièce du Cardinal le Moine , Fondateur du Collège de son nom , a

Paris. De ce mariage vint :

VIII. SÉBASTIEN DES ACRES , I. du nom , qui fut un des 600 Gen

tilshommes qui accompagnèrent HENRI IV, lorsqu'il fut sacré à Chartres, le

27 Février 1 94. La confiance que l'on avoit en fa probité, le fit choisir , en

1 605 , par la Noblelîè du Bailliage d'Alençon , pour recevoir les deniers du

ban & arriere-ban. II mourut le 16 Août 1606, & avoit épousé, en Janvier

1588, Marie á'Aubray , fille aînée de Nicolas d'Aubray , Chevalier, Sei

gneur & Baron de Laigle , & de Jeanne de Godesroy , celle-ci sœur de Jacques

de Godesroy , Chevalier de l'Ordre du Roi , qui assista, pour la Noblesse de la

Vicomté de Candebec , k la réduction de la coutume de Normandie. C'est

par ce mariage que la Terre & Seigneurie de Laigle est entrée dans la Maison

DES ACRES, ladite Marie d'Aubray l'ayant eue par le partage qu'elle fit

avec ses deux sœurs, après le décès de ses deux frères, & de ses pere & mere.

Lejirs enfans furent: — 1. NICOLAS, qui fuit; — 2. JEAN, Chevalier de

Malte, qui se distingua beaucoup sur les vaisseaux du Roi, Iorsoue M. de

Montmorency défit la flotte des Rochelois rebelles, devant l'Ifle de Ré, en

1 626 ; — 3 & 4. SÉBASTIEN & MARQUIS , morts à la fleur de îeur âge ,

fans alliance; — <y. Et RENÉE, mariée , en 161 5, k Louis de Bonneville ,

Ecuyer, Seigneur dudit lieu,& du Chambelard.

IX. Nicolas des ACRES, Seigneur de la Chapelle-Viel & de laBaronnie

de Laigle, rué au siège de la Rochelle, le 9 Septembre 1628, avoit épousé,

le 12 Mai 161 2, Geneviève de Vifart , fille de Guillaume de Vifart , Che

valier de l'Ordre du Roi, Seigneur de Silly, & de Françoise de Sùnt-Pierre ,

Baronne de la Ferté-Fresné & des Autieux, dont: — JACQUES, qui fuit;

— & une fille, morte fans alliance.

X. JACQUES des Acres, Seigneur de la Chapelle-Viel & Baron de

Laigle, obtint du Roi LOUIS XIV,, en récompense de ses services, & de

ceux que ses ancêtres avoient rendus à l'Etat, l'érection de fa Baronnie de

D 2
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Laiglc en Marquisat, par Lettres-Patentes $u mois d'Avril 1 6^ 3 , enregis

trées cn la Chambre des Comptes de Rouen,le 19 Octobre 165 4. II fut depuis

Lieutenant pour le Roi des Bailliages d'Alençon & d'Evreux, & moumt le

3 Juillet 1693. II avoit épousé, vers 1640, Marie de Briançon , fille de

Louis de Briançon, Chevalier, Seigneur & Baron de la Saludie, & d1'Olive

de Gomer , Dame du Breuil, dont: — 1. Louis, qui fuit; — 2. CHAR-

LOTTE-HÉLENE , morte en 1 722 , femme de Louis d'Herìffy, Chevalier , Sei

gneur de Fierville& du Fontenil; — 3. SUSANNE-JACQUELINE , Religieuse

à la Chaise-Dieu, Ordre de Fontevrault; — 4. GENEVIÉVE-THÉRESE ,

Religieuse Bénédictine au Couvent de Laigle; — 5. Et ChrÉTIENNE-MadE-

XEINE , Religieuse au mêmeCouvent, où elle est morte Prieure , en 171 3.

XI. Louis des Acres, I. du nom, Seigneur de la Chapelle -Viel,

Baron du Lac & de la Saludie , Marquis de Laigle , Lieutenant pour le Roi

aux Bailliages d'Alençon & d'Evreux, fur la démission de son pere , en 1669,

épousa, au mois de Mars de la même année, Marie-Charlotte de Lancy ,

morte le 27 Août 1724, fille de Henry de Lancy , Marquis deRaray, & de

Catherine d'Angtnnes , Gouvernante des Princesses, filles de Gaston DE

FRANCE , Duc d'Orléans. U avoit fait le voyage de Hoagrie, en 1 66\y s'étoit

trouvé àla bataille de Saint-Gothard, & mourut le 21 Mars 1717, ayant eu

de son mariage:-- r. LoUIS-jACQUES , qui fuit; — 2. JEAN-BATISTE ,

Chevalier de Malte, Lieutenant des vaisseaux du Roi, mort en 1713;

— 3. TOUSSAINT, Prieur de la Genevraye & de Saint-Nicolas du château de

Laigle, mort en 1709; — 4. CHARLES-HlPPOLITE, Chevalier de Malte,

premier Ecuyer du Comte de Charolois , mort devant Belgrade en 1717;

— 5. Marie-Louise, Gouvernante des Princesses de Condé, & Dame

d'honneur de Mademoiselle de Charolois, morte en 1723, sans alliance;

— 6. MARIE-CHARLOTTE, Prieure des Filles-Dieu de Chartres; — 7. Ec

CATHERINE- JEANNE, Religieuse Bénédictine, Prieure de Laigle , puis

du Couvent de Loigny, & morte Abbesse de Saint-Nicolas de Verneuil,ert

1764.

XII. LouiS-jACQUES DES ACRES, Seigneur de la Chapelle-Viel, Baron

du Lac & de la Saludie , Marquis de Laigle, né à Paris le 8 Janvier 1671 , a

servi, avec distinction dans fa jeunesse, tant en Italie qu'en Allemagne, en

qualité de Capitaine de Cavalerie , s'est signalé particulièrement dans une

action devant le camp de Roots, où il commandoit une garde ordinaire , le

24 Juin 1694, de laquelle M. le Maréchal de Lorge jugea à propos de rendre

compte à Louis XIV, en des termes très-flatteurs. II forma ensuite un

Régiment d'Infanterie de son nom ,fut nommé Brigadier des armées du Roi

le 26 Avril 1704, & Lieutenant de Roi en la Province de Normandie. II

avoit épousé , 1°. en 1698, Marie Choppin, morte en 1723 , fille de N. . . .

Choppin , Secrétaire du Roi; & 2°. en 1732, Marie-Françoise-Gabrielle de

Cháteaiuhierry , alors veuve du Baron de Ray , pere de Madame Dupleix

de Bacqutncourt. Du premier lit sont issus : — r. LouiS-GABRIEL , qui

fuit; — 2. Marie-Madeleine, née le 19 Mai 1700, mariée, le 11 Mai

1724, avec Parfait de Prunelé, Chevalier, Seigneur de Saint-Marc, près

Etampes , & de Thionville, mort au commencement de Septembre 1771 , &
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elle, dès le 22 Décembre 1762; — 3. MARIE-Charlotte , née le 1 6 Avril

Ï702, mariée, le 2 Décembre 1720, à Jacques-Adrien-Alexandre du Bosq,

Chevalier, Seigneur, Comte de Marchainville , dont elle est devenue veuve

en 1747, avec une fille non mariée; — 4. ANGÉLIQUE - CHARLOTTE ,

mariée au mois d'Avril 1726, avec Louis de Karuel de Meray , Capitaine de

Dragons, & Gentilhomme de M. le Duc d'Orléans , mort en 1744, étant

veuf depuis le mois de Février 1740, laissant un fils, mort en 1747; — &

une fille, mariée en 1745 , à N.. .. de Boisgarein; — <). MARIE-LOUISE-

AngÉLIQUE, dite Mademoiselle de Laigle, née le 18 Juin 1704, morte fans

alliance, à Paris, en 1746, & du second lit; — 6. LOUIS DES ACRES, ni au

mois d'Avril 1734, reçu Chevalier de Malte de minorité. II a servi dans les

Gardes Françoifes jusqu'en 1747, qu'il a été fait Guidon de Gendarmerie,

successivement Enseigne , Brigadier & Mestre-de-Camp des Cuirassiers. II a

quitté la croix, a pris le titre de Comte de Laigle, & a épousé, le 3 Mars

1763 , Anne-Espérance de Chauvelin, veuve fans enfans , du 30 Janvier 1748 ,

de Henri Colbert de Maulevrier , & fille de l'ancien Garde des Sceaux, &

d1'Anne Cahouet de Senneville , dont un fils, né le 1 3 Août 1764.

XIII. Louis-Gabriel des Acres, Chevalier, Marquis de Laigle,

Colonel du Régiment d'Enghien en 1723, Brigadier des armées du Roi en

1740, fut fait Maréchal de Camp dans le Fort-Louis du Rhin, où il s'éroit

jetté avec son détachement, lorsque le Prince Charles de Lorraine passa cetter

rivière avec son armée, & conserva toujours ce poste important. La confiance

qu'on avoit en lui, fit que le Roi lui laissa la garde & la défense d'Ostende,

lors de la conquête de cette place , & en récompense de ses services , le fit

Lieutenant-Général de ses armées en 1748, & Lieutenant de Roi en la Pro

vince de Normandie. II est mort en Février 1774, âgé de 6y ans, & avoit

épousé , 1 °. en 1735, Marie-Anne Petit de Villeneuve , morte sans postérité ,

la même année , six semaines ou environ après son mariage. Elle étoit veuve ,

du 21 Octobre 1734, de Jean-BatijU-Maximilien le Féron , Maître des Re

quêtes, & fille de Nicolas Petit , Chevalier , Seigneur de Villeneuve , Passy r

Conseiller, puis Président de la Cour des Aides de Paris, & de Marie-Anne

Negret. II avoit épousé, 2°. en 1740 ,Françoise-Giilette Locquet de Grand-

ville , fille de Charles Locquet , Seigneur de Grandville , Armateur de Saint-

Malo; 3*. le 19 Mai 1756, Anne-Salomé-Josephe de Waés , fille de Jean-

■Guillaume-Anne , Baron de Waès & du Saint -Empire, libre Seigneur de

Kessenich, & de Catherine-Augujline-Josephe Vanden Berghe de Limminghc.

Du second lit sont nés un garçon , mort en Avril 175 1 , & une fille, morte

avant fa mere ; & du troisième lit, un garçon , né à Paris, fur la Paroisse Saint

Sulpice, le 27 Mars 1758.

Les armes: d'argent S à trois aigles de fable, 2 & 1.

ADHEMAR , en Languedoc : dans le tome premier du Dictionnaire

de la Noblesse , nous avons donné, page 37 , la Généalogie de la maison-

á' Adhemar , fournie par M. le Comte d'Adhemar, Ambassadeur du Rot

à Bruxelles. On lit aussi, tome IV , de notre première édition page 134»

tin mémoire de la maison d'yíjcmar, qui dit, que les noms A^emac fié.
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Adhemar sont des noms syonymes &ne forment que la même maison. La fa

mille d'AdHEMAR en Languedoc, rapportée tome. s. du Dictionnaire de la

Noblesse , pageóiy, reconnoît pour être de sa famille, la branche D'A

DHEMAR , établie aujourd'hui à Bordeaux , dont JOSEPH D'AdHEMAR ,

mort en 1781 , étoit chef, & a laissé une femme & des enfants,

nous en avons déjà parlé dans les Etrennes de la Noblejse de 1781. II

avoit pour auteur ANTOINE d'AdHEMAR , Seigneur de Montsnaiz , marié

en 1400 , à Noble Gaillarde de Lu^ançon , lequel parvenu à une extrême

viellesse , au défaut d'enfants mâles de son fils CHARLES , substitua tous ses

biens fur la tête de Gaillarde d'Adhemar , fa fille aînée , & au défaut

d'enfans mâles de celle-ci , à Jeanne D'ADHEMAR , fa seconde fille , toutes

deux sœurs de Charles.

Après la mort d'ANTOINE D'AdHEMAR , Gaillarde de Lu^ançon,ù veuve,

maria, en 1491 , son fils CHARLES , avec Noble Ltuise de Merle , fille

de noble puissant homme Garin de Merle , Seigneur de Montpeiros , &c.

de ce mariage vint; 1. GUILLAUME d'AdHEMAR , Seigneur de Montsnaiz,

qui eut des enfans de fa femme , dont on ignore le nom ; 2. & Louis , qui fuir.

Louis d'AdHEMAR, qualifié dans plusieurs actes de i$$o, Seigneur

de Montsnaiz & de Creissel , épousa Jeanne Martin , dont il eut :

JEAN d'AdHEMAR , Seigneur de Montsnaiz , qui succéda aux biens de

son pere , & épousa Demoiselle Gabrielle de Carrière , le 1 Février 1654 ,

fille de N. . . de Curriere, Seigneur de Vabres, & d'Isabeau de CorneiLlan ,

d'une illustre famille de Rou>rgue , de ce mariage est sorti : FRANÇOIS

d'AdHEMAR , marié le 16 Janvier \6a6. De ce mariage, sont sortis;

1. Joseph , qui fuit , 2. Thomas , qui sert à la Havanne ; — 3. & Fran

çois , dont on ignore la destinée.

Joseph d'AdHEMAR , Ecuyer , Seigneur de Montsnaiz, mort en 1781 ,

avoit épousé, i°. le 11 Octobre 1706', Mademoiselle N. . . Dubos , dont il a eu

plusieurs enfans, qui font morts ;& , 2°. Demoiselle Catherine Lurat ,

veuve, en 1781 , dont elle a plusieurs enfans , savoir : — 1. Pierre

D'AdHEMAR , âgé de 1 5 à 16 ans , qui a embrassé l'état ecclésiastique; — 2.

Pierre Clément , âgé de 12 à 13 ans ; — 3. Catherine , âgée de

14 ans ; — 4. & MARIE, âgée à-peu- près de 12 ans, en 1782. Les

armes : d'or à trois bandes d?a^ur , fur mi-parti de France , & de Toulouse

voyez tome s. page 37 & suivantes , à la Généalogie d'Adhemar.

AGUESSEAU : Maison illustre, établie à Paris, qui a donné un

Chancelier de France. Elle a possédé anciennement des terres dans l'Ifle

d'Oléron & en Saintonge. Nous allons en donner la Généalogie , d'après

Moréri, édition de 1759 , qu'on trouve imprimSe en addition, à la fin

du tome X.

I. JACQUES AGUESSEAU, Seigneur de la terre de Mastas , autrement

appellée la Motte , fut , suivant d'anciennes Généalogies & mémoriaux ,

Gentilhomme de la Reine ANNE DE BRETAGNE , femme de CHARLES

VIII , & sc trouva à la suite de ce Prince , à la bataille de Fornoue ,donnée

le 6 Juillet 1495. H eut pour fils :

IL PIERRE AGUESSEAU, Seigneur de Mastas, ou la Motte, qui épousa
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Pierrette Raguenaud, Dame de Rabeíhe , en Tlíle d'Oléron. Plusieurs

de leurs descendans , ont écartelé des armes de Raguenaud. De son mariage

vint :

III. Olivier AGUESSEAU , Seigneur de Mastas ou la Motte , & de

Rabeíhe , Saint-Martin , la Calletierc , Saint-Georges-des-Cousteaux , près

de Xaintes , qui fit des acquisitions en Saintonge , & épousa Marguerite

Joyeux , fille de Guillaume Joyeux , Ecuyer , Seigneur de Boisjoli , dont il

eut : — I-. PIERRE , qui fuit , auquel son pere donna la terre de Rabesne ;

■— 2. JACQUES , qui eut celle de Mastas & ne laissa point de postérité ; —

3 , 4, 5 & 6. & quatre filles l'une desquelles , nommée FRANÇOISE Agues-

SEAU , fut mariée k N . . . de Cumont , fils de Jean de Cumont , Seigneur de

Voissay & de Fiefbrun , descendu de Raimond de Cumont , mentionné dans

des lettres de 1336. Voyez Vhjioire de Saintonge, par Maichin , liv. i.chap.

4. n. 14 &■ 1 6.

IV. PIERRE AGUESSEAU II. du nom , Seigneur de Rabesne , &c. men

tionné dans le rôle de l'arrierre-ban des Nobles de Saintonge , de 1 5 5 7 , pos

séda pendant plusieurs années la Charge de Lieutenant-Général de Saint-

Jean - d'Angely , dans laquelle il donna , selon le témoignage du même

Historien Maichin, des marques éclatantes de fa vertu & de fa capacité , <S*

fur-tout de fa fidélité inébranlable , de fa fermété , & de son ardeur , pour le

Jervice du Roi 6* la défense de VEglife , dans le temps des troubles dont

cette Province fut agitée. II épousa i°. Anne de Ramescasse , morte sans

laisser d'enfans; & 2°. Mathurine de Cumont , fille de Jean de Cumont, Sei

gneur de Voissay & de Fiefbrun , dont on a parlé au dégré précédent. De

son second mariage , il eut :

V. CHRISTOPHE AGUESSEAU , Seigneur de la Calletiere , qui vendir,,

par contrat du 1 Septembre 1572, a Olivier de Cumont, son cousin-ger

main , plusieurs biens en Saintonge, qu'il avoit recueilli » comme héritier &

donataire universel de PIERRE AGUESSEAU , son pere , & de Mathurine

de Cumont , sa mere. II avoit épousé , par contrat passé à Beaumont-sur-Oiíe

le 1 Janvier 1 552 , Antoinette Deftampes , fille de François Defiampes , Sei

gneur de Mauléon , & de Madeleine le Grand , Dame de Puiseulx. II laissa

entr'autres enfans T deux fils ; FRANÇOIS , qui fuit; — & Jean , Seigneur

d'Ignocourt & d'Happeglesne , tige de la seconde branche rapportée ci-après-

VL François Aguesseau , Seigneur de la Calletiere en Saintonge,,

& de Puiseulx , épousa , par contrat passé à Chambly,îe 10 Mai 1580 r

Françoise le Gay , fille de Jean le Gay , Seigneur , de Ronquerolle , men

tionné , dans la comparution des Nobles , au procès verbal de la réduction des

coutumes de Perrone , Mont-Didier, &Roye,en 156*7 , & de Catherine de

Louvencourt. Sa veuve eut, en 1607 , la tutele & la garde-noble de plusieurs

enfans qu'il laissa , entr'autres r

VIL ANTOINE d'Aguesseau , qui remplit successivement plusieurs,

fonctions importantes ; fut Lieutenant-Criminel au Châtelet de Paris , Maître:

des Requêtes, en 161%; Président du Grand-ConsejJ , en 1624; Conseiller au

Conseil d'Etat & Direction des Finances , Intendant de Picardie; enfin, ert

1631 , premier Président au Parlement de Bordeaux T où il a laisle une rá
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putation,qui s'y est perpétuée jusqu'à présent.Voyez son éloge dans VHistoire

de Saintongc , & dans d'autres Ouvrages. U quitta , peu de temps avant son

décès, la place de premier Président , & mourut à Paris, le 16 Janvier r645 :

IJ avoit épousé, i°. Anne fìlondcau, veuve de Jules -César Paure , Sei

gneur de Berlise , Conseiller au Parlement ; 20. Françoise Mareschal , morte

sans enfants , fille de Pierre Mareschal , Seigneur de Fontenay , Président

de la Chambre des Comptes de Bourgogne , de& Françoise de Montholon ; &

30. le 13 Mai 1634, Anne de Givès , fille de Nicolas de Givcs , Seigneur

de Poully, Correcteur des Comptes, & d'Elisabeth Budé. (Voyez GivÈS ,

Tome VIL du Dictionnaire de la Noblesse, p. £43 &• suiv.) Ellle étoit veuve

de François du Paure , Seigneur de la Roderie , Savignat , &c. Capitaine

aux Gardes , dont elle avoit une fille , qui fut mariée k Nicolas-Alexandre

de Gouffier-de-Boiwivet , Marquis de Crevecœur. Elle mourut aux Car

mélites a Paris , où elle se fit Religieuse , après avoir établi ses enfans.

ANTOINE D'AGUESSEAU, eut de son premier mariage avec Anne Blondeau ;

deux enfans , savoir ; — 1 . FRANÇOIS D'AGUESSEAU d'abord Conseiller au

Parlement de Rouen , ensuite Conseiller au Grand-Conseil , & depuis Con

seiller au Parlement de Paris , Maître des Requêtes & Président du Grand-

Conseil , mort le 1 3 Septembre 1 4$ 9 , fans laisser d'enfans de son épouse

Madeleine de Pleurrc-de-Romilly , qui décéda deux jours après lui ; — 2.

MARIE , femme de Claude Houjset , Seigneur du Houssay , de Trichâteau ,

Collanges , &c. Intendant des Finances , Chancelier de Monsieur , Frère

du Roi, morte k Paris le 1. Février 1704 , fans enfans. Et du troisième-

mariage avec Anne de Gives , naquirent : — 3. HENRI , qui fuit ; — 4. &

CATHERINE , mariée à François, Comte de Javerlhac en Périgord.

VII. HENRI D'AGUESSEAU , d'abord Conseiller au Parlement de Metz ,

fut , après la mort de son frère aîné , reçu Maître des Requêtes , en 1 660 ,

Président du Grand-Conseil , en 1661, nommé Intendant de Limoges, en

\66j , & de Bordeaux , en i66"o. Sa santé y ayant été altérée par un trop

grand travail , il quitta les fonctions d'Intendant , & revint exercer de nou

veau celle de Maître des Requêtes & de Président du Grand-Conseil ; mais

en 1 677 , il fut nommé k l'Intendance de la Province de Languedoc , qui

lui fut redevable de plusieurs réglemens fur les Manufactures & fur les

Etudes de Droit , & du grand Ouvrage du Canal de Languedoc. Le Roi lui

donna une place de Conseiller d'Etat, en 1683. Après l'Edit de 168^ ,"il se

conduisit avec beaucoup de sagesse , a l'égard des Religionnaires , & calma

les premiers troubles des Cévennes. Ayant quitté cette Intendance pour rem

plir ses fonctions au Conseil , il fut honoré de la confiance de LOUIS XIV ,

& eu part à l'Institution de l'Ordre Militaire de Saint Louis , k rétablissement

d'une assemblée du Conseil , pour les affaires du Commerce , dont il fut

nommé le Chef , & k plusieurs Loix & Réglemens. II fut choisi, avec plu

sieurs Conseillers d'Etat , pour aller visiter plusieurs Provinces , afin d'exa

miner les abus qui pouvoient y être à réformer ; nommé , en 1 6915, Conseiller

au Conseil Royal des ^Finances , & en 171 5 , Conseiller jau Conseil de

Régence pour les Finances : il mourut âgé de plus de quatre-vingt-un

an, le 27 Novembre 171 d , & voulut être enterré dans le Cimetière de la

Paroisse
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Paroisse Saint-André-des-Arcs. Les Villes des Provinces , dont il avait été

autrefois Intendant, lui rendirent d'elles-mêmes des devoirs funèbres. II

avoit épousé, au mois de Janvier 1663 , Claire le Picart de Périgny , fille de

Jean le Picart , Seigneur de Périgny , Maître des Requêtes , & de Cathe

rine Talon. Elle mourut le 10 Septembre 171 3 , ayant eu de son mariage :

— 1. Henri François , qui suit; — 2. Jean-Batiste-Paulin, Prêtre ,

tnort à Paris le 20 Janvier 1723 ; — 5. JOSEPH-ANTOINE D'AGUESSEAU ,

Seigneur de Valjouan , &c. Conseiller au Parlement , mort sans enfans de

son mariage avec Louise du Bois , Dame de Buiilet, décédée le 10 Janvier

1723. — 4. Marie-Catherine d'Aguesseav , aînée de ses frères, mariée,

le 4 Février 1683 , a Charles Marie de Saulx, Comté de Tavannes , mere

entr'autreï du Chevalier des Ordres de ce nom , Lieutenant-Général & Com

mandant de la Province de Bourgogne , & du Cardinal de Tavannes , mort

Prélat, Commandeur des Ordres du Roi , Archevêque de Rouen & Grand-

Aumônier de France; — 5. ThéRESE-Claire-Claude d'Aguesseau ,

aussi aînée de ses Frères , Religieuse de la Congrégation de l'Enfance , ci-

devant établie à Toulouse, morte à Paris le 11 Novembre 1720; — 6.

& MADELEINE , mariée , le 6 Septembre 1700 , à Pierre Heâlor le Guer-

cîiois , Seigneur d'Averton , Sainte Colombe , &c. Conseiller d'Etat, morte

le 9 Décembre 1740, sans enfans.

VIII Henri-François d'Aguesseau , né a Limoges le 27 Novembre

ï.66% , reçu Avocat du Roi au CMtelet, le 29 Avril 1690 , Avocat-Gé

néral au Parlement le 12 Janvier 1691 , Procureur - Général le 19 No

vembre 1700 , nommé à la dignité de Chancelier de France le z Février

1 7 1 7 , pour laquelle il prêta serment au Roi le lendemain; élu Honoraire

de PAcadémie Royale des Sciences le 24 Avril 1728 , Commandeur des

Ordres du Roi le 31 Juillet 1736, mort a Paris le 9 Février 170 , au

commencement de fa 83e. année , est mis au rang des hommes le-s plus

illustres de France , soit comme savant , soit comme Magistrat. Voyez son

éloge dans Moréri , à la fin du tome X. en addition , édition de 1 75 9. II a été

inhumé dans le cimetière de la Paroisse d'Auteuil , auprès 8Anne le Fevre.

d'OrmeJson , fa femme , morte le I Décembre 173$ , & qu'il avoit épousée

le 4 Octobre 1694, fille d'André le Fevre d'Ormejfort , Maître des Requê

tes , Intendant de Lyon , & àHElèonore le Maître de Bcllejamme. On

yoit leurs épitaphes au pied de la Croix du cimetière d'Auteuil , que leurs

enfans ont fait élever , & dont le Roi a donné les marbres. De leur mariage

vement Avocat du Roi au Châtelet , Avocat-Général au Parlement , Con

seiller d'Etat, au mois de Septembre 1729 , Conseiller au Conseil Royal de

Commerce en 17^7, mort le 31 Décembre 1764. II avoit épousé, le 4

Avril 1729., Françoise-Marthe-Angélique de Nollent , fille de Jean de

Nolltnt , Seigneur d'Hesbertot, &c. & de Marie-Madeleine de Nollent

Dame de Trouville-sur-mer ; — 2. Jean-Batiste-PAULIN , qui fuit ; _!

5. Henri-Louis d'Aguesseau , Lieutenant de la Compagnie des Gen-

Chevalier de Saint Louis j — 4. HENRI -CHARLES D'AGUESSEAU

darmes de Flandres , mort

Tom , XIII. E
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PLAINTMONT , Avocat du Roi au Châteler , ensuite Avocat-Géne'ral au

Parlement de Paris, mort âgé de 27 ans, le 27 Septembre 1741 ; — 5.

CLAIRE-THÉRÈSE, mariée, le 16 Février 1 7 22 , k Guillaume-Antoine ,

Comte de Chastelus , Vicomte d'Avalon,&c. Premier Chanoine Héréditaire

de la Cathédrale d'Auxerre , Lieutenant-Général des Armées du Roi , Com

mandant en Rousillon, mort k Perpignan, le 13 Avril 1742, laissant

postérité. Voyez CHASTELUS ; — 6. & Akne-Marie D'AGUESSEAU p

morte le 9 Septembre 1745.

Jean-Batiste-Paulin d'Aguesseau-deFresne , Comte de Com-

pans & de Maligny , successivement Conseiller au Parlement , Commissaire

en la seconde Chambre des Requêtes du Palais, Maître des Requêtes, Con

seiller d'Etat ordinaire, en 1734, Doyen du Conseil , Prevót-Maître des Céré

monies de l'Ordre du Saint-Esprit, a épousé, i°. le 20 Février 1736 , Anne-

Loui/c-Françoisc du Pré , Dame de la Grange-Bleneau, morte le 13 Février

1737 , fille de Louii-François du Pré , Seigneur de la Grange-Bleneau &

tfAnne-Louise Robert; 2°. le 16 Août 1741 , Marie-Geneviéve-Rosalie le

Bret , morte en Novembre 1759, fille de N ...le Bret , alors premier Pré

sident du Parlement de Provence; & 30. le 4 Novembre 1760^ Gabrielle-

Anne de la Vicuville, dont il n'a point d'enfans. Du premier lit il a : — 1.

HeNRIETTE-Anne-Louise d'Aguesseau, Dame de la Principauté de

Tingry , mariée le 25 Février 175 <j , a Jean-Paul-Françoìs de Noailles

Comte & aujourd'hui Duc d'Ayen. Voyez NOAILLES , & du second lit : —

2. HENRI-CARDIN-jEÁN-BATrSTE , qui fuit ; — 3. AnGÉLIQUE-FRAN-

ÇOISE-ROSALIE, mariée le 1 3 Septembre 1762, a Batiste-Gaspard Bochard

de Saron , Président au Parlement de Paris j — 4, & AnTOINETTE-ElïSA-

BETH-MARIE , mariée, le 30 Avril 1777, à Louis-Philippe , Comte de

Ségur. Voyez SEGUR.

X. Henri - Cardin - Jean- Batiste d'Aguesseau de Fresne,

d'abord Avocat du Roi au Châtelet , Avocat - Général au Parlement de

Paris, du 31 Décembre 1774, a épousé, le 18 Janvier 177$, Marie-Cathe

rine de Lamoignon , fille aînée de Chrétien-François de Lamoignon , Mar

quis de Basville , Baron de Saint-Yon , &c. Président à Mortier au même

Parlement , & de Mane-Elifabeth Berryer , dont des ensans.

SECONDE BRANCHE.

VI. Jean Aguesseau , fils puîné de Christophe , Seigneur de h

Calletiere , & d'Antoinette Deftampes > né en 1559, ^Pou^ en M**2»

Marie de Louvencourt , Dame d'Ignocourt & d'Happegleíhe ,' en Picardie %

dont :

VII. Jean d'Aguesseau, II. du nom, Seigneur d'Ignocourt &d'Hap-

peglesne , épousa, en 1632 , Marie de Louvencourt de Vauch'elles , de la

quelle il laiflà.

VIII. François d'Aguesseau , Seigneur d'Ignocourt & d'Happe-

glesne , marié , en 1671 , avec Anne de Hertes , dont il a eu :

IX. François d'Aguesseau, II. du nom , Seigneur d'Ignocourt de
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cPHappeglesne , qui a laissé, de son mariage avec Marie de Fornefcj , trois

fils ; savoir : — i. JEAN-FRANÇOIS D'AGUESSEAU , Seigneur d'Ignocourt,

d'Happeglesne & d'Aubertcourt , Conseiller Honoraire à la Cour des Aides ,

marié, en 172 1 , a Marit de Gaudemer, dont il a une fille ; — 2. N ... .

qui fuit; — 3. Jean-Batiste d'Aguesseau , Chanoine & Archidiacre

de PEglise de Troyes. '

X. N.... D'AGUESSEAU DE IA Lux, Gouverneur de Beaumont-en-

Argone, Ingénieur en chef à Bouillon, & Chevalier dé Saint -Louis, a

épousé Demoiselle N... de Lettres, dont un fils, Officier au Régiment

d'Auvergne , 6ç une fille, dont nous ignorons la postérité.

Les armes : d'azur , à deux faces d'or , accompagnées de Jìx coquilles

tVargent , trois en chefs deux entre les deux faces y & une en pointe.

* A G A Y ( d' ) : ancienne Noblesse de Franche-Comté , subsistante au

jourd'hui en deux branches. Elle s'est toujours distinguée & soutenue avec éclat

dans l'Epée & la Robe , & est admise dans les Chapitres nobles de cette Pro

vince , où l'on exige la preuve de seize quartiers.

I. HUGUES d'Agay , Ecuyer , Seigneur de la Tour de Laubespin , Offi

cier de Philippe , dit le Bon, Duc de Bourgogne , en 1463 , fut nommé

du Conseil de ce même Duc par lettres du 3. Juin de ladite année. II avait

épousé Sibile Vincent > fille de Jean Vincent , Maître des Requêtes des Ducs

de Bourgogne : dont — 1. JEAN , qui fuit ; — 2. autre Jean , pourvu de la

dignité d'Aumônier au Chapitre noble de Gigny en Franche-Comté , en

1474; — 3. & HENRI, reçu en i$oq , Conseiller au Parlement de Franche-

Comté , marié & mort sans postérité.

II. Jean d'Agay , I. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Tour-de-Lau-

befpin , épousa Louife Armai , & en eut : — 1. JEAN, qui suit; — 2. PIERRE ,

mort sans postérité ; — 3. & DENISE , mariée à Renaud de Faulquìer.

III. Jean d'Agay , II. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Tour-de-Lau-

bespin , épousa Charlotte de Ci\é , dont : — GUILLAUME , qui suit ; & —

Jean , III. du nom , marié avec Jeanne du Tartre , de laquelle il eut Simon

d'Agay, mort fans postérité de Françoise de Vésoul , fa femme.

IV. GUILLAUME d'Agay , Ecuyer , Seigneur de la Tour-de-Laubefpin ,

épousa Barbe du Tartre , sœur de Jeanne , femme de Jean d'Agay , son

frère. II en eut : — BONAVENTURE , qui suit; — & CLAUDINE,, mariée à

Guillaume de Sarrasin , Seigneur de Saint-Martin.

V. BONAVENTURE d'Agay , I. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Tour-

de-Laubespin , fut nommé , en 161 9 , Gouverneur du Château de Grimont-

sur-Poligny,pour les Archiducs ALBERT & ISABELLE, & épousa Philïberte

Sordet. Leurs enfants furent : — 1. ETIENNE, qui fuit; — 2. ANTOINE, Ca

pitaine d'une Compagnie d'hommes d'armes au service du Roi d'Espagne , tué

sur la brèche de Venlo , dans les Pays-Bas , en 1637 ; — 3. Et CHARLOTTE ,

mariée a Philibert de Bauthoin.

* Cet article , par inattention, avec celui AGUE , devroit avoir été imprimé avant AGUES-

SEAU ; Aguesseau aprèj, ensuite AlGREMONT , &c. nous en faisons excuse au Lecteur.

E 2
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VI. ETIENNE d'Agay, Ecuyer, Seigneur de la Tour- de -Laubespin,

fut reçu, en 1655 , Procureur -Général du Parlement de Franche-Comté. II

avoit épousé, en 1627 , Barbe-Angele de FroiJsardy dont : — 1. BONAVEN

TURE , qui suit; — 2. Philippe-Charles, Prieur de Clairvaux & Cha

noine de Poligny , — 3. François-NicolAS, Prieur de Rey & Chanoine

d'Arbois; — 4. ANTOINE, Chevalier, Capitaine d'une Compagnie d'Arque

busiers à cheval , tué au Siège de Salins, en 1674; — 5. FERDINAND , Au

teur de la branche des Seigneurs deMyon, rapportée ci-après; — 6. JEANNE-

PHILIDERTE , mariée à Claude de Giilabo^ , Ecuyer ;— 7. & JEANNE-

Guillemette, mariée à Hugues de Gabriel, Chevalier.

VII. BONAVENTURE d'Agay , II. du nom , Chevalier , Seigneur de la

Tour-de-Laubespin , nommé, en 1 6^ 3 , Gouverneur du Château de Grimons %

& en 1 6y6 , Conseiller au Parlement de Franche-Comté , épousa Théreje-

Louise de Laborey , Dame de Byarnes , de laquelle vinrent : — PHILIPPE-

JoSEPH-lGNACE , qui fuit : — & EtiENNETTE-FranÇOISE , mariée à

Dcnis-Grt'goire de Pébremand , Conseiller au Parlement de Franche-Comté.

VIII. Philiippe-Joseph-Ignace d'Agay , Seigneur de Byarnes , reçu

Conseiller à la Chambre des Comptes de Franche-Comté , épousa, en i6"oo ,

Jeanne-Madeleine-Mairot-de-Mutigney , dont — 1. PHILIPPE-CHARLES ,

Chevalier , Commandant de bataillon au Régiment de Champagne , Che

valier de Saint-Louis , mort fans alliance en iy6<$ ; — 2. JEAN-PROSPER ,

qui fuit; — 3. Et 4. Barbe-Thérese & Antoinette-Françoise ; — 5.

Et 6. Anne-Jeanne & Jeanne - Madeleine , mortes toutes deux Cha-

noineíTes de l'Abbaye noble de Sainte-Claire de Monrigny en Dauphine.

IX. JEAN-PROSPER d'Agay, Chevalier, Seigneur de Byarnes, Cheva

lier de Saint Louis, a épousé en 1766 Anne-Jojephe de Montgenêt y dont

«ne fille née en Avril 1770.

Brandie des Seigneurs de M Y 0 N.

VII. FERDINAND d'Agay , Chevalier, fils puîné d'ETIENNE, Seigneur

de la Tour-de-Laubespin , & de Barbe-Angele ae Froijsard , reçu Conseiller

au Parlement de Franche Comté en ió'oi , mort en 173 1 , avoit épousé

Jeanne-Marie Mercier , qui lui apporta en dot la Terre & Seigneurie de

Myon. II a laiíTé de son mariage , — 1 . ANTOINNE-PHILIBERT , qui suit :

— 2. CHARLES-DENIS-FRANÇOIS, Abbé Commendataire de l'Abbaye de

Sorèz , Vicaire- Général & Archidiacre d'Orléans , ensuite Chanoine de

l'Eglise Métropolitaine de Besançon ; — 3. PHILIPPE-CHARLES , dit M. de

fAyon , Chevalier, Lieutenant-Colonel du Régiment de Blaisois, Infanterie

en 1 746 ; & en 1748, Lieutenant de Roi au fort Griffon de Besançon, & Che

valier de Saint-Louis ; — 4. JEAN-CLAUDE, dit M. Montjaugeon , Cheva

lier, Lieutenant-Colonel du Régiment Dauphin, Infanterie, & Chevalier

de Saint-Louis ; — ç. Luc , dit le CÌievalier D'AGAY , Chevalier de Saint-

Louis , Capitaine au Régiment de Guienne, Infanterie , & Major de la Ville

de Colmar, en J7<;2 ; — 6. Et 7. Deux filles Religieuses.

VIIL Antoine-Philibert d'Agay, Chevalier , Seigneur de Myon,

&, du Chef de fa femme , de Vi 11ers, Mutigney , Bay, Bémont , &c. d'aborcì
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reçu Conseiller au Parlement de Franche-Comté , puis Président à Mortier

au même Parlement , en 1744 , mort en 1766 , avoit épousé Anne-Ignace de

£oitouset-i>Epernay , de laquelle sont nés : — 1. Marie-François-

BRUNO, qui fuit; — 2. PHILIPPE-JOSEPH-FRANÇOIS , Prieur Commen-

dataire des Prieurés deHeauville & de Clairvaux, Chanoine de l'Eglisc Métro

politaine de Besançon en 1770; — 3. Jean-GABRIEL , Chanoine du Chapitre

Noble & Cathédrale de Saint-Claude, & Vicaire-Général du Diocèse d'Autun

en 1770, nommé par le Roi , le 28 Juillet 1779 ; Coadjuteur de l'Evêché de

Perpignan ; — 4. MARGUERITE-FRANÇOISE-BERNARDINE , mariée en

1748, k Claude-François-Joseph de Montgenet, Chevalier, Seigneur de la

Roche, Montaigu, Colombier, &c. — 5 & 6. LOUISE- FERDINANDE &

Jeanne-Françoise-Ursule, mortes toutes deux Chanoinesses de Lons-

le-Saunier; la derniere en 1740.

IX. Marie-François-Bruno d'Agay, Chevalier, Seigneur de Myon,

de Villers & de Mutigney , créé Comte d'Agay , par Lettres-Patentes de Pan

1766, reçu d'abord Avocat- Général au Parlement de Franche - Comté , en

1749, Maître des Requêtes en 1759, Président au Grand-Conseil en 1765 ,

& Intendant de Bretagne en 1767, a épousé Charlotte le Bas-du-PLesis t

dont: — 1. AnTOINE-François-Ignace, Chevalier; — 2. ANTOINE-

THERÉSE-JoSEPH, qui a été Mousquetaire du Roi dans fa première Compa

gnie ; — 3 & 4. Anne-Charlotte-Josephine& Marguerite-Fran-'

ÇOISE-NlCOLE.

Les armes : d'or , au lion de gueules armé & rampant, au chef d'azur.

Supports, deux lions de gueules. Cimier, un lion de même ijsant du casque 3

avec une couronne de Marquis. Généalogie dressée fur titres qui nous ont

été communiqués.

AGUE, famille noble originaire d'Ecosse, dont la filiation remonte à

THOMAS AGUE , qui vint s'établir en Poitou. II fut Archer de la

Garde du Corps; (créée par CHARLES VII , en 1448, & réformée par

LOUIS XI en 1481 ). Ce dernier Prince lui accorda des Lettres de naturalisé

pour ses bons & agréables services, datées de Chinon,en 1462. II étoit Noble

d'extraâiion , ce qui se prouve par deux titres en latin rapportés comme

ayant été trouvés bons pour l'exemption de la Taille ; l'un est une sentence

rendue le 1 Novembre 1584, en faveur de ROBERT AGUE, par Claude

Mallon, Conseiller du Roi au Parlement, & Commissaire député pour la

réformation des Tailles en Poitou ; THOMAS Ague épousa Eloise de Mesures ,

dont :

II. ROBERT AGUE, Ecuyer, ainsi qualifié dans son contrat de mariage

de 1492, avec Jeanne de Larme, fille de François de Larme , d'une ancienne

Noblesse du Poitou. II en eut :

III. JAMES AGUE, Ecuyer, qui épousa, par contrat passé devant Benejl &

Monier , Notaires à Saint-Maixent, le 29 Octobre 1518, Perrette Angelly ,

ou En^ely , fille de Laurent Angelly, Ecuyer, Seigneur de la Voûte-Saint-

Coutant, & de Huguette Vaffiliât. De ce mariage vint :
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IV. Louis Acue, Ecuyer, qui servit au ban du Poitou, & en fut dans U

fuite exempté, à cause de sa vieillesse,, comme il appert d'un certificat de

M.d'EfiiJsac , daté de la Rochelle , le 16 Mai 1568. Pierre de Vajsellot ,

Ecuyer, Seigneur de Gacougnolle, donna audit AGUE, son allié, la Maison

noble de la Voûte - Saint - Contant. II avoit épousé Renée Gâteau, dont:

— 1. Robert, qui suit; — 2. Gilles; — 3. & Marte , mariée , en 1571 ,

a Pierre Guillotin , fils de Jean Guillotin & de Françoise lirocliard.

V. Robert Ague , Chevalier , Seigneur de la Voûte-Saint-Coutant ,

obtint en fa faveur une Sentence rendue par Claude Mallon , le 1 Novembre

1 5 84, qui déclare que les titres qu'il avoit produits , font bons pour l'exemp-

tion de la taille. II avoit épousé, par contrat du 8 Sept. 1 5 cT8 , Louìje de Che-

mirault , fille de Guichard de Chemirault , Ecuyer , Seigneurde la Chapelle de

Sainte-Solline, & de Jacquette d'Authon, d'une famille originaire. d'Angle

terre, où elle a fait de très-belles alliances, & qui passa en France fous le Roi

CHARLES VII. II partagea, pour fa femme, avec Martin d'Authon, le 16

Mai 1579. De ce mariage vinrent: — LOUIS, qui fuit; — & SUSANNE

AGUE , mariée avec Isaac de Lage , Ecuyer, Seigneur des Allars , lequel tran

sigea pour sa femme, le 30 Mars 16*12, avec Louis Ague, son beau-

frère.

VI. Louis AGUE, Chevalier, Seigneur de la Voíite-Saint-Coutant , épousa ,

par contrat du 10 Octobre 1 61 1 , Judith Favrcau , fille de Jérôme Favreau ,

Ecuyer, Seigneur d'Aises, & de Rose Meschein. A cause de son grand âge , il

fut déchargé du ban, en 163^ & J^39- fi eut de son mariage :

VII. Jacques ÁGUE, Chevalier , Seigneur de la Voûte-Saint-Coutant,

qui, fur la production de ses titres devant M. de Barentin , Commissaire

nommé à cet effet, obtint une Ordonnance, le 10 Décembre 1667, par

laquelle, fur le vu de ses titres, il fut confirmé dans ses qualités de Noble ,

^Ecuyer & de Chevalier S lui & ses successeurs, enfans & postérité, nés

& à naître en loyal mariage, avec exemption attribuée & accordée par Sa

Majesté aux Nobles d'extraction. II épousa , par contrat du 1 2 Novembre

1 663 , Antoinette de la Mure , fille de Messire N.. ..de la Mare & de Marie

Guerive , dont : — RENÉ , qui suit ; — & JACQUES , Chevalier , Seigneur du

Mollain, mort Capitaine d'une compagnie d'Invalides détachés. II fut marié ,

& eut des enfans, auxquels René, son frère, donna un Curateur.

VIII. René Ague , Chevalier , Seigneur de la Voûte-Saint-Coutant , qui

servit au ban du Haut-Poitou , ès années 16*93, 1694 & 1695. U épousa, par

contrat du 28 Avril 169$ , Charlotte Girard , fille de François Girard y Che

valier, Seigneur des Loges, & de Marguerite de Pons y d'une maison origi

naire de Saintonge. Ses enfans furent : — 1. FRANÇOIS, qui fuit ;

— 2. LOUISE, morte fans alliance; — 3. RENÉE, mariée à Joseph Maré

chal de Fin , Chevalier de la Province de Bourbonnois ; — 4. & THÉRÈSE ,

mariée à Biaise de Nofsay de la Forgi-Tillou.

IX. FRANÇOIS Ague, Chevalier, Seigneur de la Voûte-Saint-Coutant, servit

Volontaire dans le Régiment de Laval, & épousa, par contrat du 30 Août

1734, Marie-Aine-Thérese de Nofsay , fille de Pierre de Nojsay , Chevalier ,

Seigneur de la Forge , & de Jacquette Thebault , dont :
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X. Charles-François Ague , Chevalier, Seigneur de la Voûre-SainN

Coûtant, qui reçut ordre du feu Maréchal de Senneterre , le < Juin 1758, pour

servir au ban du Haut-Poitou , & se rendit au quartier d'assemblée , dont le Com

mandant en chef étoit le Marquis de Chateigner de Rouvre. Ledit Ague

servit dans l'Escadron de M. de Boijragon. II a épousé, par contrat du 1 a Juin

1761 , Marie-Radegonde le Coq, fille de François le Coq s Chevalier, Seigneur

de Fousalmois , & de homje-rranqoiJf.de Chateigner-du-PleJfis de Rouvre. De

ce mariage font issus : — 1. CHARLES-RENÉ Ague de LA Voute-Saint-

Coutant , né le 3 Juillet 1762 ; — 2. CHARLES - François, né le i o

Octobre 1764, mort; — 3. Charles-René , né le 5 Octobre 1767; —4.

Charles-Joseph , néle 5 Octobre 1758;— 5. Charles-François, né le

21 Février 1771 ; — 6. THOMAS, né le 24 Janvier 1773, mort; — 7 & 8.

Claude-Simon & Louis, frères jumeaux, nés le 6 Mars 1774; — Q.

Marie -Louise- Charlotte, née le 8 Septembre 1763; — 10. &

Claire-ThÉrese-Radegonde, née le 8 Novembre 1765.

Les armes : d'argent 3 à troisfaces defable au croissant de gueules.

* AIGREMONT, en Languedoc, Diocèse d'Uzès. Ancienne Baronnie avec

un château , a laquelle furent jointes les Paroisses de Marvejols 3 Saint-Benoît

Colombìes , Ledignan , Saint-Jean-de-Serres , Saint-Na^aìre-des-Gardies 3

Canaules , Saint-Martin de Ligaujac , Marcillargues 6" Saint- Roman , toutes

limitrophes, & qui échurent en partage, en 1316, à Catherine de Plafian ,

fille aînée & co-héritiere de Guillaume de Plafian , Seigneur de Vesenobre ,

laquelle vendit cette Baronnie, eni 321 , \Pierre d'yí/fyrac.Chevalier. Elle passa

ensuite dans la maison de Rochemore , par le mariage de Marguerite d,A~

leyrac, fille & unique héritière de Pons d'Aleyrac, Baron d'Aigremont ,

avec Thomas de Rocliemore, Seigneur de Saint-Michel , qu'elle épouíà le 13

Avril 15 61. Voyei ROCHEMORE, tome XII.

* ALAS D'ANISY, Terre en Artois, dite le Bos di Péelu, laquelle

appartenoit à la maison DE Waroquier, audit Pays, qui la céda, par un

échange de Pan 1284, à la maison DE Coucy, ainsi qu'on le verra dans

la Généalogie qui fuit.

La maison de WAROQUIER , ou VAROQUIER , établie k Saint-Afrique

en Rouergue , est originaire d'Artois , & quelques Historiens la font puînée

de la maison de Herjin 3 audit Pays; ce que l'on pourroit affirmer, puisque

la maison DE WAROQUIER, dans son origine, portoit les mémes

arrhes que ceux de la maison de Hersin , dont ils ont eu de tout temps le

nom pour cri de guerre. Quoi qu'il en soit , nous nous contenterons de

dire que celle-ci ne le céderoit en rien k l'autre, qui est connue en Artois

dès l'an 1 1 5 3 5 car, selon une charte de l'Eglise de Marneil, à Arras, l'on

voit un Robert de Herfin , Seigneur dudit lieu, avec AJfo de Herjin, son

frère , qui portent de Jinople à trois croijfans d'argent. On trouve dans le

m. : ^ —

* Généalogie dressée par M. le Comte DE WAROQUIER, que nous donnons fans y rien

changer.
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même temps un Gui de Herjìn , Chevalier Croisille, qui vivoit avec Beaudtuïn

de Herjìn &, selon une charte du Monastère de Saint-Eloy , l'on voit un

Richelin de Herjìn , qui vivoit environ l'an Ï175.

Selon les registres de Saint-Barthélemy de fiéthune, & une charte d'An-

chin, on voit un Eujlache de Herjìn , Chevalier, Seigneur duditlieu, qui

vivoit avec Pierre de Herjìn, en 1202, & pareillement , selon une charte de

YAbbaye de Choìgny & de Saint-Barthelemy de Béthune , cet Eujlache vivoic

encore en 121 8, en 121 9 & 1221.

Selon un compte de Jean Billouard, Trésorier, rendu en la Chambre , en

1 322 , on trouve un Jean de Herjìn , Seigneur dudit lieu , dit neveu de B ... de

ítouy , & conçu en ces termes : Joannes de Herfin , nepos B. ... de Royaco ,

98 livres 2 fols.

L'on trouve encore, en 1242, un Robert de Herjìn, Ecuyer, Bailli de

la Gorgue , lequel donna une quittance au Receveur de la ville de Douay, de

1 o liv. qui lui revenoient , pour avoir gardé la fête de la Gorgue avec plusieurs

Gentilshommes d'armes dudit Pays.

Par un emprunt fait fur les Gens des Trois - Etats, a Paris , en 127g t

régnant Philippe-le-Hardi , se trouve Pierre de Waroquier ,

60 sols, & les taxes étoient alors à 2 ou 3 fols, & depuis Petrus Waroquier ,

teuens cambium Régis, & un compte de Jean de Waroquier , Receveur des

amendes & forfaitures fur les ennemis du Royaume , en 1 207.

Par un extrait d'un rouleau en parchemin , contenant le nom des Che

valiers de la livrée de M. de la Marche, depuis Pâques 1321, qui fut Roi

après CHARLES-LE-BEL, audit an, se voit parmi les Ecuyers, M. Adam de

Ver , de Vermichelin de Saquenes, Thevenin Waroquier , Jeannot WarO"

quìer , & Renaud de Saint-Fiacre , Valet tranchant de la Reine d'Angleterre,

& Polain, Ecuyer de la Reine. , *

Par un extrait d'un ancien registre , intitulé : Secundus liber debitorum

hqfpitorum & gu-errarum Régis ad terminum natìvitatis , 1355, mal daté

pour 1 37$ , Vincentius de Walricheriì Magijler requejlarum , 1 371, Oudardui

de Ratii Miles, &c. partieseconde.

Dernier extrait. II se voit clairement que Wauroquier & Wauriquier

n'est qu'un , & sans doute Vincent , Maître des Requêtes , fut aïeul ou bijaieul

de l'autre Vincent, Archer.

Par Lettres du 16 Décembre 1358, l'on voit un Robert de Waroquier,

Chevalier, Bailli de Caen, au Vicomté de Cauderber, pour ladite ville , oii il

lui ordonne de payer à Jean le Roux & Girard du Temple, 60Jols tournois ,

pour ouvrages & gages faits.

Ce Robert de Waroquier est fans doute le même qui donna une quittance ,

le 8 Janvier 1371 , à Yuon Huart , Receveur de la Vicomté de Caen, pour

la somme de 41 liv. 13^4 den. tournois, pour se payer de 500 liv.

tournois , pour ses gages de garde dudit Châtel, & dans laquelle il se qualifie

Châtelain dudit Châtel de Caen.

Par Lettre? du 16 Novembre 1370, Robert de Waroquier & Roger le

JMaJhier, Chevalier, & Pierre Bourgeoise, Pannetier du Roi , commis pour

recevoir les montres & revues des Gens d'armes, &c. écrites à Etienne

Braque ,
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Rracque , Trésorier des Guerres , par laquelle ils lui envoyoient , fous le scel

commun , ( qui est une main d'un côté& un chevron de l'autre).

L'original en parchemin d'un compte , en latin , au Roi PHILIPPE IV ,

dit LE Bel, en 1296, énonciatif de plusieurs Chevaliers, Ecuyers, & autres,

prouve la qualité de Chevalier donne'e à Anselme de Waroquier , en ces

termes : Anfilmo ée JVaroquìer , & Jolies de Coflillano , Milites.

Par une quittance donnée à Amiens, & scellée le 3 Février 1395, l'on

voit que Gilles de Waroquier étoit Chevalier , Capitaine du châtel de l'E-

cluse, & qu'il a reçu de Guillaume d^Orgcviont , Ecuyer, Trésorier des

Guerres, la somme de 325 liv. tournois, fur les gages de lui Chevalier, &

de treize Ecuyers de fa compagnie.

Un Jacques de Waroquier acquit, en i4o"2, la Terre de Chartrelle avec

Béatrix Trillen , fille de Guillaume Trillen & de Jeanne Boisel , fa femme ,

veuve, en premières noces, de Jean Colin ; en 1584-, fut mariée Nicole de

Waroquier , fille de Jean de Waroquier , Contrôleur des Guerres, & d'Anne

Morei 3 à Nicolas Jacquier s Commistaire des Guerres.

Quoi qu'il en soit, de certe Maison, l'on verra clairement, par la Généa

logie qui suit, que cette Maison est très-ancienne & noble, & quoique les'

guerres, qui ont souvent ravagé les Terres de ceux de ce nom (ce qui nous

met dans l'impoflibilité de remonter plus loin leur filiation , & de faire con-

noître les différentes branches qui en sont sorties , nous ne manquerons pas

de faire cònnoître les diffè'rens degrés d'élcvation où ceux de ce nom sont

parvenus depuis le douzième siécle.

Les différentes Lettres des Rois, que conserve cette famille, font aflèz

cònnoître les services qu'ils ont, de tout temps, rendus k l'Etat , comme on va

le voir par celles qui suivent.

Lettre dp. Roi au Duc de Longueville, en faveur de Waroquier.

et Mon Cousin, ayant avisé, pour aucunes bonnes considérations, d'ho-

» norer de mon Orire de Saint-Michel , le sieur de Waroquier , mon Con-

» feiller & Trésorier de France à Paris, je vous ai fait expédier la dépêche

» a ce nécessaire , pour lui donner, en mon nom, le collier dudit Ordre de

» Saint-Michel, que je vous envoie avec la lettre que je lui écris, laquelle

» vous lui ferez remettre , en lui donnant avis du temps & du lieu où il aura

» a se rendre pour recevoir ledit collier ; & n'étant celle-ci pour autre fubjet ,

» je prierai Dieu qu'il vous ait, mon Cousin, en fa sainte garde. Escrit à

» Saint-Germain-en-Laye , le 6 Janvier 1643. Signé , LOUIS. Et plus

n bas: DE L'OMENIE ».

Lettre du Roi à M. de Waroquier, son Conseiller - Trésorier Général

de France à Paris.

«Mons, de Waroquier, les services que vous m'avez rendus en divers

» lieux & importantes affaires , me donnent suject de reconnoitre vos vertus

» & mérites, en vous honnorant du collier & Ordre de Saint-Michel, lequel

» vous fera donné par mon Cousin le Duc de Longueville , suivant la çom-

Tom. XIII. F
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»» mission que je lui en ai adressée à cet effet, m'aíïïirant que ce témoignage

» d'honneur vous obligera à continuer en la fidélité que vous debvez k mon

«service. Je prie Dieu vous avoir, Mons, de JVaroquier , en sa sainte

garde. Escrit k Saint - Germain - en - Laye , le 6 Janvier 1643. Signé,

» LOUIS. Et plus bas: DE l'Omenie ».

De par le Roi, Chef & Souverain de l'Ordre de Monsieur Saint-Michel.

« A notre très-cher & amé Cousin le Duc de Longueville , Pair de

>» Fran«e , Chevalier de nos Ordres. Salut : les personnes de vertu la plus

» espurée , n'ont jamais rien de plus cher que d'avoir la satisfaction de se

» voir utiles k leur Prince & k leur Pays ; fous cette maxime ont vécu les

m ancêtres de notre amé & féal Conseiller François de JVaroquier , Ecuyer,.

» Trésorier de France & Général de nos Finances k Paris ; François de íVaro-

» quier , son bisaïeul , ayant donné des preuves de son courage dans les guerres

» où il a eu emploi, comme ses pères avoient fait dans cefies des Pays-Bas,

» leur Pays natal , François , son aieul , ayant fidèlement servi dans toutes

» les affaires qu'il a négociées pendant la régence de la Reine Catherine

n DE MÉDICIS , de laquelle il a eu Phonneur d'être Secrétaire , & René de

a» Waroquier 3 mon Conseiller, son pere, ayant rendu plus de 20 années

» de services k notre très - honoré Seigneur & Pere , & k Nous , en notre

* Cour des Aides de Paris , en la Charge dont il est mort revêtu , &

» en fa jeunesse, dans les armées; & n'étant pas raisonnable que tant de

» services demeurassent fans être recognus, ni que l'affection & fidélité avec

» laquelle ïe sieur de Waroquier S imitant ses ancêtres, s'est comporté dans

j» plusieurs emplois considérables k lui donnés , demeurât fans marque d'hon-

» neur; &de notre approbation , nous avons avisé , en attendant autre récom—

» pense , de le choisir pour être Chevalier de notre Ordre de Saint-Michel ,

y & étant nécessaire de commettre, pour cette cérémonie, quelqu'un des

» plus notables Chevaliers , & considérant ne pouvoir mieux faire un plus

» digne choix que de votre personne , pour lui donner le collier dudit Ordre.

»> A ces causes, nous vous avons commis & député, commettons & dépu-

« tons par ces présentes, pour donner, de notre part, audict sieur de ÌVaro~

» quitr , le collier de notre Ordre, prendre & recevoir de lui le serment,

» en tel cas requis & accoutumé, & nous envoyer Pacte en la forme con-

» tenue au Mémoire que nous vous envoyons. De ce faire , vous donnons

n plein pouvoir , puissance & mandement spécial : car tel est notre plaisir.

» Donné k Saint-Germain-en-Laye, le 6^ jour de Janvier 1643. Signé ,

«LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Chef & Souverain dudit Ordre , DE

» L'O MENIE. Et scellé. Et au dos est Pacte de réception

Cette Maison conserve , en original, un Arbre généalogique, remontants

en 1241 , attesté & signé par Pierre-Albert de Launay , Chevalier, Con

seiller du Roi Catholique , Contrôleur-Général de son Artillerie & de ses.

Finances aux Pays -Bas, son Roi d'Armes ordinaire & Héraut du Duché de

Brabant , & Henri Prévost, de Levai , Ecuyer , Roi d'Armes ordinaire &

Héraut de la Comté d'Artois; ladite attestation en date du 3 Avril 1652, a
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Bruxelles ,& scellé de leur sceau; ladite attestation confirmée parE. Labinade

Bauffen , Conseiller , Roi d'Armes & Généalogiste de l'Empereur , en 1781,

où l'on voit clairement que cette Maison est originaire d'Artois, 6c des plus

nobles fie anciennes dudit Pays.

GÉNÉALOGIE.

Premier degré. Messire Jacques j>e Waroquier, Chevalier , premier

auteur connu , dont on prouve une filiation suivie par titres authentiques , por-

toit deJìnoplc à trois croìffans à!orgent ; supports , deux Lions d'or , couronne de

Marquis ; cimier, uncroijsant , cri de guerre Herjsm , devise , àjamais Waro-

quitr. II vivoit en 1240. II épousa, en 1241 , Dame Jeanne de Beaumont ,

ou Belmont, qui portoit de gueules au sautoir d'argent , fille de Jacques de

Beaumont, Seigneur dudit lieu , • de l'iUustre maison de Beaumont, qui sub

siste aujourd'hui dansles branches ^áe Beaumont-Behorlegui fie de la Châtre.

La maison de Cray , ou Crouy , étant entrée dans celle de Beaumont s est

perpétuée par les femmes dans la postérité de Jean, Roi de Hongrie ,

duquel descendent les Princes de Chimay , ceux de Croy & d1 Havre d'aujour

d'hui ; de cette maison de Beaumont est encore issue Jeanne de Beaumont,

Comtesse de Fauquembergue , mariée à IVauticr deVertaing , dit Fierbras ,

de la maison de Boujies-Vertaing , fie Adrienne de Beaumont , Dame de Roses ,

mariée, ip. à Jacques le Poivre; &, 2°. k Jean.de Hainecourt , Sieur de

Layens; 6c, 30. à Henri de Lignieres, Prévôt de Valenciennes ; & Rosette

Beaumont, femme, en 940, de Beaudouin , Sire de -Crequy.

Quant k Jacques de fVaroquier , il pouvoit être fils, ou frère de Simon

d'Amxgny & de Robert de Waroquùr, frères, Ecuyers, Seigneurs du Bos

d'Alas d'Anify, dit le Bos de Péelu, dont ils firent échange avec noble fie

puissant Angucrand , Sire de. Coucy 6c dOiJy , ( qui fut premier Amiral de

France) au mois de Décembre 1284, suivant le titre original que l'on con

serve dans la famille. De ce mariage, vint JACQUES, qui fuit. :

IL Messire Jacques DE WAROQUIER, U. <1u nom, Chevalier , Sei

gneur de Planques, lequel mourut, en 1270, fie fut inhumé en fa Terre. II

avoit épousé Demoiselle Marie d'E/ne , qui porte de sable à 10 losanges

d'argent posées 3 , 3 , 3 fie 1 , fille de Pierre d'Esne , Seigneur dudit lieu , fie

de Dame Marie de Courriéres , dont étoit Jeanne d'Esne, femme d'Antoine

de Sainte-Aldegonde , fils d''Albert de Saintc-Aldcgonde , Chevalier , tué k

la bataille de Nicopolis, en \66çj,&l de N. ... de Mailly , Sclsabeau d'Esne,

Dame de Saint-Crepin, femme de Wautier de Boujies-Vertaing , en 1335 ,

fie auíli Robert d'Esne, Gouverneur du Château de Coucy, eh 141 1 , pour

Charles, Duc d'Orléans , fie pareillement Antoinette d'Esne , morte en r 606 ,

fille dAdam d'Esne, Seigneur de Betenoourt, fie de Bonne de la Laing ,

après être mariée k Antoine de Roisin, Seigneur de Rongies, ficc. dont le

petit-fils, nommé Beaudri de Roifin, Baron de Selles, épousa Maximilien-

Albert de Gand. De ce mariage sont issus: — 1. JACQUES, qui suivra; — Z,

6c Pierre, qui suit.

III. Messire PIERRE DE WAROQUIER , fut marié, en 1290,2 Demoi

selle Jeanne de Louvigny , dont les armes font de gueules au lion d'argent ,

F 2



44 À L A AL A

l'écu semé de billettes de même t fille de Jacques de Louvigny , Seigneur

dudit lien.

PlEKRE mourus, erí 129Ç , laissant de son mariage, r. PIERRE DE

WAROQUIER , Religieux , qui portoit ses armes écartelées au 1 6* 4 deJïnople

à trois croìjjans d'argent , au 2. &• 3 de Louvigny , -comme il appert par

l'Arbre généalogique , dressé par se Héraut (Parmes; 2. CoLART D E

WàRoquier, mort sans alliance, en 133a: il portoit ses armes écartelées

au 1 & 4 de Waroquier -, au 2 & 3 de Louvigny , fur le tout dyEsne ;

j. Jacques , qui fuir. " '

IV. Messire JACQUES DE WAROQUIER, III. du nom, Ecuyer, rut fait

Chevalier & Capitaine , fous le Duc Heudes DE BOURGOGNE, & se signala

ès années 1317 & suivantes, comme on le voit dans le jugement fait par

les Princes & Prélats de France , lors de la querelle dè PHILIPPE V , avee

ledit fieur Duc, dans Iequeí bannissement sont compris, entr'autres , Che

valiers & Capitaines, comme Heclor de Saveuse , JÁCQUES DE WARO

QUIER, Messire Jean de Poix, Messire Charles l'Albert, Matthieu, des

Prés , le sieur de Saint-Léger.

Ledit Jacques de Waroquier épousa Dame Marie de Souastres-,

dont les armes font de Jïnople frété tfargent de six pieces fille de Messire

■Beaudouìn; Chevalier , Seigneur de Souastres, & de Dame Isabelle de Cau-

mont; e\\z étoiti*œurou tante de Marie de Souastres, fille de Beaudouin ,

H. du nom, Seigneur de Souastres, & de Marguerite de Rdy, mariée k

Guyçn de Beaufbrt , Seigneur de Mets , flec.

JACQUES mourut, en 1325, & son épouse, en 133"). Us gistenten l'E-

flife de Souastres, oìi l'on voit leur sépulture, comme il en est fait mention

ans la fondation de la Chapelle de Souastres.

De leur mariage, sont venus, 1. JEAN, qui soit; 2. Dame JEANNE

DE WAROQUIER, qui épousa Messire Collart, Sieur de Ranhiccourt , Che

valier , dont les armes sont d'argent au chevron de gueules, accompagné dt

trois tourteaux de même , lequel pouvoit être neveu tflfabeau de Ranchicourt ,

marié, en 1267, k Jean de Carency de Bethune , Seigneur de Planquer-

Despreaux , &c. & pareillement neveu d'Alix de Ranchicourt , marié k Hugues

de Carency de Bethune de Planques, Seigneur de Vendin,en 1294i 3- Dame

Madeleine de Waroquier, qui épousa Messire Jacques de Saint-Aubin ,

Chevaliery Seigneur dudit lieu, lequel mourut en 136b, & dont les armes

font d'or au chef de gueules. II' pouvoit être aïeul ou bisaïeul dé Philippe de

Saint-Aubin , I. du nom , lequel épousa Marguerite de Mailly , Dame de

Wavrans , de laquelle il eut Philippe de Saint-Aubin, marié a Demoiselle

Marguerite de Beurieres, & de laquelle étoit Catherine de Saint-Aubin ,

mariée, en 14 . . k Michel de Molambais.

V. Messire Jean de Waroquier, I..du nom, Ecuyer, sot fairCZr*-

valier d'Artois , & Capitaine de Beaumont, par Eudes IV, Duc de Boui>

gogne, pour s'être signalé entre ledit sieur Duc & Robert d'Artois, Comte

de Btaumont-le-Roger , devant Saint-Omer,.au mois de Juillet de Pan 1 34c",

' qui lui donna pourarmes d'azur à une main dextre d'argent apaumée 6* posée en

jal, au lieu, de sinople à trois croifsans d'argent. ( Ce fait a été vérifié dans.
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les registres de l'Empire par les Généalogistes de PEmpereur, & par M. l'Abbé

Ghejquieres , Historiographe de l'Empereur, en la présente année 1781 ).

Ce Jean DE WAROQUIER, Chevalier, donna une quittance a Jean

Chauvcl, Trésorier des Guerres , fur ce qui lui étoit dû pour ses gages de

Capitaine de Beaumont, trois Ecuyers & huit Sergens de pied de fa compa

gnie d'Enseigne , ès guerres de Gascogne , en la garde de ladite ville , du

12 Novembre 1346; savoir, pour droitement, 6<$ sols tournois , pour poi

gnée 21 fols tournois, pour bannière 7 fols, par la main de Raoul de

Lijle , son Lieutenant, en cinq parties, 124 livres tournois, ce qui faifoit

129 livres 3 fols, dont il donna quittance, le 22 Avril 1350, où se voient

encore aujourd'hui les armes ci-dejsus , ornées du mantelet 6* casque de Che

valier , &c.

Jean de WAROQUIER épousa Dame Jeanne de Croijílles , qui porte de

gueules à dix losanges d'or, posées 3,3,36*1, fille de Meífire Pierre de

Croijílles, Chevalier, Seigneur dudit lieu, & de Dame Marie Veronnier.

Jean mourut, en 1360, & fut inhumé en l'Eglise d'Arras, lahTant de

son mariage : — I. JEAN, qui fuit; — 2. PIERRE DE WAROQUIER, mort

fans alliance, en 1 35 1 ; — 3. Jacques, mort de même f — "4. Marie DE

WAROQUIER , qui fut mariée à Jacques de Hefecques , Ecuyer , Seigneur

de Hericourt , qui portoit d'or à trois faces d'azur , chargées d'un chevron

de fable.

VI. Messire JEAN DE WAROQUIER, II. du nom, Chevalier, lequel

donna une quittance, le 2 Décembre 1351, a honorable & sage homme

Guillaume Chajïots , Receveur de Bourges, de 4000 liv. que le Roi avoit

donné à JEAN de WAROQUIER , Chevalier, son pere , & a plusieurs autres

Chevaliers , Ecuyers & autres Prisonniers des ennemis. Angiois , pris à -

Saintes, & cela pour aider de payer leur rançon, &c

Jean vivoit encore en 1419 ; il fut tué au siège de Melun, en 1420 r

après avoir épousé Dame Jeanne de la Motte, ou la Mothe, Dame héritière

dudit lieu , qui porte a'or au croissant d'-aqur , enfermé d'un double trescheur

fieuronné & contre-fleuronné desnople , fille de Jacques de la Motte , Ecuyer,,

Seigneur dudit lieu , & de Dame Agnes de Crefcey. II pouvoitêtre oncle ou

cousin de Jean de la Motte , lequel eut une fille , nommée Ifabtau de la

Motte , mariée , en 1439 ,à Agneux de Bailloeul , & pareillement oncle de

Jeanne de la Motte , mariée , en 1 4 . . à Gautier de Maulde3 fils de Hugues de

Mauldc , Chevalier, & de Jeanne Naudion.

HENRI, Roi. de France & d'Angleterre, donna un mandement à la

Chambre des Comptes en faveur de Jeanne de la Motte , par lequel il ordonna

que la somme de 21 4 liv. tournois , fut allouée & comptée à ladite veuve

Woroquier , à prendre & recevoir fur la recette de Sens y le 3 Mai 1425.

De leur mariage font issus : — 1. Jean, qui, fuit; — 2„ Demoiselle

Jeanne de WAROQUIER , qui épousa Jacques de Beaucourroy , Ecuyer y

dont les armes font d'argent au lion de fable écartelé de Crequi ; — 3. De

moiselle Barbe DE WAROQUIER, qui, épousa Baudouin de Crâne, dont

les armes sont d'hermines à la bande de gueules, chargée de trois boucles ow

fermeaux ardillannés d'oc , d'une famille qui a donné alliance à Guillaume;
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de la Corhuuse, fils de Charles, Chevalier, Seigneur dudit lieu, & dontla

fille Anne de la Corhuuse épousa Eloy Matàn , Seigneur de Couderberg ,

Capitaine d'une compagnie libre de 300 hommes de troupes Wallons , au

service de Sa Majesté Catholique , & de laquelle est issue Jeanne de Crâne ,

qui épousa Antoine de Brouilly , duquel elle ert Antoine de Brouilly , tué à

la bataille d'Azaincourt, en 141 <j , après avoir épousé Jeanne de Ghistclles, &

<lont est issu aussi N.. ..de Crâne , marié , en 1 200, à Dame N. ... Roose ,

£lle de IVautier Roose, Député de la Noblesse de Flandres.

VII. JEAN de Waroquier , Chevalier , III. du nom , Seigneur de la

Motte , rendit de grands & mémorables services à la bataille de Guine-

gatte, où ilperdir la vie, en 1479 , comme il appert par POrdonnance d'An

toine des EJsars , ci-dessus mentionnée. II avoit épousé Dame Jeanne de

Caumont , ou Caulmont , dont les armes font de gueules à trois molettes

d'éperon de cinq pointes d'or , l'écu semé de croix recroisettées , au piedfiché

de même, fille de N.... de Caumont, Chevalier, Seigneur de Caulincourt

& de Courricourt , De ce mariage font venus: — 1. Louis, qui fuit;

— 2.. Jacques; — 3. & Vincent, dont il est parlé dans POrdonnance du

lïeur des EJsars , & dont on ignore la destinée.

VIII. Noble LOUIS DE WAROQUIER, Ecuyer, Seigneur de la Motte &

de Mcricourt , Lieutenant de 50 hommes d'armes, & Maître-d'Hôtel du

Roi , comme il appert par une Ordonnance à'' Antoine des EJsars, Sei

gneur de Thieu , &c. Maître Général Réformateur des Eaux & Forêts de

France, du 5 Juillet 1482, pour laisser prendre audit LOUIS DE Waro-

quier, Maître-d'Hôtel du Roi, & k Jacques & Vincent de Waro

quier, ses frères, hommes d'Ordonnances de Sa Majesté, fous la charge &

conduite de Gui d'Amboise, Seigneur d'Aubijoux, certains bois de haute-

futaie , & autres chenets à faire marais , à édifier ou en disposer à son profit ,

à les avoir & prendre ès forêts de Cuijsé , Halatte , Pommeraye & Fiurine ,

au Bailliage de Senlis, ès lieux même dommageables, pour le Roi notre

Sire , & plus aisés & profitables pour lesdits Waroquier , dont Sa Majesté leur

avoit fait don, par Lettres y mentionnées, en considération des grands &

notables services qui avoient été faits à Sa Majesté par le défunt sieur leur

pere ; ladite Ordonnance donnée à Paris , fous le scel dudit office , au jour &

an que dessus; & par un rôle de montre du dernier Août 14815 , on voit que

lesdits Jacques & Vincent de Waroquier, étoient hommes d'armes

de Sa Majesté , fous la charge dudit Gui d'Amboise.

Ledit Louis de Waroquier est peut-être le même qui est mentionné

dans Pépitaphe d'un FRANÇOIS DE WAROQUIER , Sieur de Viel-Dampierre,

qui est à Saint-Germain-l'Auxerrois , où il est dit fils de LOUIS DE WARO

QUIER , Sieur de Freny. . . . Signemont, Blesme , Viel-Dampierre , le Frense ,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi , Gouverneur de la Ville &

Citadelle de Vitry-le-François, mort le 30 Décembre 1500, &c.

LOUIS DE WAROQUIER fut marié k noble Demoiselle de IVignacourt ,

ou Vignacourt, qui porte d'argent à troisfleurs-de-lys de gueules aupied coupé,

fille de Messire Louis , dit Solder , Seigneur de IVignacourt & de Dourton ,

Chevalier, & de Dame Alix de Bernemicourt, dont les armes font d'azur au
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chef d'argent écartelé de Bellesoriere , sœur de Guilain de IVignacourt, Sei

gneur de Dourton , Chevalier , marié a Dame Louise de Pronville , Dame

de Bugnqflre , & pareillement sœur de Marguerite de IVignacourt , femme,

en secondes noces, de Pierre de Bonniens , Seigneur de Souastres, Che

valier, & aussi sœur de Jean de Wignacourt, Seigneur de Berlettes, marié

à Jsabe'au de Pronville ; elle avoir pour 10e aïeule Charlotte de ba Viesville ,

mariée à Messire Huon de Wignacourt , Seigneur dudit lieu, lesquels vivoienr

en 1209. Elle étoit aïeule d'Alof& bisaïeul d'Adrien de IVignacourt , tous

deux Grands-Maîtres de Malte, & d'elle viennent les alliances avec la Maison

Royale de Bourbon, celles de Montmorency , Mailly, la Porte , des Princes

de Ligne, Barbançon, Crequi , Croy , Tencques , Saveufe , Nedonchel, Cour-

col, Poix, Dubois, Drucat ,Beaudreliques , le Vajfeur , Andenfort ,Deps ,

Villesbrulin , Beauvais , Berglies , Villiers-de-l'IJle-Adam , Lannoy , Luxem

bourg - Bournel , Saint-Omer , Beauffbrt , Belleflac , Noailles , Bours , Croix,

Conpigny, du Chajìcl ,FroiJJìes, Tiennes , Grincourt, Goujfier , Gallo-Salo-

manca, Houchin , Hornes , Hoflon, Licques , Mai\ieres , Mord, OJlrel ,

Paille, Renerjé , Sars, Tige , la Vieuville , Villersbrulin , &c. &c.

De son mariage est issu Waast, qui fuit} ô^d'autres enfans, dont on

ignore la destinée.

IX. Noble homme Wast, ou Waast de WAROQUIER, Ecuyer, Sei

gneur de la Motte & de Mericourt, qui écartelaitses armes de celles de Wigna-

court, ayant pour supports deux licornes d'argent , pour cimier un croissant

d'argent , &c. fut premièrement homme d'armes de M. de Moyencourt , puis

Capitaine d'une Compagnie d'hommes d'armes des anciennes Ordonnances,

mourut des blessures reçues au siège de Saint-Pol en Artois , & voulut être

inhumé en l'Eglise des Nones de Saint-Michel de Doulens en Picardie, en

la sépulture de Demoiselle Marie de IVignacourt , sa mere, où se voit son

épitaphe. II fit son testament devant Adrien Morel, Notaire à Doulens, le

25 Août 1537. II avoit été marié à noble Demoiselle Marie du Molinet.,

qui porte d'argent à trois annilles , ou fers de moulin de fable , & qui fut son

héritière, fille de N...'... du Molinet, Seigneur d'Archicourt , lequel étoit

frère de Guillaume du Molinet , Procureur - Général en la Chambre des

Comptes de Paris, & elle étoit sœur de Jean du Molinet, Seigneur d'Ar

chicourt, Ecuyer, homme d'armes, qui succéda à WAST, son beau-frere ,.

dans la commission de Capitaine , comme il le demanda par son testament.

Elle étoit aussi cousine ou nièce de Marie du Molinet , femme de Jean Cau-

chon, Seigneur de Dugny, laquelle avoit pour sœur Marie du Molinet ,,

mariée à Jacques Cauchon , Seignevir de Vernezay & de Dugny , Vicomte

de Louvois , & d'elle viennent les alliances avec les maisons de Duval , de la

Croix, d'Orléans-Rothelin , la Malmaison , Plancy, Aigret , Chery, l'Ar

cher , Monceaux , Potier de Gesvres , Seiglicres, Montmorency , &c

De ce mariage est venu FRANÇOIS, qui fuit.

X. Noble François de Waroquier, I. du nom , Ecuyer , Seigneur

de Mericourt, premièrement, homme d'armes d'une Compagnie d'Ordon

nances, puis Commissaire ordinaire des Guerres & de l'Artillerie de France r

sous les Rois François I. & Henri II. dès Pan 1543 , mourut de fièvre;
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chaude, ou maladie d'arme'e, lorsqu'il venoit pour se rendre en Cour, & fut

inhumé au Prieuré de Saint-Nicolas d'Arcy, près Senlis, le 24 Août 1 554, où

l'on voit encore aujourd'hui son épitaphe.

II fut marié, par contrat passé devant Isaac Cagnicr & Florent Cleret, No

taires royaux en la Prévôté & Châtellenie de Compiegne , le 9 Octobre 1^32.,

L noble Demoiselle Anne Thibault de Sery , qui porte de gueules à la face

d'argent , chargée de trois merlettes de fable , fille de noble Laurent Thibault ,

Ecuyer, Seigneur de Sery, ou Cery, & de Beaurain en Valois, Lieutenant-

Général à Compiegne, & de noble Demoiselle Marie Morel, dont les armes

font d'apr à laface d'argent > chargée de trois quintes-feuilles de gueules , 6»

accompagnée de trois molettes d'éperon deJìx pointes d'or.

Les parens qui ont signé pour le sieur DE WAROQUIER , sont Messire

Charles , Seigneur de Wignacourt & de Dourton ; Messire Jean de Wigna-

court , Seigneur de Berlettes ; Messire Pierre Courcol , Seigneur de Vailían-

court, Sieur Doncy, Messire Louis de Crequy, Seigneur de Vriolant, tous cousins

du côté de Marie de Wignacourt , leur bisaïeule parternelle , & de noble

homme Messire Gervais du Molinet , Conseiller & Procureur-Général en la

Chambre des Comptes de Paris; de Jean du Molinet , Ecuyer, Seigneur de

la Pillardiere ; Louis du Molinet , Sieur d'Arcicourt, cousins maternels.

Les parens qui ont signé pour la Demoiselle, sont Messire Nicolas Thi

bault, Ecuyer, Conseiller du Roi en sa Cour du Parlement, cousin-germain

du père; Messire Nicolas Thibault, Ecuyer, frère ; noble Etienne Morel ,

Seigneur de Dombernaud, cousin maternel; & Demoiselle Anne Thibault

Danton.

Demoiselle Anne Thibault obtint une commission des Commissaires éta

blis par le Roi en la Chambre du Trésor au Palais à Paris, pour faire com

mandement aux Elus de Compiegne & Greffiers de PElection, de lui délivrer,

à elle veuve de WAROQUIER , les acquêts par elle produits fur les comptes par

elle rendus devant lesdits Elus, le 9 Juin 1556'.

L'on voit encore , par un extrait des registres des Commissaires ordonnés

par le Roi , pour juger en dernier ressort en la Chambre du Trésor au Palais

à Paris, &c. que les Commissaires ont renvoyé devant Sa Majesté Pierre

Coffin , Gilles Poultier & Feron de Bajjìn , pour leur être pourvu , ainsi que

de raison , en faveur de ladite veuve de IVaroquier , à l'effèt de représenter

les pieces par lesquelles il paroît être dû la somme de 1 37 liv. 6 f. 11 den.

audit FRANÇOIS de WaròQUIER , pour avances concernant la levée des

chevaux & charriots. D'elle viennent les alliances avec les maisons de Vé y

VEfcrivain , la Cavelle , le Fufelier , Deschamps , dit Morel , Garges , Ker-

romp , Pochon , de Guenins, Rouhault de Gamaches , Montmorency , Thury ,

Longeuil yVilliers de Marchecrcux, Chaulny, Laval, Roquetun-la- Tour ,

Briçonnet , Besançon, Antonis, du Molinet, Monceaux, Potier de Gtf-

vres , &c.

De ce mariage est issu François, qui fuir.

XI. Noble homme FRANÇOIS DE Waroquier, ou Varoquier, II.

du nom, Ecuyer, Seigneur de Mericourt& de Combles, fut sous la tutele de

fa mère, après la mort de son pere. II renonça à la succession des biens de

son
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son pere, le 31 Octobre r 5 64; (ce fut lui qui le premier vint habiter Paris )

il fut Secrétaire de la Reine CATHERINE DE Medicis, par brevet donné

à Saint-Romain, le r Août 1 ■569 ; Secrétaire par provision, Les Lettres don

nées, le 13 Décembre i$77, en considération des négociations importantes

qu'il avoit reçues , pour laquelle charge il prêta serment entre les mains de

M. Martin de Beaune, Abbé de Coulons, Chancelier de la Reine, le 19 Janv.

1 578. C'est de lui que parle Meyeray , en son Histoire de France, tome III,

pag. 5 38 <S* suiv. de laquelle est extrait ce qui suit. C'est sur Tannée i6"8f ,

lors de l'entreprise du Duc d'Anjou fur Anvers , oh tout le monde fait qu'il

perdit la confiance des siens , & y ruina ses affaires , ainsi qu'il est rapporté dans

les annales de la ville de Malines, où l'on trouve I'embassade du sieur dh

Waroquier.

« D'autre part, cette nouvelle étant venue en France, la Reine Mere,

»> véritablement touchée de la honte de son fils, dont elle étoit cause en

» partie, lui envoya, pour le consoler &le servir en ce désespoir, François

» DE WAROQUIER DE MERICOURT, son Secrétaire, dont elle avoit éprouvé

» l'adresse & la capacité en ses plus épineuses affaires , lui donnant ordre d'aller

•> par après vers les Etats, & d'essayer, en communiquant privement avec les

•> principaux, d'adoucir les aigreurs & de pallier la faute; car, comme il étoit

» originaire d'une ancienne maison de ce Pays-la, & qu'il y avoit des par-

» ticulieres habitudes , elle voyoit qu'il y seroit reçu avec moins de défiance >

» & plus favorablement écouté qu'un autre ».

II fût marié deux fois; i°. par contrat passé en l'Hótel de Messire Guil

laume du Molinet, Procureur-Général en la Chambre des Comptes, Pacte

reçu par Gohier & Mahués 3 Notaires à Paris, le 6 Août 1564, à noble

Demoiselle Claude Pinon 3 (qui porte d'azur au chevron d'or , accompagné

de trois pommes de pin 3 de même écartelé au 1 d'azur au chevron à!or ,

chargé de trois quintes-feuilles de gueules , accompagne en chef de deux étoiles

d'or 3 & en pointe d'une tête licorne d'argent , qui est de Hierofme au 3 d'or à

la bande d'azur chargée de trois chandeliers d'or, qui est de Canlers) née

le 1 5 Octobre 1 540, filleule de M. de Longeuil, Avocat au Parlement, & de-

Demoiselles Bouclier & Godefroy 3 fille de Mefíìre Simon Pinon, Ecuyer,

Seigneur de Bardillon, Conseiller.. ..& de Demoiselle Anne Hierofme.

Les parens qui ont signé pour le sieur DE WAROQUIER, sont noble Anne

Duval, cousine par son mari, Messire Guillaume du Molinet, Procureur-

Général , &c. & Messire Robert du Molinet, ses cousins, &c.

Ont signé pour la Demoiselle , noble homme Raoulin le Boulanger , Ecuyer,

oncle par sa femme ; Demoiselle Geneviève Guiberteau 3 tante par son mari ;

Demoiselle Charlotte Charmolue , cousine par son mari.

Claude Pinon , étoit sœur de Jean Pinon , Conseiller-Auditeur des Comp

tes, marié à Demoiselle Marie Bourdereuil, fille d'Ambroise Bourdereuil Sc

de Marguerite du Verdier , & cousine-germaine de Meílire Jacques Pinon ,

Sieur de Doncy & de Vitry , Sec. décédé Doyen des Conseillers du Parlement,

& Conseiller d'Etat, en 1641, âgé de 76 ans, illustre par fa piété «omme

par fa science , après avoir épousé Jeanne le Peutre 3 & petite-niece de Messire

Laurent Pinon, Evêque d'Auxerre, en 1434. Elle donne aux WAROQUIER

Tom. XIII. G
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les alliances avec les maisons de Caiûers ,Tortetgalardde PointvilU , Arnaud),

le Bret , Cardaillac-la-Chapelle , Chevalier , Damas dìAnle^ , Majsol là

Roux, Macquart, Marion-Druy, Montmorency-Ihouy ,Ricouart d'Herou-

ville, Charpentier , Piedefer, Machault, le Noir , Marny , Hobier, Biet de

Maubranche , Balsac i'Antraìgues , du Val-Fontenay , Lomenie de la Ville-

aux~Clercs , Plwinel , Montescot, le Majflre, Dudivé , Guiberteau , Corail

de Rouville ,Creil , Cuigy d'Orginal, Picot, Aligre^ Síe.

François db Waroquier, veuf de Claude: Pinon, décédée le 16

Février 1573, conclut l'inventaire de son épouse, le; 1,3 Janvier 138ij.il'

passa un contrats Ic 1 Mai 1,584, devant Barin , ôç son Confrère , .Notaires

à Paris; il paíîà un contrat de constitution de. rente devant Bergeron, & son

Confrère, Notaires à Paris, le 1 Mars 1586; passa un 3e contrat chez, les

mêmes , le 1 2 Août 1 5 86" ; il assista au contrat de mariage de Jean Pinon , son

beau-frere, Pacte reçu par Herbain&i. le Normant, Notaires:, le- 13 Décembre.

1 5 87. II épousa en secondes noces , le 1.1 Décembre 1 5 80 , Dame Margue

rite Chapellier , dont les armes font d'or au chevron de gueules, chargé de,

trois rojès d'argent , & accompagné de trois fleurs d'aube-foin d'azur , tante

paternelle de Madame la première? Chanceliére d'^íligre, & pareillement

grande-tante du Chancelier! à'Aligre, dernier décédé, & aussi grande-tante

de Madame la Chanceliére le Téllier, mere de M. le Marquis de Louvois ,

Ministre & Secrétaire d'Etat, &c. U est décédé le 1 5 Octobre 1 61 8 , & a été

inhumé en la sépulture de Claude Pinon , son épouse , en PEglise Saint-Nico-

las-des-Champs, où se voit son épitaphe, & Marguerite Chapellier est dé-

cédéé le 22 Janvier 1610, a été inhumée en la sépulture de MM. de

Sainte Cyr , ses ancêtres, au cimetière des Saints-Innoçgns , près la Chapelle

d'Orgemont*

Du premier mariage font iflùs RENÉ, qui fuit; & AUGUSTIN DE

Waroquier, Ecuyer, Seigneur de Combles, né le 15 Juillet 156*7,

filleul dp Messire Georges d'Ancts, Auditeur en la Chambre des Comptes , son

cousin, & de Messire Jean Pinon, son oncle, & de noble Demoiselle Charlotte

Charmolue , sa cousine, décédé sans alliance, le 27 Octobre r 59e» » âgé de

29 ans , & inhumé au cimetière des Saints-Innocens , en la sépulture de

MM. Pinon, ses ancêtres.

XII. Noble René, ou Reyne de Waroquier , Ecuyer , Seigneur de

Combles, né le 19 Novembre 1565 , filleul de Messire Reyne de Canlers , &

de Claude Gilles, Conseillers du Roi & Auditeurs en fa Chambre des

Comptes , ses cousins, & Demoiselle Anne Duval, sa cousine. II fut d'abord

destiné à l'état Ecclésiastique, comme on le voit dans les Lettres données

par M. de Gondy , Evêque de Paris, du 4 Février 1573, mis fous la tutele

de son pere , ayant pour curateur Messire Jean Pinon, son oncle, par acte

dressé le 15 Décembre 1580, par Messire Jacques Pouffenay , Conseiller du

Roi au Châtelet de Paris, successivement homme d'armes de la Compagnie

de M. le Duc d'Angoulême ; s'est trouvé, en eette qualité, au siège d'A

miens , comme il appert par son certificat de service , du 1 Avril 1 620 , puis.

Conseiller du Roi & Payeur des gages de MM. de la Cour des. Aides , après

Messire Jacques du Vivier , par contrat passé devant Hogier & Chapelain y
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Notaires , le 2'2 Septembre 1 607 , puis retenu Secrétaire ordinaire de la

■Chambre du Roi, par brevet donné à Paris par M. de Bellegarde , Grand-

Ecuyer de France, le 30 Septembre 1 612; il transigea avec les héritiers de

Messire Robert Allaire , oncle de fa femme , par contrat passé devant Nourry

& Perrier, Notaires, le 17 Mai 161 8; il passa un autre contrat devant Ma-

hieu, & son Confrère, le 3 Mars 161 8; il reçut un exploit, conjointement

avec Demoiselle Marie Bourdereuil , veuve de Jean Pinon , a lui donné par

Mangrand , Huissier , le 7 Novembre 1 622 ; il fit un contrat de constitution

de rentes fur les Gabelles, le 17 Novembre i62r, &c. fut marié ( par con

trat passé devant Mahieu , & son Confrère , Notaires au Châtelet de Paris,

le 2 r Décembre 1 607 , célébré a Saint-Jacques-de-la-Boucherie , le 27 Janvier

1608) à noble Demoiselle Françoise Hardy, qui porte d'azur au lion d'or

armé & compajsé de gueules , fille de Messire Claude Hardy, Ecuyer, SieUt

de Lestourville , Conseiller au Châtelet de Paris , & de noble Demoiselle Mar

guerite Allaire , dont les armes sont de gueules au chevron d'or , accompagné

de trois papillons d'argent; celle-ci sœur de Robert Allaire , Conseiller d'Etat,

& fille de N... . Laisné de Bruyères.

Françoise Hardy avoit pour troisième aïeule Simone Chartier , fille de Jean

Chartier, Sieur Donton & de Rochefort, issu á'Alain Chartier , qui épousa

Siphene le Maire, (Voyez LE MAIRE) mariée a Marc Hardy , Sieur d'An-

teville ; pour bisaïeule Simeone David de Saint- Pelavi, mariée à Pierre

Hardy , Ecuyer , Sieur d'Auteville ; pour aïeule Jeanne Chajfinat , mariée a

Etienne Hardy , Ecuyer, Sieur d'Auteville; & pour sœurs, i°. Marie Hardyj

femme de Michel leVayer , Conseiller au Châtelet ; 2°. Anne Hardy , femme

de Claude le Chapellier , Seigneur de Saint-Cyr; 30. Claude Hardy , femme

de Jacques Bouvilliers , & pour frète, Sebastien Hardy, Ecuyer, Seigheur

de Lestourville & de la Tabaisc , Conseiller & Receveur des Tailles du Mans ,

marié à Demoiselle Marie Belot Despontis elle étoit cousine-germaine de

Claude Hardy , Ecuyer , Grand-Audiencier de France & Maître des Comptes,

marié k Demoiselle Sujanne Picot, & elle donne aux Waroquier les alliances

avec les maisons de Molé , Montholon , Brujlart , Bourdin , Brousses , d'Oviat ,

Velbtrt , Hardy , la Trousse , le Noir , Boisherpin , B-ailleul , la Pallu , Mau-

roy , Guiberteau , Potier de Nouvion, Nandor , Portehors, Pingré , le Fevre,

le Bojsu , Goullon , Belot , le Breton, &c.

René de Waroquier est décédé le 23 Juillet 1627, & son épouse

le 1 Mars 1 637 , âgés tous deux de 62. ans : ils sont inhumés à Saiht-Nicolas-

des-Champs, où sont leurs épitaphesj & de leur mariage est issu FRANÇOIS,,

qui fuit.

XIII. Messire FRANÇOIS DE Waroquier , III. du nom , Ecuyer, Sei

gneur de Mericourt, né & batisé en la ParoiíTè Saint-Nicolas-des-Champs,

le 7 Avril 161 2, filleul de Messire FRANÇOIS de WAROQUIER , son grand-

pere, & de Demoiselle Anne Pingré, sa tante, lequel a été successivement

Conseiller du Roi , Trésorier de France Général des Finances , Grand-Voyer

en la Généralité de Paris, le 6 Mai 16*36', dont il a prêté serment entre les

mains de M. le Chancelier de France , le 9 dudit mois , reçu en la Chambre

des Comptes, le 19 Juin, & au Bureau des Finances, le 30 Juin de la même:
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année; nommé Commissaire pour le Roi pour juger des malversations à la

levée de l'emprunt, en vertu d'Arrêt des Lettres- Patentes de l'année 1636;

Commiíïàire Général pour les subsistances, en 1 ^39 ; Commissaire pour le

Roi pour l'exécution de la Déclaration de Sa Majesté , portant révocation des

Annoblis, Exempts, Privilégiés & Commenceaux en la Généralité de Paris,

en 1641 ; nommé Chevalier de l'un des Ordres du Roi, le 6 Janvier 1643 >

comme nous l'avonsdit ci-dessus , pag. 41 , reçu après ses preuves de Noblesie,

& âpres avoir fait le serment accoutumé, le 21 Octobre 1643; CommiMàire

avec M. de Montiscot , Intendant de Justice en la Généralité de Paris , pour

régler la conduire des Troupes & distribuer les étapes en ladite Généralité,

le 10 Avril 1644, par provision de Lettres signées Louis, & plus bas le

Tellier , & scellées; il a obtenu des Lettres en forme de confirmation de

Noblesse, au mois de Mii 1647 , registrées au Bureau des Finances , le 9 Dé

cembre 1649, visées en la Cour des Aides, le 13 Octobre 1649,6c depuis

paraphées d1 Mo^ier; nommé Maître-d'Hôtel ordinaire du Roi, par provision

de Lettres, du 12 Août 1649, signées Louis, &plus bas par la Reme ré

gente S fa mere ; pour laquelle place il prêta serment entre les mains de Mon

seigneur le Prince DE CondÉ, Grand-Maître de France, le 22 dudit mois;

nommé Commissaire, pour la seconde fois , pour le règlement des Troupes ,

avec pouvoir de nommer les Capitaines & Lieutenans dans les Régimens, par

Lettres données, le 1 6 Janvier 1 65 1 , signées LOUIS , & plus bas le Tellier ;

Commissaire, pour la troisième fois , en 1653, puis Conseiller d'Etat, en

1656, en considération des services qu'il avoit rendus à Sa Majesté & au Roi

Louis XIII, particulièrement près les Provinces d'Italie, dès l'année 1634 ,

maintenu, par ordre du' Roi, en fa charge de Conseiller-Trésorier de France ,

par Lettres d'honneur données par Sa Majesté, le 3 Avril 1656, registrées

au Bureau des Finances , & depuis paraphées ftHo^ier ; confirmé en íà No

blesse & dignité de Cheva'ier de Saint-Michel, par M. de Sourdis, le 25

Novembre 1663, lors de la première suppression des Chevaliers; confirmé,

pour la seconde fois, en ladite dignité, le 28 Avril 1 66^ , par Lettres signées

LOUIS, & plus bas le Tellier , & depuis paraphées d'Ho^ier ; confirmé, pour

pour la troisième fois, en- 1666, & alors les Chevaliers furent réduits à ço;

reçu Président au Bureau des Finances , le 14 Juin 1667 , puis premier Prési

dent audit Bureau.

II fut marié (par contrat passé devant Pierre Fieffé & Guillaume Duchefne,

Notaires à Paris, le 18 Janvier 1647 ) a noble Demoiselle Marie Phelippe

de Billy , qui porte d'argent au chevron de gueules , accompagné de trois

glands & de trois olives couplés & liés ensemble de Jinople au chef d'azur r

chargé de trois étoiles d'or, écartelé d'un vairé d'argent 6» d'azur à trois

faces de gueules, fur le tout de gueules à ta croix dentelée d'argent, fille de

Messire foncent Phelippe , Ecuyer, Seigneur de Billy & de Bonainville , Con

seiller du Roi , Doyen des Auditeurs en fa Chambre des Comptes , & de

Dame Mirie le C.erc , dont les armes font de gueules à trois molettes d'or ,

posées îiïi, à la bordure engië ée d'argot.

Les parens qui ont signé pour le sieur DR WAROQUIER , font Messire

Charles Pinon, Seigneur de Quincy & de Villeneuve,. Conseiller du Roi en,
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ses Conseils, & Maître des Requêtes ordinaire de son Hôtel, cousin pater

nel ; Messire Pierre Pinon , Chevalier, Seigneur de Châtillon, Conseiller &

Maître-d'Hôtel ordinaire du Roi, Trésorier Général de France à Paris, cousin

paternel ; Messire Etienne Macquart, Ecuyer, Conseiller, Secrétaire du Roi,

Maison & Couronne de France , cousin paternel ; Messire Claude Hardy ,

Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils, & Maître ordinaire en fa Chambre

des Comptes a Paris, cousin-germain maternel ; Messire Sebastien Hardy ,

Ecuyer, Sieur de la Croix-de-Pierre en Vendómois ,Conseillerde Sa Majesté

& Trésorier de France à Paris , cousin-germain maternel ; noble homme

ItegiauLt de M-uroy , Conseiller, Secrétaire du Roi, Maison & Couronne de

France, & Auditeur en sa Chambre des Comptes, cousin maternel, &

parent de la Demoiselle , pour laquelle ont signé Vincent Vhelippe , Ecuyer

Sieur de Longeau , frère; Messire Nicolas de Bailleul, Chevalier, Seigneur

de Vattetot &deTorsy,&c. Conseiller de Sa Majesté, & Président en sa

Cour de Parlement, cousin paternel ; Messire Nicolas de Tudert, Abbé de

Saint-Georges-sur-Loire , Doyen de TEglise de Paris, & Conseiller du Roi en

ses Conseils & en fa Grand'Chambre du Parlement , parer t paternel ; Messire

Jean Phelippe , Ecuyer, Conseiller de Sa Majesté, & Trésorier des Gardes-

du-Corps , oncle paternel ; noble homme Jacques de Montrouge , Sieur de

Courgousson, ancien Echevin de Paris, grand-oncle maternel ; Messire Julien

le Brety Seigneur du Mesnil , oncle paternel ; noble homme Philippe de

Parades , .Conseiller de Sa Majesté, & Contrôleur des Gages du Parlement,

oncle paternel ; noble homme Louis de la Vergne , Conseiller de Sa Majesté t

& Trésorier des Gardes-du-Corps, oncle paternel; Messire Mure le Bou-

larger, Chevalier, Seigneur de Vervins,Quincampoix, &c. Conseiller de Sa

Majesté en ses Conseils, premier Président en la quatrième Chambre des

Enq'iêtes, & Prévôt des Marchands de certe Ville, cousin paternel; Messire

Pierre de Hodicq , aussi Conseiller du Roi en ses Conseils, & premier Pré

sident en la cinquième Chambre des Enquêtes, cousin maternel; Antoine

Ollains , Ecuyer, Seigneur de la Ferrière, cousin germain paternel; noble

homme Messire Pierre Abelly , Avocat au Parlement, cousin paternel , &c.

& d'elle viennent les alliances avec les maisons de Compavi , Sapin , Cardon-

Angiure , M^rertin , 1\ rger , Ferraryc ,le Comte , Saint-Simotiy Maillcbois r

òtve , Vion , Noau , Brou , Duvivier , B et , Lottin , &c.

FRANÇOIS de Waroquier est décédé en Décembre ió^q, âgé de **

89 ans 5 mois 3 jours, & a été inhumé a Saint-Nicolas des-Champs , en la

sépulture de M. ne Phelippe, décédée, le 8 Janvier 1663 , où se'voient leurs

épitaphes, laissant de son mariage: 1. LaurancE; & 2. Louis y dont or»

parlera; 3. FRANÇOIS-AUGUSTE, qui a continué la postérité ;, 4. Denise,

née le 17 Octobre 1654 , décédée jeune ; 5. Vincent, né le 27 Octobre

1643 , décédé jeune ; 6. Marie-Camille , née le 14 Avril 1 646, décédée

jeune ; 7. HENRIETTE-MARIE, née le 10 Septembre 1647, décédée jeunes

8. Claude, né le 14 Octobre 1648, décédé jeune; François-Julien ,

né le 26 Janvier ií^.o, décédé jeune; 10. JEAN-FRANÇOIS, décédé jeune 5

11. MARIE-FRANÇOISE, décédée jeune'; 12. MARIE DE WAROQUIER,

Religieuse Urfuline au Couvent d'Argenteuil^ le 6 Novembre i6$o*
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XIV. François-Auguste de Waroquier , I.du eom , Chevalier, né

le 31 Juillet , &.batisé le 4 Août 16^8, en la Paroisse Saint-Louis-en-l'Me-

Notre-Dame à Paris, filleul de Messire Etienne Macquart , Ecuyer, Con

seiller du Roi, Maison, Couronne de France & de ses Finances, son cousin

paternel, & de Dame Claude Peroult, ùl cousine-germaine, à cause de

M. de Noau, son mari 4 il a été successivement Lieutenant de Cavalerie au

Régiment d'Arnolfiny, le 2 Novembre 1677; puis Cornette dudit Régi

ment , par brevet donné à Versailles , le 1 o Mars 1 684 ; Lieutenant réformé

de Cavalerie, entretenu par Sa Majesté, par Ordonnance donnée à Fontai

nebleau, le 15 Novembre 1684; Lieutenant de la Compagnie de Durollet,

en ,ik$8q^ Lieutenant de la Compagnie des Chevaux- Légers de Jouve, par

brevet donné à Versailles , le 4 Janvier ióoo; puis Lieutenant de Cavalerie

au Régiment de la Reine, en 1690, & Capitaine - Lieutenant dudit Ré

giment.

. FRANÇOIS- AUGUSTE a transplanté sa famille à Saint- Affrique en

Rouergue , où il s'est marié à noble Demoiselle Susanne de Galtier de Mon-

tagnol, qui porte de gueules à trois rochers $échiquier d'or à la bordure

crénelée desix pieces de même , fille de noble Pierre de Galtier, Seigneur de

Montagnol, Conseiller du Roi & Jnge de Saint-Affi-ique, & de Dame Made

leine de Gallot , dont les armes font d'or au léopard couronné d'azur , par

contrat passé devant Antoine Rames, Notaire a Saint-Affrique, le 11 Mai

1692, célébré en l'Eglisc paroissiale, le 12 Mai 1693-

Susanne de Galtier étoit sœur de Gédeon de Galtier , Capitaine d'Infan

terie au Régiment de Castelnau; elle avoit pour grand-oncle maternel

Messire Isaac Hébert, Evêque & Comte de Vabres, & pour bisaïeule pater

nelle noble Jeanne de Maillac de Vcrgnes de la Motte , laquelle étoit très-

proche parente de la maison tfArpajon; elle donne aux Waroquier les

alliances avec les maisons de Roqueseuil , la Salle , la Roquemeurel-Saugnac ,

Sedage , Comeiras , Geffac , Duteìl, Puisages , Roco\el-FLeury , Coulot, Go~

latrave , Alagrin , Rudelles , la Panouse , Noailles, &c.

François-Auguste transigea avec son père, conjointement avec son

frère , le 20 Avril 1693 ; Pacte reçu par Monneral & Coullon, Notaires à

Paris; il fut maintenu dans fa Noblesse par M. Sausan, Intendant k Montau-

ban, le 20 Mars 16975 ses armes registrées le 16 Juin 1700 5 il renonça, con

jointement avec son frère & fa sœur, k la succession de défunt son pere , cons

tituant son Procureur k cet effet Me François Pillos , Procureur au Châtelet;

Pacte reçu par Torinon & Vafl , Notaires k Paris ; il partagea les biens de son

pere avec son frère & fa sœur , par acte reçu pai* Raymond , Notaire k Paris ; il

fut maintenu dans fa Noblesse, conjointement avec son frère, par MM. les

Commissaires-Généraux, les Lettres données k Paris , le 8 Juillet 1706; il est

décédé, le 21 Décembre 1736", âgé de 78 ans, inhumé en l'Eglisc de Saint-

Aflrique , en la sépulture de Demoiselle Susanne de Galtier, son épouse , dé

cédée le 4 Décembre 1728 , laissant pour enfens : — 1 . Louis , Ecuyer , dé

cédé fans alliance, le 19 Mai 17$ 6", âgé de 50 ans;—2.FRANÇOIS-AUGUSTE,

qui fuit; —' 3. JEAN-BATISTE, qui suivra.

XV. Noble & puislànt Seigneur Messire FRANÇOIS-AUGUSTE DE WARO
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QUIER, II. du nom , Chevalier , Sieur de Mericourt , &c. né le %6 Fév. & batisé

le 3 Mars 1708-, audit Saint-Astrique, filleul de noble François de Galtier , son

oncle,. Sc de noble Demoiselle Madeleine de Waroquier , sa sœur. II a été

d'abord: destiné à l'état Ecclésiastique dès l'âge de sept ans;.pourvu d'un Cano-

nicat de ladite ville , a l'âge de treize ans ; puis il a servi successivement^

qualité de Cadet dans le Régiment de Puisieulx, Cavalerie v en 1728 ; il a

fait, en cette qualité, toutes les campagnes d'Allemagne 5. il a été griève

ment blessé au siège de Philiíbourg; puis fait Sous-Lieutenant daoslé Bataillon

de Milice de Rades; successivement Lieutenant dudit Bataillon, en 1743;

puis AiderMajor au Bataillon de Cahors,en 1744; Major d'Infanterie, comme

il appert par un acte de constitution en faveur de LouiS-CHARLES , son fils ;

Pacte reçu par François Crcbajfa, Notaire Royal à Saint-Astrique, le 28 Juillet

178 1 ; il a suivi, en ces qualités, toutes les campagnes de ce temps-la; puis il

a été réformé, en 1748 , a la paix d'Aix*la-Chapel!e , & s'est marié ( par

contrat passé, le 12 Mars 174a, contrôlé, le 12 Mai 1 763, chez Crebajsa ,

Notaire à Saint-Astrique, le 27 Mars 1749 ) a Dame Elijabcth de Floris ,

qui porte d'or au lion desable armé , ô* lame pajsé de gueules à une guirlande de

fleurspour bordure , fille de Messire Pierre Lafieur , dit de Floris , Ecuyer , Sei

gneur de la Caselle & du Pujols, &c. ancien Lieutenant au Régiment de Tira-

queau, auparavant Sous-Lieutenant en celui de Froulay, lequel, après avoir quitté

le service, s'est fait recevoir Avocat en Parlement,& de Dame Elisabeth d'Al

bignac de Ferrières-d'Arre , qui porte d'azur à troispommes devin d'or , au chef

de même ; celle-ci fille de noble Gabriel d'Albignac , Ecuyer , Seigneur de Fer

rières, Baron d'Arre, Capitaine au Régiment de Rouergue, & sœur de noble

Gabriel d'Albignac , &c. marié à Dame Madeleine de Chapelain de Bedes.

Elisabeth de Floris donne aux Waroquier les alliances avec les maisons de

Lacam ; Foubejse , Majsals ; dont aujourd'hui un Comte de Brioude , de Vei-

Jieres 3 Fabregues , Dupuy-Montbrun-Mommejan s Solages , Roco^el-Fleury ,

Ginejlous , Duclaux , Montvaillant , Beauvoir , Caladou , Belcajiel , Lau-

qieres , d'Alboy-Montro^ier , Raymond, Arnal, &c.

De ce mariage sont issus: 1. PlERRE-FR ANÇors, qui fuit; 2. LouiS-

CHARLES, qui suivra; 3. Noble Demoiselle Ponce-Laurance de Wa-

ROQUIER de Mericourt, née le 22 Octobre 17 5 2, batisée le 26 dudit mois,

filleule de Messire Pons de Fleury, Marquis de Rocozel , Maréchal des-

Camps & Armées du Roi , Crand-Croix , Commandeur & Officier de l'Ordre

Royal & Militaire de Saint-Louis, Commandant & Gouverneur du Roussillon,

& de Mont-Louis, son parent paternel & maternel, & de Dame Laurance

Treton de Ravière , fa cousine ; 4. Noble Demoiselle ElISABETH-SuSANNE-

URSULE DE WAROQUIER de Mericourt, dite Mademoiselle de Baidasse ,

née le 29 Mai , batisée le 3 1 dudit mois 1756 , audit Saint-Affrique; 5. Noble,

Jean-François de Waroquier, dit le Chevalier. de Combles , né le

, 1 Novembre 1760, décédé jeune, &c.

XVI. Noble & puissant Seigneur Messire PiERRE-FrrA'NÇOIS DE.

WAROQUIER, Sieur de Mericourt, dit le Marquis DE WAROQUIER, né le

27 Juillet, batifé.le 20 dudit mois 1750, filleul de noble Demoiselle Amis

d'Albignac de Ferrieres-d'Ârre de Roquairol , sa grand - tante x Chevau.
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Léger de la Garde ordinaire du Roi , en 1765 , après avoir fait ses preuves de

Noblesse ; arrivé au grade de Capitaine de Cavalerie, en 1780. U a subi la

réforme que le Roi a faite de sa Maison , le 1 5 Décembre 177$ , avec 2 10 liv.

de pension , par brevet donné à Versailles , le 1 Janvier 1 770 , signé Louis ;

& plus bas , Gravier de Vergennes , en attendant son remplacement , &c.

XVI. Noble & puissant Seigneur Messire Louis-Charles dé

WarûQUIER, Chevalier, Sieur de Mericourtlk.de Combles , dit le Comte

de Waroquier, né le 20 Juin 1757, a fait ses preuves pour être admis

dans les Troupes de Sa Majesté , pardevant M. Cherin , & depuis preuve de

trois cens ans de Noblesse, pour être reçu Ecuyer de main du Roi pardevant

M- d'Hoir.

Branche des Seigneurs de SAINT-AFFRIQUE.

XV. Noble & puissant Seigneur Messire JEAN-BATISTE DEWAROQUIER.

Seigneur & Gouverneur pour le Roi de la Ville de Saint-Affrique,oùil est ne,

le 17 Octob. 171 3 ; a servi successivement dans sa Cavalerie en qualité de Cadet j

puis il est entré dans les Gardes-du-Corps, Compagnie de Villeroy i arrivé au

grade de Capitaine de Cavalerie, en 1 764; fait Chevalier de Saint-Louis, en

iy66; il s'est marié, en 17 . . a Demoiselle Catherine de Galtier deMontagnol

du Terrier, sa cousine-germaine, décédée en 1776, laissant pour enfans :

1. Jean-Batiste -Barthelemi, qui fuit; 2. François -Auguste-

GÉDEON , dit le Chevalier DE WAROQUIER; 3. JEAN-LOUIS, dit l'Abbé

de Waroquier ; 4. Catherine-Laurance, éelvée a Saint-Cyr, &

mariée à noble Amans-Charles de Vigouroux , Ecuyer , Seigneur de Barry &

Baron d'Avieu; CATHERINE, dite Mademoiselle de Fontenay ; 6. FRAN

ÇOISE, élevée k Saint-Cyr; 7. Susanne-Laur ANCE, dite Mademoiselle

de la Motte ; 8. & Louise-Geneviéve de Waroquier.

XVI. Noble & puissant Seigneur Messire JEAN-BATISTE-BARTHELEMI

DE WAROQUIER, Chevalier, né le 14 Mars 1754, éelvé à l'Ecole Royale

Militaire, Chevalier de Saint-Lazare au sortir de l'Ecole; Chevau-Léger de

la Garde du Roi, en 1771 ; Ecuyer de main du Roi, après avoir fait preuve

de trois cens ans de Noblesse à la place de M. le Comte de Stuart ; reçu après

avoir prêté serment entre les mains de Monseigneur le Prince de Condé , en

1780.

Enfans du trei^eme degré.

XIV. Noble Louis de WaROQUIER, Sieur de Mericourt, né & batisé

en l'Eglise Royale de Saint-Paul k Paris, le 9 Janvier 1645 , filleul de Messire

Louis de Bailleul , Chevalier, Seigneur de Soisy, Conseiller du Roi en sa

Cour du Parlement , alors Président-a-Mortier en survivance de son pere ,

cousin de la mere du batisé , & de dame Marie le Clerc , sa grand-mere. II

a été successivement Page de la Chambre de M. le Duc de Guise s puis deux

ans Cadet au Régiment des Gardes-Françoises , Compagnie de Pradel ; En

seigne au Réeimentde Sully, dit Castelneau, le 6 Janvier 1666; Lieutenant

d'Infanterie dans le Régiment des Vaisseaux du Roi ; puis Capitaine audit

Régiment, après la bataille de Senef, par la démission de M. de Cramand ,

par
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par Ordonnance du Roi, donnée k Versailles, le 6 Septembre 1674; puis

Capitaine des Chevaux-Légers, décédé fans avoir été marié.

XIV. Noble Demoiselle Laurance de Waroquier , ( fille de Fran

çois & de MARIE Phelippe ) née le 9 Juillet 165 3 , batisée en la Paroisse

de Saint-Louis-en-l'Iíle-Notre-Dame de Paris, le 19 Janvier 1654, filleule

de Madame Laurance de Clermont, veuve du dernier Connétable de Mont

morency , fa cousine, & de M. le Marquis de Wignacourt , dit Alofde Wigna-

court, frère d1Adrien 3 Grand-Maître de Malte, ses cousins paternels. Elle a

été mariée (par contrat passé devant Gallois & Bou/èt, Notaires a Paris, le

25 Octobre 16S2 ) à Meífire Charles Treton, Conseiller du Roi en sa Cour

des Aides , dont les armes font d'azur à trois étoiles à cinq pointes d'argent

posées 1 & 1. (Voyez Armoriai général, coté Paris, pag. 612.) fils de

Meílìre Marc Treton, Ecuyer , Conseiller, Secrétaire du Roi , Maison fie Cou

ronne de France & de ses Finances , & de Dame Françoise Cordier.

Les parens qui ont assisté pour la Demoiselle , sont Demoiselle DENISE-

Angélique de Waroquier, sœur; Meífire Jean-Julien-Phelippb

DEBilly, Conseiller du Roi en sa Cour du Parlement, première Chambre

des Enquêtes , oncle maternel ; Dame Madeleine de Ferrary , tante ; haut fie

puissant Seigneur Messire Nicolas Potier s Chevalier, Seigneur de Novion,

Conseiller du Roi en tous en ses Conseils , premier Président en fa Cour du

Parlement, parent paternel ; haut fie puissant Seigneur Messire Louis de Bail-

leul s Chevalier, Marquis de Château-Gontier, Conseiller du Roi en tous ses

Conseils, Président-a-Mortier en ladite Cour, cousin maternel, à cause de

Dame Marie Habert , son aïeule ; haut fie puissant Seigneur Meílìre Jean de

Longeuil, Chevalier, Marquis de Maisons, aussi Conseiller du Roi en tous

ses Conseils, Président-k-Mortier audit Parlement , cousin paternel ; haut 8c

puissant Seigneur Messire Nicolas le Camus , Chevalier , Seigneur de la

Grange, Conseiller du Roi en tous ses Conseils , premier Président en fa Cour

des Aides, cousin paternel, à cause de Dame Marie de la Barre , fa mere;

haut fie puissant Seigneur Messire François d'Argouges , Chevalier, Marquis

du Plessis-Patté , Conseiller d'Etat ordinaire fie ci-devant premier Président au

Parlement de Bretagne , cousin maternel ; Messire Pierre-Janvier du Maine-

blanc , Chevalier, Vicomte de Bois-Herpin , cousin paternel , à cause de Dame-

Michelle de la Barre, sa mere; Dominique - Vincent - Phelippe de Billy ,

Ecuyer, cousin -germain maternel; Messire Antoine-Hardy Clix> Con-,

seiller du Roi en sadite Cour du Parlement, cousin-paternel ; Messire Jean

le Boulanger , Chevalier , Conseiller du Roi en ses Conseils, Maître des Re

quêtes ordinaire de son Hôtel , cousin maternel ; Messire Galliot Gallard >

Chevalier, Seigneur de Pointville, aussi Conseiller du Roi en ses Conseils,

Maître de Requêtes ordinaire de son Hôtel, cousin paternel, à cause de Dame

Marie Macquart , son épouse; Messire Nicolas le Clerc de Lejseville, Che

valier , Président ès Enquêtes de la Cour, cousin maternel; Messire Jean de

Longeuil , Chevalier , Seigneur de Sens, Conseiller audit Parlement, cousin

maternel; Messire Henri Chapellier , Avocat-Général honoraire en ladite

Cour des Aides, cousin paternel; Messire Charles - Auguste le Clerc df

Tom. XIII. 1 H
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Lesseville, Chevalier, Seigneur de Saillancourr , Conseiller du Roi au Chi-

telet, cousin maternel ; Dame Madeleine Lotin , Epouse de Messire du Vivier,

cousine-germaine maternelle. De ce mariage est venue Laurance Treton ,

mariée à Messire François de Ravière, Conseiller honoraire en la Cour du

Parlement, dont les armes font d'azur à trois étoiles d'argent , posées 2 & t ,

laquelle est décédée au mois de Mars 1765 , fans postérité.

Brandie des Seigneurs de P LA N Q U ES.

III. Messire JACQUES DH WA R O QU I E R , Chevalier , Seigneur de

Planques, (fils de JACQUES & de Demoiselle Marie d'Esne) portoit de

Jinople à trois croiffans d'argent , posés 2 6» 1 pour supports deux lions d'or

armés & Umpcjfés de gueules, l'écu timbré d'un casque de profil , sommé

d'une couronné de Marquis } ayant pour cimier un croissant ,6* pour devise ,

A JAMAIS WAROQUIER. II fut marié k Dame Michelle de Liancourt , qui

portoit a'û^ur à troisjumelles d'or écartelé de gueules , à la bandefuselée d'orr

fille de François de Liancourt, & de Dame/eanne Huldeberge, de laquelle

est issu Jean, qui fuit.

IV. Messire Jean de Waroquier, Chevalier, Seigneur de Planques,

marié k Dame Marie de Crespioeuil, qui portoit d'azur à i'aigle employé de

gueules , becqué & membré d'or, fille de Jacques de Crespioeuil , Chevalier ,

Seigneur dudit lieu, & de Dame Jeanne de Proissy , de laquelle famille étoit

Charles de Crespioeuil, Seigneur de Bricque , marié a Pasqùette deBeaujsort,

& Marguerite de Crespioeuil , mariée k Jean d'Orstrel , dit de Lierres.

De ce mariage vint: 1. JEAN DE Waroquier, Ecuyer, Seigneur de

Planques , mort fans alliance ; 2. Demoiselle ANNE DE WAROQUIER ,

décédée de même; &, 3. Dame Jeanne DE WAROQUIER, Dame héri

tière, après son frère, de la Terre de Planques, mariée k Messire Pierre

d'Applaincourt , Seigneur dudit lieu, dont les armes font d'azur à la croix

d'argent, chargée de cinq croijfans, montans de gueules, posés 1, 3 6*1.

De ce mariage est issu, au second degré, Messire Jacques d'Applaincourt ,

Chevalier, qui mourut k la bataille d'Azrncourt, en 141 5 , avec le Seigneur

d'Applaincourt , son père, & Jeant Seigneur d'Applaincourt , fut fait Che

valier k la prise de Pont- Audemer, en 1449, ou ^urent tués deux de ses

Gentilshommes , appellés Jean Dumesnil & Ferri CLabault. La branche aînée

de cette Maison est tombée en quenouille dans la Maison dEstampes , oh

Sarra, Dame d'Applaincourt , fille & héritière de Jean, Seigneur dAp-

vlaincourt, & de Bethencourt, & de Burbe d'Ongnies, de Chaunes , porta

la Terre d1Applaincourt en mariage k Jean d'Estampes, Seigneur de Valan-

cay, Chevalier des Ordres du Roi.

Walerand d'Applaincourt est qualifié Ecuyer , Seigneur de Thîeníloye „

& Jean d'Applaincourt s Seigneur de Hardecourt, dans le procès-verbal de

la Coutume de Montdidier , en 15 67, oh Barbe d'Ongnies, mere de Sarra ,

est aussi nommée. Charles d'Applaincourt , Seigneur dudit lieu, fut marié,

en 1484, k Isabeaude Sailly, qui porte d'argent au lion armé, couronné <S*

lampajsé d'a\ur yfì\lz de Jean VUIxS\tz de Sailly, & dlsabeau de Monthleru.
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François -Auguste de Waroquier, porte ses armes tiercées, ce

qui forme huit quartiers, au 1 de Wignacourt, au 2 du Molinet, au 3 de

Thibault, au 4 de Pinon , au 5 de Hardy, au 6 de Phelippe de Billy , au 7 de

Galtier, au 8 de Floris, fur le tout DE WAROQUIER; pour supports deux

licornes d'argent , l'écu timbré d'un casque de fafee i'argent , grillé & bordé

d'or , orné de fes lambrequins cimier un lion couronné couronne de Mar

quis , tenant un écu de Jinople à trois croiffans d'argent , le lion accosté de

deux demi-vols aujfi d'argent, cri de guerre Hersin, devise : recla ubique

&Jic &• cor, devise qui, selon la Colombien, convient fort bien a leur nom

& à leurs actions.

le Comte DE WAROQUIER porte d'azur à la main dextre d'argent

posée en pal , écartelé d"1argent à trois fleurs-de-lys de gueules , au pied coupé

& nourris pour supports deux Anges vêtus de robes blanches, tenant chacun

une bannière , celle à droite aux anciennes armes defa Maison , & la gauche

aux armes de l'écu , Vécusommé d'une couronne Ducale , ayant un casque de

faset d'argent grillé 6* liseré d'or, orné de ses lambrequins , couronné d'une

couronne de Comte, de laquelle fort un croissant d'argent, accosté de deux

demi-vols de même ; le casque accosté de deux autres casques de profil , pour

marque de l'ancienne Chevalerie de fa maison, ornés de leurs lambrequins ;

le casque à droite sommé d'une couronne de Vicomte, ayant pour cimier un

lion naissant d'or, & la gauche sommé d'une couronne de Marquis, ayant

pour cimier une licorne naissante d'argent; la devise : recta ubique & sic &

cor , écrite sur un oriflamme , cri de guerre HERSIN.

Voyez, sur cette Famille, le trophée d'armes héraldiques, par le íîeur

de la Coste, pag. 85 ; la Science des Armoiries, par Palliot , pag. 443 ;

l'Etat de la Noblesse de France , de 1781 & 1782 ; le Calendrier des Princes,

1768 & 1760 ; l'Armorial général de France, chez Lamy, 1782 5 les

Statuts de Saint - Michel ; la Colombiere , pag. 408 & 604 ; le Parlement

de Paris , par Blanchard , pag. 60 & 1 00 ; le Promptuaire Armoriai ,

pag. 2 3 6 ; les origines du Chevalier Flemichel ; le Recueil des Hérauts

d'armes de Flandres des anciennes Maisons nobles des Pays-Bas ; Meneflrier ,

les Etats de la France 5 le Traité de la Noblesse de la Roque ; le Martyrologe

des Chevaliers de Malte ; l'Armorial universel.

ALEXANDRE DE HAN ACHE: Hanache est une Terre dans

le Beauvoiíìs , entrée dans la maison d'ALEXANDRE , par le mariage de

Catherine de l'Audancourt , en 1401 , avec Messire Henri Alexandre, ce

qui est prouvé par un dénombrement donné a la Châtellenie de Milly , en

1404.

L'Ancienne Noblesse de la famille d'ALEXANDRE , est originaire d'Angle

terre, & sort, par femme, des maisons de Salisbury, de Tirconnel de Leiceflre

& de Marbury; une branche aînée subsiste encore en Angleterre dans la per

sonne de Milord Alexandre, vivant en 1720. Deux frères cadets nommés

Joseph & Alexandre , passèrent de ce Royaume en France en iîi8 , &

JOSEPH Alexandre, vint s'étabfir en Basse-Normandie en 1224, où il

épousa Demoiselle Françoise de Tesson, d'une famille Noble, que nous
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croyons du Diocèse d'Avranches,& son frère ALEXANDRE, AbbéduMonas-

tere des Haler , fut un des premiers Docteurs de l'Université de Paris , & y

mourut le 18 Août 1245. ^ fut inhumé dans l'Eglisc des Grands-Corde

liers de Paris.

Cette famille a resté en Basse - Normandie , jusqu'en l'an 1317, qu1AN

TOINE ALEXANDRE, passa dans le Beauvoisis , où il s'établit avec Demoi

selle Jeanne Henncquin , d'une famille Noble , qui subsiste encore aujour

d'hui. II fut Seigneur , & ses descendans successivement de la Motte áyHa-

ìiache , & de Sully en 1401,1/2/ Vivier en 1431; deMourieux en 1500; de

Sainc-Sauplie en 1 502 , de Guenejìianville en 1 526; de Pommereux en 1^33;

du Moutier en 1535 , à'Espinay en 1543; de Baftai en 1565 de Molagnie

en 1 577 , de Saint-Germer-aHanache en 1 587 ; de Follemele & du TERTRE ,

en i66y.

Nous avons dit ci-dessus que Joseph , ALEXANDRE , Chevalier, natif

d'Angleterre, passa en France, dans la Basse-Normandie, en I2i8,& qu'U,

s'y maria avec Demoiselle de Te/Jo/z, en 1224.

De lui descend Messire ADRIEN ALEXANDRE, Chevalier, qui fut un

des Chevaliers qui accompagnèrent le Roi Saint-LoUIS a son premier

voyage de la Terre-Sainte. II avoit épouse, en 1268, i°. Demoiselle Maria

de Gravìlle, d'une ancienne Noblesse de Basse-Normandie, dont on a donné

la Généalogie dans le Dictionnaire de la Noblesse , au mot Gravìlle ; & 2°.

en 1278, avec Demoiselle Jeanne de Mornay , dont un fils qui a formé une

branche cadette , éteinte par le trépas de GEORGE ALEXANDRE , arrivé

en 1405.

Messire ANTOINE ALEXANDRE, sorti de la premierre femme, Cheva

lier, servoit en 1342 , en qualité d'homme d'Armes des Ordonnances de Sa

Majesté , sous Messire Gallois de la Beaume , Sire de Valrafin , Grand-Maître

des Albalestriers de France, & épousa, comme nous Pavons dit, Demoi

selle Jeanne Hannequin.

Messire Richard ALEXANDRE, Chevalier de l'Etoile, l'un des trois

cents Gentilshommes , qui suivirent le parti de Charles-LE-MauvaiS ,

Roi de Navarre, a qui le Roi JEAN pardonna y en 1360, avoit épousé, en

1 345 , Demoiselle Marie de Fay.

Messire Henri Alexandre, Chevalier, Capitaine & Lieutenant-Colo

nel de Cavalerie ^puis Gouverneur de Rouleboise, épousa, en 1401 Demoi-»

selle Catherine de Laudancourt , Dame de la Motte á'Hanache & de Succy ,

déja mentionné ci-dessus , d'après leur dénombrement donné à la Châtellenie

de Milîy en 1404.

Messire Louis Alexandre ^ Chevalier, un des Gentilshomme de la

fuite du Roi CHARLES VII , dit le Viâíorieux , pour avoir chassé les

Anglois du Royaume, épousa, i°. en 1450, Demoiselle Marie Cojsart >

dont est sorti í'auteur de ía branche aînée} & 20. en 1478 r Demoiselle

Françoise Reignard , de laquelle est sorti I'auteur dé la branche cadette des

Seigneurs du Vivier r éteinte par la mort de JACQUES ALEXANDRE , arrivée

en 1700.

Messire Jean Alexandre r Chevalier, Aide-de-Camp du Roi Louis.
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XII, pendant les Campagnes de ce Monarque, épousa, en 1^02, Demoi-

Robme de òéLigny, Dame de Saint-Souplie. v

Messire Guillaume Alexandre , Chevalier , servit le Roi pendant

soixante ans dans différens emplois , & en dernier lieu en qualité de Capi

taine de Cavalerie. 11 avoit épousé Demoiselle Antoinette de Bignantr,

en IÇ2.6*.

Messire PHILIPPE ALEXANDRE, Chevalier , successivement Cornette ,

Lieutenant & Capitaine de Cavalerie , puis Gouverneur de Berre , épousa ,

en 1660, Demoiselle Philippe Ricquier.

Messire Jacques Alexandre, Chevalier, homme d'Armes des Ordon

nances de Sa Majesté, épousa, en 1628, Demoiselle Marguerite d'Aban^

court , d'une maison que nous croyons encore subsister.

Messire HUGUES ALEXANDRE, Chevalier, épousa, x°. en 166''; , Demoi

selle Anne de Gouaix , Dame de Tertre , & de Fontenelle } & 2°. en ió'qq ,

Madeleine de Paffart, veuve de Pierre de Bardeuil, Ecuyer, Seigneur du

Camp ; Jacques-Hugues Alexandre , est mort sans postérité du second

mariage, & a eu du premier lit :

Messire HUGUES ALEXANDRE, Chevalier, Page de Son Altesse Royale

Madame , puis Mousquetaire du Roi dans fa première Compagnie , Lieute--

nant au Régiment de Mont-Revel, Capitaine & Major du Régiment de

£>ragons de Châtillon , épousa , i°. en 1698 , Demoiselle Pierrette Legier }

2°. en 171 3 , Demoiselle Françoise le Petit, Dame de Gligny; 30. en

1720, 'Demoiselle, Marie-Madeleine^!>-ançoisc de la Potterie* II a eu de

son premier mariage : ■

1. Jean-Batiste Alexandre, Chevalier, né le 12 Avril 1700, Cor

nette de la Compagnie tfHanache , de son pere, au Régiment de Châtillon ,

Dragons, né le 28 Octobre 1700, Capitaine de ladite Compagnie, par

la remise qui lui en fi.it faite par son pere, le 4 Septembre 171 1. Dans ses

dissérens emplois , il a servi à toutes les affaires où s'est trouvé son Régiment

depuis 1710 qu'il fit fa première campagne : il fut ensuite réformé à la fuite

du Régiment de Condé ci-devant Goeíbnant : JEAN-BATISTE ALEXANDRE!,

mort garçon , a été inhumé k Hanache.

2. Jacques Alexandre, Chevalier, né le 2 Juin 1702, qui. a été

marié , & a eu un garçon & deux filles ;

3. Jeróme-Marie-Hugues , qui íuit J

4. Charles Alexandre , né k Hanache , Chanoine honoraire de fa

Collégiale , de Gournay en Bray , frère consanguin de JÉRÔME,

5. Constance Alexandre, sœur consanguine, Pensionnaire au Cou>

vent de Saint-Jean-lès^Andelis.

Jeróme-Marie-Hugues Alexandre, qui forme îe seizième degré

de cette Généalogie , né le 30 Septembre 1707 , a passé a l'Ifle Saint-Domin

gue en 1724, où il a servi le Roi en qualité de Capitaine de Cavalerie, &

Commandant les Milices de son quartier des Gonaïves. II s'y est marié la

même année a Demoiselle Mitifiant, fille de Messire Mitifiant de Saint-

Germain, Capitaine au Régiment des Landes, Infanterie, dont font issiis

treize enfàns, les six aines font morts en bas- âge $ ceux qui vivent sont„
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•— i. Hugues-Barthelemi Alexaxdre , qui suit; — 2. Louis-Maxi-

MILIEN ALEXANDRE, appellé le Chevalier tfHanache, rapporté après

la postérité de son aîné; — 3. Marie-GeneviÉve-EspÉrance-AdE-

xaïde Alexandre , née en Mirebalais , Ifle Saint-Domingue, en

1740, morte Pensionnaire au Couvent des Ursulines, k Gournay en Bray ,

en^yó^ y — 4. Constance-Eléong-re Alexandre, née en 1744,

mariée au mois de Septembre 1772, à Meflìre Louis Marguerin de Brion ,

Substitut-Surnuméraire de M. le Procureur-Général au Parlement de Paris,

& Conseiller à la Cour des Aides;.— ç. MARIE-GENEVIÉVE-ESPÉRANCE

Adélaïde, née au quartier des Gonaïves, Me Saint-Domingue, le 20

Mars 1 747 , laquelle a péri fur Mer, fur les Sorlingues, dans son voyage pour

passer en France, le 29 Avril 1773; — 6 Marie-Françgtse-Char-

lotte Alexandre, née le 11 Décembre 1749, au quartier des Gonaïves,

Ifle Saint-Domingue, laquelle s'est mariée à Paris le 5 Juillet 1775 , avec

Meflìre Louis, Comte de la Croix, Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis,

Lieutenant des Vaisseaux du Roi, & Ecuyer de Main de Monseigneur le

Comte D'ARTOIS ; elle est morte sans postérité ; — 7 & Marie-Gene-

VIÉVE-ESPÉRANCE-EMILIE ALEXANDRE, née aussi le 2<; Janvier au quar

tier des Gonaïves, Ifle Saint-Domingue , qui vivoit fans alliances, en 1780 ,

depuis mariée en France à . . .

Messire Hugues-Barthelemi Alexandre , fils aîné de ■ Jerôme-

MARIE-HUGUES ALEXANDRE, & de N . . . de Mitifiant de Saint-Germain t

né le 9 Octobre 1739, à Saint-Domingue, quartier de Mirebalais, élevé

Page de la Petite-Ecurie du Roi, en 1754 , puis Mousquetaire de la première

Compagnie, ensuite Capitaine de Dragons, a épousé en Mars 1768, Demoi

selle Charlotte-Françoise le Féron, fille de Messire jean-Batíjle le Féron ,

Ecuyer & Habitant de l'Artibouille , Me Saint-Domingue , & de Demoiselle

Françoise le Pelier , dont un garçon , né le 4 Avril , à dix heures du matin ,

batisé,à Paris en 1778, en la Paroisse de Saint-Laurent, rue Poissonnière.

Messire Louis-Maximilien , Alexandre , Comte de Hanache , second

fils de Jerôme-MariE-Hugues , & de N... Mitifiant, appellé le Che-

valierde Hanache , né k Saint-Domingue , quartier des Gonaïves , le 1 1 Juillet

174$, Capitaine de Dragons, Milice de Saint-Domingue, k épousé, en

178©, Dame Henriette Cochon du Puy , veuve de Messire Jean-Charles Pas-

cant de Bearn , Chevalier Marquis de Poleon , & fille de Messire Gaspard

Cochon du Puy y Ecuyer , Chevalier de l'Ordre du Roi, premier Médecin

de la Marine, au département de Rochefort , & de Demoiselle Mark

-Olives Desherbicry de Letinduere , dont une fille, née k Paris en 1780.

Les armes : d'argent à une aigle à deux têtes éployées , becquées & onglées

d'or ', timbrées d'une couronne de Marquis , supports deux lions d'argent , les

tttes couronnées & terrassées de jinople & pour cimier deux têtes naissantes du

champ des armes.

Les alliances de cette ancienne Noblesse , lors de son étambliflèment en

Angleterre, dont elle est originaire, sont avec les maisons de Salsburi ,

Holdeins , Tirconnel , Leicestre , Marburi , EJsex.

Et depuis son établissement en France , en Normandie & en Beauvoifis
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avec les maisons de Tejson; d'Harcourt ; Mollet , de Graville, Colombier ,

Mornay , Monchevreuìl , de VIJle-Apremont en Lorraine, Acher , Dame

le Comte de Bourgogne, Hennequin, (race qui subsiste à Paris) la Ferut

en Provence, Haugefl , Crêcy , du Fay , Alluyes , MoniìieaUx , Aban-

court , Bacqueville , Cauliere ; Fontaine, Diocèse de Lijìcux, Laudancourt ,

Mailly t Cojsard, Culan, Dauvct, Ligne en Haynaut, VEpinay , Seigneur

de Bermi , Cossard-Villepoix , Reignier , Feligny Pelletier > Halluvin, Bri-

çonnet , Carp'entier 3 Riquier, Pilleavoine, Legier , la Poterie S la Marre ,

Aurillac, &c.'

ALEN DE SAINT-WOLSTONS, ancienne Noblesse de Kildare.,

en Irlande, dont nous avons parlé tome XII. de ce Dictionnaire , pag. 460

ô* suivantes.

Elle descend, en ligne directe, du Chevalier JEAN Alen, Baronet, qui

accompagna GUILLAUME le Conquérant dans son expédition d'Angleterre ;

& remonte , par sa Généalogie , au très-noble CHARLES Junior , fils de

CHARLES senior, Duc de Normandie, ainsi qu'il est consigné dans les

annales d'Angleterre , & qu'il est attesté par le Chevalier Thomas Hawely y

premier héraut d'armes de ce Royaume, la huitième année du règne du Roi

Henri VIII. Cette Généalogie a été dressée , fur les titres , par Guillaume

'Hawkins , Chevalier, Roi d'armes d'Irlande, & a été certifiée par Milord

Townskend, Gouverneur-Général du Roi en Irlande, le 1 $ Novembre 1770 j

par Milord Rocheford , principal Secrétaire au département du sud , le 1 5

Mai 1771; & par le Comte de Guines, alors Ambassadeur de France en

Angleterrre , le 21 Juillet de ladite année. La traduction Française qui nous

en a été fournie, en 1773, a été certifiée conforme á Poriginal anglais,

par M. TibiJsen-du-By, interprète du Roi, le 1 1 Avril 1773.

Guillaume le Conquérant , en récompense des services du Chevalier Jean

ALEN , particulièrement à la fameuse bataille de Hastings , dans le Comté de

Suílêx, où le Roi ARROLD fut tué , lui donna des possessions considérables dans

les Comtés de Norfolck , Cornwal & Westmorland. De ce Jean Alen ,

descend , au XXIII. degré , ( lesquels degrés font prouvés & spécifiés en.

détail dans l'original anglais , qu'il est inutile de rapporter ici ).

Patrice Alen de Saint-Wolstons , Chevalier , qui leva à fes frais ,

un Corps de troupes pour le Service du Roi JACQUES II. II servit en qualité

de Major-Général de son armée en Irlande , se trouva particulièrement au

siège de la Ville de Limerick , qui obtint une capitulation tellement hono

rable , qu'il lui fut accordé de conserver une partie de ses Terres , malgré

son attachement a son Prince légitime & a la Religion de ses pères. II mourut

le, 12 Octobre 1724,6c avoit été marié deux fois. De fa première femme,

il eut 21 enfans. De la seconde, nommée Marie, fille du Chevalier Jacques

Dowdal-d'Alhlommy , dans le Comté de Meat, il a eu également 21 en*

fans , & a laissé entr'autre : — ANTOINE , qui fuit; — & Luc , rapporté après

son aîné.

Antoine Alen, Chevalier, a épousé , le 2.0 Octobre 1734 , Marie , fille

du Chevalier Patrice-Waile de Pollardjhvn , dans le Comté de Carlov»
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dont Ulick-Walle Alen, Chevalier, qui jouit, comme aîné, des Terres

de la branche cadette , suivant la coutume du pays. II n'est pas encore marié.

Luc ALEN de Saint-Wolstons Chevalier, frère puîné d'ANTOINE ,

est passé au service de France , en 1735 , a été Lieutenant au Régiment de

Dillon , qu'il a quitté après la Bataille de Fontenoy , pour passer dans celui de

Lally , en qualité de Capitaine-Aide-Major , a été fait , Chevalier de Saint-

Louis en 1756, Major dudit Régiment de Lally, & Aide-Major-Général de

l'armée de l'Inde , en 1757. Chargé d'enlever le fort de Sacramalours , près

d'Arcate, il le fit escalader, & y pénétra le premier avec un Capitaine du

Régiment de Lorraine & 20 hommes. Après la première bataille de Vander-

rachy , gagnée par les troupes du Roi , en 1759 , il fut chargé du Comman

dement de l'armée soHS cette place.

Pendant le blocus de Pondichery, en 1760, il se trouva détaché avec 400

blancs dont 150 de Cavalerie , & six pieces de campagne , & employé en

qualité de Commandant en chef dans l'Inde , avec carte blanche. II retarda

d'autant plus la reddition de la Capitale , qu'après s'être emparé du fort de

Thiagare , qui depuis coûta aux Anglois un siège de trois mois , il passa les

Gattes pour joindre le camp des Marattes , & les mener au secours de Pon

dichery , comme il avoit été convenu, mais les Marattes ayant changé d'avis ,

il marcha au camp d'Heyderfaeb , dans le Mayssour , qui dut k la Cavalerie

blanche , a la tête de laquelle Luc ALEN combattoit pour mettre ce Général

Indien en état de secourir Pondichery, le succès d'une bataille qui devint

Tépoque de fa puissance ; Luc Alen y fut blessé , Pondichery s'étant rendu ,

il retourna en France , ayant eu l'avantage d'être resté avec la Cavalerie

blanche , les derniers François en armes & les seuls de l'expedition qui ne

furent point faits prisonniers de guerre.

II a épousé le 5 Octobre 1762, Demoiselle Marie-Charlotte-Adéldide de

Béhague , fille puînée de feu P.ier're de Béague , Chevalier de Saint-Louis ,

Brigadier des armées du Roi depuis 1768, qui a commandé en Amérique

& k Brest. Voyez BÉAGUE, tome II. de ce Dictionnaire. De ce mariage font

issus un garçon & cinq filles , savoir: — 1 Luc-PATRICE-jEAN , Chevalier ,

né le 26 Août 1775 ; — % Eléonore-Antoinette , née le 19 Juin 1765 ;

— 3 LUCE-Julie, née le 13 Décembre 1766"; — 4 AlMÉE-PoLIEUCTE ,

née le 14 Mars 1768 5 — 5 Charlotte-Adélaïde , née le 8 Mai 1769 ;

'— 6 Isabelle-Jeanne, née le 5 Septembre 1771.

Les armes : d1'argent > au chevron de gueules , accompagné de trois hesans

de même , 1 & 1 , chargés chacun á'ura chien courant d'argent au chefd'azur a

chargé d'un lion d'argent , herminé , accoflé de deux croijfans renversés , aujfi.

d'argent, hermines. Cimier un casque fermé , d'argent & d'azur , surmonté

d'un léopard , partie d'or & de gueules s tenant dans ses pattes un giroflet

epanoui d'argent G* de gueules. Devise : FORTIS ET FIDELIS.

ALEYRAC (d') : Maison très-ancienne, originaire de Languedoc, dont

la branche aînée est éteinte. La cadette est établie en Vivarais.

L'Histoire générale de Languedoc ,tome II , pag. 428 , des preuves, fait

mention de deux D'ALEYRAC , qui prêtèrent serment de fidélité au Vicomte

Bernard
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Bernard-Aton , lors de la soumission des Nobles du Comté de Carcassonne ,

rebelles a ce Vicomte, vers l'an 1124. — R. d'Aleyrac {de Alcoira) fut

témoin a Pacte de cession fait le 1 3 des kalendes d'Avril 1 1 8 1 , de la Terre

de Befous , par Bernard-Aton , Vicomte de Nismes & á'Agde , en faveur

de Rostaing de Marguerite. Hiji. de Languedoc s tome III , pag. 153 dei

preuves.

Cette Maison habîtoit , au commencement du XIII. siécle , dans la Terre

de Colombies , annexée à la Baronnie d'Aigremont, ainsi que bien d'autres ,

entre Alais* & Somniieres.

On trouve, dans les archives du Château d'Aigremont, des ventes & des

acquisitions en 12^0, 1296", 1207 & autres années , faites par Guillaume

d'Aleyrac, Chevalier, fils de Bertrand. Le petit-fils de ce dernier,

nommé PIERRE D'ALEYRAC, Chevalier, acquit de Catherine de Pla.fi.an ,

en 1 321 , ladite Baronnie d'Aigremont, composée de dix Paroisses contiguès ,

qui étoit échue en partage à cette Catherine , fille aînée & cohéritière de feu

Guillaume de Plafian , Seigneur de Vescnobre.

La branche aînée s'est éteinte dans noble PONS D'ALEYRAC , Baron

d'Aigremont, mort des blessures qu'il avoit reçues à l'armée,en 1 540. II avoir

épousé Marguerite de Cambis , dont il est parlé dans le Dictionnaire de

Moréri,tome III, pag. 93, édition de 17*59, au sujet de deux traductions

qu'elle publia dans le XVI. siécle. De ce mariage vint pour fille unique &

héritière

MARGUERITE d'Aleyrac, Baronne d'Aigremont, Dame de Colombies ,

Ledignan, Saint-Jean-de-Serres , Saint-Benezet , Saint-Nazaire-des-Gardies ,

Saint-Martin dé Ligaujac, Marvejols, Canaules, Marcillargues , & Saint-

Roman. Elle épousa, le 13 Avril 15 61 , Thomas de Rochemore , Seigneur de

Saint-Michel , fils de Jacques , & de Jeanne de Saint - Félix 3 fa première

femme. Elle lui porta la Baronnie d'Aigremont, & les autres biens de la

branche aînée de fa Maison. Voyez ROCHEMORE , tome XII de ce Diction

naire. '

La branche cadette des d'Aleyrac établie en Vivarais, a souffert beau

coup de révolutions & d'accidents. Leur Maison a été incendiée au moins

deux fois : elle fut aussi pillée & ravagée par les Protestans, en 1683, lors

que noble NoÉ D'ALEYRAC, Sieur du Colombier, Seigneur de Chambe-

son , soutenoit contr'enx le siège de Cruas , ou qu'il étoit à l'armée du Roi ,

commandée par le Duc de Noailles , ce qui a fait perdre quantité de titres &

de papiers à cette "famille , ainsi que pendant les troubles du Vivarais , depuis

le règne de CHARLES IX , jusqu'à la fin de celui de LOUIS XIV. Ceux de ce

nom ayant tous été au service, & absens de chez eux, il ne leur a pas été

possible de veiller à la défense & conservation de tout ce qui les intéressoit.

Ce qui se trouve de titres originaux de la branche aînée de la Maison

D'ALEYRAC, est au Château d'Aigremont , en bonne forme, & consiste en

contrats de mariage, testa'mens, hommages & autres, depuis l'an 11 00, jus

qu'en 1 5 68. Depuis cette derniere époque jusqu'à présent , ils font au Château

d'Aleyrac-sur-Saint-Vincent de Barrés, en Vivarais : ce font fur ces derniers

titres recouvrés avec beaucoup de peines & desoins, qu'a été dressée la Généa»

Tom. XIII. I



é6 ALE ALE

logie que nous allons raporterîcî, (laquelle est a substituera celle inférée

tome V. pag. 453 , 4 456) à cause des additions & corrections qu'on nous

a fait passer en Avril 1774.

j. Noble CLAUDE D'ALEYRAC-DU-CoLOMBIER est cru fils , ainsi que

ledit Noblp Pons d'Aleyrac , de noble , magnifique & puissant Seigneur

Mejjìre Guillaume-François d'Aleyrac, Baron d'Aigremont.Cheva-

Ijer de l'Ordre du Roi, & l'un des Exempts & Pensionnés de ces cent Gen-

tiishpmmes, fous François I. Un vieil écrit de la famille porte, qu'i/ êtoit

homme a armes , à la bataille de Cerifoles, en 1 544 3 où il fit des vaillances

de courage. II épousa Demoiselle Jeanne de Mercoyrol s & en eut : — GUIL

LAUME , qui suit; — & GUINOT, auteur dçs Seigneurs deFaugeres, rap

portes ci après.

Le surnom & titre du Colombier , que les descendans de cette branche ont

presque tous porté , leur vient de la Paroisse du même nom , dont ceux de la

branche aînée d'Aigremont étoient Seigneurs.

II. Noble Guillaume d'Aleyrac-du-Colombier , Seigneur de

Chambeson , fut Lieutenant d'une Compagnie de cent hommes, à Ta bataille

de Moncontour , en 1 5 69 ; servit depuis contre la Ligue , en qualité de Capi

taine de cent hommes d'Infanterie des troupes de HENRI IV; reçut une bles

sure qui l'obligea de se retirer du service ,& mourut en 1606, ou 1607. II

avoit épousé par contrat passé devant Jean Grel , Notaire de Chomerac, le

1 «5 Janvier i'57$, Anne de Sibleyras , morte en 1631 ou 1632, fille de

NobleJean de Sibleyras, Bailli de la Ville & Baronnie de Privas , & á'Isabeau

de Châteauneuf , dont il laissa :

III. Noble David d'Aleyrac , Seigneur de Chambeson , qui s'adonní ,

dans fa.tendre jeunesse , àl'étude des Loix , & devint un grand Jurisconsulte ,

chose rare dans un siécle où la Noblesse se faisoit gloire de ne rien savoir ;

mais il abandonna , par intervalle , cet état , pour remplir les devoirs que ía

naissance & l'exemple que ses ancêtres lui impoíòient. II rendit hommage au

Roi, le 1 Décembre 1605 , xles châteaux, fiefs, rentes de cens de Cham

beson, mandement de la Baronnie de Barry; servoit,en 1609, en qualité

d'homme d'armes dans la compagnie de M. le Duc de Vendôme , suivant

un certificat du sieur tfHeure , Lieutenant de cette compagnie, du 14

Novembre de cette année; fut fait Capitaine d'une compagnie de 100

hommes, par commission du 12 Juillet 1616 , &fut envoyé, fous les ordres

de Charles -Emmanuel, Duc de Savoie, allié de la France : fut

appellé, en 1639 , pour marcher au ban & arriere-ban, ainsi que toutes les

autres fois qu'il fut convoqué; & décéda le 20 Septembre 1649. II avoit

épousé , par contrat passé devant Pierre de Papi^e & Jean Grel , Notaires à

Chomerac , le 30 Décembre 1604, Demoiselle Susanne de Jullien , fille

puinée de feu Noble Jean de Jullien , sieur du Fraisse & de Demoiselle

Isabeau de Chambaud , du lieu de Saint-Martin de Valemas. Elle fit son

dernier testament, le 3 Juillet 1654, en faveur de son fils aîné , & mourut

à Chambeson , le 1 Août de ladite année. De ce mariage naquirent : — 1

ETIENNE , qui suit ; — 2 JEAN , Capitaine au Régiment d'Infanterie de

Pierre Gourde , son parent , & mort en cette qualité à Sommerive-des--Boi*
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en Italie , le 28 Octobre 1 640 , âgé de 19 ans ; — 3 , 4 , & 6: Paule ,

Anne, Geneviève & Judith.

IV. Noble Etienne d'Aleyrac , I. du norn , porta le titre & le nom

du Colombier , du vivant de son pere, & ensuite celui de Chambeson. II servit

comme Gentilhomme au ban & arriere-ban , commandé pour aller au siège

de Perpignan ; fut Capitaine au Régiment de Languedoc, en 1634, puis Capi

taine dans celui de Lesdiguieres ,par commission du premier Août 1642, &

servit en cette qualité dans les guerres d'Italie, en 1643. II fit hommage, le

8 Décembre 1 672 , k noble Alexandre de Sìlol , Seigneur de Saint-Vincent ,

pour son fief franc & noble & fonds nobles par lui possédés en ladite Paroisse de

Saint-Vincent,relevantduditSeigneur, & le 5 Août.i 679, il rendit hommage au

Roi de fa Seigneurie de Chambeson, & prêta serment entre les mains de Jacques-

Hercule de Bousquet-Montlaur , Conseiller du Roi, Trésorier - Général de

France, Intendant des Gabelles en Languedoc, au nom de Sa Majesté. II

avoit épousé , par contrat passé devant la Grange , Notaire , le 22 Octobre

1634, Demoiselle Catherine de Chambaud, fille de .noble Noé de Chambaud ,

Seigneur d'Argences & de Saint - Leger , & de Demoiselle Simone de la

Tour. II fit son dernier testament le 16 Août i626 1 institua sa femme son

héritière universelle , k la charge de remettre ses biens à qui bon lui sem-

bleroit de ses deux enfàns mâles qui lui restoient alors ; & mourut k Saint-

Vincent de Barres , le 20 des mêmes mois & an , avec les formalités d'un

Catholique , ayant été foute fa vie un zélé protestant ; fe$ sentimens fur la

religion Payant obligé deux fois k sortir du Royaume. II fut fait Colonel-

Lieutenant au Service du Duc de Brandebourg , k la fuite du Régiment de

Dannple; mais il rentra dans fa Patrie quand tout fut pacifié. Sa Veuve,

Catherine de Chambaud , fortit/aussi du Royaume pour fait deReligion, vers

la fin de 1686, mais elle y rentra , & vint mourir en fa patrie en 1689,

le jour de Saint-Vincent. Elle avoit , par contrat passé devant Meynis ,

Notaire ,1e 31 Août 16S6 , fait démission de son héritage en faveur de Noé

d'Aleyrac , son fils. Leurs enfans furent : — 1 Louis , Sieur du Colombier,

né le 11 Mai* 1636 , qui servit d'abord dans le Régiment de Saint-Ciergue ,

Cavalerie , ensuite fut Capitaine au Régiment d'Infanterie de Limousin, dans

lequel il servit en Allemagne & en Flandres , & mourut a Chomerac en

Vivarais , le 1 Mars 1 666 ; — 2 JACQUES , Sieur du Colombier , né k Cham

beson, le 14 Octobre 1648, d'abord Page du Prince d'Orange, ensuite fait

Capitaine, en 1674, dans la milice du Vivarais , Régiment de Viviérs, qui

fut envoyé en Catalogne. Au retour de ces Milices de l'armée de Catalogne ,

étant tombé malade a Montpellier , il se retira chez lui , où il mourut , le 1 3

Décembre , 1674; — 3 NoÉ, Sieur de la Condamine, né au mois de Février

1 649-, marié , par contrat passé devant Hilaire Fargier , Notaire , le 2 5 Mars

1686 , avec Demoiselle Marie Moton, du lieu & paroisse de Saint-Montant.

II fut Cadet aux Gardes de Sa Majesté, en 1 671, ainsi qii'il est constaté par un

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du 14 Août de ladite année, qui ordonne

au sieur ETIENNE d'Aleyrac , son pere , de lui payer annuellement ,

pendant sa vie 300 livres" de pension, parce qu'il lui refufoit toutes sortes de

secours & d'assistance , en haine de fa conversion vers la Religion Catholique ;
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fut Lieutenant au Régiment de Bourgogne , en i 672 , & passa , dans la même

qualité , en celui d'Illande , entra ensuite dans les Gardes-du-Corps du Roi ,

& fut encore Officier dans le Régiment de Cayeux, Cavalerie en 1688. II

est mort Lieutenant de Cavalerie à l'Hótel Royal des Invalides, vers l'an

1 7 1 8 , fans laisser de postérité , & avoit eu rang de Capitaine de Cavalerie dans

Jes troupes ; — 4. autre NoÉ , qui fuit ; — 5 . E/TIENNE , Sieur de Pramoulenc,

né le 22 Décembre 16515 , Sous-Lieutenant au Régiment de Piémont, mort

k Pignerol , le 29 Septembre 16735 — 6 , — 7, — & 8, JEANNE , CATHE

RINE , & SUSANNE.

V. Noble NoÉ D'ALEYRAC, I. du nom, Sieur du Colombier, Seigneur

de Chambefon, naquit audit lieu, le 18 Juillet 1650. Son pere le fit élever

k Genève & en Suisse, dans la Religion prétendue Réformée , qu'il abjura, a

Paris , le 30 Mars 1 673, & rentra dans le sein de PEgliferll défendit glorieuse

ment fa Religion , fa Patrie & son Roi , & se rendit recommendable pendant les

troubles & les guerres du Vivarais , sous Louis XIV ; servit, en 1673 , dans

les Gardes-du-Corps du Roi , fut , en 1 674 , Officier au Régiment Dauphin r

Dragons , & blessé dangereusement k la bataille de Senef , la même année ;

défendit , contre les Erotestans , Cruas , & conserva cette place au Roi jus

qu'à Parrivée des troupes, commandées par le Duc de Nouilles: ses biens

en souffrirent beaucoup, les Protestans les pillèrent & les saccagèrent; mais

le Duc de Nouilles , rempli d'estime & d'amitié pour lui , le fit venir k

Paris , en 1 684 , & sollicita pour lui des grâces à la Cour. Le 22 Mars 1 687 ,

il transigea , avec son autre frère NoÉ d'AleyraC , Sieur de la Condamine ,

pour ses droits de légitime. II eut ordre, en 1680 , du Sénéchal de Nismes ,

de s'y rendre, le 21 Avril, bien armé & équippé, pour marcher à l'arriere-

b'an comme les autres Gentilshommes ; fut pourvu de la charge de Capitaine

de la Compagnie franche de Cruas, vers l'an 1693 ; se trouva au siège de

Barcelone , en 1 607 ; & eur encore une commission de Capitaine , le 8 Avril

1705. II fut marié, i°. par contrat passé devant d'Arnaud & Sibleyras ,

Notaires de Privas, le 18 Mars ï6j6, avec Demoiselle Jeanne de Garnìer,

stcur de la Marquise ftArlandes-dc-Mirabel, & fille de René de Garnìer ,

& de Jeanne de Béchon. Par testament passé devant Meynis, Notaire , le 18

Janvier 1 693 , ladite Jeanne de Garnìer , nomma son époux pour son héritier ,

k la charge de remettre son héritage à celui de ses enfans que bon lui sem-

bleroit \ fit une distribution k ses enfans de ses nippes , effets & bijoux , &

donna un diamant k son fils aîné. Elle mourut le 4 Avril 1695. U épousa

2*. par contrat passé devant ledit Meynis , Notaire , le 23 Novembre 1695 ,

Demoiselle Susanne du Solier , fille de Noble Etienne du Solier , & de Marie

du Serre. Elle est décédée au mois de Janvier 1 7 1 < , & NoÉ d'AieyrAC , qui

avoit abjuré k Paris, le 30 Mars 1673, Phérésie de Calvin, & s'étoit fait

Catholique entre les mains du sieur Charbon , Chanoine & Pénitencier de

l'Eglise de cette Ville, suivant le certificat de ce dernier, en date du 25 Mars

1684, est mort le 7* Octobre 171 7, k Vallon en Vivarais, en revenant de

prendre les bains de Saint-Laurent. II a eu de son premier mariage : — 1

Noé , Sieur du Colombier , né le dernier Février 1679 , Capitaine au Régi

ment d'Arcy y d'où il passa en celui de Béarn , le 8 Novembre 1 £ 1 o , tué d'ua
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Boulet de canon , qui lui emporta la tête , a la tranchée du siège du Ques-

noy , en 1 712 ; —2. PIERRE ,dont l'alliance est ignorée ; — 3 Joseph, qui

suit; — 4 Paul, né à Saint-Vincent de Barres, le 22 Mars 1684, Lieu

tenant de .Cavalerie , qui paslà a Rome, environ Pan 1714. II eut un emploi

dans certe Cour , & se maria a Civita-Vecchia , où il est mort sans enfans , en

1748 ou 1749; — $ ETIENNE, mort jeune ; — 6, & — 7, JEANNE &

MARIANNE, Demoiselles; — 8. & N d'Aleyrac, né le 16 Janvier

1 6y 3 , non encore batifé lors du testament de fa mere , du 1 8 des mêmes mois

& an. Et de son second mariage vinrent: — 9.SCIPION , Sieur de la Chaise ,

né a Saint-Vincent de Barres le 14 Octobre 1696. II étudia chez les Jésuites

k Tournon , fit des progrès dans l'éloquence & la Poésie Françoise ; &

après ses études , ayant pris le parti des armes , il entra Cadet dans le Régi

ment d'Iníànterie de Beauvoisis, en attendant fa nomination à une Lieu-

tenance; mais il mourut à Monaco, le 23 Novembre 1718; — 10 autre

NoÉ , rapporté après la postérité de JOSEPH , son frère aîné consanguin ; -—

x 1. autre ETIENNE, Sieur de la Condamine , né à Saint-Vincent de Barrés ,

le 13 Janvier 1704, qui servit le Roi dans le Régiment de Languedoc, Dra

gons, ou il fut fait Cornette, en 1734. II est mort Lieutenant audit Régi

ment, à Saint-Léonard en Bavière, le 21 Mars 1743. Par son testament

militaire , du jour précédent , feçu par les Officiers de son Corps , il fit son

héritier Noble NoÉ d'Aleyrac , Sieur de la Chaise son frère , ci-devant

Cadet dans le même Régiment; — 12 & ELISABETH, non mariée.

VI. Noble JOSEPH D'ALEYRAC , Sieur de la Condamine , né à Saint-Vin

cent de Barrés , le 27 Février 1 6$ 1 , servit leRoi comme ses pères & ayeux , fit

ses premières armes au Régiment de Talande , Infanterie, ou il fut fait Lieu

tenant, le 6 Janvier 1706, jusqu'en 1710, qu'il entra, en la même qualité,

dans le Régiment de Béarn , Infanterie , & y servit avec distinction jusqu'en

1722, suivant deux lettres de la Cour, des 26 Juillet & 14 Octobre 1710. II

transigea, par acte passé devant Rabaniol , Notaire à Villeneuve-de-Berc^

le 24 Juillet 1729, avec Noé & Etienne d'Aleyrac , ses frères, pour

leurs droits légitimes & partages de biens ; & épousa, par contrat passé devant

Jacques Cornet, Notaire à Rochemore, le 17 Février 1717, Demoiselle

Catherine de Guion-de-Geis-dc-Pampellonne , fille de Noble Jacques de Guion-

de-Geis , Seigneur de Pampellonne , & de Dame Gàbrielle d'Aymard. Le 4

Novembre de la même année, il rendit hommage & dénombrement devant

Delpuech , Notaire , k Noble Simon Doqil, Seigneur de Saint-Vincent .de

Barrés, des Directes & Fiefs nobles qu'il possédoit dans cette Paroisse, II

mourut à Saint-Vincent de Barres, le 20 Décembre 1738 ; & fa veuve, qui

testa devant Cornet, Notaire a Rochemore , le 19 Janvier 1739 , décéda au

même lieu, le 6 Août 1754 , ayant eu de son mariage, entr'autres enfans : — 1.

PAUL-DAVID , qui fuit; — 2 JOSEPH, surnommé de la Condamine , néaSaint-

Vincent de Barrés, le 17 Mai 1728, qui a été Officier au Corps-Royal d'Artil

lerie, s*est distingué au siège deslíles de Saint-Marguerite , & est mort à,

Saint-Vincent de Barrés, le 20 Novembre 1768; — 3 Paul-Jean, dit le

Chevalier' d'Aleyrac, né le 27 Août 1729 , Capitaine en 1772 , au Régi

rent de Toul du Corps-Royal d'Artillerie , Commandant de l'Artillerie „àt
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l'Ifle de la Guadeloupe, pensionné du Roi depuis le siège de Mahon, où il

se distingua & fut blessé, & Chevalier de Saint-Louis. II a épousé, à la Gua

deloupe, en 1768, Demoiselle Anne de Bautheac-de-Granval , sa parente;

— 4 GABRIELLE , morte en 1767 ; — 5 , & — 6% MARIE-ANNE /CATHE

RINE , & Jeanne Catherine , qui vivoient sans alliance en 1760.

VIL Noble Paul-David d'Aleyrac, Co-Seigneur, Haut-Justicier de

Saint-Vincent de Barrés , Co-Seigneur direct de Saint-Pierre de Barry , Saint-

Martin le supérieur & l'inférieur, Saint-Bauzille, Saint-Leger,&c. , né le X

Janvier 1724, Capitaine au Régiment de Grenoble du Corps-Royal d'Artil

lerie, fait Chevalier de Saint-Louis avant son tour, a. cause de la distinction

avec laquelle il servit au siège de Cassel,sous le Comte de Broglie, s'est marié,

par contrat passé devant Julien- , Notaire, le 1$ Février 1768, avec Marie-

Therèjè de Barruel , de la Ville de Villenetive-de-Berc , fille de Noble Antoine

de Barruel , Seigneur , Haut-Justicier de Chaix , Co-Seigneur direct de Mi-

rabel, d'Arbres, &c. &de Dame Madeleine de Meunier , dont il a : — PAUL-

LouiS D'ALEYRAC , Chevalier, né le 16 Janvier iyóa.

VI. Noble NoÉ D'ALEYRAC , II. du nom , Sieur de la Chaise , second fils de

NoÉ D'ALEYRAC, & de Susanne du Solier, fa seconde femme, fit ses pre

mières armes dans le Régiment de Languedoc, Dragons, & ensuite dans

celui de Picardie ; se distingua à la bataille de Parmes , où il fit prisonnier

un Officier de marque. II quitta le service pour épouser, par contrat passé

devant Jean Expi , Notaire, le j Décembre 1734, Demoiselle Jeanne-

Marie Vernîtes , née le 1 3 Juin 17 14 , fille & héritière de Jean de Vernlies ,

Juge de Saint-Pierre , ville dans le Bas-Vivarais , au Diocèse de Viviers, &

de Gabrielle de Bannes- dc-Boilfi-de-Saint-Montant. Elle est morte ab intefiat

ìq 1 8 Février 1745 ; & son mari , qui testa devant ledit Jean Expy', Notaire ,

le 15 Avril 1745 , en faveur de les enfans, par égale portion, est mort a

Saint-Pierre-Ville , le jour suivant de la même année. II a laissé de son

mariage : — 1 JEAN-BATISTE , qui suit; — 2 ETIENNE, né à Saint-Pierre-

Ville, le 8 Mai 1738 , qui servit dans le Régiment d'Infanterie de Médoc,

fè se trouva au siège de Mahon, où il donna des preuves de fa valeur, ayant

été le premier qui monta fur la muraille à l'assaut du fameux fort Saint-Phi

lippe. Etant tombé malade des fatigues qu'il y essuya , les Médecins lui ordon

nèrent d'aller prendre l'air natal , & il est mort à Saint-Pierre-Ville d'une

maladie de langueur, le 24 Août 1768; — 3 Jacques-François , né a

Saint-Pierre-Ville, le 1 Décembre 1739 > Lieutenant du Régiment de Lan

guedoc, Infanterie, qui a fait la derniere guerre de Corse avec distinction,

{»endant la soumission de cette Ifle , en 1768 & 1769 ; — 4 Augustin, dit

e Chevalier iïAleyrac , né k Saint-Pierre-Ville , le 1 1 Mai 1743: il a fait

ses premières armes dans le même Régiment que ses frères, qu'il a quitté

pour entrer dans le Corps-Royal d'Artilïèrie , où il étoit Officier d'Artillerie ,

dans- l'Ifle de France, ou Ifle Maurice, en Affrique en 1772; — 5 & JEANNE-

Marie, née à Saint-Pierre-Ville, en 1744,00 elle est morte, le 19 Août

1749-

VU. Noble JeAN-BATISTE d'AlëYRAC, né à Saint-Pierre-Ville, le 29 Avril

1-737, a la derniere guerre en Canada, en 175 5,avec beaucoup de distinc-*
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lion, de zélé & d'application, a été blessé aux deux batailles fous Québec, du

13 Septembre *7$Q, où fut tué le Marquis de Montcalm , & a celle du 28

Avril 1760, où il sauva le Chevalier de Levis , ion Général , qu'il empêcha

d'être fait prisonnier ou tué par les Anglois,en combatant vaillamment avec

28 Grenadiers qu'il commandoit, contre environ 100 des Ennemis, avant

l'affàire générale. II a fait ensuite toute la guerre de Corse, pendant la conquête

de cette Iíle,& est depuis ^óUjÇapitaine du Régiment de Languedoc , Infan

terie, où il a commencé de servir en 1754.

Seigneurs des FAVGERES , établis à Saint-Vincent de Barres.

II. Noble GuiNOT D'ALEYRAC, fils puîné de CLAUDE, & de Jeanne

de Mercoyrol , s'allia, en 1598, avec Madeleine de Chelard, Dame des

Faugeres , en la Paroisse, de Saint-Vincent de Barrés. U en eut , entr'autres

enfàns : , '

III. Noble DANIEL D'ALEYRAC , Docteur ès Droks , Seigneur des Fau

geres, qui eut ordre, le 7 Avril 1631 , du sieur Tardieu , Juge du Bas-Vi-

varais , Commissaire Subdélégué du ban & arriere-ban , de se pourvoir d'armes

& de chevaux , pour être prêt à marcher pour le service du Roi , au premier

avis, avec les autres Gentilshommes du pays. II reçut cet avis le 1 Octobre

1639 , du Snbdéléguéde l'Intendant, pour se rendre à l'armée, en fa qualité de

Gentilhomme , & avertir les autres de fa connoissance. Suivant un certificat

du 1 Septembre 1 642 , il fut Capitaine dans le Régiment de Pierre-Gourde ,

& servit dans les guerres d'Italie. Suivant un autre certificat du 1 Octobre de

la même année , on voit qu'il servit encore au ban & arriere-ban pour aller au

siège de Perpignan. II épousa Demoiselle Louife d'Audemar , dont la mere

étoit une Pierre-Gourde ; & en eut : — 1 François-Louis , qui suit;. —

2 N D'ALEYRAC , surnommé de Combegrand t Cornette dans le Régi

ment de Cavalerie de Servon , le 1 Avril '167 3, Lieutenant , le 6 Juillet 1675,

Capitaine de Cavalerie dans le Régiment du Baron de Quinoy , & tué à la

tête de fa Compagnie ; — 3 & N d'Aleyrac, mort au moií de Sep

tembre 1676, étant Cornetta au même Régiment de Cavalerie du Baron de

Quinoy. . ;

IV. Noble François-Louis d'Aleyrac, Seigneur des Faugeres, a

été/Capitaine d'Infanterie , & épousa Demoiselle Judith de Serre , dont r

entr'autres enfans 3 filles, — 1SUSANNE, Dame des Faugeres , vivante eh

1772, veuve de noble Antoine Pichondc Brellay , dela ville de Tournon ,

dont : — N.... Pichon , Seigneur des Faugeres, mort à Versailles, le 5 Juin

1766 , Chevalier de Saint-Louis & Ecuyer Cavalcadour de feue Madame la

Dauphine; — & N.... Pichon, Dame des Faugeres, mariée en 1766. à.

noble N.... de l'Hermufieres , Capitaine atí Régiment de Lorraine- — 2

Claudine-Gabrielle , morte mariée ; — 3 & une autre SusANNE , dite

la jeune, vivante en 1772 fans alliance. '.;:'■< •

Tous les descendans de cette branche des Seigneurs des Faugeres, ont

servi le Roi , & on a trouvé dans les titres de la branche aînée, tout ce qu'on

vient de rapporter.

Les armes : écartelé d'azur } h 1 & 4 chargé d'un demi-vol dextre ê^hye
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d'or ; & le i 6* 3 d'une tour donjonnée de trois pièces d'argent , maçonnée

de fable. L'écu timbré d'un casque à cinq grilles , accompagné de ses lambre

quins aux émaux de Vécu , la toque ou bourlet de même. Cimier, une aigle

ijsanie de sable, tenant dansson bec une branche de laurier deJìnople. Supports,

deux aigles d'or.

La branche aînée de cette maison portoít le demi-vol abaissé. Cette bran

che-ci en a changé Passiette & mis le vol élevé , fans doute pour briser comme

cadets , ainsi que cela se pratiquoit beaucoup autrefois , félon les loix héral

diques.

Cet écuslbn que leurs ancêtres ont sûrement porté depuis Pusage des

armoiries, le rapport qu'il a avec leur nom par le demi-vol , en patois du

Languedoc, est austi une marque de leur antiquité. Les blasons les plus an

ciens & les plus glorieux se trouve presque tous "de cette forte.

*ALLASSAC : petite ville & grande Paroisse du Bas-Limousin, Elec

tion de Brives , Sénéchaussée d'Uzerche.

La Seigneurie d'AlLASSAC , est une des plus anciennes de cette Pro

vince , dont l'Evêque de Limoges est le Seigneur Suzerain. La Seigneurie

lui appartient par indivis avec les différens Co-Seigneurs. II a le droit de

nommer le Juge , & les Co-Seigneurs doivent nommer le Procureur-Fiscal

& le Greffier. Les principaux Co-Seigneurs de la ville d'Allassac font :

M. de l'Asteyrie , Cdmte de Saillant , Seigneur de Comborn , de Saint-

Viance, de la Bastide en partie, & autres lieux.

M. de Pradel , Seigneur de la Mase , de Roffignat , de Charliat &c. , Lieu

tenant-Général de la Sénéchaussée d'Userche.

M. du Myrat, Gouverneur & ancien Maire perpétuel de la ville de

Tulle.

M. de Lansade, Seigneur de Chanac & de Saint-Bonnet, Gendarme de

la Garde ordinaire du Roi.

M. de Chimac-dc-la-Baftide , Seigneur du Claux, des Coulombiers & de

la Bastide en partie , Conseiller du Roi , Rapporteur du Point d'Honnneur

au Bas-Limousin.

M. Le Commandeur du Temple , dans la Paroiíîè d'Allassac.

M. du Mas , Seigneur du Mas , Marquis de Paysac , '& les Moines

d'Obasine.

Le Comte du Saillant , MM. de Pradel-de-la-Ma/e , de Lansade , de Chi-

niac-de-la-Bajlide & le Marquis de Pay/ac ont chacun leur Chapelle dans

Pintérieur de l'Eglife de la ville d'Allassac. II y a dans cette ville un Hôpital

fbndé par feu l'Abbé Dubois , Chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris , &

hors la ville une Eglise de la Confrérie des Pénitens blancs. Cette ville est

murée de tous les côtés : les monumens^ qui existent encore hors de son

enceinte , prouvent qu'elle étoit beaucoup plus considérable. On n'y compte

aujourd'hui que 612. feux; elle est à Ï3 lieues de Limoges au sud, & à 3

lieues de Brives-la-Gaillarde au nord. Le vin d'Allassac passe pour le meil

leur du Bas-Limousin. Notice envoyée au Libraire en Juillet 1773.

1 .. .-.'.:<.S ..s ■ w: ". ALSACE.
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ALSACE. II y a eu des Comtes de Flandres de ce nom, dont étoit

Philippe d'Alsace, Comte de Flandres, par succession de son pere

Thierry. II étoit Comte de Vermandois par fa femme, fille aînée de Raoul ,

I. du nom , descendant de Hugues-Capet. Isabelle de Hainault étoit sa

nièce, étant fille de Marguerite d'AlSACE, sa sœur aînée , & de Bau

douin , Comte de Hainault , dont les enfans héritèrent du Comte de

Flandres, Philippe d'ALSACE n'en ayant point eu de ses deux femmes.

ALZATE : dont le nom estGAMBOA d'ALZATE, ancienne Noblesse de

la Province de Guipuscoa^ dont étoient; Jean Lopés de Gamboa , vivant

en i 340. Jean de Gamboa , Capitaine-Général de Guipuscoa , qui commandât

les aimées de Ferdinand Roi de Castille, en 1471. II avoit pour frère , Jean

RuiS de Gamboa , Chevalier , Seigneur de la Renterie , qui se maria avec

Marie, Dame d'ALZATE,dont il eut Rodrigue de Gamboa d'ALZATE,

qui se maria avec MARIE -Anne d'URTUBlE, de Saut & de Miots, au

pays de Labour, mariée en première noces , en 1464, avec Jean de Monreal ,

dont nous avons parlé au motMONREAL tome X pag. 442. Chevalier, l'un

des Gentilshommes ordinaires des Rois Charles VII 6* Louis XI. Cetre

Marie á'Urtubie étoit fille & héritière de Sanche Martin A'Urtubie & de

Thérèse Lascano , laquelle porta à RODRIGUE de Gamboa d'ALZATE , son

second mari, tous les biens de fa maison, entr'autres le. château & la forte

resse á'Urtubie, zu pays de Labour, situés dans la Paroisse de Saint-Vincent

d* Orogne , Diocèse de Bayonne , qui a eu ses Seigneurs particuliers dès le XI

si ecle.

Ce château d'Urtubie est une place limitrophe de la France & d'Espagne ,

où les Empereurs , les Rois d'Espagne & de France se sont donnés plusieurs

fois des rendez-vous pour la conclusion des trêves & traités de paix. Cette sei

gneurie á'Urtubie fut érigée en Vicomté par lettres patentes de Louis XIII,

en faveur de Salvat d'ALZATE, Seigneur á'Urtubie, en considération de

ses services & de ceux de ses ancêtres.

Au mot URTUBIE, tome XII de notre Dictionnaire de la Noblesse, pag.

714, Nous avons donné la filiation suivie de la branche aînée de la maison

à'Al^ate , laquelle, par accord fait &-passe à Bordeaux, le 2 Avril 1 540, entre

Jean de Gamboa d'ALZATE & Jean de Monréal, le château á'Urtubie

resta, & ils ont joint depuis a ceux de GAMBOA d'ALZATE, celui d'UR

TUBlE, comme bien qui leur appartient.

Nous renvoyons à ce tome XII du Dictionnaire de la Noblesse , pour la

branche aînée d'Alzate'd'Urtubie , tí voici, suivant le mémoire qu'on nous

a fait passer, la filiation de la seconde branche, établie en Picardie.

1:,'.

Seconde branche de GAMfOA D'ALZATE D'URTUBIE , établit ;

cn Picardie. , : • , -;

VI. Pierre d'Alzate d'Urtubie, troisième fils de Jean d'ALzate

d'Urtubie , & de Marie d'Espelettc, partit pour I'expédition de Malte, en

; transigea pour ses droits, en 1666; servit dans tontes les guerres de

son tems; s'établit en France, & fut attaché au service de Jeanne d'Aï*

Jom. XIII. K
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BRET, Reine de Navarre, & du Prince son fils, en qualité de Capitaine de

ses Gendarmes, en Picardie; y résida -& s'y maria avec Demoiselle Antoinette

de Bcnard, dont il eut FRANÇOIS d'Alzate d'Urtubie, d'abord Page

de M. de Longueval d'Araucourt, ensuite Capitaine dans Normandie, & Lieu

tenant au Gouvernement de la Capelle & de Coucy. II avoit épousé , en

1^66, Demoiselle Louise de Rives, de la maison de Blanchecourt , dont il

eut : i & 2. ABIAS & JoNATHAM ; le premier tué a la bataille d'Anneau ;

le second y fdit estropié , & tous deux moururent fans laisser de postérité j

3. Daniel, qui fuit; 4. & Jacqueline, dont nous ignorons la destinée.

VII. Daniel d'Alzate d'Urtubie servit d'une manière très-distin-

guée; reçut en récompense, de Sa Majesté, plufienrs grâces & emplois mili

taires; élevé, ainsi que plusieurs Lettres de bonté du Roi, qui le nomma

Mestre-dcsÇamp, Lieutenant de Roi de la Ville de Coucy & de la Capelle ;

y ajouta le brevet d'une Compagnie de Gens de pied françois ; le nomma austì

Capitaine de Saint-Lambert, où il entretint garnison à ses dépens, & futaufli

Lieutenant du sieur de Manicamp , au Gouvernement de la Fere. II avoit

épousé, lé 6 Mars i$6"i, Charlotte deMouJfy, dont il eut : 1. JosiAS, qui

fuit ; 2. & Charlotte d'Urtubie, mariée à Albert de Vateville , & fut

une des Dames d'honneur dela Reine, & son mari, Capitaine d'une Compa

gnie des Suisses au service de France.

. VIII. JosiAS d'Alzate d'Urtubie embrassa , comme ses prédécesseurs,

le parti des armes au service du Roi de France ; fut fait Mestre-de-Camp ,

Lieutenant de Roi de la Ville dela Fere & du Château de Saint-Lambert, &

fut Lieutenant d'une Compagnie de Gendarmes de la Reine d'Albret. II

eut, de son mariage, contracté le 24 Mars 1555, avec Marie Gillon ,

Bernard , qui fuit.

IX. Bernard d'Alzate d'Urtubie qui eut commission, en 1677,

de Capitaine au Régiment de Piémont , & après s'ètre retiré du service , au

ban de l'année 1695 , servit encore en qualité de Brigadier dans l'Escadron

de ladite armée. II avoit été marié deux fois ; de fa seconde femme , Si

mone-Agnès de la Mer , qu'il avoit épousée, le 4 Mai 1704, il eut : BER-

NARD-FRANÇOIS, qui suit.

. X. Bernard -François d'Alzate d'Urtubie épousa, i°. Mar

guerite de Pastourde; &, 2e. Marie-Suzanne Hedouin. II avoit servi dans les

Cadets Gentilshommes a Cambray. II eut du premier lit :

1. Jean-Charles d'Alzate d'Urtubie, Chevalier de POrdre Royal

& Militaire de Saint-Louis, & depuis ( 1780) Lieutenant-Colonel au Corps

Royal d'Artillerie; & du second lit, entr'autres enfans :

1. Antoine-François d'Urtubie , d'abord Lieutenant au Régiment

de fa Sarre , Infanterie , dans lequel il a fait les gueres du Canada , & est main

tenant Capitaine des Canoniers Invalides.. ;

.. a., Théodore - Bernard-Simon d'Alzate d'Urtubie , qui a été

Page de la feue Reine , femme de Louis XV, est Capitaine au Corps Royal

d'Artillerie, ( 1779 ) & est' Chevalier de Saint-Louis.

4.- Et Jeanne-Charlotte d'Alzate d'Urtubie , élevée à la Maison

Royale de Saint-Cyr,. & mariée a N^d'Auiert-, Capitaine au Corps Royal

d'Artillerie. ■ •' -*-
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À la suite de cette Généalogie de la seconde branche d'Alzate D'UR

TUBIE , dont nous venons de donner la filiation suivie , suit la copie du

certificat de M. tfHofier , Juge d'armes de France, pour la réception de

Theodore-Bernard-Simon d'Alzate d'Urtubie , aux Pages de la

Reine, femme de Louis XV, qui prouve ses six degrés de noblesse , depuis

lui jusqu'à Pierre d'Alzate d'Urtubie, son Ve aïeul, vivant en

1550.

Les armes : d'argent àtroisfasces de gueules, chargées chacune de trois

loups passant desable, couronne de Vicomte. >■

AMALRIÇ Cette famille est une des plus anciennes de Provence , connue

dès le neuvième siécle par deux Archevêques SAix; dans le dixième, par un

AMALRIC, Prince & luge d'Arles; dans les onzième & douzième, par plu

sieurs Prélats ; dans le treizième, par un Poète de ce nom, qualifié Damoiseau x

& depuis long-tems à Malte.

I. Amalricd'Amalric, Seigneur d'Esclangon , vivoit,en 1380, avec

Isnardete Seconde, fa femme. Elle étoit veuve dè lui, en 141 5 , & tutrice

de ses deux enfans : savoir, LOUIS , qui suit; & ELZÉAR AMALRIC. Us furent

tous les deux Maîtres-d'Hôtel ordinaires de RENÉ , Roi de Jérusalem & de

Sicile , & Comte de Provence , qui , en récompense de leurs nombreux ser

vices , leur donna la Terre à'Entrage , lors de la réunion du terroir de Festin

a celui de Digne, le 6 Mars 1443. ELZÉAR AMALRIC , Seigneur en partie

d'Entrage & de Courbon , fut auteur d'une branche éteinte en la personne

de Pierrette Amalric, son arriére - petite fille, mariée, en i$$8,

avec Honoré de Cajullon, Seigneur du Castelet, & par elle Seigneur d'jEVi-

tr âge. Louis fut ensuite Maítre-d'Hótel ordinaire de CHARLES VII, Roi

de France & Comte de Provence. En considération de ses services, ce Prince,

lui donna, le j Juillet 1492, la Terre ttAinac à vie , & I'orEce de Capitaine-

Châtelain de Saint-Vincent.

II. Louis AMALRIC, Seigneur ôCEfclangon , épousa une nommée Del

phine , dont on n'a pu découvrir le surnom , & devint pere d'un autre

ELZÉAR , qui suit. • • - • "

III. Elzéar Amalric, Seigneur d'Esclangon & d'Ainac , IL du nom, se

maria avec Claudine de Trougnon, dont entr'autres enfans: —- 1. GALAS ,

dont la postérité s'est éteinte dans Anne & CATHERINE AMALRIC, ses

filles, qui recueillirent son héritage. Anne fut mariée, en 1544, avec

Louis de Materon , Seigneur de la Perusse ; & CATHERINE épousa Antoine

d'IJourd, Seigneur de Chenerilles ; — 2. HoNORÌ, qui fuit ; — 3. Et

MARCELIN, Secrétaire de Saint-Victor-lès-Marscille.

IV. Honoré Amalric alla s'établir à Marseille , à cause de son frère

MARCELIN ; vint ensuite habiter la Cité de Digne, dans le méme Diocèse , &

épousa, le 5 Janvier 1539, Marguerite de Marin, dont il ewt : — 1. Bal-

THAZARD, qui suit; — 2. MELCHIOR ; — 3. ANTOINETTE, mariée à

Barthekemide Venel, Ecuyer de la Ville de Digne.

V. Balthazard Amalric se maria, 1*. avec Demoiselle Camille de

Cajlelane , dont il eut un fils, FRANÇOIS, qui fuit: & 2°. à Demoiselle



i'ê A M A A M B

Marguerite de Gasquet , dont quatre filles : — i. Catherine, épouse de

noble Capitaine Rolland Ujlomb à'Illioule; — 2. LouiSE;— 3. DIANE;

. — 4. Et MARGUERITE, mariée à noble Jean de RemondisdeDraguignam

• . VI. FRANÇOIS AmalrIC épousa, le n Août 1598, Demoiselle , Mar

quise de Scboulin , dont pour fils unique :

VII. Jean-Paul AMALRIC , qui servit quelque tems, & étoit, en 1650,

Capitaine de la garnison de la Sainte-Beau me-lès-Marseille. II présenta ses

titres devant les Commissaires députés en Provence, pour en faire la véri

fication, en vertu de laquelle il rut reconnu Noble, ijjìi de Noble race, le

20 Octobre 166%. II avoit épousé, le 6 Décembre 1634, Demoiselle Anne

de Martin, dont il eut: — 1, ANTOINE, marié, le 24 Mai 1676, à Fran

çoise de Saboulin. Sa branche est éteinte. — 2. JACQUES, qui suit; — 3.

François, qui servit dans les Mousquetaires, & mourut au retour des

campagnes de Hollande.

VIII. JACQUES Amalric épousa, en 1687, Demoiselle Marguerite

Guérin , dont vinrent : — 1. ANDRÉ, qui suit; — 2. Louis, mort dans

Pétat Ecclésiastique; — 3. & JOSEPH.

IX. ANDRÉ AMALRIC épousa, en 1734, Demoiselle Anne-Marguerite

d'EspinaJJy , dont quatre garçons & trois filles. Savoir : — 1. L0UTS-J0SEPH,

qui fuit ; — 2. JOSEPH-FRANÇOIS-CÉSAR, marié aux Isles de la Marti

nique, ayant un garçon vivant; — 3. FRANÇOIS - DE - SALES % Prêtre >

Docteur en Théologie : — 4. AlexandrE-Pierre-Emilien ; — ç. Ro-

SALIE-Thérese , mariée a Pierre de Carry ; — 6. Rosalie , veuve de

Louis Amalric , son oncle; — 7. & ANNE-MARGUERITE , non mariée.

LOUIS-JOSEPH AMALRIC est marié, depuis quelques années, a Demoi

selle Charlois de Goy , dont deux filles, savoir : — 1. Marie-Anne ;

— %. JOSEPHINE-ROSALIE.

' Autre branche, depuis peu de tems séparée de celle-ci, subsiste dans la

personne de FELIX AMALRIC, actuellement aux Indes. Nous n'en avons-

pas la filiation.

Les armes : d'aqur à un pin d'argent , au tronc de Jinople , posé derrière utí

cerfpassant d'or , accompagné en chef de deux étoiles de même , & en pointe

d'une croix de Malte ausjì d'or , émaillée d'argent , posée sur le tronc de

Varlre.

L'Abbé Robert de Briançon , dans son Etat de la Noblesse de Provence ,

tome I , pag. 281 , dit que les anciennes armes de cette Maison étoient de

gueules , à trois bandes d'or,Sc qu'il ne fait pas pourquoi les AMALRIC qui

habitent à Digne ont changé.

* AMBLY , Terre & Seigneurie dans le Réthelois , en Champagne , qui

a été érig u*i Marquisat, par Lettres-Parentes du mois de Novembre

1768, en fa eur de Claude-Jean-Antoine d'Ambly, Maréchal des

Camps & A mées du Roi, à laquelledîte Terre à'Ambly ont été unies &

incorporée es Terres, Seigneuries & Justices de Maire , la Neuville ,

Champ-Chevalier, Ambrieres , la Mçrteau , & 75 arpens de bois- cédés <3s
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abandonnés en plein Fief audit Claude-Jean-Antoine d'Ambly, dans

la forêt d'Omont , en échange du droit que lui & ses auteurs avoient de

prendre leur chauffage dans cette forêt. Ces Lettres-Patentés d'érection ont

été enregistrées au Parlement de Paris, le 12 Mai 1769 , en la Chambre des

Comptes, le 8 Janvier 1770, au Greffe & Bailliage de Mazarin, le 12 Fé

vrier de la même année, & au Bureau des Finances de Champagne & Châlons,

le 7 Mars suivant.

Cette Terre D'AMBLY a pris son nom d'une des plus anciennes Maisons de

la Province de Champagne , aussi distinguée par ses services qu'illustre par

ses alliances, les dignités & emplois dont ceux de ce nom ont été revêtus :

il en est parlé dans la recherche de la Noblesse de Champagne, par M. de

Caumartin , imprimée a Châlons, en 1673; dans lc Nobiliaire de Picardie ,

par Haudicqucr d'Ablancourt ,pag. 152, Sedans X!Armoriai de France, par

MM. d'Horier Chevillard l'ainé en a dressé la Généalogie fur les titres

originaux. On lit dans Fi escen, Auteur Flamand, tome 11 , pag. 7, qu'en

11 10, un Seigneur d'Ambly donna le Marquisat de Franchimont au Cha

pitre de Saint-Lambert de Liège, qui le possède encore aujourd'hui.

Pour prouver l'antiquité de la Maison d'Ambly, il suffit de dire que

REGNAULT, le premier des Seigneurs d'Ambly dont on ait une particulière

connoissance, vivoit il y a plus de 500 ans 4 il possédoit cette Terre de son

nom , & étoit un grand Seigneur en ce tems-là , eu égard au nombre des

Terres énoncées dans Pacte de partage de fa succession ; rendit son nom glo

rieux & illustre , en commandant une Armée navale pour le service de son

Prince & de la Religion, à une des Croisades de Saint Louis. Des Mé

moires authentiques disent qu'il fut Connétable de Bourgogne. Depuis ce

Regnault, Seigneur d'Ambly, jusqu'à présent, on justifie une filiation

suivie & exacte de ses successeurs , qui possèdent la même Terre d'Ambly , les

mêmes noms & armes. Nous avons déja donné la Généalogie dans le tome

IX de ce Dictionnaire, pag. 386 &suiv. au mot MAIRE, Terre unie au Mar

quisat SAmbly , & nous devions la donner ici en son rang , pour rectifier les

fautes qui s'y trouvent.

Mais comme M. le Marquis d'Ambly , Maréchal des Camps & Armées du

Roi , & Cordon Rouge , ne nous a pas encore fait passer le Mémoire que nous

attendons , si nous l'avons avant I'impreíîìon , nous la donnerons à la firi de

la lettre A , & s'il diffère, k la fin de ce premier volume , en addition.

AMIEL , en Languedoc. Plusieurs de cette ancienne Noblesse se trouvent

cités dans les vieilles chartes rapportées dans l'Histoire générale de cette

Province. II y a eu plusieurs Capitouls de cette famille, mise, par M. de la

Faille, au rang de celles qui ont honoré le Capitoulat.

Géraud d'Amiel , I. du nom , Seigneur de Tréville & d'Airoux , ancien

Capitoul de Toulouse , Fondateur d'une Chapelle en l'EgKsc des Cordeliers

de Castelnaudary , & Eienfaiteur du Chapitre & du Collège de la même

Ville, testa, cn 1506, & aroit épousé Jeanne Rigaud-de-Vaudreuil fille de

Philippe, Baron de Taix, &c. & de Jeanne de Palatio. Ses enfans furent;

— 1. Pierre, qui soitj — 2. Martin, Seigneur d'Airoux; — 3. Jean,
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Protonotaire i — 4. ANTOINETTE, femme de Jacques le Roy , Seigneur de

la Rouquette; — 5. GuiLLELME, épouse de Jean de la Treille ; — 6. &

ASTURGE, femme d'Etienne de Monfort.

Pierre d'Amiel, Seigneur de Tréville , devint auíïï Seigneur d'Airoux,

par le décès de Martin, son frère, &étoit mort en 1529. De Jacquette de

Restes , fa femme, il laissa :

GÉRAUD d'Amiel , II. du nom , qui fut héritier de JEAN , Protonotaire ,

son oncle. II devint Seigneur de Tréville & d'Airoux , & épousa Claire de

Mirabel, de laquelle il eut: — 1. HENRI, ou ALRIC, qui suit; —2 & 3.

Pierre & Guillaume ; — 4 & 5 . Lisette & Anne.

Henri, ou Alric d'Amiel , Seigneur de Tréville & d'Airoux , épousa

Marie de Monmourc, fille de Thomas de Monmoire , Seigneur de Saint-

Aftrique, & de Marguerite de Vignoles. Etant veuve, elle se remaria avec

noble Antoine , alias , Paul de Baud , Seigneur de Castelfort. De son premier

lit elle n'eut qu'une fille unique, nommée

- Claire d'Amiel, Dame de Tréville, d'Airoux, & autres lieux, qui

épousa noble Marc-Guillaume de Bedos, Seigneur de Pechdossieu, fils aîné

de Claude , Seigneur du Palet, & de Jeanne d'Ausseran. Elle lui porta tous

les biens & les droits de la Maison d'Amiel , qui s'éteignit en fa personne.

AMONCOURT, en Lorraine. Maison dont étoit

Pierre d'Amoncourt, Seigneur de Piépape & de Montigny, marié

avec Agnes de Montmartin, fille de N. ... de Montmartin & $Isabelle de

Beauffremont. II eut pour.fils :

Elion d'Amoncourt , Chevalier , Seigneur de Piépape & de Mon-

tigny-sur-Aube , qui épousa Guyonne de M-lain, Dame dudit lieu, dont

vint

GuiLLEMETTE d'Amoncourt , troisième femme de Hue , ou Huer dit

Châtelet, chef de la branche de Dcuilly.

Jean d'Amoncourt, Chevalier, Seigneur de Tannay, Piépape, Mon-

tigny-sur-Aube , &c. marié , par contrat du 14 Janvier 1^14, a Claude-

Alexis-Marguerjte du Châtelet, fille de Hue, ou Huet du Châtelet, & de

Jeanne de Cicon , sa seconde femme , étoit probablement frère ou neveu de

cette Guillemette d'Amoncourt, mentionnée ci -dessus. Voyez

CHATELET ( DU ) en Lorraine , tome IV, pag. 3 1 9 &• suiv.

Les armes : de gueules , au sautoir d'or , alias , d'azur au sautoir d'ar

gent , comme on le trouve fur le tombeau d'Anne du Châtelet , Abbé de Fla-

bémotit & de Clairlieú , dans TEglife Cathédrale de Langrcs.

ANDRÉ-DE-MONTFORT (d'). Cette famille, dont la Généalogie

a été dressée par M. tfHo\ier , Juge d'Armes de France , a eu , comme

bcaíicoup d'autres, le malheur de perdre les monumens de son ancienneté,

dans les guerres contre les Camisards : c'est ce qui est justifié par un extrait de

l'état général des dommages causés à plusieurs Particuliers de la Province de

Languedoc, par ces Camisards , dans le tems des troubles des Cevenes , délivré

par expédition faite fur les registres de PIntendance de Montpellier , le 15.
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Mars 1732, & par un certificat du Comte du Roure, Lieutenant-Général

des Armées du Roi & de la Province du Languedoc, du 22 dudit mois & an ,

portant que M. DE MONTFORT avoit une maison au Pont-de-Montvert ,

Diocèse de Mende , laquelle avoit été réduite en cendre , avec tous les titres

de famille , par les Camisards, en haine de ce qu'on l'avoit prêtée au sieur

Abbé du Chayla 3 Missionnaire dans les Cevennes , pour y faire l'Office

divin, &qui y fut tué; que, de plus, fa famille s'étoit toujours signalée par

son zèle pour le service du Roi, & qu'elle avoit donné au Pont-de-Mont

vert un fonds qui lui appartenois , pour y bâtir une Eglise. Cet incendie est

encore justifié par un certificat des anciens & principaux Habirans du Pont-

de-Montvert , en Gévaudan , du 26 Octobre 173 3. Vu ces pertes , cette famille

ne peut remonter fa filiation qu'à GABRIEL, qui fuit.

I. Noble Gabriel d'André, Seigneur de Lauzieres , qui fit son testa

ment, le 7 Décembre 1586; il le confirma par un codicille, du 22 Octobre

1590, (passé devant Vitalìs , Notaire de Liancous) étant pour lors au lit

malade , blessé de deux coups d'épée. II eut de Demoiselle Marie de Boijfet t

son épouse, laquelle testa, le 10 Avril i6tj : — 1 & 2. Antoine &

GUYON, dont on ignore la destinée;— 3. PIERRE, qui suit; — 4 & 5.

Anne & Jeanne , lesquelles étoient mariées , le 22 Novembre 1 608. L'ex-

pédition en a été délivrée fur la minute, le 24 Août 1741 ; — 6 & 7. FRANr-

ÇOISE & Agnès , nées depuis le testament de leur pere , & qui vivoient

encore, fans alliance, le 22 Novembre 1608.

II. Noble Pierre d'André, Seigneur de Lauzieres & du Pouget,tran^

figea avec Antoine, son frère, par acte passé devant Ayral , Notaire de

Florac, le 24 Février 1642, institua par son testament, (reçu par Vitalìs ,

Notaire de Liancous ) du 10 Février 1 6^ 6, son héritière universelle, Demoi

selle Marguerite de Reines , sa femme, à la charge de rendre ladite hérédité

à tel de ses enfans ou filles que bon lui sembleroit. Par cet acte , il voulut être

enterré dans le cimetière de la Paroisse de Liancous , au tombeau de ses pré

décesseurs^ nomma, dans Tordre suivant, les enfans qu'il eut de son ma

riage. De plus, désirant que l'entier domaine & métairie qu'il avoit au

Mazoge du Pouget&des Crouzels, demeurât uni k son hérédité, ainsi que

lui & íes prédécesseurs l'avoient tenu, il ordonna que l'héritier ou l'héririere

qui seroit nommé par sadite femme, seroit tenu de faire restitution de ladite

métairie en faveur d'un de ses enfans , en la substituant jusqu'au IV. degré

inclusivement, afin qu'elle ne fùt point aliénée. Les enfans sortis de ce

mariage furent: — 1. ANTOINE, Sieur de Golombert; — 2. JeAN, qui fuir »

— 3, 4, 5 & 6. Marguerite, Anne, Marthe & Marie.

III. Noble Jean d'André, Ecuyer, Seigneur de Montfort, de Béluge„

&c. épousa Demoiselle Marie de Beauvoir , fille de noble Claude de Beauvoir „

Sieur de Pazenan, & de Dame Marguerite de fìroclie, par contrat post

nuptial, du 8 Juillet 1669, passé devant Brès, Notaire du Pont-de-Moiv-

vert, dans lequel il est dit que ce mariage avoit été célébré dans la Ville

de Barjac, Diocèse d'Uzès, le 18 Novembre 16Ó8, la proposition en ayant

été faite par Messire Papien de Grimoard ± Comte du Roure , Lieutenant-

Général pour le Roi en. la Province de Languedoc % parent de ladite Dejaoi
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selle , pour lequel effet lesdits sieurs d'André & de Pancqan s'étoienç

transportés au Château de Banne , où les articles avoient été arrêtés & con

signés au pouvoir dudit Seigneur Comte du Roure , qui , ayant été obligé de

partir pour la Cour, peu de jours après, & y étant décédé, avoit été cauíe du

retard de la conclusion de ce mariage. De ce mariage vinrent : — r.

JACQUES, qui fuit; — 2. JEAN d'André-dE-BÉLUGÉ, Lieutenant au Régi

ment du Roi, le 22 Mars i6"o^, dont il fut fait Capitaine, le 1 1 Janvier

i5q8, tué aux environs de Barjac,avec plusieurs autres Gentilshommes, en

combattant pour le service du Roi contre les Camisards; — 3. & MARIE ,

femme de noble Scipion d'Oeil, Seigneur de Saint-Vincent.

IV. Noble Jacques d'André, Ecuyer, Seigneur de Montfort, testa le

30 Novembre 1707, & avoit épousé, par contrat passé devant Vignal, No

taire de Barjac, le 31 Août 1703, Demoiselle Jeanne de Berlìé , fille de

Pierre, Seigneur d'Arques, & de Demoiselle Antoinette du Saullier, dont :

— 1. Jacques -Scipion, qui fuit; — 2. Louis , Seigneur de Béluge,

Mousquetaire du Roi, qui servit, en cette qualité, le 24 Avril 1732 , & fit

en Allemagne la campagne de 1734, suivant un certificat du Marquis de

Jumilhac , Capitaine -Lieutenant de la première Compagnie des Mousque

taires , du 9 Janvier 1740; — 3. & Marie-Anne, née le f Août 1708,

mariée , le 23 Août 1736, à noble François-Aimar de Manoel , Seigneur de

Nogaret , Poujol , &c.

V. Noble Jacques -Scipion d'André-de-Montfort , Seigneur de

Montfort, de Béluge, du Viala, &en partie du Pont-de-Montvert & de Teis-

sonnieres, né le 2 Avril 1706" , épousa , par contrat du 17 Août 1723, passé

devant Bomijjel de l'Hermet , Notaire de Mende , Demoiselle Françoise de

Gentil, fille de noble Etienne de Gentil, Seigneur de Teissonnieres , & de

Marie d'Ayral, de la Ville de Florac, Diocèse de Mende. Elle vivoit en

core en 1775 , âgée environ de 76 ans, la derniere de fa famille, de laquelle

étoit le Capitaine Gentil , célèbre dans les guerres de Henri IV. Elle apporta

en dot à son mari les Seigneuries de Teissonnieres & de Nozieres. II testa,

le 5 Avril 1737, devant Boyer, Notaire de Florac, institua héritière son

épouse, & mourut le même jour. Sa veuve produisit les titres justificatifs

de la Noblejse d'extraâlion de son mari , devant M. de Bernage , Intendant

de Languedoc, qui, par Ordonnance , du 1 1 Décembre 1741 , la déchargea ,

ainsi que ses enfans,du paiement de la somme de 150 livres, à laquelle le

feu Seigneur DE MONTFORT , son mari , avoit été taxé pour droit de franc-

fief, à cause de la Terre & Seigneurie de Béluge & de celle du Viala. Les

enfans issus de ce mariage sont : — 1 . JeAN-BATISTE , qui fuit ; — 2.

LOUIS , Seigneur de Montvert , né le 16 Mai 1 726, fair^ Mousquetaire du Roi

le même jour que son frère aîné, & mort à Florac, le 17 Mars 1746, après

avoir fait deux campagnes a la fuite de Sa Majesté Louis XV; — 3. Jean-

SCIPION, né le 31 Décembre 173 1, Lieutenant en second des Mineurs,

Compagnie de Schols , où il a servi en 17152, & Capitaine au Corps Royal

d'Artillerie, Régiment de Metz, par commission du 15 Juillet 1766; — 4.

Etienne-Marc-Antoine, àìtle Chevalier de Montfort, né le 30 Juillet

J735, Lieutenant d'Infanterie au Régiment d'Aumont, auparavant Talam ,

/ actuellement
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actuellement Beauce, depuis 1756. II a fait, en cette qualité, les dernieres

campagnes , depuis celle de Minorque , jusqu'à l'affaire de Minden , où il fut

bleísiS de plusieurs coups , & fait prisonnier de guerre. II a été fait Capitaine

au même Régiment de Beauce, par commission du 30 Décembre 1769;

— & JEANNE, non mariée.

VII. Jean -Batiste d'André-de-Montfort , Chevalier, né le 2

Juin 172s , Seigneur de Béluge, du Viala, de la Blachere , Mamejean , No-

zieres, Prades , Sainte-Croix de Cardeles, &c. ancien Mousquetaire de la

Garde da Roi, où il a servi, le 4Mars 1742, jusqu'au 1 Mars 1746, a fait la

campagne de 1744. Pour prévenir la perte & l'égárement de ses titres, il a

obtenu un Arrêt de maintenue de Noblesse en la Cour des Aides de Mont-

pelher, le 27 Septembre 1768, & a épousé, par contrat passé devant Mar-

Jìal , Notaire de la Salle, le 13 Novembre 1760, Demoiselle Susanne-

Jsenriette de Novis, qui lui a apporté en dot la Terre & Seigneurie du

Château de Prades, & celle de Sainte-Croix de Cardels, au Diocèse d'Alais,

fille de Louis de Novis , Seigneur de Prades, &c. & de Louifi de Manotl. Les

enfans existans font: — 1. Charles-Louis-Scipiond'André-de-MonT-

FORT, né au Château de Prades, le 6 Décembre 1 764 ; — 2. Jeanne-Sofhie,

née le 2 Avril 1763; — 3. Louise-Félicité , née le 30 Juillet 1767;

— 4. & Susanne-Gabrielle-Charlotte-Louise-Amélie, née,

ainsi que ses sœurs , au Château de Prades ,1e 2 Juillet 1772.

Les armes : parti au 1 tranché de gueulesfur or , coupé de taille , de gueules

fur or j & au 2 defable ,àun lion d'argent , langue de gueules s 6» une bordure

denchee d'argent. Extrait du tome X, aux additions, pag. 63 5 &•fuiv.

ANDREOSSI : Noblesse originaire de Lucques en Italie, où elle occupoit,

depuis très-long-tems , les charges de Sénateurs, & qui s'est établie en Lan^

guedoc à la fin du dernier siécle.

JÉRÔME AndREOSSI, Gentilhomme Lucquois, fils de JEAN-BATISTE ,

obtint des Lettres de naturalisé, en date de 1626. II fut pere de Jean-

François & de François, qui- fuit, lesquels transigèrent en

1676".

FRANÇOIS AndREOSSI voyagea en Italie , & fut installé Sénateur k

Lucques , en 1 660. II eut pour fils \

François Andreossi, II. du nom, marié avec Germaine de Bena\et t

de Castel naudary, de laquelle vinrent Jean-Joseph qui fuit, & plusieurs

autres enfans, dont un seul, nomme' JÉRÔME, s'est marié à Castelnaudary , &

a plusieurs enfans.

Jean-Joseph Andreossi fut maintenu en la place de Sénateur de

Lucques. Etant Directeur du Somail , fur le Canal Royal de Languedoc , il se

maria a Ventenac, & eut quatre enfans. L'aîné N ANDREOSSI , marié

k Demoiselle N. • . . d'Aubuifson de Voisins , a la Direction de son pere ; le

second est dans le Génie. La première fille a épousé M- Daimas ; & la cadette

n'est pas mariée en 1773.

Cette famille a été maintenue dans fa Noblesse, par Jugement du 25

Juillet 166a. On trouve dans tous les Auteurs qui ont traité de la

Tom. XIII, L
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construction du Canal Royal, la part qu'elle a eue a ce grand Ou

vrage.

Les armes : d'or , au palmier d'azur ^surmonté d'une étoile d'argent.Noûce

enyoyée, dressée fur titres originaux.

AN F O S S Y : ancienne Noblesse originaire d'Italie , distinguée par ses

emplois militaires & autres, dont plusieurs branches établies, à Naples,

en Piémont , dans le Comtat Venaissin , à Avignon & à Marseille en

Provence. C'est de cette derniere dont nous allons donner la filiation ,

d'après un mémoire dressé fur les titres , & certifié véritable par cinq

Gentilshommes des plus qualifiés de Marseille.

Suivant une transaction passée à Marseille , en 1 300 , les ANFOSSY

y prennent la qualité de Nobilis Scutifer. — Noble Jean Anfossy ,

Seigneur de la Boulena , rendit hommage de cette terre au Duc de Savoie ,

le 19 Février 1652 , & fit en même tems de nouvelles acquisitions.

II étoit, en 1655, Capitaine d'Artillerie & Gouverneur de la Ville & Citadelle

de Villefranche , au Comté de Nice.

De la branche établie à Naples , il y en a plusieurs qui ont le grade

de Colonel.

La branche établie depuis long-tems au Comtat Venaissin & dans la ville

d'Avignon, y avoit fait de belles alliances. Un ANFOSSY avoit épousé

Marie-Marguerite de Brancas, fille de François de Brancas, des Comtes

de Forcalquier , Baron de Vence , laquelle avoit été mariée en premières

noces , en 1 66% , à Alexandre de Villeneuve 3 Baron de Vence , dorçt elle

eut plusieurs enfans, Chevaliers de Malte, Charles , nommé Evêque de

deGIandeves, en 1686, mort en 1702, & François-Sextius de Villeneuve ,

Baron de Vence. Cette alliance lui en donne avec les plus grandes maisons

de Provence. Cette branche d'ANFOSSY s'est éteinte de nos jours dans

la personne d'une Demoiselle d'ANFOSSY, qui en a porté les biens dans

la maison tfAjlier, (famille noble du Comtat Venaissin, qui résidoit à

Avignon ) dont le petit - fils , marié & établi à Verdun en Lorraine ,

Capitaine au Régiment de Béarn , Infanterie, a des enfans & est possesseur

de la plus grande partie des titres de la famille d'ANFOSSY.

Pour la branche établie depuis un tems immémorial à Marseille, oíi

elle réside , elle a la même origine que les précédentes , a donné des

sujets qui ont occupé les premières places de cette ville & ont servi

avec distinction. Elle possédé , jusqu'à nos jours , le Domaine ou Fief

de la Servianne proche Marseille , & la filiation commence à JEAN t

qui suit.

I. Jean Anfossy est qualifié Ecuyer dans le testament de Gaspard

son fils, qui fuit.

II. Gaspard ANFOSSY, I. du nom, Ecuyer, testa, le 29 Septembre

1559, devant Vinatier, Notaire de Marseille, & laissa de Jeanne de

Grajse , son épouse , de la même famille des Comtes du Bar : — Honoré ,

qui fuit; — & BÉATRIX ANFOSSY.

III. Honoré Anfossy, Ecuyer, Sieur de la Servianne, épouíà, pa*
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contrat du 19 Février 1^74, passé devant Gapsard Boyer , Notaire de

Marseille, Demoiselle Marquise du Puy-de-la- Servianne 3 fille HAmani

du Puy-de-la- Servianne , Ecuyer, dit le Capitaine de la Servianne, &

d'Honoré Efioupe. Par ce mariage il réunit dans fa famille la totalité de

la terre de la Servianne, & eut pour enfans : — 1. PIERRE ANFOSSY,

Ecuyer, Seigneur de Vachères, marié, par contrat passé devant Martely ,

Notaire à OUioules, le 18 Octobre 1601 , avec Demoiselle Marguerite de

Vintimille, des Comtes de Marseille , fille de feu Antoine de Vintimille t Sei

gneur du Revest & de Peiran, autorisée par noble Antoine de Peiran,

Ecuyer, son oncle maternel, & en présence de noble Antoine de Boyer,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, & d'André de Boyer , son

frère, ses confins-germains, dont descendent les Boyer , Marquis d'Argent

& d'Eguille : ils n'eurent point d'enfàns ; — 2. GASPARD , qui fuit.

IV. Gaspard Anfossy, II. du nom , Ecuyer, Sieur de la Servianne ,

transigea, le 4 Juin 1648, devant Reynaud Compian , Notaire à Marseille,

avec N.... de Bellon, Ecuyer, Seigneur de Saint-Julien & de Pane, Con-:

seillerau Parlement de Provence , eut , en 164.2, le commandement en chef

de plusieurs quartiers du terroir de Marseille , pour empêcher la descente des

ennemis fur la côte; fut élu Consul & Gouverneur de cette Ville, le 28

Octobre 1645 ; &le 6 Octobre 1646, il emprunta la somme de 6000 liv. de

Madame Claire de Reynier, veuve du íieur François de Caraiet , Ecuyer ,

pour payer les dettes de la Communauté de la Ville de Marseille , par acte

passe devant Maure, Notaire à Marseille, & testa, le r Juin 165 5, devant

Chaulan , Notaire de Marseille. II avoit épousé Marguerite d'Orvilliers ,

fille de Guillaume d'Orvilliers & de Marguerite de Faudeau , par contrat

passe devant Geraudon, Notaire à Marseille, le 20 Juillet 161 2, & en eut:

— 1. ANDRÉ, mort garçon; — 2. GUILLAUME, qui suit ; — 3. & MAR

GUERITE.

V. Guillaume Anfossy, Ecuyer, Sieur de la Servianne, épousa , par

contrat du 5 Février 1 66% , passé devant Chapuis , Notaire de Marseille ,

Demoiselle Thérèse Souribe , ( d'une Maison très-ancienne de cette Ville ,

éteinte) fille de Philippe Souribe & de Françoise Laugier , dont — 1.

Jacques, qu} fuit; — 2. FRANÇOIS, Ecuyer, né à Marseille, & batisé en

la Paroisse des Accoules , le 29 Avril 1 677 , mort fans postérité ; — 3. PIERRE,

Ecuyer, né k Marseille, le 11 Août 1679, mort garçon; — 4. GASPARD ,

rapporté après la postérité de son aîné; — 5. Joseph-Antoine , Ecuyer,

né à Marseille, le 17 Avril 1698, qui servit dans la Compagnie des Gen

tilshommes que LOUIS XIV forma fur les frontières d'Allemagne, & est

mort le 1 7 . . fans alliance ; — 6. & ANTOINE , Ecuyer , né

a Marseille, le 15 Avril 1699, qui servit dans la première Compagnie des

Mousquetaires de la Garde du Roi , & est mort aussi fans alliance.

VI. Jacques Anfossy, Ecuyer, né à Marseille, & batisé le 18 Sep

tembre 1675 , en la Paroisse de Notre-Dame-des-Accoules , fut nommé par

le Roi Garde de la Marine, au département de Toulon, le 12 Mai 1689, &

est mort. U avoit épousé, par contrat du 5 Janvier 1697, passé devant Amou

reux , Notaire de Marseille, Demoiselle Marii-Anne-Çatlurine Feaa t fille

L 2
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d1André Teau & de Catherine Palat, dont trois enfans, un garçon & deux

filles. Le garçon & la fille aînée font morts. La derniere, nommée THÉRÈSE

d'Anfq/SSY , vit fans alliance.

VI. Gaspard AnFOSSY, III. du nom, Ecuyer, ( frère puîné du pré

cédent ) né audit lieu , le i Août 1 687 , fiit nommé , le 4 Mars 1709, par le

Roi , & reçu dans la Compagnie des Gentilshommes Gardes de l'Etendart des

Galères k Marseille; quitta le service, le 6 Avril 171 8 , & est mort à Mar

seille, le 2 Janvier 1777, dans la 90e année de son âge. II avoit épousé,

par contrat du 6 Avril 171 8, paíTé devant Boyer , Notaire k Marseille,

Demoiselle Marie-Anne Bopp , d'une famille originaire d'Allemagne, dont :

— 1. Balthasard AnFOSSY , Ecuyer , né à Marseille , le 17 Avril 1720,

qui a servi en qualité de Lieutenant dans le Bataillon des Gardes-Côtes de

Marseille, le 29 Juin 1758, & vit a Marseille sans alliance; — 2. MEL-

CHIOR-NlCOLAS, qui fuit; — 3. PlERRE-PAUL, tige du premier Rameau,

rapporté après son aîné; — 4. JOSEPH, auteur du second Rameau, dont il

sera parlé après ses frères ; — 5. ETIENNE, tige du troisième Rameau, men

tionné après fes trois frères ; — 6. & MARIE-MadELEINE D'ANFOSSY ,

vivante fans alliance k Marseille, en 1779.

VIL MELCHIOR- NICOLAS ANFOSSY, Ecuyer, né k Marseille, le ç

Avril 1725, reçu Lieutenant dans un des Régimens des Grenadiers Royaux

de Modene, le 25 Mars 1752, fait Capitaine, le 1 Septembre 1759, dans le

premier Bataillon de Provence , continue de servir en ladite qualité. II a

épousé, k Nismes, le 1$ Février 1 762, Demoiselle Trançoise- Madeleine-

Louise de Beaulieu,àe la Ville de la Rochelle , autorisée de Messire de Vidal,

Commandant pour le Roi au Château de Quairas en Dauphiné, son oncle

maternel, dont pour fils unique: — MARlE-NlCOLAS-GuiLLAUME An

FOSSY, Ecuyer, né k Trest, le 30 Novembre 1763, nommé, en 1779, Aspirant

Garde de la Marine , au département de Toulon.

Premier Rameau.

VIL Pierre-Paul Anfossy, Ecuyer, troisième fils de Gaspard,

III. du nom, &de Marie-Anne Bopp, né k Naples, le 29 Juillet 1731 ,.a

servi dans la Marine, pendant douze ans, s'est retiré, en 1762, avec une.

pension du Roi, & a épousé, le 16 Février 1768 , par contrat passé devant

de Cormis, Notaire de Marseille, Demoiselle Claire de Bourguignon ; fille:

de Jean de Bourguignon , Ecuyer , & de défunte Madeleine Beraudy (famille

ancienne de la Ville de Marseille , alliée k la Maison de Glandevès) laquelle-

diteC/a/Ve de Bourguignon, avoit deux frères , morts Capitaines, l'un dans

le Régiment de Soissonnois , & l'autre dans celui de Piémont. De son mariage,

il a — 1. BALTHASARD ANFOSSY, Ecuyer, né k Marseille, le 13 Janvier

1 771 ; — 2. FRANÇOIS, né en la même Ville, le 4 Août 1773 ; — 3. RoSE-

ThéreSE, née k Marseille, le 30 Août 1769; — 4. & Madeleine-

MélanÏE, née aussi k Marseille le 5 Juillet 1777, & batifée k; la même

Paroisse.

Second Rameau.

yiL Joseph Anfossy, Ecuyer , quatrième fils de Gaspard, m. dí*
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Tiom, & de Marie-Anne Boppt né à Marseille, le 5 Fe'vrier 1734,3 passé

à l'Iíle Martinique-Saint-Pierre , en 1764, où il a épousé, en 1765 , Demoi

selle Jeanne de Moiqac , d'une Maison noble & ancienne d'Irlande, dont il a

des enfans. U sert actuellement dans les troupes de la Colonie , en qualité de

Capitaine, & habite aujourd'hui l'Iíle de la Dominique , oh il possède des

habitations.

Troisième Rameau. ( -

VII. Etienne Anfossy, Ecuyer, cinquième fils de Gaspard, III. du

nom , & de Marie-Anne Bopp s né k la Servianhe , proche Marseille , le 1 2

Juillet 173$ , Lieutenant Garde-Côte au Bataillon de Marseille , pendant onze

ans , a épousé, le 1 3 Novembre 175 0 , dans l'Eglise de la Major , à Marseille ,

Demoiselle Marguerite Reboul , de la Ville d'Aix, dont: — Balthasard-

Maurice ANFOSSY, Ecuyer, né le, 26 Septembre 1760.

Les armes : d'or , à un aqueduc à quatre arches de gueules , maçonné de

fable t ou passe un courant d'eau apurée , une fontaine de même , Jòrtant de

chaque arche, & unpìn dejinople arraché , brochantfur le tout. Cimier : un

lion iffunt d'or , tenant entre ses deux pattes une étoile d'or. Supports : deux

lions de même. La branche de Marseille les a toujours portées telles , depuis

plusieurs siécles, & on les voyoit ainsi sculptées fur un mausolée , dans la

Paroisse de Notre-Dame des Accoules , lequel mausolée a été détruit , en

1752, lors de la réédification du pavé de cette Eglise, oh MM. d'Anfossy

ont leur sépulture. On les voit de même au Château de laServianne, & en

d'autres lieux.

ANGOSSE-DESTORNÉ : ancienne Noblesse qui étoít établie

en Bigorre dans le XIV. siécle , & a passé depuis en Bearn , oh elle

subsiste aujourd'hui. N'ayant pas eu communication des titres de cette

maison , nous allons en donner la Généalogie , d'après ce que nous avons

pu recueillir des preuves faites dans les Chapitres nobles, Chartes, &

Dépôts publics, fpi

I. Jean DESTORNÉ D'ANGOSSE passa en Castille , fous les ordres du

fameux Bertrand du Guefclin, & se trouva k la bataille de Navarette, en

13^6, oh ce Connétable fut fait prisonnier par PIERRE le Cruel , Roi

de Castille. De sa femme , dont on ignore le nom , il laissa :

II. Hector Destorné d'Angosse , qui suivit , comme son pere , la

profession des armes , ainsi qu'il appert des extraits de montres & revues

qui se trouvent k la Bibliothèque du Roi & au Trésor du Pau. II acquitta ,

par acte de l'an 1402, des Fiefs k plusieurs de ses Vassaux, & avoit épousé

Jfabeau de Laxaga, d'une des principales Maisons de Navarre, de laquelle

il eut plusieurs enfans , entr'autres :

III. François Destorné d'Angosse, qui fut blessé au Siège de

Lectoure , en 14$$» & mourut , quelques annés après , des fuites de fa

blessure, laissant en bas-âge : — 1. JEAN-BATISTE-PHILIPPE , qui fuit; —

a & 3. Pierre & Madeleine, auxquels nous ne coœoislòns point

d'alliance
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IV. Jean-Batiste-Philippe Destorné d'Angosse, épousa, par

contrat passé, en 1495, à Maubourguet en Bigorre, Marie de Rivierre,

d'une très-ancienne famille de cette Province; dans lequel contrat FRANÇOIS

DESTORNÉ D'ANGOSSE , son pere , est rappellé. De son mariage , il eut :

— Antoine, qui fuit; — & Jeanne, femme de Jean-Pierre , Sei

gneur de Begole.

V. Antoine Destorné 'd'Angosse donna procuration, par acte

du 1 5 Mai 1 5 42 , k GUILLAUME , son fils aîné , pour la vente de cer

tains biens. On ignore le nom de fa femme ; mais il en eut : — GUIL

LAUME, qui fuit; — &JEAN DESTORNÉ d'Angosse, Abbé de l'Abbaye

Royale de Saint-Pé , au Diocèse de Tarbes en Bigorre , présent au contrat

de mariage de Bernard, son neveu, en 1^95.

VI. Guillaume Destorné d'Angosse se distingua dans la pro

fession des armes, comme ses ancêtres, fut Capitaine de cent hommes,

établi & reçu , en 1 5 6"8 , Gouverneur pour le Roi , de la Ville de Saint Pé

en Bigorre , & du pays de Rivierousc , & servit en 1 $ 69 , au siège de Navar-

reins , où il fut blessé , & delà transporté à Oléron en Béarn. L'histoire de

Béarn, par Olhagaray , en fait mention. U avoit passé un bail k rente de

divers biens, le 10 Mars 1551, devant Pierre de Bagis , Notaire Public

de la Ville de Lourde en Bigorre , au profit de Jean de Bernés , & fit sort

testament, en Langue Bearnoise , devant Ribens , Notaire , le 1 Juillet 1 5 69 f

par lequel il nomme pour héritier universel BERNARD, son fils; laissa a

Jeanne d'Antin , fa femme , l'usufruit de divers biens de fa succession ; &

mourut k Oléron en Béarn, des suites de fa blessure. II sot marié deur

fois. On ignore quelle fut fa première femme. II épousa, 2°. par contrat du

1 5 Octobre i<,66 , passé au Château d'Aure en Bigorre , devant Bertrand

du Four, Notaire de Tarbes, Demoiselle - Jeanne d'Antin, assistée de haut

& puissant Seigneur Messire Armand d'Antin , Chevalier , Seigneur d'Antin ,

&c. Sénéchal & Gouverneur de Bigorre, son frère, &c autres ses parens.

II laissa :

VII. Bernard Destorné d'Angosse qui servit son Prince avec zèle

& distinction, comme il paroît par une convocation k l'assemblée de la

Noblesse du pays de Bigorre , du 26 Novembre 1585 , & autres piéces. II

fut Lieutenant de la Compagnie d'hommes d'Armes du Marquis d'Antin ,

& chargé de la défense de la Cathédrale de Tarbes , dont on avoit été

forcé de faire une place d'armes, lors des guerres de Religion, ainsi qu'il

se voit dans les archives du Chapitre de ladite Eglise. II épousa , par con

trat du 26 Mars 159$, passé devant Lana , Notaire , assisté de Messire

Jean Destorné d'Angosse, Abbé de Saint Pé, son oncle, Demoi

selle Françoise de R(vierre , fa cousine au quatrième Degré , de laquelle

vint :

VIII. Henri d'Angosse, qui, étant majeur de 14 ans, transigea,

par acte passé le 27 Mai i6ïí, devant Baye, Notaire Royal de la Ville

de Saint-Pé, assisté de noble Jean de la Motte , Seigneur de Pardies,

son beau-pere, & de Jeanne de Cantet & Pierre Lias, ses Curateurs,

avec les Prieur & Religieux du Monastère de Saint-Pé , ordre de Saint
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Benoît, assemblés en corps de Communauté, assistés de Guillaume Thila,

leur Supérieur Provincial , fur le Procès que lui avoient intenté lèsdits

Religieux , relativement à Padministration des biens de la maison d'An-

osle, qu'avoit eue Messire Jean Destorné d'Angosse, Abbé & Co-

eigneur de Saint-Pé , pendant les minorités de BERNARD & d'HENRl ,

pere & fils.

Ledit Henri d'Angosse servit utilement le Roi & sa Patrie. II ob

tint par Brevet de t CÎ3 5 , une Compagnie de cent hommes de guerre

à pied, dans le Régiment d'Infanterie de 20 Enseignes, fous le titre

de Régiment de Béarn , commandé par le Comte de Toulongeon ; fut

nommé , la même année , Capitaine de 200 Mousquetaires à Cheval , &

eut le commandement de Riviéroustè. II fut fait Syndic du Corps de la

Noblesse de Bigorre, le 20 Juin 1662, selon l'Extrait des registres du

Pays & Comté de Bigorre , & fit son testament le 4 Février 1 664 , de

vant Baye , Notaire de Saint-Pé. II avoit épousé, i°. par contât du 3

Mars leu, passé devant le même Notaire, Demoiselle Henriette de la

Motte , fille de noble Jean de la Motte , Seigneur de Pardies , d'une an

cienne Maison deBearn, éteinte depuis quelque tems; &- 2°. Demoiselle

N. de Cantet. Du premier lit, il eut : — 1. JEAN-HECTOR, qui suit;

— 2. Philibert; — 3, 4, .5, 6, 7,&8. Marie, Léonore , Angé

lique , Antoinette , Dianne & Henriette , & du second lit : —

9. Bernard; — 10. Henri; — n. Jean, qui forma une deuxième

brarrche , & eut plusieurs enfans , qui nous font inconnus , excepté Justin

D'ANGOSSE, d'abord Page de M. le Régent, ensuite Capitaine de Cava

lerie au Régiment d'Orléans, mort fans avoit été marié; — 12. HEN

RIETTE; — 13. MARGUERITE; — 14. ADRIENNE; 15. LÉONORE ;

— 16.&. Marie, toutes vivantes, lors du testament de leur pere, du 4 Fé

vrier 1664.

IX. Jean-Hector d'Angosse , institué héritier universel & général de

son pere ; fut Capitaine de cent hommes , par brevet du 1 4 Février 1 644 ;

ensuite Capitaine & Major tìu Régiment de Harcourt , Commandant à Cariât ,

dans- le Comté de Foix; s'acquit une grande réputation par fa bravoure &

son intelligence ; fut chargé d'une expédition fecrette & importante , pour

laquelle on lui donna les Régimens de Poitou , de Mazarin , de Noirmoutier

& de Navailles , comme il appert des ordres qu'il reçut , le 1 9 Mars 1 6$ 3 . Le

Roi lui accorda par un ordre adressé au Marquis de Saint-Luc , Lieutenant-

Général de ses armées, & Gouverneur de la Province de Guienne, une

exemption de logement de Gens de Guerre pour les Habitans du Village de

Peirouse, appartenant, est-il dit, au Seigneur D'ANGOSSE. Le 30 Mai 1660. y

par délibération des Etats de Bigorre , il fut fait Syndic du Corps de la

Noblesse. II avoit épousé, en 16^3, Demoiselle Germaine de Sabiac , fille

& héritière de noble Guicharnaud de Sabiac , laquelle lui porta en dot la

Terre de Ger & les Fiefs nobles de la Vallée , de Batesurguere en Bigorre ,

&c. II en eut: — 1. PHILIBERT, qui suit; — 2 & 3. deux filles. L'aînée

mariée au Seigneur d'Antin d'Ourout , & la seconde a iV. . . de Soreac-de-

Vilambits , tous deux d'anciennes Maisons distinguées dans la Province , actuel

lement éteintes.
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X. Philibert d'Angosse fit son testament, le 28 Avril 1725 , devant

Joseph Raviel, Notaire Royal de Peirouse en Bigorre, par lequel il institua

héritier général & universel ETIENNE, son fils aîné; avoit épousé, par

contrat du 1 3 Février 1 684 , passé devant Bonnemason , Notaire public a Nay

en Béarn, Demoiselle Marie-Marguerite de Corberes , d'une des plus an

ciennes familles nobles de la Province de Béarn , fondue dans la Maison

D'ANGOSSE, par la mort, sans postérité, d?Etienne , Baron de Corberes ,

Seigneur de Portel, Caslel-Pugon , &c. Lieutenant de Gendarmerie, son

frère, qui avoit assisté audit contrat, ainsi que le père du futur, chargé de

la procuration de Germaine de Sabiac , son épouse , mere de PîITLIBERT.

De leur mariage ils ont eu: — 1. ETIENNE, qui fuit; — 2. JACQUES ,

mors Commandant de Bataillon au Régiment de Normandie; — 3. N. . . .

d'Angosse , mariée au Baron Durfort ; — 4 , 5 & 6. trois filles , Reli

gieuses au Couvent de Nay & de Sainte-Marie en Béarn ; — 7. une autre

fille, dite Mademoiselle d'Angoffè, morte sans alliance.

XI. Etienne d'Angosse, appellé le Baron HAngosse, chef de fa

Maison , a servi quelques années dans la seconde Compagnie des Mousque

taires, & a épousé, par contrat du 9 Mars 1729, passé devant Allement ,

Notaire de Nay, assisté de Philibert, son pere, à?Etienne de Corberes,

son oncle, de Louis Durfort , son beau-frere, de Justin d'Angosse,

son cousin, Capitaine au Régiment d'Orléans, Cavalerie, &c. Demoiselle

Marie d'Imcamps-de-Loubie , fille de Messire Paul d'Imcamps , Marquis de

Loubie , d'une Maison très-distinguée de la Province de Béarn , & fondue

dans celle d'Angosse. Le Marquis de Loubie, son pere, étoit fils de De

moiselle de Bénac , celle-ci fille du Duc de Bénac , & sœur du Maréchal de

Navailles , & étoit par conséquent cousin-germain de la Duchesse tfElbeuf,

&c. De ce mariage sont issus : — 1 . Jean-Paul , qui fuit ; — 2. PHILIP

PINE, morte en bas-âge; — 3. CATHERINE, Abbesse de l'Abbaye Royale

de Neubourg , au Diocèse d'Evreux en Normandie, en 1777; — 4. &

MARIE -MADELEINE, mariée, en 1764, au Marquis de Lupé , dont des

enfans.

XII. Jean-Paul d'Angosse , appellé le Marquis d'Angoffè , Chevalier

de Saint-Louis, Grand-Sénéchal & Gouverneur d'Armagnac, Mestre-de-

Camp-Commandant du Régiment de Cambresis, est entré d'abord dans la

première Compagnie des Mousquetaires, en 1752, d'où il a passé, en 1754,

dans le Régiment du Roi , Infanterie , avec lequel il s'est trouvé aux batailles

de Hastenbeck , Creiwelt, Minden & Corback ; a été fait Mestre-de-Camp à la

fuite de la Cavalerie , en Octobre 1 768 ; successivement Colonel du Régiment

Provincial de Rodes ; Colonel en second du Régiment d'Angoumois; Colonel

du troisième Régiment d'Etat-Major ; aujourd'hui Mestre-de-Camp-Com-

mandant du Régiment de Cambresis. II à épousé , par contrat du 20 No

vembre 1768, passé devant Monne, Notaire à Toulouse, au Château de

Bonac , Demoiselle Louise-Pétronille d'Ujson-de-Bonac , fille de feu François-

Armand d'UJson , Marquis de Bonac, Seigneur du Pays Souverain de

Donnezan, Baron de Beaufort, &c. ci-devant Ambassadeur extraordinaire du

Roi auprès des Etats-Généraux des Provinces-Unies, Chevalier de l'Ordre
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ie l'Ordre de Saint-André de Russie , Lieutenant-Général des armées dn

Roi, Commandant en chef dans la Province de Foix, & honoré des entrées

de la Chambre, & Dame Pétronille-Louise Bidé-de-la-Grandville ,& petite-

fille de feu Armand-Charles de Gontaut, Maréchal Duc de Biron, Pair de

France. Le Marquis d'Angosse a été assisté du Seigneur de Timbrune , Mar

ins de Valence , Maréchal des Camps & Armées du Roi , comme fondé

e procuration du Seigneur Etienne, Baron d'Angosse, son pere; &

ladite Demoiselle tfUjson de Bonac a aussi été assistée de ses pere & mere ,

du Marquis d' Ujjòn, Colonel du Régiment d'Angoumois, son frère; du

Comte d' U/7òn, Ambassadeur du Roi en Suéde, & de Jean -Louis d'UJson

de Bonac , Evêque d'Agen , ses oncles. De cette alliance sont issiis trois

filles & quatre garçons; savoir: — i. PIERRE- CONSTANT -CHARLES-

Joseph d'Angosse, Chevalier; — 2. Matthieu-Arnaud, Chevalier

de Malte; — 3. BERNARD-HiPPOIITE, mort en bas-âge; — 4. ClAUDE-

Alexandre-Casimir , né au mois de Mai 1779; — 5. PÉtronille-

Charlotte-Léontine- Antoinette, morte en bas-âge; — 6 & 7.

PÉTRONILLE - STEPHANETTE , & LoUISE - ARMANDINE D'ANGOSSE ,

toutes deux Chanoinesses, Comtesses de Neuville.

Les armes"; d'azur à trois épées d'argent en val, au chef d'or, chargé d'un

cœur de Jìnople , couronné de même , & accoté de deux merlettes de fable ,

couronnées d'argent.

A NJOU (d') : famille noble & ancienne de Pertuis, en Provence, dont

la filiation remonte à

I. René d'Anjou, qui, suivant la tradition, sot filleul du Roi René,

Comte de Provence , & établi par ce Prince son Bailli en la Ville de Pertuis.

Ce fût en cette qualité qu'il reçut l'hommage & serment de fidélité d'Honoré

Meiffonier , Seigneur de Beaumont, ainsi qu'il conste par un acte, du 3 No

vembre 1468 , passé devant Aubette , Notaire de Pertuis. II épousa , par con

trat du 2$ Décembre 1475 , passé devant Mongis , Notaire de ladite Ville ,

Demoiselle Anne Barbany , dont :

II. JACQUES d'Anjou, qualifié Noble, marié, par contrat du 18 Juin

1526", passé devant Solery , Notaire de Pertuis, avec Demoiselle Catherine

de Vraugier , fille de feu noble Balthasard de Vaugier & de Jeannette d'Alby,

dont: — 1 & 2. Paul.& Antoine-Dominique, morts fans alliance;

■r- 3. Antoine , qui fuit.

III. Antoine d'Anjou épousa, i°..par contrat du 12 Juin i$So, paílë

devant Lieure , Notaire de Pertuis , Demoiselle Diane d'Orgon , fille de

noble Joseph d'Orgon, Seigneur de Puimichel, & de Dame Billione d'Ar

naud; & 2". par contrat du 7 Septembre 1607, passé devant Raimond

Ollivier , Notaire de ladite Ville, Isabeau Amoureux. Du premier lit, il

eut: — I. SÉBASTIEN, qui fuit; — 2. BALTHASARD D'ANJOU, qui, de

N. . . . . de Martin, son épouse, ne laissa qu'une fille, mariée avec Henri

de Laurens , Prévôt Général de la Maréchaussée de Provence; & du second

lit: — 3.MELCHIOR,tige d'une branche rapportée ci-après.

IV. Sébastien d'Anjou épousa, par conjrat du i< Juin 1 608, passé

y<wn. x///, M
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devant Bruny , Notaire de Permis, Demoiselle Lucrèce de Roux , fille du

Capitaine Guillaume de Roux, & de Suffrette de Souliers , dont: — CLÉ

MENT , qui suit ; — & Honoré , tige de la seconde branche mentionnée

ci-après.

V. CLÉMENT D'ANJOU, Conseiller du Roi en la Sénéchaussée de Pro

vence, épousa , par contrat du 28 Décembre 1642 , passé devant Deregina ,

Notaire d'Aix, Dame Marguerite d'André , fille de noble Jacques d'André ,

Lieutenant de la Marëchaustée de Provence , & de Marguerite d'Etienne. II en

eut : — 1. Jean, qui suit; — 2 & 3. Joseph & Anne d'Anjou.

VI. Jean d'Anjou épousa , par contrat du 10 Août 1695 , passé devant

Martelly , Notaire de Permis , Demoiselle Françoise de Gouiran , dont :

— Jean-Joseph, qui suit; — & Jean- Batiste.

VII. JeAN-Joseph d'Anjou, maintenu dans fa Noblesse, avec Mel-

CHIOR, II. du nom, son cousin, de la troisième branche, par Jugement,

du 27 Juillet 1702, épousa, par acte de célébration en l'Eglise de Cadenet,

le 21 Juin 1730, Demoiselle Marie-Françoise de BeJJiere, fille de François

de Be(Jierc , & de Dame Murie-Olimpe de Savournin , de laquelle est issu :

VIII. Joseph-Gaspard d'Anjou, né le 28 Juillet 173 <; , Officier dans

le Régiment d'Hainaut, Infanterie, en 1770, qui a épousé, par contrat du

13 Juin iy66, passé devant Perrin, Notaire d'Aix, Demoiselle Marie-

Thérese- Madeleine d'Anjou, fille de feu noble Jean -Batiste

d'Ànjou-Dupuy , & de feue Dame Marie-Thérèse Ollivier, dont : — Mar-

cueritë-Françoise-Paulette d'Anjou, née le 29 Jnin 1769.

Seconde Branche.

, V. Honoré d'Anjou, fils puîné de noble Sébastien & de Lucrèce

de Roux , fut Lieutenant de la Maréchaussée de Provence , & épousa , par

contrat du 10 Juin 1647 , passé devant Beillard , Notaire de Saint-Savour-

nin, Catherine de Ripert , fille de Jean de Ripert , & de Dame N.... de

Belli/, dont: — 1. Jean, mort jeune; — 2. Joseph, qui fuit; — 3. &

Marianne.

VI. JOSEPH D'ANJOU épousa, par acte du 3 Avril 1688, passé devant

Roquemvrre , Notaire k Marseille y Demoiselle Susanne ae Venture , fille

#André de Venture, Ecuyer, & de Dame Susanne de Merle, de laquelle

il a eu : — 1* JOSEPH, mort Capitaine au Régiment de Vendôme, Infan

terie; — 2. NICOLAS, Officier dans le même Régiment, établi en Nor

mandie; — 3. Augustin, mort .fans postérité; — 4. & Dominique

d'Anjou, qui a été appellé pour servir dans le Régiment que de voit lever

la Noblesse deProvence, en 1746, comme il confie par la Lttre des Syndics

de ce Corps , du 1 9 Décembre de cette année : il vit encore fans postérité.

Troisième Branche.

IV. Melchior d'Anjou, fils de noble Antoine , & d'ísabeau Amou

reux, fa seconde femme , épousa, par contrat du 4 Juin 1628, passé devant

Barth lemi Ollivier, Notaire de Pertuis, Demoiselle Marie de Laurens,

fille de Jean de Laurens » & de Marguerite de Sinety , dont : — Jeaiî
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HONORÉ , mort Capitaine dans le Régiment de la Marine ; — & Jean ,

qui fuit. •

V. JEAN D'ANJOU épousa, par contrat du 16 Février 1670, passé devant

Oliivier , Notaire de Pertuis, Demoiselle Louijedc Marteliy , fille- de noble

André de Marteliy , & fllsabeau de Joanms. II en a eu :

VI. MelchiÓR d'Anjou, II. du nom, qui a été maintenu dans fa

Noblesse j avec JEAN -JOSEPH D'ANJOU, son cousin, par Jugement des

Commissaires députés pour la recherche des faux Nobles, le 27 Juillet 1702,

& est u.->rt en 1745. H avoit épousé, par acte de célébration, du 5 Juillet

1705, Marianne d'Anjou, sa cousine, fille de noble Honoré & de

Catherine d^Ripert , dont : — PIERRE, qui suit;— &JOSEPH D'ANJOU, aussi

appelle pour servir dans le Régiment que devoit lever la Noblesse, en 1746,

ainsi qu'il confie par la lettre des Syndics de ce Corps. II est mort en

VII. Pierre d'Anjou, Ecuyer, né le 28 Janvier 1708, a épousé, par

contrat du 3 Juin 1737, passé devant Salomé, Notaire à Marseille, Demoi

selle Marguerite de Savignon, fille de noble Jacques de Savignon, & de

Dame Anne de Martin , de la Ville de Marseille. De ce mariage sont issus :

— 1. CHARLES-MELCHIOR, qui fuit; — 2. MARIANNE, morte jeune;

— 3. LouiSE-THÉRESE, Demoiselle; — 4. & MARIE d'Anjou, mariée,

par acte de célébration, du 1 1 Novembre 1771 , avec Jean-Batìfie-Laurent de

Viany, Conseiller en la Cour des Comptes d'Aix.

VIII. Charles-Mechior d'AnJOU , Ecuyer , né le %6 Septembre 1738,

d'abord reçu Garde de la Marine, en 1755, successivement Enseigne, puis

Lieutenant de Vaisseau , en 1770, Chevalier de Saint-Louis, est retiré du

service. II a épousé, par contrat du 27 Août 1770, passé devant Salomé,

Notaire a Marseille, Demoiselle René Martin, fille de feu noble Burthclcmi

Martin, & de Dame Angélique-Renée le Vaffcur, dont:— 1. CHARLES

d'Anjou , Ecuyer, né le 20 Juillet 1771 ; — 2. EMILIE, née le 24 Septembre

17755 — 3. & FLORE, née le 23 Octobre 1776".

Les armes : d'azur, à une colombe d'argent prenant son essor & tenant

dans son bec une branche d'olivier de Jînople, & accompagee de trois étoiles

d'argent , 1 en chef & 1 en pointe.

ANNEVILLE (d') : Maison des plus anciennes de la Basse-Nor

mandie , où il y a cinq Paroisses de son nom. Elle y possédoit , de tems

immémorial, la Seigneurie d'ANNEVILLE eh Saire, Élection de Valognes ,

en plein , fief de haut-bert relevant du Roi , laquelle s'étendoit à Réville ,

Saint-Jean-du-Vicel, Montferville , Barfleur, Sainte-Geneviève, Gatteville,

Valcanville, Cosquevillc, Saint-Floxélle , &c. Cette Seigneurie, passa de

cette Maison dans celle de Montigny , ensuite dans celle de Villiers & de

Coulombicres , puis à Jeanne de France , première femme de LoUIS

XII, qui la vendit, en 1498, à Gcqffroi Hébert , Evêque de Coutances ,

lequel en fit don , en 1 5 00 , à son Chapitre , qui la possède encore , aujour

d'hui , quoique bien démembrée.

Cette Maison tenoit, dès le XI. siécle, rang parmi les plus anciennes

Ma,
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de la Province , & si elle se "borne à prouver évidemment six siécles d'an

tiquité, elle peut au moins se flatter qu'aucun Historien n'en a pu fixer

l'origine ; ce" qui est un préjugé que l'obscurité des siccles passés leur en

auroit dérobé í'époque; car il n'y a point d'apparence que si le milieu du

XI. siécle avoit vu naître la maison D'ÀNNEVIILLE , ce même siécle n'auroit

pu voir les Seigneurs de ce nom passer subitement du berceau de leur famille

à des emplois éclatans, qui marquoient la confiance du Souverain. Ce raison

nement est une preuve incontestable que le Seigneur d'Annevlle, qui

paroît , en 1 066 , n'est pas le premier de son nom , quoiqu'il soit le plus ancien

que l'on connoisse.

I. Suivant l'cxtrait d'une chronique tiré de l'Àbbaye de Saint-Etienne

de Caen, contenant les noms de plusieurs Seigneurs, qui furent désignés

par le Duc GUILLAUME le Bâtard , pour veiller à la garde de la Normandie ,

fous la Duchesse Multhide , son épouse, en 1066 y lorsqu'il entreprit la

Conquête d'Angleterre , on y trouve le Seigneur d'AnneVILLE , qui fut

choisi pour commander au Val-de-Saire. Ses enfans furent : — GUIL

LAUME, qui fuit; — & N D'ANNEVILLE, Chevalier, qui passa en

Angleterre, où il laissa des enfans qui s'établirent dans l'Hle de Wich,.

du côté d'Yorck , comme il est rapporté dans le Monajticon AngLicanum r

& dans l'Histoire de la maison ftHarcourt, par la Roque , Tome IV-

. II. Guillaume d'Anneville , I. du nom , Chevalier , Seigneur d'Anne-

ille, du Breuil-en-Saire , d'Ourville , la Pernelle, du Vicel , Pretot , du

Breuil -d'AUonne/Sortoville en Beaumont, Saint-Pierre d'Avheglisc, &c,

fit donation à l'Abbaye de Lessay, Pan 1106, de PEglise d'Anneville-en-

Sairc, avec la Maison d'Ancquetil, proche le cimetière, & tout le marais,

jusqu'à la rivierre de Saire : fa femme Hawije & GEOFFROI , leur íìls ,

qui fuit, y consentirent, & les Religieux, en reconnoissance , lui firent

présent de dix marcs d'argent, pour la rançon d'un autre fils nommé ci-

après, íait prisonnier à la Terre- Sainte. HENRI , Roi d'Angleterre, con

firma , cette donation de Guillaume d'Anneville , I. du nom , &

celui-ci, suivant le Neufiria-pia , pag. 618, aumôna encore à la même

Abbaye les Eglises du Vicel & de Pretot. Michel d'Anneville, Cheva

lier, son second fils, fut celui qui fit le voyage de la Terre-Sainte , en 1096 ,

avec Robert Courtheuse, Duc de Normandie, & Godesroide Bouillon. U por-

toit pour armes : d'hermines 3 à unefafee de gueules , brisée d'un bâton d'azur

comme cadet. Ceci est tiré d'un manuscrit en velin de la Bibliothèque de

PEglise de Bayeux, intitulé : les anciennes Histoires d'Outremer } où est com

pris M. Michel d'Anneville,. Chevalier.

III. Geoffroi d'Anneville, Chevalier, Seigneur d'Anneville, du

Breuil, &c. mentionné dans la charte de donation faire en 1 106, à l'Abbaye

de l'Essay, par son pere, confirma certe donation, en 11 18 , avec fa femme

Avice , & Guillaume, un de ses fils; & en reconnoissance de cette con

firmation , l'Abbé & lesReligieux de l'Eflày lui donnèrent cent pieces de monr

noie & un cheval de service.

IV. Jean d'Annenille, Chevalier, Seigneur d'Anneville, du Breuil,&c^
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autre fils dudit GEOFFROI, Confirma, par Une charte , de 1 1 39, toutes les

donations faites par ses prédécesseurs , & y ajouta la Chapelle bâtie proche

la rivière, &Ja dîme de son moulin fur Saire. II signa, comme témoin, a la

vente que Roger de Magneville fit a l'Impératrice MATHILDE, de ce qu'il

avoit à Octeville, près Cherbourg, tant en l'Eglife qu'ailleurs ; & aumóna, en

1 1 5 3 , à l'Abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte , le Patronage de Saint-Pierre'

d'Artheglife, avec ses appartenances; ce qui fut confirmé par HENRI, Roi'

d'Angleterre & Duc. de Normandie. II eut poitr fils : — Samson, qui fuit;

& JEAN, auteur de la branche des Seigneurs du Brenil, de Notre-Dame

d'Allonne , &c. éteinte , rapportée a la fin de cette Généalogie.

V. Samson d'Anneville, Chevalier, Seigneur d'Anneville, &c. donna

à l'Abbaye de Montebourg , un quartier de froment de rente , k prendre en

la Paroisse d'Anneville, pour le salut de son ame, & de ses pere & mere ,

y dénommés. La charte 268 , du Livre noir de l'Abbaye de Leíîày , fait men

tion dudit SAMSON, Chevalier, & des aumônes ci-devant faites par fes an

cêtres & par un de ses fils. On lui connoît pour enfans : — 1 . THOMAS , qui

fuit; — %. JEAN, Seigneur du Breuil, dont il est parlé au registre des Fiefs

de Cotentin, dressé sous le règne de Philippe-Auguste , comme possé

dant celui du Breuil a Anneville. II eut une fille héritière, Dame disdit lieu,

mariée au Seigneur de la Haye-d'Eólot ; — 3. GUILLAUME, tige des Sei

gneurs de-Montaigu, rapportés ci-après; — 4. & Geoffroi , Seigneur de

Tournebu, tige de cette branche éteinte. U vivoit en 1204 & 12*4, & est

mentionné dans les archives de l'Abbaye de Saint-Sauveur. Cent ans après,,

une Jeanne d'Anneville, épouse dyAdrien BLondel , Seigneur de Saint-

Germain, vers 1330, est dite, dans les titres de cette famille ,. fille du Sei

gneur de Tournebu & de Sbttevast. De cette branche dèseendoit GUIL

LAUME d'Anneville, Seigneur de Tournebu, qui épousa y en 1370,.

Jeanne d'Anneville, sa cousine, fille aînée de Michel, veuve en

premières noces de GuiíLaume de la Haye, Chevalier , Seigneur d'Herou-

deville, dont il fera parlé ci-après. Ces Seigneurs.de Tournebu brisoient leur&

armes d'une seconde fasce de gueules, comme on le voit dans la Chapelle des

Marais-Fourneville, près Cherbourg, qui avoit été. bâtie par les Grimouville ,

leurs héritiers.

VI. Thomas d'Anneville, Chevalier, Seigneur d'Anneville &d'Our-,

ville , remit à l'Abbaye de Lessay tout le droit callenge qu'il avoit en l'EgJife.

d'Anneville, avec toutes les choses y appartenantes & aumônées par ses pré

décesseurs , & les confirma , suivant les accords faits entre les Religieux & lui-

II épousa noble Demoiselle Jeanne de Pirou , dont sortit

VII. Mathilde, Dame d'Anneville & d'Ourville, mariée, en 1223, *

Guillaume de Montigny, Chevalier. Us donnèrent, en 1237, deux acres

de terre à. l'Abbaye de Cherbourg ; & ,1'an 1245 , ils posèrent leurs sceaux r

comme Chefs-Seigneurs d'Anneville, à une vente faite à cette Abbaye par

Jourdain du Buìjjòn, de son ménage, situé audit lieu. Cette Dame étant

veuve, donna au même Monastère, en 1269, la moitié des dîmes du Fief

qu'elle possédoit héréditairement a la Pernelle. Enfin, la même année v elle

prétendit avoir une baleine , comme échouée fur son Fief d'Ourville mais.
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elle fut adjugée aux Dames de Caen , comme ayant été prise sur le

leur. 4

Branche des Seigneurs de MONTAÍGU, éteinte.

VI. GUILLAUME d'Anneville , II. du nom , Chevalier , troisième fils

de SAMSON, parut comme témoin à un acte, par lequel Richard Borran

confirma, en 1204, la donation que Roger de Grainteville avoit faite k

l'Abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte , des terres & bois situés à Clitourp ,

& d'une Vavassorie a Grainteville. Après avoir servi sous JEAN Sasis-

Terre , dernier Duc de Normandie, il fut employé sous PHILIPPE-AUGUSTE,

& se trouve compris dans le catalogue des Gentilshommes maintenus en leurs

biens , après la conquête de Normandie par ce Prince. Ce catalogue est à la

Chambre des Comptes de Paris. Suivant un ancien Mémoire de la lignée des

Seigneurs de Camprond , écrit Pan 1398, duement en forme & signé , tiré du

chartrier, contenant les titres de cette famille, tant pour leur Noblesse que

pour leurs biens, on voit que le Duc GUILLAUME, après la conquête d'An

gleterre , donna à Guillaume de Camprond la Terre de Berlingue , qui fut

échangée contre celle de Montaigu, en Cotentin, dont une portion, avec le

Patronage & la moitié des dîmes , fut donnée dans la fuite à une Demoiselle

de Camprond, en se mariant avec ledit Guillaume d'Annenllle, II.

du nom. II en eut : • .

VII. HENRI d'Anneville, Ecuyer, Seigneur & Patron de Montaigu ,

lequel percevoir , dans toute la Paroisse , la moitié des dîmes , excepté les

novales, suivant un extrait en latin du Livre noir de PEvêché de Coutances ,

fait en 125 1. II fit un accord avec Guillaume de Camprond, Seigneur du

Lorey , touchant la dot qui avoit été donnée k la Dame de Camprond , mere

dudit D'ANNEVILLE, par lequel une portion du Patronage de Montaigu, &c.

fut cédée audit de Camprond , & k ses hoirs. II eut pour enfans : — 1 .

THOMAS, qui fuit; 2. Jean, tige de la branche établie au Pays de Caux,

rapportée en son rang; — 3. Raoul , auteur de celle des Seigneurs de Mor-

ville, éteinte, mentionnée ensuite.

VIII. THOMAS d'Anneville , Ecuyer, Seigneur de Montaigu, épousa ,

i°. Lucede Pirou, fille de Jean de Pirou , Seigneur de Montpinçon , neveu

. de Guillaume de Camprond , Seigneur de Lorey ; & 2°. Simone d'Oâevillc ,

fille de feu Richard s Chevalier, Seigneur ftOtieville , comme il appert d'un

acte en parchemin, daté du Mercredi après la fête Sainte-Marie , Vierge, en

Septembre 1286, faisant mention de Paccord passé entre Guillaume d'Ocle-

ville , Ecuyer , frère de ladite Simone , & Thomas d'Anneville , son

mari , pour ce qui pouvoit appartenir k cette Demoiselle de la succession de

Richard d'Oâleville, Chevalier, son pere. II ne paroît point y avoir eu

d'enfans de ce second mariage; mais du premier vinrent : — j, MICHEL,

qui fuit; — 2. Geoffroi, Prêtre, Curé de Montaigu, décédé le 1 Août

1338; — 3. COLIN, tige de la branche des Seigneurs de Chiffrevast t

Tamerville , &c. & subsistante , dont nous parlerons ci-après ; — 4. Henri ,

qui étoit mort en 1349; — 5. & Jeanne, mariée, en 1344, k Jean de

Manneville3 Chevalier. Trois des frères susdits , vivans ensemble , acquirent
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plusieurs biens k Montaigu , Turteville au Bocage, Morsaline , Montebourg -,

Sainte-Croix au Bocage , Quetechou , Valognes , Trevieres en Beflin , &c.

IX. MICHEL d'AnnEVILLE, Chevajier, Seigneur de Montaigu, fonda,

par acte passé devant Bocage , Tabellion à Valognes , le Vendredi avant la

fête Saint-Thomas, Apôtre , 1 349 , pour le salut de son ame , de Thomas ,

Geoffroi, Colin & Henri , ses frères , &c. en PEglisc de- Montaigu , une

Chapelle en l'honncur de Saint-Michel , divisée & séparée du Patronage dudit

lieu , se réservant, pour lui & ses successeurs, le droit d'y présenter un Cha

pelain, auquel il donne la quatrième partie de la dîme de cette Paroisse >

avec maison , enclos , &c. à condition d'y chanter quatre Messes par semaine ,

une du Saint-Esprit , une de la Vierge, une de Saint-Michel & une des Dé

funts. Cette fondation fut confirmée par Louis , Evêque de Coutances, le

ç Février 1351. II mourut en 13150, & fut inhumé dans le Chœur de l'Egliso

de Montaigu , où l'on voit son tombeau en relief. II laissa deux filles en bas-

âge, L'aînéc fut :

X. JEANNE d'AnnEVILLE, mariée, i*. à Guillaume de la Haye , Che

valier , Seigneur d'Heroudeville , près Valognes , fils aîné de Jean de la Raye ,

Chevalier, Seigneur dudit lieu, avec lequel elle vivoit, en 1 362 ; & 2° . en

1370, à GUILLAUME d'AnnEVILLE, Chevalier, Seigneur de Tournebu,

íòn cousin, vivant avec elle, en 1402. De ce second lit elle eut JEANNE

d'AnnEVILLE, Dame de Saint-Germain de Tournebu & de Saint-Martin de

Viel, mariée, i°. à Jean de Grimouville, Seigneur dudit lieu, de.Gauville

& de Carentilly; & 2e. k Jean de Fortécu , Chevalier, Seigneur de Saint-

Evremont-sur-Lozon & de la Mauffre. Les enfans des deux lits partagèrent la

succession, en 1449.

Branche des Seigneurs de Ch IF F REVA ST, TA M ERV1LLE,

&>c. subsistante.

IX. Colin d'AnnEVILLE, Ecuyer, Seigneur de la Boissaye &de Mon

taigu , troisième fils de THOMAS & de Lace de Pirou , fa première femme ,

servit sous les Rois CHARLES IV & PHILIPPE VI. II acquit, avecMlCHEL,

son frère, de Thomas lejlerel, deux boisseaux de froment de rente, mesure

de la Ville de Montaigu, par acte passé devant Jean Lemperiere s Tabellion

à Valognes, le Mardi après la Toussaint, 13224 & le Samedi après la fête

Saint-Georges, 13215, deux autres boisseaux de froment de rente, même

mesure de Montaigu, de Geoffroi & Guillot Bleflel, par acte passé devant

ledit Lemperiere. II se trouve mentionné dans la fondation de la Chapelle

de Saint-Michel de Montaigu , de l'an 1 349, & eut pour enfans : — RoBINr

qui fuit; — & Guillaume, auteur de la branche des Seigneurs de Quétre-

ville, éteinte, rapportée en son rang.

X. Robin d'AnnEVILLE, Chevalier, Seigneur & Patron de Montaigu r

servit avec distinction sous CHARLES V, fit deux accords, en 1352, Fun

touchant le Patronage & les dîmes de Montaigu ; le second pour les héri

tages qui avoient appartenu à MICHEL & COLIN ,ses frères , lorsqu'ils vivoient

en communauté de biens, &c. II en fit un troisième, le 20 Août 1370, de

vant Cauvin, Tabellion k Valognes, avec Guillaume de la Haye, Chevalier,.
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& JEANNE d'Anneville, sa femme, au sujet des droits d'une Chapelle

dont ladite Dame étoit Patronne, vu que cette Chapelle avoit été bâtie &

fondée par son pere, qui y avoit do/iné une portion de dîmes que ROBIN

prétendoit devoir lui appartenir; & partagea, le 17 Janvier 1402, avec ledit

Guillaume de la Haye & fa femme, tous les héritages que possédoit GEOF-

FROI d'Anneville, Prêtre, demeurant à Montaigu, & les biens desdits

Michel & Colin d'Anneville , ses frères , & ceux qu'ils avoient acquis

avant Je décès de GEOFFROI, arrivé le jour de Saint-Pierre-aux-Liens , en

j 3 38. II mourut, en 1373, & avoit épousé, en 1333, Demoiselle Jeanne

de Crcully , fille de Guillaume de Creully , Chevalier , Seigneur de Saint-

Quentin , & de Jeanne de Ferrières , Dame de Saint-Marcouf en partie. Ce

Guillaume de Creully étoit descendu de Robert, Comte de Glocester&Baron

de Creully, fils naturel de Henri I, Roi d'Angleterre & Duc de Nor

mandie. Elle se remaria a Guillaume Picot s Ecuyer, dont elle étoit veuve,

en 1 38 1 , comme il conste par une Sentence donnée k Valognes, le 1 6 Dé

cembre 14$ Robert eut de son mariage :

XI. Guillaume d'Anneville, III. du nom, Chevalier, Seigneur &

Patron de Montaigu, qui fut reçu à la revue faite à Carentan, en 137Ç ,

avec 1 5 Gentilshommes à cheval, pour servir aux guerres de Normandie. Sui

vant un extrait du Registre de la Chambre des Comptes de Paris, contenant

les noms de ceux qui avoient servi l'espace de dix mois aux guerres de

Guienne, on y trouve compris deux GUILLAUME D'ANNEVILLE, dont

l'un est dit le jeune. Voyez la Roque, tome IV, pag. 90 «S* 91, dans son.

Histoire de la Maison de Harcourt , Robert d'Anneville, dit $Aunes,

& Guillaume d'Anneville, sont employés comme personnes qualifiées

dans un compte de Guillaume de Damfernet , Trésorier des Guerres, con

tenant un état des dons, compositions & restitutions faits aux Chefs & Capi

taines des Gens d'armes qui servoient le Roi, en Normandie, aux mois de

Mars, Avril & Mai, arrêté le 1 Décembre 1 383. Ledit GUILLAUME, III. du

nom, vendit, par contrat du 7 Février de la même année 1383, passé

devant les Tabellions de Saint-Sauveur-le-Vicomte , une maison & jardin, sis

k Valognes, & fit deux autres actes, le 25 Juillet 1398, par l'un desquels

Henri Blejlel & fa femme cèdent quelques héritages à GuiLEAUME d'Anne-

ville , Chevalier ; & par l'autre, ledit Chevalier baille des terres au même

lieu. II fit un accord, le 13 Décembre 141 o, pour héritages que feu Henri le

Blond avoit vendus k RoBIN D'ANNEVILLE, Chevalier , pere dudit GUIL

LAUME, qui les avoit fieffés k Pierre le Moine, en 1363, d'une partie

desquels Pierre le Blond s'étoit mis en possession après la mort dudit ROBIN

d'Anneville, &c. Dans cet acte , qui est au vieux registre de Chiffrevast,

est mentionné Messire Pierre D'ANNEVILLE , Curé de Montaigu. II mourut

en 141 3 , laissant pour fils ;

XII. Robin d'Anneville , II. du nom , Ecuyer , Seigneur & Patron,

de Montaigu , qui fit , avec Guillaume Coquet , un échange d'héritages

situés en la Paroisse de Montaigu, par acte, du 8 Juillet 1416', passé

devant Rollant , Tabellion k Valognes. II épousa Demoiselle Guillemette

4e Percy , soeur de Guillaume de Percy , Chevalier , Seigneur de Soûles ,

comme.
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comme il appert d'une donation que celui-ci fît à sa sœur, par acte passé

devant Jallot, Tabellion à Valognes,le 29 Mai 1424. Elle se remaria à

Simon de Percy , Ecuyer, Seigneur de Sienne, lequel fit un accord, le

7 Mars 1427, devant le même Notaire, touchant le Douaire de ladite

Demoiselle, sur les héritages que possédoit ROBIN d'Anneville, son

défunt mari.

Ladite Guillemette de -Percy, étoit fille de Robert, Chevalier, Sei

gneur de Percy, Soûles, Dracqueville , Durécu, Gennes, Sain-Vast, Lon-

champs , &c. & de Huguette de Chiffrevaft , Dame dudir lieu , de Tamerville ,

Huberville , Ivetot ; celle-ci fille puînée & héritière de Jean de Chìjsrevast ,

Chevalier, Seigneur dudit lieu, Ecuyer du Roi, Chambellan de Philippe

de Bourgogne, fils de France, Capitaine & Gouverneur des Ville & Châ

teau de Valognes, & de Guillotte de la Houjsaye , d'une famille noble

de Bretagne. Ce Seigneur de Chiffrevaft. avoit de grands biens , car outre

les Seigneuries de Chiffrevaft , de Tamerville , Huberville , Ivetot , Pré-

treville , Bunchon , Val-de-Sie , Vateville , Digoville , &c. il possédoit plu

sieurs terres & rentes dans une trentaine de Paroisses, tant au Cótentin,

qu'au Beífin. Nicol de Chiffrevaft , pere du susdit Jean de Chiffrevaft , eut

une fameuse querelle avec la maison de Harcourt : ses gens ayant tué une

biche blanche, qui portoit au col les armes de Godefroì de Harcourt,

celui-ci vint à main armée a Chiffrevaft , le premier Dimanche de Carême ,

1353, ravagea les environs , renversa le Château , & en brûla les papiers

& titres ; ce qui obligea Jean de Cheffrevaft , fils dudit Nicol , à recourir k

l'autoríté Royale; & il obtint de Charles VI des Lettres, le 29 Mai

1395, par lesquelles ce Prince confirme & rétablit tous les droits de la

Seigneurie de Chiffrevaft , qui , par l'incendie de ses Titres , se trouvoît

menacée d'un prompt anéantissement. En conséquence des torts & dom

mages causés à cette Terre par la violence des Harcourt 3 Charles VI.

remit encore à Jean de Chiffrevaft , fa vie durant , la rente domaniale

qu'il lui devoit , a cause de la mouvance de sa terre , relevant du Roi ,

laquelle est passée depuis dans la maison d'Anneville par le mariage

de ladite Guillemette de Percy , avec ROBIN d'Anneville, II. du nom,

dont elle eut pour fils :

XIII. Guillaume d'Anneville , IV. du nom , Ecuyer , Seigneur &

Patron de Monfaigu & de Chiffrevast, employé comme un ancien Noble

dans un extrait de la recherche de la Noblesse faite par Raimond Mont-

fault , Commissaire, au mois de Janvier 1463, passa un acte devant le

Cerf, Tabellion à Valognes , le 26 Janvier de la même année , avec Robert

de Percy , Ecuyer , Seigneur de Chiffrevast , son oncle , par lequel celui-

ci lui céda les Fief, Terre, & Seigneurie de Chiffrevast; & il en

rendit aveu au Roi , le 24 Mai 1 465 . Louis XI. lui accorda des Lettres

Royaux, le 24 Mai 1472, contenant main-levée de son droit aux forêts

& dudif Fief, en faveur de Louis DE BOURBON, & de ses services

rendus contre les ennemis de la Couronne. II ebtint encore plusieurs

main-levées de son droit aux forêts du Roi, des années 1484, 87, 91 &c. ,

& une de CHARLES VIII, le 18 Mars 1488 , de son Fief de Chiffrevast,

Tom. XIII. N
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vu les services qu'il avoit rendus à son pere' & a lui. Ce Prince l'exempta

de comparoître au ban & arriere-ban, par Lettres du 7 Mars 1497, en

considération de ses services & de ceux de son fiJs, servant alors sous les

ordres de Louis DE Bourbon. II avoit épousé, avant 1347, Demoi

selle Gillette de la Roque , fille de Pierre de la Roque, Chevalier, Sei

gneur de Flottemanville , près Valognes , & de Florence de Saujsay , Dame

dudit lieu. De ce mariage vinrent : — 1. Robert, qui fuit; — 2 jEANr

Ecuyer, Seigneur de Cradar & Bailli de Bar en Lorraine. II fut Ecuyer

tranchant de LOUIS DE BOURBON, qui lui fit remise, le 18 Mai 1481 ,

de plusieurs années de rentes à lui dues à quoi GUILLAUME d'Anneville ,

Seigneur de ChifFrevast , son pere , étoit obligé comme héritier de Nicol

de Clújfrevajl } Chevalier. U vivoit encore en 1491 , & avoit épousé Ma-

haut d'Appremont , de laquelle il eut un garçon & deux filles, savoir:

Philippotte d'Anneville , mariée i°. à N de Villeneuve s & 2*.

à Claude de Beauveau, Seigneur de Sandaucourt & de Commercy, comme

il appert d'une Sentence donnée au Bailliage de Valognes le 1 5 Décembre

1536; — & Antoinette d'Anneville , mariée k Laurent de Frauderes ,

Seigneur de Clins, Capitaine & Gouverneur de Bar-le-Duc, avec lequel

elle vivoit, en 1539. — 3 Philippe, qui présenta à la Cure de Tamerville

en 1486, & fut Curé de Montaigu , en 1 509 ; — 4 PIERRE , Curé de Reslbn,

en 1490 , nommé à la Chapelle de la Madeleine de ChifFrevast , en 1491 , Cu

ré d'Heroudeville , en 15 17; & de Montaigu après son frère, en 1527; —5 JAC

QUELINE , mariée , par traité du 16 Février 1485 , avec Geqffroi de Manne-

ville , Ecuyer , Seigneur dudit lieu , de Lanteuil & de Soliers, acre reconnu

devant Ze VavalTeur,T&heWìon à Montebourg,le 10 Juin 1488;— 6 MARIE,

femme de Jean Basan, Ecuyer , Seigneur de Tonneville , Pierreville, &c. comma

il confie par leur traité de mariage, du 21 Septembre 1495 fait en présence

de Jean de la Cour, Seigneur duTourps, &c. reconnu à Valognes, le 4

Février 1^06"; — 7. & Marguerite , épouse de Jacques Louvel , Ecuyer,

Seigneur de la Baste , avec lequel elle vivoit encore, en 1^23.

XIV. Robert d'Anneville, Ecuyer, Seigneur de ChifFrevast , Mon

taigu , & Tourlaville , Bailli & Grand-Maître-Enquêteur , des Eaux &

Forêts , de Louis DE BOURBON , Comte de Roufllllon , Seigneur de

Valognes & de JEANNE DE FRANCE , son épouso , Capitaine & Gouverneur

des Ville & Château de Valognes, étoit au service de cc Prince dès 1477,

& se trouva aufli employé sous les Rois Louis XI, CHARLES VIII,.

& LOUIS XII. II obtint de CHARLES VIII, le 13 Décembre 1497,

des Lettres par lesquelles ce Prince , en considération de ses services , lui

remit une amende jugée contre lui, faute de comparution, à cause de son

office de Grand-Maître des Eaux & Forêts; fit foi & hommage au Roi

en la Chambre des Comptes de Paris, pour la Seigneurie de ChifFrevast,

le 17 Novembre 1498; fut dispensé du ban & arriere-ban, par Lettres

de Sa Majesté , du 1* des mêmes mois & an , comme étant auprès de

Louis de Bourbon; rendit foi & hommage, le 28 Décembre suivant,

de son Fief de ChifFrevast à Madame JEANNE de FRANCE, qui lui fit

don du droit de relief qu'il lui devoit pour ledit Fief; fut un des prin-
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cipaux Bienfaiteurs de l'Hôtel-Dieu de Valognes , comme il appert de

l'extrait de la fondation de cette Eglise, de Pan 1499, fit son testament,

le 26 Mars 151^, par lequel il donne 6 livres de rente à l'Eglife de Ta-

merville, pour dire, tous les Mardis, une Messe haute de la Trinité, aves

les Vigiles des Morts ; décéda le lendemain & fut inhumé en la Chapelle

Saint-Jacques de cette Eglise de Tamerville, où est son tombeau, sur le-

Îuel il est représenté armé de toutes piéces. U avoit épousé Jeanne de

.oubès , fille de Jacques de Loubes > Ecuyer , Seigneur de la Touche &.

d'Avalilioles, veuve en premières noces , de Roland le Gras, Ecuyer Sei

gneur de la Martiniere , Capitaine du Chef de la Vicomté , & nièce, de

François de Brillac , Evêque d'Orléans. Les héritiers de son premier mari ^

par accord passé a Thouars, le 8 Mars 1492, lui cédèrent, pour elle &.

pour les siens , l'Hôtel & Seigneurie de la Martiniere , avec tous les

biens, meubles, acquêts & immeubles situés en Poitou. Elle testa, le 26"

Mars «527, mourut quelque tems après, & fut enterrée dans l'Eglise de

Tamerville, auprès de son second mari, dont elle eut : — 1 Guillaume,

qui suit; — 2 Robert, né en 1503, qui fit son testament, le 1 Sep

tembre 1 5 27 , au Château de Mons , avant d'entreprendre le voyage au-

delà des Monts, & mourut fans alliance; — 3. JEANNE, née en 1499,

mariée à Jean le Breton, Ecuyer, Seigneur & Patron de Turteville au

Bocage & du Grand-Planne , lequel fit un accord devant les Tabellions

d'Octeville, le 22 Octobre 1547, avec GUILLAUME d'Anneville, son

beau-frere ; — 4. CATHERINE , née en 1 5 02 , mariée a Gion Ysorê , Sei

gneur de Boisrenault & de Vie en Touraine, & morte èn 1558^ — <

MARIE, née en 1504, femme de Jean le Jay , Ecuyer, Seigneur de

Cartot , la Fosse, &c. , comme il conste par un acte de vente du 30

Janvier 1535. Elle en étoit veave en 1540 ; — 6. Gabrielle, née

en 1507, mariée par traité du 29 Mai 1524, reconnu le 9 Mars 1528,

avec Gautier Basan , Ecuyer, Seigneur de Tonneville, fils de Jean Basan^,

Ecuyer, & de Jeanne le Tellier-de la-Luthumiere , fa première femme;

— 7«& PHILIPPE, née en 1509, vivante encore en 1 5 r5, morte fans

alliance. - .

XV. Guillaumh d'Anneville , V. du nom , Ecuyer Seigneur &

Patron de Chiffrevast, de Tamerville, Forsécu & Montaigu , né en 15 01 ;

rendit foi & hommage au Roi, avec aveu & dénombrement de íà Terré

de Chiffrevast, le 3 Juin, i<22; obtint main-levée de fa garde-noble &

de fondit Fief de Chiffrevast, en ía Chambre dés Comptes de Paris, le

6 du même mois, & encore le 28 Mai 115 2 3 ; produisit, la même année,

les preuves de fa Généalqgie devant les Commissaires pour la recherche de Ia

Noblesse", en remontant seulement à Colin d'Anneville , Ecuyer Sei-r

gneur de la Boissaye &c de Montaigu, frère de Michel, Chevalier, & de

GEOFFROI , Curé de Montaigu ; retira, à droit de sang , le 18 Juillet 1528 ,

le Fief de Tamerville , qui avoit été veadu , le 16 Novembre 1526", à

Nicolas le Poitevin , Sieur.de Moustier, par Gilles, du Guillaume de la

Luzerne, Seigneur de Socles-; donna son aveu & dénombrement de ce

Fief de Tamerville, le 6 Juillet 1,550, ôf fut exempté du ban & arriére
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ban, par Lettres du Roi, du 17 Mars 1^4, à cause des bons & consi

dérables services qu'il lui avoit rendus , & à son cousin le Comte de Tende.

II avoit épousé Demoiselle Louise de Longaunay , sœur de Hervé de Lon

gaunay , Gouverneur & Lieutenant de Roi, en Normandie, Seigneur de

Dampierre & d'Amigny , & fille de Jean de Longaunay S Seigneur d'Ami-

gny, d'Epinay, des Fresnes, Franqueville , &c. , & de Marie Thésard,

Dame de Dampierre & de Saint-Agnan. Leurs enfans furent : — 1 GUIL

LAUME, qui fuit, — 2 Robert, Seigneur de Tamerville, Terre qu'il

eut en avancement de succession par donation de son pere, du 23 Septembre

1568 : il mourut sans alliance avant 1588 ; — 3 NICOLAS, Seigneur de

FHommée , Clerc Tonsuré , qui présenta k la Chapelle de Chiffrevast , en

1563, & a celle de Saint-Jacques de Tamerville. Par son testament, da

25 Mai 1592, il fonda deux Grandes Messes par semaine, avec une

Antienne de la Vierge tous les Dimanches & Fêtes solemnelles, après Vêpres,

en la Chapelle de Saint-Jacques de l'Eglise de Tamerville , moyennant 30

livres de renre; & décéda peu après; car ces deux Chapelles étoient va

cantes en 1594; — 4 & Henri d'Anneville aussi mort fans alliance,

le 0 Janvier 1588, servant pour le Roi en Allemagne.

XVI. Guillaume d'Anneville , VI. du nom , Ecuyer , Seigneur &

Patron de Chiffrevast & de Tamerville , Capitaine de 50 hommes des

Ordonnances du Roi, fut exempté du ban & arriere-ban, comme il appert

d'un certificat de service k lui donné par HENRI , Duc d'Anjou , en date

du 31 Mars 1573. II soutint, pendant 24 jours, contre le Comte de Mont-

gommery , le siège de Valognes , où il s'étoit enfermé avec Henri d'Anne-

ville , son frère , le sieur le Févre-de-Sortoville & deux de ses frères , 1 5

autres Gentilshommes , 46" Arquebusiers & quelques Soldats , par le secours

desquels ils forcèrent Montgommery 3 k lever le siège, le 2 Mars 1573,

avec une grande perte de ses troupes & de son canon , ainsi qu'il conste

par un certificat du 3 Juillet i$74, des Officiers du Roi, des Nobles du

Pays & des principaux Habitans des Villes & Vicomtés de Valognes &

de Carentan , donné audit Guillaume , ou ils déclarent que le Pays doit fa

délivrance k la valeur du Seigneur D'ANNEVILLE. Le Seigneur de Mati

gnon , Gouverneur de Normandie , le retint ensuite auprès de fa personne ,

pour servir aux sièges de Domfront, Saint-Ló & Carentan. En récompense

de ses services , le Roi Henri HI lui fit don de 1200 livres, faisant partie

de plus grosse somme , suivant l'extrait de l'entérinement des Lettres

Royaux, du 17 Juin 1575. U rendit foi & hommage k Sa Majesté, en fa

Chambre des Comptes de Paris, le 15 Juillet suivant, de sa Seigneurie de

Chiffrevast; donna aveu & dénombrement, le 30 Août, & en eut main

levée le dernier Septembre même année; fut exempté du ban & arriere-ban ,

par Lettres du Roi, données le 16 Octobre 1575 ; rendit aussi aveu de fa

Terre de Tamerville , le 1 9 Juillet 1585; mourut k Sens , au retour de la

campagne d'Allemagne, íe 23 Décembre 1587, âgé de 49 ans; y fut in

humé, & son cœur porté dans PEglise de Tamerville, par les soins de la

Dame son épouse, qui y fit placer une épitaphe sur marbre noir, dans le

mur du chœur de ladite Eglise. II avoit épousé, par contrat passé k Rouen p
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te 12 Juillet 1568 , Demoiselle Marguerite Aubert, veuve, en premières

noces , de Guillaume Quesnel , Seigneur de Bois-le-Vicomte & de Rom-

bosc, Conseiller au Parlement de Rouen, & fille de Guillaume Aubert S Sei

gneur de la Haye, Mesnilvarin, Semeville, Chaumont, &c. Conseiller au

même Parlement, & de Jeanne Sureau , Dame de Montigny & de Haude-

bouville. Ladite Marguerite Aubert étoit arriere-tante de Françoise Aubert ,

Baronne d'Aunay, qui épouíâ, en 1674, René de Froulay , Marquis de

Tessé, Maréchal de France. Par son testament, du 16 Mai 1601 , elle donna

un écu de rente a PEglise de Tamerville , pour son annuel. Elle mourut le

1 6 Juin suivant, & fut inhumée au pied du mur du chœur de l'Eglise de Tamer

ville, du côté de l'Evangile, sous le banc de famille. De son second mariage

elle laissa :

XVII. HERVÉ D'AWNEVILLE, Chevalier, Seigneur & Patron de Chif-

frevast & de Tamerville, qui eut main-levée de la gàrde-noble où il étoit, &

fut mis en possession de ses biens, Terres & Seigneuries, comme étant suffi

samment âgé, par acte passé aux Assises de Vaïognes, le 22 Juin 1594. II

rendit foi & hommage au Roi, le 4 Mars 159$, en la Chambre des

Comptes de Normandie ; donna son aveu & dénombrement de sa Terre de

ChifFrevast , le 1 4 Septembre 1612 ; acheva de faire démolir le reste de l'an-

cien Château de ChifFrevast , ruiné par les àUHarcourt , & fit bâtir celui qui

existe aujourd'hui; obtint, le 18 Décembre 1617, de l'Evêque de Coutancesr

permission de faire dire la Messe en la Chapelle de ce Château, située dans

un des pavillons, & qui fût bénite le 18 Juillet 1618. II eut acte de la repré

sentation de ses titres devant les Commissaires du Roi pour la recherche de

la Nobllesse , le 31 Octobre 1624, tant pour lui , que pour Gilles, GUIL

LAUME, Jacques & Robert d'Anneville, quatre de ses fils; fut

déchargé du droit de franc-fief, & eut main-levée de fa Terre de Chif-

frevast , par Ordonnance de Charles le Roi de la Poterie , Intendant de la

Généralité de Caen, rendue à Valognes, le 7 Mars 1641, après avoir

justifié, par titres, de son ancienne Noblesses décéda le 9 Juillet 1 649 , &

fut enterré dans le chœur de l'Eglise de Tamerville, où l'on voit son

épitaphe. II avoit épousé, par contrat du 8 Août 1^95 (reconnu devant

les Tabellions de Valognes, le 10 Mars 1603) Demoiselle Renée de Cro-

ville, fille de Gilles de Croville, Seigneur dudit lieu & de Biniville ,

& de Gillonne du Moucel 3 Dame de Saint-Nasaire de Valognes, Gou-

berville, le Mesnil-au-Val , Houtteville , Sorteval , Sainte-Honorine , &c.

Elle mourut le 24 Janvier 1625 , & fut inhumée vers le milieu du Chœur

de l'Eglise de Tamerville, au côté gauche. Leurs enfans furent : — 1

HERVE , né en 1597, mort au fiége de Montauban ,en 1 62 1 j — 2 GlLLES ,

mort fans alliance à Chissrevast ; — 3. GUILLAUME, qui fuit; — 4.

JACQUES, Seigneur de l'Hommée,par s'échange qu'il fit de la Terre de

Tamerville avec GUILLAUME , son aîné, par acte du 15 Décembre 1650,

passé devant Gallot, Tabellion à Valognes. II servit long-tems fur les

vaisseaux du Roi, mourut k Paris, en 1672, & y fut enterré en l'Eglise

Saint-André-des-Árcs ; — 5 Robert, vivant en 1624; — 6 & 7 deux

autres garçons, morts jeunes avant ce temsj —■ 8 Marguerite, Relu
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gieuse au Dames de Caen, en 1Í14; — 9. Barbe, dite Mademoiselle

de l'Hommée , née en 161 o, morte en 1701 , — 10 CHARLOTTE, mariée

i° » Jean de Foulogne , & 2°. en 1639 a Robert de Gourmont , Seigneur

&Baron de Giès , de Fontaines, d'Addeville, Mary,&c.; — 1 1 .& une fille ,

morte jeune.

XVIII. Guillaume d'Anneville , VII. du nom, Chevalier, Sei-

Í;neur & Patron de ChifFrevast & de Tarmerville , né le 3 Mars 1 607 ,

ervit en Lorraine , pour son père, avec chevaux & armes , & dans l'armée

de Champagne , sous les ordres du Duc de Longueville , Gouverneur &

Lieutenant-Général de l'armée de fa Majesté en Champagne, comme il

appert de deux certificats de ce Seigneur; le premier, donné au camp

de Saint-Nicolas en Lorraine, le 10 Octobre 163^; l'autre, à Joinville le

12 Décembre 1636". II rendit foi & hommage au Roi de fa Terre de

ChifFrevast, le 25 Juin 1657; produisit les Titres justificatifs de fa Noblesse,

devant M. Chamillart , Intendant de la Généralité de Caen , qui lui donna ,

le 20 Mars 1671, un certificat comme il avoit bien & duement prouvé

être Noble , dès le tems de Montfault s fit son testament le 9 Mars 1 677 ,

décéda le 24 dudit mois , & sot enterré dans le chœur de l'Eglisc de Tamer-

ville, sous une tombe fans inscription au pied de la Balustrade du côté de

l'Epître. II avoit épousé par contrat du 10 Janvier 16*51 (reconnu devant

les Tabellions de Rouen, le 3 Juillet 1657) Demoiselle Françoise de

Mathan, fille de feu Charles de Mathany Seigneur de Semilly, Fours,

Villiers, du Hommes, & de Marie Dyel> Dame de Beaunay, Biville,

Saint-Laurent , Villette &c. au Pays de Caux. Elle fit son testament le 7

Avril 1688, achevé le 24 Juillet audit an; décéda le 13 Août suivant, k

Carentan , d'où elle fut transportée à Tamerville , & sut inhumée dans le

chœur de cette Eglise , par M. l'Abbé de Flammanville , depuis Evêque de

de Perpignan. De ce mariage vinrent : — 1 FRANÇOIS , qui fuit ; — 2

HervÉ-Eustache , Chevalier , Seigneur de Tamerville , qui vendit cette

Terre à son aîné, & acquit de Robert de Gourmont , son cousin-germain,

la Seigneurie , d'Addeville k Saint-Côme du Mont. II servit aux campagnes

de Hollande & en Franche-Comté , & épousa , par contrat du 1 6 Octobre

1690, (reconnu devant les Tabellions de Valognes, le 13 Novembre sui

vant) Geneviève Simon-de-Franqueville , fille & héritière en partie de Jean-

François Simon s Ecuyer, Seigneur de Franqueville, & de Madeleine Ber

nard. Elle mourut en 1699, & son mari en 1720, & ils furent inhumés k

Tamerville. De leur mariage ils eurent six enfans ; l'aîné , mort Mousque

taire k Paris ; le second & le troisième , morts aux études ; le quatrième , au

berceau. L'aînée des filles fut Religieuse k Carentan. La cadette, nommée

Barbe, Dame d'Addeville, épousa son cousin -germain, Bon-Thomas

d'Anneville , mentionné au degré XX de la branche suivante ; — 3.

Jacques, né en 1666 , reçu Chevalier de Malte de minorité, mort en 1692 ,

enterré à Carentan; — 4. GuiLLAUME-EuSTACHE , tige de la branche des

Seigneurs du Vast, la Motte, Addeville, &c. rapportée ci-après ; — 5 & 6.

deux autres garçons, morts jeunes; — 7. Barbe , mariée, en 1683, k,

Jean-Antoine de There, Chevalier, Seigneur des Glandes; — 8. Marie %
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morte jeune ; — 9. & MARGUERITE , dite Mademoiselle de Chiffrevast ,

morte à Paris, en 1 686.

XIX. FRANÇOIS d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron de

Chiffrevast, Tamerville &. d'Allefontaine, né le 21 Décembre 16^1 , servit

pendant quelques campagnes , mourut le 8 Mars 1700 , & fut inhumé le len

demain dans le chœur de l'Eglise de Tamerville. II avoit épousé , par contrat

du 8 Décembre 1683, passé devant Pierre Bottin , Notaire Royal de Saint-

Sauveur-le-Vicomte , Marie-Gabrielle Poerier , fille unique & feule héri

tière de feu René Poerier, Ecuyer, Seigneur de Catteville , Cartot & du

Theil, & de noble Dame Marguerite Desmaires, Dame d'Ólonde , s'étant

remariée a Jacques de Harcourt , Chevalier, grand-pere du Marquis de

Harcourt , à présent Colonel du Commissaire-Général , Cavalerie. De leur

mariage ils ont eu : — 1. JEAN-FRANÇOIS , qui fuit} — a. GuiLLAUME-

EUSTACHE, né le 27 Septembre 1694, appellé l'Abbé de Chiffrevast , Prêtre r

Prieur de Sainte-Marie-Egyptienne du Pont-Audemer , Chanoine & Vicaire-

Général de Coutances, où il est décédé, le 28 Décembre 1727 ; — cinq

autres garçons, morts jeunes; — 8. MARIE-MARGUERITE, mariée en la

Chapelle de Chiffrevast, le 24. Novembre 1706, à Jean-Joseph Gojselin,

Chevalier, Seigneur & Patron de Garcelles & d'O ; — o. FRANÇOISE-

Louise, Religieuse à l'Abbaye de Cordillon, le 3 Novembre 171 1 ; — 10.

BARBE, mariée dans la Chapelle de Chiffrevast, en 171 2, à Nicolas le

Canut, Seigneur de Basmarest , arriere-neveu du Cardinal du Perron ; — u

12 & 13. trois autres filles, mortes jeunes ; — 14. & MARIE-ANNE , morte

à PAbbaye de Cordillon, en 172 1.

XX. Jean-François d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron de

Chiffrevast, Tamerville, Allefontaine , du Theil, &c. né le 28 Avril 1685 ,

fût d'abord Page du Roi à fa Grande-Ecurie, en 1702, d'où il passa dans

les Mousquetaires , & fit campagne en Flandres. II rendit aveu au Roi de fa

Terre de Chiffrevast , le 9 Février 171 1 , & avoit épousé, par acte sous seing

privé, du 29 Janvier 1709, ( célébration le 7 Février suivant, en la Paroifle

de Vouilly ) Jacqueline-Henriette d'Héricy , fille puînée de Robert d'Héricy,

Chevalier, Seigneur de Lis, 8c de noble Dame Elisabeth Richcr-de-

Colombieres. II en a eu treize enfans , dont quatre garçons , morts au ber

ceau , & quatre filles , entr'autres : — 1. GuiLLAUME-RENÉ , qui fuit ; — 2.

Jean-Joseph, né le h Août 171 3, Capitaine de Vaisseau, Chevalier de

Saint-Louis, qui a péri fur mer, en 1759; — 3. JACQUES-R0BERT-N1-

colas d'Anneville de Chiffrevast, né le 9 Juillet 1716', Docteur

de Sorbonne, Chanoine , Archidiacre & Vicaire-Général de Coutances, Abbé

Commendaraire de PAbbaye de Saint-Sevcr, au même Diocèse , depuis 1747,

vivant; — 4. JACQUES-HERVÉ , né le 24 Février 171 9 , Chevalier de Malte ,

Enseigne de Vaisseau, mort a Toulon , le 1 3 Mai 1743 > — 5- Jean-Henri ,

Lieutenant de Dragons, tué à Lauterbourg , en Allemagne, d'une baile qu'il

reçut a la tête , le 10 Juin 1744 ; — 6. & Marie-BaRBE-ThÉRESE, mariée

le 23 Septembre 1738, à Pierre-François de Hennot , Seigneur du Rosel.

Elle est morte fans enfans, le 8 Mai 1743.

XXI. Guillaume-René d'Anneville, Chevalier, Baron du Saint
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Empire , appellé le Marquis de Chiffrevast , Seigneur & Patron de Chif-

frevast, Tamerville, du Theil, de Lis, PHommée, Sainte-Marie d'Audou-

ville , &c. né le $ Mars 1712, premier Page du Roi à fa Grande-Ecurie , en

1730, successivement Capitaine de Dragons dans le Colonel - Général , &

Chavalier de Saint-Louis, a servi en Bohême, où il a reçu deux bleíïùres, en

1742,6c s'est retiré du service en 1745. II a épousé, le 4 Janvier 17*1 ,

Catherine-Geneviève d'Héricy , fille de Robert-Jacques d'Héricy , Chevalier ,

Seigneur & Patron de Villiers , Vaussieux, Rampan, &c. Chevalier de Saint-

Louis , & de feue Julienne-Louise-Antoinette-Geneviève de la Cour-de-Maltot.

Son pere est frère puîné du Seigneur de Marcelet , qui représente la branche

aînée dUHéricy , & ils font tous deux cousins-germains de Dame Jacqueline-

Henriette d'Héricy , mere dudit Guillaume-René d'Anneville. Leurs

enfansfont: — I. FrANÇOIS-AntoiNE-HenRI, qui fuit ; — 2. AUGUSTIN-

JACQUES, né le 11 Janvier 17^4, Officier des Carabiniers, en 1771, Ca

pitaine de Cavalerie dans le Régiment de Royal-Pologne, en 1778;— 3.

Louise-Jeanne-GeneviévE, née le 25 Août 1755, mariée le 25 Aout

1778, à Anne Robert, Chevalier , Vicomte d'Héricy; — 4. & AlMÉE-

AdelaïDE-Geneviéve , née le 19 Avril 1763 , appellée Mademoiselle de

Tamerville.

XXII. François-Antoine-Henri d'Anneville, Chevalier, dit le

Comte de Chiffrevast , né le 21 Novembre 1752, Officier de Dragons au

Régiment de Belsunce, en 1769,8 épousé, le 18 Juin 1776", en PEglise

paroissiale de Saint-Martin de Frefville , Diocèse de Coutances , Demoiselle

Jeanne-Marie Simon , Dame de Turteville au Bocage , &c. fille de François

Simon, Chevalier, Seigneur & Patron de Turteville, Fontaine, Ecarbos-

ville, Percy, Beauchamp, &c. & de feue Catherine -Françoise Renée de

CuJJy. Nous ignorons s'il y a postérité.

Branche des Seigneurs du VAST,laMOTTE, A D DEVILLE ,

&c. subsistante.

XIX. GuiLLAUME-EusTACHE d'AnneVILLE , Chevalier , Seigneur &

Patron du Vast, de la Motte & du Buisson, né le 1 Septembre 1662, qua

trième fils de GUILLAUME, Seigneur de Chiffrevast, & de Françoise de

Mathan, fut reçu Chevalier de Malte, en 1678, & après avoir fait ses

caravannes, il quitta la Croix pour épouser, par contrat du 26 Avril 1696",

passé devant Marin Tollevast , Notaire Royal de Valognes , Paule-Agnès-

Eulalie Castel-de-Saint-Pierre , fille de Bon-Thomas Castel , Chevalier, Sei

gneur & Patron de Saint-Pierre-Eglife , du Vieux, Saint-Germain, Cosque-

ville , Saint-Remi-des-Landes , Bailli de Cotentin, & de Marie des Hommets ,

Dame de Crevecœur. II est mort à Valognes, le 15 Août 1700, & fa

femme, en 1758, ayant eu: — 1 . Bon-Thomas , qui fuit ; — 2. CHARLES,

Officier au Régiment du Roi, mort k Besançon, en 1714; — 3. MARIE ,

mariée , le 24 Mai 1728, a Bernardin Poerier, Seigneur de Franqueville.

XX. Bon-Thomas d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron du

Vast, de la Motte, du Buisson & d'Addeville, batisé le 24 Février 1697,

. servit dans le Régiment du Roi , & épousa , par dispense de Rome , du 7

Octobre
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Octobre 171 5, BARBE D'ANNEVILLE, sa cousine-germaine, fille puînée

de Htrvé-Eufiache , Chevalier, Seigneur d'Addeville, & de feue Geneviève

Simon-de-Franqucville , dont : — 1 . JEAN-FRANÇOIS, qui suit ; — 2. N

D'ANNEVILLE, Abbesse de Cordillon, au Diocèse de Bayeux, depuis 1756 ,

vivante; — 3. & MARIE - FRANÇOISE -AGNÈS, morte fans enfans de son

mariage avec Pierre Jallot , Comte de Beaumont, Seigneur & Patron d'Her-

queville, Ouville, &c.

XXI. Jean-François d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron

du Vast, de la Motte, d'Addeville, Cofqueville , Montebourg & d'Argouges ,

né à Valognes, le 7 Mai 1726', Page du Roi à fa Grande-Ecurie, en 1742 ,

a servi en qualité d'Officiér au Régiment de Surgeres , Dragons , & a épousé,

le 21 Novembre 1746, Marie-Anne-Jacqueline de Camproìid , fille de feu

Guillaume de Camprond , Chevalier, Seigneur du Buiflòn, Lanetot & Sot-

tevast, & d1Hílene-Hyacinthe de Clerel, de laquelle font issus: — 1. Bon-

François-Paul d'Anneville, Chevalier, né le 7 Mar-s 175 1, quia

servi dans la première Compagnie des Mousquetaires, depuis le 28 Janvier

1770, jusqu'à la réforme de ladite Compagnie; — 2. FRANÇOIS Hya-

CINTHE-GuiLLAUME, né le 2i Mai 1752, qui a servi dans la même Com

pagnie des Mousquetaires, depuis le 29 Janvier 1770, jusqu'à la réforme;

— 3. Bernardin-Bon-Felix, né le 14 Novembre 1755 , Chevalier de

Malte de minorité, reçu , le 20 Octobre 1773, Lieutenant au Régiment de

Flandres, Infanterie, en 1774; — 4. PAUL-BERNARDIN , né le 16 Février

1758 , aussi Chevalier de Malte de minorité, Enseigne de Vaisseau , en 1778 ;

— 5. SusatíNE-Charlotte, née en Décembre 1754; — 6. Adélaïde,

née le 2 Octobre 1762; —7. & SuSANNE-LÉONpRE , née le 8 Mai 1765.

Les armes de la Maison d'Anneville sont : d'hermines , à la fafee

de gueules, comme on les voit aux Eglises de Tamerville, Turteville au

Bocage , Quétreville , près Coutances , à l'Hôtel-Dieu de la même Ville , k

Montaigu & ailleurs.

Branche des Seigneurs de QuÉTREVlLUE , près Coutances , éteinte.

X. Guillaume d'Anneville, Chevalier, second fils de Colin, Sei

gneur de la Boissaye & de Montaigu, fut auteur de cette branche, & servoit

encore en 1382. II eut pour fils :

XI. Jean d'Anneville, Seigneur de la Baleine, vivant encore en 1436,

qui fut pere de

XII. Ursin d'Anneville, Seigneur de la Baleine, en 1452,6 d'Yvoir

k Lingreville , qu'il acquit, en 3 45 5 , de Jean a'Auray , Baron dj Saint-

Pair. II mourut, en 1463, & avoit épousé Jeanne de Grimouville , Dame

& Patronne de Quétreville , fille de Jean s Seigneur de Carentilly , Grir

mouville , Gouville , &c. dont il eut :

XIII. Jean d'Anneville , II. du nom , Seigneur de la Baleine, Yvoir ,

Quétreville, &c. Mentionné dans des actes de 1466 & 1484. Ses enfans

furent : — Ursin, qui fuit; — & GlLLETTE, mariée à Ambroise de Béreau*

ville , Seigneur de Beauchamp & Mesnilrogues.

XIV. Ursin d'Anneville, II, du nom, Seigneur de la Baleine,

Jom. XttA ... .... . . O
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Quétreviíle, Yvoir, &c. comparut, en 1491 , a la Hougue, à la montre des

Nobles. II eut pour enfans : — 1. Jean, qui fuit; — 2. FRANÇOISE,

mariée , par traité de 15 13, k Raoul de Croville , Seigneur dudit lieu &

de Biniville; — 3. PERETTE, mariée, par traité de í'an 15 15 , a Ber

nard Drosey , Seigneur de Beaucoudray; — 4. & Béatrix, femme de

Jacques le Bas, Seigneur de Golleville.

XV. JEAN d'Anneville , Seigneur de Quétreviíle, Beaumont, Yvoir,

la Baleine, &c. comparut pour son pere a la montre de la Noblesse faite à

J.a Hougue, en 15 12, étoit Lieutenant-Général du Baillage de Cótentin,.

en 1522, & I544, & étoit "mort en 1560. II avoit épousé Jeanne Hu-

belin , de laquelle il laissa : — 1. GILLES , Seigneur de Beaumont, aussi

Lieutenant - Général dudit Bailliage, en 1549 & mort fans enfans;

— 2. Adrien, Seigneur de Quétreviíle, Beaumont, &c. en 1560, aussi

mort fans enfans d'Hilaire-Hcnri de Tracy , remariée a André le Cointe ,

Seigneur des Loges & du Tot; — 3. MARIE, Dame de la Baleine & d'Yvoir,,

femme de Gilles de Saint-Germain, Seigneur de Fontenay-le-Husson ; —

4. & Jeanne d'Anneville , Dame de Quétreviíle , mariée , en i$$8, a

JEAN Davy, Seigneur du Perron. Ainsi svest éteinte cette branche.

Ces Seigneurs de Créteville, autrement Quétreviíle, près Coûtantes,

portoient , comme la branche de Chiffrevast , les armes pleines. On les

vcit encore telles fur la porte de la maison Seigneuriale de Créteville , avec

plusieurs alliances , entr'autres , des écussons defleurs-de-lis fans nombre. Pour

cimier une demi-femme de fr»nt , les mains fur le haut du casque s auj)i posé

de frontfur Vécu panché s entouré de feuillages & lambrequins.

Brandie établie au Pays de CAUX.

VIII. Jean d'Anneville , chefde cette branche , second fils de Henry v

Ecuyer , Seigneur & Patron de Montaigu , avoit des biens audit lieu , avec le

tiers du Patronage. U brifoit fes armes d'un lambel d'azur , comme elles

se voyoient aux vitres de l'Eglife de Turteville au Bocage. U eut pour fils :

IX. Jean d'Anneville, II. du nom de fa branche, qui possédoit

aussi ces biens k Montaigu , suivant le livre blanc de l'Evêché de Coutances ,

en 1350. U fut pere de

X. Jean d'Anneville, III. du nom, qui vendit fes biens & fa por

tion du patronage de Montaigu k son cousin RoBIN d'Anneville , &

alla s'établir vers Evrer.x. II fut Officier de la Maison du Roi Jean , qui le

choisit & l'envoya, avec plusieurs autres Seigneurs, solliciter EDOUARD ,

Roi d'Angleterre, de fournir des troupes pour aller contre les Infidèles ,xnú

vouloient s'emparer du Royaume de Chypre, en 1364, selon du Tillet &

Maffeville.

XI. Gaultier d'Anneville, Chevalier, son fils, suivant les registre*

de TEchiquier de Normandie, de Fan 1398, & la Roque, présentoir au Pa

tronage de la Folletiere. Charles VI l'honora de fa confiance, en lui

donnant un emploi qui le fixa au Pays de Canx. De lui descendirent Vin

cent & GUILLOT D'ANNEVILLE , aussi bien que les enfans de ROBERT

d'Anneville, qui comparurent k une montre des Nobles de la Châtellenie

d'Andely, au Bailliage de Caux , le 1 Avril, avant Pâques, 1512.
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II ne paroît pas que cette branche soit éteinte : il y avoit,en 1775, utt

D'ANNEVILLE , Mousquetaire noir , qui pourroit bien en être descendu.

Branche des Seigneurs de Mo RV I LLE , éteinte.

VIII. Raoul d'Anneville, troisième fils de HENRI, Ecuyer, Sei

gneur & Patron de Montaigu, possédoit des biens à Saint-Germain-des-

Vaux, & fut Seigneur de MorviJIe, k cause de N. de Morville , son,

épouse , descendue de Hcbert de Morville , Chevalier , Seigneur dudit lieu.

II en est fait mention dans les partages de la succession de Guillaume de

Vernon, Baron de Nehou, en 1283. Ledit Raoul d'Anneville brisoit

ses armes d'un sautoir de gueules; mais ses descendans prirent celles de Mor

ville , qui font : deJìnople , au lion rampant d'or. On les voit ainsi peintes

aux vitres du chœur de l'Eglife de Morville.

IX. N d'Anneville, Seigneur de Morville, fils de RAOUL ,

& de ladite de Morville, eut de fa femme, dont le nom est ignoré,

X. Jean d'Anneville, Seigneur de Morville, qui fut pere de

XI. Philibert d'Anneville, Seigneur de Morville & de Sainr-Ger-r

main-des-Vaux , vivant encore en i4i6,mort âgéde7oans, laiflànt pour fils,

XII. Robert d'Anneville, Seigneur de Morville & de St.-Ger-

main-des-Vaux, dont les enfans furent: — 1. Jean, qui fuit; — 2. GUIL

LAUME; — 3. & Ursin, marié k Perrette Imbert , morte avant lui, de

laquelle il eut quatre enfans, savoir: — Jean d'Anneville, vivant en

1523 , mort sans hoirs; — Jeanne, mariée, i°. k Richard Potier , Seigneur

de la Londe ; & 2°. k Jean le Capon , Seigneur du Breuil k Colomby ;

l'autre Jeanne , femme de Claude le Monnier , décédée en 1^44 ; — &

MARIE, épouse de Jean de Pierre, Chevalier, Seigneur de Négreville.

XIII. Jean d'Anneville, Seigneur de Morville, épousa, i°. Marie

de la Hu^araiere , vivante en 1469; &20. N. Colleau , laquelle étoit

veuve en 1486. Du premier lit sortirent : — 1. HEBERT, qui suit; — 2.

GUILLAUME; — 3. ROBERT, lequel eut un fils naturel, dont les descendans

jouirent, comme lui, du privilège de la Noblesse. II eut plusieurs garçons,

demeurant k Morville, en 1576, entr'autres, CLÉMENT, qui étoit l'aîné, &

vivoit encore en 1598; —4. JEAN; — 5. & JEANNE, mariée, en 1504, k

Alphonse de Roux , Sieur de Chiffrevast.

XIV. HEBERT D'ANNEVILLE, Seigneur de Morville, comparut aux

arriere-bans de 1491 & 15 12, & acquit, en 1^23, la fiefterme dudit lieu ,

qui étoit autrefois revenue a la Couronne par la forfaiture de Hugues de Mor

ville. II avoit épousé 'N. . . . de Sainte-MérégliJe , & en eut :

XV. Hébert d'Anneville, II. du nom, Seigneur de Morville & de

Saint-Germain-des-Vaux, qui en rendit aveu en i^S. II épousa, i". Barbe

Faynel ; & 2°. Héleine Hébert, veuve de Jean Potier , Seigneur de Hautpi-

tois. Du premier lit vinrent: — 1. JEAN, qui fuit; — 2. JACQUES, Sei

gneur du Haume, vivant encore en 1576; — 3. & CHARLES, Seigneur de

Saint-Germain-des-Vaux, vivant dans le même tems.

XVI. Jean d'Anneville, Seigneur de Morville, y réunit la fiefferme

dudiï lieu, en 1 570, & vendit en 1586, le Fief de Saint-Germain-des-Vaux

O z
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a. Pierre Potier, Seigneur de-la Londe. II avoit épousé, en t^S , Marie

le Bourgeois de Heauville , dont : — CHARLES , qui suit ; — & JACOB ,

mort sans enfans.

XVII. CHARLES d'Anneville, Seigneur de Morville, épousa, i°. en

1597, If, beau Blanchard , fille de Thomas, Seigneur du Fresne ; & 2°. en.

1634, /f beau de laPlace , veuve de Charles de Labour , Ecuyer. De sa pre

mière femme il eut : — 1. CHARLES , Seigneur de Morville , Curé de Cou-

ville ; — 2. JACQUES , qui suit; —■ 3. & ISABEAU, mariée à Jean Viatel,

Seigneur de Saint-Ouen, dont les descendans ont hérité de cette branche , 8c

ont, dans la fuite, vendu à fief cette Terre aux sieurs de Manneville-le-

Pìgeon.

XVIII. Jacques d'Anneville, Seigneur du Bois-Morville , vivant en

1641 , épousa Jeanne le Fevre , fille de Jean, Seigneur de Sortoville, près

Valognes, & de Jacquette Julien , dont sortit

XIX. Jean-Batiste d'Anneville, Seigneur de Morville, vivant eir

1641 , qui de sa femme, nommée Catherine , eut pour fille & héritière :

XX. Charlotte-Marie d'Anneville , Dame de Morville, mariée

à Jean Chcrles du Halley , vivant encore en 1688 , dont — Catherine dit

HalUy , morte en 171 9, sans enfans de François Gueroult , Seigneur de

Rouvron. Ainsi s'est éteinte cette branche.

Branche des Seigneurs du BrevIL & de NOTRE-DAME O'Allonne ,

éteinte.

"V. JEAN d'Anneville, Chevalier, Seigneur du Breuil , Notre-Dame

d'AHonne, Sortoville en Beaumont & Saint-Pierre d'Arteglise, second fils

de Jean, Chevalier, Seigneur d'Anneville, consentit, vers 1180, au don-

fait par Richard, Evêque de Coutances, a l'Abbaye de Saint-Sauveur-le-

Vicomte , des dîmes, aumônes & appartenances de l'Èglife de Saint-Pierre—

d'Arteglise, sises fur son Fief. II brisoit ses armes d'un chef endenché de

gueules fur le champ d'hermines, comme il paroît au vieux Château du

Breuil & ailleurs. II eut pour fils :

VI. JEAN d'Anneville, III. du nom, Seigneur du Breuil, de Notre-

Dame d'AHonne, &c. vivant en 121 4, dont il est auíu fait mention dans

les registres de ladite Abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte. II fut pere de

VII. Jean d'Anneville, IV. du nom, Seigneur & Patron du Breuil,

&c. qui fit bâtir, en 1247, une Chapelle en son Château du Breuil, où il"

établit un Chapelain, sauf le droit de la même Eglise, comme il paroît par

les titres de l'Abbaye de Blanchelande & le livre noir de l'Evêché de Cou

tances, de Tannée i2<$ 1. De son mariage sortit :

VIII. Jean d'Anneville, V. du nom, Seigneur du Breuil, vivant enr

129 5 , mentionné dans les archives de Blanchelande. Son fils fut

IX. Jean d'Anneville, VI. du nom, dit du Breuil, Chevalier, Sei

gneur dudit lieu, qui fit, en 1325 , un accord avec les Chanoines Réguliers'

de cette Abbaye, parjequel ils consentent que celui qu'il avoit présenté à la-

Cure de Notre-Dame d'AHonne y resteroit, & qu'à ì'avenir ils y présente

raient alternativement. U fut pere de .
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X ROBERT d'AnneVILLE, Seigneur & Patron du Breuil,de Notre-

Dame d'AUonne, Sortoville, Saint- Pierre -d'Arteglise, &c. qui vivoit en

1350, selon le livre blanc de l'Evêché de Coutances. II paroît encore plu

sieurs années après dans les montres de la Noblesse. II épousa Robine du Tot,

Dame dudit lieu , restée veuve & enterrée k Gersay. De ce mariage sor

tirent : — r. Jeanne d'Anneville, mariée a. Zacharie du Val, Cheva

lier, Seigneur dudit lieu , avec lequel elle vivoit en 1375; — 2. ROBINE,

épouse de Jean de Saint-Martin, Seigneur & Patron de la Trinité de Gersay,

vivant en 1384; — 3. & Raoulette d'Anneville , veuve de Thomas

Hacoul, a Gersay, en 1384.

Généalogie dressée sur titres , comme aveux, contrats de mariage , accords,

main -levées, extraits.- batistaires, &c. qui nous ont été communiqués, &

d'après plusieurs chartes des Abbayes, registres de la Chambre des Comptes

de Paris & de Rouen ; Pancien Echiquier de Normandie; l'Histoire de cette

Province, par Masscvilh ; cçlle de la Maison de Harcourt , par la Roque ,

&c. Cet article est à substituer à la Notice imprimée , tome I de notre

Dictionnaire, pag. 305.

ANSELME. Cette famille noble, dont nous avons déja donné la

Généalogie aux Additions du tome XII de ce Dictionnaire,^^. 8ç 1 &suiv.<

dressée fur titres originaux qui nous ont été communiqués , remonte fa filia

tion suivie à Bernard Anselmi , tige de la branche établie au Comtat

rapportée ci-après.

Elle est une des plus anciennes de Florence , & avoit donné à cette Répu

blique des Gonfaloniers , desTPrieurs de la liberté, des Gouverneurs déplaces,

& plusieurs autres personnages de mérite. II en est parlé avec éloge dans

les Histoires de Florence, & on trouve l'Arbre généalogique de cette fa- .

mille dans le Traité des Maisons FLorentines , par Scipion Ammìrato.

- Nicolas Anselmi, frère dudit Bernard, resta à Florence, & s'y

maria, dans le XVe siécle, avec Agnola Salvìa'tì, dont il eut CaMBIO

Anselmi. La vie tranquille de celui-ci & son éloignement décidé pour les

affaires, donnèrent lieu au Poète Hugolino Verrini, son contemporain &

son compatriote , de faire ce distique :

Occidit Anselmi Domûs , heu occidit tmnis !

Aut pauci exiflunt, çuos norim , ex stirpe vetustd.

Cette branche a donné, dans JÉRÔME ANSELMI, un Ministre d'Etat dtr

Duc de Toscane. — Joseph Anselmi fut Prélat référendaire de l'une &

l'autre signature, & Commandeur de l'Hôpital du Saint-Esprit- à Rome.

— PIERRE ANSELMI fut Chevalier dë Malte, Grand-Prieur de Sainte-

Euphémie, Commandeur de Benevent, & décéda en 16^6, âgé de 90 ans..

Cette branche s'est éteinte dans la personne d'Ange-Dominiqtje An—

SELMI, Prêtre, Curé de la Paroisse de Sexti, mort en 1732.

Branche établie au Comtat.

!.. Bernard Anselmi , frère de Nicolas,, fut du nombre de ces.
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illustres fugitifs qui, pour avoir pris parti contre Corne de Médicis , furenc

obligés d'abandonner Florence, leur patrie, & de se retirer en France. II s'éta-

blit au Comtat, vers Pan 1434, & eut pour fils :

II. Jean Anselme , le suivit à Avignon , & alla s'établir ensuite Ìl

Joucas, Commanderie de l'Ordre de Malte, à une lieue d'Apt en Provence.

II s'y maria avec Antoinette de Cornu-de-la-Roche-Giron , fit son testament ,

le 20 Août 1504, devant Frilhet s Notaire d'Apt, dans lequel il est dit:

Nobilis Joannes Anjelmi , de cìvitate Florentiœ onundus, tkc. nomme pour

ses exécuteurs-testamentaires Jacques de Simiane & Bertrand de Cornu , Sei

gneur de la Roche-Giron , & fait héritiers , par égales portions , les trois

fils qu'il eut, savoir : — r, FRANÇOIS, qui suit; — 2. Jean, qui mourut

sans enfans; — 3. & DOMINIQUE, lequel partagea avec FRANÇOIS, son

frère , par acte passé devant Etienne Frilhet , Notaire d'Apt, le 1 Juin 1 505 ,

& eut toutes les créances que son pere avoit k Avignon & dans le Comtat.

II en acheta la Terre de Blovac, fut premier Consul d'Avignon, en 15 15

& 1529- On trouve dans fa branche PIERRE d'Anselme , grand-homme

de guerre , Commandant l'Infanterie sous le Maréchal de Bellegarde , &

Gouverneur de Tarascon. Ses descendans sont MM. d'AnSELME-de-Gru-

GIERES , établis a Perne dans le Comtat, du nombre desquels est André-

GASPARD d'Anselme, reçu Chevalier de Malte. Voyez l'Histoire de la

Noblesse du Comté Venaissin , tome Itpag. 497 6*suiv. pour la postérité de

Dominique.

III. FRANÇOIS D'ANSELME, Ecuyer , Seigneur de Joucas, fils aîné de

JEAN , & d1Antoinette de Cornu de la Roche-Giron , eut pour fa part tous

les biens situés dans les territoires de Joucas & de Rouífillon, suivant le

partage du 1 Juin 1 50s. II fut Bailli d'Epée de la Ville d'Apt, en 1 5 3 3 , & se

maria avec Lyonne de Luna. Par son testament & son codicille, du 5 Février

1552, passés devant Rollet Hortie , Notaire d'Apt , il institua héritier noble

Joseph d'Anselme, son fils, qui fuit, & légataires ses deux filles Made

leine & IsÀBEAU d'Anselme. La première épousa François de Baux ,

co-Seigneur d'Aiglun, demeurant à Pettuis.

IV. JoSEPH d'Anselme, Ecuyer, Seigneur de Joucas, Capitaine d'une

Compagnie d'hommes d'armes du Roi en Provence, épousa noble Hono-

rade B ottine , 011 de Bot, dont deux fils, Louis & FRANÇOIS, qui fuit.

Par son testament, du 11 Novembre 1554, passé devant Paris Hortie,

Notaire d'Apt, il lègue k noble François, son second fils, la somme de

600 écus d'or, payable quand il aura atteint l'âge de 20 ans, & jufqu'audit

tems, il veut qu'il soit entretenu aux dépens de son héritier LOUIS D'AN

SELME, son frère aîné, habitant d'Avignon, & à son défaut, il laisse le

gouvernement & le régime dudit François, son second fils, k noble Fran

çois de Simiane , Ecuyer, Seigneur de la Coste; fait divers legs , savoir, audit

de Simiane y k Jean d'Agoult , Seigneur de Sault, k ses cousins ANTOINE

& Jean d'Anselme , k Marthe de Baux , fa filleule , & nomme ses exécu

teurs - testamentaires l'Evêque de Carpentras , M. de Murs & son fils ,

Ecuyer.

V. François d'Anselme, Ecuyer, second fils de Joseph , se maria avec
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Honorée de Vachères, testa, le 1 8 Octobre 1592, devant Ceris Lazare, No

taire d'Apt; fit légataires CLAUDE, son fils aîné, qui fuit, & un posthume,

dont fa femme étoit enceinte ; l'institue son héritière universelle , a la charge

de rendre son héritage à son fils aîné, ou au posthume, celui des deux qu'elle

jugera le plus digne.

VI. Claude d'Anselme , Ecuyer, est dit, dans un acte du 28 Août 1 Ç95 ,

passé devant Ceris Lazare, Notaire d'Apt, fils naturel & légitime de feu FRAN

ÇOIS D'ANSELME, Ecuyer, du lieu de Joucas, au Diocèse de la ville d'Apt, &

y déclare avoir reçu d'Honorée de Vachères, sa mere, la somme de 100

écus, en déduction & k bon compte, du légat à lui fait par son père. On

voit , dans le même acte , & dans d'autres , qu'il étoit habitant de Reillane ,

où il épousa Demoiselle Louise Vial, comme il conste par le contrat de

mariage de leur fils Gaspard, qui fuit.

VII. Gaspard d'Anselme, Ecuyer, fè maria le 18 Février 163 f,

par contrat passé devant Dermitanis , Notaire de Reillane , avec Demoislelle

Marguerite Gueidan , fille de noble Jean. II décéda le 9 Avril 1703 , âgé

de 90 ans, & fut inhumé le lendemain en la sépulture de ses ancêtres, en

J'Eglise paroiflìale de Reillane. Ses enfans furent: — PIERRE , qui fuit;

— & JeAn , Prieur de Saint-Martin-de-Castillon.

VIII. PIERRE d'Anselme, Ecuyer, épousa, par contrat pasle devant

ledit Dermitanis, Notaire de Reillane, le 29 Septembre 1680, Demoiselle

Honorade Eyries. II mourut veuf, âgé de y6 ans , le 21 Décembre 1726'

& est inhumé au tombeau de ses ancêtres , en PEglise de Reillane, laissant:

— Denis , qui suit ; — & Barbe , Religieuse au couvent de Sainte-Ursule

de Brignoles.

IX. Denis d'Anselme r Ecuyer, né le 2 Janvier 1683, alla s'établir

à Bonnieu, petite Ville du Comtat, & y épousa, par contrat passé le 18

Décembre 1712 , devant Hly , Notaire de cette Ville, Demoiselle Marguerite

de Blanquy. Par acte passé, le premier Juin 1743 , devant André , Notaire,

il disposa de ses biens en faveur de Pierre-JoSEPH-ElzÉAR , son fils

unique , qui fuit; nomma Légataires MARIE-MARGUERITE & Madeleine,

ses filles. La première a épousé noble Charles-François Jouet-de-Mcry. La

seconde est veuve de N . . . . Ricard.

X. Pierre-Joseph-Elzéar d'Anselme, Chevalier, né le 10 Mai

171 4, a épousé, par contrat passé devant Thibaut rNotaire d'Aix, le 8 Juin

1738 , noble Marie- Elisabeth de Benoijl , dont : — 1. JoSEPH-HYAClNTHE-

Philippe, qui suit;. — 2. François d'Anselme de Saint-Victor,,

Capitaine dans le Régiment de Soissonnoh; — 3. JOSEPH-DENIS , Prêtre

& Docteur en Théologie , appellé VAbbé d'Anselme', — 4 , 5 & 6 , FÉLICITÉ ,

Marie-Marguerite & Anne-Angélique d'Anselme y non mariées

en- r77?. >»

XI. Joseph -Hyacinthe -Philippe d'Anselme , Chevalier, co-

Seigneur de Venasque & de Saint-^Didier, s'est marié , par contrat passé

devant Terris & André, Notaires de Bonnieu, le 19 Octobre 1774, à noble

Jeanne-Henriette de Chaternet , de la Ville d'Avignon r fille de noble Paul

de Chaternet % & de Marie-Béatrix-Angéliqjue d'Anselme, dont :;
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— Joseph-Louis d'Anselme, né le 23 Septembre 1775 ; — & Marie-

Elisabeth-Josephine , née le 14 Novembre 1776.

Les armes : d'ar^r ,frettc d'argent de huit pieces. Voyez , fur cette famille,

Scipion Ammirato , Jean Villani , Histoire de Florence; Jacques Nardi

Paulmini, Catalogue des Gonfaloniers; Noflradcmus , Histoire de Provence;

Mémoires du Maréchal de Bellegarde ; l'Histoire du Comté Venaissin ?

tome I. par l'Abbé Pithon-Curt ; la Toscane Françoise, &c. -

ARCHAMBAULT-LANGUEDOUE (d'): famille également connue

dans le Militaire fous les deux noms. Voyez Languedoue , tomeVlll ,pag.

454 de notre Dictionnaire de la Nobleííè, 1/1-4°. Elle s'est toujours dis

tinguée dans les armées, & a donné cinq grands Baillis d'épée de Chatillon-

Çur-Indre , suivant le certificat de M. tfHoJìer, délivré le 2 Octobre 1765,

& qui nous a été présenté en original.

I. JEAN d'Ar.CHAMBAULT , Chevalier , Capitaine d'Infanterie au Régi*

ment de Vaubecourt en 1620, suivant les comptes de l'extraordinaire

des guerres , ancien Commisiàire des guerres , Maître-d'Hôtel du Roi , se

distingua à l'affaire de Brefle , suivant le Mercure François , contre les

troupes du Prince de Condé. II avoit épousé à Paris , le 2 1 Février 1 61 z i

Demoiselle Marie Taure , cousine germaine du fameux Faure, Abbé Réfor

mateur de Sainte Geneviève de Paris. II fut créé premier Grand Bailli

d'épée de Chatillon-sur-/fl^re, aux gages de 600 liv. pour récompense de

plus de 40 années de service. Son épouse mourut le 16 Novembre 16%^ y

& lui en 1 646. II avoit pour sœur Marie-Madeleine d'Archambault , mariée

à Messire Gilbert le Breton , Seigneur du Puy , Chevalier de l'Ordre de

Saint-Michel , & Exempt des Gardes-du-Corps de Sa Majesté. Jean

D'Archambault eut de son mariage , avec Marie Faure: — 1. Jean-

François d'Archambault , qui suit; — 2. Esther-Marie d'Ar-

CHAMBAULT, mariée le 30 Octobre 1634, à Messire Jacques Cliaspoux ,

Conseiller d'Etat, Seigneur de Verneuil en Tourraine, dont la postérité subsiste

dans le Marquis de Verneuil , premier Echanson de PVance ; dans la Marquise

d'AppelvoiJin-la-Roche-du-Maine; dans la Marquise de Menou; dans. la Com

tesse de Montmorin , qui est une Verneuil, & qui vient d'épouser le Comte de

Montmorin, Gouverneur de Fontainebleau en survivance; les Marquis & Com

tes de Bocliard-Champagny ; de Lajïres-Ncuville ; de Drcy; de Barbançois-

Sar^ay. Voyez Cliaspoux & Bochard-Champigny ; — 3. MadELAINE,

mariée avec Messire Remy de Chajfebras , Ecuyer, qui eurent pour enfans

MM. les Abbés de Chajsebras , Docteurs de Sorbonne , Vicaires-Généraux

jdu Cardinal de Meíij, Archevêque de Paris, & ANTOINETTE CHASSE-

BRAS, mariée à Claude-Antoine, Comte de Harville , Seigneur de la

Selle de Bcaunwrel , Maréchal-des-Camps & Armées du Roi , dont postérité;

— 4. Marie , mariée avec Messire Nicolas Rocher , Ecuyer, Secrétaire du

Roi , Maison & Couronne de France , dont la postérité subsiste dans MM.

de Baraudin, Lieutenant de Roi de Loches; & Guimond de Varennes du

Mouchet de Villedieu; — 5. & N d'Archambault, mariée avec

.Messire N. . . . . de Poujsepìn , Chevalier , Seigneur de Belair.
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IT. Jean -FRANÇOIS d'ARCÏÎAMBAULT , Chevalier, Gentilhomme

ordinaire de la Maison du Roi , Grand-Bailli d'épée de Chatillon-sur-iWre,

Aide-de-Camp de Sa Majesté en ses Armées , Capitaine d'une Compagnie

de Gens de pied dans le Régiment de Vaubecourt, présida a l'assemblée

de la Noblesse, convoquée par ordre du Roi, en 1640, & se rendit à

Charillon-sur-Indre , pour présider à l'assemblée des Trois-Etats : le Comte

de Voyer d'Argenson s'y érant opposé, ledit sieur d'Archambault y fut

maintenu , par Arrêt du Conseil d'Etat, du 12 Mai 165 1. Suivant la Gazette

de France, du 31 Mai 1645 , il se distingua au siège de Roses; fut envoyé

du Roi en diveríes Cours de l'Europe , & mourut le 7 Juillet i6jj2. II avoit

épousé, par contrat passé devant Cordier, Notaire à Nogent-Ie-Roi , le 30»

Juillet 16^6 y Dame Louìse de Compans-Becquet , veuve de Messire Jacques

le Hautier , Chevalier , Baron de Saint-Hilaire , fille de Messire Louis d»

Compans-Becquet t Chevasier , Seigneur de Duel, de Brichâteau &de Rutz,

& de Dame Angélique Havart de Senante : elle étoit cousine issue de

germaine de Louifc de Compans-d'Arcy , mariée en Mars 1622 , au Marquis

de Château-Renaud , pere du Comte de Château-Renaud , Maréchal , Vice-

Amiral de France , dont la postérité subsiste dans la Comtesse d'Estaing de

Saillant. Ladite Louife de Compans-Becquet avoit pour frère, N de

Compans de Brichâteau , dont la postérité subsiste a la Cour de Turin.

Jacqueline Havart sa mere , avoit pour frère , entr'autres , François de

Havart, Marquis de Senantes , Colonel d'Infanterie , Gentilhomme d'hon

neur de MONSIEUR, frère du Roi , frère de Louis XIII y lors des brouil-

leries de S. A. R. avec le Roi. II fut mis plusieurs fois k la Bastille , comme

étant soupçonné de donner de mauvais conseils au Prince 5 passa ensuite k

la Cour de Savoye , auprès de Madame CHRISTINE de France , Duchesse de

Savoye , qui le fit nommer Capitaine de ses Gardes, Chevalier de I'Ordre

de l'Annonciade , & Lieutenant-Général des armées du Duc de Savoye.

II avoit épousé Christine Mauricette de Damas, Dame d'honneur de la

Duchejse de Savoye , dont la postérité subsiste aujourd'hui dans la maison

à'Elcaretto , Marquis Beleflrin , & dont une autre branche vient de finir

dans le Marquis de Carail , Gouverneur de Turin. Cette maison de Havart

étoit alliée k celles de Châtillon , Montmorency , Chabot-Rohan S Pijseleu a

Lujìgnan 3 Estoutville , Thibault-la-Carte , Trie , Seguier 3 Briqueville &

Laval.

Jean-François d'Archambault eut de son mariage : — 1. René-

François, qui fuit; — 2. & Helene-Angélique d'Archambault,

mariée, le 17 Janvier 1685, avec Messire Alexandre, Marquis de Saint-

Phale , Seigneur de Villefranche & de Coulanges , Mestre-de-Camp d'un

Régiment de Cavalerie de son nom , Brigadier des armées du Roi , tué

k la levée du siège de Turin en 1706, dont postérité : il étoit fils de

Claude de Saint-Phale, &de Catherine-Isabelle de Charelux.

III. René-François d'Archambault , Chevalier, fut nommé par

Louis XIVy Grand-Bailli d'épée de Chatillon-sur-Indre , quoiqu'il n'eût

qu'un an , & il lui fut fait don de la charge de Gentilhomme ordinaire ,

voulant, dit Sa Majesté dans ses brevets , récompenser dans le fils les service»

*w. XIII. £
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& Jeanne d'Anneville, sa femme, au sujet des droits d'une Chapelle

dont ladite Dame étoit Patronne , vu que cette Chapelle avoit été bâtie &

fondée par son pere, qui y avoit d^nné une portion de dîmes que Robin

prétendoit devoir lui appartenir; & partagea, le 17 Janvier 1402 , avec ledit

Guillaume de la Haye & fa femme, tous les héritages que possédoit GEOF-

froi d'Anneville, Prêtre, demeurant k Montaigu, & les biens desdits

Michel & Colin d'Anneville , ses frères , & ceux qu'ils avoient acquis

avant le décès de GEOFFROI, arrivé le jour de Saint-Pierre-aux-Liens , en

1338. II mourut, en 1373, & avoit épousé, en 1333, Demoiselle Jeanne

de Creully , fille de Guillaume de Creully , Chevalier , Seigneur de Saint-

Quentin , & de Jeanne de Ferrières , Dame de Saint-Marcouf en partie. Ce

Guillaume de Creully étoit descendu de Robert, Comte de Glocester&Baron

de Creully, fils naturel de Henri I, Roi d'Angleterre & Duc de Nor

mandie. Elle se remaria à Guillaume Picot , Ecuyer, dont elle étoit veuve,

en 1381, comme il conste par une Sentence donnée à Valognes, le 1 6 Dé

cembre 145 5. Robert eut de son mariage :

XI. Guillaume d'Anneville, III. du nom, Chevalier, Seigneur &

Patron de Montaigu, qui fut reçu à la revue faite à Carentan, en 1375 ,

avec 1 5 Gentilshommes k cheval, pour servir aux guerres de Normandie. Sui

vant un extrait du Registre de la Chambre des Comptes de Paris , contenant

les noms de ceux qui avoient servi l'espace de dix mois aux guerres de

Guienne, on y trouve compris deux Guillaume d'Anneville, dont

l'un est dit le jeune. Voyez la Roque , tome IV, pag. 00 & 91, dans son

Histoire de la Maison de Harcourt , Robert d'Anneville, dit $Aunes,

& Guillaume d'Anneville, sont employés comme personnes qualifiées

dans un compte de Guillaume de Damfernet , Trésorier des Guerres, con

tenant un état des dons, compositions & restitutions faits aux Chefs & Capi

taines des Gens d'armes qui servoient le Roi, en Normandie, aux mois de

Mars, Avril & Mai, arrêté le 1 Décembre 1383. Ledit Guillaume, III. du

nom, vendit, par contrat du 7 Février de la même année 1383, passé

devant les Tabellions de Saint-Sauveur-le-Vicomte , une maison & jardin, sis

k Valognes, & fit deux autres actes, le 25 Juillet 1 398, par l'un desquels

Henri Bleftellk fa femme cèdent quelques héritages k Guileaume d'Anne-

ville , Chevalier ; & par l'autre, ledit Chevalier baille des terres au même

lieu. II fit un accord, le 1 3 Décembre 141 o , pour héritages que feu Henri le

Blond avoit vendus k ROBIN D'ANNEVILLE, Chevalier , pere dudit GUIL

LAUME, qui les avoit fieffés k Pierre le Moine, en 1363, d'une partie

desquels Pierre le Blond s'étoit mis en possession après la mort dudit ROBIN

d'Anneville , &ç. Dans Get acte , qui est au vieux registre de Chissrevast ,

est mentionné Messire Pierre D'ANNEVILLE, Curé deMontaigu.il mourut

en 141 3 , laissant pour fils ;

. XII. Robin d'Anneville , II. du nom , Ecuyer , Seigneur & Patron

de Montaigu , qui fit , avec Guillaume Coquet , un échange d'héritages

situés en la Paroisse de Montaigu, par acte, du 8 Juillet 1416", paslë

devant Rollant , Tabcljion k Valognes. II épousa Demoiselle Guillemette

de Percy , soeur de Guillaume de Percy , Chevalier , Seigneur de Soûles ,

commç.
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comme il appert d'une donation que celui-ci fit à sa sœur, par acte pasle

devant Jallot , Tabellion à Valognes, le 29 Mai 1424. Elle se remaria à

Simon de Percy , Ecuyer, Seigneur de Sienne, lequel fit un accord, le

7 Mars 1 427 , devant le même Notaire , touchant le Douaire de ladite

Demoiselle, sur les héritages que poslè'doit ROBIN d'Anneville, son

défunt mari.

Ladite Guillemette de Percy, étoit fille de Rohert, Chevalier, Sei

gneur de Percy, Soûles, Dracqueville , Durécu, Gennes, Sain-Vast, Lon-

champs , &c. & de Huguette de Chiffrevast , Dame dudit lieu , de Tamerville ,

Huberville , Ivetot ; celle-ci fille puînée & héritière de Jean de Chijsrevast ,

Chevalier, Seigneur dudit lieu, Ecuyer du Roi, Chambellan de Philippe

de Bourgogne, fils de France, Capitaine & Gouverneur des Ville & Châ

teau de Valognes, & de Guillotte de la Houjsaye , d'une famille noble

de Bretagne. Ce Seigneur de Chijsrevast avoit de grands biens , car outre

les Seigneuries de Chiffrevast , de Tamerville , Huberville , Ivetot , Pré-

treville , Bunchon , Val-de-Sie , Vateville , Digoville , &c. il possédoit plu

sieurs terres & rentes dans une trentaine de Paroisses, tant au Côtentin,

qu'au Beífin. Nicol de Chijsrevast , pere du susdit Jean de Chijsrevast , eut

une fameuse querelle avec la maison de Harcourt : ses gens ayant tué une

biche blanche, qui portoit au col les armes de Godesroi de Htrcourt ,

celui-ci vint a main armée a ChiíFrevast , le premier Dimanche de Carême ,

1353, ravagea les environs, renversa le Château, & en brûla les papiers

& titres; ce qui obligea Jean de Chcjsrevast , fils dudit Nicol, à recourir k

l'autorité Royale; & il obtint de CHARLES VI des Lettres, le 29 Mai

1 395 , par lesquelles ce Prince confirme & rétablit tous les droits de la

Seigneurie de ChiíFrevast , qui , par l'incendie de ses Titres , se trouvoit

menacée d'un prompt anéantissement. En conséquence des torts & dom

mages causés à cette Terre par la violence des Harcourt, Charles VI.

remit encore à Jean de Chijsrevast, fa vie durant, la rente domaniale

qu'il lui devoit , a cause de la mouvance de sa terre , relevant du Roi ,

laquelle est paííee depuis dans la maison d'Anneville par le mariage

de ladite Guillemette de Percy, avec Robin d'Anneville, II. du nom»

dont elle eut pour fils :

XIII. Guillaume d'Anneville , IV. du nom , Ecuyer , Seigneur &

Patron de Monjaigu & de Chifïrevast, employé comme un ancien Noble

dans un extrait de la recherche de la Noblesse faite par Raimond Mont-

fault , Commissaire , au mois de Janvier 1463, passa un acte devant le

Cerf, Tabellion à Valognes , le 26 Janvier de la même année , avec Robert

de Percy , Ecuyer , Seigneur de Chiffrevast , son oncle , par lequel celui-

ci lui céda les Fief, Terre, & Seigneurie de Chiffrevast; & il en

rendit aveu au Roi, le 24 Mai 146$. Louis XI. lui accorda des Lettres

Royaux, le 24 Mai 1472, contenant main-levée de son droit aux forêts

& dudit Fief, en faveur de Louis DE BOURBON, & de ses services

rendus contre les ennemis de la Couronne. II «btint encore plusieurs

main-levées de son droit aux forêts du Roi, des années 1484, 87, 91 &c. t

& une de Charles VIII, le 18 Mars 1488 , de son Fief de Chiffrevast,

Torn. XIII. N
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vu les services qu'il avoit rendus à son pere & a lui. Ce Prince l'exempta

de comparoítre au ban & arriere-ban, par Lettres du 7 Mars 1497, en

considération de ses services & de ceux de son fils, servant alors fous les

ordres de Louis DE BOURBON. II avoit épousé , avant 1 347 , Demoi

selle Gillette de la Roque , fille de Pierre dt la Roque , Chevalier, Sei

gneur de Flottemanville , près Valognes , & de Florence de Saujsay , Dame

dudit lieu. De ce mariage vinrent : — 1. ROBERT, qui fuit; — 2 jEANr

Ecuyer, Seigneur de Cradar & Bailli de Bar en Lorraine. II fut Ecuyer

tranchant de Louis DE BOURBON, qui lui fit remise, le 18 Mai 1481 ,

de plusieurs années de rentes à lui dues à quoi GUILLAUME D'ANNEVILLE,

Seigneur de ChifFrevast, son pere, étoit obligé comme héritier de NicoL

de Chiffrevast. y Chevalier. II vivoit encore en 1491 , & avoit épousé Ma-

haut d'Apprenions , de laquelle il eut un garçon & deux filles, savoir:

Philippotte d'Anneville , mariée i°. à N de Villeneuve; & 2*.

à Claude de Beauveau, Seigneur de Sandaucourt & de Commercy, comme

îl appert d'une Sentence donnée au Bailliage de Valognes le 1 5 Décembre

1536; — Si Antoinette d'Anneville, mariée a Laurent de Francieres ,

Seigneur de Clins , Capitaine & Gouverneur de Bar-le-Duc , avec lequel

elle vivoit, en 1 ç 39. — 3 Philippe, qui présenta à la Cure de Tamerville

en 1486, & fut Curé de Montaigu , en 1 509 ; — 4 PIERRE , Curé de Reslbn,

en 1490 , nommé a la Chapelle de la Madeleine de ChifFrevast , en 1491 , Cu

ré d'Heroudeville, en 1 5 17; & de Montaigu après son frère, en i^iy, — $ JAC

QUELINE , mariée , par traité du %6 Février 148^ , avec Geojsroi de Manne-

ville , Ecuyer , Seigneur dudit lieu , de Lanteuil & de Soliers , acte reconnu

devant le Kavtf/7è//r.,Tabellion a Montebourg,le 10 Juin 1488;— 6 MARIE,

femme de Jean Basan, Ecuyer , Seigneur de Tonneville , Pierreville, &c. comme

il confie par leur traité de mariage, du 21 Septembre 1495 fait en présence

de Jean de la Cour, Seigneur duTourps, &c. reconnu à Valognes, le 4.

Février 1 ^06 ; — 7. & MARGUERITE , épouse de Jacques Louvel , Ecuyer ,

Seigneur de la Baste , avec lequel elle vivoit encore, en 1523.

XIV. Robert d'Anneville, Ecuyer, Seigneur de ChifFrevast , Mon

taigu, & Tourlaville, Bailli & Grand-Maître-Enquêteur, des Eaux &

Forêts, de Louis DE BOURBON, Comte de Roufiìllon, Seigneur de

Valognes & de JEANNE DE FRANCE, son épouse , Capitaine & Gouverneur

des Ville & Château de Valognes , étoit au service de ce Prince dès 1 477 ,

& se trouva auífi employé sous les Rois Louis XI , CHARLES VIII ,

& Louis XII. II obtint de CHARLES VIII, le 13 Décembre 1497,

des Lettres par lesquelles ce Prince , en considération de ses services , lui

remit une amende jugée contre lui, faute de comparution, à cause de son

office de Grand-Maître des Eaux & Forêts; fit foi & hommage au Roi

en la Chambre des Comptes de Paris, pour la Seigneurie de ChifFrevast,

le 17 Novembre 1498; fut dispensé du ban & arriere-ban, par Lettres

de Sa Majesté , du 1* des mêmes mois & an , comme étant auprès de

Louis DE Bourbon; rendit foi & hommage, le 28 Décembre suivant,

de son Fief de ChifFrevast a Madame JEANNE DE FRANCE , qui lui fit

don du droit de relief qu'il lui devoit pour ledit Fief; fut un des pria
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cipaux Bienfaiteurs de l'Hôtel-Diea de Valognes, comme il appert de

l'extrait de la fondation de cette Eglise, de Pan 1499, fit son testament

le 26 Mars par lequel il donne 6 livres de rente k l'Eglisc de Ta-

merville, pour dire, tous les Mardis , une Meílè haute de la Trinité, aves

les Vigiles des Morts ; décéda le lendemain & fut inhumé en 1a Chapelle

Saint-Jacques de cette Eglise de Tamerville, où est son tombeau, sur le-

Îuel il est représenté armé de toutes piéces. II avoit épousé Jeanne de

.oubes , fille de Jacques de Loubes , Ecuyer, Seigneur de la Touche &

d'Avalilioles, veuve en premières noces, de Roland le Gras, Ecuyer Sei.7

gneur de la Martiniere , Capitaine du Chef de la Vicomté , & nièce, de

François de Brillac , Evêque d'Orléans. Les héritiers de son premier mari ,

par accord paíle à Thouars, le 8 Mars 1492, lui cédèrent, pour elle &

pour les siens , l'Hótel & Seigneurie de la Martiniere , avec tous les

biens, meubles, acquêts & immeubles situés en Poitou. Elle testa, le 26

Mars «527, mourut quelque tems après, & fut enterrée dans l'Eglíse de

Tamerville , auprès de son second mari , dont elle eut : — 1 Guillaume ,

qui suit; — 2 ROBERT, né en 1503 , qui fit son testament , le 1 Sep

tembre 1 5 27 , au Château de Mons , avant d'entreprendre le voyage au-

delà des Monts, & mourut fans alliance; — 3. Jeanne, née en 1499,

mariée a Jean le Breton, Ecuyer, Seigneur & Patron de Turteville au

Bocage & du Grand-Planne , lequel fit un accord devant les Tabellions

d'Octeville , le 22 Octobre 1547, avec GUILLAUME d'Anneville, son

beau-frere ; — 4. CATHERINE , née en 1 5 02 , mariée à Gion Ysoré , Sei

gneur de Boisrenault & de Vie en Touraine , & morte en 1 5 5 8 j — 5

MARIE, née en 1504, femme de Jean le Jay, Ecuyer, Seigneur de

Cartot , la Fostè, &c. , comme il conste par un acte de vente du 30

Janvier 153$. Elle en étoit veuve en 1540 ; — 6. Gabrielle, née

en 1507, mariée par traité du 29 Mai 1524, reconnu le 9 Mars 1528,

avec Gautier Basan , Ecuyer , Seigneur de Tonneville, fils de Jean Basan^,

Ecuyer, & de Jeanne le Tellier-de la-Luthumiere S fa première femme;

— 7.6c PHILIPPE, née en 1509, vivante encore en 15 16, morte fans

alliance. - _

XV. Guillaume d'Anneville, V. du nom, Ecuyer Seigneur &

Patron de ChifFrevast, de Tamerville, Forrécu & Montaigu , né en 1501 ;

rendit foi &c hommage au Roi, avec aveu & dénombrement de fa Terre

de ChifFrevast, le 3 Juin, 1,522; obtint main-levée de fa garde-noble &

de fondit Fief de ChifFrevast , en la Chambre des Comptes de Paris , le

6 du même mois, & encore le 28 Mai 1523 ; produisit, la même année,

les preuves de fa Généalogie devant les Commissaires pour la recherche de la

Noblesse', en remontant seulement à Colin d'Anneville , Ecuyer Sei-y

gneur de la Boissaye & de Montaigu , frère de Michel , Chevalier, & de

G-EOFFROI , Curé de Montaigu ; retira, à droit de sang , le 18 Juillet 1 528 ,

le Fief de Tamerville, qui avoit été vendu , le 16 Novembre 1526,3

Nicolas le Poitevin, Sieur -de Moustier, par Gilles, du Guillaume de la

Luzerne, Seigneur de So^ies^ donna son aveu & dénombrement de ce

Fief de Tamerville, le 6 Juillet 1550, 6f fut exempté du ban & arriére
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ban, par Lettres du Roi, du 17 Mars 1^4, k cause des bons & consi

dérables services qu'il lui avoit rendus , & k son cousin le Comte de Tende.

II avoit épousé Demoiselle Louise de Longaunay > sœur de Hervé de Lon

gaunay , Gouverneur & Lieutenant de Roi, en Normandie, Seigneur de

Dampierre & d'Amigny , & fille de Jean de Longaunay , Seigneur d'Ami

gny, d'Epinay, des Fresnes, Franqueville , &c. , & de Marie Thésard a

Dame de Dampierre & de Saint-Agnan. Leurs enfans furent : — 1 GUIL

LAUME, qui fuit, — 2 Robert, Seigneur de Tamerville, Terre qu'il

eut en avancement de succession par donation de son pere, du 23 Septembre

1568 : il mourut sans alliance avant 1588 ; — 3 NICOLAS, Seigneur de

l'Hommée , Clerc Tonsuré , qui présenta k la Chapelle de ChifFrevast , en

if £3, & k celle de Saint-Jacques de Tamerville. Par son testament, da

25 Mai 1592, il fonda deux Grandes Messes par semaine, avec une

Antienne de la Vierge tous les Dimanches & Fêtes solemnelles, après Vêpres,

en la Chapelle de Saint-Jacques de l'Eglife de Tamerville , moyennant 30

livres de rente; & décéda peu après; car ces deux Chapelles étoient va

cantes en 1 5 94 ; — 4 & HENRI D'ANNEVILLE aussi mort fans alliance ,.

le 9 Janvier 1588, servant pour le Roi en Allemagne.

XVI. GUILLAUME d'Anneville, VI. du nom, Ecuyer, Seigneur &

Patron de Chistrevast & de Tamerville , Capitaine de 50 hommes des

Ordonnances du Roi, fut exempté du ban & arriere-ban, comme il appert

d'un certificat de service k lui donné par Henri , Duc d'Anjou , en date

du 31 Mars 1573- H soutint, pendant 24 jours , contre le Comte de Mont-

gommery , le nége de Valognes , où il s'étoit enfermé avec Henri d'Anne-

ville , son frère , le sieur le Févre-de-Sortoville & deux de ses frères , 1 ç

autres Gentilshommes , 46" Arquebusiers & quelques Soldats , par le secours

desquels ils forcèrent Montgommery s k lever le siège, le 2 Mars i$73>

avec une grande perte de ses troupes & de son canon , ainsi qu'il conste

par un certificat du 3 Juillet 1574, des Officiers du Roi , des Nobles du

Pays & des principaux Habitans des Villes & Vicomtés de Valognes &

de Carentan , donné audit GUILLAUME , où ils déclarent que le Pays doit sir

délivrance k la valeur du Seigneur d'Anneville. Le Seigneur de Mati

gnon , Gouverneur de Normandie , le retint ensuite auprès de fa personne ,

pour servir aux sièges de Domfront, Saint-Lô & Carentan. En récompense

de ses services, le Roi Henri HI lui fit don de 1200 livres, faisant partie

de plus grosse somme, suivant l'extrait de l'entérinement des Lettres

Royaux, du 17 Juin 157$. II rendit foi & hommage k Sa Majesté, en fa

Chambre des Comptes de Paris , le 1 5 Juillet suivant , de sa Seigneurie de

Chissrevast; donna aveu & dénombrement, le 30 Août, & en eut main

levée le dernier Septembre même année; fut exempté du ban & arriere-ban ,

par Lettres du Roi, données le 26 Octobre 1575 ; rendit aussi aveu de fa

Terre de Tamerville, le 19 Juillet 15855 mourut k Sens, au retour de la

campagne d'Allemagne, le 23 Décembre 1587, âgé de 49 ans; y fût in

humé, & son cœur porté dans PEglise de Tamerville, par les soins de la

Dame son épouse, qui y fit placer une épitaphe sur marbre noir, dans le

mur du choeur de ladite Eglise. II avoit épousé, par contrat passé k Rouen ,
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le 12 Juillet 1568, Demoiselle Marguerite Aubert, veuve, en premières

noces, de Guillaume Quesnel, Seigneur de Bois-le-Vicomte & de Rom-

bosc, Conseiller au Parlement de Rouen, & fille de Guillaume Aubert, Sei

gneur de la Haye, Mesnilvarin, Semeville, Chaumont, &c. Conseiller au

même Parlement, & de Jeanne Sureau, Dame de Montigny & de Haude-

bouville. Ladite Marguerite Aubert étoit arriere-tante de Françoise Aubert 3

Baronne d'Aunay, qisi épousa, en 1674, René de Froulay, Marquis de

Teste, Maréchal de France. Par son testament, du 16 Mai 1601 , elle donna

un écu de rente a PEglise de Tamerville , pour son annuel. Elle mourut le

1 6 Juin suivant, & fut inhumée au pied du mur du chœur de l'Eglise de Tamer

ville, du côté de l'Evangile, sous le banc de famille. De son second mariage

elle laiflà :

XVII. HERVÉ d'AknEVILLE, Chevalier, Seigneur & Patron de Chif-

frevast & de Tamerville, qui eut main-levée de la gàrde-noble où il étoit, Sc

fut mis en possession de ses biens, Terres & Seigneuries, comme étant suffi

samment âgé, par acte passé aux Assises de Vaïognes, le 22 Juin 1594. II

rendit foi & hommage au Roi, le 4 Mars 1595, en la Chambre des

Comptes de Normandie ; donna son aveu & dénombrement de fa Terre de*

Chiflrevast, le 14 Septembre 1612 ; acheva de faire démolir le reste de l'an-

cien Château de Chifrrevast , ruiné par les à'Harcourt , & fit bâtir celui qui

existe aujourd'hui; obtint, le 18 Décembre 1617, de l'Evêque de Coutances,

permission de faire dire la Messe en la Chapelle de ce Château, située dans

un des pavillons, & qui fut bénite le 1 8 Juillet 161 8. II eut acte de la repré

sentation de ses titres devant les Commissaires du Roi pour la recherche de

la îíobllesse , le 3 1 Octobre 1 624 , tant pour lui , que pour Gilles , GUIL

LAUME, Jacques & Robert d'Anneville, quatre de ses fils; fut

déchargé du droit de franc-fief, & eut main-levée de fa Terre de Chif-

frevast , par Ordonnance de Charles le Roi de la Poterie , Intendant de la

Généralité de Caen, rendue à Valognes, le 7 Mars i6"4iT après avoir

justifié , par titres , de son ancienne NobleJJi ; décéda le 9 Juillet 1 049 , &

fut enterré dans le chœur de l'Eglise de Tamerville, où l'on voit son

épitaphe. II avoit épousé, par contrat du 8 Août 1595 (reconnu devant

les Tabellions de Valognes, le 10 Mars 1603) Demoiselle Renée de Cro-

ville, fille de Gilles de Croville s Seigneur dudit lieu & de Bini ville ,

& de Gillonne du Moucel s Dame de Saint-Nasaire de Valognes, Gou-

berville , le Mesnil-au-Val , Houtteville , Sorteval , Sainte-Honorine , &c.

Elle mourut le 24 Janvier 1625 , & fut inhumée vers le milieu du Chœur

de l'Eglise de Tamerville, au côté gauche. Leurs enfans furent : — 1

Hervé, né en 1 597, mort au fiége de Montauban, en 1621 9 — 2 Gilles ,

mort fans alliance à Chiffrevast ; — 3. GUILLAUME, qui fuit; —4.

JACQUES, Seigneur de l'Hommée,par s'échange qu'il fit de la Terre de

Tamerville avec GUILLAUME , son aîné, par acte du 15 Décembre 1650,

passé devant Gallot 3 Tabellion à Valognes. II servit long-tems fur les

vaisseaux du Roi , mourut à Paris, en 1672, & y fut enterré en l'Eglise

Saint-André-des-Árcs ; — 5 Robert, vivant en 1624; — 6 & 7 deux

autres garçons , morts jeunes avant ce tems ; — 8 Marguerite , Relu
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gieuse au Dames de Caen, en 1614; — 9. BARBE, dite Mademoiselle

de l'Hommée , née en 161 o, morte en 1701, — 10 CHARLOTTE , mariée

i° ijcan de Foulogne , & 2°. en 1639 a Robert de Gourmont , Seigneur

& Baron de Giès , de Fontaines , d'Addeville , Mary , &c. ; — 1 1 . & une fille ,

morte jeune.

XVIII. Guillaume d'Anneville, VII. du nom, Chevalier, Sei

gneur & Patron de ChifFrevast & de Tarmerville , né le 3 Mars 1607,

servit en Lorraine , pour son pere , avec chevaux & armes , & dans l'armée

de Champagne, fous les ordres du Duc de Longueville , Gouverneur &

Lieutenant-Général de l'armée de fa Majesté en Champagne, comme il

appert de deux certificats de ce Seigneur; le premier, donné au camp

de Saint-Nicolas en Lorraine, le 10 Octobre 163^; l'autre, à Joinville le

12 Décembre 1636'. U rendit foi & hommage au Roi de fa Terre de

ChifFrevast , le 25 Juin 16^7 ; produisit les Titres justificatifs de fa Noblesse,

devant M. Chamillart , Intendant de la Généralité de Caen , qui lui donna ,

le 20 Mars 1671, un certificat comme il avoit bien & duement prouvé

être Noble , dès le tems de Montsault } fit son testament le 9 Mars 1 677 ,

décéda le 24 dudit mois , & fut enterré dans le chœur de l'Eglife de Tamer-

ville , fous une tombe fans inscription au pied de la Balustrade du côté de

l'Epître. II avoit épousé par contrat du 10 Janvier 1651 (reconnu devant

les Tabellions de Rouen, le 3 Juillet 1657) Demoiselle Françoise de

Matìian, fille de feu Charles de Mathan, Seigneur de Semilly, Fours,

Villiers, du Hommet, & de Marie Dyel > Dame de Beaunay, Biville,

Saint-Laurent, Villette &c. au Pays de Caux. Elle fit son testament le 7

Avril 1688, achevé le 24 Juillet audit an; décéda le 13 Août suivant, à

Carentan , d'où elle fut transportée à Tamerville , & sut inhumée dans le

chœur de cette Eglise , par M. l'Abbé de Flammanville , depuis Evêque de

de Perpignan. De ce mariage vinrent : — 1 FRANÇOIS , qui fuit ; — 2

Hervé-EustacHE, Chevalier, Seigneur de Tamerville, qui vendit cette

Terre à son aîné, & acquit de Robert de Gourmont , son cousin-germain,

la Seigneurie , d'Addeville à Saint-Côme du Mont. II servit aux campagnes

de Hollande & en Franche-Comté, & épousa, par contrat du 16 Octobre

1690, (reconnu devant les Tabellions de Valognes, le 13 Novembre sui

vant) Geneviève Simon-de-Franqueville , fille & héritière en partie de Jean-

François Simon, Ecuyer, Seigneur de Franqueville , & de Madeleine Ber

nard. Elle mourut en 1^09, & son mari en 1720, & ils furent inhumés à

Tamerville. De leur mariage ils eurent six enfans; l'aîné, mort Mousque

taire à Paris ; le second & le troisième , morts aux études ; le quatrième , au

berceau. L'aînée des filles fut Religieuse a Carentan. La cadette, nommée

Barbe, Dame d'Addeville, épousa ion cousin -germain , Bon -THOMAS

D'ANNEVILLE , mentionné au degré XX de la branche suivante ; — 3.

Jacques, né en 1666 , reçu Chevalier de Malte de minorité, mort en 1692 ,

enterré à Carentan; — 4. GUILLAUME-EUSTACHE , tige de la branche des

Seigneurs du Vast, la Motte, Addeville, &c. rapportée ci -après ; — f & 6.

deux autres garçons , morts jeunes; — 7. BARBE , mariée, en 1683, a,

Jean-Antoine de There, Chevalier, Seigneur des Glandes; — 8. Marie,.
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morte jeune ; — 9. & Marguerite , dite Mademoiselle de Chijsrevajï,

morte à Paris, en 1 6%6.

XIX. FRANÇOIS d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron de

Chiffrevast, Tamerville & d'Allefontaine , né le 21 Décembre 1651, servit

pendant quelques campagnes , mourut le 8 Mars 1700 , & fut inhumé le len

demain dans le chœur de l'Eglise de Tamerville. U avoit épousé , par contrat

du 8 Décembre 1683, passé devant Pierre Bottin, Notaire Royal de Saint-

Sauveur-le-Vicomte , Marie-Gabrielle Poerier , fille unique & feule héri

tière de feu René Poerier , Ecuyer, Seigneur de Catteville , Cartot & du

Theil , & de noble Dame Marguerite Desmaires 3 Dame d'01onde,s'étant

remariée a Jacques de Harcourt s Chevalier, grand-pere du Marquis de

Harcourt , à présent Colonel du Commissaire-Général , Cavalerie. De leur

mariage ils ont eu : — l. JEAN-FRANÇOIS , qui fuit; — 2. GUILLAUME-

Eustache, né le 27 Septembre 1604, appelléPAbbé de Chìjsrevajl prêtre.

Prieur de Sainte-Marie-Egyptienne du Pont-Audemer, Chanoine & Vicaire-

Général de Coutances, où il est décédé, le 28 Décembre 1727 ; — cinq

autres garçons, morts jeunes; — 8. MARIE-MARGUERITE, mariée en la

Chapelle de Chiffrevast, le 24. Novembre 1706, k Jean-Joseph Gojselin,

Chevalier, Seigneur & Patron de Garcelles & d'O ; — 9. FRANÇOISE-

Louise, Religieuse à l'Abbaye de Cordillon, le 3 Novembre 171 1 ; — 10.

BARBE, mariée dans la Chapelle de Chiffrevast, en 171 2, a Nicolas le

Canut, Seigneur de Basmarest , arriere-neveu du Cardinal du Perron ; — 1 1 r

12 & 13. trois autres filles, mortes jeunes ; — 14. & Marie-Anne, morte

à PAbbaye de Cordillon , en 1 72 1 .

XX. Jean-François d'Annevilie, Chevalier, Seigneur & Patron de

Chiffrevast, Tamerville, Allefontaine, du Theil, &c. né le 28 Avril 1685 ,

siit d'abord Page du Roi a fa Grande-Ecurie, en 1702, d'où il passa dans

les Mousquetaires , & fit campagne en Flandres. II rendit aveu au Roi de fa

Terre de Chiffrevast, le 9 Février 171 1 , & avoit épousé, par acte sous seing

privé, du 29 Janvier 1709, ( célébration le 7 Février suivant, en la Paroifle

de Vouilly ) Jacqueline-Henriette d'Héricy , fille puînée de Robert d'Hêricy,

Chevalier, Seigneur de Lis, & de noble Dame Elisabeth Richcr-de-

Colombieres. II en a eu treize enfans , dont quatre garçons , morts au ber

ceau , & quatre filles , entr'autres : — 1 . GUILLAUME-RENÉ , qui fuit ; — 2.

JeAN-Joseph, né le n Août 171 3, Capitaine de Vaisseau, Chevalier de

Saint-Louis, qui a péri fur mer, en 1759; — 3- JACQUES-ROBERT-NI

COLAS d'Anneville de Chiffrevast, né le 9 Juillet 1716, Docteur

de Sorbonne, Chanoine , Archidiacre & Vicaire-Général de Coutances, Abbé

Commendataire de l'Abbaye de Saint-Sever, au même Diocèse , depuis 1747,

vivant; — 4. JACQUES-HERVÉ, né le 24 Février 171 9, Chevalier de Malte,

Enseigne de Vaisseau, mort a Toulon , le 1 3 Mai 1743 ; — 5. JEAN-KENRI ,

Lieutenant de Dragons, tué à Lauterbourg , en Allemagne, d'une balle qu'il

reçut a la tête , le 10 Juin 1744 ; — 6. & MARIE-BARBE-THÉRESn, mariée

le 23 Septembre 1738, à Pierre-François de Hennot , Seigneur du Rosel.

Elle est morte fans enfans, le 8 Mai 1743.

XXI. Guillaume-René d'Anneville, Chevalier, Baron du Saint- (
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Empire, appellé Je Marquis de Chiffrevajl, Seigneur & Patron de Chif-

frevast, Tamerville, du Theil, de Lis, l'Hommée, Sainte-Marie d'Audou-

ville , &c. né le 5 Mars 1712, premier Page du Roi k fa Grande-Ecurie , en

1730, successivement Capitaine de Dragons dans le Colonel - Général , &

Chavalier de Saint-Louis, a servi en Bohême, où il a reçu deux blessures, en

1742, & s'est retiré du service en 174$. II a épousé, le 4 Janvier ij^i ,

Catherine-Geneviève d'Héricy , fille de Robert-Jacques d'Héricy , Chevalier ,

Seigneur & Patron de Villiers , Vaussieux, Rampan, &c. Chevalier de Saint-

Louis , & de feue Julienne-Louife-Antoinette-Geneviève de la Cour-de-Maltot.

Son pere est frère puîné du Seigneur de Marcelet , qui représente la branche

aînée d'Héricy , & ils font tous deux cousins-germains de Dame Jacqueline-

Henriette d'Héricy , mere dudit Guillaume-René d'Anneville. Leurs

enfansfont: — 1. FranCOIS-Antoine-Henri , qui fuit ; — 2. AUGUSTIN-

JACQUES, né le 11 Janvier 17^4, Officier des Carabiniers, en 1771, Ca

pitaine de Cavalerie dans le Régiment de Royal-Pologne, en 1778; — 3.

Louise-Jeanne-GeneviÉve, née le 25 Août 1755, mariée le 25 Août

1778, à Anne Robert, Chevalier , Vicomte d'Héricy; — 4. & AlMÉE-

Adelaì'DE-GenEVIÉve , née le 19 Avril 1763 , appellée Mademoiselle de

Tamerville.

XXII. François-Antoine-Henri d'Anneville, Chevalier, dit le

Comté de Chiffrevast , né le 21 Novembre 1752, Officier de Dragons au

Régiment de Belsunce, en 1769,8 épousé, le 18 Juin 1776, en l'Eglise

paroissiale de Saint-Martin de Fresville , Diocèse de Coutances , Demoiselle

Jeanne-Marie Simon , Dame de Turteville au Bocage , &c. fille de François

Simon, Chevalier, Seigneur & Patron de Turteville, Fontaine, Ecarbos-

ville, Percy, Beauchamp, &c. & de feue Catherine -Françoise Renée de

CuJJy. Nous ignorons s'il y a postérité.

Branche des Seigneurs du VAST, la MOTTE, A D DEVILLE,

&c. subsistante.

XIX. GUILLAUME-EUSTACHE D'ANNEVILLE , Chevalier , Seigneur &

Patron du Vast, de la Motte & du Buisson, né le 1 Septembre i66z, qua

trième fils de GUILLAUME, Seigneur de Chissrevast, & de Françoise de

Mathan, fut reçu Chevalier de Malte, en 1678, & après avoir fait ses

caravannes, il quitta la Croix pour épouser, par contrat du 26 Avril 1696*,

passé devant Marin Tollevast , Notaire Royal de Valognes , Paule-Agnes-

Eulalie Castel-de-Saint-Pierre , fille de Bon-Thomas Castel , Chevalier, Sei

gneur & Patron de Saint-Pierre-Eglise, du Vieux, Saint-Germain, Cosque-

ville , Saint-Remi-des-Landes , Bailli de Cotentin, & de Marie des Hommets ,

Dame de Crevecœur. II est mort à Valognes, le 15 Août 1700, & fa

femme, en 1758, ayant eu :— 1. Bon-Thomas, qui fuit;— 2. Charles,

Officier au Régiment du Roi, mort a Besançon, en 1714; — 3. Marie ,

mariée , le 24 Mai 1728, a Bernardin Poerier, Seigneur de Franqueville.

XX. Bon-Thomas d'Anneville, Chevalier, Seigneur & Patron du

Vast, de la Motte, du Buisson & d'Addeville, batisé le 24 Février ^97,

. servit dans le Régiment du Roi , & épousa , par dispense de Rome , du 7

Octobre
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Oâobre 171$, BARBE D'AnnetfILLE, sa cousine-germaine, fille puînée

de Hervé-Fujíache , Chevalier, Seigneur d'Addeville , & de feue Geneviève

Simon-de-Franqueville , dont : — 1 . JEAN-FRANÇOIS, qui suit ; — 2. N

d'AnnEVILLE, Abbesse de Cordillon, au Diocèse de Bayeux, depuis 175 6 ,

vivante; — 3. & MARIE - FRANÇOISE -Agnès, morte fans enfans de son

mariage avec Pierre Jallot , Comte de Beaumont, Seigneur & Patron d'Herr-

queville, Ouville , &c.

XXI. JEAN-FRANÇOIS d'AnnEVILLE, Chevalier, Seigneur & Patron

du Vast, de la Motte , d'Addeville, Cosqueville , Montebourg & d'Argouges ,

né à Valognes, le 7 Mai 1726', Page du Roi à fa Grande-Ecurie, en 1742 ,

a servi en qualité d'Officiér au Régiment de Surgeres , Dragons , & a épousé ,

le 21 Novembre J746, Marie-Anne-Jacqueline de Camprond , fille de feu

Guillaume de Camprond , Chevalier, Seigneur du Buisson, Lanetot & Sot-

tevast, & d''Hílene-Hyacinthe de Clerel , de laquelle font issus: — 1. BoN-

FRANÇOIS-PAUL D'ANNEVILLE, Chevalier, né le 7 Mar-s 175 1 , quia

servi dans la première Compagnie des Mousquetaires, depuis le 28 Janvier

1770, jusqu'à la réforme de ladite Compagnie; — 2. François-Hya-

CINTHE-Guillaume, né le 21 Mai 1752, qui a servi dans la même Com

pagnie des Mousquetaires, depuis le 29 Janvier 1770, jusqu'à la réforme;

— 3. Bernardin-Bon-Felix, né le 14 Novembre 1755, Chevalier de

Malte de minorité, reçu , le 20 Octobre 1773, Lieutenant au Régiment de

Flandres, Infanterie , en 1774; — 4. PAUL-BERNARDIN, né le 16 Février

1758 , aussi Chevalier de Malte de minorité, Enseigne de Vaisseau, en 1778 ;

— 5. SUSANNE-CHARLOTTE, née en Décembre 17 54; — 6. ADÉLAÏDE,

née le 2 Octobre 1762; —7. & Susanne-Léonore , née le 8 Mai 1765.

Les armes de ia Maison d'AnnEVILLE sont : d'hermines , à la fafce

de gueules, comme on les voit aux Eglises de Tamerville, Tuiteville au

Bocage , Quétreville , près Coutances , à l'Hôtel-Dieu de la même Ville , à

Montaigu & ailleurs.

Branche des Seigneurs de QUÉTREVILLE t près Coutances , éteinte.

X. Guillaume d'Anneville, Chevalier, second fils de Colin, Sei

gneur de la Boissaye & de Montaigu, fut auteur de cette branche, & fervoit

encore en 1382. II eut pour fils :

XL Jean d'AnnEVILLE, Seigneur de la Baleine, vivant encore en 1436,

qui fut pere de

XII. URSIN d'ANNEVILLE, Seigneur de la Baleine, en 1452 , & d'Yvoir

à Lvngrevilie, <ju'il acquit, en 145 ^ , de Jean a'Auray , Baron di Saint-

Pair. Il mourut, en 1463, & avoit épousé Jeanne de Grimouville , Dame

& Patronne de Quétreville , fille de Jean , Seigneur de Carentilly , Gtir

mouville , Gouville , &c. dont il eut :

XIII. Jean d'Anneville , II. du nom , Seigneur de la Baleine, Yvoir ,

Quétreville, &c. Mentionné dans des actes de 1466 & 1484. Ses enfans

furent : — Ursin, qui fuit; — & GILLETTE , mariée à Ambroise de Béreaur

ville , Seigneur de Beauchamp & Mesnilrogues.

XIV. Ursin d'Anneville, II, du nom, Seigneur de la Baleine,

Tom. X1U< , • , • .... ■ ..... .0



io6 A N N A N N

Quérrevîíle, Yvoir, &c. comparut, en 1491 , à la Hougue, à la montre des

Nobles. II eut pour enfans : — 1. JEAN, qui fuit; — 2. FRANÇOISE,

mariée , par traité de 1 5 1 3 , a Raoul de Croville , Seigneur dudit lieu &

de Biniville; — 3. PERETTE, mariée, par traité de Pan 1^15 , a Ber

nard Droscy , Seigneur de Beaucoudray; — 4. & Béatrix, femme de

Jacques le Bas, Seigneur de Golleville.

XV. Jean d'Annevllle, Seigneur de Quétreville, Beaumont, Yvoir,

la Baleine, &c. comparut pour son pere a la montre de la Noblesse faite à

,1a Hougue, en 15 12, étoit Lieutenant-Général du Baillage de Côtentin,.

en 1522, & 1544, & étoit mort en 1560. II avoit épousé Jeanne Hu-

belin , de laquelle il laissa : — 1. GILLES, Seigneur de Beaumont, aussi

Lieutenant - Général dudit Bailliage, en 1549 & M55> mort fans enfans;

— 2. Adrien, Seigneur de Quétreville, Beaumont, &c. en r 5 60, aussi

mort fans enfans d'Hilaire-Henri de Tracy , remariée à André le Cointe,

Seigneur des Loges & du Tot; — 3. Marie, Dame de la Baleine & d'Yvoir,.

femme de Gilles de Saint-Germain , Seigneur de Fontenay-le-Husson ; —

4. & Jeanne d'Anneville , Dame de Quétreville , mariée , en 1558, k.

JEAN Davy , Seigneur du Perron. Ainsi s'est éteinte cette branche.

Ces Seigneurs de Créteville, autrement Quétreville, près Coutanees,

portoient, somme la branche de Chiffrevast, les armes pleines. On les

vcit encore telles fur la porte de la maison Seigneuriale de Créteville , avec

plusieurs alliances , entr'autres , des écussons defleurs-de-lis fans nombre. Pour

cimier une demi-femme de front , les mains fur le haut du casque 3 aujjì posé

de frontfur Vécu panché S entouré de feuillages & lambrequins.

Branche établie au Pays de CAUX.

VIII. Jean d'Anneville , chefde cette branche , second fils de Henry v

Ecuyer , Seigneur & Patron de Montaigu , avoit des biens audit lieu , avec le

tiers du Patronage. II brisoit ses armes d'un lambel d'azur , comme elles-

se voyoient aux vitres de l'Eglife de Turteville au Bocage. U eut pour fils :

IX. Jean d'Anneville , IL du nom de fa branche , qui poíïedoit

aussi ces biens à Montaigu, suivant le livre blanc de l'Evêché de Coutanees,

en 1350. II fut pere de

X. Jean d'Anneville, III. du nom , qui vendit ses biens & fa por

tion du patronage de Montaigu à son cousin RoBIN D'ANNEVILLE , &

alla s'établir vers Evreux. U fiit Officier de la Maison du Roi JEAN , qui le

choisit & l'envoya, avec plusieurs autres Seigneurs, solliciter EDOUARD ,

Roi d'Angleterre, de fournir des troupes pour aller contre les Infidèles, qui

vouloient s'emparer du Royaume de Chypre, en 1364, selon du Tillet &

Maffeville.

XI. Gaultier d'Anneville, Chevalier, son fils, suivant les registres

, de l'Echiquier de Normandie , de l'an 1 398, & la Roque , présentoit au Pa

tronage de la Folletiere. CHARLES VI l'honora de sa confiance, en lui

donnant un emploi qui le fixa au Pays de Caux. De lui descendirent VIN

CENT & Guillot d'Anneville, aussi bien que les enfans de Robert

d'Anneville, qui comparurent a une montre des Nobles de la Châtellenie

d'Andely, au Bailliage de Caux , le 1 Avril, avant Pâques, 1512^ •
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II ne paroît pas que cette branche soit éteinte : il y avoit, en 1775 , un.

d'Anneville , Mousquetaire noir, qui pourroit bien en être descendu.

Branche des Seigneurs de Mo RV I LLE , éteinte.

VIII. Raoul d'Anneville, troisième fils de Henri, Ecuyer, Sei

gneur & Patron de Montaigu, possédoit des biens k Saint-Germain-des-

Vaux, & fut Seigneur de Morville, k cause de M. de Morville , son.

épouse, descendue de Hcbert de Morville, Chevalier, Seigneur dudit lieu.

IÍ en est fait mention dans les partages de la succession de Guillaume de

Vernon, Baron de Nehou, en 1283. Ledit Raoul D'ANNEVILLE brisoit

ses armes d'un sautoir de gueules >• mais ses descendans prirent celles de Mor

ville , qui font : definople , au lion rampant d'or. On les voit ainsi peintes

aux vitres du chœur de l'Eglise de Morville.

IX. N d'Anneville , Seigneur de Morville , fils de Raoul ,

& de ladite de Morville , eut de fa femme, dont le nom est ignoré,

X. Jean D'ANNEVILLE, Seigneur de Morville, qui fut pere de

XI. Philibert d'Anneville, Seigneur de Morville & de Saint-Ger-*

main-des-Vaux , vivant encore en 141 6 , mort âgé de 70 ans, laissant pour fils,

XII. Robert d'Anneville, Seigneur de Morville & de St.-Ger-

main-des-Vaux, dont les enfans furent: — 1. Jean, qui fuit; — 2. GUIL

LAUME; — 3. & Ursin, marié k Perrette Imbert , morte avant lui, de

laquelle il eut quatre enfans , savoir : — JEAN d'Anneville , vivant en

1 5 2.3 , mort sans hoirs ; — JEANNE , mariée , 1 °. k Richard Potier , Seigneur

de la Londe ; & 2g. k Jean le Capon , Seigneur du Breuil k Colomby ;

l'autre Jeanne , femme de Claude le Monnier, décédée en 1 ^ 44 ; — &

MARIE, épouse de Jean de Pierre , Chevalier, Seigneur de Négreville.

XIII. JEAN d'Anneville, Seigneur de Morville, épousa, i°. Marie

de la Hu^araiere , vivante en 1469; &20. N. Colleau , laquelle étoit

veuve en 1486". Du premier lit sortirent : — 1. HEBERT, qui lìiit; — 2.

GUILLAUME; — 3. RoBERT, lequel eut un fils naturel, dont les descendans

jouirent, comme lui, du privilège de la Noblesse. II eut plusieurs garçons,

demeurant k Morville, en 1576", entr'autres, Clément, qui étoit l'aîné, &

vivoit encore en 1598; —4. JEAN; — 5. & Jeanne, mariée, en 1504, a

Alphonse de Roux , Sieur de Chiffrevast.

XIV. Hébert d'Anneville, Seigneur de Morville, comparut aux

arriere-bans de 1491 & 15 12, & acquit, en 1523, la fiefferme dudit lieu ,

qui étoit autrefois revenue k la Couronne par la forfaiture de Hugues de Mor

ville. II avoit épousé N. . . . de Sainte- Mértglije , & en eut :

XV. Hébert d'Anneville , II. du nom , Seigneur de Morville & de

Saint-Germain-des-Vaux, qui en rendit aveu en 1^48. II épousa, i°. Barbe

Payjiel ; & 2°. Héleine Hébert, veuve de Jean Potier , Seigneur de Hautpi-

tois. Du premier lit vinrent: — 1. JEAN, qui fuit; — 2. JACQUES, Sei

gneur du Haume, vivant encore en 1576; — 3. & CHARLES, Seigneur de

Saint-Germain-des-Vaux, vivant dans le même tems.

XVI. Jean d'Anneville, Seigneur de Morville, y réunit la fiefferme

dudit lieu» en x 570 ,& vendit en 15 86 ,1e Fief de Saint-Germain-des-Vaux

O 2
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à Pierre Potier, Seigneur de.Ia Londe. II avoit épousé, en 1558, Marie

le Bourgeois de Heauville , dont : — CHARLES, qui suit; — & JACOB,

mort sans enfàns.

XVII. CHARLES d'Anneville , Seigneur de Morville, épousa, i°. en

J597> IJ^heau Blanchard , fille de Thomas, Seigneur du Fresne ; & 2°. en

1634, ffbcau de laPlace , veuve de Charles de Labour , Ecuyer. De sa pre-

inicre femme il eut : — 1. CHARLES , Seigneur de Morville, Curé de Cou-

ville ; — 2. JACQUES , qui suit; 3. & ISABEAU, mariée à Jean Viatel ,

Seigneur de Saint-Ouen, dont les descendans ont hérité de cette branche, &

ont, dans la fuite, vendu k fief cette Terre aux sieurs de Manneville-le-

Pigeon.

XVIII. JACQUES d'Anneville, Seigneur du Bois-Morville , vivant en

1641 , épousa Jeanne le Fevre , fille de Jean, Seigneur de Sortoville, près

Valognes, & de Jacquette Julien , dont sortit

XIX. Jean-Batiste d'Anneville, Seigneur' de Morville, vivant err

1641 , qui de sa femme, nommée Catherine , eut pour fille & héritière :

XX. Charlotte-Marie d'Anneville , Dame de Morville, mariée

à Jean Charles du Hallcy , vivant encore en 1688 , dont — Catherine du

JíalUy, merte en 1719, sans enfans de François Gueroult , Seigneur de

Rouvron. Ainsi s'est éteinte cette branche.

Branche des Seigneurs du BREVIL <S* de NOTRE-DAME Q'ALLONNE ,

éteinte.

"V. Jean d'Anneville, Chevalier, Seigneur du Breuil, Notre-Dame

d'Allonne, Sortoville en Beaumont & Saint-Pierre d'Arteglife, second fils

de JEAN, Chevalier, Seigneur d'Anneville, consentit, vers 1180, au don-

fait par Ridiard, Evêque de Coutances, à l'Abbaye de Saint-Sauveur-le-

Vicomre , des dîmes, aumônes & appartenances de l'Eglise de Saint - Pierre—

d'Arteglife, sises fur son Fief. II bri soit ses armes d'un chef endenché de

gueules fur le champ d'hermines, comme il paroit au vieux Château du

Breuil & ailleurs. II eut pour fils :

VI. JEAN d'Anneville, III. du nom, Seigneur du Breuil, de Notre-

Dame d'Allonne, &c. vivant en 1214, dont il est auílì fait mention dans

les registres de ladite Abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte. II fut pere de

VII. Jean d'Anneville, IV. du nom, Seigneur & Patron du Breuil,

&c. qui fit bâtir, en 1247, une Chapelle en son Château du Breuil, où il

établit un Chapelain, sauf le droit de la même Eglise, comme il paroît par

les titres de l'Abbaye de Blanchelande & le livre noir de l'Evêché de Cou

tances, de Tannée 12^1. De son mariage sortit :

VIII. JEAN D'ANNEVILLE, V. du nom, Seigneur du Breuil, vivant eir

129"; , mentionné dans les archives de Blanchelande. Son fils fut

IX. JEAN D'ANNEVILLE, VI. du nom, die du Breuil, Chevalier, Sei

gneur dudit lieu, qui fit, en 1325, un accord avec les Chanoines Réguliers'

de cette Abbaye, parjequel ils consentent que celui qu'il avoit présenté à la-

Cure de Notre-Dame- d'Allonne y resteroit, & qu'à l'avenir ils y présente—

raient alternativement. II fut pere de .
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% Robert d'AnnevILLE, Seigneur & Patron du Breuil, de Notre-

Dame d'Allonne, Sortoville, Saint-rierre-d'Arteglise, &c. qui vivoit en

1350, selon le livre blanc de l'Evêché de Coutances. II paroît encore plu

sieurs années après dans les montres de la Noblesse. II épousa Robine du Tot ,

Dame dudit lieu, restée veuve & enterrée k Gersay. De ce mariage sor

tirent: — r. Jeanne d'Anneville, mariée k Zacharie du Val, Cheva

lier, Seigneur dudit lieu , avec lequel elle vivoit en 137^; — 2. Robine,

épouse de Jean de Saint-Martin, Seigneur & Patron de la Trinité de Gersay,

vivant en 1384; — 3. & RAOULETTE D'ANNEVILLE , veuve de Thomas

Hacoul, a Gersay, en 1384.

Généalogie dressée sur titres , comme aveux, contrats de mariage , accords,

main -levées, extraits- batistaires, &c. qui nous ont été communiqués, &

d'après plusieurs chartes des Abbayes, registres de la Chambre des Comptes

de Paris & de Rouen ; Pancien Echiquier de Normandie; l'Histoire de cette

Province, par Majscville ; celle de la Maison de Harcourt , par la Rojue ,

&c. Cet article est à substituer à la Notice imprimée , tome I de notre

Dictionnaire,/;^. 305.

ANSELME. Cette famille noble, dont nous avons déja donné la

Généalogie aux Additions du tome XII de ce Dictionnaire,^^. 8^ 1 &suiv.

dressée sor titres originaux qui nous ont été communiqués , remonte fa filia

tion suivie k BERNARD ANSELMI , tige de la branche établie au Comtat ,.

rapportée ci-après.

Elle est une des plus anciennes de Florence, & avoit donné à cette Répu- .

blique des Gonfaloniers , des Prieurs de la liberté, des Gouverneurs déplaces,

& plusieurs autres personnages de mérite. II en est parlé avec éloge dans

les Histoires de Florence, & on trouve l'Arbre généalogique de cette fa- .

mille dans le Traité des Maisons Florentines , par Scipion Ammirato.

■ Nicolas Anselmi , frère dudit Bernard , resta k Florence , & s'y

maria, dans le XVe siécle, avec Agnola Salviaii , dont il eut CaMBIO

ANSELMI. La vie tranquille de celui-ci & son éloignement décidé pour les

affaires, donnèrent lieu au Poète Hugolino Verrìnit son contemporain &

son compatriote, de faire ce distique :

Occidit Anselmi Domûs , heu occidit tmnis !

Aut pauci existant, quos norim , ex stirpe vetustd.

Cette branche a donné , dans Jérôme Anselmi , un Ministre d'Etat du-

Duc de Toscane. — Joseph Anselmi fut Prélat référendaire de l'une &

l'autre signature, & Commandeur de l'Hôpital du Saint-Esprir k Rome.

— PIERRE ANSELMI fut Chevalier dé Malte, Grand-Prieur de Sainte-

Euphémie, Commandeur de Benevent, & décéda en 16^6, âgé de 90 ans.

Cette branche s'est éteinte dans la personne D'ANGE-DOMINIQUE An—

SELMI, Prêtre, Curé de la Paroisse de Sexti, mort en 1732.

Branche établie au Comtat.

L Bernard Anselmi, frère de Nicolas, fut du nombre de ce»



no ANS ANS

illustres fugitifs qui, pour avoir pris parti contre Cbtnt de Médicis , furent

pbligés d'abandonner Florence, leur patrie, & de se retirer en France. II s'éta-

blit au Comtat, vers l'an 1434, & eut pour fils :

II. JEAN ANSELME , le suivit à Avignon , & alla s'établir ensuite &

Joucas, Commanderie de l'Ordre de Malte, à une lieue d'Apt en Provence.

II s'y maria avec Antoinette de Cornu-de- la-Roche-Giron , fit son testament ,

le 20 Août 1504, devant Frilhet , Notaire d'Apt, dans lequel il est dit:

Nobilis Joannes Anseirni , de civitate Florentiœ onundus, tkc. nomme pour

ses exécuteurs-testamentaires Jacques de Simiane & Bertrand de Cornu , Sei

gneur de la Roche-Giron , & fait héritiers , par égales portions , les trois

fils qu'il eut, savoir : — 1. FRANÇOIS, qui suit; — 2. JEAN, qui mourut

sans enfans;— 3. & DOMINIQUE, lequel partagea avec FRANÇOIS, son

frere, par acte passé devant Etienne FriLlut , Notaire d'Apt, le 1 Juin 1501; ,

& eut toutes les créances que son pere avoit k Avignon & dans le Comtat.

II en acheta la Terre de Blovac, fut premier Consul d'Avignon, en 15

& 1529. On trouve dans fa branche PIERRE d'Anselme, grand-homme

de guerre , Commandant l'Infanterie sous le Maréchal de Belltgarde , &

Gouverneur de Tarascon. Ses descendans sont MM. d'AnSELME-de-Gru-

GIERES , établis k Perne dans le Comtat, du nombre desquels est AndrÉ-

GASPARD d'Anselme, reçu Chevalier de Malte. Voyez J'Histoire de la

Noblesse du Comté Venaissin , tome I,pag. 497 6*suiv. pour la postérité de

Dominique.

III. François d'Anselme , Ecuyer , Seigneur de Joucas , fils aîné de

Jean , & à?Antoinette de Cornu de la Roche-Giron , eut pour fa part tous

les biens situés dans les territoires de Joucas & de Roustillon, suivant le

partage du 1 Juin 1 5 05 . II fut Bailli d'Epée de la Ville d'Apt , en 1 5 3 3 , & se

maria avec Lyonne de Luna. Par son testament & son codicille, du 5 Février

15^2, passés devant Rollet Hortie , Notaire d'Apt , il institua héritier noble

Joseph d'Anselme, son fils, qui fuit, & légataires ses deux filles Made

leine & IsÀBEAU d'Anselme. La première épousa François de Baux ,

co-Seigneur d'Aiglun, demeurant à Pertuis.

IV. Joseph d'Anselme, Ecuyer, Seigneur de Joucas, Capitaine d'une

Compagnie d'hommes d'armes du Roi en Provence, épousa noble Hono-

rade Bottine , ou de Bot , dont deux fils , Louis & FRANÇOIS , qui fuit.

Par son testament, du 1 1 Novembre 1554, passé devant Paris Hortie,

Notaire d'Apt, il lègue à noble François, son second fils, la somme de

600 écus d'or, payable quand il aura atteint l'àgç de 20 ans, & jusqu'audit

tems, il veut qu'il soit entretenu aux dépens de son héritier Louis d'AN

SELME, son frere aîné, habitant d'Avignon, & à son défaut, il laissé le

gouvernement & le régime dudit François, son second fils, à noble Fran

çois de Simiane , Ecuyer, Seigneur de la Coste; fait divers legs, savoir, audit

de Simiane, à Jean d'Agoult , Seigneur de Sault, k ses cousins AnTOINH

& Jean d'Anselme, k Marthe de Baux ,sa filleule, & nomme ses exécu

teurs - testamentaires l'Evêque de Carpentras , M. de Murs & son fils ,

Ecuyer.

V. François d'Anselme, Ecuyer, second fils de Joseph , se maria avec
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Honorée de Vachères, testa, le 18 Octobre 1592, devant Ceris Lazare , No-

raire d'Aptj fit légataires CLAUDE, son fils aîné, qui fuit, & un posthume,

dont fa femme étoit enceinte ; l'institue son héritière universelle , a la charge

de rendre son héritage à son fils aîné, ou au posthume, celui des deux qu'elle

jugera le plus digne.

VI. Claude d'Anselme , Ecuyer, est dit, dans un acte du 28 Août 1595,

passé devant Ceris Lazare, Notaire d'Apt,fils naturel & légitime de feu FRAN

ÇOIS d'AnSELME , Ecuyer, du lieu de Joucas , au Diocèse de la ville d'Apt , &

y déclare avoir reçu d'Honorée de Vachères, sa mere, la somme de 100

écus , en déduction & à bon compte , du légat a lui fait par son pere. On

voit, dans le même acte, & dans d'autres, qu'il étoit habitant de Reillane ,

où il épousa Demoiselle Louise Vial, comme il conste par le contrat de

mariage de leur fils Gaspard, qui fuit.

VII. GASPARD D'ANSELME, Ecuyer, se maria le 18 Février i6jf,

par contrat passé devant Dermitanis , Notaire de Reillane , avec Demoisselle

Marguerite Gueidan , fille de noble Jean. II décéda le 9 Avril 1703 , âgé

de 90 ans, & fut inhumé le lendemain en la sépulture de ses ancêtres, en

VEglife paroiíîìale de Reillane. Ses enfans furent: — PIERRE , qui fuit;.

& JEAN , Prieur de Saint-Martin-de-Castillon.

VIII. Pierre d'Anselme, Ecuyer, épousa, par contrat passé devant

ledit Dermitanis, Notaire de Reillane, le 29 Septembre 1680, Demoiselle

Honorade Eyriès. II mourut veuf, âgé de 76 ans , le 21 Décembre 1726 ,

& est inhumé an tombeau de ses ancêtres , en l'Eglife de Reillane, laissant:

— Denis , qui fuit ; — & Barbe , Religieuse au couvent de Sainte-Ursule

de Brignoles.

IX. DENIS D'ANSELME t Ecuyer, né le 2 Janvier 1683 , alla s'établir

k Bonnieu, petite Ville du Comtat, & y épousa, par contrat passé le 18

Décembre 171 2, devant Illy , Notaire de cette Ville , Demoiselle Marguerite

de Blanquy. Par acte passé, le premier Juin 1743 , devant André , Notaire,

il disposa de ses biens en faveur de PlERRE-JoSEPH-ELZÉAR , son fils

unique , qui fuit; nomma Légataires MARIE-MARGUERITE & MADELEINE ,

ses filles. La première a épousé noble Charles-François Jouet-dc-Mery. La

seconde est veuve de N . . . . Ricard. s

X. Pierre-Joseph-Elzéar d'Anselme , Chevalier , né le 10 Mai

1714, a épousé, par contrat passé devant Thibaut, Notaire d'Aix, le 8 Juin

1738 , noble Marie-Elisabeth de Benoist, dont : — 1. JoSEPH-Hyacinthe-

Philippe, qui suit; — 2. François d'Anselme de Saint-Victor,

Capitaine dans le Régiment de Soissonnors; — 3. JOSEPH-DENIS , Prêtre

& Docteur en Théologie , appelle VAbbé d'Anselme; — 4,5 & 6, FÉLICITÉ,

Marie-Marguerite & Anne-Angélique d'Anselme, non mariées

en- 1778. >t

XI. Joseph -Hyacinthe -Philippe d'Anselme , Chevalier , co-

Seigneur de Venasque & de Saint-Didier, s'est marié , par contrat passé

devant Terris & André, Notaires de Bonnieu, le 19 Octobre 1774, à noble

Jeanne-Henriette de Chaternet , de la Ville d'Avignon f fille de noble Paul

de Chaternet*& de Marie-Béatrix-Angélique d'Anselme, dont:
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— Joseph-Louis d'Anselme, né le 23 Septembre ,1775 ;—& Marie-

EilSABETH-JoSEPHINE , née le 14 Novembre 1776.

Les armes : d\:7tur ,frctté d'argent de huit pieces. Voyez , fur cette famille,

Scipion Ammirato , Jean Villani , Histoire de Florence; Jacques Nardi

Paulminij Catalogue des Gonfaloniers; Nojlradamus , Histoire de Provence;

Mémoires du Maréchal de Bellegarde ; l'Histoire du Comté Venaiíïïn ?

tome I. par l'Abbé Pithon-Curt ; la Toscane Françoise, &c. -

ARCHAMBAULT-LANGUEDOUE (d1): famille égatement connue

dans le Militaire fous les deux noms. Voyez Languedoue , tomeVIIÍ ,pag.

454 de notre Dictionnaire de la Noblesse, z/z-40. Elle s'est toujours dis

tinguée dans les armées, & a donné cinq grands Baillis d'épée de Chatillon-

Çui-Indre , suivant le certificat de M. d'Hofier, délivré le 2 Octobre 1765,

& qui nous a été présenté en original.

I. Jean d'Archambault , Chevalier , Capitaine d'Infanterie au Régi

ment de Vaubecourt en 1620, suivant les comptes de l'extraordinaire

des guerres , ancien Commissaire des guerres , Maître-d'Hôtel du Roi , se

distingua à Paffaire de Brefîe , suivant le Mercure François , contre les

troupes du Prince de Condé. II avoit épousé k Paris , le 2 1 Février i6izi

Demoiselle Marie Faure , cousine germaine du fameux Faure, Abbé Réfor

mateur de Sainte Geneviève de Paris. II fut créé premier Grand Bailli

d'épée de Chatillon-sur-i^re, aux gages de 600 liv. pour récompense de

plus de 40 années de service. Son épouse mourut le 16 Novembre 1 624 ,

& lui en 1 646". II avoir pour sœur Marie-Madeleine d'Archambault , mariée

à Messire Gilbert le Breton , Seigneur du Puy , Chevalier de l'Ordre de

Saint-Michel , & Exempt des Gardes-du-Corps de Sa Majesté. Jean

D'ARCHAMBAULT eut de son mariage , avec Marie Faure: — 1. Jean»

François d'Archambault, qui fuit; — 2. Esther-Marie d'Ar

chambault, mariée le 30 Octobre 1634, à Messire Jacques Chaspoux ,

Conseiller d'Etat, Seigneur de Verneuil en Tourraine, dont la postérité subsiste

dans le Marquis de Verneuil , premier Echanson de France ; dans la Marquise

d'Appelvoisai-la-Roche-du-Maine; dans la Marquise de Menou; dans. la Com

tesse de Montmorin , qui est une Verneuil, & qui vient d'épouser le Comte de

Montmorin, Gouverneur de Fontainebleau en survivance; les Marquis & Com

tes de Bochard-Champagny ; de Lajlres-Ncuville ; àtDrcy; de Barbançois-

Sar^ay. Voyez Chajpoux & Bochard-Champigny ; — 3. MADELAINE,

mariée avec Messire Remy de Chajsebras , Ecuyer, qui eurent pour enfans

MM. Les Abbés de Chajfebras , Docteurs de Sorbonne , Vicaires-Généraux

du Cardinal de Met\, Archevêque de Paris, &c ANTOINETTE CHASSE-

BRAS, mariée à Claude-Antoine , Comte de Harville , Seigneur de la

Selle de Bcaumorel , Maréchal-des-Camps & Armées du Roi , dont postérité;

^-4. MARIE , mariée avec Messire Nicolas Rocher , Ecuyer, Secrétaire du

Roi , Maison & Couronne de France , dont la postérité subsiste dans MM.

de Baraudin, Lieutenant de Roi de Loches; & Guimond de Varennes du

Mouchet de Villedieu; — & N D'ARCHAMBAULT, mariée avec

.Meffire N, . , , , de Poujfipin , Chevalier , Seigneur .de Belair.
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H. Jean -FRANÇOIS D'ARCHAMBAULT , Chevalier, Gentilhomme

Ordinaire de la Maison du Roi , Grand-Bailli d'épée de Chatillon-sur- lndre%

Aide-de-Camp de Sa Majesté en ses Armées, Capitaine d'une Compagnie

de Gens de pied dans le Régiment de Vaubecourt, présida à rassemblée

de la Noblesse, convoquée par ordre du Roi, en 1649, ík se rendit a>

Chatillon-sur-Indre , pour présider à l'assemblée des Trois-Etats : le Comte

de Voyer d'Argenson s'y étant opposé, ledit sieur d'Archambault y fut

maintenu , par Arrêt du Conseil d'Etat, du 12 Mai 165 1. Suivant la Gazette

de France, du 31 Mai 16^ , il se distingua au siège de Roses; fut envoyé

du Roi en diverses Cours de PEurope , & mourut le 7 Juillet 1652. II avoit

épousé, par contrat passé devant Corditr , Notaire k Nogent-le-Roi , le 30

Juillet 1646', Dame Louisedc Compans-Becquet , veuve de Messire Jacques

le Hautier , Chevalier , Baron de Saint-Hilaire , fille de Messire Louis de

Compans-Becquet y Chevalier , Seigneur de Duel, de Brichâteau & de Rutz,

& de Dame Angélique Havart de Senante : elle étoit cousine issue de

germaine de Louijc de Compans-d'Arcy , mariée en Mars 1622 , au Marquis

de Château-Renaud , pere du Comte de Château-Renaud , Maréchal , Vice-

Amiral de France , dont la postérité subsiste dans la Comtesse d'Ejlaing de

Saillant. Ladite Louise de Compans-Becquet avoit pour frère, N de

Compans de Brichâteau , dont la postérité subsiste k la Cour de Turin.

Jacqueline Havart sa mere , avoit pour frère , entr'autres , François de

Havart , Marquis de Senantes , Colonel d'Infanterie , Gentilhomme d'hon

neur de Monsieur , frère du Roi , frère de Louis XIII, lors des brouil-

leries de S. A. R. avec le Roi. II fut mis plusieurs fois à la Bastille , comme

étant soupçonné de donner de mauvais conseils au Prince ; passa ensuite k

la Cour de Savoye , auprès de Madame CHRISTINE de France , Duchesse de

Savoye , qui le fit nommer Capitaine de ses Gardes , Chevalier de l'Ordre

de l'Annonciade , & Lieutenant-Général des armées du Duc de Savoye.

II avoit épousé Christine Mauricette de Damas y Dame d'honneur de la

Duchejse de Savoye , dont la postérité subsiste aujourd'hui dans la maison

à'Elcaretto , Marquis Beleflrin , & dont une autre branche vient de finir

dans le Marquis de Carail , Gouverneur de Turin. Cette maison de Havart

étoit alsiée k celles de Châtillon , Montmorency , Chabot-Rohan , Pijseleu ,

Lujîgnan y Efloutville , Thibault-la-Carte , Trie , Seguier 3 Briqueville fi*

Laval.

Jean-François d'Archambault eut de son mariage: — 1. René-

François, qui fuit; —2. & Helene-Angélique d'Archambault,

mariée, le 17 Janvier 1685, avec Messire Alexandre, Marquis de Saint-

Phale , Seigneur de Villefranche & de Coulanges , Mestre-de-Camp d'un

Régiment de Cavalerie de son nom , Brigadier des armées du Roi , tué

k la levée du siège de Turin en 1706, dont postérité : il étoit fils de

Claude de Saint-Phale, &de Catherine-Isabelle de Charelux.

III. René-François d'Archambault , Chevalier, fut nommé par

Louis XIVy Grand-Bailli d'épée de Chatillon-fur-Indre , quoiqu'il n'eût

qu'un an, & il lui futfkitdon de la charge de Gentilhomme ordinaire,

voulant, dit Sa Majesté dans ses brevets , récompenser dans le íils les services

*M». XIII. P
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des pères. II fut élevé Page du Roi en fa grande Ecurie , entra ensuite dani

la seconde Compagnie des Mousquetaires de la Garde du Roi; fe distingua

dans plusieurs actions ; fut blessé de trois balles dans le corps au siège de

Mastrick. Sa Majesté lui fit alors présent d'une Compagnie de Cavalerie

dans son Régiment ; peu après il reçut un coup de feu k la cuisse, & ne cessa

de servir que lorsque ses blessures multipliées l'obligerent de demander fa

retraite. II avoit épousé, par contrat du mois de Mai 1692, passé devant

Gril & Guyot, Notaires au Châtelet de Paris , le 15 Mai 1092, Demoiselle

Charlotte de Languedoue du Pujsay , sa cousine germaine , fille de Messire

François de Languedoue , qui se trouva k l'arriere-bancrde la Noblesse de la

Haute-Bauce , & d'Hélène de Compans. La famille de Languedoue est une

des plus anciennes & des plus qualifiées de cette Province. Elle a contracté

des alliances directes avec les Chatillon 3 Lamoignon , la Villeneufve , Pru~

nelé, Sabrevois, Bìlly , de Ligneries 3 Brisay de Nouville , du Roure ,

Sairrevaly Briçonnet, la Barre-d'Arbouville , Villereau 3 Courtalvel Pe\é 3

Govffier , Richebourg , d'Estrofne des Majìs , Sailly , Gallott Angene,

Racine Villegomblin 3 Bravard Deijsat , Chambon-Marjillac , Laqueus

Rivault, Coudrier-St.-Paul , Lallier-la-Tour , Jarantes à?Orgeval 3 &c,

de ce mariage sont nés : — 1. JACQUES-FRANÇOIS, qui fuit; — 2. Louis-

Charles-Alexandre , Chevalier, Seigneur des Touches, l'un des deux

cens Chevaux-Légers de la Garde ordinaire du Roi , qui se maria , par con

trat passé devant Ha\on & Guerin , Notaires au Châtelet de Paris , le 1 9

Janvier 1741 , avec Demoiselle Marie-Catherine de Selve, qui descendoir

cn ligne directe du fameux Jean de Selve , premier Président du Parlement

de Paris , en 1 521 , famille illustre , qui a donné plusieurs Evêques, des Am

bassadeurs en Italie , Espagne , Angleterre & k Constantinople , laquelle est

alliée aux Maisons de Canìllac , de la Rochefoucault , de Montmirail ,

Dampierre , Cadrieu 3 Longeuil-le-Veneur , du Luc , Marjìllac 6* de

Lilieuce ; de ce mariage , il ne reste plus que Marie-Charlotte d'Archam-

bault, mariée k N.... Colas des Francs 3 dont une fille ; — 3. René-

NlCOLAS D'ARCHAMBAULT , Docteur en Théologie, Vicaire-Général,

Archidiacre, grand Pénitencier & Chanoine de PEglise de Toul , Prieur

Commandataire de St.-Nicolas de Nevers , avec plusieurs fortes pensions

fur plusieurs Abbayes Royales, mort k Toul fur la fin de Décembre 1756»

— 4. & Jean , qui fuit.

IV. Jean D'ARCHAMBAULT , Chevalier, Seigneur de Pujsay 3 la

Barre , Pré-St.-Evroult , Guiberts la Boìjjxere , Grand-Bailli d'épée de

Chatillon-fur-Indre , Capitaine de Cavalerie au Régiment du Marquis de

Saint-Phale de Coulange , son cousin-germain , né au Château de Pussay 9

au mois d'Août 1696 , est mort au Château de Saint Evroult , près Bon-

neval, en Octobre 1738; il avoit épousé Demoiselle Anne-Catherine de

Vauvier -de-Pré , par contrat passé devant Foreau , Notaire Royal k Char

tres, le 27 Avril 1721 ; elle est morte k Orléans. La famille de Vauvier

de Pré, originaire d'Orléans, est connue dès le XlVe.Jîecle, & alliée aux

Maisons de Villiers 3 Prunelé 3 Meaucé , Revicrs de Maur.y, Grafort , Cham-

bon d'Arbçuville , la Taille, Vidal, Cçulonces £■ Guiberts de ce mariage
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sont sortis: — i. Jacques-François, quî fuit; — 2. René-Charles

dont la postérité fera rapportée après celle de son aîné ; — 3. Jacques-

Adrien , né au Château de Saint-Evroult en 1725 , successivement Sous-

Lieutenant en 1 744 , au Régiment d'Infanterie de Montboissier, Capitaine

d'une Compagnie détachée en l'Iíle de St.-Domingue, incorporée dans le

Régiment de Quercy ; il est mort en 176'! au Cap, ayant été nommé

Chevalier de St.-Louis, & Capitaine des Grenadiers du Régiment de

Quercy; —4. ChARIES-CtAUDE D'ARCHAMBAULT , Prêtre , Licentié

en l'Université de Paris , Vicaire-Général de Senlis , Chanoine de la Cathé

drale de Chartres, Prieur de Saint-Vénêrand , Abbé-Commandataire de

l'Abbaye Royale de St.-Laurent-de-Cofne , & Conseiller de la Chambre

Souveraine du Clergé de France à Paris; — 5. Jacques-Joseph d'Ar-

CHAMBAULT, né le 29 Juillet 173$, au Château de Pré-Saint-Evroult t

Chevalier de St.-Louis, Capitaine & chef de bataillon du Régiment de

Rohan-Soubise , mort a Chartres en 1779; — 6. Marie-Catherine,

née k Chartres, Je 1 f Mars 1722 , mariée , par contrat passé devant Roullon ,

Notaire Royal à Bonneval, au mois de Juin 1742, a Messire de Glapion t

Chevalier , Seigneur de Verauviffiers , près Bressoí , neveu de la célèbre

Madeleine de Glapion , l'une des premières Supérieures de la Maison Royale

de Saint-Cyr : la famille de Glapion a été confirmée dans fa noblesse , par

Arrêt du 25 Mai 1508, & Marie-Catherine d'Archambault , femme de

M. Glapion , est morte fans enfàns, en 1752, au Château de Verauvilliers ;

— 7. Henriette-Catherine, née à Chartres le 12 Mai 1723 , mariée^

par contrat passé devant Sauvaige , Notaire au Châtelet de Paris , en Février

1744 , avec Messire Corneille de Chambly, Baron d'Hoè", Seigneur des

Petites-Bordes , Chevalier de St.-Louis , ancien Capitaine de Cavalerie au

Régiment de Beringhen; elle est morte veuve & fans enfans à Paris en

1778 ;— 8. Michelle-Gabrielle-RaphaELLE , née au Château de St.-

Evroult, en Février 1724, mariée le 18 Septembre ^y6xt en la Paroisse

de Crucé , an Diocèse de Chartres, avec Messire Claude-Nicolas d'Aqy ,

Chevalier , Seigneur de Mortagne , Lavieille , près la Rochelle , morte fans

enfans, au Château de Mortagne, le 8 Novembre 1780 ; — 9. Charlotte-

Catherine-Marie , née au Château de St.-Evroult, le 11 Juillet 1729,

morte à Chartres fans alliance, le 21 Décembre 1770, inhumée dans la

Paroisse de Ste.-Foy ; — 10. & BONNE-ELISABETH D'ARCHAMBAULT,

née au Château de St.-Evroult , le 6 Janvier 1733-

V. Jacques-François d'Archambautt , Chevalier , Seigneur de

Pujsay , Grand-Bailli d'épée de Chatillon-fur-Lndre , né au Château de Guibert,

près Bonneval, le 13 Février 1725 , Chevalier de St.-Louis, Mestre-de-

Camp de Cavalerie , ancien Maréchal-des-Logis de la seconde Compagnie

des Mousquetaires de la Garde du Roi , s'est marié , par contrat passé

devant Ze T«//ier, Notaire Royal k Chartres , le 17 Février 174$, avec

DUe. Marguerite-Julienne de Tremault d'Espoir , fille de feu Dame Marie-

Therise d'Agard d'Oulins , & de Jacques de Tremault , Chevalier, Seigneur

d'EJpoir , ancien Capitaine d'Infanterie , au Régiment Royal. Cette famille

de Tremault, est alliée aux Maisons de Moulins, Rçchtchçuart , Baiiltul»
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Argouge , Vie, Chabot,- Creil, Bragelonne, Portail , du-Pré-St.-Maur ,

MerauLt, & Sainte-Marthe. II y a eu plusieurs enfans de ce mariage, morts,

en bas-âge ; ceux qui vivent, font : — i. JACQUES-FRANÇOIS d'Ar-

chambault , né au Château d'Espoir , en Novembre 1746 , entré Elevé

à l'Ecole Royale Militaire, en 1756, Mousquetaire Noir, en 1763 , Che

valier des Ordres Royaux de St.-Lazarre & du Mont-Carmel , le 2.9 Mars

1765 , mort a Paris, à l'Hôteldes Mousquetaires, le 3 Mai 1770; — 2". Gas-

TONNE-MARiE-JyLlENNE , née au mois de Septembre 1749, au Château

d'Espoir; — 3. Marguerite-Antoinette-ClaudE-AmaBLE , née le

5 Janvier 1753; —4. & FLORENCE-MARIE-JULIENNE , née le 5 Jan

vier 1761.

- V. RENÉ-CHARXES D'ARCHAMBAULT , frère cadet de Jacques-Fran

çois , né au Château de Guibert, le ij Juillet 1726, Seigneur de Choatel,

près Toul , Chevalier de St.-Louis , ancien Capitaine au Régiment de

Navarre, Infanterie , blessé aux batailles d'Ettenguen & de Crevelt , a épousé

à Toul, le 21 Septembre 1762, Anne le Liépure , fille de Messire Etienne

le Liépure, Commissaire Ordonnateur des guerres k Toul; elle est morte

en Octobre 1766. La famille de Liépure* se dit descendre de celle de la

fameuse Jeanne i'Arcq, dite la Pucelle d'Orléans, en portoit les armes,

6 a été maintenue, par Arrêt du Parlement de Metz; de ce mariage, font

sortis: — 1. Charles-François d'Archambault, né à Toul le 20

Juin 1764, Officier au Régiment de Navarre, Infanterie, depuis 1779;

— 2. Marie-Marguerite-SuzannE , née dans la même Ville, le 19

Juin 1763; — 3. & Marie-Charlotte, née aussi à Toul au mois d'Août

1705.

Mémoire dressé par la famille , conforme au certificat, délivré Te 2,

Octobre 1765, par M. d'Hozier , Juge d'armes de France, & fourni par

M- l'Abbé d'Archambault, Chanoine de l'Eglise Cathédrale de Notre-

Dame de Chartres.

Les armes de la famïïîe D'ARCHAMBAULT, dire Languedoue, font:

d'azur à trois Lions d'or grimpons, arnies 6* lampaffées de gueules , àíécu.

d'argent en abyme, à la Pale de gueule, chargée de trois sautoirs à laifés,

d*on supports deux Griffons armés devise : IN ARMIS LeONES.

ARBO ( d' ) : ancienne famille noble , originaire du pays d'Albret , divisée-

en deux branches: la première, connue fous le nom d'Arbo DE CASTEL-

MERLE ; & la seconde, sous celui d'Arbo de Casaubon. Nous n'avons

donné qu'une notice imparfaite de cette famille , à la lettre A , tome I de

de notre Diâtionnairc de la Noblesse , pag. 3 3 9 ; mais , suivant un mémoire

de famille qu'on nous a fait passer, elle remonte à '

JeannoT ET Peyrot, frères, Seigneurs de Cajìelmerle , appelles

TlNGON , parce qu'ils fortoient de l'ancienne maison de TlNGON , ren

dirent hommage, le Juin 1445 , a Charles, Seigneur âPAlbret: c'est ce

que nous apprend un inventaire de pieces , produites à Saint-Sever , le 1 4

Mars 1 668 , devant le Commissaire Subdélégué , de PIntendant de la Province, -
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commis pour la recherche des Usurpateurs de la Noblesse ; & cette famille,

fur la vérification, de ces titres, a été confirmée dans son ancienne Noblesse;

& on voit, par cette confirmation , que la branche d'Arbo de Casaubon

est sortie en ligne directe d'une branche cadette de celle d'Arbo de

Castelmerle. On voit aussi, par une autre Sentence, rendue le 29

Novembre 1720, par M. de Seffèville Intendant de la Généralité d"Auch ,

& de Béarn , rendue en faveur de Jean-Louis d'Arbo DE CASTELMERLE,

qui, dans le même temps, présenta une Requête au même Intendant,

dans laquelle il disoit que la branthe d'Arbo DE CASAUBON se trouvoit

inhérente à son rang & aux biens acquis par tous ses ancêtres, par une

filiation établie par lesdits titres produits.

.Cettefamille possédoit la terre de Castra 3 & les Roturiers ne possédoìent

aucuns fiefs avant l'an 1050.

Jeannot d'Arbo, de concert avec Peyrot, ou Pierre d'Arbo ,

son frère cadet , dont il fera parlé après la postérité de son aîné , rendirent

hommage de Jeurs terres à Alaìn , sire d'Albret, en présence de M.

de Beyler.s , marquis de Poyanne , le 30 Juin 1445, & l'extrait de cet

hommage en fut délivré le 2 Juin 1520.

Ce Jeannot d'Arbo, Seigneur de Casteimerle, Bettoq & Lier, euC

de fa femme, dont le nom est ignoré, pour fils:

JEANNOT d'ARBO, II du nom , Seigneur des mêmes terres que ses

pere & ayeuj , qui laissa Bernard d'Arbo, aussi Seigneur des mêmes

terres que son pere , & eut pour fils , GUILLAUME d'Arbo, qui fuit :

GUILLAUME d'ARBO , Seigneur de Casteimerle & de Lier , donna ,

devant l'Evêque de Lescar , Lieutenant-Général du Roi de Navarre, le dé

nombrement des terres qu'il tenoit à foi & hommage dudit Roi , & il

épousa , par contrat du 19 Août 1582, Lionne de Bajsabat , dont il eut

Jean-Bertrand d'Arbo, qui rendit aussi hommage k la Chambre des

Comptes de Nérac, le 18 Février 1606, & se maria , par contrat du 27

Mars 1615 , \ Suzanne de Mongrand; il en eut Jean, qui rendit hommage

à la même Chambre , & obtint Sentence de vérification de ses titres ; & '

François d'Arbo de Castelmerle , frère ou fils de Jean , fut Capi

taine au Régiment de Montenfier. JEAN d'Arbo de CASTELMERLE ayant

obtenu, fur la vérification de ses titres , fa maintenue de Noblesse , en 1668 ,

devant le Commissaire , Subdélégué de l'Intendant de la Province , commis

pour la recherche des Usurpateurs de la Noblejse, se maria avec Demoi

selle Burguerieu, dont il eut: — 1. André, qui suit; — 2. & Jeanne,

ce. qui est prouvé par son testament , du 12 Octobre 1664, retenu par

Lagarderc, Notaire Royal.

André d'Arbo de Castelmerle épousa , par contrat du 1 Février

1682, Demoiselle d'Arbo de Casaubon, sa parente duquel il eut pour fils:

Jean-Louis d'Arbo de Castelmerle; ce fut ce Jean-Louis

D'ARBO de CASTELMERLE qui obtint la confirmation de fa noblesse , en

i 620 , par Jugement du Seigneur de Seijseville , Intendant de la Généralité

d'Auch & de Béarn. II avoit épouse, par contrat du 27 Novembre 1714,

Demoiselle Catherine de Berard, dont il eut un fils nommé Adrien, qui fuit :
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Adrien d'Arbo de Castelmerle est le chef actuel de cette bran*

che aînée , & n'a point de postérité ; & ses cousins de la branche cadette ,

dont nous allons parler , doivent lui succéder par portions égales.

SECONDE BRANCHE.

Peyrot,ou Pierre d'Arbo, frère puîné de Jeannot, chef de lìi

branche puînée , épousa, en 1460, Demoiselle Marguerite de Latannc-

Salant , dont vint :

Pierre d'Arbo de Casaubon, II du nom, qui se maria, en 1493,

ávec Demoiselle de Coudray, de laquelle il eut: — i^PlERRE, qui fuitj

— 2. & Jean , dont on ignore la postérité.

Pierre d'Arbo de Casaubon , III du nom , épousa en 1529 , De

moiselle Jeanne de Plan, dont il eut : — 1. Pierre > qui suit, — 2. &

PHILIPPE , dont on ne connoît que le nom.

Pierre d'Arbo de Casaubon, IV du nom, épousa , en 1552,

Demoiselle Marguerite de Lartigue , dont vint :

Pierre d'Arbo de Casaubon , V du nom , Capitaine d'Infanterie ,

qui se maria en 1636, avec Demoiselle Saubade-de-Ctoche , dont il eut:

— 1 . François , qui suit ; — 2. & René , Curé de Goûte , en la Séné-

chaussée de Saint-Sever.

François d'Arbo de Casaubon , Capitaine au Régiment de Tessé,

se maria en 1671 , avec Demoiselle Labeyrie , fille du Seigneur de Cera-

lieu & de ses dépendances , dont, — 1. PIERRE d'Arbo DE CASAUBON,

qui fut comme son pere , Capitaine au Régiment de Teste j — 2. & RENÉ ,

qui suit:

René d'Arbo de Casaubon, auífi Capitaine au Régiment de Teste,

partagea , en 1 709 , avec son frère aîné , la succession de ses pere & mere ,

& épousa, en 1723, Demoiselle de la Pierre , dont sont issus: — 1. PIERRE,

qui fuit; — 2. Pierre d'Arbo de Casaubon, Capitaine au Régiment

de Blesois, & Chevalier de St.-Louis; — 3. Jean-Pierre, mort fan*

postérité; — 4. & 5. & deux filles , une mariée le 4 Octobre 17CT5 , à N...

Verges , habitant du lieu du Duché d'Albret.

JOSEPH d'Arbo a été maintenu dans son ancienne noblesse , par Juge

ment de M. d'Aine , Intendant de Bayonne : nous ne croyons pas qu'il soie

marié.

Les armes : au 1 6» 4 d'or à deux lions rampans dt gueules , au 1 & 3

d'argent à deux arbres de synoplei

ARDRES , COURTEVILLE-HODICQ : Maison dont la véritable ori

gine est ignorée ; mais dont le premier auteur connu possédois l'Ardrefi»

par alliance , au commencement du XIe. siécle. Dans le douzième , plu

sieurs de ses defeendans , & nommément ceux-ci , ont formé des établislè-

mens dans le Boulonnois, Généralité d'Amiens; elle a porté indifférent

ment les noms de Hodic ou Hodicq, & de CoURTEVTLLE , & a possédé ,

de toute ancienneté, la Principauté de HoDICQ-sur-Canchc , la Seigneurie
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de COURTEVILLE & le Fief de HODICQ , situé à Parenty , encore aujour

d'hui dans l'une des deux branches qui subsistent de certe Maison.

La Ville d'Ardres, Capitale de l'Ardresis, pays situé entre le Boulonnois,

l'Artois Qc Je Calaisis, fût fondée Pari 1069, par ARNOUL I, Vicomte

d'Ardres, fils d'Elbodon, frère du Châtelain de Bergues , de qui font

descendus, comme nous le dirons ci-après, les Seigneurs d'Ardres, de

Marquise, d'Engoudesent, Cayeu , Longvilliers, Hodicq-

Courteville , Hesjdigneul , Sainte-Marie-Ville & Brekesent.

Avant de donner la Généalogie de la Maison d'Ardres & de ses des-

cendans, on croit devoir rapporter , d'après AndréDuchesne, dans fa Préface

de l'Histoire de la Maison de Guines , que » entre toutes les histoires de

» famille, celles de Guines, d'Ardres, de GandSc de Coucy , semblent

» d'autant plus utiles , & dignes d'être sues, qu'étant ou procédées d'un»

» même tige , ou incorporées ensemble par alliance , elles ont produit

w plusieurs Comtes & Seigneurs signalés , dont les Histoires de France &

» de Flandres font souvent mention «.

La Baronnie d'Engoudesent , qui forme aujourd'hui le Marquisat de

Montcavrel , la Principauté de Hodicq-sur-Canche , Hennocq , Courteville ,

Rosamel, Hodiçq-lès-Parenty , la Châtellenie de Longvilliers, Reques ,

Marie-Ville, Brekesent , Cormont, Huhersent, Hesdigneul, Fromessent , toutes

terres qui ont appartenu a la même Maison , sont enclavées les unes dans

les autres, & semblent n'avoir fait, dans les temps reculés, qu'un même

domaine, qui s'est subdivisé à cause des partages des cadets. De toutes ces

terres, & beaucoup d'autres, situées dans le Vimeu , ou dans différentes

parties du Boulonnois & de l'Ardresis, la feule qui reste est celle de Hodicq-

iès-Parenty, dont les Seigneurs de HODICQ prouvent une pofleflìon non

interrompue, de près de cinq siécles; & vaisemblablement plus ancienne ,

puisque dès le XIIe. siécle, il existoit des Seigneurs de ce nom.

Dans l'Histoire de Notre-Dame de Boulogne, par M. le Roy, Liv. ï ,

chap. 9 , pag. 8 1 , on lit que diverses personnes du Boulonnois firent des

présens à cette Eglise, entr'autres Jeanne de Sempy , veuve de Jean de

Bournonville ; le Seigneur de Bcllebrune , Capitaine de la Ville de Bou

logne ; les Seigneurs de HodICQ, de Hardentun , des Fre\-de-Bedouastre,

d'Uppelande & des Marquais. Dans le même ouvrage, pag. 87, on lit

encore que la Maison des Chartreux de Notre-Dame-des-Prés , s'est ensuite

notablement accrue par les dons & aumônes de plusieurs personnes consi

dérables du Boulonnois, entre lesquelles elle compte, pour ses principaux

bienfaiteurs, Arnoul de Cayeu, Seigneur de Longvilliers; Jean, Seigneur

de Hodicq; Aleaume, Seigneur de Bournonville; François de Créquy ,

Seigneur de Dourier ; Wallerand de Tilly & Antoine de Monchy , Seigneur

de Montcavrel.

I. Elbodon , frère du Châtelain de Bergues, épousa Adelle de Selvejse ,

Dame d'Ardres, nièce de Framery , Evêque de Térouane. Voyez André

Duchesne, dans son Histoire de ta Maison de Guines , Liv. 3 , ScVHstoire

de Calais. II eut pour sik .: t

II. Arnoul, I. du nom, Vicomte & Baron iïArdres, qui jetta Jcs
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premiers fondements de la Ville d'Ardres , en 1069. On peut juger de lai

puissance de ce Seigneur ( dit M. le Febvre , dans ion Histoire de Calais ,

tome I, page y I 8 6* suiv. ) & de Téteiidue de ses terres , par la création

qu'il fit de dou\e Barons, ou Pairs, c'est-k-dire, de Seigneurs égaux en

titre , qui relevoient de lui. En construisant le donjon de sa Ville , il y

avoit édifié une Chapelle, qui fut d'abord la Paroisse de la Ville, & dont

Gautier sot le premier Curé. II joignit dix Prébendes aux Chanoineries

séculières , dont le Curé eut la première , & Raoul , bâtard de ce Prince ,

la seconde.

Les Historiens font le plus grand éloge de ce premier Seigneur d'Ardres.

Conformément à l'usage qui régnois alors , il parcourut diverses Provinces ,

pour chercher des champions dignes de fa valeur , & avec lesquels il pût

jouter en lice dans les tournois. Arnoul y acquit tant de gloire , en pré

sence d'Eustache, Comte de Boulogne, & y donna de si fortes preuves de

fa prudence & de fa valeur , que ce Comte le fit son Sénéchal , ce qui lui

procura une grande autorité dans le Boulonnois , où il réunislbit le manie-»

ment des affaires militaires & civiles. II eut de grandes guerres à soutenir

contre le Comte de Guinest &les Seigneurs deFiennesêc de Bavelinghen^

eut la garde des enfans mineurs du Comte de St.-Pol, titre qu'il porta

jusqu'au décès de fa seconde femme; mourut & fut inhumé dans le cloître

de rAbbaye de Saint-Bertin, à Saint-Omer, en 1093. II avoit épouse , i°,

( par le conseil d'Eustache , dit aux Grenons , Comte de Boulogne ) Mahaut

de Marquise, fille unique & héritière de Geoffroy, Seigneur de Marquise,

en Boulonnois, laquelle sot inhumée dans I'Eglise d'Ardres ; &2°. Clémence^

veuve de Hugues , Comte de Saint-Pol. Du premier lit il eut : — 1 . ARNOUL,

qui fuit; — 2. GeoFROY , tige de la branche des Seigneurs de Marquise,

Engoudesent & Cayeu, rapportée ci-après j — 3.SIMON; — 4. HERMANS-

TRUDE ; — 5. ELVIDE ; — 6. JOCASTE ; — 7. & EMME.

III. ARNOUL , II du nom , Vicomte d'Ardres , dit le Vieil, Sénéchal

du Boulonnois après son pere , eut de longues guerres à soutenir contre

Manasshs , Comte de Gaines , & ceux de la maison de Tiennes. II ne dut

même la conservation de ses états , qu'a la protection du Comte de Flandres,

qui marcha en personne a son secours, & fit lever le siège d'Ardres à ses ennemis.

II rendit, comme son pere , hommage de l'Andresis au Comte de Flandres;

mais par un accommodement fait avec Manafies , Comte de Guines , il se

reconnut son vastàl , pour les terres qu'il possédoit dans l'ancien domaine de

ce Comté. Cet Arnoul & GEOFROY, son frère, rendirent de grands

services a GUILLAUME le Conquérant, Roi d'Angleterre , qui , en recon»

noissance , leur donna des terres dans ce Royaume , lesquelles restèrent toutes

à ARNOUL, qui , en échange, céda à son frère la Seigneurie de Marquise ,

en Boulonnois. ÁRNOUL , à son retour d'Angleterre, fit bâtir à Ardres un

Palais superbe , dont Lambert , Historien de la Ville d'Ardres , donne la

description , & que M, Lefebvre rapporte dans son Histoire de Calais , tom. T.

fag. 529. Quelque temps après, il se rendit a la Cour de GUILLAUME,

Roi d'Angleterre , son allié , qui le reçut avec la plus grande distinction.

Revenu dans son pays natal , pour servir son inclination dans les exercices

0*
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òîi îl pouvoit le mieux faire remarquer sa valeur & son adresse , il se trouva

dans un tournois qui devoit se donner sur les confins du Cambrefis ; & s'y

distingua d'une manière fi éclatante , en remportant I'honneur du prix , que

Baudouin de Gand , surnommé le Gros , Seigneur d'Alost , qui s'étoit auflì

trouvé a ce tournois , conçut pour le Vicomte Arnoul une si haute opi

nion , qu'il se crut heureux de pouvoir l'unir à sa maison. Pour cet effet ,

il l'attira dans son palais , & lui proposa en mariage sa sœur Gertrude ,

Princesse encore fort jeune. Après son mariage , l'amour de la gloire le

porta encore a faire le voyage de la Terre-Sainte , & y accompagna

Robert, Comte de Flandres. Le Comte de Saint-Pol & lui furent les héros

les plus fameux de la Belgique , & de la partie occidentale de la France ,

qui prirent la Croix : ils furent suivis par une infinité de Comtes & Gen

tilshommes , que leurs belles actions rendirent célèbres dans cette guerre.

Le Vicomte d'Ardres se signala au siège de la prise de Jérusalem , par

Godefroy de Bouillon , emporta avec lui du bois de la vraie Croix , &

plusieurs précieuses reliques de Jesus-Christ, dont il décora son Eglise d'Ardres;

mourut en 1 1 1 7 , & y fut inhumé auprès de Gertrude de Gand son épouse ,

de laquelle il avoit eu: — 1. MANASSÈS, mort à la Terre-Sainte ;

— 2. Arnoul, qui suit; — 3. Baudouin, mentionné après son frère;

— 4. HVGUES , Religieux à PAbbaye de Saint-Bertin ; — 5 . Agnès , femme

de François, Seigneur de Varnefelle ; — 6. AlAISE , morte fans alliance;

— 7. & AdELINE , femme d'Arnoul, Vicomte de Mark & de Collewide.

ARNOUL , III du nom , Vicomte & Baron d'Ardres , dit le Jeune ou

le Roux, hérita de la valeur de ses ancêtres, mais fans en avoir la»

prudence. Sa magnificence , fa profusion & ses duretés révoltèrent ses vas

saux , & même ses domestiques , au point que ceux-ci l'assaífinerent dans la

forêt de Foubert. II passoit d'ailleurs pour le plus vaillant Chevalier du

Comté de Guines , car il appella en duel Eufiache , Seigneur de Hennin-

Liétard , qui, au lieu de lui faire hommage» pour fa terre , qui étoit un

fief relevant de fa Baronnie d'Ardres , le rendit a Thierry d'Alsace , Comte

de Flandres. Le Vicomte Arnoul , III du nom , mourut fans enfans de

son mariage avec Pétronille de Bouchaìn, nièce de Thierry, Comte de

Flandres.

IV. Baudouin , fils puîné d'Arnoul II , Vicomte d'Ardres , & de

Gertrude de Gand, fut Baron d'Ardres , après-. Ia mort de son frère

ARNOUL III. Ayant pris le parti d'Arnoul de Gand, qui disputoit le Comté

de Guines à Béatrix , fille d'Henri , Châtelain de Bourbourg , & Sibille

de Guines, & petite fille de Manasses , Comte de Guines, & à'Emme de

Tancaryille , il arriva avec ses troupes devant le fort'Domerval , dans lequel

Henri , Châtelain de Bourbourg , s'étoit enfermé , & qu'assiégeoit Arnoul

de Gand; il fut blessé dangereusement, & porté dans fa Ville d'Ardres,

où , gagné par Thierry , Abbé de la Capelle , il quitta le parti d'Arnoul

de Gand, pour embrasser celui de la Comtesse de Guines. Par son mariage,

contracté peu après avec Béatrix de Bourbourg , il se vit Comte de Guines;

mais peu de jours après ses noces, la Comtesse mourut, & Arnoul de

Gand , comme plus proche héritier, succéda de plein droit au Comté de

lom. XIII. Q
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Guines. Adeline d'Ardres, héritière de Baudouin, son frère, mort

sans enfans , porta cette Baronnie à Arnoul , Vicomte de Mark & de

Collewide, son mari, dont Tint: Chrétienne de Mark, Dame d'Ardres,

morte le 2 Juillet u 77, femme de Baudouin, II du nom, Comte de

Guines.

Branche des Seigneurs de MARQVÏSE, ÈHGOVDESENT ET CAYÊU.

TU. Geofroy d'Ardres, second fils d'Arnoul I , & de Mahautde

Marquise, fa première femme , accompagna, avec Arnoul II, son frère

aîné, GUILLAUME le Conquérant, à la conquête de l'Angleterre, où il

se distingua pareillement , & laiílà à son frère les terres que ce Prince lui

avoit données en Angleterre ; & eut en échange celle de Marquise. II

quitta les armes de ía maison : d'argent à l'aigle éployée de fable s pour

prendre celles de fa mere, qui sont : d'or à la croix ancrée de gueules, que

ses descendans ont toujours portées, à l'exception des Seigneurs à'Hcfdi-

gneul , qui ont conservé celles d'Ardres. Le nom de son épouse est

ignoré ; mais il en eut :

IV. BAUDOUIN, L du nom, surnommé de MARQUISE, dit Ze Vieux r

Seigneur de Marquise , d'Engoudesent & de Cayeu , qui , de sa femme r

nommée Béatrix , laisla : — 1 . BAUDOUIN , qui suit; — 2. & ROGER.

V. Baudouin de Marquise , II. q|i nom , dit d'Engoudesent & de

Cayeu , souscrivit avec ROGER , son frère , en 1 1 07 , à une Charte á'Eustache,

Comte de Boulogne. II avoit épousé Adeline de Guines , fille de Baudouin IIy

Comte de Guines , & de Chrétienne de Mark , Dame d'Ardres , dont :

-U j,. ARNOUL , qui fuit ; — 2. GILLES , que l'on croit auteur de la bran

che "des Seigneurs de Hodicq-Courteville , mentionnée en son rang ;

— 3. & d'autres garçons, que l'on présume être auteurs des Seigneurs

àHesdigneul & de Brekesent , dont il fera parlé a la fin de cette Gé

néalogie. 0

VI. Arnoul , IV. du nom , dit de Cayeu , Chevalier renommé r

fut choisi, en 1181 ,pzr Baudouin //, Comte de Guines, son oncle, pour

accompagner son fils Arnoul dans ses voyages. André Duclusne rapporte

deux Chartes de lui , de Pan 1 1 96". La derniere fait mention d'une dona

tion qu'il fit à î'Abbaye d'Ardres , du consentement Ò'Adelise de Bavelin-

ghen, son épouse , D'ANSELME, son fils aîné , qui fuit; de GUILLAUME,

mentionné ci-après; d'ArnoUL, que l'on croit auteur des Seigneurs de

Longvilliers & d'Engoudesent , dont la postérité fera anflì rapportée ci-après,

tous les trois ses enfans; & à laquelle Charte signèrent auífi, comme

parens & lignagers , Arnoul d'Hesdigneul , Anselme de Ste-Marie-

Ville , Gui de Brekesënt , & Evrard de Hodicq. Sa veuve se

remaria a Daniel de Gand , frère de Siger , II. du nom , Châtelain de

Gand.

VIL ANSESME de CAYEU , nommé entre les Chevaliers Bannerets du

Roi PHILIPPE AUGUSTE, en 1205 ; fut à la conquête de Constantino

ple , s'y établit , & s'y maria avec Eudoxie Lascaris , fille de Théodore

LascariSy Prince de Nicée. On ignore s'il en eut des enfans; mais d'après
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l'abrégé généalogique de la Maison de Mailly , on seroit fondé k croire

qu'isabelle , fille de Renaud de Cayeu , & de Gillette de Pohthieu , femme

de Jean , Baron de Maìlly , descendoit de cette branche, puisque c'est par

cette alliance , qu'ils disent appartenir aux Empereurs de Constantinople ,

du nom de Lascaris. Renaud de Cayeu eut pour fils : Antoine de

Cayeu , Seigneur de Belleroye , lequel épousa Jacqueline de Formentier,

fille de Jean , Seigneur d'Oudeville, & d'Alix le Clerc , dont: ^-ANTOINETTE

DE CAYEU, femme d''Antoine de Goujsencourt.

VIL Guillaume de Cayeu , I. du nom , second fils d'Arnoul ,

IV du nom , & tfAdelisedeBavelinghen, Seigneur de Cayeu & de Bou-

Iencourt, vivoit en 1210. II épousa, i°. Elisabeth de B ethune , Dame de

Carency , fille & héritière d'Albert de Bethune , III. du nom , Seigneur

de Carency ; & 2°. Marguerite , que l'on croit avoir été de la Maison de

Boulencourt en Vimeu , parce qu'il eut besoin du consentement de sa femme

pour donner, en 1230 , à l'Eglise du*Mont-Saint-Martin , un muid de

froment , mesure de la Ville d'Eu , k prendre sur sa grange le Boulen

court. Du premier lit vint : — GUILLAUME , qui suit ; & du second f oa

croit qu'il eut: — MATHIEU, rapporté après son aîné.

VIII. Guillaume de Cayeu , II. du nom , Chevalier , Seigneur de

Carency & de Cayeu , ligna, l'an 124.2 , k un titre avec Jean de Gouy ,

Jean de Lourìel , Robert-Brisépie-de-VellierS , Baudouin de Brisdoul , du

Lenil-Colard-de-Carieul , Hubert de Carency, dit Cl'gnet, & Gilles de

Carency , dit Bourlet. Le nom de sa femme est ignoré; mais il en eut une

fille, nommée Catherine de Cayeu, Dame de Carency, femme de

Nicolas de Condê , dit de Bailleul, Chevalier , Seigneur de Bailleul, Mo-

riamez & de Fontaine, en 1261 & 1286, dont vint aussi une fille,

Catherine de Condé , femme de Jacques de Châtillon, dit de Saint-Paul,

Seigneur de Leuze , Gouverneur de Flandres.

VIII. Mathieu de Cayeu, Seigneur de Senarpont, vraisemblable

ment fils de Guillaume I , & de Marguerite de Boulencourt, fa seconde

femme , épousa Jeanne de Wism.es, de laquelle il eut : — 1. Jean , qui suit;

—2. Mathieu ; — 3. Hugues, Evêque d'Arras ; — 4.. & Jeanne , femme

de Jean des Ejsarts , Seigneur d'Amblevilfe.

IX. JEAN DE Cayeu, Chevalier, Seigneur de Cayeu, Wisines &

Senarpont , eut de grands procès avec Jean des Ejsarts , son beau-frere, pour

la terre de Senarpont. C'est par erreur que nous avons confondu ce JEAN

de CAYEU , avec un autre du même nom , au tom. IV. de notre Diction

naire , pag. 55. II épousa Isabeau d'Ailly, fille de Robert , Seigneur

d'Ailly , & de Marguerite de Pecquigny, sa seconde femme. II n'en eut

que deux filles , savoir : — JEANNE , qui fuit ; — & AGNÈS DE CAYEU ,

mariée k Hugues de Soyecourt , Seigneur de Frauvillers , Torsy & Verton.

Elle étoit Dame de Bavincourt en Artois , & de Meneflies eri Vimeu , &

son mari vendit ces terres à Marie de Berry , Comtesse d'Eu.

X. Jeanne de CaYEU , Dame de Senarpont , Wismes , & Dominois ,

épousa, i°. Guillaume Martel, Seigneur de Bacquevìlle. & 2°. Jean^l.

du nom, Seigneur de Monchy & de Flanques 3 dont vint — Edmont, de

Qz
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Monchy , Seigneur de Massi , par donation que lui en fit Hugues de Cayeu,

Evêque d'Arras, son grand-oncle.

Nous observerons ici , que les terres de Wisines & de Senarpont ne font

point sorties de la maison de Monchy , depuis qu'elles y ont été portées par

cette Jeanne de CAYEU. Le Marquis de Monchy possède actuellement

la terre de Wisines; & le Prince de Nassau, celle de Senarpont, qu'il

tient de fa mère , qui étoit une Monchy.

Branche des Seigneurs de LONGVILLIERS & D'ENGOVDESENT.

ARNOUL DE CAYEU, Seigneur de Longvilliers, troisième filsd'ARNOUL

IV , & iïAdelist de Bavelinghen , qu'on croit pere d'ALElDE de Long-

VILLIERS-CAYEU, femme de Roger de Bournonville , morte à Paris en

1249, & enterrée à Montmartre, fut aussi pere ou ayeul de GUILLAUME,,

qui fuit.

GUILLAUME ou WlLLAUME HE CAYEU, sire dé Longvilliers, donna

quittance, au mois de Mars 1301 , à HuoN de Hodicq, de la somme de

huit-vingt-quatre livres de petits tournois pour les services qu'il lui avoit

rendus en Flandres. Au bas de cette quittance , font les sceaux des Seigneurs

DE CAYEU & DE Hodicq, à une croix ancrée; le premier, représentant

un homme à cheval , chargé deses- armes; au contre-fcel, trois fleurs de lis.;

le second, simplement une croix, avec quelques lettres encore lisibles, autour

du scel, qui annoncent CoURTEVlLLE. II donna, au mois d'Août 1304,

quelques rentes à recevoir fur Frencq audit HuoN de Hodicq, pour les

bons services qu'il lui avoit rendus : cet acte est scellé de son sceau, comme

ci-dessus. GUILLAUME eut pour enfans:— 1 ARNOUL,qui fuit; — 2 &

IdE DE CAYEU, femme de Monseigneur Guillaume de Rely , Vicomte

de la Ville de Thérouane , Chevalier , mentionné avec elle dans la donation

de 1325 , dont il fera parlé ci-après.

ARNOUL DE CAYEU, sire de Longvilliers, Chevalier, est ainsi quali

fié dans des lettres que lui bailla, le 1. Mars 1318, Huon DE Hodicq,

Sénéchal du Boulonnois, qui font mention de la vente de la terre de Bre-

Jcesent & de ses dépendances, que lui firent Damoiselle de Frameqelle &

Baudouin de Renty , Ecuyer, son mari. U fit donation, au mois de Juin r 325

de 40. journaux de terre, situés à Reques,àla Chartreuse de Notre-Dame-

des-Prez, près Montreuil, en présence de plusieurs Seigneurs. Le même

ARNOUL , en 1 324 , certifia que Huon DE Hodicq avoit acheté de Jean

iVHesdigneul dit Trigant, huit sols de rente perpétuelle,. que plusieurs par

ticuliers lui dévoient, pour terres, situées à Frencq, &c. pour tenir le tout

en hommage dudit sire de Longvilliers. II donna, en 1331 , à Huon DE

Hodicq & à ses hoirs, en reconnoissance de ses bons & loyaux services,.

Thommage de tous les fiefs que Tean Delcours tenoit de lui, avec tous les

droits & Seigneuries qu'il y avoit 011 pouvoit avoir. II alla au secours de

Tournay, en 1328, avec le Comte d'Eu^ Connétable de France, le Comte.

de Foix, le fire de Châtillon, & autres, qui y furent envoyés par Philippe

d^Valois. Le sire de Longvilliers avoit épousé Lionore de Varenne^

dont vint :.
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WARRIN DE CAYEU, qualifié Mefire & Seigneur de Longvilliers, vi*

vant en 1341. On ignore le nom de son épouse; mais il en eut:

LANCELOT DE CAYEU, Chevalier, Seigneur de Longvilliers, Gouver

neur & Sénéchal du Boulonnois en 1378. On a de lui un titre du pénultième-

jour de Septembre 1380, pour la vente d'une rente fur une maison située

rue S. Jean, à Boulogne. En 1500, on y voyoit encore, au bas de la rue

du Puits-d'Amour, PHôtel de Longvilliers. Suivant Tordre des tems, il est

à présumer qu'il fut pere de

JEAN DE CAYEU, Seigneur de Longvilliers, Engoudescnt, &c, qui

épousa, ï°. Marie de Boulencourt ; & 2°. Marie dUAuxy s veuve de Robtrt

d'Ailly , Seigneur de Boubers. II plaidoit en 1379, ayant le bail de Ca

therine d'Auxy, fille de fa seconde femme, & de la première il eut : — r.

Jeanne de Longvilliers, Dame d'Engoudesent & d'Huberscnt, mariée

à Pierre de la TrimouilLe, Baron de Dours, vivant en 1390.

C'est tout ce qu'on a pu recueillir fur cette branche de Cayeu; mais il

est à présumer que quelques Seigneurs de ce nom ,. ont conservé celui de

Longvilliers, fans en avoir la terre, puisqu'en 1386, Ifabeau de Bethune ,

Dame de Mery, & Jean Blondel, son époux, acquirent les Seigneuries de

Longvilliers, Reques& Marquise, d'Yolande de Mortagne: peut-être celle-ci

descendoit-elle d'une fille de cette maison , & les avoit-elle eues par suc-

ceílìon d'une branche aînée?

Branche des Seigneurs de IÍODICQ & de COVRTÈVILLE.

Les prédécesseurs & les descendans de HuoN DE HoDICQ, Sénéchal

du Boulonnois, vivant en 1294, ont indifféremment pris les noms de

Hodicq & de CoURTEVILLE, & portoient , l'un & l'autre , pour armes :

d'or, à la croix ancrée de gueules, avec un grand feeau, représentant un

homme à cheval, armé & caparaçonné , marque de haute nobleíïè & cheva

lerie. Huon de Hodicq étoit proche parent de Guillaume de Cayeu,.

Seigneur de Longvilliers, dont une partie de ses terres relevoit de lui en

fief. Tous les deux descendoient , ainsi qu'on peut le conjecturer d'après

Phîstoireie Guines, par quelques générations, de BAUDOUIN DE GuiNES,

autrement dit DE MARQUISE & de CaYEU , marié avec Ade ou Adeline

de Guines, fa parente, au troisième degré. Ce BAUDOUIN, comme on l'a

remarqué ci-devant, étoit fils de BAUDOUIN, Seigneur de Marquise, d'En

goudesent, ècdeCayeu, àitlevieux, petit-fils d'Arnoul, Seigneur d'Ardres,

Sénéchal du Boulonnois; ce qui fait voir que les puînés des- familles quit-

toient leur nom pour prendre celui des terres qui leur étoient échues en

partage, mais en conservant les armes pleines de leur maison, comme on,

le voit ici des familles de Marquise, de Cayeu , Hodicq-Courteville , En-

goudesent, Bernieules & Longvilliers , qui toutes ont les mêmes armes à

la croix ancrée de gueules.

La séparation de cette branche est si ancienne , qu'elle fait, pour ainsi

dire , corps avec le tronc. Le premier dont il soit fait mention , fut :

Gilles de CoURTEVILLE , Chevalier. Carpentier , dans l'Etat de fa

Noblesse du Cambrefis , IIIe. Partie , pag. 109, le rapporte au nombre
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des Chevaliers qui parurent, comme témoins , à la donation que Baudouin^

sire tfAubcnchent , fit k l'Abbaye de Saint-Aubert, l'an 1145.

I. HUON ou HUGUES de Courteville , Chevalier , souscrivit , l'an

1157, avec plusieurs Seigneurs, k la confirmation & amortissement fait

par Willaume , Comte de Boulogne , d'un don fait k l'Abbaye de Beaulieu,

par Afirope, l'un des Chevaliers du Comte, de tout ce qni lui apparte

nois k Elinghen ; la Charte de cette donation n'est point datée ; mais la

date de son expédition se tire d'une autre Charte de Miles, Evêque de

Thérouane, attachée avec la donation de ce même Ajlrope, qui est de

11 17. II eut pour fils: — 1. HUON , qui fuit; — 2. Evrard, rapporté

par André Duchesne , & cité ci-dessus , au quatrième degré de la branche

de Cayeu ; — 3. BARTHELEMY, repris dans le Cartulaire de PAbbaye

de St.-Josse-fur-mer , comme témoin k une donation que Mathieu 3 Comte

de Boulogne, faite a ladite Abbaye, l'an 1171. La même année, il parut

encore , comme témoin , k une donation que Pharamond de Tingry fit k

la même Abbaye. Enfin , dans une Charte produite en original , par laquelle

Anselme de Sainte-Marie-Ville fait une donation k l'Abbaye de St.-Saulve

de Montreuil-fur-mer, l'an 11 82, Barthélemy de Courteville, & Guy de

Brekesent , comme parens du donateur , signèrent comme témoins.

II. Huon DE Courteville , ÏI. du nom , Chevalier , souscrivit , avec

Anselme de Cayeu, Gérard d'Esdigneul , & autres Seigneurs, k une lettre

de Renaud, Comte de Boulogne, & d'Yde fa femme , de l'an 1 195 , pour

la donation qu'avoit faite k l'Abbaye de Beaulieu , Baudouin , Conétable du

Boulonnois, de 22 pokins & demi d'avoine ; il eut pour fils : MATHIEU,

qui fuit :

III. MATHIEU d'Hodicq : une Charte en latin , du 8 Juin 1 228 , pro.

duite en original, & au bas de laquelle est un grand scel, k la croix ancrée,

commence par ces mots : Ego MATHEVS B'HODICQ , & Juflinianus de

Buôiia ( de Beutin ) milites , &c. II s'agit d'une échange que ledit Mathieu

fait avec Thomas , Abbé de St.-Saulve , & ses Religieux , d'une portion de

dîme, contre les terres situées k Frenq. II eut pour fils, ou pour petit-fils ,

possédant les mêmes biens k Frenq : — 1. HUON vqui fuit; — 2. ARNOUL,

qui fut présent k plusieurs contrats d'acquisition , faits par son frère aîné ,

k Frenq , k deux desquels on voit apposé son sceau , à la croix ancrée.

II vivoit encore au mdîs d'Août 1320, & avoit épousé, i°. Blanche de

Wismes , fille de Pierre , & de Jeanne de Cayeu; & 2°. Mathilde de Re-

breviete, fille de Jacques , & de N. . . . . Bosquiaux. De l'une de ces femmes ,

il eut: — 1. ENGUERRAND , qui ne paroît point s'être marié; — 2. &

PEROTTE , mariée k Jakmes de Colesberg , comme il est prouvé par un

acte du mois de Juillet 1 340 j — 3. & ENGUERRAND , Chevalier , k qui

Demoiselle Mehaut Cadel , veuve de Girard Cadel , fit une donation , au

mois de Mars 1307, de tout ce qu'elle avoit k Courteville. II eut une fille,

nommée Marie de Hodicq, femme de Nillàrd du Pire , Ecuyer, avec le

quel il vivoit en 1366'; — 4. THOMAS , repris dans une Charte du mois

de Novembre 1302, au bas de laquelle est son scel, à la croix ancrée. II

s'agit d'une donation que Gérard Delcourt de Frenq fait k l'Abbaye de St.
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Saulve, de plusieurs pieces de terre , situées audit lieu. Les témoins sont :

Thomas d'Hodicq , Jean Caveliers , Enguerrand Colfere , & Jean de la

Fontaine.

Dans une autre Charte, du mois de Juin 1304, par laquelle HUOK

d'Hodicq donne sept sols de rente à l'Abaye de St.-Saulve ; les témoins

sont : Wiìlaume , sire de Flamejèle, Chevalier , THOMAS d'Hodicq ,

& Thomas Engoudesent le grand scel de Wiìlaume de Walen , sire de

Flamesele, & deux aux sceaux à la crtix ancrée , sont au bas de la Charte.

IV. HUON DE Hodicq, III. du nom, Chevalier, Seigneur de Cour-

teville , Rosamel , &c. suivit Robert , Comte de Boulogne , dans toutes ses

guerres, tant en Flandres qu'ailleurs , & mérita de lui, par fa bonne con

duite & par fa valeur , plusieurs récompenses. II étoit Sénéchal du Boulon-

nois de 1309; fit plusieurs acquisitions, ès années 1294, 1299, 1307 ,

1309, 1310 & 1311, tant de différentes terres & censives , situées k

Frenq, que de fiefs, sis à Courteville ; k quelques-uns de ces actes, on voit

son sceau à la croix ancrée. II avoit épousé Marie de Renty, fille de Morlet

de Renty,ëc de Marguerite de Deulles , dont jinrent : — r. Guillaume,

qui suitj — a. MAHAUT, qui fut mariée , & eut une fille nommée Agnès ,

femme de Jean de Bresdout$ — 3. & ISABEAU, appellée avec fa sœur dans

Pacte de vente de vingt journaux en trois pieces de terre , faite k leur

pere, en Août 1309. Dans un acte de vente, faite au mois de Mai pré

cédent , audit HUON DE Hodicq , sont mentionnés , Marie de Courteville ,

& Wautier de Preure, son mari. On croit qu'elle avoit épousé en premières

ou en secondes noces , Paul de Fiennes.

V. Guillaume de Hodicq , Chevalier , Seigneur de Courteville ,

Rosamel, &c. acquit, au mois de Juillet 1328 , des terres situées k Frenq,

de Jean de Biauval , & transigea, le lundi avant le Sainte-Catherine d'hiver,

I'an 1340, avec Jean, sire de la Roque , Chevalier, fur un différent qu'ils

avoient pour un plan de saules , fur la commune de Tourbeífent , fait par

Huon de Hodicq, pere dudit Guillaume. Un titre de 1341, porte

qu'il étoit oncle d'Enguerrand d'Eudin , Chevalier , Conseiller , Cham

bellan du Roi CHARLES V, Gouverneur de Ponthieu, de Toirrnay,

en 1369; Sénéchal de Beaucaire 1382; & Gouverneur du Dauphiné.

Le pere Anselme dit que cet Enguerrand d^Eudin mourut en 1389, mais

par son épitaphe , on voit qu'il ne décéda qu'en 1391. De son mariage, avec

Jeanne , Dame de Châteauvillain , fille de Jean & de Marguerite des Noyers

( celle-ci fille de Millet des Noyers, Maréchal, Porte-oriflame , & grand

Bouteiller de France , & de Jeanne de Flandres ) il n'eut qu'une fille , nommée .

Jeanne d'Eudin, mariée k Louis d'Abbeville , Seigneur de Boubert & de

Beaumez , Chevalier, vivant, ainsi que fa femme, en 1390.

Quanta Guillaume DE Hodicq, il épousa Béatrix de Preure , fille de

Jean , Chevalier, & de Jeanne de Mailly. Leurs enfans furent:— i.Huon,

qui fuit; — 2. JEANNE ; — 3. BÉATRIX, mariée k Prìerre de Rade, fils-

de Mathieu , & de Jeanne de Criquy , fille du Seigneur de Raimboval.

VI. Huon de Hodicq , I V. du nom , Chevalier , sire de Courteville „

Seigneur de Hodicq, Rosamel , &c. reconnut, par acte du mois d'Août 1 349^,
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passé devant Jean de Tilly , Bailli de M. <3e Doudauville , avoir vendu 4

Jeanne & Béatrix de Hodicq , ses sœurs , fa terre de Parenty , pour

tout le cours de leur vie , avec clause que la propriété de ladite terre lui

retourneroit après leur décès, ou à ses hoirs, tant a cause de Guillaume

DE Hodicq leur pere , que de Béatrix de Preure leur mere, & de HuON

DE Hodicq leur grand-pere. II est qualifié noble & puissant Hues do

Courteville, Chevalier, sire de Courteville, dans un acte du 16 Jan

vier 1350, par Raoul, Abbé de Longvilliers. Enguerrand d'Eudin, Che

valier , son cousin, lui fit don, en 1360, en considération des services

qu'il avoit reçus de GUILLAUME DE Hodicq , son pere , de tous les

hommages & fiefs qui relevoient de lui, en plusieurs hommages, du fief

que le même Enguerrand d'Eudin tenoit du Seigneur de Fiennes. II avoit

épousé Françoise de Marle-lès-Montreuil , fille de Jeannet, & de N.... .

de Fontaine, dont: — 1. JEAN, qui suit; — 2. ROBERT, Seigneur de

Hodicq-les-Parenty , tige de la branche des Seigneurs de Courteville-Hodicq,

rapportée en son rang ; — 3 & 4. Jeanne & Béatrix.

VII. JEAN de Hodicq ^Ecuyer, Seigneur de Courteville, avoit pour

Bailli, le 7 Mai 1374, Jean de Louvigny ; & fit, en 1399, un retrait des

terres , situées à Frenq. II avoit épousé Jeanne de Villerval , laquelle fit une

acquisition , au nom & au profit de Charles , son fils mineur , par acte

du 16 Mai 1376, & fit un accord avec lui , en 1406 , pour son douaire.

Elle eut de son mariage: — CHARLES; dit Hutin, qui fuit; — &HUGUETTE,

mariée, i°. a Enguerrand de Barbet, suivant un acte de 1403; & 2°. à

Enguerrand de Lumbres , comme il appert d'un acte du 6 Juin 1408 , par

lequel CHARLES DE Hodicq, son frère, s'obligea de payer 400 francs

d'or pour fa dot , & les droits qui pourroient lui revenir de la succession

de feu son pere.

VIII. CHARLES de Hodicq, dit Hutin, Chevalier , Seigneur de Cour

teville & de Rosamel, donna, en 1405 , son relief de reconnoissance aux

Abbé & Religieux de l'Abbaye de Sanier-aux-Bois, comme héritier de JeAN,

son pere, de deux fiefs & hommages, fis en la ville & terroir de Frenq ,

que ledit Seigneur de Courteville tenoit de cette Abbaye , tant en son

nom, que comme ayant le gouvernement & l'administration d'EDMOND

DE Hodicq , son fils; il donna quittance , en 1422, a Jean , fils de Jacques

Qìraud, pour les reliefs que ledit Jacques tenoit de lui. II avoit épousé

Anne de Gribauval, fille de Hugues, & de Jeanne de St.-Michel, dont:

— Edmond, qui suit; — & CHARLES , tige de la branche de Seigneurs

de Cormont , la Buiflìere , &c. rapporté ci-après.

IX. Edmond de Hodicq, Chevalier ,« Seigneur de Courteville, &c.

fut appelle en témoignage, avec d'autres Chevaliers, en 1450, pour cer

tifier la Noblesse de Gilles de Quenouille ou Quenoville , Châtelain de Bou

logne , & de Jean de Quenouille , son frère. Dans cette enquête , il est

mentionné sous les noms d'Edmond de COURTEVILLE. Voyez le Traité

de la Nobltjse, par la Roque, pag. 194. II étoit mort en 1467 , & avoit

épousé N» . . . des Marquais , fille de Jean des Marquais , & d'Adrienne de

Bournonville , de laquelle il eut pour enfans: — jEAN,qui fuit; — &

Adrien
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Adrien , tige de la branche des Séigneurs d'Henocq-íur-Canche , &c.

rapporté ci-après.

X. JEAN de Hodicq, II. du nom, Chevalier, Seigneur de Courte-

ville , Escames & Rosamel , obtint une Sentence en la Sénéchauslee du

Boulonnois, en 1486, contre Jeun Bocquillon , fils & héritier de Jicques,

pour rentrer dans tous les biens que celui-ci tenoit d'EDMOND DE HoDICQ,

íàute par lui d'avoir rendu les devoirs & reliefs auxquels il étoit obligés &c.

On le trouve mentionné dans un compte.de 1497, qui est aux archives

de THotel de-Ville de Boulogne, pour une maison, proche la porte des

Dunes : il y est qualifié Meffire JEANDB CoURTEVILLE, Chevalier , fils de

feu Edmond. II vivoit encore le 27 Octobre 1503, & avoit épousé Gijlaine

de Bournonville , fille de Jean, Chevalier, surnommé Lionel, & tfA.mi

de Villers, petite-niece de Robert de Tiennes, Connétable de France, &

petite-fille à?Isabelle de Flandres ; celle-ci , sixième fille de Gui de Dam-

pierre , Comte de Flandres. Leurs enfans furent : — 1 . ANTOINE DE HoDICQ,

Seigneur de Courteville , Escames & Rosamel , mort íàns enfans de son.

épouse Philippe le Grand, fille de Jean, Ecuyer, Seigneur de Guétresque ,

& de Jeanne de Sempy. Elle se remaria k Louis de Saint-Delis , Seigneur

de Saint-Aubin; — 2. & François, qui soit:

XI. FRANÇOIS DE Hodicq, Chevalier, Seigneur de Courteville, Es

cames, Rosamel, Hydrequen, Herlens & Selles, transigea, le 5 Juin 1^07,

avec Philippe le Grand, fa belle-mere, pour son douaire; & fit son testa

ment k Frencq, le 10 Mars 1^ 50, par lequel il ordonna (à sépulture devant

l'autel de l'Eglise paroifliale de Frencq , & légua ses enfans qu'il y rappelle.

Le 8 Juin suivant, il fit au bas un codicille k Montreuil, par lequel il vou

lut être enterré en l'Eglise Saint-Pierre de Montcavrel. U avoit épousé

Jeanne de Bournonville , fille de Jean, II. du nom t IChevalier, Baron de

Houllefort, &c. Grand-Veneur du Boulonnois, & Grand-Louvetier d'Artois,

& d'Hélène de Sucquet, celle-ci fille de Charles de Sucquet, & ftlfabdle

dyAlennes, tante tfOudard du Bie^, Maréchal de France. Le Seigneur de

Courteville eut de son mariage : — 1. Jean DE Hodicq, Chevalier, Sei

gneur de Courteville & Rosamel , qui fit un accord le 27 Août 15^1, avec

FRANÇOISE & MlCHELLE, ses sœurs. II est qualifié Iwut &• puisant Sei

gneur , MtJJìre & Chevalier , dans un aveu que lui rendit , en Mai 1 $ 67 ,

Antoine le Duc, pour un fief qu'il avoit k Doudeauville; fit un testament

olographe , le 1 Février 1576, par lequel il choisit fa sépulture dans l'Eglise

de Frencq , auprès de son frère l'Abbé; donna ses héritages a CLAUDE DE

HODICQ, son frère, Capitaine d'Estaples, fans aucunes charges; légua a

Adrien, Nicolas, Charles, & Jeanne, tous bâtards de feu son frère

l'Abbé de BEAULIEU, chacun 200 liv. & k son neveu, fils aîné de FRANÇOISE,

là soeur, un cheval , les armes &c. II mourut fans avoir été marié, & eut

deux enfans naturels, savoir FRANÇOIS DE HODICQ, auquel il donna 800

livres; — & CLAUDINE légataire de 1000 livres par le susdit testament;

— 2. Claude qui soit; — 3. Adrien, Abbé de Longvilliers; — 4. N,,..

DE Hodicq, Abbé de Beaulieu; — 5. FRANÇOISE, mariée k Oudari

Roujsel, Chevalier, Seigneur de la Cauchie; —' 6. & MlCHELLE, léga

le, xnr. 5 r p



A R D A R D

taire, afínsi que sa setur, par le testament de JEAN, leur frerè. Elle mourut

sans alliance.

XII. CLAUDE dé HODICQ, Chevalier, Seigneur de Courteville, Rosa-

mel , Ouvringhen, Escames, Baron de Baincthun, &c. Capitaine & Gou

verneur des Ville & Château d'Estaples , Chevalier de l'Ordre du Roi , suivit

Je Duc de Guise à ladéfence de Metz, contre l'Empereur Charles-Quint,

& s'y comporta avec tant de valeur, que ce Prince le choisit, entre tous

les Gentilhommes qui l'avoient accompagné, pour apporter au Roi l'im-

portanre nouvelle de la levée du siège. II étoit mort en 1581, & avoit

épousé Françoise de Halluin 3 fille d!Antoine , Chevalier de l'Ordre du Roi ,

& de Godeliere le Taintelier , Dame d'Atin. De son mariage , il n'eut que

deux filles, savoir : — MARGUERITE, qui suit; — & JEANNE DE HODICQ,

appeílée Mademoiselle d'Ouvringhen , vivante le 11 Mai 15 81.

XÏII. MARGUERITE de Hodicq, Dame de Courteville, Rosamel, &c.

fat martre en 1^82, a CJiaries*Maximilien de Goujjur , Chevalier, Seigneur

d'Espagny, fils puîné de François, dit le Jeune, Seigneur de Crevecœur,

& d'Anne de Carna\et. Elle lui porta en dot les terres de Bainctun , Rosamel ,

Ouvringhen, Urtevent, Herlens, Hydrequen, Escames & autres, & mou

rut, en 1588 , laissant postérité. :

Branche des. Seigneurs de HODICQ-SVR-CANCHE , HENNOCQ , &c.

VII. ADRIEN DE HODICQ, Ecuyer, Seigneur de Hennocq, Voisins»

Grange, &c. fils puîné d'Edmond, Chevalier, Seigneur de Courteville,

& de N...- des Marquais , fut présent, le 4. Octobre 1459, au contrat de

mariage de ROBERT DE COURTEVILLE, Seigneur de Hodicq, son parent,

avec Jacqueline du Camp 3 & vivoit encore en 1 5 09. II avoit épousé Ma

deleine d'Ongnies, fille de Charles, & de Jacqueline de Rubempré , dont :

— 1 CHARLES, qui suit; — 2 ANTOINE, mort sans enfans de son épouse,

Marie de la Mark —- 3 Adrien , reçu Chevalier de Malte le 1 5 Juin 1528;

— 4 LOUIS, auísi reçu Chevalier de Malte, le 14 Juin 1534.

VIII. Charles de Hodidq, Chevalier, Seigneur de Hennocq, &c. vi

vant encore en 1559, épousa i°. le 28 Juin 15$ 1, Anne de Halluin, fille

de Jean, Seigneur de Piennes, & de Jeanne de Mauchevalier. Elle étoit

veuve, en première noces de François de la Viesvïlle, Seigneur d'Orvil-

liers, & en secondes, de Pierre de Rochebaron, Seigneur de Dominois ,

& mourut fans enfans. 2°. Jeanne de Chausmont, & eut de cette seconde

femme : — TroïLUS, qui suit; —& Marguerite, femme, en 1608, de

Gui de Thubeauville , Ecuyer , Seigneur de ia Rivière.

IX. TroïLUS de Hodicq, Ecuyer, Seigneur de Hennocq, Grange,

Voisins , &c. Homme d'armes des ordonnances du Roi , fous la charge de

M. de Rubempré , épousa, par contrat passé à Estaples en Boulonnois, le

4 Novembre 1580, Marguerite de Ruberghes , Dame de Cluse & de Ques-

tinghen, fille aînée & principale héritière de François de Ruberghes , Sei

gneur desdits lieux , & d'Antoinette du Tertre ; dont vint :

X. Marguerite de Hodicq, Dame de Hennocq, &c. mariée en

1609, à Claude d'Anger3 Ecuyer, Seigneur de la Touche-Chenart , la Ri
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viere & de la Neuftarion, Gentilhomme servant de la Maison du Roi, Ca-

piraine de ses gardes & entretenu au Régiment de Navarre, fils de Jean

d'A.-.ger, Ecuyer. Elle lui porta les biens de cette branche.

Branche des Seigeurs de CORMONT, PREVRELLE , TrOIS-MARQVAIS

en Bouiomois % & de U BUISSIERB en Artois.

VI. Charles de Courteville, Chevalier, Seigneur de Cormont,

Preurelle & Trois-Marquais, fils puîné de CHARLES de Hodicq, dit

Hutin, Chevalier, Seigneur de Courteville & de Rosamel, & à'Ame de

Gnbauvat, étoit Chambellan du Duc de Bourgogne, en 1473, & quitta

son service pour passer k celui de LoUIS XI. Voyez Philippe de Comines,

dans son H.Jloire de. France, Tome IV. page 474 ù 47 ç. II vivoit encore

en 1480, & avoit épousé Jeanne de Fayel y_àe laquelle il eut :

VII. Jacques de Courteville, I. du nom, Chevalier Seigneur de

Cormont , Preurelle , &c. qui épousa Antoinette de Crepieul , fille de Jean ,

Seigneur de Guingate, & de Marguerite de Fromejsent ; celle-ci, fille de

David , Seigneur ou sieur de Clarque , & de Maìiaut de Courteville. Leurs

enfans furent : — 1. JACQUES , qui fuit; — 2. autre JACQUES , dit le Jeune t

Abbé de Berg-St.-Vinoc; — 3. ANTOINE , Abbé d'Audembourg; — 4. Jean,

Chanoine de Furnes, Aumônier dePEmpereurCHARLES-QuiNT; — 5. Marc,

Seigneur de Collens, dont nous parlerons ci-après; — 6. autre JEAN , men

tionné ensuite; — 7. Bonne de Courteville, femme de Nicolas du

Moulin , Ecuyer , Maréchal-héréditaire du Boulonnois ; — 8. MARGUERITE ,

mariée a Guillaume d'Hardentun , Ecuyer , Seignçur de Thubeauvillej

— 9. JACQUELINE , mariée i°. à Jacques de Supegnics} & 2°. k Antoine

de Treufl.es , Seigneur d'Acqs , fils de Jean , sieur de Radepont , & d'Yolande

Quieret.

VIII. Jacques de Courteville, II. du nom, Chevalier, Seigneut

de Cormont, Preurelle, la Buiílìere , &c. fut Capitaine des Gardes de PEm-

pereur CHARLES-QuiNT , Chevalier de la Toison d'or , & Ambassadeur à

Francfort , lors de l'élection de ce Prince k PEmpire. II en est fait mention

dans le Mercure de France, du mois d'Août 1763, f><*gt 202, & dans

PAbrégé de l'Hifloire d'Allemagne , page 39$, année 15 19. Au tournois

de Valladolid , en Espagne, l'an 1506, tenu en présence de PEmpereur

Charles , & du Roi de Castille , il est nommé comme le second de U

douce-bande. Voyez Goulot , HiJîoire des Bourguignons de la Franche-

Comté, p. 966 , Liv. XI. On voyoit encore, il y a quinze ans, dans PEglise

de la Buissiere, la statue équestre de ce JACQUES DE CourteVILLE,

chargé de ses armes : d'or, à la croix ancrée. Elles font aussi aux vitraux

de la Chapelle du Château , & au-destus de la porte d'entrée , k côté de

l'écusson de fa femme Isabeau de Barbançon de Doajîientie, héritière d'Avelin ,

fille de Léon de Barbançon , & de Marguerite de Harjeit. De ce mariage

vinrent : — 1. PHILIPPE , quj fuit; — a. HENRI, qui époulà Marie de

Vander-Dujscn , fille de Liebert , & de Mjrie d'Isenghien; celle-ci, fille

de Jojse, & d'Anne d'Auxy; — 3. GUILLAUME , Gentilhomme de PEm

pereur Charles-Quint, & mort fans alliance; — 4. & Cornélie,
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mariée, r.°. k jean de Mame^, Seigneur de Liez; & z", à Rodolphe

Blonde! , Seigneur de Gothem.

IX. Philippe de Courteville , Chevalier, Seigneur de laBuissiere,

.d'abord Colonel d'un Régiment Wallon , Chevalier de l'Ordre de Calatrava ,

Gentilhomme de la Chambre de Philippe II, Roi d'Espagne, son Secré

taire d'Etat en i $ $ 9 , assista , comme député du Royaume d'Arragon , en

11558, à 'la pompe funèbre de l'Empereur Charles-Quint. Histoire de

France, par M. de Thou, tome II , Liv. 23, page 723. II mourut sans

enfans de son mariage avec Marguerite de Noyelle , fille d'Adrien , Seigneur

de Marle-lès-Bethune , Gouverneur d'Arras , & de Walburge de Boetjlaer.

VIII. Marc DE CourteviLLE , Chevalier, Seigneur de Collens,

cinquième fils de' Jacques I , Seigneur de Cormont, &c. & d'Antoinette

de Crépieul, épousa Marie le GreJJier , fille de Fary , Ecuyer, Seigneur de

la Grave, dont : — I. ChARLES , qui suit ; —2. Jean, marié a la fille du

Bailli de la Seigneurie de la Buiflîere , de laquelle il eut : CHARLES &

BalthaSARD de Courteville, morts jeunes; — 3. David, Cha

noine de Boulogne; — 4. MARGUERITE, femme de Jean Lejpault , Ecuyer»

Seigneur des Prés; — 5. CATHERINE, Religieuse de Sainte-Claire de Bour-

bourg ; — 6. & Antoinette , mariée à Claude diThuieauville , Chevalier ,

Seigneur de Pincthun.

IX. Charles de Courteville, Chevalier, Seigneur de Collens, ne

vivoit plus en 1559 , & avoit épousé Isabeau de Lépinoy ,. dont vinrent :

— 1. ISABEAU de Courteville , mariée , i°. k Louis du Tertre , Ecuyer,

Seigneur d'Escoeufíèn ; & 20. k Meflìre Jean Aubert , Ecuyer. Elle vivoit

encore eri' 1597; 2. Florence , mariée k Adrien de Fresnoye , Ecuyer,

Seigneur de Bertenlaire; — 3. & AldEGONDE , vivante en 1552.

VIII. JEAN de COURTEVILLE , Chevalier , Seigneur de la Buiflîere ,

sixième fils de JACQUES I , Seigneur de Cormont , &c. & d'Antoinette da

Crépitul , succéda aux biens de Philippe de Courteville, son neveu,

fut Ecuyer, Maître-d'Hôtel de la Reine d'Espagne, Bailli de Lille, &ç.

PHILIPPE , Roi d'Espagne , lui fit don , au mois de Juin 1505 , de la Sei

gneurie & Prévôté de la Buiflîere, en considération des grands services

qu'il avoit rendus k ce Prince dans ses voyages & ambaslàdes. II épousa

Marie de Pougjlrate, Dame de Familiereux, dont: — r. Pierre de

COURTEVILLE, Seigneur de la Buiflîere, Preurelle- & Trois-Marquais %

mort íans enfans de Louise de Nedonchel , fa femme. Leurs armes sont

peintes fur la troisième vître de l'Eglise des Chartreux de Gonnay , près

Bethune, vis-k-vis l'appartement du Prieur; — 2. JACQUES , qui fuit;

— 3. PHILIPPE , mort au service d'Espagne , sans enfans de Marie de la

Wajline , son épouse, fille de Nicolas, & de Françoise Paysavt ; —4. Charles;

— «.FRANÇOISE, femme de Jean d'Ejìrayelle, Ecuyer, Seigneur du

Moulin ; — 6. GUILLEMINE , mariée k Gilles de Quarouble , Chevalier.

IX. Jacques de Courteville, III. du nom, Chevalier, Seigneur

de la Buiflîere, Familiereux, les Abbeels, Preurelle & Trois-Marquais»

Colonel d'un Régiment d'Infanterie au service d'Espagne, épousa Françoije de

Croix ,ou de la Croix, fille de Louis, Chevalier, & de Marguerite de Roojlidç
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laquelle il eut: —JoSSINE, qui fuit; — & Marguerite , Dame des

Abbeels, femme $Antoine £Ailly , Chevalier, Seigneur d'Oostkerque.

X. JoSSINE DE COURTEVILLE , Dame de la BuiíTiere , Preurelle & Trois-

Marquais, fiit mariée à Georges de Maulde , Chevalier, Seigneur de Mau-

vert, auquel elle porta les terres susdites. En elle s'est éteinte cette

branche.

Branche des Seigneurs de COVRTEFILLE-HODICQ 3 subsistante.

IV. ROBERT DE COURTEVILLE, Ecuyer, Seigneur de Hodicq-les-

Parenty, second fils de Huon IV, Chevalier, sire de Courteville, &c. &

de Françoise de Marie , ent en partage des terres & fiefs à Frencq , rele

vant des Abbé & Religieux de Samer, en 1384; & de plus, le fief de

Hodicq & les biens situés à Parenty, que Huon, son pere , abandonna pour

en jouir durant leur vie, à JEANNE & BÉATRIX, ses sœurs, par acte

du mois d'Août 1349, II portoit pour armes: d'or, à la croix ancrée',

avec un cœur au premier canton dextre , poar brisure. U avóit épousé , i°.

Béatrix de Fretun, morte fans enfans; & 2°. Béatrix du Moulin , de laquelle

il eut: — 1. ROBERT, Ecuyer, Seigneur de Hodicq, qui partagea, le 4

Avril 1426 , avecTASSART& JEAN, ses frères, en présence de CHARLES

DE HODICQ, Chevalier , Seigneur de Courteville', son cousin-germain;

rendit aveu le 2 Janvier 1427, a la Baronnie de Doudeauville, pour le

fief de Beauval , & mourut sans alliance ; — 2. TASSART, qui fuit ; — 3. &

JeAN , lequel rendit aveu le 24 Février 1427, de ce qu'il posledoit, à la

Baronnie de Doudeauville: il ne paroît pas avoir été marié.

V. TASSART de COURTEVILLE, Ecuyer, Seigneur de Hodicq, après

son frère aîné, rendit, avec sa femme, aveu de sa terre à la Baronnie de

Doudeauville, le 24 Janvier 1427, & fit son testament, le i7Mars suivant,

dans lequel il rappelle ROBERT, ou ROBINET , son fils, fait mention de

Robert , son frère aîné , à'Oudard du Moulin , son oncle , de Jean du Fayel,

&c. II avoit épousé Jeanne de Lannoy, que l'on croit fille de Jean de Lannoy,

dit L amon , Seigneur de -Villers-Adam & de Croix , en partie , Lieutenant

du Sénéchal du Boulonnois , & d'Ide de Vaillac. Elle se remaria à Laurent

de Wiere, Ecuyer avec lequel elle vivoit, le 4 Octobre 1459. *°n Pre"

mier lit , elle eut : — ROBERT, qui suit ; — & trois filles, auxquelles leur

pere , par son testament , donna 1 200 liv. réversibles a leur frère.

VI. ROBERT DE COURTEVILLE, Ecuyer, Seigneur de Hodicq, rendit

aveu de fa terre , le 10 Avril 1448, a M. de Torchy, Baron de Doudeau

ville, à cause de fa femme ; & transigea, le 21 Mars 1460, avec Michel

Marsot , Ecuyer , au sujet d'un procès qui avoit existé entre Meflire Jean

de L* Personne, Vicomte d'AíTy, oncle dudit Michel, & Guillaume du

Camp , dit Motin , pere de fa femme. II avoit épousé , par contrat du 4

Octobre 1459, Jacqueline du Camp, fille & héritière de Guillanme , & de

Béatrix de Fernehen ; auquel contrat, fut présent entr'autres, Adrien DE

Hodicq , Ecuyer, Seigneur de Hennocq , son parent. Leurs enfans furent :

— 1. PHILIPPE, qui fuit; — 2. Louis, lequel testa, au mois d'Avril 15 01 ,

fit des legs à ROBINET , fils aîné de son frère , à Guillaume de Lattre ,
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son beau-frere , à Jean du Camp , & autres , en présence de LANCEIOT DB

Courtevillb, Philippe de Courteville, &c. — 3. Mariette,

femme de Guillaume de Lattre, laquelle testa, le 2< Mai 1502 ; — 4. &

JEANNE, mariée, i°. a Jean de Trachy, Ecuyer, Seigneur de Cayeu en

Santerre, dont elle étoit veuve, Je 12 Février ifoij & 2°. à Robert

Roussel, Ecuyer , Seigneur de la Cauchie.

VIL Philippe de Courteville, Ecuyer, Seigneur de Hodicq,

Lattre, &c. reçut un aveu le 7 Juillet 1506 ; acquit, le 16 Janvier 1507 ,

d'Adrien DE Hodicq , Seigneur de Hennocq, une rente de 71 1. 19 s.

8 den. qui avoitété constituée à son profit, par Pierre de Courteville,

Ecuyer, Seigneur de Hodicq , proche parent & lignager de Philippe. Le

même PIERRE DE COURTEVILLE , Demoiselle Antoinette de Mannay,

se femme, & Jeannet de Courteville, leur fils, vendirent audit

Philippe de Courteville, Ecuyer, son cousin, & à se femme, la

terre & Seigneurie de Lattre, par acte du 3 Juin 15 10. U testa le 24.

Juillet 1534, & ne vivoit plus, le 14 Novembre 1540. II avoit épousé

Catherine Hourdel , dont: — 1. ROBINET, mentionné dans le testament

de Mariette, fa tante, du 25 Mai 1502 , mort jeune ; — 2. Nicolas,

qui fuit: — 3. Anshlme, Religieux Carme , rappellé dans le testament de

son pere; — 4. MARGUERITE, femme de Louis Blondel, Ecuyer, Sei

gneur de Longvilliers, dont deux filles, savoir: Jeanne Blondel , mariée k

Adrien de Ste-Aldegonde , dit de Noircarmes^ — & Catherine Blondel ,

femme de noble homme Antoine Gricte, Seigneur de Lefcore; — 5. BLAN

CHE , mariée k Jacques de Sarton , Seigneur de Crépieul , laquelle ne vi

voit plus le 1 4 Novembre 1 $ 40 ; — 6. & MARIETTE , mentionnée dans

le testament de son pere.

VIII. Nicolas de Courteville , Ecuyer , Seigneur de Hodicq ;

Lattre , Beauval & la Houssoye , fit son testament le 7 Janvier 1574, &

vivoit encore le 1 7 Avril 1575, qu'il reçut une quittance de droits Sei

gneuriaux, qu'il paya k la Baronnie de Doudeauvilîe. II avoit épousé, i°.

par contrat du 29 Août 1532, Jeanne de Camoiffbn, morte sens postérité,

fille de Guillaume , Ecuyer , Seigneur de Thubeauville , & de Marguerite

de la Rue; & 2°. par contrat du 3 Novembre 1^6, Peronne d'Ojlovet

seconde fille de Pierre , Seigneur de Clenleu , & de Marguerite Hourdel.

Ón trouve un á'Ojlove dans une Charte de l'an 1 1 96 , rapportée par André

Duchesne, en son Hijloire de la maison de Guines, pag. 130 des preuves.

Le dernier de cette ancienne maison , appellé le Marquis de Clenleu , qui

tenoit le parti de la ligue , fut tué en défendant Charenton contre les trou

pes du Roi , & enterré audit lieu. Nicolas de Courteville eut de son

second mariage : — r. Claude, qui suit; — 2. Marie; — 3. & Margue

rite, mariée, le 26 Février 15 81, k Jean Disque, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu, sans enfans. II eut encore un fils naturel, nommé HECTOR DE

COURTEVILLE , auquel il fit un legs par son testament.

IX. Claude de Courteville , Ecuyer , Seigneur de Hodicq , Lattre ,

Beauval & la Houslòye, qualifié Noble 6* puijsant Seigneur, dans une quit

tance de relief qu'il reçut des Chartreux de Neuville , le premier Juin 1 Ç76,
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testa, ainsi que sa femme, le n Septembre 1596. II avoit épousé, par

contrat du 14 Juillet 1578 , Demoiselle Marie de BLottcfierc , fille de Messire

Charles y Chevalier, Seigneffr de Villencourt, tk d'Antoinette Rethisy ,dont:

— 1. JACQUES, qui fuit; — 2. JEAN, Seigneur de Valville; — 3. &

CLAUDE, Gendarme de la Compagnie du Roi, qui fut présent au con

trat de mariage d'ANTOINE , son neveu.

X. JACQUES DE CouRTEVILLE , Ecuyer, Seigneur de Hqdicq, Lattre,

Beauval & la Houssoye , Capitaine d'une Compagnie des Chevaux-Légers ,

est qualifié Monseigneur dans un aveu que lui rendit , le 12 Juin 1605 »

Daniel Boullogne , homme-d'armes des Ordonnances du Roi. II transigea ,

le 8 Juillet 1624, avec Jean & Claude de Courteville , ses frères ,

fur la succession de leurs pere & mere , & avoit épousé , par contrat du

16 Janvier 1606 , passé devant Jacques de Lalevrien , Notaire à Rue , De

moiselle Catherine le Charpentier , fille d'Antoine, Ecuyer, sieur de Vacon-

gne , & de Gabrielle de Sentis , petite-niece de Jeanne de Senlis , femme du

Maréchal du Bie\. Elle testa le 27 Février 1 644 , & eut pour enfàns :

— 1. Antoine, qui fuit; —2. Jean-François , dont la postérité fera

rapportée en son rang; — 3. Claude , laquelle partagea, le 19 Mars

16^6 , avec ses frères, par acte passé devant Remhert, Notaire à Samer,

Sénéchaussée de Boulogne. Elle fut mariée, par contrat du 3 Mars 1658,

à Louis de Camoijson , Ecuyer , Seigneur de Montorgueuil , Lamerye , &c.

veuf de Jeanne Disque , & fils de Louis de Camoijson , Ecuyer , Vicomte

d'Oupehem ; — 4. & BARBE , Religieuse.

, XI. ANTOINE de CouRTEVILLE, Ecuyer , Seigneur de Hodicq , Beau-

val & la Houssoye , Capitaine d'Infanterie , au Régiment de Clenleu , par

commission du 7 Aoíit 1636, épousa, par contrat du 28 Janvier 1641 ,

passé devant Leieu & le Ducq, Notaires à Ardres , Damoiselle Madeleine de,

Framery , fille de Gcdéon , Ecuyer , sieur du Blocq , Conseiller du Roi &

son Lieutenant-Général au Bailliage de ladite Ville. Elle fit son testament

le 30 Septembre 1680, transigea avec ses quatre fils puînés, le premier Mars

1 687 , & fut maintenue dans la qualité de veuve de Gentilhomme , par jugement

de Jérôme Bignon , Conseiller d'Etat , Intendant de Picardie , Artois , Bou-

kmnois, &c. rendu à Amiens , le 7 Mars 1699. ^e ^on mariage vinrent :

— 1 . Louis , Prêtre , Religieux Carme , qui étoit mort le premier Mars

1687; — 2. Daniel, qui fuit; — 3. Gédéon-Antoine, tige de la bran

che des Seigneurs de Valville , rapportée ci-après ; — 4. Antoine , Capitaine

d'Infanterie , au Régiment de Clenleu , vivant encore le premier Mars 1 687;

— 5. Jean-Jacques, sieur de Beauval , Capitaine au Régiment de Navarre,

Infanterie , puis Colonel d'un Régiment d'Infanterie des troupes Boulonnoiscs,

marié, le 2 Juin 1710, à Urfule-Antoinett» de Halluin, fille de Messire

Alexandre, Chevalier, Seigneur du Boisbernard , Norbois, Arry, &c. &

à''Antoinette Monet : ils font morts fans enfans ; — 6. & Catherine, ma

riée a Antoine Carpentier , Ecuyer , Seigneur de Lespaignerie.

XII. Daniel de CouRTEVILLE , Chevalier, Seigneur de Hodicq, la

Houssoye , Beauval & autres lieux , Capitaine au Régiment de Navarre , puis

Colonel d'un Régiment d'Infanterie de íbn nom , fut maintenu dans fa noblesse
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le 7 Mars 1699, par jugement de M. Bignon, d'après la production de se*

titres, & étoit mort en 171 1. II avoit épousé, i9. par contrat du 9 Nov.

1682, passé devant Miellet & le Vaffeur , Notaires au bourg de Samery

Demoiselle Marthe de Monbeton-de-la-Chapelle , fille de Messire Bertrand ,

Chevalier, Seigneur de la Chapelle, Châtelain de Longvilliers, &c. Maré-

chal-des-Camps & armées du Roi , & de Madeleine Miton ; & 2°. par acte

de célébration en PEglise Paroissiale de Notre-Dame d'Aire , en Artois , le

2 Août 1696, Marie-Antoinette Charles, fille àeHenri. Du premier lit il

a eu: — l. Bertrand DE CoURTEVILLE, Capitaine au Régiment de

Charost , tué au siège de Douay , à l'âge de 22 ans, fans avoir été marié;

& du second , — 2. Daniel-Antoine , qui suit j — 3 & 4. Marie-

JEANNE, & MARIE , mortes fans alliance.

XIII. Daniel-Antoine de Courteville , Chevalier, Seigneur de

Hodicq, la Houssoye, Beauval, &c. né k Parenty,le 12 Août 1705,

épousa , par contrat du 11 Juin 1725, Catherine-Françoise de Halluin, der

niere de son nom ou de sa maison ( * ) , fille unique & héritière de Messire

Charles de Halluin , Chevalier, Seigneur d'Arry , du Norbois , Boisbernard,

&c. Sa de Françoise Braque s celle-ci, fille de Nicolas, Chevalier, Comte

de Braque, & de Françoise du Caurel-de~Tagny. De leur mariage font issus :

— 1. Jacques-Alexandre-Antoine-François, qui fuit; —2. Jean-

Charles-Alexandre , barisé le 7 Août 1727, Capitaine au Régiment

de Rohan, Infanterie, mort en 1774;— 3. Daniel , batisé le 21 Février

1 729 , Chevalier , Seigneur de Norbois , qui a servi au Régiment de Navarre ,

marié a Demoiselle 'N. ...de Servins-d'Hericourt , dont il n'a point d'enfàns,

& réside a Herlincourt, en Artois; — 4. LouiS-MARIE , dit le Chevalier de

Hodicq, né le 10 Août 1733 , Lieutenant-Colonel du Régiment de Peronne,

Infanterie, non marié; — <;. Marie-Ursule-Catherine-Therése ,

morte en bas-âge; — 6. & Antoinette-Ursule-Madeleine-Rosalie,

née le 4 Octobre 1734, mariée le 18 Mars 17^1, k Messire Barthelemi le

Roi, Chevalier, Seigneur de Cauchois, du Boisjulien , &c , mort en 1757,

laissant une fille , Marie-Catherine-Therése le Roi.

XIV. Jacques-Alexandre-Antoine-François de Courteville ,

Chevalier, Comte de Hodicq , Vicomte des Deux-Airons, Seigneur d'Arry ,

de la Houssoye, Beauval, Faveille, Bristel , Ramez en Hainaut, &c. né

le 4 Avril 1726", d'abord Page du Roi en 1742 , successivement Cornette

au Régiment d'Aumont, le premier Mars 1743 , Capitaine au même Régi

ment , alors Prince Camille de Lorraine , le premier Mai 1745, faitChe-

valierde St.-Louis , au mois d'Août 1758 , Colonel des Grenadiers de France

en Décembre 1762, Colonel-Commandant dudit Corps en Août 176^ , flc

Brigadier des armées du Roi le 22 Janvier 1769, Maréchal-de-Camp en

1780 , a épousé , par contrat du 26 Septembre 17CÍ5 , passé devant Durie%,

( * \ Et non pas Marie-Josephine-Barbe de Halluin , femme de Ferdinand-Joseph de

nv Duc d'Havre' & deCroy , mort en 1694, comme on l'a dit, par erreur, tome V

Notaire

dt çeDi3onnaire,page 3H , degré xir, Ugne S, Article CROT.
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Notaire Royal k Lille , Marie- Charlotte du Chambge , fille de Messire

Pierre-François, Chevalier, Seigneur d'Elbeck, & de Marie-Pélagie-Joseph

Fruit, dont: — i.Alexandre-Charles-François-Joseph de Cour

teville, Chevalier, né le 30 Septembre 1768; — 2. CHARLOTTE-Jo-

sephine , née le 7 Mars 1779.

Branche des Seigneurs de VALVILLE , subsistante , sortie de la précédentes

XII. Gédéon-AntoinE DE COURTEVILLE , Ecuyer, Seigneur de Val-

ville , troisième fils d'ANTOINE , Chevalier, Seigneur de Hodicq , la Hous-

soye, &c. & de Madeleine de Framery , fut Capitaine d'Infanterie, & main

tenu dans sa Noblesse , avec Daniel & Jean-Jacques , ses frères, le 7

Mars 1699, par M. Bignon, Intendant de Picardie. II avoit épousé, ia.

par contrat du premier Mars 1 69 1 , passé devant Pierre Miellet , Notaire a

Satner , Demoiselle Madeleine de la Barre , fille de Fdrcy, Ecuyer , Seigneur

de Boisjulien , &de Marguerite d'Auvergne ; & 2°. Françoise de Hesmont ,

fille de Jean, Ecuyer, Seigneur de Dalle. Du premier lit il a eu : — 1. An

toine DE COURTEVILLE , Enseigne de Vaisseau , tué dans un combát

naval; — 2. Madeleine-Marguerite , morte en bas-âge; — 3. MARIE-

Antoinette, morte en 1776, fans alliance; & du fecondlit : — 4. Louis,

qui fuit:

XIII. Louis de COURTEVILLE , Chevalier , Seigneur de Valville ,"

Capitaine d'Infanterie , a épousé Jeanne-Françoise de la Cour , Demoiselle

élevée à Saint-Cyr, dont : — 1. LOUIS, qui fuit ; — 2 , 3 & 4. & trois

filles , mortes jeunes. .

XIV. Louis de COURTEVILLE , Chevalier , Seigneur de Valville »

Capitaine de Grenadiers , au Régiment de Foix , embarqué en 1778 , fur

l'Efcadre de M. le Comte d'Estaing. II a épousé Demoiselle Marie-Mar

guerite-Antoinette de Francery du Pire, fille de Gabriel-Antoine , Ecuyer ,

Seigneur du Pire & de Sangatte , & n'en a point d'enfans.

Seigneurs de BOISMENIL & PU BREUÎL, éteints.

XI. Jean-François de Courteville , Ecuyer , Seigneur de Boif-

menil & de Beauval , fils puîné de JACQUES , Seigneur' de Hodicq , &c.

& de Catherine le Charpentier , fut Lieutenant-Général au service d'Espagne,

& fit son testament le 6 Juillet 1694, passé devant Miellet , Notaire k

Huquelien , Sénéchaussée de Boulogne. II avoit épousé , par contrat du 2.

Décembre 1 660 , passé devant Philippe Rcmbert , Notaire au bourg de

Samer , Demoiselle Jeanne de Laflre, fille à1Antoine, Ecuyer, Seigneur

du Breuil , & de Marie du Bois , de laquelle il eut : — 1. François , mort

jeune; —2. Adrien, qui suit; — 3. Antoine, mort jeune; — 4 & 5.

Madeleine & Catherine , Légataires par le testament .de leur pere ,

& mortes fans alliance.

XII. Adrien de Courteville, Ecuyer, Seigneur de Boismenil &

du Breuil, produifir ses titres, & fut maintenu dans fa noblesse avec ses

cousins, le 7 Mars 1699. II épousa, k l'âge de 70 ans, Demoiselle N...,

\fe Forceville, fille de Nf.., de Forceville3 Ecuyer, Vicomte de Grofliers,

Xom. XIII, • S
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& de N. . . . d'Ococh , & en eut : — Jean DE Courteville , mort k Page

de 1 2 ans.

• On ne connoît, de la branche des Seigneurs de Sainte-Marie-Ville, qu'AN-

SELME DE Hodicq , compris au nombre des héritiers d'Arnoul , IV. du

nom , dit DE CAYEU, dans la Charte de l'an 1 196, & JEAN DE HoDICQ,

en qui elle a fini. II avoit épousé Jeanne de Lannoy , du consentement de

laquelle il donna, l'an 1 3 1 5 , la ferme de Marie-Ville aux Chartreux de

Notfe-Dame-des-Prez , en Boulonnois. Au bas de cette donation est son

sceau à la croix ancrée, & celui de Jeanne de Lannoy, qui représente une

femme debout, ayant, à hauteur des genoux , deux écussons des armes de

Lannoy de Flandres , qui sont trois lions. On y voit auflì les sceaux de Robert

de Neufville, dit Riflart, de Jean d'Estayelle, de Guillaume de la Porte

& de Jean du Bus , qui furent présens à cet acte.

Quant à la branche d'Htsdigneul , on n'en trouve plus de vestiges depuis

4e 26 Mars 1359, que Jean d'Hesdigneul, Ecuyer, acquit de Jean, sire

de Colembert , Chevalier, Connétable du Boulonnois, & de Maliautd'Alem-

bon S son épouse, les fief & terre de Grand-Moulin, avec ses appartenances.

La branche de Brekefent a formé peu de degrés, & paroît s'être éteinte

au XIIIe. siécle dans la maison de Renty.

Les armes des différentes branches, ci-devant rapportées , ont toujours été

d'or, à la croix ancréi de gueules, ou mi~parti d!or 6* d'azur , à la croix

ancrée de gueules; c'est la feule différence que l'on trouve. Cimier : une

dame Maurée , sortant d'un cuvier rempli de fleurs , & tenant une flèche de

la main droite. Supports : deux griffons. Devise : Pour JAMAIS DE CoUR-

IEVILLE.

Les Seigneurs DE HODICQ existans, écartèlent de Halluin , par l'extinc-

tion de cette maison dans les leurs.

Les alliances de la branche aînée, connue sous le nom D'ARDRES,ont

été les maisons de Selveflh, Marquise , Gand, Flandres , Bourbourg, Mark ,

& s'est éteinte dans celle de Guines.

La première branche de Cayeu a eu des alliances avec les maisons de

Guines, Bavelinghen , Lascaris , Prince de Nicée, Bithune, & s'est éteinte

dans celle de Condé-Bailleul.

Une seconde branche DE Cayeu, alliée aux maisons des EJfarts , Mar

tel , Wijmes, Ponthieu, Soyecourt & Mailly , s'est éteinte dans celle de

Monchy.

Une troisième branche DE CAYEU, sire de Longvilliers, après s'être

alliée aux maisons de Bournonville & SAu'xy , &c. s'est éteinte dans celle

de la Trimouille.

La branche aînée des Seigneurs DE Hodicq-CoURTEVILLE, après s'être

alliée aux maisons de Renty, IVifmes, Colemberg, Preure , Vilierval, Marie,

Racie, Lumbres , Gribauval, Humieres, Bournonville deux fois, de Halluin,

Vest éteinte dans celle de Gouffier.

La branche des Seigneurs rfHEUOCQ-sur-Canche , après s'être alliée aux

maisons tfOngnies, Halluin, Rubempré , ChauJmont% Thubeauville , Ru-

berghes & du Tertre, s'est éteinte dans celle tfAnger.
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La branche des Seigneurs deCormont, Preurelle, &c. , après s'être alliée

aux maisons de Crépieul , Avelin, Marie, Lépinoy, Treufles, Fayel, Pougf-

trate , Ligne , Barbançon , Vender-Dujj'en , Mame\ , Blondel , Noyelle , la ÌVastine ,

Quarouoíe , la Croix, s'est éteinte dans celle de Maulde,

Les branches des Seigneurs tle Courttville - Hodicq & de Valville ,

subsistantes, font alliées avec les maisons de Fretun, du Moulin , Lannoy ,

du Camp , Hourdel , Blondel , Camoijson , OJìove , Blottefiere , Bethijy , ú

Charpentier , Framery , Halluin , Montbeion-de-la-Chapdle, Servins-a'Héricourt ,

le. Roi , du Chambge, la Barre, Hísmont, la Cour , du Pire, &c.

Les Seigneurs de Boisinenil & du Breuil, éteints , ont eu des alliances

avec les maisons de Lajìre , du Bois-^ Forceville & Ococh.

Les branches des Seigneurs de Sainte-Marie-Ville , d'Hesdigneul & de

Bxekescent, éteintes, ont eu des alliances , entr'autres avec les maisons de

Lannoy & de Renty.

Cette généalogie a été rédigée, pour les premiers degrés, d'après l'His-

toire de la maison de Guines , celle de Calais, depuis 1157 , d'après les

titres originaux , difíerens Historiens , tels que le P. Anselme , Goulut, Mé

moires des Bourguignons , de la Franche-Comté , Moreri , Carpentier , ïHis

toire de Notre-Dame de Boulogne, le Président Hénault ; les Mémoires du

Maréchal de Vieilleville , & d'anciennes recherches manuscrites qui nous

ont été communiquées.

ASSAS ( D" ) : de cette famille noble étoit Louis , dit le Chevalier

d'Assas, Capitaine -au Régiment d'Auvergne; qui, se trouvanten 1760 a

i'afsaire de Closter-Camp avec son Régiment , près d'un bois , pendant la

nuit , s'y avança seul pour le fouiller , de peur que sa troupe ne fût surprise ;

il y rencontra des ennemis embusqués, qui l'entourerent auflì-tôt & lui

présentèrent une douzaine de bayônnettes fur la poitrine, en le menaçant

de le poignarder s'il disoit un mot. Alors , se tournant du côté de son

détachement, il lui cria avec intrépidité : Auvergne , fais feu , ce font les en

nemis; & dans le moment il tomba mort fous plusieurs coups.

Le Roi Louis XVI , voulant transmettre à la postérité la mémoire de

ce trait patriotique, a créé en 1777 une pension de 1000 livres hérédi

taire & perpétuelle en faveur de la famille de ce nom , jusqu'à l'extinction

des mâles ; & elle se partage actuellement entre le frère de ce brave Of

ficier & deux de ses neveux, dont l'un est Sous-Lieutenant au Régiment

de Mestre-de-Camp-Général , Cavalerie, & l'autre sert dans la Marine.

Extrait de la Ga\ette de France, année 1777, n°. 88.

Cette famille existe en plusieurs branches , établies au Vigan dans les

Cevenes, de laquelle sont plusieurs Militaires & N. . . d'Assas, lequel a

servi pendant assez long-temps , & a embrassé depuis l'Etat Ecclésiastique ;

il se nomme l'Abbé d'Assas , & demeure à Paris , rue Jacob.

* A S S A U T : terre & Seigneurie au Comté de Bourgogne , qui ap

partient depuis le Règne de Philippe-le-Bon , Duc & Comte de Bour

gogne , à la famille de du Champ, originaire de Dole, laauelle jouit des

jterres d'Assaut, de la Motte & de Cheyigny , & subsiste dans les enfans

§. S 2
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encore mineurs en 1772, de feu N. . . du Champ - d?AJsaut , & de N... du

Tielet son épouse, nièce du feu Maréchal de Balincourt. Cette famille de

du Champ est alliée avec celles de Boquet , de Chaillot , &c. Voyez Boquet-

de-Courbouzon dans ce Supplément, & Champ-d'Assaut, tomtV de ce

DiBicnnaire ,page 181.

* ASTER , Vicomté dans le Comté de Bigorre. C'étoit anciennement la

résidence des Vicomtes de Bigorre, qui relevoient des Comtes de ce nom.

Ces Vicomtes possédoient la Vallée de Bagneres & celle de Campan, où

coule la rivière d'Adour.

Sanchès d'Aster étoit Vicomte du Comté de Bigorre, vers l'an iojo.

Agnès d'Aster, fille & héritière d'AuGERius, quatrième Vicomte du

Comté de Bigorre, épousa Sanchh-Garcie d'Aure , fils du Seigneur de la

Vallée de ce nom. Jean à'Aure, III du nom, quatrième Vicomte du

Comté de Bigorre & Vicomte d'Aster , laissa héritière fa fille Anne d'Aure,

qui épousa Sanchès-Garcie d'Aure, le même qui fut tué en 1478.

Antoine d'Aure, I du nom, dit de Gramont, à cause de sa mere, Claire

de G ramont , héritière de cette maison, fut le dix-neuvieme Vicomte du

Comté de Bigorre & Vicomte d'Aster f Sc mourut en 1576. Antoine d'Aure,

II du nom, Comte de Gramont, & vingt-unieme Vicomte du Comté de

Bigorre, & Vicomte d'Aster, petit - fils à'Antoine I, obtint un brevet

de Duc & Pair de France le 13 Décembre 1643, & mourut en Août

1644. Antoine III, son fils & son successeur, fut Maréchal de France en

1641 , créé Duc & Pair en 1648 ,reçu le 15 Décembre 1663, & mourut et»

1678. Louis-Antoine -Armand (£Aurt de Gramont , vingt-cinquieme Vicomte

du Comté de Bigorre & Vicomte d'Aster ,arriere-petit fils d'Antoine III, mort

le 16 Mai 1741 , & Louis son frère, qui lui succéda la même année, fut tué

deGontaut, fille du Maréchal Duc de Biron, dont est né le ip Avril 1722,

Antoine Antonin, appellé le Duc de l'Espare du vivant de son pere, & ac

tuellement Duc de Gramont, vingt - septième Vicomte du Comté de Bi

gorre & Vicomte d'Aster. Voyez Gramont.

AUBIER :. très-ancienne famille d'Auvergne , & des mieux alliée , qui â

habité alternativement la Ville de Clermont & les châteaux qu'elle a po£

sédés dans la Campagne. Quelques membres de la branche cadette eurent un

procès avec un particulier , qui leur contesta la noblesse : ayant été dénon

cés , tant en la Sénéchaussée de Clermont, qu'en la Cour des Aides de la

même Ville, Sa Majesté, par Arrêt de son Conseil Privé, en envoya la

connoissance au Parlement de Paris; & fur la production faite par cette fa

mille, il intervint Arrêt contradictoire le 26 Février 1780, qui les a main

tenus dans le droit & possession de leur noblesse ancienne. Cet Arrêt ayant

été attaqué au Conseildes Dépêches , il est intervenu le ry Septembre 1780»

Arrêt" qui l'a confirmé; cet Arrêt a été suivi de Lettres- Patentes du ip

Février 1782, qui ont donné une nouvelle sanction à ces Arrêts.

II paroît par la production des titres de cette famille , qui nous ont été

communiqués en originaux , qu'un grand nombre d'autres a été la proie.
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ide trois incendies :1e premier, commis par les troupes qui pillèrent le châ

teau de Rioux pendant les guerres de la Ligue , est prouvé par acte de

Tannée ìófq; le second, à Laqueuil, Test par monitoire de l'année 1683;

& Je troisième , de l'an 1730, est établi par des procès-verbaux juridiques^

Par ce qui est échappé de ces incendies , il paroît que le premier

connu de cette famille est Perrot d'Aubier , l'un des vingt-trois Écuyers

menés à Bourges par André de Chaumeguy ou Chauvigny en 1356 ; après lui

viennent en ordre chronologique :

Jean Aubier, Capitaine-Vicomte du Pont-de-1'Arche, en 137p.

Autre Jehan Aubier , un des Officiers Domestiques de Jean , Duc

de Berry & d'Auvergne, en 1401.

Lois d'Aubier , Chevalier, en 1412.

Jean d'Aubier , Chevalier, en 1425".

Guillemet d'Aubier, Ecuyer , en 142p.

Loys d'Aubier , Chevalier, en 1447.

Annet d'Aubier, Ecuyer, en 1468.

Pierre (dit Jean) Aubier , Ecuyer , Sieur du Saudre , mari à'Antoinette

de Laiçer , en 145*0.

Noble Guillaume d'Aubier , un des cinquante Hommes de guerre

chargés de la garde du château de Fa, en 1474.

Bernard d'Aubier, Homme-d'armes de la Compagnie du Comte de

Castres , en 1485".

Jean Aubier, Ecuyer, Homme-d'armes de la Compagnie duBelloy,

en 1482.

Charles Aubier, Guidon de cinquante lances en 1C45 & Enseigne

de quarante Hommes de guerre en ijci.

T"í. . . Aubier , Capitaine compris dans la proscription de plufieurs Gen

tilshommes d'Auvergne & des Provinces voisines en ijóo , pour cause de*

Religion.

Antoine Aubier, Ecuyer, Seigneur de Rioux & Lamonteilhe, marié

vérs l'an 15*00 avec Françoise de la Salle de Puygermaud, d'une famille des

plus anciennes d'Auvergne , est le premier de la postérité de qui l'Arrêt

du Parlement de Paris , dont on a déjà parlé , contienne une énumératiorà1

par ordre précis de degré; on y voit qu'il eut quatre enfans : — 1. Antoine

Aubier , Ecuyer, mort fans postérité; — 2. Jean Aubier, Ecuyer, Sei

gneur de Serment , mort à l'armée d'Italie , aussi fans postérité >— 3. Joseph

Aubier , Ecuyer, qui fuit; — 4. & Gabrielle Aubier, mariée le ie<

Juin 163 1 à René, Comte de la Tour d'Auvergne , &c.

Joseph Aubier , Ecuyer , Seigneur de Rioux ,Lamonteilhe &Condat,

épousa AnneTixier de Lavaut , d'une ancienne famille noble de la Marche,

dont vinrent: — 1. Jean Aubier, Ecuyer, Seigneur de Serment, Capi

taine au Régiment Royal, Infanterie, tué au siège de Salins en Franche-

Comté , fans avoir été marié ; — 2. Antoine Aubier, Ecuyer, Seigneur

de Rioux , qui , après avoir servi long-tems en qualité de Capitaine dans

TArtiUerie , fut fait en 1684 Inspecteur-Général des Haras ,& mourut fan*

postérité i — ». Louis, quisuits— 4. & Anne, mariée i°. le 14 Juillet
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1669, à Louis Sageot, Ecuyer , & en secondes noces à Charles , Comté

de Bouille de Reillat.

Louis Aubier, Ecuyer, Seigneur de Condat & Serment, servit dans

le Régiment Royal Infanterie, & se maria le 20 Décembre 1679 à

Jeanne de Goy, Demoiselle, dont vinrent:— 1. Antoine Aubier, qui

suit; — 2. Emanuel, auteur de la seconde branche, rapportée ci-après ;

■— 3. & Marie Aubier, mariée le 12 Février 1706 avec Antoine An*

drodias , Chevalier , Seigneur de Castcl-Murol , &c.

Antoine Aubier, II du nom, Seigneur de Conda', servit sous son.

oncle, & épousa en 17 12 Marguerite de Saint-Giron-TavernolLs , Demoiselle

d'une famille ancienne d'Auvergne, dont est sorti : •

Emanuel-Joseph Aubier, Ecuyer, Seigneur de Condat , les Ternes,

& qui, après avoir servi dans le Régiment de Vexin Infanterie, épousa

Marguerite de Rigaud-Monteynard , d'où sont nés : — I. Emanuel Aubier,

Ecuyer, Seigneur de Condat & les Ternes , né le '8 Août 1757, Officier

au Régiment de Jarnac , Dragons ; — 2. Marie Aubier , Demoiselle; — 3.

& Marie-Ursule , Demoiselle.

Emanuel Aubier, second fils de Louis , & de Jeanne de Goy ,

Ecuyer , Seigneur de Lamonteilhe , épousa en 171 $ Anne Vallenet ,

Demoiselle d'une famille qui a donné des Chevaliers Vénitiens. II fut fait

Procureur du Roi àl'ancien Bailliage Royal d'Auvergne , à Montferrand , 8c

mourut le 1$ Mai 1749 ; de son mariage sont sortis : — 1 Antoine Aubier,

né en 1716, Doyen du Chapitre Royal de Verneuil , pensionné du Roi;

-—2. autre Antoine Aubier , qui luit ; — J.Gabriel Aubier, né en

ÌI779, Abbé Régulier de l'Abbaye Royale de Bonne-Aigue, en Limofin;

— 4. Antoine -Emanuel Aubier de la Monteilhe, né en 1733,

Ecuyer , Capitaine , Chef d'Escadron au Régiment de la Reine Cavalerie,

& Chevalier de Saint-Louis , qui s'est marié le 16 Février 1765 avec De

moiselle Jeanne Croi\ier , dont il n'a quç deux filles ; «— y. Anne Aubier ,

mariée en 1759 à Philippe - Joseph , Comte du Crozet de Liganez , dont

le fils sert dans le Régiment de Conti Infanterie, & la fille est Chanoi

nesse à Lavaudieu,

Antoine Aubier, I de ce nom dans la branche cadette, Ecuyer;

Seigneur de Rioux & de Lamonteilhe, né en 1717, Avocat du Roi hono

raire au Préfidial de Clermont Ferrand , éboula le 22 Juin 1 748 Jeanne,

de Champfiour, d'une famille distinguée à Clermont, qui a fourni un Con

seiller d'Etat & deux Evêques ; un à la Rochelle , & l'autre 4 Mirepoix.

De ce mariage sont nés : — 1. Emanuel, qui fuit; — 2. Jean, né le

a Janvier 175 1 , Chanoine de l'Eglise de Clermont, Prieur-Commendataire

de Saint-Etienne-le-Geneste; — 3. Marie, mariée le 10 Février 1777 à

Benoît Fabre de Saint-Mande , Seigneur de la Martre & de Trimoulene.

Emanuel Aubier, II du nom, Ecuyer, Avocat du Roi au Prési-

, Demoiselle Jçannç Margeride, dorjtil a: — 1. Antoine Aubier

Branche cadette.
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né le 16 Décembre 1769; — a. JeRôME-EmANUEL , né le 24 Décembre

1770; — 3 .& Jean - Batiste-Antoine , né le 3 Juillet 1772.

Tel est í'état actuel de cette famille, dont les membres, partagés entre

ie service Militaire, celui de la Magistrature, & l'Etat Ecclésiastique, se

rendent également recommandables ; on voit, par différents monuments

du seizième siécle , des Chapelles , des cloches , des tombeaux, dans l'Eglise

du Chapitre de Laqueuil, dans celle de la Paroisse de St.-Pierre-Roche , &

aux Cordeliers de Clermont, qu'elle y tenoit dès-lors un rang distingué.

Ses alliances principales font avec les maisons de la Tour-d'Auvergne ,

de Lai^er, du. Cro^et , Bouille, la Salle de Puygermaud , &c. & par

elles avec les maisons de Naflrat, Bonnevy , Dubourg , de Barmonteix ,

de Bosredont, de Reynaud-Blanchefort, Degiat , de Mâcon , d'Arseuille ,

6*c.

Les armes de cette famille font : d'or au chevron de gueules , surmonte

ie deux molettes d'éperon d'azur, avec un croissant aujji iïa^ur $ entre les

deux branches du chevron , l'écu , surmonté de couronne simple & le desupport

pareil.

Généalogie dresiee sur titres originaux à nous communiqués.

AU B R Y, en Exmes , en Normandie : terre & Seigneurie, dont trois clo

chers dépendent , avec un Château ou Tour des plus considérables par son

antiquité, qui a été bâti pendant les guerres civiles, & a soutenu en tout

tems des sièges. II est entourré de sosies & d'eau qui le rendent encore

plus fort; on peut y loger plus de 300 hommes, avec les munitions né

cessaires à la vie ; & il y a plusieurs machines & inventions pour le dé

fendre, tels qu'assommoirs & boulets, pratiqués dans les murs , qui servent

à tirer sur les assiégeans avec l'Arquebuse, & se retournent aussi-tót, & des

sentinelles autour. Cette Seigneurie d'Aubry , est entrée par alliance , depuis

environ un siécle & demi, dans la famille de MeJJieurs de Mannoury d'une

ancienne noblesse de Normandie, & est aujourd'hui possédée par Charles-

Guillaume-Fvançois-Léonor-Isaac de Mannouryt Chevalier, Seigneur de Saint-

Eugene, Bonmesnil, Bergere-Saint-Lambert & Mainbeville, fils d1 Isaac-

■Pierre-Françoís-Léonor de Mannoury , Chevalier, Seigneur d'Aubry, &c.

mort en 1 749 , Lieutenant des Maréchaux de France au département d'Exmes,

qui sert dans la Compagnie des Chevaux-Légers de la Garde du Roi , depuis

1763, & est pensionné de Sa Majesté. U a épousé, par contrat du 20 Juillet

177 if sous-seing privé, ( déposé devant le Notaire de Trun, en 1776,)

"Madeleine-Charlotte le Raijlre, dont : deux garçons & une fille. Voyez

Mannoury.

AUDIFRET ou d'AUDIFRET : famille d'ancienne noblesse, dont

nous avons déja parlé, tome f. du Dictionnaire de la Noblesse, fous le nôm

D'AUDIFRET, d'après l'Histoire héroïque de la Noblesse de Provence, fous

le nom emprunté d'Artefeuil, & au tome V. de notre même Dictionnaire ,pag.

4315 , d'après un mémoire fourni par Monsieur l'Abbé d'AudiFRET, ancien

Aumônier du Roi, au Grand-Commun. Nous avons dit, d'après les Auteurs

& Je dernier mémoire que nous avons suivi, qu'en Italie, elle p^»toit le
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ttom D'AUDIFREDI , & depuis fa transmigration a Barcelonette , appellé*

jadis la Vallée-des-Monts, & aujourd'hui la Vallée-Noire, ou de Barcelonette.

Les premiers de ce nom , arrivés dans ce pays , ont francisé leur nom

d'AudifredI, en celui AUDIFRET ou d'Audifret. Nous renvoyons,

pour ne pas nous répéter, ace que nous avons déja dit furies différentes

branches de ce nom , qui y sont mentionnées au tomt V. de notre Dic

tionnaire de la Noblesse / & nous nous contentons ici , de donner la filia

tion de trois branches, que nous n'avons fait qu'annoncer, & fur lef-

quelles nous avons reçu une filiation plus suivie. La première est la branche

de Messieurs d'Audifret , Comtes de Morrigliengo , maintenus dans leur

noblesse , fur les preuves qu'ils ont faites , devant l'Auguste Sénat de Turin,

le 7 Juin 1774, & dont la Généalogie a été imprimée en Italien k Turin,

le 1 3 Juin 1775 ; la seconde, est celle établie à S. Paul-trois-Châteaux , dont

nous avons reçu pareillement une filiation , prouvée par dates ; & la troi

sième, celle de Monsieur le Comte d'Audifret, ancien Commandant de

Briançon, établie k Paífin , près Crémieu en Dauphiné. Nous nous borne

rons a ne parler de ces trois branches , que d'après les mémoires que nous

en avons reçus, & nous finirons par une branche établie à Nice, dont il

est parlé dans une Généalogie imprimée en latin , par les soins d'un Doc

teur en Médecine, nommé Doneaud s établi k Geausier. Dans cette Généa

logie latine, nous avons observé plusieurs du nom D'AUDIFRET, que

l'amour des richesses ont fait entrer dans le commerce, comme par exemple,

dans celui de la soyerie & autres. Nous ne parlerons point de ces rameaux

dégénérés, il suffit d'indiquer l'abrégé historique en latin, imprimé à Aix

en Provence, dont est auteur & rédacteur, Monsieur Damien Doneaud,

ci-dessus mentionné , Docteur en Médecine à Geausier, proche Barcelonette.

Branche D'AUDIFRET , Comte de Mortigliengo , établie à Turin.

Suivant les preuves de noblesse , faites fur titres par le Comte d'Audi

FRET de Mortigliengo , en faveur duquel a été prononcé fur ses titres ,

produits en jugement de maintenue de noblesse, par l'Auguste Sénat de

Turin, le 7 Juin 1774, cette branche remonte à Jean D'AUDIFRET, qui

fuit :

I. Jean d'Audifret , sot Gentilhomme de Béatrix , alors Dauphine

& Comteíîè de Vienne , qui confirma Pacte de donation qu'il fit en 1 240 ,

k la Chartreuse de PromoLlo. Ce Jean est I'auteur commun de toutes les

branches rapportées dans notre tome V, & de celle dont il est fait mention

dans l'imprimé en latin , d'Aix-la-Chapelle , & dans l'arbre généalogique

en Italien , pour les Comtes de Mortigliengo , que nous allons íúivre

exactement, 1

II. Cet arbre donne k JeAN d'Audifret , pour fils unique , FRANÇOIS

D'AUDIFRET, feulement mentionné dans notre tome V, mais dont le nom

. de la femme est ignoré, & k qui l'on donne pour fils, CONSTANT, ou

CoNSTANTIN , qui fuit :

III. Constantin d'Audifret, intervint parmi les principaux de la

Vallée de Barcelonette , à Pacte de l'assemblée générale de 1390. II y est

qualifié
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qualifié , Capitaine & Commandant du Fort de Geausier , alors principale

Place de la Vallée de Barcelonette. De lui font forcis: — r. André ,

Evêque de Sistéron , suivant son extrait mortuaire , du 5 Novembre 1 442;

—■ 2. & Jean-François , qui fuit:

IV. Jean-François d'Audifret, avoit épousé feue Bonne de Tallardo ,

dontileut:— r. Marcelin, qui fuit; — 2& 3. Mathieu & Grégoire,

auxquels il fit des legs, & qui paroiflènt n'avoir pas eu de postérité.

V. Marcelin D'AUDIFRET, prit, dès fa jeunesse le parti des armes;

paslà par tous les grades militaires ; fut Commandant & Capitaine du Fort

de Geausier ; devint Général des armées du Roi René , qui en considé--

ration de ses services , le fit l'un des cinquante Chevaliers de son Ordre dit

Croissant , par Lettres-Patentes, du 18 Septembre 146$, dans lesquelles

ce Prince j après avoir exposé que les ennemis de ses Etats ayant enlevé r

dans les dernieres guerres, audit Marcelin d'Audifret , ses équipages r

íès titres & papiers de famille; il le reconnoît de très-ancienne noblesse,

& le confirme dans tous les privilèges dus a fa naissance. II testa, en.

1485, & avoit épousé Lucie-Sibile de Maironis , dontileut: — 1. Jean-

Honoré; —2. Pierre, qui suit; — 3 & 4. Antoine & Jérôme. II

paroît que le premier & les deux derniers n'ont point eu de postérité.

VI. Pierre d'Audifret , I. du nom , a Pexemple de son pere, entra

au service dès fa plus tendre jeunesse ; passa en Espagne , au service de la

Reine Jeanne & du Roi CHARLES son fils, s'y distingua dans tous les

commandemens qui lui furent confiés, & notamment dans celui de la ville

de l'Erida , dont il fut nommé Gouverneur, par Lettres- Patentes, du 20

Janvier 1 $ 1 6" , enregistrées en la Chambre des Comptes de Provence. II

testa , le 1 1 Décembre 1533. Nous avons dit , tome V de notre Dictionnaire,

qu'il fut marié deux fois , & qu'il eut douze enfans , dont six de fa première

femme & six de la seconde : mais la généalogie, imprimée en italien , qui

le qualifie : IlluflriJJìmus ac Nobilijfìmus Petrus ex Audifredis Torquatus

EqueSyfilius quondam Marcelini, crescentis Ordinis Equltis, nec non IlLeridce

civitatis Gubernator y ne lui donne qu'une femme, nommée Antoinette de

Burellier, & pour enfans : — r. Martin, qui fuit; —2. Marcelin;

— 3. Jacques; — 4. Pierre; — 5. Gaspard; — 6. Guillaume;

— 7. & Bartolomée. Dans cet arbre généalogique , il n'est parlé que de

Martin & de GuiLLEAUME,quia laissé postérité, & même celle de GUIL

LAUME s'éteignit dans celle d'Etienne & de Louis d'Audifret , ses

petits-fils t par PlERRE D'AUDIFRET, comme il est constaté par une Dé

claration de Sa Majesté très-Chrétienne, en date du 29 Novembre iô'6'8,

pour la vérification de la noblesse de Provence, dans laquelle ETIENNE

& Louis d'Audifret , sont nommés petits-fils de Guillaume, & celui-

ci frère de Martin , & tous déclarés nobles , & de la noble famille

d'Audifret. Voyez VHistoire héraldique de Provence , tome premier ,

sage 79.

VII. Martin d'Audifret que nous regardons comme le chef de la

branche des Comtes de Mortigliengo, s'attacha à l'étude des loix, eut le

Commandement de la Vallée de Barcelonette ; cn fit renouveller les pri-

T.Qm. XIII, T
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vileges, à la satisfaction de son Prince &de ses Concitoyens, après la paix con-

clue , entre le Roi FRANÇOIS I. 6* le Duc de Savoie. II se trouva a l'as-

semblée générale de cette Vallée de Barcelonette, convoquée en \^6j,(£y

présida l'année suivante. II fut encore, après certe convocation, en qualité

de noble & de député de cette Vallée, envoyé, vers fa Cour, pour raison de ce

Î|ui regardoit cette assemblée. II testa, en 1574, & avoit épousé, du vivant de

on père N.... dont il eut:— 1 jEANqui suit;— 2 & 3 PIERRE & NICOLAS,

sur lesquels on peut consulter notre tome V. & l'Hìjloirey héróique dite de

Provence, où il est dit que NICOLAS se maria à Marseille, où il forma un

rameau, & que PIERRE, 3 fils de MARTIN resta dans fa patrie, y épousa

une riche héritière , nommée Antoinette Fortolis , fille d'un Notaire de Bar

celonette, qui lui donna plusieurs garçons, qui se partagèrent & formèrent

divers rameaux, un entr'autre en Dauphine , à Saint-Paul-trois-Châteaux,

dont nous avons reçu une filiation qui íera rapportée ci-après.

VIII. Jean D'AUDIFRET, Capitaine dans les troupes de Savoie , fut dé

puté ,avec plusieurs autres, pour aller demander au Roi FRANÇOIS I. que la

Vallée de Barcelonette fût unie à la Provence & non au Dauphiné. Le

DUC EXANUEL PHILIBERT de Savoie le confirma dans fa noblesse,

avec toute fa postérité née & à naître en légitime mariage ; fut ensuite

Capitaine de la Milice de HafCíIonette, & testa, le 10 Novembre 1593. II

avoit épousé, i°. Catherine Olivier de Mutti de Mathos ; & 2°. Anne de

Allodis de St.-Tltìves. II eut , du premier lit : — 1. JEAN , qui suit; &du

second : — 2. Jacques, Prêtre & Prieur de Tournon, mort en 1621 ;

— 3. ANTOINE, marié à une riche héritière de son pays: un d'entr'eux

a formé un rameau, qui subsiste dans fa patrie, dit la généalogie latine,

imprimée à Aix en Provence ; — 4. & une fille , mariée dans Ta Paroisse

de Geausier. II faut remarquer que dans les preuves de noblesse du Comte

de Mortigliengo, où Ton ne trouve que la ligne directe, on ne donne

point de postérité à ses enfans , dont on vient de parler.

IX. Jean-Paul d'Audifret, épousa Marie Cap^ucchi de Boulogne ,

a laquelle il fit des legs , à condition qu'elle en seroit privée , dans le cas

qu'elle quittât fa maison & son héritage , pour aller demeurer avec son

frère Raphaël Capiqucchi , Evêque de Digne, & institua en conséquence,

pour son héritier universel , Jean , son fils unique , qui fuit:

X. JEAN D'AUDIFRET , épousa, en 1628 , Thérèse u'Audisrct, sa pa

rente, fille de feu Laurent d'Audijret, Co-Seigneur du lieu de Faucon, &

testa, le 8 Décembre i66y, laissant, de son mariage, Jacques , qu'il

institua son héritier universel.

XI. Jacques d'Audifret , testa, en 1699, & nomma pour ses hé

ritiers universels & particuliers: — 1. JEAN-JACQUES, qui fuit; —2. Jean-

PlERRE , qui eut un fils nommé Séb-Jhen , qui vivoit encore garçon en

1774 ; — 3. & JEAN, Chanoine de la Cathédrale d'Embrun.

XII. Jean-Jacques d'Audifret, Directeur-Général des Gabelles du

Roi de Sardaigne, & Conseiller du Commerce, fit, en 1722, l'acquisi-

tion du fief de Mortigliengo , & laissa de son épouse , dont le nom est

ignoré: PIERRE-ANTOINE D'AUDIFRET.
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XIII. Pierre-Antoine d'Audifret, fut investi, en i737,dufiefde

Mortigliengo , érigé depuis en Comté par fa Majesté Sarde ( l'acte de

cette investiture a été produit à Turin , le 3 Juin 1776 ) , a épousé Suzanne-

Marie de Cotti, fille de Joseph de Cotti, Comte de Brotaschy, Président au Sénat

de Turin , dont : — JEAN-JACQUES , qui suit ; — & onze filles , dont huit

son entrées en Religion , & trois mariées ; savoir : GABRIELLE , avec le

Comte de Raqin , fils aîné du Gouverneur d'Ivrée; la seconde, nommée

Marie , a épousé , i9. le Comte d'Arcotirto; &20. le Comte C rôti-Impérial

de Cofligliole ; la troisième, nommée Marie-Marguerite , a épousé le Comte

Signoris de Bubons.

XIV. Jean-Jacques d'Audifret , Comte de Mortigliengo , a épousé,

le 6 Février 1760 , Demoiselle Piosafque de Bardaffan, dont est sorti:

XV. Pierre-Louis d'Audifret , Comte de Mortigliengo , âgé de

ïa ans en 1780 , Cornette dans le Régiment de la Reine, Dragons , au

service du Roi de Sardaigne , n'est pas encore marié.

Généalogie dreíîee, d'après l'imprimé italien, fur les preuves que le chef

de cette branche a données de son ancienne noblesse , devant l'Auguste

Sénat de Turin.

Comme les armes de cette branche font semblables a toutes les autres ,

nous en donnerons Pexplication à la fin de cet article.

Branche établie à St.-Paul-Trois-Cliâteaux , en Dauphine.

Cette branche , sortie de la précédente , comme nous Pavons remarqué

au degré VII , par un des descendans des frères de Martin , remonte fa

filiation suivie a Marcelin , & peut remonter, comme la branche des

Comtes de Mortigliengo , jusqu'à la première souche, Jean d'Audifret,

de la postérité duquel sont sorties toutes les différentes branches de ce nom ,

dont il est parlé dans les Auteurs que nous arons cités.

Dans le tableau qu'on nous a envoyé fur cette branche , la filiation-

commence a Marcelin, qui fuit:

VII. Marcelin d'Audifret , qui testa, le 6 Décembre 1543. On

lui donne pour femme Louise Hugonis de la Mora , de laquelle il eut :

PIERRE d'Audifret, marié, le 18 Juin 1577, à Antoinette Fortolis.

Ce Pierre d'Audifret , I. du nom , testa , le 1 8 Septembre 1 611 ,

& laissa de son mariage :

VIII. PIERRE d'Audifret } II. du nom de fa branche , épousa , le r

Mars i6"if , Esprite Brun, qui testa, le 15 Octobre 1666 , & eut de son

mariage :

IX. Joseph d'Audifret , qui testa, le 24 Juin i6"8<í, & eut de sa

femme, dont le nom est ignoré: — i.Esprtt;— a. Pierre; — 3. Fran

çois ; — 4. Joseph ; — 5 . Jean-Pierre ; — 6. Auguste-Alexandre j

— 7. Jean-Louis ; — 8. & Gaspard. Nous ne connoissons que la pos

térité de Joseph , & nous ignorons celle des autres enfans.

X. Joseph d'Audifret, fit son testament le 22 Novembre 1731, &

épousa Marie Rose Brunet , & en eut :

XI. Paul d'Audifret , qui se fixa a St.-Paul-Trois-Châreaux, où U

T *
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sxerça la charge de Maire , ou de Lieutenant-Général de Police, qui étoit

depuis long-temps dans fa famille, & testa, le 5 Novembre 1758; il avoit

épousé , le 16 Août i$42, Thérese-Gabriellc de P'ay<an , & laissa pour

héritier :

XII. Joseph-Paul-François, Co-Seigneur de Venofque , St.-Didier,

Sui fe maria, le 2 Octobre 177$ , Vi-Bailli de St.-Paul-Trois-Châteaux , a

eanm-Françoise de Payan , duquel mariage font issus : — 1 . CASIMIR-

Paul-François ; — 2. & Marie-Thérese-Eléonóre d'Audifret,

enfans mineurs.

Les armes de cette branche font les mêmes que celles des autres, avec

cette différence , qu'elle a pour légende: Virtas, omni oblce major.

Branche aujjì établie en Dauphine.

Dans le mémoire que nous avons reçu fur cette branche , nous voyons

qu'elle a pour auteur :

I. Charles d'AudIFRET , I. du nom , frère cadet de Jean , première

tige de toutes les autres branches , rapportées dans notre tome V , & autres

ouvrages déja cités, fut Général des armées de l'Empereur Otton; il est

rappefié dans la donation que fit son frère Jean, en 1240, à la Chartreuse

de Premollo , & épousa Dame Clotilde Villanova , il en eut :

II. Jean d'AudIFRET , dont l'existance est justifiée par un acte de do

nation qu'il fit, le 21 Février 1275, aux Bénédictins de Fauçon , dans

la Vallée de Barcelonette , & épousa Euphrqfine de Grìmaldi , dont :

III. Hugues d'Audifret , mentionné dans la donation de son pere ,

de 127^ , se maria avec Cécile Amtfini , de Nice, & laisla pour fils :

IV. Roman d'Audifret , dit fils de Hugues , dans un acte de noto

riété, du 15 Août 1367; mais on ne fait pas avec qui il fut marié: il

est qualifié Seigneur de Castelleret , & laissa :

V. CoNSTÀNTlN d'AudIFRET, Commandant du Fort de Geaufìer,

jun des quatre Primats de la Vallée de Barcelonette. Ce qui est prouvé par

Mne transaction, du 19 Octobre 1390, entre un Commiflaire du Duc de

Savoie, & les Primats de la Vallée de Barcelonette. Son acte mortuaire

est du 2 Février 1383 ; on ignore le nom de fa femme, mais il laissa:

VI. Jean-François d'Audifret , , qui se maria avec Bonne de Tulard,

,ce qui est prouvé par son testament, du n Janvier 1446, &,par Pacte

mortuaire d'ANDRÉ D'AUDIFRET, son frère, Evêque de Sistéron. U eut

pour fils :

VII. MARCELIN d'AudIFRET, Chevalier du Croissant, par Lettres-

Patentes du Roi René , le 18 Jnîllet i+6y, & testa, le 29 Décembre

-3 485 ; il fut Commandant du Fort deGeausier, & laissa , de Sibiíle dejacobis,

son épouse :

VIII. Pierre d'Audifret , fut Gouverneur de la VHle de l'Erida,

par Lettres-Patentes de la Reine JEANNE , enregistrées au Parlement de

Provence, le 29 Avril 1667. II avoit épousé , le 18 Février 1487, Antoi

nette de Burellier % testa, le 23 Décembre 1528 , & laissa, de son.

majdage r
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IX. Martin D'AUDIFRET , quï fut Podestat de la Vallée de Barce-

lonette , & Député auprès de son Altesse Sérénissime le Duc DE Savoie ;

c'est ce que nous apprennent un acte du Conseil de cette Vallée , du 3

Octobre 1^9, & des Lettres-Patentes qu'il obtint au sujet des armoiries

de fa famille. U testa, le 17 Août 1564, & avoit épousé, le 11 Mai

i<33 , Catherine de Tirannis de Piano, & en eut:

X. NICOLAS d'Audifret, qui fut Enseigne de Vaisseau , & se maria,

le 14 Janvier 1^66, à Marseille, avec Demoiselle Marie de Pontevès ,

duquel mariage vint :

XI. Roman d'Audifret, II. du nom de sa branche, qui , par un acte,

est prouvé être fils de Nicolas , & celui-ci, fils de Martin, avec leurs

qualités. II fut Commandant d'une Légion d'hommes à cheval , & épousa ,

le 7 Juin 1598 , Demoiselle Marie Desjardins, dont il eut :

XII. André d'Audifret, épousa, par contrat, du 31 Août 1637 , à

Aguiane, Demoiselle Lucrèce d'Hugues , dont il eut :

XIII. HUGUES d'Audifret , Capitaine dans le Régiment de Crussol ,

Infanterie , qui justifia de fa noblesse devant le Commissaire député par le

Roi, & épousa, le 31 Juillet 1671 , Demoiselle Marguerite de Blanquiere ,

& eu eut :

XIV. JEAN D'AUDIFRET, qui servit, pendant quelques années , dans le

Régiment de son père ; mais fa mauvaise santé Payant forcé de quitter le

service, il mourut jeune, & avoit épousé, le 5 Février 1706, au Château

de Fontes , Marie-Anne de Vijsec , fille de N. ... de Vijjec , de l'ancienne

maison de ce nom, subsistante en Dauphiné, dont: — 1. Jean-François

Hugues , qui suit ; — 2. & Marie-Jeanne , épouse du Marquis de

Vie.

XV. Jean-François-Hugues, Comte d'Audifret, a embrassé le

parti des armes dès fa jeunesse , est entré dans le Régiment de la Cou

ronne, dont le Comte de Volaítron , son oncle, a la mode de Bretagne >

étoit alors Colonel; a été fait Chevalier de St.-Louis , & nommé Capi

taine Aide-Major, lorsque la Cour le choisit, en 174©, pour former, en

qualité de Major , ie Régiment des Gardes de Lorraine , destiné à servir à

la Garde de feu Stanislas, Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de

Bar; trois ans après, il fut nommé Lieutenant-Colonel de ce Régiment;

& après la guerre d'Italie , oh ce Régiment fut employé , le Comte d'Ar-

genson , alors Ministre de la Guerre , l'engagea à prendre le commandement

du Briançonnois, & la Lieutenance de Roi deBriançon. Dans toutes les.

Lettres dont Sa Majesté l'a honoré , comme Commandant de Briançon

il lui a toujours donné la qualité de Comte, en lui témoignant avoir la

plus grande satisfaction de les services. II est aujourd'hui , en 1780, reriré

à Passin, proche de Crémieu , en Dauphiné, où il demeure, avec Anne-

Marguerite Tarnejicu , d'une des plus anciennes noblesse de la Province r

qu'il a épousée , le 24 Mai 1753, dont il a deux garçons, savoir : — 1.L0UIS-

Guillaume-Joseph-François , Officier au Régiment de la Reine $

— a. & Jean-Claude-Laurent-François.

Les armes de cette branche , sont les mêmes que celles des autres..
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Branche établie à Nice.

Nous allons ajouter aux trois branches précédentes , dont nous venons de

parler, celle d'Audifret, établie a Nice, que nous n'avons fait qu'an

noncer dans notre tome V , & telle qu'elle est imprimée en latin dans

l'abrégé généalogique de la maison d'Audifret, a Aix , en Provence;

elle remonte à MARCELIN, qui suit:

VII. Marcelin d'Audifret , II. du nom , un des fils de Pierre ;

Gouverneur de I'Erida, & d1'Antoinette de Bareltier , a épousé Marie-Thérejè

de Capiyicchi, fille de Jojeph, d'une maison illustre, qui a donné des Car

dinaux & des Evêques ; il est mort jeune, & a laisie en bas-âge : — i . JoACHIM

ou JEAN, mort fans postérité ; — 2. JEAN-BATISTE, marié avec Demoiselle

Suzanne de Pautreris ,1e 3 Novembre 1 5 49 , dont les descendans ont formé

plusieurs rameaux, l'un qui subsiste dans fa patrie, & les autres ailleurs;

nous n'en avons nulle connoissance; — 3. & Jean , qui fuit :

VIII. Jean D'AUDIFRET , après la mort de son pere , embrassa le parti des

armes, & fut Lieutenant d'Infanterie , au service du Duc de Savoye , &

épousa , le 4 Août 15^8 , Demoiselle Marie-Elisabeth de Cadris de Lancette,

de laquelle il eut six enfans , savoir :— 1 . LAURENT , qui suit; — 2. PIERRE;

qui se fit Religieux dans Tordre de St.-Dominique , & y est mort; — 3.

HENRI , qui entra dans les affaires , & devint tort riche ; fa postérité sub

siste à Barcelonette; —4. Jean-PiERRE, mort de la peste, en 16*27,

inhumé dans la Paroisse de Geausier , le 4 Septembre de la même année ;

— 5. Jeanne, mariée, le 9 Juillet 1697 , avec Jean de Longcris; Capi

taine au service du Duc de Savoie; — 6. & Marie-Angélique, mariée

avec Antoine de Tirannis de Piano ou de Plan.

IX. Laurent d'Audifret, nommé héritier universel par son pere ,

tint un rang distingué parmi les principaux de la Ville, & en fut élu pre

mier Consul. II épousa, le 2 Juin 1599, Demoiselle Marie de Salins , des

biens de laquelle il hérita après fa mort , & se retira a Villaret , pour

prendre soin de leur administration. Ses enfans furent: — 1. Jean, qui

fuit ; — 2 & 3. Paul & Catherine; — 4. Louis , mort de la peste , en

1Í29, fans postérité; — 5. Antoine, qui embrassa le parti des armes,

fut Lieutenant dans la Milice de Barcelonette , & épousa Marguerite de

Jobert, dont il eut un fils & deux filles, mariées du vivant de leur pere;

— 6. MARIE, mariée k Pierre Grognard ; — 7. ELISABETH, mariée k

Pierre-Antoine Fortoul & THÉRÈSE, mariée, le %6 Mai Ì628 , avec

Jean d'Audifret , son cousin.

X. JEAN d'Audifret ,< s'attacha à l'étude de la Jurisprudence , vint

s'établir k Nice, & épousa, le 6 Juin 1644, dans la Ville de Villefranche t

une Demoiselle nommée Françoise , fille unique d'Antoine , de la famille

des Consuls de Crémone , dont le dernier de ce nom est mort au service

de la Reine d'Hongrie. De ce mariage, vinrent: — 1. Vincent

D'AUDIFRET, marié, le 1 8 Juillet 1699, avec Françoise Rafini, d'une

illustre famille de Nice, qui a donné un Gouverneur de Montalban , & un

Evêque de Nice , employé , par le Duc de Savoie , dans plusieurs négociationsj
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Vincent d'Audifret n'a eu que des filles , mortes jeunes ; — 2. &

Pierre- Antoinb, qui fuit :

XI. Pierre-Antoine d'Audifret , eut , de Marie Raguy , son

épouse :

XII. Jean-Batiste d'Audifret, né le 6 Février 1689 , qui se maria,

le 13 Juin 171 3, a Appollonie-Marguerite Bouttoìt , d'une famille recom-

mandable , dans le Comté de Nice , fut chargé , par son Souverain , du

Gouvernement général des Salines du Comté de Nice. II a eu pour enfans :

— 1. Jean-Batiste, qui fuit; — 2. Pierre-Dominique, qui a servi

long-temps dans la Légion de Corse; — 3. JULES-CÉSAR , Religieux Do

minicain , Prédicateur & Bibliothécaire de Casenota in Minerva y — 4. &

Violente, mariée, le 19 Janvier 1741, avec Fabrice Dubouc , Sous-

Gouverneur de la Ville d'Alexandrie, en Piémont.

XIII. Jean-Batiste d'Audifret ,11. du nom de fa branche, succéda

à la charge de son pere , pendant les troubles de la derniere guerre, à la

satisfaction de son Souverain , qui , pour récompense de tous ses services ,

lui marqua son contentement, par des lettres, du 9 Mars 1757; & pour

le récompenser, lui donna une charge de Maître des Comptes dans le

Sénat de Turin, le 18 Juin 1772. II a épousé Delphine de Gaufrtdi, d'une

famille du Comté de Nice , & de la Provence, qui a donné des Cheva

liers de Malte , des Lieutenans-Généraux , & autres Officiers distingués.

Cette Delphine de Gaufredi a pour frères deux Chevaliers de l'Ordre de

Saint-Maurice de Piémont. De son mariage, contracté le 2 Octobre 1738 ,

sont nés plusieurs enfans, entr'autres, une fille, mariée avec Dom-Felix

de Vibo, Comte de Péati , établie à Turin; & un garçon , nommé Jean-

Batiste-Vincent D'AUDIFRET, qui s'est appliqué à l'éfude des Belles-

Lettres & à la Jurisprudence, & est revêtu d'une charge de Conseiller

dans le Sénat de Turin.

II y a encore d'autres branches de cette ancienne noblesse, rapporte'es

dans la Généalogie latine, imprimée à Aix en Provence, mais dont nous

ne parlerons point ici , parce qu'elles ont embrassé l'état du commerce.

Les armes : d'or à un chevron , chargé de cinq étoiles d'or , accompagné

en pointe d'un faucon de fable , posé fur un rocher de même , ayant la patte

droite levée, & la tête contournée , à la bordure crénelée de fable.

AUD A : famille noble de robe & de fief, établie à Nice depuis environ

quatre siécles , & dont une branche subsiste à Marseille ; elle n'a jamais

pris à Nice d'autre qualification que celle de Noble , que l'on trouve dans

tous les actes. Le plus ancien que l'on connoisse est :

LAURENT Auda, qu'^fmé Vils, Duc de Savoie, qualifie de son cher

& fidèle Secrétaire : dilekum ,fidelcm Secretarìum nostrum LâURENTIUM

AUDA, dans ses Lettres, datées de Ripailles, le 6 Juillet 1435, & adres

sées aux habitans de Nice , déposées aux Archives du Roi de Turin. II

set aussi Secrétaire Ducal & Gouverneur^ ce qui appert de deux actes aux

Archives de Nice, l'un du 21 Avril 1449, fol. 70; l'autre, du 31 dudit

mois , fol. 9.8, au bas desquels on lit ces* mots : Ego LAUKENTWS
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AUDA, Ducalis & Prœfati Domini Gubernatoris Secretarius, Jìgno meo

manuali Jìgnavì. Ces deux pieces sont datées de Nice. II fur bisaïeul de

Jean-Michel, par lequel nous allons commencer la filiation de cette

famille.

I. JEAN-MICHEL AudA , qualifié Noble , s'établit à Villefranche , au

Comté de Nice , ainsi qu'il appert de divers actes aux Registres des No

taires dudit lieu , & de l'Insinuation de Nice. II écoif Médecin , & laïssa

quatre fils , dont trois morts fans postérité; l'aîné fut :

II. Jean-Antoine Auda , auífi qualifié Noble , d'abord Procureur-

Fiscal , Général & Patrimonial du Duc de Savoie , à Villefranche , ensuite

Consul-Général des Nations étrangères, par Lettres-Patentes, du 4. Janvier

1609 , qui fit son testament, le 9 Septembre 1042, devant Laugier, Notaire,

enregistré au livre 8 des Insinuations de Villefranche ,fol. 238 , conservé

aux Archives de Nice. H avoit épousé Antoinette de Bermeo d'Ivice , fille

du Capitaine Jean de Bermeo ( c'est ainsi qu'on nommoit alors ceux qui

s'étoient illustrés dans la conduite des troupes), dont la famille , très-an

cienne, appellée de Caraam , étoit venue de Biscaye, où elle avoit la Sei

gneurie de la Ville de Bermeo. Nous observerons que, par testament du

22 Janvier 1 5 07 , passé devant Jean Ruffiy Notaire de Nice , Marines de

Bermeo substitue k sa maison de Villefranche ,1a même que Jean-Philipph

Auda habitoit, les filles de Michel & de Denis, k la charge que leurs

maris prendront le surnom de Bermeo ( Dummodò accipiant maritos qui

accipere yelint cognomen de Bermeo). Suivant cet acte, il paroît que Ma-

rinet de Bermeo & Jacques étoient frères; que Denis étoit fils de Jacques

& neveu de Marinet , & que Michel étoit aussi fils de Jacques , & neveu

d'autre Michel de Bermeo. Ceux de cette famille qui s'arrêtèrent en Italie,

lors des guerres du Levant, retinrent le nom de la Ville ( Bermeo) &

quittèrent le leur propre , ainsi qu'il confie par le certificat du Héraut

d'armes de Madrid, du 14 Novembre 161 7. Ladite Antoinette de Bermeo

fit son testament le 29 Décembre 1650, devant Caravadojò , Notaire ,

déposé aux Archives de Nice, Liv. <SS ,fol. 368, par lequel on voit qu'elle

eut cinq fils; savoir: — 1. Jean-Augustin , qui fuit; — 2. Jean-Michel,

tige de la seconde branche , rapportée ci-après ; — 3. & 4. JULES & Pierre ,

morts fans postérité ; — 5 . & JEANNET , mort Ecclésiastique dans POrdre

de Malte.

III. Noble Jean-Augustin Auda, Avocat-Général du Sénat de Nice ,

par Lettres-Patentes , du 1 5 Février 1 644 , déposées aux Archives de Turin ,

e,ut de fa femme, dont le nom est ignoré:

IV. Noble Jean-Antoine Auda, II. du nom, Avocat , Asteílèurdo

la Ville de Nice , vivant encore en 1 642 , qui laifía pour fils :

V. Noble André Auda, Comte de Villefranche, Avocat-Général au

Sénat de Chambéri, ensuite k celui de Nice , par Lettres-Patentes , du 20

Mars 1737, aux Archives de Turin , enregistrées k celles de Nice : ila eu

pour femme la Comtesse de Pojso , & est mort sans postérité.,

Seconde*.
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Seconde brandie, devenue l'aìnée.

ET. Jean-Michel Auda , II. du nom , qualifié Noble , Seigneur de

Mirindol & de Montolivo , second fils de JEAN-ANTOINE I , & d'Antoi

nette de Bermco , Médecin très-renommé dans son temps, s'établit à Nice;

& parvint, par son mérite, à la charge de premier Médecin de Madame

CHRISTINE de FRANCE , Duchesse Régente de Savoie , pendant la mi

norité de CHARLES-EMMANUEL II, son fils : elle l'honora en même-temps

de la charge de Surintendant de la santé de Villefranche , qu'elle créa ex

près pour lui. II passa ensuite , en ladite qualité de premier Médecin , au ser

vice de ce Prince , qui lui confirma auíîi la charge de Surintendant de la

iànté. Cette Surintendance ayant été supprimée , sor les représentations des

Villes de Nice & de Villefranche, le Duc Charles Emmanuel II, lui

fit don des fiefs nobles de Mirjndoî & "de Montolivo , près Villefranche ,

par Lettres-Patentes, du 30 Août ióó'i , enregistrées en la Chambre des

Comptes de Turin, le 16 Janvier 1663, & J'en investit le 27 du même

mois de Janvier. U en passa reconnoissance , le 20 Juillet i66y; mourut k

Nice , en 1 673 , & fut enterré dans l'Eglise des Cordeliers , où est la sépulture

de Ja famille. II avoit épousé Angeía Gerbona , riche héritière ( mariage

avantageux , qui le rendit un des plus riches Seigneurs de Nice ) comme

il est prouvé par le testament qu'elle fit , le 19 Octobre 1 660 , devant

Barralis, Notaire de cette Ville. lien eut plusieurs enfans, savoir : — r.

Jean-Batiste, qui soit; —2. Jean, lequel resta à Nice, où il a fait

une branche. II eut plusieurs enfans, entr'autres, Jean-Louis Auda,

Officier d'Infanterie , pere de Jean-Michel Auda , Comte de St.-Agnès,

d'abord Lieutenant d'Infanterie , qui passa en Ruífie , où il a servi plusieurs

années, en qualité de Conseiller-Secrétaire d'Etat, au Département du

Commerce de CATHERINE , seconde Impératrice régnante de Russie. II ,

y étoit connu sous le nom ÏÏOdar , par la différence de la langue , & est

mort à Nice , le 26 Avril 1773, âgé de 46 ans, laissant deux garçons &

deux filles , dont une , du premier lit, est mariée à N . . . . Cogueii-de-St.-

Martìn , du lieu de Lautose , au Comté de Nice ; — 3. Jean-Philippe

Auda, qui s'établit k Villefranche, & épousa une fille de la maison de

Meurs, reçue a Malte. U en eut autre JEAN-PHILIPPE Auda, marié

à Camille Laugier, fille d''Annibal, de Villefranche, Capitaine de vaisseau

de ligne à Toulon; dont: — Victor-AmÉdÉE AUDA , qui a épousé Ca

therine Piana d'Oneille , de laquelle est issu : — autre Victor-Amédée

Auda, vivant à Villefranche, non marié en 1779; 4 & ^. François-

Marie , & Jean-Antoine , morts fans postérité ; — 6 & 7. Louis &

Pierre-Antoine, Religieux Cordeliers; — 8. & Théodore, mariée

au Médecin Henricy, mort à Taggia, au Comté de Nice.

IV. Jean-Batiste Auda, qualifié Noble, Seigneur en partie de Mirin

dol & de Montolivo, s'établit au Puget de Theniers^ & épousa, par con

trat, dii 27 Septembre 1674, passé devant Ginefy, Notaire, Louise de

Portanier , petite-fille de Corne, & d1Angélique Lascarìs, dont la famille

avoit entré à Malte. U en a eu; — j. ANSELME , Prêtre , Curé deGordes

Tom. Xlir. V
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en Provence, mort à Marseille en 1746; — 2. JEAN-ANDRÉ, qui suit;

— 3 & 4. François, & Jean-Jacques, morts au berceau ; — 5. &Marie-

ÇATHERINE , mariée a Louis Auriotxj-du-Puget , Avocat, dont deux gar

çons & une fille.

V. JEAN-André AudA , Ecuyer , établi a Marseille , où il est mort ,

le 9 Avril 1760, avoit épousé, le 2 Mai 172.7 ( célébration en la Paroisse

Saint-Roch de Paris) Demoiselle Claire-Rose Teilet, de laquelle sont issus:

— 1. Gaspard-François, qui fuit; —2. Antoine-Anselme, Ecuyer,

Avocat au Conseil , établi à Paris , marié & fans postérité; — 3. FRANÇOIS-

IoSEPH , mort au berceau ; — 4. Claire-Rose-DorothÉE , morte fans

alliance, âgée d'environ 30 ans; — 5. & THÉRÈSE, morte a deux ans.

VI. Gaspard-François Auda , Ecuyer, chef de toute fa famille , a

épousé, par contrat, du 20 Mai 1760, passé devant Bègue, Notaire k Mar

seille , Demoiselle Claire-Marguerite Arnaud , de laquelle sont issus plu

sieurs enfans, morts jeunes; & il ne leur reste qu'un fils nommé: — AntoinE-

ANDRÉ-MARIE-GASPARD Auda, Ecuyer, né le 30 Mars 1761.

Les armes d'Auda font : de gueules à là bande d'or , accompagnée de

deux lévriers rampans , aufjî d'or , l'un en cìief, 6* l'autre en pointe.

Quelques branches de la famille Auda , comme héritières de celle de

Bermeo, prennent pour armes : d'or, a la bande de gueules, accompagnée

de deux loups pajfans de fable , se contre-regardans. Article à substituer á

celui inséré dans le Supplément à l'Hifioire héroïque de la noblejfe de Pro

vence , pag. 7 6- suiv.

AUGEARD, ou d'AUGEARD : Cette famille possédoit, en 1400, la

terre & Seigneurie d'Augeard , proche la Ville de Cholet r en Anjou ;

mais les guerres de Religion l'obligerent de s'expatrier.

I. JEAN AUGEARD , le premier qui fut s'établir, vers 1460, près la

Ville de Sadillac , en Périgord , laissa pour fils ;

II. JEAN AUGEARD , II. du nom , qui fit son testament , le 1 5 Janvier

1560 , décéda au mois de Décembre 1571, & flic inhumé dansl'Eglise de

Sadillac , au tombeau de ses pere & mère. II avoit épousé Anne de Cafiaing T

à laquelle il donna , par son testament , l'usufruit de ses biens. Leurs enfans

furent: — 1. JEAN , dit l'aìnê , qui fuit; — 2. autre JEAN, auquel son pere

donna la terre de Siquigny , & les fiefs de la Cabane. II laissa un fils

nommé DANIEL AUGEARD, dont la fille unique épousa M. Vassal du

Barreau ; — 3. & Barthelemi Augeard , qui eut , par le testament

de son pere , les fiefs des petits pays , de Rodes & Cigale. Son fils , nom

mé MATHIEU , a fait la branche des AUGEARD, qui ont été s'établir a

Tours, en 1616, & ensuite a Paris, de laquelle descend Jacques-

Mathieu AUGEARD, Secrétaire des commandemens de la Reine.

III. Jean AUGEARD , III. du nom , Seigneur de Bridoire & St.-Martin r

épousa Anne Tenant , laquelle étoit veuve , le 19 Juillet 1 5 8 1 , qu'elle

passa une transaction , comme mere & administratrice des biens de JEAN a

son fils , qui fuit :

IV. Jean Augeard, IV. du nom, né en 1560, acquit, le i2Fév.
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1^97, la terre de Chancere, &!e 6 Mars 1613, celle Je la Fîrmondie,

& mourut en 1 63 1 , comme il appert par son inventaire. II avoit éponfé

Isabeau Renée, morte au mois d'Août 16^0, dont:

V. JACQUES d'Augeard , Seigneur de Chancere & de la Firmondie»

qui étoit Lieurenant-Général de la Sénéchaussée de Saint-Jean-d'Angély ,

lors du fameux siège de cette Ville, en 1620, & donna, dans cette occa

sion , des preuves de son zèle & de son attachement au parti du Roi ,

qui lui accorda, le < Mars 1632 , des provisions de Conseiller au Parle

ment & a la Chambre de l'Edit de Guienne. U se conduisit si bien dans

les troubles de cette Province , que Sa Majesté l'a pourvu depuis de l'office

de Président à ladite Chambre , & au même Parlement. II décéda le 12

Mars 1659, & avoit épousé, en 1617, Marie d'Abillon S fille de N.. ..'

d'Abillon , Maire de Saint-Jean-d'Angély , de laquelle il laissa :

VI. Charles d'Augeard , né à Bordeaux, en 1635 , Seignenr de

' la Firmondie & de Chancere, qui a succédé à son pere dans l'office de

Président, à l'âge de 24 ans, par provisions, du c» Juillet 1 65 9. Elles por

tent que c'est pour le récompenser des services que son pere avoit rendus

à l'Etat. II fut fait Préfident-à-Mortier au Parlement de Bordeaux, lors de

la suppression de la Chambre de l'Edit, & est décédé le 1 3 Novembre 1 697. II

avoit épousé , a Montauban , le 4 Juillet 1 677, Dlle. Marie de Gariffbn , fille

de Messire N.... de Gariffbn, Seigneur de Lustrac & de Crisol ; dont il a laissé :

VII. Henri d'Augeard , Seigneur de la Firmondie , de Chancere , &c.

Conseiller au Parlement de Bordeaux, le 29 Jnin 1704, puis Président-

a-Mortier au même Parlement , par provisions, du 10 Février 1714, où il

est dit que » c'est pour le récompenser de ses services , en quoi il jmite

» ses ancêtres, qui ont rempli depuis plus d'un siécle des charges considé-

>» rables, & ont rendu des services a l'Etat, notamment Charles d'AÚ-

» GEARD, son pere, en I'exercice de l'office de Conseiller-Président en la

» Chambre de l'Edit de Guienne, pendant 38 ans, dont il a été pourvu

» à l'âge de 24 ans , & s'y est distingué par son application k ses fondions ,

» & par son zèle pour le service de l'Etat , à Pexemple de JACQUES d'Au-

» GEARD , son aïeul ». U avoit épousé Catherine Belrieu de Virafil s de

laquelle il a eu : — 1. CHARLES D'AUGEARD, Président-à-Mortier au

Parlement de Bordeaux, oìi il est mort , en 1755 , sans alliance ; — 2. N .. .

appellé le Chevalier d'Augeard, Officier au Gardes-Françoifes , tué à li'

bataille de Fontenoy , en 1745, fans laisser de postérité ; — 3. Jean-

CHARLES , Baron de Tirgan, qui fuit; — 4. JACQUES-ARMAND-HENRI,

mentionné après son frère ; — 5 , 6 & 7. & trois filles , j'aînée Marie d'Au-

GEARD, femme de Gabriel-Barthelemi de Baflerol, Conseiller eu Parlement

deBordeaux; la seconde , à N.... de Faudoas; & la troisième , a N..:.

Boyer de Sauveterre, Président au Parlement de Toulouse.

'VIII. JEAN-CHARLES D'AUGEARD , .Baron de Tirgan, a commencé

de servir dans le Régiment du Roi; a été pourvu, en 1767, d'un office

de Président-à-Mòrtier au Parlement de Bordeaux y fans avoir été Conseiller,

grâce qui avoit été déja accordée, en 16*^9, k CHARLES, son grand-pere.

fi a épousé DUe. N... de Pradel, fille du Marquis de Pradel, Maréchal de Camp.

V a
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. JacQUES-Ar^AND-HenRI D'AUGEARD , dit le Chevalier de Vîrascì,

( frère du Président) a quitté la croix de Malte pour se marier, & a

acquis, en 1769» du Président de Verthamoltt, une charge de Président-

à-Mortier au Parlement de Bordeaux. II a épousé Demoiselle N.... dejaure.

Les armes: d'u^ur , à trois jars ou oies d'argent , 1 fi* 1.

AUVE.RGNE DE GAGNY : famille noble de l'Iíle de France , dont

nous n'avons donné qu'une notice dans le tome /. de. ce Dictionnaire , p. 583.

Jean d'Auvergne, Seigneur de Gagny, épousa au mois de Février

1520, Marie de Sailli/, & en eut:

Jean d'Auvergne, II. du nom, qui fut Lieutenant-Général au Bail

liage de Senlis, marié à Damoiselle Anne Bdudry, dont:

ROBERT d'Au VERGNE , Ecuyer, le premier qui se transporta en Berri,dan»

la Grosriniere, près S. Aignan. II épousa Aine de Bonnafau , & en eut:

ANTOINE D'AUVERGNE, Ecuyer, Seigneur de la Grosriniere , marié k

Claude de Boifvilliers, dont plusieurs enfans, entr'autres : — 1. HlPPOLITE,

qui fuit; '—'1. & 3. deux fils, tués au service étant Capitaines dans le Ré

giment de la Vieille-Marine; — 4, 5, 6 & 7. URSULE, née en io'o'i ,

Agnès, née en 166-$, Madeleine, née en 1664, & Marïe-Theresk

d'Auvergne, née en 1670, toutes les quatre reçues à Saint-Cyr, au mois

de Mars 1686, après avoir prouvé que JEAN d'AUVERGNE Seigneur de,

Gagny, & Marie de Sailly , son épouse, étoient leurs trisayeux.

HlPPOLITE D'AUVERGNE , Ecuyer, Seigneur dó la Grosriniere, épousa

"Elisabeth de Launay 3 de laquelle vinrent 1 2 garçons & une fille. Plusieurs

servirent dans la guerre de la succession d'Espagne & deux furent tués k la

bataille de Malplaquet, en 1709. De ces douze garçons, il y en eut trois de

mariés, savoir: — 1. ANTOINE D'AUVERGNE, l'ainé, Ecuyer, Seigneur

de la Grosriniere, qui n'eut qu'on fils mort fans postérité; — 2 HlPPOLITE,

qui fuit; — 3 & Jaco_ues, tige de la seconde branche rapportée cî-après.

HlPPOLITE d'Auvergne , II. du nom , Ecuyer, Seigneur de Meune ,

a laissé de son mariage : — 1 . HlPPOLITE , qui fuit; — 2. N.... D'AUVERGNE r

qui a servi Capitaine au Régiment de Limoíin & est mort Chevalier de S..

Louis; — 3 & un autre fils, qui a servi Capitaine Aide-Major au Bataillon

de Cháteauroux, est vivant & n'a de son mariage que deux filles.

HlPPOLITE d'Auvergne, HT. du nom, Ecuyer, est mort laifTant Je

son mariage : — 1. HlPPOLITE, qui suit; — 2. & N d'AUVERGNE DES

CoiGNÉES, qui a servi dans le Régiment de Bourbon, Cavalerie, est marié

& a quatre garçons; l'aîné HlPPOLITE d'AUVERGNE, a été reçu élevé des

Ecoles Royales Militaires en 1775 & est au Collège de Pont-Ie-Roi.

HlPPOLITE D'AUVERGNE, IV. du nom, Ecuyer, Seigneur de Meune,

Capitaine au Régiment Provincial de Cháteauroux & Chevalier de Saint-

Louis, a épousé en 1770 Demoiselle Marie DupleJjiSy dont un garçon &

une fille.

SECONDE BRANCHE.

Jacques d'Auvergne de Champdaloitte , Ecuyer, fils puîné.

d'Hipfolite , I. du nom , & à!Elisabeth de Launay, épousa, en 1728,,
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Marie de Turmeau , dont: — i. JaCQUES-AmABLE , qui suit; — 2. HlPPO-

IITE , appellé le Chevalier d'Auvergne, qui a servi au grandes Indes , a

été Capitaine d'une Compagnie d'Elevés, à l'Ecole Royale Militaire, est

Chevalier de St.-Louis, retiré du service , non marié ; — 3, Jean, premier

Capitaine de Grenadiers , au Régiment de Port-au-Prince , à St.-Domin-

gue , vivant fans alliance; — 4, 5 , 6, 7. & quatre filles.

Jacques -Amable d'Auvergne, Chevalier de Sr.-Louis , Lieutenant-

Colonel réformé de Cavalerie , en cette qualité, Commandant del'E-

quitation de l'Ecole Royale Militaire, a épousé, le 17 Mai 1764 , fjìdore-

Vincent de Bongars , fille de Guillaume , & nièce de feu Jacques de Bon-

gars , Commandeur de l'Ordre de St.-Lazare, Brigadier des" armées dit

Roi, & son Lieutenant à l'Ecole R.oyaIe Militaire. De ce mariage, sont

istus : — 1. Guillaume-Amable, né le 27 Novembre 1764, nommé,

par le Roi , Elevé de l'Ecole Royale Militaire , en Août 1774; — 2. JaC- '

QUES , né le 9 Avril 1775 ; — 3. HlPPOLITE , né le 17 Mars 1776;

— 4. Thomas-Alexandre , né le 7' Mars 1778; — 5. Marguerite-

Vincent, née le 28 Novembre 1767; —6. IsABELLE-APOLLINE , née

le 9 Avril i?6<)\ — 7. MADELEINE, née le 6 Avril 1770 , nommée,

par le Roi , à une place de Saint-Cyr, le 18 Juin 1778; — 8. & Thérèse,,

née le 1-5 Avril 1774.

Les armes : d'urgent, à la fasce de gueules , éhargee de trois coju'lles

d'argent, (y accompagnée de Jix merlutes-de jahíe , trois en chef iiy trois em

pointe.

A U X Y : Nous avons donné , tome I , page 5 9 1 &suiv. la Généalogie de

la maison D'AUXY , en Picardie , d'après VHistoire des grands Officiers de

la Couronn? , tome VIII , pege 1 04 ó* suiv. & nous avons dit qu'elle s'est

éteinte dans Anne-Madeleine-Françoise d'Auxy-Monceaux , ma

riée , le 16 Juin 1736, avec André-Hercule de Roffèt , Duc de Fleury,

Pair de France, Liabtenant-Général des armées du Roi , Chevalier de íes-

Ord res , & premier Gentilhomme de fa Chambre, morte Dame du Palais

de la Reine, femme de Louis XV; mais nous avons reçu, en Janvier

1774, une lettre de Mons , en Hainaut, de M. d'Auxy de Neufville,

Capitaine-Lieutenant au Régiment de Murray, au sexvice de Sa Majesté

l'In-ipératrice Reine de Hongrie , avec un mémoire sort abrégé , par lequel

on voit qu'il descend, au dixième degré, de Jean ; qui suit :

X. JEAN, sire de Ber d'Auxy , IV. du nom, Seigneur de Fontaine-sur-

Somme, Montaubant , &c. Chevalier de la Toison d'or, en 1445; Con

seiller , Chambellan de PHILIPPE-le-Bon , Duc de Bourgogne , & Gou

verneur de Ponthieu , fut Maître des Arbalétriers de France , par provi

sions du Roi , du 14 Août 1^61 , & vivoit encore en 1470. II avoit épousé,.

1°. par contrat du 17 Septembre 1447 , Jeanne de FUvy ,.tìl!e de Guillaume r

aliàs Jean, Seigneur de Flavy , Conseiller, & Chambellan du Duc de

Bourgogne , & de Jeanne d'Anthoing, Dame de Maiseroles , de laquelle

il eut deux filles; & 2°. Félice de Marchant , fille de Melfire Henri, Sei

gneur de Brenerne, en Gascogne, qu'une généalogie manuscrite & un mémoire
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authentique, passé pardevantla Chambre Héraldique du Duché de Brabant , le

iq Juin 1724, rertifie & atteste avoir .été sa femme ; sur lequel mémoire,

a été fait l'extrait , légalisé , qui nous a été communiqué. De cette derniere ,

vinrent: — 1. JEAN d'Auxy , Seigneur de Warelles, qui fuit; — 2. AN

TOINE , Seigneur de la Tour , Capitaine des Archers du Corps de PEmpe-

reur MAXIMILIEN , dont la postérité s'est éteinte après trois générations;

— 3. GEORGES, Maître-d'Hótel de Louis XII, & mort fans alliance ;

— 4. & MARGUERITE , mariée , par contrat du 7 Janvier 1462, k Cliarles

Bonneteau , Seigneur de Festus , près Houdaing , auquel son beau-pere

promit de se démettre de l'office de Capitaine & Prévôt de la Boissiere ,

près Bethune. Voici la filiation de ce Jean d'Auxy , tige de la branche

dés Seigneur de Warelles , telle k-peu-près que nous Pavons reçue.

XI. JEAN d'Auxy, V. du nom , Chevalier , Seigneur de Montaubant,

Warelles & Boussois , fit un accord avec ses deux lceurs du premier lit ,

& mourut en i^oq.. II avoit épousé , i°. Jacqueline de Tajfegnies , Cha

noinesse de Maubeuge, morte sans enfans, fille & héritière de Lion de

Tajfegnies , Seigneur de Boussois & de Warelles ; 2°. Ifabeau de Tra\egnies%

Chanoinesse de Mons, aussi morte fans hoirs ; & 30. Ifabeau de la Moere ,

dite Vilain de Gand, Chanoinesse de Mons, Dame de Launois, du Cha

peron , du grand & petit Ghaine & de Graty. De cette derniere il eut :

— 1. JACQUES d'Auxy, mort fans postérité, & enterré en Engliien;

— 2. Jean, dont nous allons parler d'abord; — 3. & PHILIPPE, qui a

continué la descendance, rapporté après son frère aîné.

Jean d'Auxy , VI. du nom , Seigneur de Warelles , Maître - d'Hôtel

du Duc de Cleves, fit partage avec son frère, le 7 Janvier 1520, & épousa

Catherine de Heuse , de laquelle il eut : — 1 . JACQUES , Prêtre ; — 2. Marie,

Dame de Warelles, mariée k Jean d'Yves, Chevalier, Seigneur de Poix,

Trailly., &c. Gouverneur d'Avesnes , Prévôt de Mons, en Hainaut; — 3.

CATHERINE, femme de Jean de Siclers, Seigneur de Gratie; — 4. &

Anne , épouse de Jojfe à'IUinghen , Chevalier , Seigneur de Borgnival ,

Grand-Bailli d'Enghien.

XII. Philippe d'Auxy , L du nom , Chevalier, Seigneur de Warelles,

Launois & d'Esterbeck , premier Bourg-Mestre du Francq de Bruges , fils

puîné de JEAN V , & à'Ifabeau de la Moere , fa troisième femme , épousa ,

ip. Pttronille de Lathem; & 2°. Marie de Balbani, veuve de Charles de

Corteville, & fille de Grégoire de Balbani, Gentilhomme, né à Lucques,

en Toscane. Du premier lit il eut: — 1. Philippe d'Auxy , marié vers

1500, k Cornille de Héere , fille de Pierre , & de Marie Wandewalle, dont

un fils , nommé PHILIPPE , mort fans alliance ; & quatre filles. Du second

lit sortirent : — 2. GUILLAUME, qui suit; — 3. Jean, Religieux Béné

dictin; — 4. Adolphe, mort, en 1584, sans postérité de Guiïlemine de

Crâne, son épouse; — 5. Anne, mariée, i°. à Jean, alias , Guillaume de

Croé\er , Capitaine d'un Navire du Roi d'Espagne; & 2°. k Charles de

Provin , Echevin k Bruges ; — 6. Jacqueline , mariée k Adolphe de

Hamjlede, Chevalier, Bailli dé Duvelant , Capitaine de Vaisseau du Roi

d'Espagne ; — 7. Françoise7 épouse àHArnoul de Hamjlede, Chevalier ,
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frère d'Adolphe, ci-dessus, Capitaine. d'un Vaislèau de guerre au service

d'Espagne; — 8. & LOUISE.

XIII. GUILLAUME d'Auxy , Ecuyer , Seigneur de Launois , du grand

& petit Ghaine , du Chaperon & d'Esterbeck , Bourg-Mestre du Francq de

Bruges, épousa, le 3 Mai i^^, Adrienne V'and.cn-Berghe, fille de Jean ,

Grand-Bailli d'Ostende, & en eut pour enfans : — 1. Philippe, qui fuit;

— 2. LlBERT , mort jeune; — 3. Adrien, marié avec Anne cfOdri-

mont3 dont: — ANTOINE D'AUXY, mort fans hoirs de Marie de Cau-

denbergh , son épouse ; & une fille , nommée Anne , femme de Jacques

de Climes, — 4. & LoUISE , mariée a Charles de Gerand, Ecuyer.

XIV. PHILIPPE d'Auxy, II. du nom, Ecuyer, Seigneur de Launois,

Capitaine d'Infanterie , fut fait Bourg-Mestjje du Francq de Bruges , &

Echevin perpétuel , à la place de Messire Philippe de Maldeghem. II épousa ,

i°. Jeanne Colins , dont il n'eut point d'enfans; & 20. le 6 Avril 1594,

Marie de Malanoy , fille de Louis , Seigneur de Lefpesse , de laquelle vin

rent : — 1. Edouard , qui fuît ; — 2. Jean, mort fans enfans de ses deux

femmes , qui furent Marie Vande'r-Haghen , & Isabeau de le Hie,* — 3.

Françoise, mariée, i°. a Englebert Colins ; & 2*. k Antoine Ferrari ;

— 4. JACQUELINE , aussi mariée deux fois; la première, à. N... dfAntoingì

& la seconde , au Seigneur de Sourdcau ; — ^ . & LoUISE , femme de Pierre'

Adrien de Torti , Capitaine Italien.

XV. Edouard d'Auxy , I. du nom , Chevalier , Seigneur de Launois,

Vitergy & d'Esterbecq , Mestre-de-Camp de Cavalerie , au service du Roi

d'Espagne , & Membre de l'Etat noble de la Province du Hainaut , épousa ,

le 5 Décembre 161$, Prudence Vander-Duffen T fille de Philippe, Sei-

Í;neur de Vitergy, & de Jeanne £'Hojlon. II en eut: — 1. EUGENE, qui

iiit; —2. Françoise, morte à Marier, le 9 Octobre 1650 ; — 3. LoUISE,

épouse de Don Pedro Martine^ de Laxiva ; — 4. & GuiLLEMETTE , femme

de Louis de Blansée, Gentilhomme du Duc Charles de Lorraine.

XVI. EUGENE d'Auxy , Chevalier , Seigneur de Launois , Neufville ,

Vitergy & Quievrain-les-Enghien , Lieutenant-Colonel & Gouverneur de

Neufchâteau , au service de Sa Majesté Catholique , Membre de l'Etat noble

de la Province du Hainaut, épousa, le 7 Octobre 1651 , Renée de Rebs,

Dame de Quievrain , dont: — 1. Adrien-Eugène , mort à Marier;

— 2. Claude , décédé jeune ; — 3. Edouard, qui suit; — 4. Albert-

Augustin, mort jeune; — 5. Marie-Caroline , Carmélite à Mons;

— 6. JEANNE-LOUISE , femme de Jean de Yedeghem, Chevalier , Seigneur

de Foulant ; — 7. & Prudence-Isabelle , morte k Marier.

XVII. Edouard d'Auxy, II. du nom, Seigneur de Launois , Neufville ,

Quievrain , &c. Membre de l'Etat noble du pays & Comté de Hainaut, ensuite

Député de la Chambre de la Noblesse, & Chevalier d'honneur du Conseil

Souverain de certe Province, épousa, le u Avril 1690, Marie-Anne de

Goubille , fille de Nicolas, Seigneur d'Acquignies & de Liternault , de la

quelle il a eu : — I. PlERRE-LoUIS-JOSEPH , qui fuit ; — 2. & EDOUARD-

Baudouin-Joseph , mort fans postérité de N de St.-Genois , so»

épouse.
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XVIII. PlERRE-Louis-JoSEPH d'Auxy, Seigneur de Launois& Neuf-

ville, Membre de l'Etat noble du pays & Comté de Hainaut, Gentilhomme

de la Clef d'or de l'Electeur Duc de Bavière , & Capitaine de ses Gardes ,

épousa, le 15 Septembre 1724, Marie-Louise de Yedeghem, Dame de

Foulant , sa cousine-germaine , fille de Jean de Yedegliem , & de Jeanne-

Louijè d'Auxy , dont le frère aîné, Charles-Philippe de Yedegliem, Comte

de Watton , n'eut qu'un fils, mort en 1757, & une fille, Chanoinesle à

Mons, morte, en 1768, fans postérité. De ce mariage font islus: — r.

Charles-Albert-Edouard-François-Joseph , qui fuit; — 2. &

Louise d'Auxy, femme de Jacques-Antoine de Romrée , Baron de Fray-

pont , frère de la femme de son frère.

XIX. Charles -Albert -Edouard -François -Joseph d'Auxy,

Chevalier, Seigneur de Corteville , Launois, Neufville & Foulant, né &

batisé le 6 Février 1726", devenu Comte de Watton, Membre de l'Etat

noble du pays & Comté de Hainaut, a épousé, le 22 Mars 175 1 , Joseph-

Angélique de Romrée , fille de Jean , Baron de Fraypont , & Anne-Cécile-

Jacqueline f Baronne Hillebrandes-de-Haersens. Leurs enfans font: — t.

Charles-Emmanuel, qui fuit; — 2. Philippe-Joseph d'Auxy de

FOULANT, né le 7 Janvier 1754, Membre de l'Etat noble de la Province

du Hainaut; — 3. Edouard-Jerome-François-Joseph, néle2Aoûc

17^6; — 4. & Marie-Anne-Théodore d'Âuxy , batisée le 16 Mars

1761.

XX. Charles-Emmanuel d'Auxy de Neufville , Chevalier , né

le 15 Avril 1752, Membre de l'Etat noble du pays & Comté de Hainaut,

Capitaine-Lieutenant au Régiment de Murray , au service de Sa Majesté

l'Impératrice Reine de Hongrie, en 1774; retiré du service depuis deux

ans , n'est pas encore marié.

Le présent extrait , dressé sur pfeces authentiques , telles que contrats de

mariage & autres actes , depuis Jean d'Auxy , IV. du nom , Chevalier

de la Toison d'or, &c. qui épousa, 2°. Félice de Marchand, inclusive

ment, jusqu'à ce jour, a été rédigé d'après un mémoire fait à Mons , en

Hainaut, le 12 Janvier 1774, signé N. J. Chongle\y Prêtre, Chapelain

Royal ; & d'après un certificat , en bonne & due forme , donné a Bruxelles,

le 9 Décembre 1778, par Charles-Jean Beydaele , Ecuyer, Chevalier de

l'Ordre Militaire de Christ , Seigneur de Zittaert , &c. Roi & Héraut d'ar

mes de Sa Majesté l'Impératrice Reine de Hongrie & de «Bohême , en

ses Pays-Bas & de Bourgogne , fur les preuves & documcns qu'il en a exa

minés. Les armes : échigueté d'or & de gueules.

BALB-BERTON-ÇRILLON i
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B.

BALB-BERTON-CRILLON : nous n'avons donné , fous ce nom ;

?u'une notice Iégere de cette grande & illustre maison , originaire de

)uiers , en Piémont , dans le second volume de notre DiSiionnaìre de la

Noblesse, & nous nous étions agréablement flattés d'en placer dans ces

supplémens , la généalogie complette & détaillée ds toutes les branches

qu'elle a formées , dont il n'y en a plus que trois qui subsistent; savoir :

la première, celle des Balbes, dans la Ville de Quiers; la seconde , celle

des Balbes-Berton-Sambui , qui réside a Turin; la troisième, celle des

Batbes-Berton-Crillon „ qui réside à Avignon : de celle-ci , le chef actuel est

M. le Duc de Crillon , qui est au service du Roi d'Espagne , y a obtenu

des lettres de naturalité , & a été reçu , fur ses preuves faites , Chevalier

de l'Ordre du Roi d'Espagne. II commande actuellement, en 1 781, les

troupes d'Espagne , qui sont entrées dans l'Ifle Minorque , dont il s'est em

paré. Les branches éteintes, font celles de Simeoni des Balbes, depuis peu

d'années , dans la personne du Comte de Rivere , Ministre Plénipotentiaire

du Roi de Sardaigne , a Rome ; & dans la personne de la Marquise d'Or-

néa, derniere de la branche de Simeoni des Balbes celle de la branche de

Berton-Monbel des Balbes, résidente à Turin, qui s'est éteinte, dans ces

derniers temps , par la mort du dernier Comte de Monbel des Balbes.

Comme tous les titres honorifiques de cette maison sont à Madrid , 8c

qu'il n'est pas aisé de les faire paner a Paris , on doit pense» que M. l'Abbé

de Crillon , & MM. ses neveux , doivent regretter de ne pas les avoir fous

les yeux , pour que nous en puissions donner ici la généalogie:

En effet , la généalqgie d'une telle maison ne peut & ne doit guere

p»aroître qu'étayée des pieces authentiques qui la canonise , d'autant plus que

ces titres font pour la plupart consignés dans des Archives les plus -respec

tables , telles que celles du Roi de Sardaigne , celles des Villes d'Asti & de

Quiers, ce qui donneplus de poids aux cinq grandes branches de cette famille ,

ces mêmes titres se trouvent en forme bien probante , quand ils se trou

vent ainsi consignés dans des Archives publiques & étrangères a celles

de la maison même.

Ajoutons, a ce raisonnement, qu'une maison , comme celle de Balbe-

Berton-Crillon , étrangère en France, ou du moins, qui s'y est établie en

17415 , doit être plus attentive qu'une maison nationale , à ne rien présen

ter k la critique, & cela, en faisant paroítre tous ses titres, de quelque

nature qu'ils puissent être , fans extraits , fans lacunes , & dans leur entier.

C'est par des circonstances heureuses & particulières , que certe maison

en doit la conservation à ces Majorais & ses fiieì Commis , à fa substitu

tion , & fur-tout à un esprit de famille , dont les testamens de tous les âges

appellent; au défaut des mâles des Testateurs , lesenfans mâles de leur maison,

à l'exclusion de leurs propres filles, qui doivent profiter de cet avantage

peu commun. •

Pour ne rien précipiter , cette maison s'est occupée a rassembler tous

Tom. XIII. X
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ses titres honorifiques , afin de donner une ge'néalogie de ses différentes

branches , avec l'époque de leur extinction , & la filiation directe des trois

branches, qui feules, existent encore actuellement, deux en Piémont, &

l'autre en France.

On connoitra encore mieux l'importance de ces titres honorifiques , qui

font a Madrid , par le détail rapide que nous en allons faire , & observer

qu'indépendamment de leur importance, pour constater l'honorifique de

cette maison, ils deviennent bien plus essentiels pour elle encore , afin de

prouver que leurs auteurs , contenus dans la généalogie du Sénat , font

intervenus dans les mêmes actes honorifiques , & y jouent même les plus

grands rôles.

On en peut juger, de l'importance de ces actes , dont le premier est la

destruction de la Ville de Testône , que l'on croit aujourd'hui connue sous

le nom de Montcallier , où l'on voit que les habitans se rendirent à la

clémence des Balbes ; se tradiderunt clementiœ illorum de Balbis 1179»

duodecim, Non. Kel. August. Oyerio Boverio Noior. Palaûno en Çastro

Nigro Cariì.

Le second, est un acte passé entre la Noblesse de la Ville de Quiers,

d'une part, & les Balbes, d'une autre, en présence du Comte d'Acaye,

choisi pour arbitre par les Parties. On prétendoit ôter , à la maison des

Balbes , un des sceaux de la République , sans lequel rien ne pouvoit avoir

force de loi; parce que l'on soutenoit que la maison des Balbes en avoit

abusé : mais on reconnut que ce sceau devoit toujours être dans la maison des

Balbes , & tenu par un Balbe , soit Berton, soit Siméon; qui sunt eâdem

Famigliâ & Agnatione Balborum ; on lit , dans cet acte , que ce privilège

e'toit fi ancien dans la maison des Balbes s que la mémoire des hommes n'en

pouvoit rappeller l'origine : à tanio tempore citrâ cujus initio , in contra-

rium homìnum memoria, non exijlit 1374 die 1 Martii.

Le troisième acte intitulé : Treguœ Balborum en i%yi,D.Ult. MenJîsMaii

Henrico Scutino Notor. in Cario. On compte , dans cet acte , cent huit

çontractans , tous de la maison des Balbes. On y distingue trente branches

différentes des Balbes. Cet acte est essentiel dans tous ces détails.

Un autre acte, de 1542, n'est pas moins intéressant pour la maison

des Balbes s il est fait au nom de tous les Balbes, & au nom D'EgIDIUS

SE€UNDVS BBRTONUS DE BALBIS, alors établi a Avignon.

Le détail en feroit trop long ; mais il est trop important , pour être

omis dans aucune de ces parties; & il suffit de dire ici, que l'on voit dans

l'acte de 1179» & dans ce dernier de 1542, que les Balbes avoient le

droit de prééminence, & de présider toujours au Conseil de la Républi

que, c'est-à-dire, un Balbe, choisi dans la maison des Balbes, ou dans ses

branches. Sicuti persœcula prœterita utì consueverunt illi de Balbis.

Ce ne sont que par ces titres ci-dessus , qu'on peut appuyer l'antiquité

de la race des Balbes, ainsi que la tradition constante du pays , qui est,

que cette maison descend de BALBUS , issu de cette illustre maison Balbe ,

originaire d'Espagne , si connue dans VHifloire Romaine , par les Consuls

& les Empereurs qu'elle a donnés à cet Empire. Selon cette même tradi

tion, il vint, à la tête d'une CoIonie Romaine , s'établir., dans le sixième
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siécle , dans les Gaules Cyzalpines , entre le Pô & le Tanaro , qui est

précisément la véritable position de la Ville de Quiers.

Au reste , si cette tradition peut être assimilée a ces fables célèbres ,

auxquelles plusieurs grandes maisons rapportent leur origine, au moins fàut-

il convenir que la íuite des actes , la nature des privilèges , & la préémi

nence des Balbes , rendroient la fable de leur maison plus vraisemblable

que celles des autres , lesquelles , pour la plupart , sont souvent ridicules.

II ne faut pas oublier que le Marquis de Rivere-Simeoni des Balbes a pro

duit, dans son fameux procès, contre le Marquis d'Ormca, premier Mi

nistre du Roi de Sardaigne , au sujet des terres de Pavarole & du Comté

de Montac, en Piémont , un acte de Tan i ooo , où l'on voit un SlMEONUS

t>E BALBis, qualifié du titre de Dominus; & dans lequel acte, est rap

porté un Henrìcus Bertomis de Balbis , de Querio , d'où il résulte, que fi

les branches de cette maison étoient déja séparées de leur tige dès l'an

aopo, cette séparation se porte au moins vers le neuvième siécle, &

ramène , avec bien de la vraisemblance , la maison des Balbes à l'origine que

la tradition lui donne.

Telle est une notice historique & curieuse , sur l'antiquité de la maison

des Balbes ; que nous devons aux attentions de M. PAbbé de CRILLON. Nous

croyons en devoir faire part au public , en attendant qu'on nous mette en

état d'en dresser la généalogie.

Nous ajouterons encore, que cette maison des Balbes-Balbe , & ses bran

ches , sont une des sept familles d'Albergue , Fondatrice de la Ville &

République de Quiers. Les Balbes des différentes branches ont toujours

rempli les premières charges de la République , comme celles de Con

sul , Podestat , Sages de la guerre , Recteur du peuple , &c. conjointement

avec les six autres familles d'Albergue. Parmi les Sages de la guerre. II y avoit

toujours un Balbe; & des cinq sceaux de la République , il y en avoit toujours

un aux mains d'un des Balbes. Voyez ei-après , a l'article de Broglie ,

où nous parlerons plus amplement de l'ancienneté de la Ville & République

de Quiers, des sept familles Fondatrices, & de leurs privilèges fur les no

bles de non Albergue.

II nous reste à dire & a répeter encore ici, ce que nous avons déja dit

à-peu-près fur ceux de ce nom, qui se sont distingués, & qui se distin

guent dans la branche de Crillon. Le Duc de Crillon, Capitaine-Gé

néral des armées d'Espagne , & Lieutenant-Général des armées de France,

possédé aujourd'hui le Majorât. Feu FrançoiS-BÁLB-Berton DE CRILLON,

Archevêque de Vienne , l'a possédé ; ensuite le Comte Balb-Berton

de Crillon, son frère ; après lui, Balbis-Berton de Sambui , Che

valier de l'Annonciade , & Général des armées du Roi de Sardaigne.

Toutes les branches de la maison de Balbis-Berton , ont conservé ,

dans tous les temps , une grande union entr'elles. Ce fut pour la perpé

tuer, que, dans le commencement du treizième siécle, Jean Balbis-

Berton, qualifié alors de Nobilis & Potens vir, fonda le Majorât, dont

les fonds , diminués par les guerres d'Italie, furent réparés par BIENVENU

BERTOIÍ , Comte de MoNBEL , en 1443 ; ce Majorât doit être possédé

par le plus âgé de la maison , 6c passe indifféremment de l'une à l'autre
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rraiche. L'acte de création se trouve à Gênes, dans la Banque de Saint-

Georges, fur laquelle les fonds font établis. Voici à présent l'état actuel

de la branche de Crillon , à laquelle nous nous bornerons, n'ayant

pas ceux des deux autres branches , fubsistentes a Turin & à Quiers.

FRANÇOIS-FELIX, Duc de Grillon, qui fuit, a eu pour frères &

sœurs: — i. Dominique-Laurent, mort Evêqutf de Glandeve; — 2.

Jean-Louis, Archevêque & Primat de Narbonne, Prélat-Commandeur

de l'Ordre du St.-Efprit , Abbé Commandataire de l'Abbaye de Chaulieu,

&c. mort à Avignon, le r ^ Mars 17^1, âgé de foixante-sept ans; — 3.

Suzanne, mariée au Marquis de Montál-Corsac ; — 4. FRANÇOISE,

Religieuse a Avignon ; — 5. & CATHERINE , Abbesse de Villiers.

. François-Felix , Duc de Grillon, mort depuis plusieurs années,

avoit épousé, en 171 5 , Marie-Françoise-Fabri de Moncault, fille de Louis,

Comte de Moncault, Lieutenant-Général, & Gouverneur de la Citadelle

de Briançon , dont: — 1. LOUIS, qui fuit; — 2. PONS , Ecclésiastique,

mort depuis plusieurs années ; — 3. LouiS-SÉBASTIEN, Chevalier de Malte,

Abbé de St.-Thiberi, Maréchal de Camp; — 4. Louis - Athanase,

ancien Agent du Clergé de France , & Abbé-Commandaraire de plusieurs

Abbayes Royales; — ^. VIRGINIE, mariée, en 1742, avec le Comte

de Brancas , Henri- César-Ray'mont-Hiacinthe , de la branche de Villeneuve,

dit le Baron de Lascours. Elle étoit veuve de N.... Thomas, Seigneur de

Millaud; — 6. & Emilie, Carmélite à Avignon.

Louis Balb-Berton, Duc de Crillon, Lieutenant - Général des

armées du Roi , aujourd'hui au service du Roi d'Espagne , & Capitaine-

Général de ses armées , marié , en premières noces , à Marie-Françoifi-

Elifubeth Couvé , le 8 Mars 1743 , & a pour enfans :„ — 1. LouiS-

ALEXANDRE-PlERRE-NoLASQUE, né en Décembre 1744, appellé le Mar

quis de Crillon , ancien Colonel dans les Grenadiers de France, en 1767;

Capitaine de Dragons, en 1768; aujourd'hui Brigadier & Colonel du

Régiment d'Aquitaine , marié, i°. a Demoiselle de la Briffe, morte sans

postérité; & 20. à Demoiselle de Valois de Mur\ay , décédée, de laquelle

il a eu une fille , vivante en 1782 ; — 2. & Dorothée, né en 1748 ,

dit le Comte de CRILLON , marié a Demoiselle de Carbon , de laquelle

il a un garçon & une fille , existans en 1782.

Le Duc de CRILLON a épousé, en secondes noces, en Août 1 764, Florence-

Radegonde-Louife-Eléonore-Julie-Bruneau la liabattelliere , morte fans pos

térité ;& en troisièmes noces, il a épousé Dlle. Athanast-Roman-Gu^man-

Espinosa de Los Monteras , dont : Louis-Antoine Fr.-de-Paule, né en

1775 ;& MARlE-THÉRESE-VlRGINIE-FRANÇ-DE-PAULE,néeen 1771.

Cette branche s'est alliée , depuis qu'elle est à Avignon , avec les mai

sons de Seystre-Caumont , de Ris-d'A/ragon , Joyeuse , Galéan , Cavaillon ,

Baronnellit , Grillet s Brijsac , Villeneuve, & Simiane ; le brave CRILLON,

si célèbre fous les règnes de Henri III & d'ílENRt IV, sorti de cette bran

che de CRILLON, nommé LOUIS, fait Chevalier de Malte, en 1560 ;

Chevalier des Ordres du Roi, en 1585 ; Lieutenant-Colonel de l'ínfante-

iie Françoise, charge créée en sa faveur, pour contre-balancer la trop •

grande autorité du Duc d'Epernon , & supprimée à sa mort j Gouverneur
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de Boulogne & du Boulonnois, de Toulon, & de Tours; mourut le 11 Dé-

cembre 161 5. Voyez son éloge, dans le nobiliaire d'Avignon , par l'Abbé<fe

Pitoncurt , & par celui de l'Abbé Regley. Un Pierre de Crillon, de

la même branche, fut tué en parant, de son corps, un coup de pertui-

sanne, porté au Roi HENRI III, sur le Pont de Tours.

François-Philippe de Crillon, Bailli de Malte a l'âge de 30 ans,

commandoit l'Armée du Pape , URBAIN VIII , mourut a Frejus , empoi

sonné avec ses Domestiques , en retournant à la. Cour de France, où il

étoit appellé , pour être Capitaine des Gardes' du Corps. Cette branche a

enfin donné quatre Chevaliers de l'Ordre du Roi , avant la création de

l'Ordre du St.-Esprit; un Chevalier à la création de cet Ordre; & , sous

Louis XV, l'Archevêque de Narbonne, Commandeur des Ordres du Roi ; des

Ambaflàdeurs ; des Gouverneurs; des Commandans de Province; plusieurs

Baillis de Malte, & plusieurs Prélats. Les armes :d'or à cinq cottices d'azur.

II y a des Balbis de Gênes , qui , quoique très-nobles , ne sont pas les

mêmes que les Balbis de Piémont; mais il n'en est pas de même de

ceux de Venise , que l'on croit être issus des Balbis de Piémont.

Outre la notice que nous venons de donner , au défaut de la généalogie

entière , dont il n'a pas été possible à M. l'Abbé de CRILLON , pour le pré

sent , de nous fournir un mémoire détaillé , par la raison alléguée ci-dessus;

pour l'histoire & l'origine de cette maison , on peut consulter celle du

brave CRILLON, par Mademoiselle de Lussan, & le Dictionnaire des

Gaules, tome II, en chiffres romains , au mot CRILLON, où l'on trouve

une généalogie de cette maison , telle qu'elle a été prouvée devant le Sénat

de Turin, en 1753.

BLANC (DE): famille cPancienne extraction noble, de la Province

de Dauphiné, originaire du Vivarais, établie dans celle du Maine. Les

jugemens de maintenue de nobleíîè, qui ont été rendus par divers Com

missaires de nos Rois, en faveur de plusieurs du nom de BLANC , justi

fient son antiquité, ainsi que tous les titres qu'ils ont produits en différentes

occasions. Ces tittes remontent cette famille jusqu'en 1 300, & l'on y trouve

une réception de Chevalier de St.-Jean de Jérusalem , & une Enquête de

Noblesse , faite, le 11 Juin 1ÊÍ34, par Jacques Blochet, Seigneur de Bregneux,

Lieutenant-Principal de la Ville de Saint-Etienne de Furan , a la requête

de noble PHILIBERT DE BLANC, Ecuyer, qui atteste que les Catholiques

étoient en guerre avec ceux de la Religion prétendue Réformée ; dans une

affaire , où commandoit le Seigneur de St.-Vidal ; les Huguenots , tenant &

occupant la Ville de ... . furent assiégés avec tant de bravoure & de courage

par les Catholiques , qu'après plusieurs reprises & attaques, ils emportèrent

la place. Les assiégés , pour se soustraire à la poursuite de l'ennemi, sorti

rent promptement; & trouvèrent, dans leur foite précipitée, une maison

forte ( ce sont les propres termes de l'Enquête ) appartenant à noble Jean

LE BLANC, Ecuyer, qu'il jugèrent, au premier coup d'oeil , propre à leur

servir de retraite pendant quelques instâns ; & se trouvant suivis de très-près

par un détachement de Catholiques, s'y réfugièrent en toute diligence ,

pour se mettre à l'abri de la poursuite de cette troupe , qui , déja fatiguée ,

les y attaqua , fans pouvoir les contraindre d'en sertir.
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Le Ge'néral de St.-Vidal , instruit par le Commandant de son détache

ment, de l'asyle qu'ils avoient choist , ainsi que de leur résistance , se dis

posa de les y aller attaquer dès le lendemain matin: mais les ennemis,

avertis de son projet, ne jugèrent pas k propos de l'attendre, & ayant fait

fur le champ leurs dispositions, ils en partirent dans la nuit même, après

avoir pillé & incendié la maison qui leur avoit servi de retraite.

Le Général de Saint-Vidal , victorieux après cette fuite , se retira dans

la Ville , & Jean DE Blanc eut la douleur de voir fa maison pillée &

réduite en cendres , tous ses meubles , & la majeure partie de ses papiers ;

lui & fa famille s'échappèrent , avec peine , du milieu des flammes. II étoit

alors Conseiller du Roi, & Juge-Royal du haut & bas Vivarais.

Cet incendie empêche cette famille de ne remonter plus haut ces preu

ves de noblesse , qu'à la première époque qu'on vient de citer : on doit ce

pendant présumer que le Juge-Royal d'une Province entière, devoit être

le Chef actuel, & le descendant d'une famille recommandasse & distin

guée. Elle a été connue en différens temps, i°. sous le nom de LE BLANC;

a°. sous celui de LE Blanc de Conneville ; ensuite sous celui de DU

Blanc & de Blanc de Mazeaux; puis sous celui de de Blanc de

Chapteuil , & de du Blanc de Chapteuil ; & encore sous celui de

DE Blanc Prunier; & enfin aujourd'hui , elle est connue sous celui de

DE BLANC DE Simiane , par une substitution & une clause expresse, que

fit mettre noble ALPHONSE DE SlMIANE, Baron de Maucunne, dernier

de fa branche , connue , sous Je nom de la Cojle , dans le contrat de ma

riage de Marie-Antoinette de Simiane , fa fille , qu'il donna en

mariage k noble Jean-Philippe de Blanc PRUNIER , Ecuyer , sous la

charge expresse par lui, de faire porter son nom & ses armes, accolés aux

siennes, k son premier enfant mâle; & en cas de mort du premier, au

second mâle, & ainsi successivement, sans pouvoir s'en dispenser par quel

que raison que ce pût être.'

Dans l'Enquête dont nous avons parlé , la noblesse de cette famille fut

alors authentiquement prouvée , & continue bonne & ancienne.

I. Pierre du Blanc, qui vivoit dans le treizième siécle , est le pre

mier connu de cette famille , laissa , pour fils & successeur :

II. Jean du Blanc, Conseiller du Roi, Juge-Royal du haut & bas

Vivarais , Seigneur de Mazeaux , qui est qualifié , dans son contrat de ma

riage, avec Elisabeth d1Heure, de noble Ecuyer, & fils de PIERRE DU

BLANC, Damoiseau, en a eu : ANTOINE, qui fuit:

III. Antoine de Blanc , Seigneur des Mazeaux , Ecuyer » prit très-

jeune le parti des armes, fut employé, en qualité de Capitaine, sous le

Règne du Roi CHARLES VII , & fut du nombre des Gentilshommes , qui

défendirent le Mont-Saint-Michel , contre Pincursion des Anglois , & se

trouva k la Journée des Harengs , & épousa noble Georgetie de Champanere,

de laquelle il eut : — i. CLAUDE, qui suit ; — 2. & BERTRAND , tué k

ladite Journ ée des Harengs.

IV. Claude de Blanc , Seigneur des Mazeaux , s'attacha si particu

lièrement air service de CHARLES VII + que ce Prince lui donna le com
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mandement d'une Compagnie de deux cens hommes de pied , k la tête de

laquelle il se distingua dans plus d'une occasion , notamment a la Journée

où les Anglois Mirent chassés de la Normandie, après avoir été battus &

défaits par la Pucelle d'Orléans ; il servit aussi sous Louis XII , avec la

même distinction, & il avoit épousé, par contrat, passé en latin , le 7 Sep

tembre 1468, devant Pradery, Notaire Royal, Demoiselle Béatrix Di-

mandrigoule , dont il eut: — ANDRÉ, qui suit:

V. André de Blanc, Seigneur des Mazeaux & de Blanc, en Viva-

rais , institué héritier universel , par le testament de son pere , du premier

Février i^Ojpasle par Blondeau, Notaire Royal, au Diocèse du Puy,

servit sous le Règne de LOUIS XII , FRANÇOIS I , & d'HENRI II ; il donna

des preuves de valeur a la bataille de Síminare , où les troupes de Louis XII,

commandées par tfAubigny , furent défaites par les Espagnols : il se trouva

aussi à la Journée iïAignadel , où les Vénitiens furent défaits par les trou

pes de Louis XII ; il eut de fa femme , dont le nom est ignoré : Jean ,

qui fuit:

VI. Jean de BLANC, I. du nom, qualifié noble Ecuyer, Seigneur

des Mazeaux , & fils de noble André , dans son contrat de mariage avec

Demoiselle du Fournier , Dame Dumas, occupa la charge de son quatrième

aïeul , & fut Juge-Royal du haut & bas Limosin ; de son mariage , naquit :

Alphonse , qui fuit :

VII. ALPHONSE de Blanc, Ecuyer, Seigneur des Mazeaux, ainsi,

qualifié , dans son contrat de mariage , avec Demoiselle IJabeau de l'Es

trade, fille légitime de feu noble Gabriel de l'Estrade, passé au Bailliage

de St.-Marcelhn , en Dauphiné, le 17 Juillet 1682 , & reçu pair Dupuy ,

Notaire Royal , servit sous CHARLES IX , & étoit du nombre des com-

battans à la bataille de Jarnac , que le Duc d'Anjou gagna fur les Hu

guenots. II continua ses services sous le Règne du même Prince, nommé

HENRI III, & il eut, de son mariage : — 1. LOUIS, qui fuit ; — 2. & 3.

Jean & Daniel ; — 4. & Judith , morte fans postérité.

VIII. Louis de Blanc de Chapteuil , Chevalier , Seigneur de la

Garde Dumas s Gentilhomme de la Maison & Chambre du Roi , Ecuyer

ordinaire de Sa Majesté Louis XIII , Mestre-de-Camp , employé dans les

armées; eut commission, en 1612, du Duc de Nemours , de lever trois

cens Arquebusiers a cheval, dont il eut le commandement; en \6ij , le

Prince de Piémont le mit a la tête d'une Compagnie franche , par brevet

de la même année; en 1628, il fut fait Ecuyer ordinaire du Roi; en

1629, au Camp de Nice, Capitaine au Régiment d'Estissac; en 1531,

Gentilhomme de la Chamhre du Roi, & la même année , Mestre-de-Camp,

entretenu dans les armées de Sa Majesté; en 1633, Aide-de-Camp Gé

néral des armées; en 1635 , Inspecteur-Général de celle qui étoit dans la

Principauté de Montbelliard. II fut envoyé, par Sa Majesté Louis XIII,

avec le titre d' Ambassadeur , pour des négociations importantes, en An

gleterre, en Suéde, en Dannemark, en Savoie, en Pologne, en Allema

gne, chez les Ducs de Saxe & de Wirtemberg , chez le Duc de Transil-

vanie , & enfin , chez l'Electeur de Trêves.
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Le Roi , pour ajouter k ces différentes récompenses que lui méritèrent

ses services, le nomma Chevalier de St.-Michel , & Maréchal-de-Camp ;

lui fit don du produit de tous les fossés & remparts des Villes fortifiées

par les Rebelles de la Religion prétendue réformée, dans toute l'étendue

de la haute & basse Guienne , haut & bas Languedoc , & Comté de Foix ,

qu'il afferma, par acte public, au sieur Mirai de la Verne, a la charge par

lui de faire, à ses frais & dépens, le recouvrement du produit dudit don,

fait, par Sa Majesté , audit Seigneur Blanc de LA Garde , & de lui

remettre, fans aucun frais ni diminution quelconque, les deux tiers dudit

produit. II épousa, en 1642, Demoiselle Catherine de Piccon, fille natu

relle & légitime de noble Pierre de Piccon , Seigneur de Mondiaux , &

de Dame Anne de Brunier de Larnage, de cette alliance , vinrent:

— 1. Raymond, qui suit; — 2. & Marie-Madeleine.

IX. Raymond de Blanc de Prunier , Chevalier, ancien Capitaine

de Dragons, eut, dans fa jeunesse, une affaire malheureuse , qui l'obligea

de passer en Pays étrangers , oh il resta expatrié pendant plusieurs années :

de retour dans son pays, il eut la jouissance des biens de ses pere &c mere,

& épousa, en 1696, Demoiselle Justine de Bouran, fille de feu Messire

François de Bouran, Ecuyer , & Dame Julienne de la Balme, par contrat,

passé devant Bayle, Notaire Royal a Elphfnal, dans lequel mariage, il est

qualifié ancien Capitaine de Dragons , fils de Louis DE Blanc , Baron de

Chapteuil, Chevalier, Seigneur de Garde Dumas; de ce mariage , est sorti :

X. Jean-Philippe de Blanc de Prunier, Mousquetaire de la Garde

du Roi, qui s'est marié, par contrat passé, le 24 Décembre 1722, devant

Saunier, Notaire Royal, avec Marie-Antoinette de Simiane , fille naturelle,

légitime & unique de noble Alphonse de Simiane, Chevalier, Baron de

Maucunne, dernier de fa branche, & de Marie Balnau de Salaine: à

l'exemple de ses ancêtres , il servit le Roi très-jeune; passa Cornette au

Régiment de Cavalerie de Brissac, par brevet, expédié en 1734; obtint,

en 1736, une pension de 300 liv. fur le trésor royal, en considération

de trois blessures qu'il reçut à la bataille de Gouastalla , en Italie , le 1 9

Août 1734 , dont une lui emporta l'oreille gauche, & une autre, qu'il reçut

a la même affaire , l'estropia , d'un coup de feu , au bras du même côté : pour

le récompenser de la bravoure avec laquelle il se comporta, sous les yeux

de feu M. le Maréchalde Briffac , alors Sous-Colonel , qui en rendit compte

au Roi , il eut la promesse d'une Compagnie de Cavalerie , & en obtint

une, à la création des Compagnies des Chevaux-Légers , de nouvelle levée,

laquelle fut incorporée, dans la fuite, dans le Régiment d'Heudicourt,

Cavalerie. En 174$, il obtint la Croix de Saint-Louis; en 1761 , il fut

nommé Lieutenant - Colonel du Régiment de Toustain , Cavalerie ; il

mourut, en 1763 , au service du Roi , après avoir servi pendant quarante

ans. II fit toutes les Campagnes d'Italie , celles de Flandres , & celles d'Alle

magne; se trouva k la bataille de Gouastalla , où il fut si maltraité ; au pas

sage de Secchiy au siège de Philisbourg,z celui de Mastrich, a la bataille

de Lawjfeld, k celle d'Ettingue; k la descente des Anglois z ¥Orient ; aux

batailles de CreveltdeFribçurg j & àcelle de Minden 3 où il commandoit
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détachement des Carabiniers de M. le Maréchal Duc de Broglie. II

avoit acheté la terre & Seigneurie de Connespanet & la Morandiere , si

tuée dans la Province du Maine. De son mariage naquirent: — r. Jean-

Philippe de BLANC , mort au service du Roi , étant Cornette au Régi

mentde Lenoncourt,Sí Aide-de-Camp du feu le Maréchal de Brissac, alors Lieu

tenant-Général des armées du Roi ; — 2. PIERRE ALPHONSE , qui fuit ;

— 3. & Marie-UrSULE, mariée , en 1770, avec Charles-Louis i'Aci~

sas y Chevalier , Seigneur de la Broquiere , en partie , d'Alex & d'Aubonne t

Chevalier de St.-Louis, & Colonel k la fuite de l'Infanterie.

XI. Pierre-Alphonse de Blanc de Simiane, Chevalier, Seigneur

de Connesoanet & la Morandiere, Rouefïè & autres lieux , seul fils restant

du mariage de Jean-Philippe de Blanc , avec Marie-Antoinette de

Simiane, dernier de la branche de la Coste , chargé , par son grand-pere*-

maternel, Alphonse, Baron de Simiane, de joindre a ses noms & armes,

ceux de Simiane, suivant le contrat de mariage de ses pere & mere,

épousa, le 20 Mars 176"$, Demoiselle Thérèse-Adélaïde de Claverie , fille

naturelle & légitime de Meífire Henri de Claverie , Ecuyer , Chef du Bureau

des fonds de la Guerre, Introducteur des Ambaíïàdeurs de Monseigneur

LE Comte d'Artois, & de Dame Geneviève de la Roche. U est entrá

au service en 1757, en qualité de Volontaire, dans la Compagnie de sort

pere, où il est resté jusqu'en 17^9. A cette époque, il fut nommé Cornette

au Régiment de Cavalerie de Toustain ; obtint, le 7 Mars 176'';, une

pension de 600 liv. fur l'extraordinaire des Guerres, ( aujourd'hui fur se trésor

royal ) en considération des service de son pere ; & dans la lettre que lui

adressa à cet égard, de la part du Roi, M. le Duc de Choiseul , alors Mi

nistre de la Guerre & des Affaires Etrangères , pour lui faire part de la

grâce que Sa Majesté lui accordoit ; il lui enjoint , de fa part , que son

intention est qu'il reste attaché a son service, &que, furie compte qui lui a été

rendu par ses Chefs , satisfait de son zèle & de son exactitude , il lui destine

la première Compagnie de Cavalerie vacante. Le 25 Avril 176"$, il fut

nommé Capitaine-Commandant au Régiment iïEstlierasy ; le 28 Juillet

1769 , il eut une lettre de passe pour être Capitaine, attaché a la suite de

la Cavalerie , avec 6"oo liv. d'appointement; en 1767, il avoit été pourvu

du Gouvernement de la Ferté-Bernard , & il prêta serment de fidélité entre

les mains du Roi , qui lui accorda la survivance de la Majorité du Mans ,

le 23 Mars 1770; en 1772, il a été nommé Lieutenant-Colonel du Ré-

Êiment Provincial du Mans ; & ce même Régiment ayant été réformé sous

! ministère du Comte de Saint-Germain , & recréé , sous, une autre com

position , par M. le Prince de Montbarray , Ministre de la Guerre , au

mois de Mai 1778; il lui donna le commandement du Bataillon de la

Îjarnison du Maine. II avoit reçu , au mois de Février de la même année ,

a Croix de l'Ordre Royal & Militaire de St.-Louis. De son mariage , sont

sortis : -r- 1. Pierre-Charles, né le 19 Septembre 1769; — 2.Thérese-

Henriette-Adéla'ïde, née le 24 Décembre 1765 , morte en bas-âge j

— 3. Hortence-Adélaïde , née le 31 Juillet 1767 j — 4. & Pauline-

Madeleine , née le < Avril 1773.
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■ Les armes : écartelées d'argent fi» d'a^ar en sautoir } devise : tout vient à

point: les armes de la maison de Simiane , qui doivent y être accolées ,

íbnt á''or , semées de fleurs de lis y & de tours d'azur; pour devise -.Susten

tant lilia turrts. Généalogie dressée sur les titres originaux , vérifiés par

M. le Baron de Bruyere-St.-Michel Chevalier de St.-Louis, Lieutenant

de MM. les Maréchaux de France , & Syndic de la Noblesse à Crest ,

en bas Dauphiné , & par nous , Auteur dudit ouvrage.

BOSREDON, ou BOSREDONT : maison illustre par son ancienneté,

ses alliances & ses services, originaire d'Auvergne, dont le nom est écrit

dans les titres BOSREDON, Bousredon & BoSREDONT, & dans les actes

latins Boscorotondo. Elle a donné un grand nombre de Chevaliers à l'Ordre

de St.-Jean de Jérusalem , depuis son établissement, & subsiste en trois

branches, deux en Auvergne, & la troisième à Moissac, en Querci. Le

Chef de la première est le Comte de BoSREDONT DE Ligny, qui a

plusieurs frères ; celui de la seconde , le Marquis de BOSREDONT ; & celui

de ia troisième , le Baron de BOSREDON DE Lacourt. Cette maison re

monte , par titres , à GERAUd , qui fuit , le plus ancien dont on ait

connoiflànce.

L GERAUD de BOSREDON, Chevalier, vivant en 131 3 , habitoit le

Château fort de Bosredon, situé sur le sommet d'une montagne escarpée ,

du même nom , près de Riom , en Auvergne ; & ce Château fiit détruit

en 1 390. II sot témoin a une donation faite , en 1 313 , par Gerauo

LVagbert de Bosredon (ainsi nommé dans le titre pour Dagobert )

à Beau, sire de Bosredon, son neveu, du pré de Chalus; & il eut

pour enfans : — 1. GERAUD , qui fuit; — 2. & BERNARD, tige de. la

branche établie a Moissac , en Querci , rapportée ci-après.

II. GERAUD de Bosredon , II. du nom , Chevalier, est dit fils d'au

tre GERAUD , dans un acte de vente , faite , en 1 376 , par GERAUI>

Dagobert de Bosredon. II eut pour fils :

III. Geraud de Bosredon, III. du nom, Chevalier , qui fit bâtir y

en 1390, à Volvié , le Château de Bosredon, qui subsiste encore aujour

d'hui. II épousa une Demoiselle de Chauvigny , dont vinrent : — 1. HUGUES,,

qui suit; — 2. Louis DE Bosredon, Chevalier, Sénéchal du Berri,

Grand-Maître de France, qui fit, en 1408, l'acquifition de la Ville &

Baronnie d'Hermant , en Auvergne , de laquelle relevoient trois â quatre

cens Gentilshommes des plus qualifiés de cette Province. II se distingua

beaucoup au siège de Paris, sourintvaillamment celui de la Ville d'Etampes,

sauva, à la bataille d'Azincourt, en 141 ç , les débris de l'armée, avec

l'aîle qu'il commandoit, par fa belle retraite, en faisant l'arriere-garde.

Le Laboureur , & les anciens Auteurs de l'histoire de Charles VI , en

font mention , sous le nom de Bosredon , Bourdon , Bousredon ,

Boscorotondo, en latin, & Boivon, selon l'Abbé de Vertot. On ne

lui connoît point de postérité ; — 3 & 4. PIERRE & PHILIBERT , morts

jeunes.

IV. HUGUES DE Bosredon, Chevalier , Seigneur, Baron d'Hermant,

Conseiller a Chambellan du Roi , hérita des biens de son frère , reprit , siiç
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fesAnglois la Ville d'Hermant, dont ils s'étoìent emparés, & époulà une

Demoiselle de la maison de Scoraille, dont: — 1. Guillaume, qui suit;

— 2. JEAN , Chevalier , Chambellan du Roi , Sénéchal de l'Ectoure &

d'Armagnac, Capitaine de Montigny, qui eut du Roi une pension annuelle

de 1000 livres , avec la Seigneurie de Châtillon-sur-Indre , & mourut sans

enfans; — 3. PIERRE , Chevalier de Rhodes, député de son Ordre en France,

pour annoncer k Jacques de Milly , son oncle maternel , son élection à h

Grande-Maîtrise. Ce Grand-Maître lùi <lonna , ainsi qu'à Georges de

BoSREDON,son frère, plusieurs Commanderies de grâce, parce qu'ils

étoient ses neveux. Les bulles en existent dans les Archives du Château de

Bofredon, & détruisent toute équivoque furie nom de Bofcorotondo , rendu

en françois par le mot BoivON, dans VHiJloire de Malte, parl'Abbéde

Vertot , tome III y page 1. Ce Pierre de Bosredon, devint Grand-

Prieur de Champagne ; — 4. GEORGES , aussi Chevalier de Rhodes , puis

Maître-d'Hôtel du Grand-Maître , son oncle , qui lui donna plusieurs

Commanderies; il mourut jeune; — 5. ANTOINE, Abbé de Morimont,

Grand d'Eípagne, qui fut fort estimé dans son Ordre; — 6. ANNE , ma

riée dans la maison de Levis ; — 7. & Catherine 3 mariée dans celle de

Beaublac. . i

V. Guillaume de Bosredon, Chevalier, Baron d'Hermant, Con

seiller, Chambellan du Roi, épousa Isabelle de Foix , & en eut:

VI. Jean de Bosredon, I. du nom, Chevalier, Baron d'Hermant;

Íualifié haut & puissant Seigneur , dans son contrat de mariage , du 1 f

anvier 1513, avee Louise deChajlus ,fifle de Jean de Chaflus, Seigneur du

Puy-St.-Gulmier , de laquelle vinrent: — 1. Louis, qui fuit; — 2. &

Antoine, tige de la branche des Seigneurs du Puy-St.-Gulmier & de

Villevaleix, rapportée ci-après.

VII. Louis de Bosredon , qualifié noble & puissant Seigneur , Che

valier , Seigneur des Salles & d'Hermant , transigea avec Antoine , son

frère puîné , par acte du 24 Novembre 1 5 49 ( énoncé dans l'Arrêt de la

Cour des Aides de Clermont-Ferrand , du 1 3 Mars 1 65 9 , dont il fera

parlé ci-après ) & acquit , par acte , du 7 Juin 1 ^ 6 , la terre de PEfcIause,

de Gilbert de Biencourt , Ecuyer, Seigneur du Noyer, de Boisgenest, &c.

second fils d''Armand de Biencourt, Ecuyer, & d'Anne du Peiroux. II

avoit épousé, le 28 Janvier 1547, Jeanne d'Aubusson , fille de Jacques

HAubuJson , Seigneur de Bansson , & d'Antoinette de Langeac, dont , en-

tr'autres enfans: — 1. FRANÇOIS, qui fuit; — 2. & CHARLES, mentionné

après la postérité de son aîné.

VIII. FRANÇOIS DE BoSRBDON , Ecuyer , Seigneur de la Breuille f

épousa, le 23 Mai 1574, Jeanne de Saint-Julien , de laquelle il eut,

IX. JEAN DE Bosredon, IL du nom, Ecuyer, Seigneur de la Breuille

& des Sales, marié, le 28 Avril 1602, à Madeleine de Calvimont, fille de

Jean de Calvimont , Seigneur de Saint-Martial , & de Madeleine de Mon-

tagnac. De leur alliance vint :

X. Guillaume de Bosredon , n. du nom , Ecuyer , Seigneur de la

Breuille , de Saint-Marc & des Sales, maintenu dans fa noblesse, par Arrêt
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de la Cour des Aides de Clermont-Ferrand, du 13 Mars rendu fui

la productioir de ses titres, depuis Jean de BoSREdon , Chevalier, Baron

d'Hèrmant , son trisaïeul. II avoit épousé, le 11 Février 1641, Helene-Robert

de Lignerac , fille de Jacques Robert de L'gnerac , Seigneur de la Muse.

Nous ignorons , faute de mémoire , s'il en eut postérité.

Seigneurs de L'ESCLAUSE > MART1NENCHE & DU CHATELET, en

Auvergne.

VIII. Charles de Bosredon, Ecuyer, fils puîné de Louis, & de

"Jeanne d'AubufTon, fut Seigneur de l'Esclause & de Martinenche, par la

donation que lui en fit, le 26 Mai 1574, Louis DE Bosredon, son

pere, Chevalier, Seigneur des Sales & d'Hèrmant. De fa femme, dont le

nom est ignoré, il eut:

IX. N DE BoSREDON, Ecuyer, Seigneur de l'Esclause & de Mar

tinenche , qui eut de là femme , dont le nom est pareillement ignoré :

, X. Joseph de Bosredon, Ecuyer, Seigneur du Châtelet, marié à

Françoise de la Rochttte , de laquelle vint:

XI. GABRIEL DE Bosredon, Ecuyer , Seigneur du Châtelet, qur ré»

íìdoit en la Paroisse de St.-Avit, Diocèse de Clermont, en Auvergne,

Election & Généralité de Riom. II épousa, le 11 Août 168^ , Gilberteda

Plantadis , fille de Claude-Gilbert du Plantadis, Ecuyer, Seigneur de la

,Vernede , & de Jeanne Guìllouet. De ce mariage sont issus : — 1 . JACQUES

DE BoSRF.don, Prêtre; — 2. ANNE-CLAIRE, reçue à St.-Cyrroù elle

s'est faite Religieuse ; — 3. LouiSE , aussi reçue en ladite Maison Royale de

St.-Cyr, mariée ensuite , le premier Août 1719 , à JEROME-MARIEN DE

Bosredon, son cousin, Ecuyer, Seigneur de Vieux-Voisin & du Luc,

fils de JEAN, & de Diane-Françoise de Chaujsecourte r dont il sera: parlé

dans la branche suivante; — 4 & JEANNE & MARIE DE BOSREDON,

qui ont aussi été reçues k Saint-Cyr.

Branche des Seigneurs du Puy-St.-GulMIEH, de VILLEVALEIX g

Vievx Voisin , &c.

VIL ANTOINE DE BoSRËDON, qualifié , noble & puissant Seigneur,

Chevalier , Seigneur du Puy-St.-Gulmier & de Villevaleix , fils puîné de

JEAN , I. du nom , Chevalier , Baron d'Hèrmant ^ & de Louije de Chaslus,

transigea , avec LOUIS DE Bosredon , son frère aîné , le 24 Novembre

1549 » & épousa Jeanne de Rocìrfort , dont :

VIII. MATHELIN de Bosredon, qualifié comme son pere, noble &

puiffant Seigneur , Chevalier, Seigneur du Puy-St.-Gulmier, marié, le 4

Mai 1574. k Antoinette de Murat, fille de Tnfiun de Murat, Ecuyer,

Seigneur de Rochemauve , de laquelle il eut:

IX. JEAN-MATTBLIN de Bosredon , Ecuyer, Seigneur du Puy-St.-

Gulmier & de Villevaleix, qui épousa, le 7 Janvier 1601 , Marguerite U

Groin, Dame de St.-Avit, & fille de Claude le Groin , sieur de St.-Avit,

&d'Anne de Char-lus, dont: 1

X. GABRIEL DE Bosredon , Ecuyer , Seigneur de Menou , de Com-

brailles, de Vastange & de Vieux-Voisin, qui épousa , le 21 Juin 16*44,
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Trançoìsè de St.-Phale, fille de Claude de St.-Phale , Ecuyer , Seigneur de

St-.Martin d'Ordon , & d'EUonore de Grivel-de-GroJsove. II en eut :

XI. JEAN DE BoSREDON, Ecuyer, Seigneur de Vieux-Voifin, terre;

mouvante du Comté d'Auvergne, dont il fit hommage au Roi, en son

Bureau des Finances & du Domaine à Riom, le 29 Décembre i6$ï. II

épousa, le 10 Février i6%\, Diane-Françoise de Chaujfecourte, fille de

Charles de Chaujfecourte , Ecuyer , Seigneur de Cherdant , & de Diane

Madeleine de Sulers , dont: — Jkrome-Marien , qui suit; — &JEAN-

FRANÇOIS DE BOSREDON, reçu Chevalier de Malte au grand Prieuré

d'Auvergne, le 6 Décembre 171 5.

XII. JEROME-MARIEN deBosredon, Ecuyer, Seigneur de Vieux-

Voisin & Duluc, en la paroisse de Merinchal, Diocèse de Clermont, en

Auvergne , épousa , le premier Août 17 1 9 , LoUlSE DE BoSREDON , fa cou

sine, fille de GABRIEL DE BoSREDON , Ecuyer, Seigneur du Cháteler,

& de Guberte du Plantadis. De ce mariage , il a eu , entr'autres en fans :

Françoise de Bosredon de Vieux-Voisin , née le 9 Septembre

1722, reçue à St.-Cyr , le 8 Février 1732, fur les preuves de fa Noblesse,

remontantes à ANTOINB de BoSREDON , Seigneur du Puy-St.-Gulmier

&de Villevaleix, son cinquième aïeul.

L'une de ces branches aînées ( dont nous ignorons l'état actuel , faute

de mémoire ) subsiste dans M. le Comte de Bosredont de Ligny , Ca

pitaine de Grenadiers, au Régiment de Chartres, depuis 1777, qui a plu

sieurs frères; & dans M. le Marquis de Bosredont, cousin issu de ger

main des précédens ( aujourd'hui chef de la seconde branche) Chevalier de

St.-Louis , & Sous-Lieutenant des Gardes du Corps du Roi , Compagnie

de Luxembourg. II a obtenu du Grand-Maître de Malte, en 1777, en

considération du grand nombre de Chevaliers de son nom , qui font actuel

lement dans cet Ordre , -& de tous ceux que fa maison a fournis depuis son

établissement, la faveur de porter la croix de Malte ; & Sa Majesté a bien

voulu lui accorder la permission de la porter avec celle de St.-Louis.

Quant à celle connue aujourd'hui sous le nom de Bosredont de

LACOURT , séparée de sa tige depuis 1 31,3 , & établie à Moissac , en Quercî,

en voici la filiation suivie depuis fa séparation , d'après les titres & mémoires

communiqués.

Branche des Seigneurs de BeSSANES , Barons de Lacourt, &c. en Quercu

II. Bernard de Bosredon , fils puîné de Geraud I , Chevalier ,

quitta la Province d'Auverge , & vint s'établir en Périgord , où il épousa , par

contrat, passé devant Rontry , Notaire, le 25 Janvier 1367, jour de la

conversion de St. Paul (fous le Règne d'Edouard, Roi d'Angleterre,

Duc d'Aquitaine) Damoiselle Guilltlmine d'Almaya, Dame de Beaumonr.

A ce contrat de mariage , assistèrent plusieurs Seigneurs & Gentilshommes

du Pays , entr'autres ,-Seguier de Gontaut , Seigneur de Gontaut ; G .Jlony

de Gontaut , Seigneur de Badefou ; Henri de Cugnac , Prieur de Sr.-Avit, &c.

De ce mariage, naquit:

JIL PIERRE DR BOSREDON 3 I. du nom, qui, comme son peré, donna
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des preuves de fa fidélité, & de cet attachement inviolable & héréditaire*

dans fa maison , pour le service de France. II fit remettre en liberté Jean

ûe Lot , prisonnier des Anglois , & détenu dans le Château de Banes :

cehii-ci, en reconnoiflànce, lui fit donation, par acte du 12 Mai 1417,

de tous les biens qu'il poíTédoit à Belves, en Périgord. De son mariage,

contracté avec Dame Marguerite de Serval , il eut : — 1. Pierre , qui fuit;

— 2. &c ARNAUD , qui prit le nom de Serval , en vertu de la donation que

lui fit, des biens de fa maison, Marguerite de Serval, nièce de fa mere. II

vivoit encore en 1468, suivant un acte du 25 Septembre de la même

année. .

IV. Pierre de Bosredon , II. du nom, passa, le 11 Octobre 1456',

deux actes de reconnoiflànce , devant Pardou , Notaire , & un contrat d'é

change , le 17 Janvier 1477. II avoit épousé, par acte du 6 Février 1456,

noble Isabeau de Cugnac, dont : — 1. RICHARD , qui suit ; — 2. & Gaston.

V. Richard de Bosredon , qualifié Noble comme son pére & ses

prédéceflèurs , se maria avec Marguerite de Serval, fille & héritière dp

noble Bernard de Serval , & de Raimonde de Marques , & nièce de Mar

guerite de Serval, son aïeule, femme de noble Pierre DE Bosredon,

I. du nom. C'est ce qui est prouvé par une reconnoiflànce, du 5 Mai 1501 ,

que Pierre Favel donna audit noble RICHARD DE BOSREDON , & à la

Dame de Serval, son épouse. Ils eurent de leur mariage:

VI. PIERRE de BOSREDON , III. du nom , Seigneur , Baron de Bosre

don & de Moiflàc, qui reçut une lettre du Comte d'Aubeterre , Gouver

neur de Montmoreau , dont voici la teneur , d'après l'original qui nous 4

été communiqué.

« Monsieur mon Compagnon , j'ai reçu commandement du Roi pouf

»> m'acheminer vers M. le Duc du Maine , lorsqu'il approchera de ce pays ,

» qui fera , ainsi que lui-même m'a mandé, que dans dix ou douze jours. Sa

» Majesté me commande de m'y accompagner du plus grand nombre de

» la noblesse de mon Gouvernement qu'il me sera possible ; vous tenant

» pour des principaux , & m'aflûrant auffi que vous me faites ce bien d'être

•» de mes amis , je ne veux faillir de vous supplier que nous soyons enfem-

»» ble en ce voyage. Outre l'obligation particulière que je vous en aurai ,

» nous ferons paroître tous ensemble , l'assection que nous portons au fer-

»» vice de Sa Majesté. Je fuis certain que de nulle autre Province il n'y

» ira tant d'honnêtes gens joindre l'armée , qui fera beaucoup d'honneur à

>» la patrie; nous y sommes déja une bonne & grande troupe, qui nous

»> en allons recevoir les Suiflès, de quoi j'ai été si preste par fa susdite

n Majesté , que je n'ai eu loisir de vous en avertir ; mais nous rebroufíè-

»> rons incontinent. II n'y a nulle forte de service que vous ne puifliez

»> retirer de moi , s'en présentant occasion , me recommandant bien hum-

i> blement k vos bonnes grâces , & prie Dieu , Monsieur mon Compagnon

»» qu'il vous heureuse vie.

Votre bien obéissant k vous faire service j

Signé, Aubeterre ».

' A'Montmorea^ , le 25 QÛohre 1 5 45. •



B O S B O S i7ç

Cette lettre prouve le cas que ce Gouverneur faisoit de fa personne &

de sa naissance. Le Seigneur de BoSREDON avoit épousé , par contrat du

3 Avril 1520, consigné au registre des Insinuations du siège de Sarlat,

noble Catherine de Royere, dont vinrent : — 1. Pierre , qui fuit; — a ,

3, 4 & 5. Pons, Jean, antre Pierre & Guillaume; — 6 &c j.

' autre Pons & Gaston ; — 8 & 9. Jeanne & Jeannette.

VII. Pierre DE BoSREDON , IV. du nom , Seigneur de Moussac, &c.

testa, le 18 Juillet 1584, & avoit épousé, par contrat, du 27 Août 1550,

Antoinette de la faye , fille de Messire Jean de la Faye , & de Dame

Galienne de Baynac. Leurs enfans furent : — 1. JEAN , dont nous allons

parler ; — 2. FRANÇOIS , qui a continué la descendance , rapporté après son

frère aîné ; — 3 , 4 & 5. Alain , ou Alaric , Charles & autre Jean.

JEAN DE BoSREDON , eut, par partage fait sur transaction avec Fran

çois ì son frère puîné , la maison noble de Moussac , avec tous les biens

que PIERRE .leur pere , possédoit aux environs de Beaumont , de Dissi-

jeac & de Molieres. U n'eut point d'enfant mâle de son mariage , con

tracté avec Claude de Pelagrue, fille de Messire Louis de Pelagrue, Che

valier, Seigneur de Montagudet , Gentilhomme de la Chambre du Roi,

& Chevalier de son Ordre & de Foi de la Combe.

VIII. François de Bosredon, I. du nom, Seigneur du Barry, &c.

en Périgord, second fils de Pierre, IV. du nom, & d'Antoinette de la

Faye , eut, pour son lot , la terre du Barry , avec ses dépendances , & celles

que son pere avoit aux environs de Belves & de Villefranche , par le par

tage qu'il fit avec Jean de Bosredon , son frère aîné , II épousa , par

contrat , du 1 2 Juin 1590, passé devant Courtois , Notaire , Henriette-Marie

de Pelagrue, fille puînée dudit Louis de Pelagrue , Chevalier, Seigneur

de Montagudet, Gentilhomme de la Chambre du Roi, & Chevalier de

son Ordre, & de Foi de la Combe. A ce contrat de mariage, assistèrent

noble Bertrand de Pelagrue , Seigneur de Pious ; Arnaud de Caflagnier +

Seigneur de Ste.-Foi; François de Ramont Seigneur de Fages ; Charles

de Mondenard, Seigneur de St.-Amans; François du Gravier, Seigneur

de Guirau; Vincent de Ramon, fils du Seigneur de Fages, tous proches

parens & amis des conjoints. Us eurent pqur fils :

IX. Alain de BoSREDON, Ecuyer, Seigneur de la Garenie, qui,

fur la production de ses titres, remontant a cinq générations, faite devant

M. de Bacone, Conscillier du Roi , fut, par acte du 5 Avril 1634, main

tenu dans fa Nobleffi. II avoit épousé, par contrat, du 21 Janvier 161 8,

Marguerite de Gaulcjac , fille de noble Jacques de Gaulejac , Seigneur de

Saint-Paul, & de Dame • Françoise de Fabris. De leur mariage vinrent;.

— 1. HENRI, qui suit ; — 2. JEAN-LOUIS, Commandant de bataillon du

Régiment de Normandie , qui servit avec la plus grande distinction pen

dant 45 ans; fut fait Chevalier de St.-Louis, & se retira du service criblé

de blessures, avec une pension du Roi; — 3 r 4 & ç. Pierre , Foucaut

& Jean , l'un desquels fut tué au service , étant Lieutenant au Régiment de

Normandie ; — 6. CHARLES , Prieur de Montagudet ; — 7. Marguerite*

Abbesse de ^íontech, en Languedoc; —8, & Marthe de Bosredon,
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mariée, en 1671 , a MeíRre Charles de Cajlagniert ou du Cafieigiìeri

Seigneur de Ste.-Foi.

X. Henri de Bosredon, Chevalier, Seigneur des Bessances & de

la Garenie, épousa, par contrat, du 23 Août 1652 , Madeleine de Fumelt

fille de François de Fumel , Seigneur , Baron de Montegut, Lastreils , &e.

& de Dame Silvie de Pons. De ce Mariage vinrent: — t. CHARLES, qui

fuit; — 2. Louis; — y Jean-François, appellé le Chevalier de la Ga

renie, qui servit, pendant 40 ans, dans le Régiment de Toulouse, Infan

terie , dont il devint Capitaine de Grenadiers. II fut blessé a la bataille

d'Hochstet, en Bavière, en 1704, fait Chevalier de St.-Louis, & Major

.de la Ville & Citadelle de St.-Hippolite , en Bas-Languedoc ; — 4 & ç.

Germain & autre CHARLES; — & quatre filles, dont une, nommée

Thérèse de Bosredon , mariée, par contrat, du 27 Octobre 1606 i

passé devant Mourgues , Notaire Royal, à Jacques de Bonal , Chevalier,

Seigneur dudit lieu , en Agénois , Capitaine au Régiment^de Nivemoìs,

Infanterie, fils de JEAN, III. du nom , Seigneur de Bonal , &c. Capitaine

au Régiment Royal , Infanterie , & de Marie de Montalembert-de-Monbeau.

XI. Charles de Bosredon, Chevalier, Seigneur des Bessannes &

de la Garenie, épousa, par contrat, du 15 Mai 1690, Jeanne de_ Gironde*-

de-l'heijfonat, fille de Messire Isaac de Gironde, Baron de Lacourt. II fut

assisté de CHARLES DE BOSREDON , Prieur de Montagudet, & de Messire

Jean-Jacques de Fumel , Seigneur de Lastreils, ses oncles; & la future, de

noble François de Gironde , Seigneur de Piles; Marc de Gironde, Abbé;

& François-Raymont de Salmon , Seigneur de Fages , ses oncles. De leur

mariage naquirent: — x. FRANÇOIS , qui fuit; — 2. LOUIS DE BOSREDON

DE ST.-REMI , Capitaine au Régiment de Penthievre , mort à Prague, en

1741 ; — 3, HENRI, mort fans alliance; —4. Claire, mariée à Messin?

Nicolas de Lustrac, Chevalier, Seigneur de Canabazes & de St.-Perdou;

— ^.JEANNE, femme de Messire Jean-Antoine de la Duguie , Chevalier,

Seigneur de Calçz; — 6. & THÉRÈSE de Bosredon , épouse de Messire)

François de Bonal, Chevalier, Seigneur de la Roquette,

XII. François de Bosredon , II. du nom, Chevalier, Seigneur des

Bessances, Baron de Lacourt, fut Lieutenant au Régiment de Toulouse,

& épousa, par contrat, du 30 Décembre 1726 , Marguerite-Jeanne-Christine

de Cadrieu, fille de haut & puissant Seigneur Messire Jean de Cadrieu r

Comte de Puicalvary , Baron de Caumont , Concoures & autres lieux , Co

lonel-Lieutenantdu Régiment de Toulouse , & Brigadier des armées du Roi,

& de Dame Anne de la Roquc-Séne\ergues ; & nièce $Alexandre-Louis ,

appellé le Marquis de Cadrieu ( frère puîné du précédent ) Lieutenant-

Général des armées du Roi , Grand'Croix de l'Ordre de St.-Louis , Gou

verneur de Longwy, qui a servi avec la plus grande distinction, & est

mort à Paris, en 1743. A ce contrat, assistèrent, du côté de Pépoux,

Messire CHARLES DE Bosredon, Chevalier, son pere; François-Louis

de Ramon, Seigneur de Fages; Louis DE Bosredon de St.-Remi,

Capitaine au Régiment de Toulouse , frère du marié ; Messieurs Pelagrue ,

de Bor.al-la-Roquette , Saint-Bauiel, Dondasde VaJJal3 Blan\act Çhateignert
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ïa Goutte dt la Poùjade , de Gironde , du Gravier de la Golfe , & autres

Seigneurs , parens & amis ; & du côté de ladite Dame de Cadrieu , Messire

Arnaud-Jean-Louis de Cadrieu , Comte de Puicalvary , son frère ; & Dame

Marie-Françoife-Louife de Cadrieu, fa sœur aînée, épouse de Messire Br-

nard de Bourran, Chevalier, Seigneur, Baron de Marfac, Roger, Saint-

Hilaire , & autres lieux. Du mariage de François DE Bosredon, II.

du nom, avec Marguérite-Jeanne-Chrijline de Cadrieu, sont issus: — r.

Anne-Charles , qui fuir; — 2. Jeanne-Louise-Arnaudine , mariée,

i°. au Seigneur de Ferrand de Villeseque; & 20. par article du^premier

Juillet 1765 , a Jean du Gravier, Chevalier, Seigneur de Fages, ancien

Capitaine au Corps-Royal, d'Artillerie, Chevalier de Saint-Louis & Com

mandant pour le Roi de la Ville de Barége , second fils de Henri du Gra

vier , Ecuyer , Seigneur de la Golfe & de la Cardonnie , & de Marguerite

de Longueval, dont postérité. . . Voyez Gravier DE LA GoLSE, tome VJt

de notre Dictionnaire; — 3. & LOUISE DE BOSREDON, mariée, par

contrat, du 2 Septembre 1755 , k Messire Antoine de Bonal, ancien

Lieutenant-Colonel au Régiment de Vivarais , Chevalier de Saint-Louis ,

second fils de Jacques de Bonal, Chevalier, Seigneur de Bonal, &c. Ca

pitaine au Régiment de Nivernois , Infanterie , & de THÉRÈSE DE Bos-

REDON DE LA GARENIE , & oncle de François de Bonal, Evêque de

Clermont , & de Joseph de Bonal , Chevalier de St.-Louis , retiré Capitaine

de Grenadiers , au Régiment de Vivarais. De leur mariage , est issue , pour

fille unique: Catherine-Françoise de Bonal, mariée, le 25 Juin 1766 , à

G eorges-Louis datPechpeirou , Chevalier , Marquis de Beaucaire. Voyez

ci-devant, BoNAL.

XIII. Anne-Charles de Bosredon, Chevalier, Seigneur, Baron

de Lacourt , des Bessannes & autres lieux , ci-devant Capitaine au Régiment

de Brissac , Infanterie, & Lieutenant des Maréchaux de France , a épousé ,

par contrat , passé devant Boursière , Notaire , le 27 Février 17^0, Fran

çoise d'sssert, Dame du Cauzé, fille de Jean d'Iffert, Seigneur dudit lieu,

& de Dame Guillelmine de la Borde. Elle est morte en 1757, & étoít

sœur de Bernard d'Issert, Enseigne au Régiment de Périgord , tué k la

bataille de Plaisance , en Italie , en 1746", âgé de seize ans , après avoir donné

les plus grandes preuves de valeur. De ce mariage , il ne lui reste qu'une

fille nommée :

XIV. GuillaÛmette-Françoise de Bosredon, quia épousé, le

30 Septembre 1771, (contrat passé devant Paganel, Notaire de Ville

neuve d'Agénois ) au Château & Vicomté de Puicalvary, chez le Comte

de Cadrieu , leur grand oncle , Messire Joseph , Marquis de Bourran , Che

valier, Baron de Marfac, Seigneur de Roger, St.-Hilaire & autres lieux,

son cousin issu de germain , fils de feu Messire Arnaud-Louis-Bernard de

Bourran , Chevalier, Baron & Seigneur des susdits lieux , & de noble Dame

Jeanne Dubois de Gasque. A ce contrat ont assisté Louifi-Mdrie-Viâioirc

de Bourran , sœur du Marquis , d'une ancienne noblesse de Rouergue ; Ar-

naud-sean-Louis de Cadrieu , Chevalier, Seigneur, Comte de Puicalvary,

grand oncle maternel des époux j Dame Mariannc-Foy de Cadrieu , Comtefle

Tarn. XIHx Z
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de Guiscard-Cadrieu , leur tante commune , a la mode de Bretagne , &

autres Seigneurs de la principale noblesse , parens & amis. De leur mariage

sonr issus: — i. Anne-Charles de Bourran , Chevalier, né le 26 Octobre

1.772; — 2. Jtan-Jules-Louis , né le 28 Avril 1778; — 3. & Louise-Marie-

Viôloire de Bourran, née le 24. Juin 1774 , aînée du précédent, morte en

Avril '1778.

Lés principales alliances de la maison de Bosredon , sont avec celles

de Chauvigny S Scoraille, Lcvis , Foix , Chajlus, Aubujfon, St.-Julien,

CalvimtSnt, Rochefort , Murat ± Robert de Lignerac , d'Almcya de Beaumont,

Serval , Cugnac , Royère , la Faye , Baynac , Pelagrue , Gaulejac , du

Chateigner , Lujlrac, la Duguie , Cadrìeu, du Gravier de la Golfe, Bour-

Tan & autres.

Selon V'armoriai général , R'gijlre premier , Partiel, page 82 <S* suiv.

où le Juge d'armes de France n'a donné qu'une notice fur les branches

établies en Auvergne , elles portent pour armes : écartúé au 1 & 4 d'azur,

au lion d'argent , armé & lampajsé de gutuies i au 2. 5» 3 vaìré émargent

&• de Jìnople , de quatre traits.

La branche établie en Querci , a quitté ces armes depuis fa séparation ,

,& porte: d'argent, à trois arbres, ou pins de jìnople, celui du milieu plus

élevé , surmonté chacun d'un tourteau , ou be^an d'argent.

BOUTOUILLIC (DE) : ancienne famille noble de Bretagne, Diocèse

de Vannes , qui jouissoit avant 1 400 , de tous les privilèges de la noblesse.

Si depuis quelque tems, elle a éprouvé des contradictions fur son état, elle

en a glorieusement triomphé. Deux arrêts consécutifs, rendus au Parlement

de Bretagne, ne laissent aucun lieu de douter de fa noblesse. Le premier

a été rendu en 1730, sous le vu des titres produits sous les yeux de la Cour.

Des co-héritiers , appellerent de cet Arrêt en 1742, & s'y portèrent op«

posans, mais il fut solemnellement jugé, par un Arrêt contradictoire, entre

M. le Procureur-Général & les Parties opposantes , que la filiation étant so

lidement établie; les BOUTOUILLIC étoient Nobles a'extradion & jouissoient

de ce privilège avant 1400.

La Cour débouta les opposans de leurs demandes en rapport d'Arrêt, les

comdamna à l'amende, moitié au Roi, moitié pour la Partie adverse, con

firma l'Arrêt de 1730, qui déclare que les BOUTOUILLIC étoient Nobles

d'extraction; qu'ils avoient droit de prendre séance & d'avoir voix délibéra-

rive aux Etats de la Province , de partager noblement , & de jouir de tous

les privilèges dont jouissent les familles Nobles de Bretagne.

Le vu de l'Arrêt contient l'énumération des titres , produits au soutien de

la filiation directe & suivie. Ces titres la remonte, de la manière la plus con

vainquante , à Jean qui fuit :

I. Jean de BOUTOUILLIC, I. du nom, jouissoit, avant 1400, des pri

vilèges de la noblesse, étoit inscrit au rôle des Nobles de PEvêché de

Vannes, Paroisse de Lignol, au territoire d'Hannebont. II laissa:

N. JEAN DE BOUTOUILLIC, II. du nom, compris avec son pere au

rôle des Nobles de la Paroisse de Lignol , qui passa noble aux réformations

de 1426, 1443 & 1448, & comparut a la montre des Nobles de l'Evêché

de Vannes, ea 1477. ^ eut Pour
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III. CONSTANTIN DE BOUTOUILLIC, qui fut reconnu noble à la réfor-

nation de 1 5 1 3 , & eut, de son mariage, avec Françoise Berneuf; Pierre ,

qui n'eut point d'enfans, & François, qui fuit:

IV. François de Boutouillic, L du nom, partagea comme Juve-

gneur avec son frère aîné , principal héritier & noble au terme de l'Assise

du Comte Geoffroy, & épousa Perrine de Guillemoto, de laquelle est issu :

— 1. GEORGES, qui suit; — 2. & Jean, qui tous les deux partagèrent

noblement la succession de leur pere.

V. Georges de Boutouillic, I. du nom, eut, de sa femme, dont

le nom est ignoré:

VI. Jean de Boutouillic, III. du nom, marié i°. k Marguerite

Plurien ; 2°. k Olive Pitoys , du premier lit, vint : Louis , auteur de la pre

mière branche dont on va parler d'abord; & du second; — 2. GEORGES,

tige de la seconde; — 3. & MATTHIEU , qui fait la troisième, rapportées

successivement.

Première Branche.

VII. Louis de Boutouillic, fils aîné de Jean III. & de Marguerite

Plurien , Seigneur de Kerbrezel , épousa Jacquette le Floch 3 dont vint :

VLTI. Vincent de Boutouillic , I. du nom , Seigneur de Kerbrezel ,

marié à Marguerite le Bouchis , dont il eut :

IX. Vincent de Boutouillic, II. du nom , Seigneur de Kerlan, marié k

Jacquette du Faussé, dont est né :

X. JULLES-JOSEPH DE BOUTOUILLIC, Seigneur de Kerlan, marié k

Françoise le Texier, de laquelle il a laissé :

XI. François Vincent Joseph de Boutouillic, Seigneur de

Kerlan, ancien Capitaine au Régiment de Navarre , vivant en 1780, marié

avec une femme, dont nous ignorons Te nom.

Seconde Branche.

VII. Georges de Boutouillic , II. du nom, second fils de Jean III.

& le premier de son mariage avec Olive Pitoys , épousa Jacquette le Gril ,

de laquelle il eut :

VIII. Georges de Boutouillic, III. du nom, Seigneur de Castello,

marié k Marie Brochereul , dont est issu :

IX. Guillaume-François de Boutouillic, Seigneur de la Porte,

marié, i°. k Vincente-Jeanne Guainche;(c 2°. k Marie-Anne le François,

II a eu du premier lit; — 1. Vincent-Jean-Louis , Seigneur de la Ville-

Gonnan, Docteur en Théologie, Prêtre, Chanoine & Grand-Vicaire de la

ville de Vannes, vivant en 1780; — 2. Louise-Josephine-Reine, mariée

k Laurent-Guillaume de Kerveno\ael, Chef de nom & d'Armes de fa mai

son, Chevalier, Seigneur de Karmebris & autres lieux, dont Louìse-Reine

de Kerveno^ael , mariée, i°. k Jean-Louis de Bâillon de Servon3 Conseiller

d'Etat, duquel mariage est issue : lyon-Louise-Reine de Bâillon de Kerve-

no\ael , a épousé 2°. le Vicomte de Cornuillier & 30. Ie Vicomte du Dresnay.

Guillaume-François de Boutouillic a eu, de son second ma»

tiage j — 3. Jean-Helene-François , Chefde nom & d'Armes , Seigneur

Z 2
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de la Ville-Gonnan, qui suit; — 4 & PhIITPPE-JeAN DE BOUTOUILLIC,

Prêtre & (Chanoine de Vannes & Abbé Commendataire d'Yverneaux ; — <j

& Marie-Félicité-Vincente, tous vivans en 1780.

X. Jean-Helene-François de Boutouillic , Seigneur de la Ville-

Corïnan , ancien Capitaine au Régiment Royal-Marine , a épousé Armande-

Reine-Elisabeth de Coynard, dont: — 1. Charles-Etienne-Vincent-

JEAN-LOUIS Garde-Marine; — 2. JEAN-LOUIS , Clerc tonsuré; — 3.

Marie-Vincente Armande; — 4. Marie-Louise-Félicité, — 5^

MaRIE-HelenE-J0SEPHINE tous enfàns vivans.

Troisième Branche.

VII. Matthieu de Boutouillic, troisième fils de Jean iïl, & le

second de son marige avec Olive Pitoys, épousa Perride le Livu, dont il eut ;

VIII. Jean de Boutouillic, IV. du nom, Seigneur de Castelgal, qui

se maria avec Jacquette Eudo, de laquelle est né:

IX. Jacques de Boutouillic, Seigneur de Kéroman dont on ignore

la descendance.

Nous nous sommes faits un vrai plaisir de mettre au grand jour le témoi

gnage flateur de l'antiquité de la Noblesse de la famille de BOUTOUILLIC.

C'est suivant le vu des titres que nous avons puisé ces détails; & c'est

suivant le vu de ces mêmes pieces, que le Parlement de Bretagne a con

firmé à perpétuité ses privilèges & les prérogatives.

Les armes : d'argent à trois feuilles de houx de Jinople , x en chef fi* l

en pointe, l'écu timbré d'un casque de profil, orné de ses lambrequins.

BRIFFE (de la ) : ancienne noblesse du Vicomté de Fesenfaguet en

Armagnac, où font situés la terre & le Château de ce nom.

Le premier Seigneur DE LA BRIFFE, connu par titres, est:

ARNAUD-ANER DE LA BRIFFE, qualifié Damoiseau & Seigneur de la

Briffe, dans la Charte des privilèges & coutumes accordées en 1294, aux

Barons, Chevaliers & Gentilshommes du pays , par Gajlon Vicomte de Fe

senfaguet, fils de Geraud , Comte d'Armagnac.

Aner de LA Briffe, son petit-fils, au deuxième ou troisième degré,

qualifié Chevalier, Seigneur de la Briffe, depuis lequel on a une filiation

suivie de mâle en mâle, par titres originaux, qui nous ont été communi

qués, & que nous avons vérifiés , fut fait Capitaine-Commandant du Château

des Angles par le Comte d'Armagnac , en 1392. II rendit hommage de la

terre de la Briffe au Vicomte de Fesenfaguet , en 1401 , & eut pour fils :

Amanieu de la Briffe, Ecuyer, Seigneur en partie de la Briffe,

qui fut établi Capitaine-Châtelain des Angles, après son pere, par Lettres

de Bernard, Comte d'Armagnac , du 10 Juin 1409. II fut témoin, en 1427,

au testament de la Dame de Montle^un, épouse du Seigneur de Leomontt

& laissa :

Jean de LA BRIFFE, Ecuyer, mort en 1482 , qui eut pour fils:

François de la Briffe, Ecuyer, vivant en 1493, & 1500. II fut

pere de :

Jean de la BRIFFE, II. du nom, Ecuyer, qui testa, en 1^38, ayanç

eu pour fils :
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Denis DE LA BRIFFE, Ecuyer, marié, en i ^ 39 , avec Domenguette de

Ponsan, dont, entr'autres enfans : — Jean, qui fuit; — & PIERRE, rap

porté après la postérité de son aîné.

Jean de LA BRIFFE, Ecuyer, Seigneur de Ponsan, épousa, en 1 579 y

Frise de Bordes, & en eut :

Charles de la BRIFFE, Ecuyer, marié, en 161 3, avec Jeanne de

Majlac , dont :

JEAN DE LA BRIFFE, Ecuyer, Seigneur de Ponsan , qui épousa, en 1 633 ,

Catherine Le Picart , & fut maintenu dans fa Noblesse d'extraction , par ju

gement de M. Pellot, Intendant de Guienne, du 5 Mai 1668. Sa posté

rité subsiste dans le Perche.

Seconde Branche.

Pierre de la Briffe , Ecuyer, fils puîné de Denis, & de Domenguette

de Ponsan, épousa, par contrat de l'an 1560, Marguerite de Pérès , dont,

eutr'autres enfans :

Arnaud DE LA BRIFFE, Ecuyer, Seigneur de Ribeyre au Comté de

Gaure, lequel testa, le 17 Août 1619, & laissa de Jeanne de Corné, fa

seconde femme , entr'autres enfans :

JEAN DE LA BRIFFE, Ecuyer, Seigneur de Passy-lès-Paris , marié, par

contrat, du 13 Février 164^, avec Anne de Masparault , fille de Pierre,

Chevalier, Seigneur de Buis & de Grandval , & d'Anne de Maillard, dont,

entr'autres enfans :

ARNAUD de LA BRIFFE, II. du nom, Chevalier, Marquis de Ferrières,

Seigneur de Passy , Procureur-Général du Parlement de Paris, Conseiller

d'Etat, par lettres du 10 Avril 1676. II épousa, i°. par contrat, du 29

Avril 1675 , Marthe-Agnès Potier de Novion , cousine du Duc de Tresmesj

2°. le 28 Février 169 r , Bonne de Barillon d!Harnoncour. Du premier lit,

il eut: — 1. Pierre-Arnaud, qui fuit; — 2 Anne-Catherine, mariée,

le 12 Juillet 1693 , avec Jean-Baptiste de Rouillé , Comte de Meflay; — 3.

MARGUERITE, femme de Louis de Bossuet, Seigneur d'Azalicorne. Et du

second lit : — 4. ANTOINE-ARNAUD DE LA BRIFFE , auteur de la branche

des Seigneurs d'Amilly, rapportée ci-après; — 5. AGNETTE, née le 16

Mars 1694; — 6. Marguerite-Henriette, mariée avec Cardin-Paul de

Lebret, Chevalier , Comte de Selles , dont , entr'autres enfans: Cardin-Paul,

& Cardin-François de Lebret , reçus Chevaliers de Malte, le 18 Octobre

1724; —7. & Anne-Madeleine de la Briffe, née le 9 Avril 1697.

Pierre Paul de LA Briffe, Chevalier, Marquis de Ferrières, Sei

gneur de Passy, Conseiller d'Etat, par lettres, du 6 Décembre 1728, mort

le 7 Avril 1740, avoir épousé, le 12 Février 1703, Marguerite Bru.net de

Rancy, décédée le 1 2 Mai 1 747, âgée de 66 ans, dont : — 1 . LouiS-ARNaud,

<mi fuit; — 2. Gilles-Arnaud, dit h Chevalier de la Briffe, Capitaine

au Régiment des Gardes-Françoifes , tué à la bataille de Dettingue; — 3.

Marguerite-Geneviève, mariée avec Charles, Marquis de Choiseul,

Comte d'Esguilly, de la branche des'Seigneurs d'Aigremont, & de Chevigny;

*- 4. & Marie-Victoire >de la Briffe, mariée, en 1732, à Etienne

Roux des Agcant , Comtes Seigneur de Morges, en Dauphiné.
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Louis-Arnaud de la Briffe, Chevalier, Vicomte de Barzy en Cham

pagne, Seigneur de Brecour, en Auge, épousa le z6 Juillet 1736, Madeleine

de Toinard, dont: — I. PlERRE-ARNAUD , qui suit; — 2 ARNAUD-

BARTHELEMI, Marquis DE LA BRIFFE, rapporté après son aîné; — 3.

Marie-Sophie-Josephine , mariée, en 1768, avec Jean-Baptiste- Pierre-

Nolasque-Félix de Breton , Marquis de Crillon , Colonel du Régiment

d'Aquitaine, morte en 1770.

Pierre-Arnaud de la Briffe, II. du nom , Chevalier, Vicomte de

Passy-sur-Marne, Barzy & de Charmeil, Seigneur de Brecour, en Auge, suc

cessivement Président du Parlement d» Paris, & du grand Conseil, a épousé,

en Mai 1776", Claude-Renée-Marie-Félicité de Bernage ,íiU& de Jean-Louis

de Bernage, Conseiller d'Etat.

Arnaud-Barthelemi , Marquis de la Briffe, Chevalier Baron

d'Arcies-sor-Aube , (frère du précédent) Colonel en second du Régiment de

la Reine, Dragons, Chevalier de Saint-Louis, mort a Paris, le 28 Septembre

1776, avoit épousé, en Avril 1770, Catherine-Elisabeth de l'Averdy , de

laquelle il a laissé: — 1. PlERRE-ARNAUD de LA BRIFFE, né en Mai

1772;— 2. Angelique-Marie-Elisabeth , née en 1773; — 3. An

toinette-Mélanie, née en 1774; — 4. & CATHERINE-ESPÉRANCE.

Branche des Seigneurs D'AMILLY.

Antoine-Arnaud de la Briffe, Chevalier, fils d'Arnaud, Che-

Talier, Marquis de Ferrières, & de Bonne de Bariilon, fa seconde femme,

né le 4 Janvier 1699, Seigneur d'Amilly, fut Premier-Président au Par

lement de Bretagne, & est mort à Rennes, le 7 Juillet 1777. Il«avoit

épousé, le 12 Mars 171 9 , Marie-Charlottt Quentin-de-Richebourg , dont,

pour enfans : — 1. CHARLES-ARNAUD de la BRIFFE, Chevalier, Comte

de Préaux, né à Paris, le 4 Juillet 1720, Lieutenant-Colonel du Régiment

de Lorraine Cavalerie, & Chevalier de Saint Louis; — 2. Antoine-

HENRI, qui fuit; — 3. Marie-Charlotte, mariée, le 8 Mars 1764, k

René-Jacques-Louis le Preflre, Baron de Châteaugiron, Marquis d'Epiray,

ancien Président-à-Mortier du Parlement de Bretagne.

ANTOINE-HENRI DE LA BRIFFE, Chevalier, Comte d'Amilly, né à Paris,

le 24 Mai 172$ , Capitaine des Frégates du Roi , mort, en 1770, à Rennes,

avoit épousé, en 1764, Julienne-Marie-Renée le Prestre de Châteaugiron ,

de laquelle il a laissé: — 1. Arnaud-Paul DE LA BRIFFE, Comte d'A

milly, né a Rennes, le 6 Novembre 1765 ; —2. Henri-Bonnaventure-

Jean-Baptiste; — 3. & Charlotte-Julie-Marie-Jeanne de la

Briffe, née le 14 Août 176*9.

Les armes : d'argent au lion rempant de gueules , à la bordure d'argent

chargée de six merlettes de fable, posées 3 en chef, 1 à chaque flanc <S*

Vautre en pointe. Article à substituer à celui imprimé, tome III, de ce

Dictionnaire.

BRIQUEVILLE DE LA LUZERNE : nous avons rapporté la généalo

gie de cette ancienne maison de Normandie , connue dès le XIe. siécle ,

dans le tome III de ce Dictionnaire, pag. 233 & suiv, mais comme labraa



BRI BRI 183

che de BRIQUEVILLE DE LA LUZERNE n'y est point établie entièrement,

en voici la filiation dressée sur titre originaux, communiqués.

Cette branche de Briqueville de la Luzerne, est divisée entrois.

De Paînée , est le Marquis de Briqueville-d'Isigny , en Normandie ;

la seconde , est celle du feu Comte de BRIQUEVILLE DE LA LUZERNE.

De cette seconde division , est sortie la troisième , qui possédé à présent

la terre de la Luzerne & deSt.-Lo.

Ces trois branches reconnoissent pour auteur GABRIEL DE BRIQUE-

VILLE , Seigneur dudir lieu d'Amainville & de la Luzerne , Chevalier de

l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordinaire de fa Chambre , Capitaine de 50

lances de ses Ordonnances , second fils de FRANÇOIS DE BRIQUEVILLE ,

Chevalier, Seigneur d'Amainville & de Coulombiers, Capitaine de 100 lances

des Ordonnances du Roi , & de Demoiselle GùbrieUe de U Luzerne. II

épousa, par contrac, passé devant Richard Jouanne & Nc'è ' Pijlel , Tabel

lions Royaux de la Vicomté de Vire , le 24 Mai 1^93 , Demoiselle Gil

lette d'Espinay, fille d'Antoine d'Espinay, Chevalier de l'Ordre du Roi,

Seigneur de Broon , & de Demoiselle René Hérisson. De ce mariage ,

vinrent : — 1. HENRI, aîné & Chef de la branche des Marquis de BRI

QUEVILLE, subsistante; — 2. BERNARDIN , auteur de la branche des Set»

gneurs d'Ocalen , rapportée ci-après; — 3. ROBERT, Baron de Monrfre-

ville , tué en 1626; — 4. Gabrielle , mariée, par contrat, du 3 Dé

cembre , reconnu le 24 Mai 1612, à Jacques Norir , Chevalier,

Seigneur d'Escajeul , Châtelain de Villers, &c. fils unique de Robert Morin,

Seigneur d'Escajeul & de Villers-en-Bocage , & á'íf.beau de Vauquelìn ,

dont postérité. Voyez MoRIN , tome X de ce Dictionnaire , page 484 £»

suiv. — 5. & AMAURIE, épouse de Charles d'Espinay , marquis de Vau-

couleur , fils de Charles , Marquis de Vaucouleur , & de Marguerite de

Chaynay.

Seigneurs D'OCALEN, Comte de la LUZERNE.

Bernard de Briqueville , Seigneur d'Ocalen , second fils & pré

somptif héritier de GABRIEL , & de Gillette d'Espinay, épousa, par con

trat-, passé devant Mathieu Vespiés & Jean Haflel, Tabellions Royaux de

la Sergenterie des Vés,enla Vicomté de Bayeux , le 17 Juillet 1643,

Darne Jeanne du Bois , fille de noble Jacques du Bois , Seigneur de Ma-

rigny, & de noble Françoise de Faoucq, dont, entr'autres enfans, pour

fils aîné :

. HENRI de BRIQUEVILLE, Chevalier, Comte de la Luzerne, Fontaine,

Ocalen , la Ville-Eloin , qui se maria , par contrat , du 1 8 Septembre 1 680,

passé devant Bobuse & son confrère , Notaires au Châtelet de Paris , avec

JBonne-Gabrielle-Murguerite de Chervy , fille unique de Jean de Chervy ,

Ecuyer, Seigneur de Champagne, & de noble Dame Bonne de Bonhoujl,

ou Boivoujl, dont: — 1. JEAN-FRANÇOIS , qui fuit; — 2. & N DE

Briqueville, Chevalier, qui a eu en partage, par accommodement

avec son frère , la terre de la Luzerne , près St.-Lo , & a épousé Demoi

selle N Cavigny , dont est issu N DE BRIQUEVILLE DE LA

Luzerne , Chevalier , non marié.
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Jean-François de Briqueville, Chevalier, Comte de la Luzerne;

d'Ocalen, Gouverneur de la Ville & Château de la Flèche , a épousé, i°» ,

par contrat, passé devant les Notaires au Châtelet de Paris , le $ Juin 171 5 ,

Dame Marie-Françoise-Phileberte-Damarie de Froulay de Tejsé , lors veuve

de Messire Claude, Marquis de h Varenne, Lieutenant-Général pour le Roi

au Gouvernement d'Anjou & pays Saumurois , Baron & Gouverneur de la

Flèche, Seigneur de Sainte-Susanne ; & fille de René de Froulay, Comte

de Tessé , Grand d'Espagne, Chevalier des Ordres de la Toison d'or, Ma

réchal de France , Général des Galères de Sa Majesté , & de Dame Marie-

Françoise-^ubert d'Aunay. Voyez Froulay , tome VI. Le Comte de la

Luzerne a épousé , 2°. en 1746, Marie-Madeleine Chellet, veuve de Messire

Camille Savary , Chevalier, Comte de Brèves , Marquis de Jarzé , & est mort

en 1755 , laissant, de son premier mariage: — 1. FRANÇOIS-PHILBERT,qui

fuit; — 2.& une fille, appellée Mademoiselle de Briqueville, mariée , en

1746, à Messire Juan Camille de Savary , Comtes de Brèves, Marquis de

Jarzé, fils de Feu Camille Savary, Comte de Brèves , & de Marie-Madeleine,

Chollet, fa belle-mere, dont postérité:

François-Philbert , Comte de Briqueville de la Luzerne ,

Chevalier de St.-Louis , Brigadier des Armées du Roi , Enseigne d'une Com

pagnie des Gardes-du-Corps de S.M. Gouverneur de la Ville & Château de la

Flèche, Seigneur d'Ocalen , de la Ville-Eloin , des Châtellenies de Fréloniere,

Belsaulle , Chauffour , & autres lieux , acquit avec son père , en 175 5 , de M.

Coupard de la Bloterie, Ecuyer , les terres & Châtellenies de la Frénoliere, du

Creux & de Belsaulle , situées paroisse de Souligné , à trois lieues du Mans. II

est mort , le 1 1 Avril 1 y 62, au Château de la Fréloniere , & a été enterré dans

le chœur de l'Eglise de la Paroisse de Souligné-Sous-Ballon. U avoit épousé,

par contrat , passé devant Chevalier , Notaire au Mans, le 25 Janviçr 1746,

Dlle. Marguerite-Alexandrine Savary de Brèves, fille de feu Camille Savaryt

Chevalier, Comte de Brèves, Marquis de Jarzé , & de Dame Marie-Madeleine

Chollet , ci-devant mentionnée. De ce mariage sont issus : — 1 . N ... de Bri

queville , néau Château d'Avrigny, en Nivernois, & mort à 4 ans au Châ

teau de la Fréloniere ; — 2. MarIE-FrANÇOISE-PhilebERTE-AlexaN-

drine, qui fuit; — 3. & Bonne-Françoise-Madeleine de Brique

ville DE LA LUZERNE, née au Château de la Fréloniere , non mariée en

1776.

Marie-Françoise-Puileberte-Alexandrine de Briqueville

de LA Luzerne , née au Château d'Avrigny , devenue aînée parla mort de

son frère, a épousé, par contrat , passé devant Grignon , Notaire a Souligné-

sous Ballon , le 22 Mars , célébration le 1 1 Avril 1768 , Armand-René-Fran-

çoisd'Hardouin,Chevaìier, Comte de la Girouardiere, Seigneur de Chantenay,

Coudreuse, la Roche-St.-Bault,&c. ancien Capitaine de Dragons, du Régiment

d'Orléans, fils aîné de feu René-Charles-Hyacinthe d'Hardouin, Chevalier,

appelle le Marquis de la Girouardiere , &c. & d''Anne-Susanne-Henriette de

Broc , dont postérité : l'Evêque de Langres est.de la même maison.

• Les armes de Briqueville de la Luzerne sont : d'or, à trois pals de

gueules. Extrait de§ additions du tomeXIde ce Dictionnaire,p. 72 1 . 6*suiv.

r BROGLIE;
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BROGLIE : Maison ancienne & illustre, connue en Italie, sous le norn

de BROGLIA, de GRIBALDENGHIS : c'est une des plus anciennes du Piémont,

& une des sept nobles familles d'Albergue , fondatrices de la Ville & Répu

blique de Quiers, en Lombardie (a), suivant un mémoire qui nous a été

fourni, drefle d'après les titres & archives de la maison de Broglie,

non s allons d'abord parler de la Ville & République de Quiers , des sept

nobles familles qui en ont été fondatrices, & nous donnerons ensuite la fi

liation suivie de la maison de BROGLIE , qui commence à Ubert Broglia ,

Sénateur du Conseil-Souverain de Quiers en 1254, & nous la conduirons

jusqu'à nos jours.

Le nom originaire de cette famille est Gribaldi, elle descend d'Amaury

Gribalm, Seigneur de Barbania, Corio, Rivara, Rocea , Buzano, &

Camagnaì situés dans leCanaveq, à cinq, six & sept lieues de Turin.

AmAURY Gribaldi , qui est le plus ancien Seigneur de cette maison ,

dont on ait pu recouvrer des monumens, vivoit vers l'an 950 , Almaricus

Gribaldi , Dominus Barbaniœ , Corii, Ripariœ, Rocchœ , Bu^ani, & Ca-

magnœ. II étoit fondateur de l'Abbaye de Buqa.no , qui étoit un monastère

de Bénédiôlines , uni à l'Abbaye de Fruttuaria, en 1 114, par les descendans

du fondateur. Cette Abbaye s'appelle aujourd'huy, Fruttuaria , vulgo SaiiLt

Bénigne.

Libania, fille d'Amaury Gribaldi, & sœur de Mainfroy

GRIBALDI, fut la première Abbejse de Buzano, dans le dixième siécle, &

Raymonde, fa nièce, fille dudit MAINFROY, lui succéda.

Mainfroy Gribaldi, eut un fils nommé Conrad, Seigneur de Ca-

magna, qui fut pere de Gui, & d'Hubert, Abbé de Saint Bénigne.

Gui, fut pere de Conrad, Abbé de Fruttuaria, qui fut Evêque d'Yvrée ,

aux années 1097, & 1098. . ,

On ignore, si Gui eut d'autres enfans; mais il est à présumer, qu'il

en a eu, ou qu'il avoit des frères qui ont laissé de la postérité, puisqu'on

voit en 11 14, VlBERT, LáUDULF, un autre ViBERT , GUILLAUME, &

Pierre Gribaldi, qui eut pour enfans, Gribaut, & Guillaume.;

Ces Seigneurs donnèrent l'Abbaye de Buzano à celle Fruttuaria , & ils se

qualifièrent tous, dans Pacte de donation de la même année, Seigneurs,

de Barbania, Corio, Rivara, Buzano & Camagna.

On trouve ensuite BoRGOGNUS GRIBALDI, mort en Pannée 11 52, il

étoit pere de PIERRE , & d'autres enfans', qui vivoient en 1 1 84 , & 1 1 9 1 , &

qui acquirent les Seigneuries de Santena, avec les Mercandigli , & les Grossi.

( a ) Ces sept familles d'Albergue font dénommées dans une Ordonnance du Grand-

Conseil de Quiers, dis Tannée 1411, & dans deux Ordonnances de Louis , Duc de

Savoie, des années 1444 & *44í : Nobiles de Albergis , videlicet de Saisis de Gki-

baldbwghis , Merleitgis d'Albuzahis ,de Mercandillo, de BeriTjis & de Pigloliis.

Certificat de Jean , Baron de Launay & du St.-Empire , Généalogiste du Roi Catholique,

délivré à Antoine BROGLIA , Capitaine au Régiment de Genevois, le II Janvier 1675 ,

3ui atteste que les ancêtres dudit Broclia , font Fondateurs de la République de Quiers ,

'après les Historiens & mémoires généalogiques , extraits de la bibliothèque du feu

Archiduc , Doc d'Autriche, 1

Tom. XIII. A a
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La maison de GribaldI, se divisa en troïs branches, vers Pan 1200;

l'aînée rerint le nom originaire & primitif de GRIBALDI, la seconde prit

le nom de BrogliA , ( b ). & la troisième , celui de BoLlio , & ensuite Bullìo.

En 1383, Jean Cribaldi, descendu en ligne directe de Pierre,

acquéreur du fief de Santena, prit le nom de Mojj'a , que ses descendans

ont toujours porté, depuis JoANNES GRIBALDUS, DlCTUS MoFFA; mais

ces quatre branches, ont toujours ajouté au nom particulier & distinctif, que

chacune d'elles avoit pris, celui qui leur étoit commun de GRIBALDENGHIS;

■ainsi l'aînée se qualifioit GRIBALDI, de Gribaldenghis, la seconde

Broglia de Gribaldenghis, & les deux autres Bullio, & Moffa

de Gribaldenghis (c).

Monseigneur François-Augustin délia Chiefa, Evêque de Sdluces , dans

son Hjioire de la Couronne Royale de Savoye , part. 1. pag. 182. en par-

lard de plusieurs anciennes familles du Piémont qui s'étoient établies dans

cetre Province, & y avoient acquis des Seigneuries , met au nombre de ces

familles, celle de GRIBALDI, chef de l'Holpice des Nobles de ce pays, qui

fi.it un temps Seigneur de Barbania; & à la pag. 1 S 3 . en parlant encore

de ces anciens nobles, il dit, « Qu'il pouvoit nommer les Beutfi, Bisca-

» retíi y Gr.baldi , Seigneurs de Barbania, Tana &c. & que c'étoit une tri

ai dirion , que ces familles étoient venues d'Allemagne ; che dicono ejser

»> venut, a'ada Germania.

» Cet Auteur pag. 455, drt encore, que les GrîBALDI venus de Quiers-,

» possédèrent la terre de barbania, & à la pùg. 479, en parlant du Canaveí,

» il ajoute que la terre de Rivara, fut vendue aux GRIBALDI de Quiers,

» chefs de PHofpice, dit de GRIBAUDENGES qui comprenoit les BROGLIA-,

• » les Bullio, & les Massa , Go-Seigneurs de Santena, & qu&la terre de Bar-

» bania passa des GRIBALDI aux Seigneurs de Fronté, vers Pan 1370.»

Que ces quatre branches íòient toutes descendues d'Amauri GRIBALDI,

leur tipe commune, c'est un point de fait constaté par les monumens les

plus authentiques, dont la plupart font consignés, dans les archives du

Conseil-Souverain de la Ville & République de Quiers; en voici les preuves.

i°. Cette maison, comme les six autres familles d'Albergue , avoit un

(£) Ce nom v ient d'un canton,où tenemeat situé aux confins de. Quiers , nommé BROGLIA;

il consiste en pâturages , bois & marais , qui appai tenoient à la Commune de Quiers , 8c

à plusieurs habitans dè cette Ville. RAPHAEL & Emard Gribaldi , Seigneurs de San

tena , en déclarèrent une autre partie la meme année. La Commune de Quiers en vendit

cinquante journaux a PIERRE BROGLIA , & à Jean-Jacques Benzii , & le Commandeur

LOUIS BROGLIA , en déclara trente journaux en près & pâturages pour son corrsignement de

Tannée I 5 57. M. le Maréchal de BROGLIE en possédé aujourd'hui cent quatre-vingt

journaux.

( c ) Ce n'est pas dans la feule famille de- Gr IBALDI que les- branches ont pris des noms

distérens. Les branches cadettes , dans les sept familles d'Albergues , prirent des surnoms, qui

les distn^uerent de la branche aînée. Les Balbes étoient divisés en Baltes , fine addito , &

en Baltes Simeoni , Bertoni , l'Anfranchi , Bonatti, de Ifto & Porri ; les Alburani f*

divisèrent en Albuçani Costa , & Albuçani Rofikiero ; les Merlengi , en Mer\i Vignoli ,

CriJJo, RattiSt Narri ; les Beu7zi , en Santena . de Ponticillo , & de Baldifetto , le Mer'

candigli , en de Santena & de Crajfi j Sc les Piglolii^ en Pillolii 6 Pilloribus.
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Palais, une forteresse considérable dans la Ville, au quartier appelle Gribau-

denghes ; elle étoit fondatrice de l'Eglise de Saint Lazare , située hors la

Ville, & d'un Hôpital, dit de Gribaadengh.es 3 fondé en 1278, par Henri

Gribaldi, & Ansulite son épouse, en faveur des pauvres Infirmes & des

Pèlerins.

2°. Ces quatre branches ont toujours eu les mêmes armes , les mêmes

écuíîòns, le même cimier, & les mêmes supports (d).

30. Dans les consignements des biens de cette maison, lesGRiBALDI,

BROGLIA , BuLLIO , & MoFFA , après l'énumération des biens de chaque

branche, depuis l'an 1260, jusqu'en l'an 1563, chaque consignant a tou

jours ajouté : Item pro parte suâ turris Gribaldenghorum. Cette tour ou

forteresse étoit donc commune entre les quatre branches ; elle leur ap

partenois donc à titre de suceíïïon.

40. On a un grand nombre d'Elections & de Nominations , des Recteurs

de l'Eglise de Saint Lazare de Quiers, depuis & compris l'année 14.44,

( tant avant que depuis qu'elle a été érigée en Commanderie , fous les noms

des SS. Lazaro & Maurice) jusques & compris l'année 1736'. Tous ces actes

prouvent , que le droit de présentation k ce bénéfice , appartenoit à ces quatre

branches : qu'elles y nommoient concurremment a chaque vacance ; &

qu'elles s'y qualifient, omnes Compatroni Fundatores Ecclefiœ Sanólì La^ari :

elles s'y disent toutes de ALbergo , progeniœ , prqfapiâ , familiâ , domo &

parentelâ de Gribaudenghis. U y a dans quelques-uns de ces actes, Gribal-

denghis ; & dans d'autres, Gribaldenghorum.

Ces Elections, comme toutes celles de cette espece, se faisoient à la plu

ralité des voix; mais comme il se trouva dans la fuite des temps plus da

sujets dans quelques-unes de ces branches que dans les autres, il s'éleva , en

1504, une question entre les Nominateurs. Ceux qui se trouvoient en plus

grand nombre prétendoient que l'Eleâion, & nomination du Recteur devoit

se faire par têtes, per capita, & qu'il devoit y avoir autant de voix que de

têtes : ceux qui étoient en moindre nombre soutenoìent au contraire, qu'elle

devoit se faire par branches, per Jlirpes ; qu'étant tous co-patrons, on ne

devoit pas compter les têtes : mais que le droit de présentation devoit se

diviser par branches : utìque in jlirpes jus norninandi dividi débet, quià ab

uno fiipite de Gribaldenghis originem fumpfit , cumqùe radix in omnes ra-

mos dijiincta fuerit de Gribaldis , de Brogliâ} de BuLUo, & de Moffá. Pro-

fecîo , non per capita ipsorum & unius familia fieri débet nominatio , sed

per Jlirpes; adeò ut idem privilegiumhabcatsolus urtus ex compatronis% quod

alìi plures de alia cgnatione habeat, ex quo à flipite originem sumpjìt jus

patronatûs , &• cum ex Jïipibus ipjì succédant Jcpcratim , non quilihet Jlipiti

una nominatio & denique unum prœsentandi jus concedi débet. La question

fut décidée en faveur de ce soutien.

Çd) Cette famille a toujours porté pour armoirie, dans ses quatre brandies : d'or ausau

toir encré à'azur , & au casque a"argent , surmonté d'une couronne de Comte ; pour cimier,

un cigne , aujji d'argent , portant sur sa poitrine le sautoir d'azur, orné d'une banderole

de gueules ; Sc pour supports , deux lions d'or, ayant leurs têtes détournées & les queues

fendues , rejettées en arriére.

A a ij
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<$°. Dans les Elections des Administrateurs de THopital de Gribandenghc,

fondé par HENRI GRIBALDI, & íà femme, en 1278, postérieurement a

la diramation de la branche de BroglïA , on ne voit aucnns personnages

de ce nôm, & la branche de BrogLïa n'a concouru à ces Elections &

aux réglemens faits par l'Administration des biens de cet Hôpital qu'après

l'extinction des autres branches ('•),& depuis l'an 1 5 67 que Louis Broglia,

fut maintenu & confirmé dans lc droit de patronnage de cet Hôpital , parce

qu'il avoit prouvé' que la maison de Gribaldi s suivant la confirmation qui

porte, ver cjser de dettá ccjâ Gr.baldenglia.

6°. Cet Hôpital étant tombé en ruine, ou ayant été détruit par les guerres

civiles, il n'en restoit que les vestiges, & la Chapelle : M. Bergera Arche

vêque de Turin, ayant formé le projet d'y faire bâtir PEglisc de l'Annon-

ciade, qu'il fonda en 1 6^ 1 , fut obligé d'en demander la permission k la

maison de BROGLIA , & de lui conserverie droit de premier Patron, comme

représentant le premier Fondateur. •

II est démontré que les branches de GRIBALDI, Broglia, BULLIO, &

MoFFA, descendent du même tronc, ab uno Jlipite de Gribaldenghis , i°.

par les mêmes armes qu'elles ont toujours portées; 2°. par le nom commun

de Gribaudenghes , qu'elles prenoient après leur nom patronimique ; 3**.

par la Tour de Gribaudenghes y qui leur étoit commune; 40. par les nomi

nations des Recteurs de Saint Lazare, où ces quatre branches fe nommoient

toutes de Gribaudenghes, & parla reconnoissance qu'elles ont passé en 1504,

de descendre toutes du même chef, & d'être toutes d'Albergo, progenie

prqfapiâ, familiâ, domo S* parentelâ de Gribaldenghis, 50. par le juge

ment de 1507, qui a confirmé Louis BROGLIA , dans le droit de patron-

nage de l'Hôpiral de Gribaudenghes, ver ejser de dettâ casa Gribaídenghâ r

6°. pour la permission accordée , par la maison de Broglia , a M. l'Ar

chevêque Bergera, de bâtir l'Eglise de PAnnonciade a la place de cet Hô

pital , en se réservant le droit de premier Patron.

J'ai dit que la maison de Broglia de Gribaudenghis , estime des sept-

nobles familles d'Albergues, fondatrices de la République de Quiers en

Lombardie; ce fait est constaté par titres émanés du Conseil de la Répu

blique des Ducs de Savoie.

Ancienneté <S* Privilèges des nobles D'ALBERGVES fur les autres nobles.

Pour se former une idée juste de l'ancienneté de ces sept familles prin

cipales, de leur opulence, du degré d'autorité qu'elles ont toujours eu, &

qu'elles ont encore dans l'administration de l'Etat, & des privilèges dont

elles ont toujours joui, fur les autres Nobles, il est nécessaire ici de donner

«n précis de l'Histoire de la Ville & République de Quiers, de fa puissance,

de ses alliances avec les Républiques voisines, de son Gouvernement,

( e) Les branches de Gribaldi se sont éteintes , depuis l'an 1500, en la personne de

Jean-Antoine de Bullio , qui ne laiila que deux filles , Catherine , qui se maria

ayee Aubertin Paniçia , de Quiers; & LouiSE, qui épousa Vespafien Vallia. de Cambian.
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avant sa décadence, arrivée vers le milieu du quatorzième siécle, & des

changemens survenus depuis qu'elle s'est soumise aux Princes de Savoie.

La Ville & République de Quiers en Lombardie, est très-ancienne, sui

vant le témoignage des Historiens. Pline l'Ancien , cité par deux Hifloriens,

dont les ouvrages ont été imprimés à Turin en i66z & 166^ (f), connois-

soit si parfaitement cette Ville, qu'il en a fait la description, la nomme,

Carrea, quoi potentiâ cognominatur , d'ou elle a été nommé depuis Caria 3 '

au rapport d'Otto Frigenjìs, & ensuite Carium.

Son antiquité, est encore attestée par un ancien temple de Minerve 3 qui

forme aujourd'hui l'Eglise Collégiale de Notre-Dame de Scala; ce fait est

prouvé par des inscriptions anciennes, recueillies par ordre des Ducs de

Savoie. U y avoit d'autres momimens anciens, des inscriptions, des tom

beaux des Romains, des médailles, & des monnoies, qui attestent égale

ment l'antiquité de cette Ville. II y avoit proche de l'Hôpital de Gribaudenghes

(aujourd'hui l'Eglise de l'Annonciade ) un Amphithéâtre, nommé l'Arène >

dont la porte de la Ville, située au même lieu a retenu le nom : elle s'ap-

pelle la porte de VArène. II y a des Chroniques anciennes qui donnent

à cette Ville, l'épithete latine Torratum, parce qu'elle fut brûlée par les

ordres de l'Empereur FRÉDÉRIC I. a l'armée duquel la République avoit

résisté en 1 154, par ses seules forces, suivant le témoignage du Poète Li-

gurin , qui fait le détail de cette action si honnorable à la République.

L'Empereur offensé de cette résistance, fit mettre le feu à la Ville. Cet

incendie, attesté parAbbas Vespergienfis , consuma beaucoup de tours, &

de monumens , & presque tous les titres anciens. On conserve a Quiers ,

des mémoires de cet incendie, & du rétablissement de la Ville , qui prit le

nom deChieri (Quiers) , vers l'an 1300. II y avoit dans cette Ville, une

Citadelle & plusieurs Palais fortifiés de tours, qui furent ruinés dans le

quinzième siécle , pendant les factions d'entre les Nobles d'Albergues & des

non-Albergues. Quelques Auteurs la nomme Turrata,z cause de ses forte

resses, & du nombre des tours qu'elle renfermoit : d'autres l'ont appellée

Civìtas Septicollis , à cause des sept collines qui sont dans son enceinte.

Avant ces Guerres qui tes ont ruinées , & du temps de l'Empereur

FRÉDÉRIC I. surnommé Barbe-Rousse, cette Ville ëtoit très-grande & très-

fortifiée, puisque ce Prince Pappelloir, Villa maxima & munitiffima*

Avant cette époque, outre la Citadelle, qui étoit la forteresse principale,

il y avoit auprès plusieurs autres forteresses d'une architecture militaire, en

vironnées de fossés & de tours, avec ponts tournans; sept de ces tours~ap-

partenoient aux sept familles d'A.bergues , suivant les consignemens de leurs

biens. On voit, parmi les vestiges de ces forteresses, celle du Château de

Gamenard , ancien Domaine de la maison de Tana , qui étoit une place

très-forte.

Cette Ville, dans fa splendeur, renfermoit un grand nombre d'habitan?.

(f) Le premier , intitule' : Description de la Ville de Quiers , chez Rustis ; le second :

Histoire de la fondation. & des Miracles de Notre-Dame de l'Annonciade , chez Piercc

d'Ambrogio.
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Ganthaire , Gonthur ou Gonthiere , dans son poëme, intitulé : Ligurinm

feu de Geflis Frederici Barbce rojfœ , dit qu'elle étoit très-peuplée , populofa

nimis. Elle se gouvernoit par les loix & les coutumes libres d'une Répu

blique. Elle exerçoit un pouvoir absolu par ses Magistrats, les loix romaines

& patriciennes: son gouvernement étoit aristocratique; il réfidoit dans les

mains des principaux de l'Etat, & fur-tout des nobles Albergues , qui avoient

de grands privilèges fur le reste de la Nobleíîè.

Lorsque l'Empire Romain fut transféré à Constantinople, la République

de Quiers fit alliance avec celle de Gênes , & avec les principales Villes &

Républiques du pays, depuis Padoue jusqu'à Quiers (g)-t elles réunirent leurs

forces contre les ennemis communs. Celle de Quiers se distingua dans plu

sieurs combats, livrés pour la cause commune, & celle de Gênes, par re-

connoissance lui fit présent de son écusson , qui est une croix de gueules en

champ d'argent. Depuis ce temps, la République de Quiers a toujours

porté écartelé de Gênes & de Quiers , qui est un lion d'or au champ de

gueules.

Cette République réunissoit , fous fa domination quarante Villes , & plu

sieurs forteresses; on conserve, dans les Archives, un détail très -exact des

Châteaux, Maisons fortes, Fiefs, & étendue de son ancien territoire.

Le Marquis de Montferrat , Lieutenant de l'Empire, ennemi déclaré de

la République , ayant assemblé des troupes supérieures k celles de Quiers &

de ses alliés, leur livra bataille, & remporta, fur elles, une victoire san

glante; les habitans de Quiers- , affoiblis par cette défaite, & par les guerres

civiles qui suivirent, eurent recours au Comte Amedêe de Savoie^ dit le

Verd , & a -Jacques de Savoie , Prince d1Achaïe , 6* de Morée , auxquels

ils se soumirent volontairement , pour conserver leur Ville & leur état ,

par un traité, du 19 Mai 1347.

L'acte de cette soumission contient des privilèges honorables a cette Ré

publique, parmi lesquels il yen a un, qui n'a jamais été accordé k aucune

Villes de Piémont, il consiste en neuf Villes & Châteaux adjacents, qui furent

laissés k cette République pour les tenir en fief, sous le titre de Comté ,

&de Domaine , avec tous droits de justice, k cause duquel Comté, on rend

hommage a la République; de-lk les nobles de Quiers naissent Comtes , fans

avoir ni Fiefs , ni Comtés , & les Clvevaliers de Savoie se font -honneur de

relever des nobles de Quiers 3 au terme du traité.

La noblesse de Quiers a toujours été très-nombreuse; on y a compté

jusqu'à 22 Commandeurs & Chevaliers de Malte, vivans en même temps,

& dont plusieurs écoient Grands-Croix; & cette noblesse étoit si ancienne,

que les meilleures maisons de Savoie se font gloire de tirer leur origine de

{g) Elle sut toujours alliée avec la République d'Ast , depuis l'an 1 168 , jusqu'en 13 07,

on en a des traités, des années 1168, IIOI, 1194, 12.59, la73 & I3°7- Elle a

été alliée avec les Comtes de Savoie ; avec la Ville de Tortone ; les Communes de Diosafeo

de Cervere , & de Caverno ; on a même un traité d'alliance avec l'Evéque de Turin, mal

gré scs anciennes prétentions. Ce traité est de Tannée 12.59. ^n a au^* ^es traités avec le

Marquis de Salus , de l'an J.2.76 , avec la Ville à'Albe , en 112.7 ; avec ROBERT, Roi de

Rafles, & la Reins JEANNE, samere, en 1338 & 1345.
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cette Ville. II y a eu jusqu'à 90 maisons nobles de non-Alb'erguts qui , avec

les sept maisons des nobles Albergues, & leurs différentes branches, for-

moient plus de 120 maisons nobles dans la, Ville & République de Quiers.

Depuis le traité de 1347, les nobles ont perdu une partie de leur auto

rité dans le Gouvernement, qui étoit Aristocratique auparavant. Les Princes

de Savoie , y ont établi un Lieutenant ou Vicaire , qui réside à Quiers ; ce

Lieutenant ou Vicaire , est choisi par le Prince, fur quatre Chevaliers, élus

par les Nobles & par le Peuple de Quiers; cette Ville est donc gouvernée

présentement par une assemblée de Nobles & de Marchands , dont chaque

Congrégation a un Syndic a sa tête, qui doit être élu & établi tous les ans,

avec la Compagnie qui doit former le Conseil. Cette Compagnie propose

quatre Chevaliers externes, pendant la vacance du Vicariat & Rectorat; fur

ces quatre élus, le Prince choisit celui qu'il juge à propros, ensuite le Che

valier élu, entre solemnellement dans la Ville, & prête serment, sous le

nom du Prince, de conserver la Ville & Domination dans tous ses privilèges.

Ce serment est prêté par les P'résidents élus Nobles & par le Peuple, & ils

ont autant d'autorité que le Gouverneur ou Vicaire.

Tel est l'état actuel du Gouvernement" de la République de Quiers, qui

occasionna beaucoup de contestations & même des actes d'hostilité, entre

les Nobles d'Albergues , & ceux de non-Albergues , qui disputoientaux pre

miers des droits de préséance, & des privilèges, dont ils avoient toujours

joui; ces contestations, furent terminées par trois Edits & Ordonnances

du Conseil-Souverain de Quiers, &c de Louis, Duc de Savoie, des années

142.2, 1444 & 144$) à favantage des Nobles d'Albergues , comme on Ic

dira ci-après.

•Les Nobles d'Albergues de Quiers , étoient nommés, dans les premiers

ternps; di Ospi^io. Ils furent appelles ensuite de Albergo. C'étoient des

nobles , riches & puissans , dont les Palais étoient ouverts aux Souverains ,

aux Princes & aux Etrangers illustres , pour l'honneur & Futilité de la

République. Suivant 1c Conseil de Thíophraste , rapporté par Cicéron, Liv. 2.

de ses Ojfices , ch. 1 8 ; « Rien n'est plus beau ( en parlant de l'hospitalité ) que

» de voir les maisons des Personnes illustres, ouvertes à à"1 Illustres Hôtes;

» & il y va de l'honneur de la République , que les Etrangers trouvent

n une forte de libéralité en usage parmi nous, &c». Est enim valde déco

rum .... putere domos hominum illustrium, illustribus liospitibw; : idque

teiam Reipublicœ est ornamento, homines extraneos v hoc liberalitatls génère,,

in Urbe nostrâ non egere , &c. On verra , dans la fuite , que l'Empereur

Henri VII logea dans le Palais d'Ardicion Broglia , I. du nom ,

Fan J310; & que Sa Majesté Impériale y reçut Fhommage du Seigneur

de Rrotio , à cause de plusieurs Châteaux qu'il tenoit dans la mouvance de-

rEmpire.

Ces nobles £Albergues de Quiers , au nombre de sept familles , riches

& puissantes, étoient les Balbi, Gr.baldenghi , Merlenghi , A,bu^anit

(ou Costi) Mercand'gli , Ben^i , & Pìgloli. Ces fept familles ont toujours'

eu de grands privilèges fur les autres nobles de la République. Ils étoient

riches & puissans , avoient leurs Palais , & leurs forteresses , chacan dansi
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un quartier de la Ville, qui portoit feur nom ; ils étoient revêtus des pre

mières charges de la République , comme celles de Consul , de Podestat , ou

Puijsance de Quiers , de Recleur, de Sages de la. guerre ( h ), dont il avoit ordi

nairement le commandement, fous le titre de Dux Cherii Mìlitiarum ; enfin,

ils pasTòient pour les Fondateurs de la République, d'après une tradition an

cienne , & ce titre ne paroît pas leur avoir été contesté. Ils ont même con

servé une partie de ces anciens privilèges, depuis le traité de 1 347 , & les

Ducs de Savoie les y ont confirmés contradictoirement avec les nobles de

non-Albergues , paf* les Edits de 1422, 1444 & 144$.

Ces privilèges consistent en substance: i°. En ce que l'élection des

Magistrats du Conseil-Souverain doit se faire par écrit, & être communiquée

aux nobles d'Albergues, & à tous les Membres du Conseil, qui peuvent y

faire les changemens qu'ils jugent à propos , pendant le gouvernement de

chaque Lieutenant ou Vicaire.

2°. Que des quatre sceaux de la République , l'un doit être aux mains

du Syndic, choisi parmi les nobles d'Albergues; le second doit être mis

a la Communauté des nobles de non-Albergues ; le troisième au Lieute

nant ou Vicaire ; & le quatrième au Recteur du Peuple. II en fut fait un

cinquième , qui doit toujours être tenu par un noble des Balbes , qui devoit

toujours être un des quatre Sages de la guerre ; & il fut ordonné , en

1422, que toutes les Bulles & les actes de la Communauté, soit pour les

dépenses , soit pour l'administration des fonds communs , seroient scellés

de cinq sceaux , sous peine de nullité des actes. Voilà encore un privilège

des nobles d'Albergues, d'avoir deux sceaux sur cinq, puisque le premier

doit être aux mains du Syndic , choisi par les nobles , & que le cinquième

devoit toujours être aux mains de celui des Balbes , qui scroit un des quatre

Sages de la guerre. Or , les Balbes font d'une des sept nobles familles

d'Albergues.

30. Qu'a la fin du gouvernement de chaque Vicaire , il doit remettre son

sceau à une des puissances d'Albergues ; au moyen de quoi, dans ce cas,

il doit y avoir trois sceaux aux mains des nobles d'Albergues.

40. Que les nobles d'Albergues doivent toujours avoir la préférence fur

les autres nobles , quoique plus âgés qu'eux, à moins que cesr.on-Aibergues

ne soient revêtus de quelqu'ofíìce qui leur donne la préieancesur les Aioer-

gues , pendant le temps de l'administration , & entre les nobles d'Albergues,

( A ) Ubert BROGLIA étoit Sénateur au Conseil-Souverain , en 12.54; — BENOIST

BkoGLIA étoit Recteur en puissance, en 1313 ; — MATTHIEU BROGLrA étoit Sénateur,

en 13 17 ; .-«-"Melanin Broglia étoit Sénateur , en 1320 ; — Philipfon-BroglïA

Pdtoiten 133a ; — Jean Broglia , l'étok en 1361 & 1361. — Matthieu Broglia

hoir. Président au Consail-Souverain , en 1361 ; Jean Broglia , fut député par le Con

seil, pour traiter des intérêts de la République , en 141$, avec Louis , Duc de Savoie;

j— MATTHIEU Broglia, fut envoyé en ambassade auprès de la Duchejse de Savoie, à l'oc-

çalìon des privilèges de la Ville , & fut encore envoyé en ambassade, avec Georges Berton ,

qui étoit un Balbc , & avec Adrien de Villa , & le Co-Seignsur de Baldeçain , auprès de

PHILBERT , Duc de Savoie , pour les intérêts de la République , en Tannée 1474 ; le même

Matthieu Broglia, sot élu pour la réformation du Conseil de Quiers, en 1497 ; & il

çonvoqua une Assemblée générale , &c.

toutes
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toutes choses égales , le plus âgé doit précéder les autres. Edit de 1 444.

50. Le Conseil de la République devoit être composé d'un tiers , ou de

quarante Conseillers des nobles £Albergues , & des deux tiers de la Com

mune , mais il en fût ajouté deux de plus aux quarante des d*Albergues ,

qui dévoient être pris parmi les nobles, suivant PEdit de LOUIS, Duc du

Savoie , de Pan née 1445, parce que , dit ce Prince , il savoit par expérience

que la République & PEtar seroient gouvernés plus honnêtement , par les

nobles dìAlbergues , que s'ils étoient régis & administrés par le peuple.

6°. Le même Edit , en réglant la forme des élections , ordonna qu'il y

auroit toujours sept nobles d'Albergues, dans celle du Lieutenant-Général

ou Vicaire, deux dans celle de Sage de la guerre, deux dans celle du

Reâleur & Gouverneur des biens de la République , & un dans celle des

Syndics de la Commune , & dans celles des Juges qui doivent connoitre

des causes d'appel ; de manière que rien ne peut se Élire fans le concours

de ces principales familles.

70. Si quelqu'un des nobles d'Albergu.es prend le bonnet de Docteur,

ou s'il prend le parti des armes , U a droit , en qualité de Docteur ou de

Militaire plus anciens que lui , parmi les autres nobles , soit dans les assem

blées ou séances, ou doivent se traiter les affaires de la Ville & de la Ré

publique , &c. II n'y avoit , entre ces sept familles , aucune distinction ,

aucuns privilèges , ni préséance ; elles étoient toutes égales entr'elles , & il

n'y avoit que l'âge qui régloit la préséance.

Maison de Broglia , une des sept familles dVAJbergues.

On pourroit étayer ce point de fait d'une infinité de monumens & de

titres publics ,& de particuliers, qui le constatent; mais après avoir démon

tré que les Broglia & Gribaldi étoient de ta famille, & descendoient

d'un tronc commun (i), il suffit de prouver que cette maison a toujours

été comptée parmi les nobles d'Albergues , & de rapporter les termes des

( i ) Ce point de fait est encore prouvé, 1°. par le traité de pair , conclu entre les Baltes

& les Grìbaudenghes , par la médiation de Jean , Evêque de Turin , & de Bartéhlemi Chi-

guino, Lieutenant d'Amédée , Comte de Savoie, le 16 Mars 1377, Indiction I $ , où les

uatre branches de la maison de Gribaldi sont réunies contre les Balbes. 1°. Par le certificat

élivré à Antoine Broglia , Capitaine au Régiment de Genevois , le ia Janvier 167s,

par Jean, Baron de Launay & du St.-Empire , Généalogiste du Roi Catholique , oui at

teste que les ancêtres dudit Antoine Broglia, sont Fondateurs de la Ville & Repu

blique de Quiers, d'après les Historiens & mémoires généalogiques , extraits de la Biblio

thèque du feu Archiduc ALBERT D'AUTRICHE.

3°. Par le Diplôme impérial, du 28 Mai 1759 » apporté ci-après , au quatorzième dégré,

par lequel le feu Empereur a reconnu cette qualité , & celle de Fondateur des Dominicains,

Si du Monastère de Saint-André , en ces termes : Considérantes quâm confpícuo sanguine^

quamque pervetustd Pedemontii Prosapid magnifiais fincerè nobis dileâus Victor-Francisciu

Dux de Broglie , ortus fit , authenticis nempe constare documentis , infignem hanc stirpem

imam ejse ex illis fiptemfamiliis , nobilitate antiquijfimâ clariffimis , qux à pluribus retro

faculis , non folum memeratam civitatem fed & ibidem ,jam Sandi Dominici tempore Mo-

nafterium Fratrum , ejufdem nominis nec non Paulòpost aliud, Virginum fitb nomine SanSa

Maria de domo Dei, mine autem Sandi Andrea nuncupaxumfundavit. Voyez ci-^prii

sous le premier dégré, les fondations de ces deux Monastères.

Tom. XIII. B b
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Edits de 142.2, 1 44>J -r- 1447 , rendiis fur' les' contestations, mues entre

les nobles d'Aibcrgues & les autres nobles. On voit, dans celui de 1412 ,

ces sept familles désignées, fous les noms de Balbi, Gnbaldenghi , Mer-

ienghì , Aibu^ani , Mercandigiì , Beufti & Pigloli.

Dans celle de 1445 , à Poccasion des quarante Conseillers, qui doivent

être parmi les \nobhs d'Aibcrgues & des deux autres, qui doivent être ajoutés

a ce nombre ; ces sept familles font encore désignées fous les noms de

Balbis , de Cqflis ( branche des Albu^anis) de Gribaudenghis , de Mer-

ìenghis, de Beutfi, de Mercandila & de Pilloribus.

Et dans l'Edit de 1447, ces sept familles y font représentées par des

députés, qui font: Andreay Bertono Joanne, Ratti ( rameau de Broglia )

'Xandrìo Simeoni Jounnino , BR.OGLIA & Triglino Mercandiglo. Ces cinq

députés y stipuloient, tant pour eux, & en leur nom, que pour & au

nom des autres Albergues. . . . . .

"La maison de Broglia est alliée des autres familles d'Albergues , telles

que celles de Merlo , ou de Merlenghis , de Beutfi, de BaLbis, & des

meilleures familles du pays , telles que celles de Parpaglia yVillaìíelletai

Tana , & des Comtes de Favria , &c. Ce fut vers l'an 1 200 , comme on

Va déjadit, que k maison àeGribaldik divisa en trois branches , connues

fous les noms de Gribaldi , Broglia & de Bullio Gribaudenghes. On ignore

Pépoque de cette diramation , parce que tous les titres anciens ont été anéan

tis dans l'incendie de la Ville, ordonné par PEmpereur FREDERIC ; mais,

on voit, par quelques titres particuliers, que RoDOLPHE BROGLIA, &

Bonjean, son fils, vivoient en 1178 & 1180 (k). La branche de Bro

glia s'étoit multipliée en 1200, au point qu'elle étoit déja divisée en quatre

rameaux, dont les chefs font: — 1. Ubert Broglia , d'où descendent

M. le Maréchal de BROGLIE, & M. le Marquis de BROGLIE y h branche

de Provence & celle de Turin; —2. Jean & GUARNERLUS Broglia,

frères; — 3. GUILLAUME; — 4. Gui Broglia; la descendance des trois

dernieres branches s'est éteinte dans le quinzième siécle. On voit , parmi

leurs descendans: BENOIST BROGLIA , Recteur & Puissance de Quiers +

en 13 13; Mathieu Broglia, au nombre des Sénateurs du Conseil

Souverain, en 1317: Philippon Broglia, Recteur & Puissance, en

136"! & 1362; & Matthieu Broglia, Président du Conseil-Souverain,

en la même année I36"2.

Comme on n'a pas la filiation de RoDOLPHE BROGLIA , jusqu'à UBERT ,

on ne commencera la généalogie de cette Maison qu'a cet UBERT, qui

a vécu depuis Pan 1200, jusques vers l'an 1263. II étóit au nombre des

Sénateurs, en 1254. Depuis ce temps , jusqu'à M. Ie Maréchal & M. le

( k) On trouve RODOLPHE BROGLIA , & BoNJEAN, son fils, dans un contrat de vente

«u'ils firent, le I J Décembre 1178 , à ['Hôpital de Su-Jacques de Turin. RODOLPHE

Broglia , fit un accord avec le Prévôt de Turin , en la méme année. Le même RoDOL

PHE , & BONJEAN, son fils , furent témoins , en 1 180 , dans l'acte de soi & dommage,

que Milan , Evêque de Turin , fit à Jean Caburo. Raymond BROGLIA garantit ^ea I200>

ktraké de paix fait entrçla Ville de Turin , & celle.de Quiers. .•
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Marquis de Broglie , la descendance d'Ubert Broglia est justifiée par

une multitude de titres incontestables.

Filiation suivie de la Maison de BROGLIE.

I. Ubert Broglia , étoit Sénateur du Conseil-Souverain de Quiers ,

en l'année 1254, suivant un acte, en bonne forme, tiré des Archives

de la Ville & de la République. II étoit mort en 1 263 , suivant un consigne-

ment tiré des mêmes Archives , de la même année, en 1 263 , par lequel ,

Andicion Broglia, filius quondam Uberti Broglia , fit le consigne-

ment de ses biens.

La maison de Broglia étoit riche & puiíïànte dès ce temps-là , puis

qu'elle fit deux fondations considérables du vivant d'UBERT Broglia ; la

première est celle de I'Eglise & du Monastère des Dominicains, faite Pan

1220, du vivant de Saint Dominique ; ce fait est rapporté par l'Auteur

de la description de la Ville & République de Quiers , qui dit : « que ce

n Monastère ,& I'Eglise des Dominicains, est mis au nombre des plus

»> beaux édifices; que ce monument fut construit par Saint Dominique ,

>» qui vivoit à Quiers , en 1 220 ; & que la famille de Broglia de Gribau-

»> denghes lui donna les fonds , & en jetta les premiers fondemens avec la

•» famille de Villa : nec minus prasulget cœnobium, temphimque Domino

Dominico Sacrum ab ipsomet SanëliJJimo Patriarcha , in hat Urbe de Gente,

anno 1220 , extruclum ,familliâ BrogliA de Gribaldis ,/ìtum ac prima/un-

damina Jubpeditante , unà cum familiâ de Villa.

L'Auteur de l'Histoire & des Miracles de Notre-Dame de l'Annonciade

rapporte le même fait , en disant que la Ville de Quiers a toujours eu tant

d'amour pour la piété , que du vivant des deux glorieux Patriarclies , St.

Dominique & St. François , les personnes les plus illustres de cette Ville

donnèrent les fonds pour bâtir deux Monastères ; que la famille Siméona

fonda les Franciscains , & la famille de BROGLIA de Gribaudenghes , celle

des Dominicains : Gloriandqfi haver havuto personaggi cospicui da quejla

citta , chetanto inctinata alla pìeta, anche viventi due glorioji Patriarchi,

S. 'Dominico, 6* S. Francisco , assagnandoli luogo pro fondar Monaflero ,

à questo la famiglia Simeona , ed à quello la Gribalda BROGLIA,ambe

due nobiliffime.

Depuis ce temps , la maison de BROGLIE a toujours eu ses droits de

séance & de sépulture dans le chœur de I'Eglise des Dominicains , en qua-.

ìité de Fondateurs (Z). Les prédécesseurs de M. le Maréchal de Broglie.

y ont leurs tombes en marbres : Louis Broglia , Prieur de Venise

(/) Ce droit de Sépulture est prouvd par les restamens de Bernardin & de Pierre

Broglia, de Barthéleml de Villa, femme dudit Pierre de Bernardin Broglia,

II. du nom , deJuLlEN & d'Amédée de Broglia, & de François-Marie , Comte

de BROGLIA , & deRevel , Marquis de Sénonches , des 10 Octobre 1473 , 27 Septembrç

1504, IoMars 1521 , 3 Février 15^9, 3 Novembre 1,570, 6 Octobre 1619, & 29

Juin 1656, par lesquels ces Seigneurs ont ordonné leurs Sépultures dans le choeur de l'E-lifij

des Dominicains.

Bbij
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Bailli de St.-Etienne , & Amiral des Galères de Malte , y a son tombeati

en marbre, élevé au-dessus, fa tombe, avec fa représentation en marbre

blanc, au-dessus, avec son épitaphe, en style lapidaire.

La seconde fondation , est celle de l'Egliíc & Monastère des Religeufes

de la Maison-Dieu , connue aujourd'hui sous le nom de Saint-André , fon

dée en 1256, par Douce, veuve de Guillaume Broglia , & Mathiide

Guialardi; on a Pacte de fondation en original. Ce Monastère est de l'Ordte

de Citcaux. Ces deux Fondatrices, en dotant ces Maisons de biens consi

dérables, s'y consacrèrent au service de Dieu; &, en 1597, le Cardinal

Bandino & Charles BROGLIA , Archevêque de Turin , réunirent, a cette

maison le Monastère de Bonlieu ,■ les biens de ce Monastère , joints à ceux

de Pancienne fondation, forment aujourd'hui un revenu de 50000"*" de

rente; & s'usage établi de tous temps, est de ne recevoir que des filles de

qualité dans cette Maison. La Princejse de Savoie , fille du seu Roi , fut

nommée Abesse de Saint-André : elle mourut quelques années après; depuis

cc temps, la Communauté écrivit à M. le Maréchal de BROGLIE , & le

piia de lui accorder une Abesse de son nom.

II. Ardicion Broglia, assista à la donnation de la quatrième partie

du Château de Guarnono, en 1231 , il se trouva avec Gui, & Guarnerius .

BROGLIA, dans un consignement de l'an 1263, où il est dit: Ardicinì

jìlius quondam l^ei-ti Broglia. II est au nombre des Seigneurs qui pro

mirent à la Commune de Quiers , & à tous & chacun des Bulbes, d'obser

ver & de garder les trêves & Ordonnances de Guillaume de Gor\anoy

Podestat de Quiers , pendant tout le temps du Gouvernement, & trois jours

après son expiration, suivant un acte de 1271. II vivoit encore en 1310,

PEmpereur Henri VII, logea, cette année là, dans son Palais, à Quiers,

suivant Pacte d'investiture que ce Prince accorda à Aimonet de Castro-

Monte de BroTfí'o* tant en ion nom, qu'au nom de Guibert , àejoannet,

& Hubert.n, ses frères, Seigneurs de Manletti, Ponletti, Vimbletti, de

Trembinello , Henri de la Porte, & autres, des Châteaux de Brozzi, de

Castro-Monte, de Montalange, & de Strabinelli; datíé de Quiers & du

Palais d'Ardicion Broglia, le 8 Novembre 1310,1/1 nomine Domini

tmtn: anno à Nativitate ejusdem milejimo treçentismo-Tiecimo , indiftione S.

dicque 8 Novembri in loco chieri in Palatio Ardicionis Brogliœ. U laista

deux fils; savoir : — 1. Jean BrogliA, Recteur de la Société de St.-Georges,

en 1 357 , & Podestat de Quiers; — 2. & MÉLANIN BROGLIA , qui fuit :

III. MÉLANIN BROGLIA , Sénateur au Conseil-Souverain de Quiers, fils

d'Ardicion, suivant un acte du 12 Août 1278 , passé au Conseil-

Souverain de Quiers, al'occasiondu Grand-Hôpital de Quiers, vivoit en

core en 1 342 , comme il est justifié par une Procuration , du 4 Mai de la

même année , donnée par Jean Broglia, filius quondam ARDICIONIS

BR0GL1M; & par autre ARDICION, Saglanbin & Simondon BROGL1JE,

fratres filii quondam M ELAN IN I B ROGLI M , filii diâli quondam

Ardicionis Brogli je, a Benoist Broglia, par laquelle ces

quatre Seigneurs Pétablissent leur Procureur-Général : ad omnia & fingula

torum négocia gerenda & adminiflranda. Cet acte prouve QU'ARDICIO»
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Brogeia , silsD'UBERT, eut deux fils, Jean & Mélanin, & que

MÉLANIN fut pere d'ARDICION , II. du nom, de SAGLANBIN & Simondon.

Pour MÉLANIN BROGLIA, second fils D'ARDICION, il eut trois- fils ;

savoir: — i. ARDICION, II. du nom; — 2. SAGLANBIN , qui vivoit en

1342, de la postérité duquel nous allons parler d'abord} — 3. & SlMON-

DON , ou Simon , qui continua la postérité.

Saglanbin eut trois fils : Henri , Etienne & Gautier , qui vi-

voient en 1 366. On ne connoît pas la postérité des deux derniers.

Mais Henri Broglia , fils aîné de Saglanbin , eut un fils , nommé

CECOLE , c'est-à-dire , Francisco BROGLIA , connu de tous les Historiens,

du pays, fous le nom du Capitaine BROGLIA , Souverain d'Assise, qui,

au rapport de Paul-Jove de St.-Antonin, Evêque de Florence , & des

Auteurs qui ont écrit des affaires d'Italie , donna les preuves les plus signa

lées de son courage & de son expérience militaire, depuis l'an 1385^

jusqu'en Tannée 1400, pendant les guerres de- Milan & de Florence. II

pasia quelques-temps de fa jeunesse à Turin, & se retira ensuite à Rimini,

oh , ayant épousé Jeanne de Montelio , issue d'une noble famille Patricienne

de Trin , dans le Mont-Ferrat , il y fixa fa demeure. Jean-André Irico ,

Historien de cette Ville, qui parle de ce Général avec éloge , convient

qu'il n'étoit pas originaire de Trin , mais qu'il y a demeuré plusieurs an

nées : Tous les autres Historiens se trompent , en disant qu'il étoit de

Trin y de Tridino vel Tridinenfis: il y demeuroit en 1398 , quand Galéas ,

Vicomte , Duc de Milan , fit alliance avec lui. On a la Patente de ce Prince

donnée k Pavie, le 7 Mars 1378, conçue en ces termes : Nos Joanne*

Galeas , Vice-Cornes, Dux Mediolani , considérantes eggregia gtfla sputabilis

& Jlrenui militis Cecoli Broglia! , nobis visum fuit plurimum prodejse pojjfè,

txttntioni 6» conservationi status nofiri , Ji egregius hic mites cum ejus equi-

tum & peditum , turmâ nestro exercitui adderetur. His ideò attentis , pree-

bis mille y pro quâlibet menje , mandantes, &c~

Le Duc de Milan battit l'armée des Florentins , avec le secours du Ca

pitaine BROGLIA , qui se distingua dans plusieurs rencontres , pendant cette

campagne. Les avantages que ce Général remporta fur l'armée de cette

République , lui firent un honneur infini , le rendirent formidable aux

Florentins , comme il est prouvé par deux Arrêts du Conseil de Florence ,

des 22 & 23 Octobre 1398} mais la paix ne fut pas plutôt conclue entre

cette République & le Duc de Milan , que les Florentins rengagèrent à

prendre le commandement de leur armée , suivant le traité qu'ils firent

avec lui , dès le même mois d'Octobre 1 398 , moyennant 2000 florins d'or

par an , que la République s'obligea à lui payer durant fa vie , à commencer

du premier Novembre de la même année. II est qualifié , par ce traité :

Sirenuum militem Dominum Brogliam , fiiium Arrigi ( id tjè Henrici ) de

Tridino. Dès le 1 6 du même mois de Novembre , la République lui envoya;

8000 florins d'or,pour les services qu'il venoit de lui rendre. U lui en rendic

encore de plus importants parla fuite , suivant le témoignage de Jean-André
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IrìcOy dans son Histoire des Princes de Mont-Terrat , & des exploits des

hommes illustres , depuis l'an 1320, jusqu'en 14.00. Sequenti anno, dit cet

Historien , Seneses Florentinerum 6* Perufinos Ecclejiœ hojles aggrejsus cœdi-

btis atque agrorum populatione mulêlavit. Hinc in Piscenum Degrejsus

Malatcstas injigni victoria fregit , multis ex eis captis & non paucis inttr-

feólis,tum in Cajsentinum delapsus,& adversus comitem Puppii dìmìcans ,

Oófobri mensè, spoliis oneflus AJstfium regrejfus est. Les Florentins ont fait

délivrer à M. le Maréchal de Broglie une copie authentique de ce

traité , & des copies des états de ses appointemens, des gratifications & frais

de la guerre, & des sommes payées au Médecin, envoyé par la Républi

que à Empoli , où il mourut de la peste, en 1400, & de celui des frais

de ses obseqnes , dont la République voulut faire la dépense , en recon-

noisíànce des services signalés que ce grand homme lui avoit rendus : elle

fit transporter son corps Ò'Empoli à Florence, où il fùt inhumé très-hono

rablement , dans l'Eglise de la Cathédrale , nommée depuis : Sanôla Re-

parata; cette Eglise fut réparée vers le milieu du seizième siécle , & pavée

de marbre en entier , au moyen de quoi , les tombeaux & les inscriptions

disparurent , & il n'en reste plus aucun vestige. Mais les Historiens & les

mémoires , conservés aux Archives de la République 3 attestent unanime

ment ce point de fait (m).

Toutes les dépenses faites par la République, suivant les difterens états

( sauf erreur da calcul ) montent à 1 24744 florins d'or , pendant le cours

d'environ deux années & demie , que ce Général a commandé l'armée des

Florentins. II étoit Souverain du Comté ò?AJfi.fe , ce fait est attesté par un

extrait en bonne forme d'un livre ancien des réformations de cette Ville ,

duquel on a tiré neuf Ordonnances, des 23 Janvier, 18 Mars & 14.

Avril 1399, rendues par ce Souverain; il s'y qualifie Magnificus , Do-

minus Dominus BROGLIA , de Tridino, miles Capitaneus Confalonerius fi*

Generalis Dominus civitatis , & Comitatus Ajststi ; & il parle en Souve~

rain dans ces Ordonnances. II mourut, disent les Historiens, dans le temps

qu'il méditait de plus grandes entreprises. Bernardin Corio , dans son

Histoire de Milan parle des exploits militaires de ce grand Capitaine , de

l'année 1385. II paroît qu'il mourut jeune, & que fa vie militaire se

réduit à quinze ou seize années de guerre continue. Jeanne de Montiliot

(m ) Jean-'André Irico , lui donne le nom de CECOLE BROGLIA , & dit qu'il mourut le

I 5 Juillet 1400, Veneno taHus. II ajoute qu'il commanda l'Armée du Pape BONIFACE IX,

en 1395 ; qu'il battit les Souverains ennemis de l'Eglise , & que les citoyens d'Assise , s'étant

révoltas contre Cecolin , leur Souverain , se soumirent au Capitaine BROGLIA , & le re

connurent sous le titre de Souverain, de l'agrément du St. Père; ftdAjJìJìi, cives, in

Cecolinum insurgentes , Broçlijím , annuente Pontifice , fibi Dominfim preficiunt. Irico

raconte ensuite les exploits du Capitaine BROGLIA , gc il ajoute qu'il mourut en 1400,

dum majora meditaretur in Castro Empolo contrado peflifero morbo , qu'il fut inhumé , aux

frais de la République , dans l'Eglise de Florence , en vertu du décret dudit Sénat. Scipion ,

Ammirato,Nicolas Ridolphi, les annales de7or/í',PHistoire de Florence deLeonardoArctino,

i8{ tous les Auteurs qui ont écrit des guerres d'Italie , attestcri.t le même fait.
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sa veuve , lui survécut quarante-six ans au moins , suivant deux actes , des

10 Juillet 1439, & 1$ Juin 1446. On voit , par le premier , qu'elle donna

aux Religieuses de S. François de Ca^al , où elle s'étoit retirée , après le

, décès de son mari, la maison qu'elle avoit dans cette Ville, au quartier

de Brignan, en circonstances & dépendances. C'est aujourd'hui le Monas

tère de la Madeleine , qu'on dit être considérable , & dont elle est Fon

datrice , & est qualifiée , dans cet acte , Speôlabilis Domina Joanna de

Montilio , reliéta, quondam speôiabilis militis Broglìœ de Tridino. Elle fit

présent , par le second acte , à FEglise de CazaI , d'un chef d'argent de

Saint Evase , Patron de cette Eglise , pour être placé sur le Tabernacle.

Cecole Broglia n'eut point d'enfans de son mariage avec Jeanne

de Montilio. L'Histoire nous apprend qu'il aima particulièrement Tar-

TAGLIA , & qu'il l'adopta pour son fils & son héritier , parce que Henri

BROGLIA, son pere, qui lui a survécu, n'avoit point eu d'autres enfans;

c'est sous ce grand Homme , que se sont formís les plus grands Généraux

de son temps : tels que Laurent Sforce , Tartalia, Catignola , &c. & quand

on louoit un Capitaine , recommandable par fa bravoure & son expérience

militaire, on disoit de lui : c'est un Broglia j Egli è Brogliesco in

Ognì parte.

Un Poète de son temps fit ce distique a fa louange í

Nescio cur positum fuerit tibi , Broglia , nomen ,

B. siquidem dempto , gloria dictus eris.

IV. SlMOM ou Simondon Broglia , troisième fils de Mélanin ,.

corwtinua la postérité : il est qualifié haut & puissant Seigneur , ainsi que

Jean Broglia , son fils , dans un contrat de vente fait audit Jean Broglia

fils , le 14 Mars 1410; il vivoit encore en 1376", & il intervint dans le

traité de paix , fait par la médiation de PEvêque de Turin , entre les Sei

gneurs de Gribaudenghes & les Balbes : 1 . SlMONDON , ANTdteíE PERRIN

& JEAN BROGLIA , y íoutenoient les intérêts de leur maison , contre

celle des Balbes^ il laissa cinq fils , qui sont: — 1 JEAN BROGLIA, quifuitj

■— 2. Antoine , Chanoine de l'Eglise Collégiale de Quiers , en 1394;

— 3. Louis, Prévôt de la même Eglise , en 1398;— 4. Etienne r

Docteur , Chanoine Régulier de l'Ordre de St. Augustin , & Prévôt de

l'Eglise du St. -Esprit de Quiers, en 1382; — 5. & Georges , Chanoine

de la Cathédrale de Turin. ,

La filiation de ces cinq frères est prouvée, 10.- par un contrat de vente

faite par lefdits ANTOINE & Louis BROGLIA, pour eux, & ETIENNE

BROGLIA à JEAN BROGLIA , leur frère aîné , de la quatrième partie qui

revenoit audit Antoine BROGLIA , da-ns les biens de la succession de

SlMONDON , leur pere commun : 2e. celle de Jean Broglia , est prouvée

en particulier, par quatre contrats d'acquêts, des 12 Avril 1359, 6 Avtil

1406, 15 Décembre 1412, & 20 Décembre 141$, où ledit Jean Bro-

CLIA est qualifié fils de noble & puissant Seigneur SlMONDON Broglia..

; Y. Haut & puissant Seigneur Jean Broglia , Seigneur de Moxios 3c
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d'Arygnano en partie, par acte du 20 Septembre 1427, épousa Béatrix

Merlo s fille de Michelon Merlo de Merlenghisi ce mariage est prouvé

par une Sentence du Présidial de Grenoble , rendue entre ledit JEAN

Broglia , & le Seigneur de Dodoli , & par une autre Sentence , rendtìe»

par le Collège des Docteurs de la Ville de Florence, en faveur de ladite

Merlo , touchant la succession de Michelon Mer/o, son pere.

De ce mariage , vinrent , i°. JEAN BROCHA , dit JoANNIN , chef

de la branche qui s'est établie, vers Pan 1600, k Aix en Provence ,

d'où descendent M. l'Evêque d'Angoulême , M. de Montbeau , feu M. le

Vicomte de BROGLIE, & feu M. de BROGLIE, dit de Martigucs, mort

Colonel & Aide-Major-Général del'arméedu Roi, en 1748 ; — 2. ETIENNE,

Chanoine-Régulier de l'Ordre de Saint-Augustin , Prévôt de PEglise du St.-

Esprit; — 3. Michel, Chevalier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem,

reçu en 1448 , d'abord Commandeur d'Inverno ,& ensuite de Butilieres ;

— 4. MATHIEU , qui fuit, d'où descendent M. le Maréchal & le Marquis

de Broglie ; — 5. Julien Broglia , mort en 1473 , inhumé aux

Dominicains de Quiers \ —6. Louis BROGLIA, marié, i°. k Isabelle

de Cinto , d'une noble famille d'Avignon ; 2°. k Blanchette Bullio de Grí-

baudenghis; & 30. k Barthobmée Taburro, des Seigneurs de Vernonojil

est chef de la branche restée k Quiers, & mourut en 1490; — 7. Pierre

Broglia, mort en 1467 ; — 8. & Amedée Broglia, chef de la bran

che établie k Turin , qui est connue fous le titre des Comtes de Ca\al-

Bourgon.

Cest de cette branche que font sortis CHARLES BROGLIA, Archevê-

3ue de Turin, depuis 1592, jusqu'en 1617; OCTAVE BROGLIA, Evêque

'Asti ; Annibal , Chevalier de Malte , reçu en 1602, & Nicolas Com

mandeur de Butilieres , & plusieurs Commandeurs des Ordres de Saint-

Maurice & de Saint-Lazare.

Cette filiation est prouvée, i5. par une Sentence arbitrale, rendue entre

Jean Milon & JoANNIN BROGLIA , fils de Jean, tant en son nom, en

qualité de Tuteur de JULIEN , Louis , Pierre & Amedée , que de

Curateur d'ETIENNE & de Mathieu, tous ses frères , touchant les dif

férends qu'ils avoient pour la propriété du Château de Moxior, & autres

biens mentionnés au compromis du 16 Juin 1536'. Cette Sentence donne

l'ordre de primogéniture entre ses frères. Jeannin étoit l'aîné , puisqu'il

étoit Curateur de MICHEL , de MATHIEU , & Tuteur de JULIEN, LOUIS,

Pierre & Amedée , qui éroient mineurs. Cette filiation est prouvée ,

2°. par une Sentence , du 29 Janvier 1445 ; par une procuration de JoAN

NIN , & de Mathieu Broglia, le 20 Avril 1444; & par plusieurs

actes, des 19 Février, 20 Mars 1450 , premier Décembre 145 1 , 25 No

vembre 1452, 14 Février, 7 Décembre 1454, 19 Juillet 1455; Par 'es

testamens de Pierre & de Julien Broglia, des 3 Février 1457, &

10 Octobre 1473 ; & par plusieurs autres , qu'il seroit trop long de rapporter.

On n'entreprendra point de comprendre , dans cette généalogie , celles

des branches qui se sont établies k Quiers , k Turin & k Aixen. Provence;

on se contente de continuer celle de la branche qui s'est établie en France,

vers lç milieu du dix-septieme siécle. VL,



B R O B R O 101

VT. Mathieu Broglia , Seigneur de Moxi , quatrième fils de Jean,

& de Béatrix de Merlo , épousa Adrienne Parpaglia , fille de Jean Par

paglia , de la maison des Seigneurs de Reviliascki , suivant un acte du

19 Février 1450, par lequel ledit MATHIEU Broglia reconnoît avoir

reçu de Jean Parpaglia , 800 florins de Savoie , pour la dot d*Adrienne

Parpaglia y son épouse. De ce mariage, sont isïus; — 1. BERNARDIN ,

qui fuit ; — 2. & Simon , ou Simondon Broglia. Cette filiation est

prouvée par le testament de Bernardin Broglia , du 27 Septembre

1504, par lequel il se dit fils de noble Mathieu Broglia; par ce

testament, il établit Simon Broglia, son frère, Tuteur de ses enfans ,

nés & k naître , de Barthelemie de Villa , fa femme.

VII. Bernardin Broglia , I. du nom , épousa Barthelemie ou Bar-

tholomée de Villa, suivant le testament de cette Dame, du 10 Mars 1521,

& suivant un acte, du 18 Décembre 1525 ; & par ce testament, elle fait

des dispositions en faveur de DOMINIQUE BROGLIA , son fils aîné , & de

Louis , Chevalier de St.-Jean de Jérusalem. Du mariage de Bernardin

Broglia, I. du nom, avec Barthelemie de Villa, vinrent: — 1. Domi

nique , Prévôt de l'Eglise de Notre-Dame de Scala , & Prieur du Bos

quet ( Bosqueto)i — Pierre , qui suit; — 3. Mathieu, mort jeune,

— 4. Louis, Chevalier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, reçu ea.

1517, d'abord Commandeur de Tortone , suivant une Bulle du Pape PAUL III,

du 8 Mars 1539; un acte," du 4 Février 1535 ; & une lettre du Grand-

Maître , du 2 Décembre 1558. II fut ensuite Bailli de St.-Etienne , puis

Amiral des Galères de Malte : on a des copies en bonne forme de ses let

tres. II se distingua par son courage k la défense du Fort St. - Elme ,

en mil cinq cent soixante - cinq. II a été inhumé dans TEglise des

Dominicains, au tombeau de ses ancêtres , oh l'on voit le sien de mar

bre blanc aux pieds des gradins du Sancla-Santforum ; — 5. AMEDÊE

Broglia ; — 6. Marguerite ; — 7. & une autre fille naturelle , nommée

Jeanne. Cette filiation est prouvée, i°. par le testament de BERNARDIN

Broglia, du 27 Septembre 1^04 ; il s'y dit fils de noble Mathieu

Broglia ; il y nomme, outre son pere, fa famille & ses ehfans, ses frères

& ses deux sœurs naturelles, & ordonne fa sépulture dans TEglife des

Dominicains , au tombeau de ses ancêtres ; & par son Codicile , du 12

Septembre 1521 , il lègue mille écus d'or a MARGUERITE BROGLIA , fa

fille légitime, & deux cens a JEANNE BROGLIA, fa fille naturelle; 2°.

par le testament de ladite Barthelemie de Villa, par ses dispositions ; en

faveur de Dominique & de Louis Broglia; 30. par plusieurs actes

des 9 Décembre 1525 , & 20 Juillet 1526, & 40. par Pacte de partage

fait entre Dominique, Mathieu, ET Amedée Broglia, le 4 Avril

Vif!. Pierre Broglia , acquit le fief de Santena , de Julien de Mar-

candillo , par contrat du 27 Février 1525, & partie des pâturages de

Broglia & de Broglietta , situés à Quicrs , par contrats des 1 5 Dé

cembre 1525 , & 2.3 Avril 1529; on a déja dit qu'une partie de ces pâtu

rages appartenoit anciennement à la maison de Gribaldi , & la seconde

Tom, XIII. C c
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branche ie cette maison .eo prit h n©»; sur la £a du douzième siede,

PIERRE Brogua épousa Anne Nicoline Berton de Balbis, ce qui est

prouvé par une transaction , du 9 Décgmbfe 1525, indiction 13, passée

entre lui & ses frères , héritiers de Barthelemie de Villa , leur mère , d'une

part , & Jean-Jacques Parpaglia , des Seigneurs de Revegliaschi , Marie

d'Alix Berton , leur tante naturelle, d'une seconde part , & avec leur

autre tante Marie Berton , veuve de Jean Odon Podpli , d'une autre part»

fur la succession tfAndriette Berton, leur Aïeule maternelle ; 2°. par son

testament , du 3 Février 1 $ $9 , par lequel il légua k ladite Anne-Nicoline

Berton , sa dot & augment de dot ,pro ut in instrumenta dotali continetur , à

condition qu'après sa mort, cette dot retourneroit aux héritiers universels

du testateur; il fit encore plusieurs autres legs , légua même une somme

sommante, pour,marier neuf biles; ordonna que Fr anÇois Broglia, fils dç

MATHIEU, feroit nourri & ençrececu tant qu'il voudroit demeurer avec,

ses héritiers universels, & dans le cas ou il se retireroit, il lui assigna des

fonds suffisans , du consentement de DOMINIQUE & de LOUIS BROCHA,

ses frères.

Ses enfans furent; «* 1. AmedÉE B&QCLLA; — 2. BERNARDIN, qjú

fuk ; il les nomma tous les deujc ses héritiers universels.par égale portion >

— 3. & Marie , b laquelle il légua 1200 écus d'or, & consentit que

cette somme fiat augmenté par ses tuteurs , s'ils jugeoient a propos qu'elle

ne fôt pas suffisánte pour la marier ; & en cas de décès de ces deux

fils, il institua Dominique & Louis Broglia , ses frères, ses héri

tiers universels , a condition qu'après leur décès ( fans enfans ) la substitu

tion retourneroit au fils aîné de Jean BROGLIA , fils D'AMEDÉE , son-

frère. Il établit pour tuteur k fes deux fils , & à fa fille , Anne-Nicoline

Bertoni , son épouse , tant qu'elle resteroit veuve; & en cas de convoi ,

Dominique & Louis Broglia , ses frères , & a leur défaut , Jean-

Etienne Broglia r & Jean-Jacques Bernai.

• AmedÉE, fils aîné de PIERRE, embrassa le parti de l'Eglise; fut reçu

Docteur en Droit Civil & Canonique , & pourvu d'une Prébande dans

l'Eglise Collégiale de Quiers , par lettres d'André de Monté, Vicaire-

Général, & de César Cibo, Archevêque de Turin; ensuite de la Chapelle

de St.-Lazare, par d'autres lettres, du 12 Mars 1558 , fut ensuite Prévôt

de FEglife de Sainte-Marie de Scala , suivant une Bulle du Pape Pie , du

16 Octobre 1656.

IX. Bernardin Broglia , II. du nom , Seigneur de Santena , Cor-

randon , Monal & Bastite , étoit Commandant des Troupes de la Répu

blique de Quiers ; Dux Chierii Militiarum , seivant les lettres d'EMMA-

NUEL-PHILPERT , Duc de Savoie , du 16 Mars il fit fa foi &"

hommage du fief de Santena, k M. l'Archevêque de Turin, le 21 No

vembre 15^4; fut fait Gentilhomme de la Chambre du Prince EMMANUEL

PHILBERT ; le premier Octobre 1 66% ,. épousa Françoise Pelleta , fille

de Jérôme, & de Catherine de la Rouvere, comme il est prouvé par le>

titres rapportés dans les preuves de CHARLES-BERNARDIN BROGLIA *

fils d'Amedée , troifieme volume its prives de François-Marie j. Conata
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de Revel, Marquis de Sénonches. Dès !e 3 Novembre 1^70, il fit son

testament , par lequel il laiflbit en dot k chacune de ses trois filles légiti

mes, nommées Bartholomêb , Catherine, Marie, & autres filles k

naître, 1500 écus d'or, & nomme, pour ses héritiers universels , PlERRE-

Jéróme , Pierre-Alphonse , Amedée & Louis , ses fils légitimes ,

& autres qui pouvoient naître par la fuite , entre lesquels il dispose á&

ses biens , ainsi qu'il est plus au long expliqué par son testament, depuis

lequel il en eut encore quatre autres ; savoir: Léonard, Jules-César^

FLAMINIEN & NlCOLINE; Ces ensans sont par ordre de naissance.

— 1. Pierre-Jérôme Broglia, reçu Docteur le 4 Août 1550, en

suite Capitaine d'une Compagnie de lances , pour le service S. A. R. le

Duc de Savoie, en 1 505 ; le" Prince l'investit, tant en sorr nom, que-

comme Procureur dé Flaminten , Alphonse , Louis , Léonahíd ,

Jules-César & Amedéè, ses frères, de partie des fiefs de Santenay

Courtandon , Monál & fiastite. II fut tué en Savoie , en 1 5 97 , abandonné

des siens , & combattant vigoureusement : c'étoit un Capitaine de Cavalerie,,

très-expérimenté &" très-brave. II a été inhumé dans le choeur de l'Êglife

des Dominicains de Çiíierx, ófr l'on voit son tombeau & sort épîtáphe ;;

— a. Louis Broglia, reçu Chevalier de St.-Jean de Jérufasem, ert

1592^ — 3. Pierre Alphonse, reçu Chevalier de Malte, lé 22 jánvv

1574; il prit ensuite le parti de í'Eglise, & fut Chapelain dé la Chapelle

de St.-Jean-Batisté , fondée en PÉglise de Notré-Darne de Srala , suivant

tes Lettres de Jérôme de la Rouvere, Archevêque dé Turirï , du1 10 Décem

bre 1585 , &' erifuité Chanoine de Villenóvo , & de Notre-Dame de Scala r

par deux Bulles, des années 1^87 & 1 588; — 4. LÉONARD Broglia,

reçu Chevalier dé POrdre de St.-Jean de Jérusalem. Son tombeau & son

épitaphe sont aux Dominicains de Quiers ; — <Ç. JutÉS-CÉSÁR BROGLIA ,

Religieux de l'Abbaye dè Cascneuve ; — 6. AMEDÉtì' qui fuit; — 7» FLA-

MINIEN; — 8. LÉLIÙ; — 9. BARTHÉLEMIE ; — i o. GENEVIEVE ; — ir.

CATHERINE ; — 12. MARIE; — 13. & NîCOLlNEÍ Ctítté filiation éffi

prouvée par un privilège d'EMMA'NUEÏ PÍULBERT , Duc de Savoie-, dtf

2.6 Janvier 1577 , par leques ce Prince exempte" ledit BERNARDIír de routes1

impositions faites & à faire fur ses biens , eh considération" dé ses' tréifcé,

ensans , qui sont tous dénommés dans la Patente de ce Prince*.

X. Amedée BroGlíà , sixième fîís de BerITardi'n, de frâriçbìse

Pelleta , Comte de Cortandori , Seigneur* dé Sárîféná', MtfnaT & Bàstitë ,

Maître-d'Hótel de CHRISTINE de France , Duchesse de Savoie, 6c

qualifié Comte de Cortandon , dans l'investiture de Santena , & dans son

testament. II transigéa avec LOUIS & LÊOna'Rd yses1 frerei»,- fô i> 'Sep

tembre 1 5 99; & il fut régie', par cet acte, que léí biétts' dé'.Sâhtefrà' ap"

partiendroient à AMEDÉB & a fa postérité masculine:,. née eri légitimé

mariage; & que s'il mouroit fans ensans mâles, le droit' de primogéni-

ture sor ses biens1, réviendroit k LoUîS', ôé après : sà'nibft, k Léonard ;

& que cette branche venant entièrement à manquer , faute d'enfans mâles

légitimes & naturels, cette succession appartiendroit au fîís aîné de GÀS
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"PARD BROGLIA (n) & à sa postérité masculine, avec substitution aux

autres fils dudit Gaspard , en gardant l'ordre de priniogéniture à l'infini ,

tant qu'il y aurait des defcendans mâles. Ces trois frères transigèrent en

core le 16 Octobre suivant.

AMEDÉE fit son testament olographe à Turin r le 4 Décembre 1616 y

éz le déposa aux Archives du Sénat; il y prend la qualité de Gentilhomme

de MADAME, & ordonne fa sépulture, en cas qu'il meure dans le voyage

de Savoie, en l'Eglisc & Couvent de St.-Dominique de Turin, dans la-

Chapelle du Saínt-Rozaire , & dans le cas qu'il mourut en Piémont , dans-

l'Eglise de St.-Dominique de Qaiers, au tombeau de fes ancêtres, dans la

grande Chapelle où font inhumés ses pere & mere & enfàns ; il y nomme

Louis & Léonard Broglia, ses frères , ses autres stères, & ses sœurs

Religieuses; il íégue à Angélique, fa femme, fa dot & augment de dot ,

tels qu'ils font reconnus par l'acte reçu par Jean-Paul Sereno y. Notaire a

Quiers, tous ses habits & joyaux, avec une somme de mille écus; & Pusiv

fruit de tous ses biens, tant qu'elle restera veuve; il institue le Chevalier

CHARLES-BERNARDIN BROGLIA, son fils aîné, son héritier particulier,

auquel il lègue, outre son droit de primogéniture, dans les fiefs & biens

de Santena, le fief, château , juridiction, domaine & roture de Cortandon,

lui substitue ses enfans mâles, suivant l'ordre de primogéniture"; .& en cas

que cette ligne vint â manquer , il veut que ses autres enfàns mâles, d'aînés

en aînés , lui succèdent dans le même ordre; il lègue à FrANÇOLSE-OCTAVIE ,

à Heleine,. Louise, Marie-Catherine, & Marguerite , ses fillles,

1800 écus d'or à chacune pour leur dot; & 800 ducatons à chacune de

celles qui se fêroít Religieuse. II nomme auíïï, pour ses héritiers universels ,

ledit Charles-Bernardin, conjointement avec Pierre-Jérôme ,

Lquis-François-Marie,. Michel-Ange, Léonard-Charles , &

autres f ses fils légitimes qui viendroient à naître ; & il veut qu'outré Te

legs ci-dessus tait audit CHARLES-BERNARDIN , en cas que l'un de sesdits

enfans vint a mourir , ils soient substitués les uns aux autres par égale por-

tjiqn; il nomme, pour tuteur de ses enfans, ladite Dame Angélique , fá

femme Lélio & Fortunio Tana , sès cousins ,. le Seigneur SÉBASTIEN

ValerÉdo ì& Marino Broglia ,. Chevaliers' de Saint-Maurice & de

Saint-Lazare.

Le 18 Août 1 6*2i^ il reçut Pinvestiture desa portion du fiefde Santéna , de

François Mdet , Grand-Croix , & Chancelier desdits. Ordres, au nom &

<n) GASPARD BROGUA, des Seigneur Je MontaUù ,étoit fils de Jean JuT. dunom,

8t petit-fils D'AMÉDÍE, tige des Comtes de Casai-Bourgon. 11 avoit épousé Marthe Balbiani,

suivant la généalogie de la branche de Casal-Boitrgon , établie à Turin ; la famille de Balbiani

est une de ces cinq familles , qu'on regarde comme les plus anciennes de> QUíers , suivant ce,

Ters latin : :

Balbianus , Balbus , Beríonus , Broglia , Beasus... ,

C'est et qu'on appelle communément les cinq B át Quiers.. . ~ ,j .
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tomme Procureur de son frère Philbert Mìht , Archevêque de Turin ,

dans laquelle est visée une autre investiture du même fief à lui accordé : &

après le décès de Pierre-Jérôme , le ^Novembre i$oi , par Charles

BroGLIA , Archevêque de Turin. Le 7 Mai 1606, il fit fa foi & hom

mage a CHARLES-EMMANUEL, Duc de Savoie; reçut de ce Prince l'in-

vestiture de partie des fiefs , lieux, Châteaux & juridictions de Cortandon,

Monal & Bastite, qui lui appartenoient , par donation de LÉONARD

BROGLIA, fonfi-ere, qui en avoit été investi le 12 Février iô'oi ; &

le 12 Décembre 1 639 , le Prince Maurice, Cardinal, & François-

Thomas de Savoie, tuteur du Séréniflìme Prince EMMANUEL, Duc de

Savoie , Gouverneurs & Administrateurs de ses Etats , lui accordèrent une

pension annuelle de 360 écus d'or au soleil, sa vie durante, réversibles,

après fa mort, à Victor & PlERRE-jERÓME , ses frères respectivement,

en considération ( est-il dit dans la Patente ) « de la valeur & des services

» rendus a PEtat par le feu Comte BERNARDIN Broglia , leur pere,

» dans les difterens grades & charges dont il avoit été honoré , & en

>> dernier lieu, en celle de Capitaine des Cuirassiers, oh il avoit perdu la

»> vie , en combattant vaillamment contre les François , dans la Campagne

» de Vilhsttllônt ».

II avoit épousé Angélique Tana , sœur de Jules-César Tana , Chevalier

de Malte , & fille d'Hercule Tana , des Seigneurs de Santena , & de Heleine

Benfti , des Seigneurs de Menalbo & de Ctílaringo. Ce mariage est prouvé,

i°. par une Bulle du Pape CLEMENT VIII, datée des Ides de Novembre

1599, qui accorde, i°. auxdíts Amedée BROGLIA , & Angéliqne de

Tana , la dispense pour la célébration de leur mariage, parce qu'ils étoient

parens au troisième dégré de confanguirrité ; 2°. par la Sentence d'antér»-

aement de cette Bulle, rendue par Ocïave Viallio, Vicaire-Général da

CHARLES Broglia, Archevêque de Turin , du 8 Janvier i6"oo ; 30. par

la dispense des deux derniers bans , du 9 defdits mois & an.

De ce mariage , font issus, dans l'ordre du testament & de la Patente

du 12 Décembre 1^39 r — 1. ChaRLES-Bernardin BrOGLIa , qui

fuit; — 2. PlERRE-jERÓME, nommé dans le testament de son pere, &

dans la Patente des Princes de Savoie, avec ses frères; — 3. Louis

Broglia ; — 4. François-Marie, Comte de Rével, rapporté après

la postérité de son aîné; — 5 . MICHEL-Ange , Docteur en Droit-Civil

& Canonique, Abbé de Ste.-Marie de Pigneroí, íùr la nomination du Roi

LOUIS XIV; ce fut lui qui, en 1^4 , produisit à Turin tous íes titres,

néceflàires pour les preuves de François-MARIE , Comte de Rével,

nommé Chevalier de l'ordre du St.-Efprit; il fut depuis Evêque de Ver-

çeil, & fit son testament le 23 Novembre 1678;, —6. LÉONARD Bro-

CLIA ; — 7. CHARLES , Comte de Santena , dit le Comte Caries, Mar

quis de Dormans , Lieutenant -Général des Armées du Roi , dont il fèra

parlé après FRANÇOIS-MARIE, Comte de Rével; — 8", 9,10, 11 &

12. Françoise-Octavie, Heleine, Louise, Marie-Catherine ót

Marguerite Broglia , qui furent léguées par leur pere , comme oa

Pa dit ci-dcssus.
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XI. Charles-Bernardin Broglia, Comte de Cortandon , Cheva

lier de l'Ordre de St.-Maurice & de St.-Laiare , Capitaine des Cuirassiers,

fils aîné du Comte Amedée BrogliA , élevé Page du Prince de Piémont,

fit ses preuves de Chevalier de St.-Maurice & de St.-Lazare, le premier

Octobre 1634 ; Pinscription qui est au bas de son portrait, porte qu'il

étoit Enseigne des Gardes-du-Corps de Victor-AmedÉE, Duc de Savoie,

& qu'il étoit âgé de 39 ans en 16*40. II avoit épousé Silvie Argentier ,

fille de Philbert Argentier , Comte de Benasque, Chevalier de St.-Mau

rice & de St.-Lazare, dont il eut: — 1. Victor Broglia, Capitaine

d'Infanterie au service de France : il y fut naturalisé avec le Comte CHARLES,

son oncle, & Pierre-JeróME , son frère, en i6<6-y il se retira chez

les Pères de St.-Philippe de Nery à Quiers , où il est mort ; — 2. PIERRE

JÉRÔME BROGLIA, Comte de S'antena, Mestre-de-Camp d'un Régiment

d'Infanterie , au service de France , mort sans- enfans ; — 3. Marie-

AgnÈS BROGLIA, Religieuse aux Filles de Ste.-Marie de Turin, morte

en 1711;. — 4. N.... BROGLIA, femme du Comte de la Ville Stelon ,

à Turin j — $ » N ... . Broglia , mariée au Comte de St.-Georges , k

Turin.

Victor & Pierre-Jérôme Broglia, eníàns de Charles Ber

nardin , ne Laissèrent point de postérité.

XI. François-Marie Broglia , I. du nom , Comte de Rével , en

Piémont, dit le Comte de Broglia, Marquis de Sénonches , Seigneur de.

Brezoles & Tardais, Lieutenant-Général des Armées du Roi, Gouverneur

de la Bassée, Chevalier des Ordres de Sa Majesté, quatrième fils d'AmEdéE

Broglia , Comte de Cortandon , & d?Angélique Tana , devenu l'ainé de

fa maison , après l'extinction de la branche de CHARLES-BERNARDIN 9

son frère, fut investi pour lui & ses héritiers de l'un & de l'autre- sexe,

a Pinfini & de ses ayans causes , du Comté de Rével , par Lettres-Patenttes

du Duc de Savoie, du n Novembre 1643; il avoit été élevé Page du

Prince MAURICE de Savoie , qui le fit Gentilhomme de fa Chambre , &

Capitaine des Arquebusiers-à-Cheval de fa Garde ; il se signala à la prise

de Chivas , sous le Prince Thomas , dont il commandoit l'Avant-Garde :

a celle d'Ivrée , où il eut la principale part , ainsi qu'au Château de Maf-

sino, qu'il prit ; ensuite k la prise de Villeneuve, où il entra le premier;

il suivit par-tout le Prince MAURICE , spécialement aux expéditions de

Rével , de Bené , de Saluces & de Fossano , & au siège de Coni , où. il

donna de nouvelles preuves de son affection pour le service de ce Prince,

qui lui en témoigna fa reconnoistànce par de nouvelles Lettres de Gentil

homme de fa Chambre, &. de Capitaine des Arquebusiers-k-Cheval de ù.

Garde, datée de Nice, le 20 Septembre ICÎ3Ç/ ; la Princesse CHRISTINE,

Duchesse de Savoie , Reine de Cypre, sœur de Louis XIII, mere &

tutrice du Duc Charles-Emmanuel , lui accorda 360 écus d'-or de

pension , en considération de ses services , suivant les Lettres-Patentes de

cette Princestê , datées de Turin, le 17 Février 1643.

II défendit pendant trois mois", contre PArmée Françoise , la Ville de

Coni , avec tant de courage & de prudence , que le Cardinal MAZABJN,
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sur la représentation du Comte d'Harcourt, qui commandoit cette armée r

& qui avoit été témoin de sa valeur & de son expérience , crut devoir

l'engager a passer au service de France (0); il y paflà , âgé d'environ

trente-quatre ans, de l'agrément de la Cour de Turin , & soutint les espé

rances qu'on avoit conçues de lui. II commanda d'abord en qualité de

Colonel-Lieutenant , un Régiment de Cavalerie Italienne , sous les ordres

du Cardinal Mazarin , Colonel en Chef, où il donna des preuves de fa

valeur & de fa capacité : en considération de quoi, le Roi , par un brevet,

du 8 Avril 1646, l'établit Sergent de Bataille de ses Armées (p), & par

autre brevet , du 25 Août de la même année, Sa Majesté, pour recon-

noître fa valeur & son expérience , la vigilance & fidélité , dont il avoit

donné des preuves en diftérentes occasions, emplois & charges , notam

ment en celle de Sergent de Bataille , » qu'il avoit dignement exercée en

» l'Armée de Catalogne , fur la Ségre , où il s'étoit signalé , le fit Maré-

» chai de Camp ». Le 20 Février 1647, Sa Majesté lui accorda la Com

mission d'une Compagnie de Chevaux-Légers , dans un Régiment de Ca

valerie Italienne , du Cardinal de MazARIN , & le 12 Février 1 548 , la

Commission de Mestre-de-Camp du Régiment de Champagne; » en con-

« sidération de ses talens militaires , dont il avoit donné de nouvelles preu-

» ves , dans le commandement du Régiment de Cavalerie Italienne.

Lorsque le Comte d'Harcourt fut obligé de lever le siège de Lerida , &

d'abandonner son canon , le Comte de Broglia sit ferme k l'arriere Garde,

reprit deux pieces de canon, qu'il ramena. Le 31 Décembre de la même

année s il eut la Commission de Gouverneur des Places de Constantin &

de Salo , près de la Ville de Tarragone , en Catalogne , pour empêcher

les courses de la garnison , qui étoit dans cette place , fur le pays des en

virons , & pour en réserrer les limites. II bloqua cette Ville par mer &

par terre ; & en considération de fa bonne conduite , fidélité & affection ,

dans les différentes charges qui lui avoient été confiées , & notamment

dans celle de Mestre-de-Camp du Régiment de Champagne , LOUIS XIV

lui accorda la Commission de Gouverneur de la Bassee , le 7.6 Février 16^0;

& la Reine ANNE, régente, lui accorda une pension annnelle de 12000

livres , k prendre fur le Trésorier de fa Maison , par son brevet du premier

Mars suivant. Lé 5 des mêmes mois & an , le Roi lui donna la Commif-

( o ) Jean SîThon , Conseiller d'Etat ordinaire , touchant l'administration du Cardinal

Mazarin , en parlant des sièges de Cazal & de Coni , à l'occaíìon de la résistance que

& le Comte de Broglio , Gouverneur de cette derniere Place , page 13 I & 13a , dit :

» Turin reconquis : Harcourt n'eût presque plus rien en Piémont , qui lui fit de la peine

t> que le siège de Coni , oiì le Gouverneur , qui étoit le Comte de BROGLIO , fit une

»> résistance a*u-delà de tout ce qu*on s'étoit imaginé ; il rendit des preuves signalées de

» cette valeur , qu'il employé aujourd'hui au service du Roi, & qui mérita que le Car-

» dinal MAZARIN l'y attirât, après qu'il eut détaché les Princes de Savoie des intérêts

»» d'Espagne , pour les réunir aux nôtres n.

(p) Sergent de bataille étoit alors un OstìcieT-Général de l'armée , chargé de ranger les

Koupes en bataille , sons les ordres du Général. Journal de Trévoux*



108 B R O B R O

sion d'une Compagnie de Chevaux-Légers , de nouvelle levée , pour tenir

garnison dans la Bassée ; il entreprit de fortifier cette place , & la défendit

avec tant d'avantage au milieu des ennemis, qu'elle devint depuis un des

principaux motifs qui les portèrent à demander la paix.

Sa Majesté, satisfaite de ses services, l'éleva au grade de Lieutenant-

Général , en son armée de Flandre , en l'absence du Maréchal du Plessis-

Prâlin, par ses lettres, du 25 Septembre 1650. II s'y distingua au passage

de l'Escaut, & en différentes entreprises, il commanda en cette qualité

pendant les guerres civiles, & fut le premier, qui, k la vue de toute

l'Armée, monta à l'escalade pour prendre Charanton; après les secondes

guerres, il soutint la Ville d'Angers, & la Province d'Anjou, le 30 Juin

l6<yi. «Le Roi, en considération des services que le Comte de Broglia

» lui avoit rendus en tant d'occasions importantes, voulant les reconnître

» & lui donner moyen de subvenir aux dépenses qu'il étoit obligé de faire

n dans le Gouvernement de la Bassée , lui sit don de tous & un chacun

» les biens , meubles & immeubles confisqués fur plusieurs Gentilshommes ,

» & particuliers, qui s'çtojent retires du service de France, & dans les

» terres des Ennemis de la Couronne; & entr'autres, des Terres & Sei-

» gneuries de l'Homme & de Sauls-Moníaux , leurs appartenances & dépens

»> dances, dont les Propriétaires, avoient passé au service du Roi Catholique»,'

Le 2. S Février 16^2, le Roi ayant voulu augmenter les troupes qu'il

avoit fur pied, d'un Régiment de Cavalerie Etranger, de huit Compagnies

de Cent-Hommes chacune, lui en accorda la commission de Colonel, & de

Capitaine- Particulier de la première Compagnie. U fut nommé Chevalier*

Commandeur des Ordres du Roi, le 25 Mars 16^2; obtint des Lettres

de naturalisé, pour lui,& Olympe-Catherine de Vassal, Comtesse de Fa-

vria, son épouse, données k Paris, au mois de Février 1654, enregistrées

en la Chambre des Comptes, le 14 Mars suivant. II y est qualifié fils du

feu Comte Amedée de Broglia , & d'Angélique Tana. « Sa Majesté

» déclare les deux impétrans, d'ancienne & illustre Maison du pays de Pié-

» mont , & Elle y reconnoît l'affection du sieur Comte de Broglia , la

» valeur & la générosité, dont il avoit donné des preuves en 'toute occasion,

» tant dedans que dehors le Royaume , en la charge de LieutenantrGénéral ,

» qu'il exerçoit avec grand houneur & réputation ». U avoit obtenu de son

Altesse Royale , Charles-Emmanuel, Duc de Savoie, dès le 5 Mai

1651, la permission de solliciter cette grâce, suivant une Lettre de Mla-

DAME ROYALE, mere & tutrice de ce Prince , conçue en ces termes;

» Monsieur le Comte de Broglia , je vous envoyé la permission que

» vous avez désirée de S. A. R. M. mon fils , pour prendre des Lettres

» de naturalisé en France, & pour y continuer d'y servir Sa Majesté, vous

» assurant qu'elle & moi , aurons toujours une particulière satisfaction des

» avantages de votre fortune , & de voir vos mérites suivis des honneurs

n & des biens que je vous souhaite en mon particulier , comme étant de

>? bien bon cœur , Monsieur le Comte de BROGLIA , votre bien bonne

» amie, CHRISTINE. De Turin, ce 5 Mai iô^i».

Le Roi désirant remplir la Charge de Colonel d'un Régiment d'Infàn-

terio
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terie Allemande, commandé par le fieur Schak, qui s'étoit retiré du ser

vice de France, Sa Majesté crut ne pouvoir faire un meilleur choix que

du Comte de BROGLIA , tant par le crédit qu'il avoit entre les gens de

Guerre, que pour lui témoigner de plus en plus la satisfaction de ses ser

vices , & maintenir ce Régiment en bon état , lui en accorda la Commis

sion, le 8 Février 1^54.; le 10 Février de la même année, le Roi commit

le Maréchal de PHópital, Commandeur de POrdre du St.-Esprit, & leSr.

de Senneterre, Commandeur du même Ordre, pour informer , par témoins

& par actes authentiques, de la noblesse, extraction, religion, vie & mœurs

du fieur Comte de BROGLIA , en dresser des procès-verbaux , & les envoyer

cachétés & signés d'eux , au sieur Servian , Garde-des-Sceaux desdits Or

dres, pour être, le tout, par lui présenté, ouvert k Sa Majesté, & lu au

prochain Chapitre & Assemblée: les preuves forent faites le 1 2 Mai suivant.

Au commencement de la campagne de Flandre , il défit sur la Lis, âvec

400 fusiliers, & 200 chevaux seulement, 800 Irlandois, commandés par

le Comte de Morphis, & il fut blesse dangereusement le 25 Août suivant,

à l'attaque des lignes d'Arras, qu'il avoit conseillées où il s'étoit conduit

avec autant de prudence que de valeur : le Roi récompensa ses services ,

par l'aflurance du premier bâton de Maréchal de France qui viendroit k

vaquer : « Cet exploit, (dit le Président Henault) rassura la France & le

» Cardinal, dont la fortune dépendoit presque de l'évenement de cette

"journée. Le 12 Février 165$, Sa Majesté, voulant encore reconnoître

" & témoigner en toute occasion au Comte de BROGXIA I'estime qu'elle

" faisoit de sa personne, & la confiance qu'elle avoit de son expérience,

" sa valeur, fidélité, affection a son service, lui accorda la charge de

» Lieutenant, en la Compagnie de Cent-Hommes d'Armes de ses Ordon-

» nances, commandées par le Prince MAURICE de Savoye, vacante par

» la démission du fieur de Clerrembaut , Maréchal de France ».

« Enfin , Sa Majesté, désirant donner a M. le Duc de Modéne le moyen

» non-seulement de repousser les entreprises que les Espagnols se préparaient

» de continuer fur ses Etats , mais encore d'exécuter contre eux les desseins

» convenables pour la cause commune, & pour les obliger k se départir de

» ceux qu'ils avoient formés , d'opprimer les Princes libres , & k consentir

» au rétablissement d'une équitable & solide paix; & ayant résolu, pour une

» fin si juste & si glorieuse, de faire passer plusieurs troupes, tant de che-

» val que de pied en Italie, pour composer un corps d'Armée considérable ,

» qui devoit être joint aux forces du Duc de Modéne, k qui Sa Majesté en

» avoit accordé le commandement en chef, elle jetta les yeux fur le Comte

» de Broglia , par la connoissance particulière qu'elle avoit de fa grande

» valeur en la guerre', & par la confiance entière qu'elle avoit en fa fidé-

» lité & affection a son service, le tira de l'armée de Flandre, & lui donna

» le pouvoir de Lieutenant-Général, en celle de Lombardie, en l'absence,

» & sous l'autorité du Duc de Modéne , suivant les Lettres du 6 Mai 16*55 1*.

Avant de partir pour cette expédition , il fit un testament & un codicile,

par lesquels il établit deux substitutions graduelles & perpétuelles , l'une en

faveur de Victor-Maurice BROGLIA, son fils aîné, & l'autre en fa-

Tom. XIII. D d
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veur de Charles-AmedéB, Comte de Revel, son second fils: institua

ses autres enfans, ses héritiers particuliers. II fit le siège de la Ville de

Valence, fur le Pô, il en ordonna & dirigea toutes les dispositions, mais

le 2 Juillet 16^6, il fut tué d'un coup de Mousquet, dans la tranchée, en

reconnoiíTant la place, âgé seulement de 45 ans. Cette mort prématurée ,

le priva de l'honneur de rece/cir le bâton de Maréchal de France, qui lui

avoit été promis , & qu'il avoit mérité par ses services. Il commença à ser

vir en France en 1645 , mérita & obtint tous les grades Militaires , en

10 k 11 années de services; il avoit fait bâtir une magnifique Chapelle

dans l'Eglise de Saint-Charles des Augustins-Déchaussés de Turin, à la

structure & fondation de laquelle il avoit dépensé plus de 40 mille livres^

Elle éroit dédiée a Saint-Joseph & k Saint-Augustin , suivant cette inscrip

tion : Clement'Jjimis auxilicribus Josepho & Au.gust.ino FrANCISCVS

MARIA Broglia. Son cœur repose dans cette Chapelle, où ce Géné-

grandeur naturelle, avec les marques de l'Ordre du Saint-Esprit; son épi-

taphe, en style lapidaire, est gravé au-dessous. Son corps a été porté k

Çuiers dans l'Eglise des Domirrcains , au tombeau de ces ancêtres, ou il

avoit élu fa sépulture par son testament.

Des le 10 Juillet de la même année, «le Roi Louis XIV, voulant

» gratifier & traiter favorablement la Comtesse de BroGLIA, fa veuve

» en mémoire des services de son mari , qui avoit perdu la vie devant

»» la place de Valence sur le Pô , en exerçant la charge de Lieutenant-Gé-

» néral en l'Armée d'Italie, qu'il commandoit en chef, lui accorda 15000"*"

» de pension annuelle, k prendre sur les contributions qui se levoient dans

» le Gouvernement de la Bassée; & par un autre brevet, du 10 Janvier

h 1657., Sa Majesté accorda encore k cette Dame & k ses enfans, la per-

» mission de faire mettre & apposer les marques des Ordres du Saint-Esprit

>j & de Saint-Michel, tant fur le tombeau dudit sieur Comte de BROGLIA ,

« que fur ses effigies , & Armoiries , dans tous les endroits qu'il convien-

» droit, comme s'il avoit été reçu k ladite dignité , en considération de ses

» mêmes services, de ce qu'il avoit perdu la vie devant cette Ville, réduite

» en l'obéissance de Sa Majesté, k quoi elle reconnoit expressément qu'il

» avoit beaucoup contribué». C'étoit, en effet, k ses sages dispositions,

qu'on devoit la réduction de cette place : II eut d1'Olympe-Catherine de

Vajsal , fille de Jean-François de Vajsaly Comte de Favria , & de Françoise-

Marie , des Comtes de Saint-Georges; — 1. Victor-Maurice Comte

de Broglia, Maréchal de France; qui continue la descendance , & dont

il sera parlé après l'histoire du Comte Caries, son oncle, Marquis de

Dormans, Lieutenant-Général des Armées du Rot; — 2. Charles-

Amedée , Comte de Rével , Lieutenant-Général des Armées du Roi ,

Commandeur des Ordres de Sa Majesté, Gouverneur de Condé. Le Capi

taine Ejpi it Donaudi , son tuteur & curateur , reçut pour lui l'investi-

ture des biens de Piémont, le i6"Mai 1664, de Charles-Emmanuel,

Duc de Savoye. U commença k servir en 1665 , fut Colonel du Régiment

des Cuirassiers, & ensuite Brigadier & Maréchal de Camp en 1678, il

une
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sot élevé au grade de Lieutenant-Général en 1688, C'est de lui dont

Boileau, parle dans son épître au Roi sur le pasíàge du Rhin, en 1672, en

ces termes:

Rerel le fuit de près , fous ce Chef redouté ,

Marche des Cuirassiers l'escadron indompté.

II paflà effectivement le Rhin , à la tète des Cuirassiers en présence du

Roi, & repoussa avec ce seul Régiment plusieurs troupes des Ennemis,

quoiqu'il fut blessé dangereusement, & ensuite il fut encore blessé au com

bat de Senef. II se distingua par-tout où il se trouva; soutint en 1702, a

la tête de la Garnison de Crémone, l'Armée ennemie, commandée par

le Prince Eugène de Savoye , entré par surprise dans cette Place , d'où

il le força de se retirer, & mérita que le Roi lui accordât le Gouverne

ment de Condé & le fit Chevalier de ses Ordres , le 24 Avril de la même

année, & en reçut le Colier, le 27 Mai 1703.

On voit, parmi les titres produits pour ses preuves de Noblesse, qui

remontent à SlMONDON BROGLIA , une lettre que le Roi d'Espagne, lui avoit

écrite de Barcelone, le 5 Février 1702 > par laquelle ce monarque reconnoît

que c'étoit k sa valeur & à sa conduite qu'on devoit attribuer la meilleure

part de la gloire d'avoir chassé les Ennemis , qui étoient entrés dans Cré

mone. II fit bâtir l'Hôtel de BROGLIE , situé fur les rues Saint-Dominique ,

de Belle-Chasse & de l'Université, & mourut le 27 Octobre 1707, fans

laisser d'enfans de Charlotte-Julie Potier de Gtsvres , fille de Léon Potier

Duc de Gcsvres, Pair de France, & de Marie-Françoise-Angélique Duval,

qu'il avoit épousée au mois de Juillet précédent; — 3. FRANÇOIS-RAYMOND-

FÉLIX Broglia , dit le Chevalier de BROGLIA, & depuis Comte de Rével

( au droit de la substitution établie par FRANÇOIS-MARIE son pere ). Grand-

Croix de l'Ordre de Saint-Louis, Lieutenant-Général des Armées du Roi,

ses preuves, pour être reçu Chevalier de Malte , avoient été faites en 1 CT73.

II mourut au mois d'Août 1720, au petit Hôtel de Broglie, rue Saint-Do

minique , il avoit épousé Marie-Marthe des Champs de Marcìlly , Veuve en

premières noces du Comte de RouJJìllon , dont il avoit eu Françoise

BroGLIA, morte fans postérité, en 1649; — 4. JoSEPH-Hyacinte

Broglia , Abbé de Notre-Dame de Pignerol , mort à Paris , au commen

cement de 1735 ; — 5. Anne-Louise BROGLIA, née à Paris, le 22 Février

16 ì 1 , tenue fur les Fonds de Baptême par M. le Duc d'Orléans, frère

unique de Louis XIV, & par Madame la Princesse de Bade, mariée en

Piémont au Comte de Viche; — 6. CHRISTINE, née à la Bassée, le 7

Novembre 16^1, morte quelques jours après, & inhumée dans le Chœur

de l'Eglise du Tiers-Ordre de Saint-François;— 7.6c Christine-Françoise

BROGLIA, mariée k Turin au Comte de Bcnti, contre lequel, François-

Raymond-Félix , Comte de Rével, plaidoit k Turin, au mois de Fé-

vriej 17 19. Cette filiation est constatée par le testament de François-

Marie Broglia, pere des enfans ci-dessus mentionnés, passé devant

Jean-Joseph-Rodolphe Del\oppo , Notaire-Ducal k Turin, le 29 Juin 1655

& par son codicile, passé devant le même Notaire, le 17 Juin 1656" , par
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lesquels il institua VICTOR-MAURICE, son fils aîné , son héritier universel,

dans les biens de France, & Charles-AmedéE , son second fils, dans les

biens d'Italie, à la charge d'une substitution graduelle & perpétuelle,

d'abord envers ses en fans mâles; à leur défaut, en faveur de FRANÇOIS-

Raymont-Félix , son frère puîné; & institue ses héritiers particuliers,

Anne Louise & Christine-Françoise, ses filles, & Olympe-Cathe

rine, son épouse , & les autres filles à naître , à chacune desquelles il lègue

10000 ducatons pour dor.

XI. CHARLES Broglia , Comte de Santena, Marquis de Dormans

dit le Comte Caries , Lieutenant-Général des Armées du Roi , puîné de

François-Marie, & septième fils du Comte Amedée Broglia, &

d'Angélique Tuna, passa aussi au service de France; où il fût Colonel

d'un Régiment étranger. II eut le commandement de la Bassée; ce fut sous

ces qualités qu'il fut naturalisé François, avec PiERRE-Jérôme & VICTOR

Broglia, ses neveux, fils de Charles-Bernardin Broglia, Comte

de Conandon, son frère aîné, par Lettres du mois de Février 16^6, ré-

gistrées en la Chambre des G mpres, le douze Juin mil six cent cinquante-

sept, &en la Chambre du Trésor au Palais, le 12 Mai 1681 ; le Roi lui

accorda des Lettres de surannarion , pour les faire enrégistrer au Parle

ment, au mois de Novembre 1674; il fut établi Gouverneur des Villes &

Pays d'Avesnes , & Grand-Bailli de Hainault; & le Marquis deSénonches,

( Victor-Maurice Broglia ) son neveu , en survivance , par Lettres ,

données a Avignon, le 22 Mars 1660, il en prêta le serment entre les

mains du Chancelier, le 15 Mars iío'3. II acquit d'A1 minà de Bourbon ,

Prince de Conti , la terre & Seigneurie de Dormans, située en Champa

gne, entre Eperray & Château-Thierry , furie bord & à gauche de la

rivière de Marne , en 1 660 , avec la terre de Vincelles , mouvante de la

Tour & du Château du Louvre , & les terres & Seigneuries de Savigni ,

Vassieu , Vassi , Bonnefoy , la Rue-Franche . & Soilli , en toute Justice ,

relevantes de la terre de Dormans, & la Vicomté de Soilli, relevante du

Roi, à cause de la Tour de Chârillon-sur-Marne , en toute Justice.. Le

Roi unit toutes ces terres à celle de Dormans , & les érigea en Marquisat ,

sous le hom de Dormans, par Lettres de l'an 1 6y \ , il y est dit : » qu'entre

» les familks considérables des sujets des Princes alliés , qui ont témoigné

» leur zèle pour la France, dans les dernieres guerres , il n'y en a point

» de plus illustre, dont le feu Roi ( Louis XIII) & Nous (Louis XIV)

» ayons reçu des services plus importans & signalés, que de celle des Srs.

» Comtes de Troglia, originaires de Piémont; car quoique le sieur

» François-Marie de Broclie, Comte de Rével , & Charles de

» BROGLIO , Comte de Santena, frères, furent issus d'une très-ancienne

» famille de Piémont ; quoique leurs aïeux se soient signalés dans les Ar-

» mées, qu'ils aient tous eu des dignités & des charges dans l'Armée

» d'Italie, & auprès des Personnes de nos très-chers & très-amés Cousins y

» les Ducs de Savoie & Prince de Piémont; entr'autres, qu'il y en ait

« eu un Souverain d'Assise , qui commandoit les troupes de l'Eglise, en

«1395; & que dans leur famille, il y ait eu sept Chevaliers de Malte „
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» dont un défendit vaillamment le Fort St.-Elme , & y soutint plusieurs

» assauts, lorsque Malte fut assiégée par les Turcs, en 1565; deux Che-

» valiers de St.-Maurice & de St.-Lazare; un Archevêque de Turin & un

»> Evêque d'Ast , du même nom ; plusieurs Personnes revêtues de toutes sortes

» de dignités ecclésiastiques & séculières , en Savoie & en Piémont, comme

» il a été justifié par des preuves authentiques , par des informations faites

» par nos ordres, en 1604, par notre Ambassadeur près de notredit

» Cousin le Duc de Savoie $ ceux-ci néanmoins , poussés par le désir de

» la gloire, qui est naturel k tous ceux de leur famille, & par une incli-

>* nation particulière pour la France , íbnt venus dès leur jeunesse dans nos

» Armées, où ils ont donné tant de preuves de valeur & d'expérience

» dans les armes , que le sieur FRANÇOIS-MARIE DE BrÒGIIA , Comte

» de Revel , après avoir passé par toutes les charges militaires , a été long-

» temps Lieutenant-Général de nos Armées en Italie & de Flandres ,

» Gouverneur pour nous de la Ville de la Bassée , après que nons l'eùmes-

»> conquise , en & nommé par nous pour être Chevalier-Comman-

» dcur de nos Ordres; lequel honneur, il auroit reçu de nous, si com-

»> battant vaillamment pour notre Couronne au siège de Valence , il n'eût

» été tué, après avoir extrêmement contribué à l'heureux succès qu'eurent

» nos Armes en cette occasion ».

Ces Lettres ajoutent: que CHARLES BROGLIA, Comte de Santena ,

vint au service du Roi en 1645 , qu'il fut successivement Capitaine de

Cavalerie , Maréchal-de-Camp , Lieutenant-Général des Armées du Roi ,

en Italie, en Catalogne, en Alsace & en Flandres; qu'il se trouva depuis

cette annc'e à presque tous les sièges , batailles & occasions qui se présen

tèrent jusqu'à la paix ; qu'il eut aussi successivement les Gouvernemens de

Betfort, en Alsace, de la Bassée, en Flandres , après la mort de François-

Marie, Comte de Revel , son frère, & d'Avesnes, en Hainaulr.

II épousa Anne-Elisabeth i'Aumont, fille d1'Antoine à^Aumont, Maré

chal de France, depuis Chevalier dés Ordres du Roi, Duc & Pair de

France, Gouverneur de Paris, & de Catherine Scaron de Vavres^ leur

contrat de mariage fut passé à Paris, le 12 Juillet 1661. Dès le 29 des

mêmes mois & an, Christine DE FRANCE , Duchesse de Savoie, en

voya k la nouvelle mariée , des Lettres , par lesquelles elle la uommoit

Tune de ses Dames d'honneur: elle mourut le 27 Janvier 1716, & fut

inhumée à Dormans.

Le Comte Carles , -son mari, étoit mort Doyen des Lieutenans-

Généraux des Armées, le 17 Mai 1702. II avoit fait son testament te

8 Février 1 698 ; un codicile le 20 desdits mois & an , en faveur des en-

fans mâles d'Anne -Catherine Broglia , fa fille unique, qui avoit

épousé, le 8 Avril 1682, Hyacinte Prince de Ligne, Marquis de Moy,

décédé dès le 10 Mars 1600. II leur substitue sâ terre de Dormans, & *

leurs descendans mâles , en loyal mariage de mâles en mâles , suivant leur

ordre de progéniture, & à leur défaut, il substitua certe terre au même

titre au Marquis de Broglia , son petit neveu ( Victor-Maurice r

Comte de Broglia , qui fuit ) & k tous les enfans mâles de cette ligne
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légitimes; & k leur défaut, au Comte de Revel , au Chevalier de Brocha

( François-Raymond-Félix ) au Comte Pierre-Jeróme Broglia ,

Baron de Santena, son neveu; Tordre de progéniture gardé; & il fut en

terré dans l'Eglise de Dormans.

XII. Victor-Maurice , Comte de Broglia , Marquis de Senonches

& de Brézolles , Gouverneur d'Avefnes , Maréchal de France , fils aîné de

François-Marie, Comte de Broglia & de Revel, obtint du Roi,

quoique mineur, en considération des services de son pere, le Gouverne

ment de la Bassée, dont le Comte CHARLES DE BROGLIA, son oncle ,

eut le Gouvernement jusqu'à sa majorité. Mais la Place de la Bassée ayant

été rasée , en exécution du traité de paix des Pyrennées , Sa Majesté , par

ses Lettres de provision, du 22 Mars 1660 , donna audit Comte, & au

même Marquis de Broglia , la charge de Gouverneur de la Ville SC

Place d'Avefnes, en survivance l'un de l'autre. Dès le 19 Avril 1657 , le

Marquis de Broglia fut gratifié de toutes les confiscations qui apparte-

noient au Roi dans le Gouvernement de la Bassée. II fut nommé Guidon

des Gens d'Armes, le 28 Juin 1666 , avec une pension de 6000 liv. fur

le Trésor Royal, le 24 Avril \6ja> , & il acheta le même jour, la Com

pagnie des Chevaux-Légers de Bourgogne; servit, en cette qualité, au

siège d'Epinal, de Châté, en Lorraine, de Charleroy, Tournay , Douay,

Lille , Athe , Mastricht , Dôle & Gray ; quoiqu'Officier de Cavalerie , il

se trouva a toutes les attaques des Places. La distinction avec laquelle il

servit au combat de Senef, & le succès des différentes charges qu'il fit à la

qu'il exécuta, après avoir battu plusieurs troupes de Cavalerie de l'armée

ennemie. Sur la fin de la même Campagne , sous les ordres du Maréchal

de Turenne , il eut bonne part au succès du combat de Mulhaufen, ayant,

à la tête de fa Compagnie de Chevaux-Légers , enfoncé celle des Chevaux-

Légers de Lorraine, composée d'Officiers réformés; il fut grièvement blessé

d'un coup de pistolet dans le col. Le 25 Août 1674. > 'e commua, érigea

& convertit, en faveur dudit Marquis de Senonches, la Compagnie des

Chevaux - Légers de Bourgogne, en Compagnie d'Hommes - d'Armes des

Ordres de Sa Majesté , sous le titre de Bourgogne.

Les blessures qu'il avoit reçues, & les preuves éclatantes qu'il donna de son

expérience, de son courage & de fa capacité, engagèrent le Roi k le nommer

Brigadier de fa Gendarmerie, en 1675 , il servit en cette qualité, en 1676, au

siège d'Aire, & k celui de Condé, où il repoussa une sortie des ennemis, & eut

un cheval tué fous lui. Dans la même Campagne, il fut employé sous les

ordres du Maréchal Schomberg; & ayant été chargé avec un gros détache

ment, de porter des secours k Mastricht, dont le Prince d'Orange faifoit le

Siège , il chargea si a propos, avec l'avant-garde qu'il çommandoit, l'arriere-

garde des ennemis , qu'il la mit en déroute.

La canonnade de Pont-k-Mousson ne lui fut pas moins glorieuse , puisqu'il

y chargea plusieurs fois avec avantage la Cavalerie ennemie. II fut élevé, le
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2^ Février 1677, au grade de Maréchal de Camp; & l'année suivante, le

Maréchal de Créqui Payant détaché avec le Marquis de Rasne, Lieutenant-

Général, pour couvrir sa marche sur Rhinfeld, occupant le débouché des

montagnes, le Duc de Lorraine y engagea un combat, dans lequel le Mar

quis de Raine ayant été tué, le Comte de Broglio soutint l'action avec

avantage, jusqu'à ce qu'il eût eu des ordres précis pour se retirer : il fit cette

retraite avec tant de précaution, à la vue des ennemis, qu'ils ne purent jamais

l'entamer, quoiqu'ils l'eníîènt attaqué à plusieurs reprises.

La guerre ayant recommencé en 1688, Louis XIV, pour lui témoigner

la satisfaction qu'il avoit de ses services , & pour le mettre en état de les lui

continuer plus utilement, le pourvut de la charge de Lieutenant-Général de

ses Armées , le 24 Août de la même année ; & comme les désordres survenus

dans la Province du Languedoc , par les mouvemens des Religionnaires ,

exîgeoient la présence d'un Chef, qui , joignant la douceur a la fermeté & k

Pexpérience , pouvoit faire rentrer les Rebelles en leur devoir , le Roi lui

donna, le 20 Décembre suivant, le commandement de cette Province , qu'il

a continué pendant plusieurs années , fans autre secours que celui des Mi

lices. II rendit inutiles les intrigues qui y avoient été fomentées en différentes

conjonctures, par des Puiíîànces étrangères, & battit les Religionnaires,

toutes les fois qu'ils eurent l'audace de paroître en armes.

Le 22 Mars 1702, le Roi ayant résolu d'augmenter de quelques Régi-

mens ses troupes d'Infanterie , & désirant de donner le commandement

de l'un de ces Régimens, en qualité de Colonel, k une personne qui eût les

qualités requises pour s'en acquitter dignement, fit choix du Comte de

Broglie, & l'établit Colonel dudit Régiment, & Capitaine de la première

Compagnie. Le 20 Juin suivant le Roi lui accorda la Charge de Bailli d'Hon

neur de la Ville d'Avesnes, vacante par la mort du Sieur Comte de Broglia..

Enfin, dans toutes les occasions, soit générales ou particulières, où il s'est

trouvé, il a donné des preuves authentiques de toute la conduire, la valeur,

Pexpérience, & autres grandes qualités qu'on peut désirer dans un Général

d'Armée ; ce qui détermina le Roi Louis XV , qui connoiísoit d'ailleurs son

pariait attachement aux intérêts de Sa Majesté , à lui accorder le grade de

Maréchal de France, le 2 Février 1724 : il en prêta le serment entre les

mains de Sa Majesté, le 24 Mars suivant. II mourut le 4 Août 1727, en son

Château de Buhi , âgé d'environ 80 ans. II avoit épousé en 1 666 , Marie

de Lamoìgnon , fille de Guillaume de Lamoignon T Marquis de Bâville

Premier Président du Parlement de Paris, & de Madeleine Potier d'Ocquicre,

dont il eut; — 1. N.... Marquis de Broglie, tué au siège de Charleroir

en 1603, en repouííànt une sortie des ennemis.; — 2. CHARLES-GuiL-

IAUME , dit le Marquis DE BROGLIE , Lieutenant-Général des Armées

du Roi, qui fuit; — 3. FRANÇOIS-MARIE, Comte DE BROGLIE , & depuis

Duc & Maréchal de France , dont il fera parlé après son aîné; — 4. Charles-

Maurice de Broglie, Docteur en Théologie, Abbé du Mont-Saint-

Michel , de Beaume-Jes-Moines , & des Vaux de Cernai , Agent-Général d»

Clergé, depuis 1710, jusqu'en 1720, & Promoteur à l'Aslèmblée générale

de 1723. 11 avoit fait ses preuves, & avoit été reçu Chevalier de Malte,,
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le 24 Octobre 1701 , & il est mort le 2 r Avril 1766; — ç. ACHILIB, dît

le Chevalier de Broglie, reçu Garde Marine en 1687, Enseigne de vais

seau en 1689 , Lieutenant en 1691 , Capitaine en 1696, Gouverneur d'Aveí-

nes, en survivance de son pere en 1722, avec 1000 livres de pension fur

la Marine, & 3000 livres fur le Trésor Royal. II est mort Grand-Croix de

POrdre de Saint-Louis, Lieutenant-Géne'ral des Armées Navales, en 17

étant premier a être nommé Vice-Amiral; — 6. Victor de Broglie,

reçu Chevalier de Malte le 10 Juillet 1693, qui est mort en 17190U 1720,

Colonel du Régiment d'Agénois, Infanterie; il s'éroit distingué k Parfaire

d'Oudenarde, où il perdit un bras; & kl'attaque desretranchemens de Denain;

— 7. & Catherine de Broglie , mariée en 1696', k Jean.' Matthias

Ricquet, Seigneur de Bonrepos, Maître des Requêtes , Président au Parle

ment de Toulouse , dont elle fut la seconde femme , & mourut au mois de

Janvier 1699-, c'est de ce mariage que descend le Marquis de Caraman ,

Lieutenant-Général des Armées du Roi.

BRANCHE AISNÉE.

Marquis DE B R O G L I E:

XILT. Charles - Guillaume , Marquis de Broglie , Lieutenant-

Général des Armées du Roi, Gouverneur de Gravelines, fut d'abord des

tiné k PEglise & reçu Bachelier en Théologie; mais son frère aîné ayant

été tué au siège de Charleroi, en 1693 , il prit le parti des armes : le Roi

lui donna une commission de Capitaine d'une Compagnie de Chevaux-Légers

le 20 Août 1698, & le 15 Décembre de la même année, il fut fait Colonel

du Régiment de Piste de France, Infanterie. Le Roi voulant gratifier, &

traiter favorablement le sieur Marquis de BROGLIE, en considération de

ses services, & lui donner moyen de les continuer , le 10 Mars 1703 ,

lui accorda 2000 **" de pension par chacun an, a prendre fur les deniers,

tant ordinaires qu'extraordinaires de son Trésor royal , & en être payé sa

vie durant sur ses simples quittances; fiit fait Brigadier d'Infanterie le 26

Octobre 1704, & Inspecteur d'Infanterie françoise & étrangère, le 12 Dé

cembre 170$, Maréchal des Camps & Armées , le 29 Mars 1710, en consi

dération de ses bons & fidèles services , tant dans les fonctions des charges

de Brigadier & Inspecteur d'Infanterie , & de Colonel du Régiment de Piste

de France, qu'en plusieurs autres emplois de guerre qui lui avoient été

confiés , & dans lesquels il avoit donné des preuves signalées , de fa valeur ,

çourage , expérience en la guerre , activité & sage conduite, ainsi que de sa

fidélité & affection au service de Sa Majesté. Le i$ Octobre 171 2, le Roi

lui accorda le Gouvernement de Gravelines, & le 22 Février 17x8, Sa

Majesté accorda auífi au Marquis de Broglie des marques de la satisfac

tion qu'elle avoit de ses services , ainsi que de Pestime particulière qu'elle

fkisoit de fa personne, lui fit un don de six petites piéces de canon de

Pinvention du sieur Thomas, & qu'il avoit fabriquées par ordre de Sa Ma

jesté , dont une du calibre d'une demie livre de boulet, une d'une livre,

une de deux livres; une de six, une de huit, & une autre de douze livres
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de boulet, montées & armées, avec permission de les faire transporter dans

fa Terre & Château du MefniJ, près Chartres, & de les y tenir pour fa

défense & décoration : la même année il fut nommé Directeur général de

l'Infanterie françoise & étrangère , & Sa Majesté désirant lui témoigner

J'estime qu'elle faisoit de sa personne, & l'obliger de plus à la servir utile

ment, le fit Lieutenant Général de ses Armées. Le 23 Mai 171 9, le Roi

lui accorda le renouvellement de ses provisions de Gouverneur de Grave-

lines & dépendances, & y comprit la Châtellenie de Cassel, ci-devant an

nexée au Gouvernement d'Ypres, & qui s'en trouvoit distraire alors par

les dispositions des derniers Traités de paix. II est mort dans un âge très-

avancé en 175 1. La paix & des intrigues de Cour l'empêcherent d'être

élevé au grade de Maréchal de France, qu'il méritoit par ses services dis

tingués, & par le génie le plus vaste.

U épousa, le 13 Mars 171 o, Marie-Madelaine Voisin, seconde fille de

Daniel Voisin, Seigneur de la Noyraye , Chancelier de France, & de

Charlotte Trudaine, elle mourut le 1 1 Janvier 1722, dans fa trente-deuxième

année, laissant deux enfans isfrls de son mariage avec le Marquis de BROGLIE;

— 1. Charles-Guillaume-Louis , dit Je Marquis de Broglie, Seigneur

du Mefnil, né le 15 Juin 1716, qui fuit; — 2. & MARIE-FRANÇOISE DE

Broglie, née le 5 Octobre 1714, qui a épousé Charles-Joseph Robert,

Comte de Lignerac.

XIV. CHARLES-GUILLAUME-LOUIS, Marquis de Broglie, Seigneur

du Mefnil, épousa en premières noces, Théodore-Elisabeth Besenwal de

Brunflat , dont il a eu :

XV. Achilles-Joseph, Comte de BROGLIE, né le 12 Juillet 1740$

Colonel d'Infanterie au mois de Décembre 1757, mort (fort regretté par

les talens qu'il annonçoit) des blessures qu'il avoit reçues Je 23 Juillet

au combat de Sandershauzen en Hesse, ou il fervoit d'Aide -de- Camp à

Victor-François, Duc de Broglie, son oncle, qui, à la tête d'un

Corps de troupes françoises, battit le Prince d'Ijsembourg , qui çomman-

doit 12000 Hessois. -,-

SECONDE BRANCHE.

Premier Rameau. Ducs de BROGLIE, Princes du Súnt-Empire Romain.

XIII. François-Marie, Comte de Broglie, second du nom, dit

d'abord le Comte de Buhi , & depuis Comte & Maréchal Duc de Broglie ,

troisième fils de VlCTOR-MAURlCE , Comte de BROGLIE , Maréchal de

France, commença à servir, en 1686, dans la Compagnie des Gentilshom

mes-Cadets de Besançon; en 1687 , il fut Cornette dans le régiment de cava

lerie Royal-Cravates; en 1690, Capitaine de Cavalerie dans le régiment de

St.-Valéry; en 1694, Mestre de Camp du régiment de cavalerie du Roi; lo

22 Décembre 1702, il flit fait Brigadier; le 26 Octobre 1704, Maréchal

de Camp; en 1703, Inspecteur général de la Cavalerie; le 29 Mars 171 o,

Lieutenant-Général; & en 171 8, Directeur général de la Cavalerie.

Etant Cornette U se trouva à Paffaire de Valcourt , & à la bataille de

Tom. XIII. E e
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Fleurus ; & comme Capitaine à la bataille de la Marseille. Ce fut fur le

rapport que fit le Maréchal de Catinat au Roi , de la manière dont il

s'étoit comporté, que Sa Majesté lui donna l'agrément d'acheter son régi

ment de Cavalerie, quoiqu'il fut encore bien jeune. Ce régiment n'étoit

pas en bon état; mais en peu de temps il le remit fur un tel pied, qu'il

fut un des plus beaux de la Cavalerie : c'est un de ceux qui a le mieux

servi, & qui s'est le plus distingué, particulièrement à la bataille d'Hocstet.

Le feu Roi ( Louis XIV ) , content de ses services , le tira de son rang

pour le faire Maréchal de Camp; depuis ce temps il commanda toujours

des Corps séparés, k la tête desquels il eut plusieurs actions heureuses. II

paíTa trois lois le Rhin en présence des Ennemis; la première il sot chargé

par le Maréchal de Villars de l'attaque de l'Isle du Marquisat, dont il se

rendit maître, après une grande perte de part & d'autre; la seconde, il

forca les lignes de StolofTen; il avoit fait lui-même le projet de cette at

taque, après le succès de laquelle il paíïà le Rhin avec 4000 hommes,

près de Haquemback; la troisième, il le passa, auprès de Neufbourgvaire ,

forca les Ennemis qui étoient retranchés de l'autre côté de ce fleuve , &

établit un pont près des lignes d'Ertlingen, ce qui donna moyen k l'Elec-

teur de sortir des lignes de Vifsembourg, avec l'armée du Roi, & de fa

mener au Cafflp de Candelle, fans que les Ennemis qui étoient beaucoup

plus forts, osaflent quitter leur poste pour s'y opposer, parce que s'ils eus

sent abandonné les lignes d'Ettlingen, ils auroient ouvert un passage k nos

Troupes pour entrer dans l'Empire , & le mettre à contribution. U avoit

anssi fait le projet de cette opération qu'il exécuta, & il en reçut beaucoup

de louanges de son Altesse Electorale. Louis XIV étoit si satisfait de ses

services, qu'il le fit Lieutenant- Général de ses Armées avant son rang.

Après la bataille de Malplaquet, il battit, avec le Corps de troupes qui

étcit k ses ordres, auprès de l'Eusc, un fourage général des Ennemis, com

mandé par le Prince Lobkowits, & il prit plus de mille chevaux, & au

mcins autant d'Infanterie , ayant entièrement défait toute l'cfcorte de ce

fourage.

L'hiver de 1711 & de 1712» pendant qu'il commandoit k Arras, il prit

le Château de rEclusc, dans lequel il y avoit 800 hommes de pied , qu'il

fit prisonniers , & 300 chevaux, avec Savary , leur Commandant. La même

année, il battit le Général St.-Amour, qui étoit venu , avec 800 chevaux

& 300 Drogons ou Husards , pour attaquer un fourage qu'il devoir faire

entre Douay & Lens ; il le fit prisonnier avec tout son détachements

dont il ne se sauva que quelques hommes. Le Roi, satisfait de ses services,

lui accorda le Gouvernement de Mont-Dauphin , par ses lettres du 25

Février 17 12.

. II pasTà le premier l'Efcaut k Denain , avec le corps de troupes qu'il

commandoit; força les lignes , qu'on appelloit le chemin de Paris , & battit

un convoi qui venoit de Marchienne k Denain ; après quoi il fit le siège

de Marchienne, qu'il prit avec la garnison, composée de 5000 hommes.

II fut ensuite chargé d'aller investir Douay : il avoit fait le projet de ce

siège Tannée précédente , & l'avoit proposé k la Cour. Louis XIV * con
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tcnt de ses services , ordonna k M. Voisin de lui mander de fa part : qu'il

ne se pajjoit rien d'heureux où il n'eut part; qu'U étoit trh-satisfa.it de

son T^ele ; & que quoique toutes les aûions qu'il avoit eues lui fussent fort'

agréables , il le croyait encore capable de plus grandes choses.

La campagne de 1 7 1 3 , k Patraque du chemin couvert de Fribourg, qui

fut une des actions les plus grandes qu'il y ait eu pendant les dernieres

guerres ; M. le Maréchal de Villars voyant que les troupes qui avoienc

atraqué le chemin couvert, n'avoient pu emporter une lunette bien fraizée

& pallissadée , qui étoit environ deux cens pas en avant, & de laquelle

les Impériaux tiroient par derrière fur nos troupes , qui se logeoient sur

ce chemin couvert , détacha le Comte de BROGLIE , avec quelques Com

pagnies de Grenadiers , qui restoient encore dans la tranchée , pour atta

quer cet ouvrage; ce qu'il fit fi vivement, qu'il eut le bonheur de l'em-

porter , non fans beaucoup de peine , ayant été obligé de faire monter les

Grenadiers fur les épaules de leurs camarades , pour pouvoir entrer dans

cet ouvrage, où il n'y avoit pas la moindre brèche. II perdit, dans cette

occasion , presque tous les Grenadiers qui étoient sortis de la tranchée avec

lui , & M. le Maréchal de Villars lui témoigna publiquement fa satisfac

tion du service important qu'il venoit de rendre; en effet, sans la prise

de cette redoute , il auroit été impossible de se loger sur le chemin cou

vert, qui avoit coûté à emporter près de trois mille hommes.

. II eut le commandement du haut & bas Palatinat, l'hivet de 171 3 k

17 14 , & il fit hiverner 20000 hommes aux dépens du pays. Les troupes

en sortirent bien rétablies & fort k leur aise , par le bon traitement qu'il

leur avoit procuré.

La paix, qui fut le fruit de cette campagne, suspendit ses services mi

litaires ; mais il ne fut pas inutile a l'Etat dans l'Ambassade d'Angleterre

qui lui fut confiée , & dans laquelle il fit voir qu'il n'etoit pas moins pro

pre aux négociations qu'au métier des armes, ayant conclu, en 1725, le

traité d'Hanovre. II fut nommé Chevalier des Ordres , le 12 Février 1 731.

Ses preuves furent faites le 22 Mars suivant ; il prêta le serment , & reçut

le collier le 1 3 Mai de la même année.

La guerre ayant recommencé en 1733 , il fut employé k l'armée d'Italie,

où il eut bonne part k la rapidité des conquêtes , qui rendirent le Roi de

Sardaigne maître du Milanois: le Roi lui témoigna fa satisfaction par les

provisions du Gouvernement de Bergues , qu'il lui accorda le 12 Mai 1734.

Enfin, les preuves signalées qu'il avoit données en tant d'occasions àz toute

la conduite , la valeur, l'expérience , & généralement toutes les grandes parties

qui forment un Général d'armée, & la haute réputation qu'il s'étoit acquise

dans toutes celles où il avoit servi , déterminèrent le feu Roi k l'élever

k la plus haute dignité de la guerre , en lui accordant le titre , état &

dignité de Maréchal de France, par ses lettres, du 14. Juin 1734; il en

prêta le serment aux mains de Sa Majesté, le 7 Mai 173^ , & lès lettres

furent enregistrées en la Chambre des Comptes , le 8 Juillet suivant.

II eut grande part k la victoire remportée k Parme , le 29 Juin de ladite

année 1734 , après laquelle il investit Guastalla , qu'il prit, & fit la garnison

E e ij
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prisonnière de guerre; elle étoît composée de 1800 hommes. II contribua

aussi beaucoup au gain de la bataille de Guastalla , par ses bonnes dispositions r

& par l'attaque qu'il fit faire près du -Po , oh il s'empara des bateaux où

les ennemis avoient leur artillerie. La campagne étant finie , toutes les

troupes qur le Roi avoit en Italie , restèrent fous les ordres du Maréchal

de BrogliE; & les ennemis ayant marché pendant l'hiver, pour venir

attaquer Guastalla, il fut à leur rencontre , & il les obligea de se retirer

avec précipitation , quoiqu'il leur íùt beaucoup inférieur sur cette rive

du Po.

Le Roi lui donna, le z6 Janvier 1739 » 'e commandement en chef de

la Province d'Alsace , un des postes les plus importans du Royaume , &

ses lettres furent enregistrées au Conseil souverain d'Alsace , le 1 5 Avril

suivant.

La part que la Cour de France crut devoir prendre aux affaires de

l'Empire, avoit porté Sa Majesté, en Août 1741 , à faire passer en Bo

hême des troupes auxiliaires au service de l'Electeur de Bavière , depuis

Empereur , fous le nom de Charles VII. Elles étoient aux ordres du

Maréchal de Bellille; mais différentes circonstances faisant crai-ndre pour

cette armée , le Roi cru devoir en confier le commandement au Maréchal

de BROGLIE , & lui fit écrire par le Cardinal de Fleury , à la fin de No

vembre, qu'il lui demandoit de s'y rendre promptement, par«e qu'il ne

la croiroit en sûreté que lorsqu'il apprendroit qu'il l'avoit joint. Le Maréchal

partit sûr le champ pour Prague; & ayant appris en y arrivant, que le

grand Duc, depuis Empereur, marchoit fur Pissek , il envoya ordre aux

troupes de s'y rassembler, & s'y rendit lui-même. Le grand Duc y arri-

voit en même-temps avec une armée de 40000 hommes; mais le

Maréchal prit une ,fi bonne position avec la sienne , qui n'étoit que de

12000, que ce Prince, après avoir été repoussé à une attaque qu'il fit

fàire a la Ville de Pissek, & avoir tenté inutilement pendant trois jours de

le tourner , prit le parti de se retirer. Le Maréchal conserva ce poste

tout l'hiver, & au printemps, ayant reçu un renfort de Parmée Bavière , il

marcha au Prince Lobkowitz , qui faisoit le siège du Château de Frauem-

berg , & le força de le lever , après l'avoir battu près du Village de Salfy,

avantage qui auroit été plus grand, si la nuit n'avoit favorisé sa retraite.

Les trois fils du Maréchal de Broglie combattirent a ses côtés dans cette

occasion, avec un courage & une valeur digne de leur illustre origine : le

Comte de Broglie (aujourd'hui Maréchal Duc de Broglie) alors Bri

gadier, y fut blessé an bras. Le Roi, pour reconnoître tant de grands,

importans & honorables services , que Sa Majesté & les Rois ses prédé

cesseurs avoient reçus de la maison de Broglie, & singulièrement de ce

Maréchal, & répandre sur sa postérité un accroissement d'honneur, crut ne

le pouvoir faire d'une manière plus glorieuse , qu'en lui conférant pour lui,

& Paîné des mâles , nés & a naître de lui , en légitime mariage , le titre

qualité & honneur de Ducs héréditairès , & en attachant ce titre à une

terre de son nom , qui le portât a perpétuité; ce qu'il fit par ses lettres ,

du mois de Juin 1742, enregistrées au Parlement & à la Chambre des
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Comptes de Paris, les 20 Août & 16 Novembre suivant, & aux Parlement

& Chambre des Comptes de Normandie, les premier Février 1744, &

25 Mai 174$. Par ces lettres , Sa Majesté a créé & érigé en Duché, fous

'la dénomination de Duché de Broglie ,1a terre, Seigneurie & Baronnie

de Ferrière , avec toutes ses circonstances & dépendances , le toux relevant

de Sa Majesté, à cause du Duché de Normandie, & aujourd'hui k cause

de la Tour du Louvre.

Le gain du combat de Sahy avoit mis le Maréchal en état de passer

la Moldau k Budweiss, & de seconder les opérations du Roi de Prusse t

qui venoit de battre le grand Duc k Czaflau ; mais ce Prince ayant conclu

se paix avec la Reine de Hongrie , laissa la liberté k l'armée Autrichienne

de se porter toute entière sur celle du Maréchal , qui lui étoit très-infé-

rieure. II apprit cette nouvelle k quatre heures du matin k son quartier

général de Fravemberg , par des fuyards du corps de M. le Marquis d'Au-

bigny , qui défendoit Te paslage du Rhin fur la Moldau. II leva fur le champ

ses postes , & se retira k Voduian , vivement harcelé dans se marche par

le corps du Prince de Lobkowitz , il y campa, & le lendemain il y fut

attaqué par le même corps, pendant que le grand Duc se portoit fur ses

derrières k Protivin; le Maréchal n'avoit avec lui que t2 mille hommes,

& pour toute artillerie , six pieces de canon a la suédoise. Le corps du

Prince de Lobkowitz étoit de 1 5 mille , & l'armée du grand Duc de plus

de 30. II y avoit tout k craindre de se retirer de jour devant des forces si

supérieures; il étoit également dangereux de s'en laisser envelopper. Le

Maréchal prit le parti de Paudace , & réussit k en inspirer k ses troupes r

& k en imposer aux ennemis pendant toute cette journée ; il profita en

suite de la nuit pour repasser la Wotava , & se rendre k Piísek. Sa con

duite , dans ces différentes journées , lui mérita des louanges de ses enne

mis les plus déclarés, & le couvrit de gloire.

Le grand Duc ayant passé la Wotava , au-dessus de Pissek, & tourné

ainsi ce poste, le Maréchal fut obligé de l'abandonner , & de se replier

so-us Prague, où il arriva sens avoir éprouvé d'échecs. L'armée Autrichienne ,

forte de 80 mille hommes, vint l'y investir, & après avoir demeuré plu

sieurs mois dans le camp qu'il avoit choisi sous cette Ville , il fut obligé

de s'y renfermer, & y soutint un siège, qui sera toujours mémorable,

par les sorties vigoureuses qu'il fit faire , & la manière dont il disputa le

terrein aux ennemis , qui ne purent jamais parvenir a achever leur seconde

paralelle.

L'arrivée de l'armée de Maillebois, fur les frontières de Bohême, fournit

au grand Duc un moyen honnête d'abandonner cette entreprise , il mar

cha a sa rencontre. M. de Maillebois n'opéra pas se jonction avec l'armée

qui défendoit Prague, qui- étoit l'objet de se mission, & sc replia avec

la sienne fur le Danube. Le Maréchal de BROGLIE, ayant reçu ordre

d'aller en prendre le commandement, la joignit au mois dé Décembre a

d'Ingelfing , fur l'Ifer; elle étoit réduite k l'état le plus fâcheux par les

maladies , fuite des fatigues qu'elle avoit éprouvées, & dans une disette ex

trême de subsistance. Çependant , le Prince Charies de Lorraine assiégeait
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Braunau , mauvaise place sur Linu , & il écoit important de ne pas la laisser

prendre , pour que les ennemis n'eussent pas la facilité d'entrer en Bavière,

& d'y hiverner. La saison la plus rude, & le défaut presque total de moyens

n'arrêta point le Maréchal ; à la tête de cinq ou six mille hommes, il se

rendit a Braunau , & obligea , par son arrivée , les ennemis d'en lever

le siège.

Après un quartier d'hiver, pendant lequel la mortalité emporta les trois

quarts de notre armée; qui, avec les recrues qu'on y envoya, ne faisoit

pas, au mois de Juin, 25 mille hommes; le Prince Charles , avec une de

80, marcha fur les quartiers de l'armée françoife , les attaqua, & obligea

de les réplier successivement sous Ratisbonne, où toutes les troupes se ras

semblèrent. Le Maréchal se retira ensuite sous Ingolstatt , oh , ayant reçu

les ordres du Roi, il se replia successivement sur Donavert, & delà sur

Wimfeu, continuellement suivi & harcelé par une armée plus de trois fois

plus forte que la sienne , qui dans une marche aussi longue , ne put par

venir a l'entamer, & il ramena avec lui toute l'artillene de siège, qu'on

avoit fait passer en Bavière. L'Empereur se plaignit amèrement qu'on eût

abandonné la Bavière, qu'il etoit impossible de garder, & pour lui donner

quelque satisfaction , les rivaux du Maréchal engagèrent le Roi a lui ôter

le commandement de cette armée , ainsi que celui de la Province d'Alsace,

& de Pexiler dans son Duché de Broglib ; il reçut cette nouvelle en

arrivant à Wingscn,& remit le lendemain le commandement au Comte de Saxe.

II soutint ce traitement , qu'il avoit si peu mérité , avec la tranquilité

qu'inspire le témoignage de sa conscience, & il jouit de la satisfaction si

douce d'être regretté de toutes les troupes , & plaint de tous les hommes

vertueux. Les fatigues de ses dernieres campagnes avoient considérable

ment affecté fa santé , elle continua de s'affoiblir , & il rùt enfin attaqué

d'une maladie violente , qui dégénéra en pulmonie, & y succomba le 22

Mai 1 74$ , âgé de 74 ans. II vit venir la mort avec cette fermeté

dont il l'avoit considérée toute fa vie; il s'y prépara avec tous les sen-

timens d'un héros chrétien ; & dans ses derniers momens , il donna des

marques de son attachement pour la gloire du Roi & de l'état, par la

joie qu'il témoigna de la victoire de Fontenoy, & la lettre qu'il écrivit

au Maréchal de Saxe , pour l'en féliciter , lettre qui est la derniere qu'il

ait écrit. II fut inhumé dans le chœur de l'Eglise de St.-Martin de Bro-

glie, & il ordonna qu'on ne mit fur fa tombe, pour épitaphe, que ses

noms & ses titres. x

Le Roi lui avoit accordé le gouvernement des Ville & Citadelle de

Strasbourg, par ses lettres, du 27 Mars 1743, régistrées en fa Chambre

des Comptes, le 7 Mars 1744.

II avoit épousé Thérese-Gilette Locquet de Granville , de St.-Malo. Leur

contrat de mariage, est passé devant le Notaire de cette Ville, le 5 Février

171 6. De ce mariage sont issus:

— 1. Victor-François, Maréchal Duc de Broche, Chevalierdes

Ordres du Roi, Prince du Sr.-Empire , né le 19 Octobre 1718 , qui fuit:

— 2. CHARLES , Comte de Broglie , Lieutenant-Général des armées du
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Roi , Chevalier de ses Ordres, Gouverneur de Saumur & Saumurais, Corn»

mandant en chef du Comté de Bourgogne , & ci-devant Ambassadeur au

près du Roi & de la République de Pologne, dont on parlera après le

Maréchal de BROGLIE,son frère aîné; — 3. FRANÇOIS DE BROGLIE,

Comte de Revel , Colonel du Régiment de Poitou ; Infanterie , Brigadier

des armées du Roi , Maréchal-des-Logis de l'armée , commandé par le Prince

de Soubise, né le 27 Septembre 1720, tué à la bataille de Rosback, le 5

Novembre 1757- Ce fut une perte pourl'Etat, par le courage & les ta-

lens dont il avoit donné des preuves éclatantes pendant le cours de la

guerre de 1741. H avoit épousé Demoiselle N Savalette, fille de

N Savalette , Garde du Trésor Royal , dont il n'a pas eu d'eníàns ;

— 4. CHARLES DE BROGLIE, né le 18 Novembre 1733, désigné Car

dinal par le Roi de Pologne, en 1757 , Evêque Comte de Noyon, Pair

de France, & Abbé de l'Abbaye des bernardins d'Ourscamp, mort le 20

Septembre 1777. H avoit remplit la place d*Agent du Clergé, en 1760,

avec une distinction qui a rendu sa perte prématurée très-sensible au Clergé

de France; — 5. MARIE-THÉRÈSE de BROGLIE , néele 11 Mai 1732,

veuve de L ouis- Chu rles , Comte de Lameth, Maréchal des Camps &

armées du Roi , & Maréchal-des-Logis de la Cavalerie de l'armée du

Haut-Rhin , mort a Francfort.

Cette filiation est prouvée ; 1 °. par les Extraits batistaires ; z°. par deux

Inventaires faits , l'un k Paris , par Jourdain , le 18 Juilllet 1745 , & l'autre

à Broglie, par Au^oux, le 29 dudit mois & jours suivans; 30. par une tran

saction passée entre ledit Seigneur VlCTOR-FRANÇOIS Duc de Broglie, fils

aîné, & Madame la Maréchale Duchesse de Broglie, samere, en son nom, &

en qualité de tutrice dudit Seigneur Charles Abbé deBROGLïE,& de ladite

Demoiselle Marie-Thérese de Broglie, & lesdits Seigneurs Charles

& FRANÇOIS Comtes de BROGLIE & de Revel, devant ledit Jourdain &

son Confrère , Notaires au Châtelet, le 25 Avril 1746, par laquelle ledit

Seigneur Duc de BROGLIE, comme aîné, est demeuré propriétaire incóm-

mutable du Duché de Broglie ; 40. & par Pacte de partage passé entre les

dits Seigneurs Maréchal Duc de Broglie, Comte & Abbé de Broglie,

& ladite Dame Comtesse de Lameth , des successions desdits Seigneurs leur

pere & mere , & du feu Seigneur Comte de Revel leur frère , passé devant

Èoulard & son Confrère, Notaires au Châtelet, le 16 Mars 1765.

XIV. Victor -François, Duc de Broglie, Maréchal de France,

Chevalier des Ordres du Roi, Prince du St.-Empire Romain, premier Baron

Foílier de Normandie , Gouverneur des Ville & Citadelle de Metz , & Pays-

Messin , & Commandant en Chef dans les trois Evêchés de Metz , Toul &

Verdun , & fur les frontières de la Meuse & de Thiers.

II suivit son pere en Italie, en 1733» en qualité d'Aide-de-Camp , n'ayant

pas encore 1 5 ans ; il obtintau mois de Mars suivant une Compagnie de Cava

lerie au Régiment Dauphin; il se trouva au siège de Piílìghitone , au paílàge

de Loglio, au combat de Colorno, & aux batailles de Parme & de Guaí-

talla. Ayant porté au Roi la nouvelle du gain de cette derniere bataille v fa:

Majesté lui accorda le régiment de Luxembourg , a la tête duquel il fit lai
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Campagne suivante en Italie. Les Troupes ayant passé le Rhin en i?4r,

i! marcha avec celles que le Marquis de Gassion conduisit en Bohême,

fous les ordres du Comte de Saxe; il escalada, à la tète du détachement

qu'il commandoit, la ville de Prague; il fut commandé peu de jours après

avec quatorze Compagnies de Grenadiers fous les ordres du Comte de

Polastron , pour entrer en Moravie. Cette expédition dura trois mois; il

vint à Pisleck, au mois de Mars 1742, pour joindre son pere, à qui le

Roi avoit donné le commandement de l'armée; il se rendit de là au siège

d'Egra, où son Régiment fut employé, & il porta au Roi la nouvelle de la

prise de cette Place, àl'occasion de laquelle, & de la valeur qu'il avoit marquée

devant Prague, Sa Majesté lui conféra le titre de Brigadier, par un Brevet

du 16 Avriîi742. A son retour en Bohême, il se trouva au combat de Sahay

& y reçut un coup de feu au travers du bras ; il n'étoit pas guéri de cette

blessure qu'il en reçut une seconde à la jambe, au combat de Troya. Après

le siège de Prague , il suivit le Maréchal son pere en Bavière , & dans la

marche , où il obligea le Prince CHARLES de lever le siège de Braunaw.

Les talens qu'il avoit fait paroître en ces différentes occasions firent juger

à Sa Majesté, que, malgré fa jeunesse, il rempliroit avec distinction la charge

de Major général de Plnsanterie : il y fut nommé le premier Avril 1743 »

& il Pexerça pendant cette Campagne, jusqu'à ce que l'armée eût repassé le

Rhin. II se trouva en 1744 à Patraque des lignes de Wissembourg, & au

siège de Fribourg. 1. servit fur le Rhin en 1745 » sousles ordres du Prince

de Conti , qui lui confia le commandement d'un Corps détaché aux envi

rons de Worms , avec lequel il emporta, Pépée à la main , une redoute que

les Ennemis avoient construite dans Pîle du Héron, près d'Oppenhein; il

fit cette Campagne comme Brigadier, le Roi ayant jugé à propos de ne

déclarer qu'au mois de Novembre la promotion des Maréchaux de Camp

qu'il avoit faite le premier Mai précédent, dans laquelle il fi.it compris. Les

preuves qu'il avoit données de son application constante atout ce qui pouvoit

tendre au rétablissement & au maintien de la discipline , engagèrent Sa

Majesté de lui donner, à la campagne suivante (en Mai 1746), la commis

sion d'Inspecteur général de Plnsanterie. II fut employé au siège d'Anvers,

& se trouva à la bataille de Raucoux , où fa division , qui étoit aux ordres

du Marquis de Clermont-Galeirande, Lieutenant-Général , attaqua & força

le village de Varoux. Pendant la campagne de 1747, qui commença par

Pexpédition de la Flandre Holandoisc, iï se trouva au siège de Hultz &

d'Axel , & k la bataille de Lawscld , où il battit & chargea trois fois I'en-

nemi à la tête des régimens de Royal, Acquitaine & de Broglie. II finit

cette guerre en marchant avec le corps commandé parle Comte d'Estrées,

d'abord fur Berg-op-zoom , & de là fur Mastricht, Sa Majesté crut devoir

récompenser son zèle & ses services en Pélevant au grade de Lieutenant-

Général, le 10 Mai 1748; le 3 Décembre 175 1 , elle lui accorda le Gou

vernement de Béthune.

La paix qui fut conclue la même année, ayant été troublée depuis en.

Allemagne, il passa en 1757, en qualité de Lieutenant, fur le bas Rhin , il

y .commanda une réserve qui eut part à la bataille d'Hastembeck* donnée

pat
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parle Maréchal d'Estrées, &íl investît le lendemain Hamelen, qui se rendit

sans résistance. II sut détaché par M. le Maréchal de Richelieu, d Haìberjlatt

avec un corps de vingt bataillons & autant d'escadrons pour aller joindre

le Prince de Soubise à Languesalsa en Thuringe. Après la bataille de Rof-

back, où sa Cavalerie soutint ressort de celle du Roi de Prusse, il revint

auprès du Maréchal de Richelieu à Lunébourg ; il fut employé à différentes

expéditions, s'empara d'un magasin considérable des ennemis à VegessaCj

se fit ouvrir les portes de la Ville de Bremen, & en imposa à la populace

qui s'étoit mutinée : étant paíïé ensuite en Hesse pour y prendre le comman

dement de l'armée aux ordres de M. le Prince de Soubise, il la ramena à

Dusseldorff, lorsque M. le Comte de Clermont se retira avec- la sienne à

Vesel. II fut envoyé ensuite à Hinau , pour commander les troupes qui

étoient fur le Mein , & au mois de Juillet Vivant il commanda l'avant-

gardede l'armée du Prince de Soubise, & battit, le 23 Juillet 1748 , àSun-

dershauzen, un corps de dix mille hommes de troupes Hessoises, comman

dées parle Prince d Isembourg: ce corps fut entièrement diiîipé, abandonna

le champ de bataille & quinze pieces de canon. Sa Majesté fit don de quatre

desdites pieces au Duc de Broglie, & lui permit de les garder dans le

château du Duché de ce nom , par le brevet du 14. Aout 1758; &. il le

nomma Chevalier de ses Ordres. U contribua encore, par fa bonne con

duite au gain de la bataille de Lutzelbergi A la fin de cette campagne ,

le Roi lui accorda la survivance du commandement de la Province d'Alsace.

Le Maréchal de Soubise s'étant rendu à la Cour au mois de Févriet 175P,

le Duc de Broglie fut chargé du commandement de son armée, & le

Prince Ferdinand de Brunswick ayant devancé la saison ordinaire pour faire

une irruption au milieu de nos quartiers, le Duc de Broglie les rassem

bla tous en vingt-quatre heures, près Bergen , à une lieue de Francfort-,

soutint vigoureusement les efforts des ennemis, quoique supérieurs du dou

ble, & remporta fur eux une entière victoire, qui les empêcha de pénétrer

dans l'Empire. Sa Majesté lui fit encore don de quatre pieces de canon ,

faisant partie de celles qu'il avoit prises fur l'ennemi en cette occasion. L'ar

mée s'étant ensuite avancée vers le Vefer , aux ordres du Maréchal de Con-

tades , le Duc de Broglie fut chargé de la droite à la bataille deMinden,

après laquelle il favorisa la retraite de nos troupes, & contribua à conte

nir les ennemis fur la Lohn. Tant d'actions de guerre dans lesquelles le

Duc de Broglie s'étoit généralement concilié la confiance des Troupes

du Roi, & où il avoit donné des marques éclatantes de fa valeur & de fa

capacité , déterminèrent Sa Majesté à lui confier le 23 Octobre 17JP le

commandement de son armée en Allemagne; & voulant le mettre à portée

de lui rendre des services encore plus considérables, én lui conférant la

plus haute dignité à laquelle puisse aspirer un homme de guerre , Sa Ma

jesté lui accorda l'état & office de Maréchal de France, par ses Lettres du

16 Décembre suivant: il en prêta le serment le j8 Janvier 1762; ces Lettres

ont été enrégistrées en la Chambre des Comptes le 30 Juin de la même année.

La valeur avec laquelle le Maréchal de Bkoglib avoit signalé son zele

pour le "service de l'Empire & pour la cause commune dans ces dernieres

Tome XUL § Ff
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campagnes,' ât'notammënt aux batailles dUastembeck , Rosback, Lutzel-

berg, JMinden , Sundershauzen & Berghen, engagea Sa Majesté Impériale

à prendre la résolution, comme Chef du Corps Germanique , de lui con

férer, de son propre mouvement, la dignité de Prince du Saint-Empire,

pour lui & pour tous ses descendans mâles & femelles; & elle chargea le

Comte Colloredo, Vice-Chancelier , de lui faire part de cette résolution,

par une lettre datée de Vienne, du 27 Mai 1 75*5?. Cette lettre n'ayant

été remise au Maréchal de Broglie que le 19 Juin suivant par M.

d'Offlamagan, Aide-de-Camp de I'Empereur, il répondit le lendemain au

Vice-Chancelier,» que la grâce que l'Ëmpereur vouloit bien lui faire étoit

»» d'autant plus flatteuse pour lui , qu'elle partoit du propre mouvement

•> de Sa Majesté Impériale , & n'avoit été sollicitée de sa part directement

» ni indirectement; qu'il prioit le Vice - Chancelier de présenter à son

» Maître les assurances de fa respectueuse reconnoissance de cette preuve

33 de satisfaction qu'il lui avoit plu d'accorder aux services qu'il avoit été

•> assez heureux de rendre à la cause commune, & de le supplier de le dis-

» penser de la recevoir avant d'en avoir informé le Roi, & d'avoir reçu ses

»» ordres en conséquence ».

Le Roi ayant approuvé qu'il acceptât cette grâce de la part de la Cour

de Vienne, Sa Majesté Impériale lui envoya son Diplôme daté de Vienne

le 28 Mai 175*9 , conçu dans les termes les plus honorables pour fa mai

son & sa personne , revêtu de toutes ses formes , & enregistré en la Chambre

de la Chancellerie Impériale.

Teneur du Diplôme Impérial.

tt François, par la divine clémence, Empereur des Romains, &c. &c.

p> L'éclat qui distingue aux yeux de tout l'univers la dignité du Saint-

-» Empire Romain rejaillit fur les personnes qui approchent de plus près

b» le Trône Impérial , & principalement fur ceux qui jouissent du haut

.33 rang de Princes du Saint Empire Romain ; austì nos prédécesseurs ont-ils

-» eu le plus grand foin de ne conférer ce grade éminent qu'aux personnes

■03 qui , à la plus illustre naissance & aux dignités de Jeurs aïeux , joignoient

j> les services les plus signalés rendus au Saint-Empire Romain.

» Considérant donc de quelle ancienne & illustre famille de Piémont

:»» est né Magnifique & Bien-Aimé Victor-François, Duc de Broglie,

■33 Lieutenant-Général des Armées de notre frère le Roi Très-Chrétien ,

a» Inspecteur-Général de son Infanterie , Chevalier de ses Ordres & Gou-

» verneur de Béthune; certain, par des pieces authentiques, que upn-

seulement cette maison est une des sept illustres familles qui fondèrent

» autrefois la Ville de Quiers, mais que dans cet e même Ville, dès le

33 temps de Saint Dominique, elle fonda un Monastère de Religieux de

•s> cet Ordre, & peu de temps après un autre Monastère de Religieuses

■33 connu d'abord fous le nom de Sainte-Marie de la Maison de Dieu, au-

»> jourd'hui dit de Saint- André ; en outre qu'AiMONET de Castromontb

■-■m de Broglie, l'an 1310, reçut de l'Empereur Henri VII l'investiture

-» de différens Châteaux j de plus, que Cecole db B&ogue, autrefois
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» Souverain d'Assise, donna, pendant les guerres de Florence & de Milan,

» les preuves du plus grand courage & d'une expérience consommée dans

» l'art Militaire ; que ladite maison de Broglie , par une longue suite

» non interrompue , a constamment joui de l'entrée dans les Ordres illustres

» de Malte, de Saint-Maurice & de Saint-Lazare, & qu'elle n'a pas été

» moins distinguée par ses vertus & ses mérites en tout genre, que par

«.les premières dignités, soit ecclésiastiques, soit civiles, soit militaires,

» dont elle a été décorée; que cette famille ayant été appellée en France

» fous le règne de Louis XIII, mérita, par l'importance & l'éclat de ses

» services , autant que par l'antiquité de fa noblesse, de parvenir aux

» premières charges & d'être décorée du titre de Duc héréditaire; que

» François-Makie , Comte de Broglie, après s'être singulièrement

» distingué au service du Duc de Savoie, étant passé, du consentement

»> de ce Prince , au service de France , il y donna d'égales preuves de valeuc

» qui lui méritèrent successivement le grade de Lieutenant-Général, la di-

» gnité de Chevalier des Ordres du Roi , & enfin la promesse du bâton de

» Maréchal de France qu'il alloit obtenir lorsqu'il fut tué au siège de Va-

» lence, attaquée par l'Armée Françoise qu'il commandoit sous l'autorité

s> du Duc de Modem ; en outre que Charles, frère de François-Marie,

» & les trois fils de celui ci, marchant furies traces de leurs aïeux, se

" sont tellement distingués par leur bravoure, que ledit Charles devint

» Lieutenant-Général des Armées du Roi & Gouverneur d'Avesne ; Victor-

» Maurice , l'aîné des fils de François - Marie , fut fait Maréchal de

» France , & Gouverneur de la même Ville d'Avesne ; & ses cadets ,

" Charles-Àmédée , Comte de Rf.vel & Raimond-Félix , furent

» nommés Lieutenans-Généraux, & ledit Charles-Amédée fut Chevalier

» des Ordres du Roi; enfin que les trois fils de Victor-Amédée, savoir ,

» i°. Charles-Guillaume , obtint les grades de Lieutenant- Général,

» d'Inspecteur & Directeur de l'Infaiterie Françoise, & le gouvernement

» de Gravelines; 20. François-Marie , pere de Victor-François, Ma-

» réchal de France , Chevalier des Ordres du Roi , Gouverneur de Straf-

» bourg, Commandant de la Province d'Alsace, se distingua dans plusieurs

« expéditions, & ensuite à la tête des Armées Françoises qu'il commanda

» en chef; 3*. Achille, troisième fils de Victor-Maurice , parvint au

j> grade de Lieutenant- Général des Armées Navales; mettant fur-tout en

m considération les services importans rendus à nous & au Saint-Empire

»> Romain par Victor-François, Duc de Broglie, qui, après avoir

» donné des preuves de la plus grande valeur dès fa première jeunesse aux

» ordres de son pere , s'est acquis une telle expérience & une si grande

» habileté dans l'art Militaire, que dans la guerre présente il a montré la

» plus rare capacité aux batailles d'Hastenbeck , Rosback, Lutzelberg &

» Minden: mais où ses talens militaires parurent dans tout leur éclat, ce

« fut non-feulement le 23 Juillet de Tannée derniere 1778, jour où il

»» défit, avec la feule avant -garde de l'Armée Françoise, un Corps de

»> dix mille-»H essois commandé par le Prince d' Isembourg , mais fur-tout à

p la fist- de l'hiver dernier, où-, commandant en chef l'Armée Françoise

Ff z
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» près du Mein , par une habileté qui immortalisera la gloire de son nom ,

» il ralïèmbla ses quartiers dans le court espace de vingt-quatre heures j

» puis s'avança à leur tête vers Berghen contre le Prince Ferdinand de

» Brunswick qui venoit à lui avec une Armée beaucoup surérieure, Bc

» remporta fur ce Prince une victoire si illustre & si complette, qu'il

*> en résulta les plus grands avantages pour le Saint Empire Romain &

33 pour la bonne cause : afin donc de transmettre à la postérité la plus

33 reculée le témoignage de l'estime que nous faisons des éminentes qua-

» lités de son cœur & de son génie , ainsi que notre reconnoissance de son

»» zele pour nos intérêts & ceux du Saint-Empire Romain , & des services

» brillans de ses deux frères, dont l'un, François, Comte de Revel,

33 est mort g'orieusement à la bataille de Rosback, l'autre, Charles,

»> Comte de Broglie, connu par son ambassade en Pologne, Chevalier

3> de l'Ordre du Saint- Esprit , M aréchal-de-Camp , s'est distingué par fa

s» valeur & la conduite prudente & courageuse qu'il a tenue dans les

33 troubles qui agitent aujourd'hui l'Allemagne , voulons donner une preuve

3> publique de notre gratitude & bienveillance Impériale audit Victor—

33 François, Duc de Broglie; en conséquence nous avons résolu de le

33 décorer , lui & ses enfans , & les enfans de ses enfans légitimes en ligne

m directe de l'un & de l'autre sexe , de la dignité sublime de Prince du

33 Saint-Empire Romain , persuadés que nous sommes qu'il n'omettra aucune

>3 occasion de bien mériter de nous, du Saint-Empire Romain & de notre

» auguste Maison.

» Ainsi, de notre propre mouvement, de notre certaine science, après

33 une mure &. faine délibération, de la plénitude d'autorité & de puissance

33 Impériale dont nous jouissons par la grâce de Dieu, nous avons fait,

?■> créé & nommé Victor-François, Duc de Broglie, O ses enfans,

3> & leurs descendans léiitimes en ligne directe de ïun»& de l'autre sexe, vrais

3> Princes du Saint Empire Romain, & les avons élevés, exaltés au sublime

» titre & haute dignité de la Principauté du Saint-Empire Romain, &

» les avons inscrits & agrégés au nombre , collège & société de nos autres

» Princes du Saint-Empire Romain , comme par ces présentes nous les

3> faisons , créons , nommons, élevons , exaltons, inscrivons & agrégeons;

» en forte que non-feulement ledit Victor-François, mais encore ses

» enfans & leurs descendans légitimes en ligne directe de l'un & de l'autre

33 sexe, soient vrais Princes du Saint-Empire Romain , soient ainsi nommés

33 par les autres, regardés & honorés comme tels, voulant & ordonnant

s» par notre présent Edit Impérial que ledit Victor-François, Prince

33 de Broglie & du Saint-Ernpire Romain , fes enfans légitimes & ses

33 descendans en ligne directe de l'un & de l'autre sexe, soient nommés &

3» appelles Princes du Saint-Empire Romain , tant dans les actes par écrit

33 que de vive voix; qu'ils aient la liberté de prendre le manteau, qui est

33 l'attribut des Ducs & Princes du Saint-Empire Romain , & qui convient

9> à la prééminence de cette dignité; qu'ils puissent user, profiter & jouir

33 de tous les droits, honneurs, prérogatives, libertés, exemptions, pri-

» vileges & régale en Justice & hors de Justice dans toutes lès afíaires
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W & causes tant ecclésiastiques que civiles, en tous temps & en tous lieux,

» comme tous nos Princes du Saint -Empire Romain en. usent, en pro-

» fitent, en jouissent ou peuvent en user, en profiter & jouir.

» Et pour donner audit Victor-François de Bkoglie, notre Prince

» & du-Saint Empire Romain, une preuve toujours plus íenfible de notre

*> affection & bienveillance particulière , nous lui avons accordé , comme

» par ces présentes nous lui accordons , ainsi qu'à ses enfans & descendans

» légitimes en ligne directe de l'un & de l'autre sexe, le titre á'illujìris-

» Jime, de Bien-Aimé & de cher Cousin; voulant & ordonnant, par cette

* loi à jamais durable, que désormais, dans toute la fuite des temps, les

ï» susdits titres d' ILluJìriJJîme , de Bien- Aimé 2c de cher Cousin , leur soient ac-

» cordés par nos Chancelleries & celles de nos successeurs dans le Saint-

» Empire Romain , &c.

» En outre qu'ils soient capables & en état, en vertu de leur haut rang

» de Princes du Saint Empire Romain , de posséder & de recevoir toutes

» dignités, grâces, libertés, prérogatives, exemptions & privilèges quel-

»> conques , enfin de jouir de tous les droits dont jouissent de coutume

ïj ou de droit tous ceux que nous & nos augustes prédécesseurs Empereurs

a> & Rois des Romains avons décorés de la dignité de Princes du Saint»

» Empire Romain.

33 C'est pourquoi nous mandons & ordonnons , &c.

33 Et les préfentes Lettres , signées de notre main & munies de notre

3> Sceau Impérial, données à Vienne le vingt huitième jour du mois de

J33 Mai, l'an mil sept cent cinquante neuf , de notre règne le quatorzième,

■ . « Signé François ».

Lorsque le Maréchal df BROGLiEprit le commandement del'armée , elle

étoit campée sur la rive gauche de laLahn, à Klein-Linés; le Prince Fer

dinand avec la sienne campoit vis-à-vis fur la rive droite de la même rivière.

La facilité qu'il avoit de tirer du fourrage de ses derrières lui permettoit de

tenir dans son camp plus long-temps que l'Armée Françoise , dont les res

sources en ce genre de fnbsilbnce étoient épuisées; & il se promettoit ,

après qu'elle auroit été forcée par la disette à le retirer , de se rendre maître

de Giessen, petite place mal fortifiée, mais qui devenoit importante pour

les deux Généraux, parce qu'elle pouvoit également faire la tète, & cou

vrir les quartiers d'hiver de celui qui en resteroit en possession.

Le Maréchal de Bkoglie, obligé de décamper le premier le 4 Dé

cembre , laissa une garnison dans Giessen , fous les ordres du Baron de

Blai£el , Maréchal - de - Camp , Officier d'une intelligence & d'un courage

reconnu, & il fit cantonner son armée dans les environs de Friberg, ayant

placé intermédiairement à Butzbach un nombre considérable de troupes lé

gères , de Dragons & de Grenadiers.

Le Prince Ferdinand, aussi-tôt après la retraite du Maréchal de Broglie,

. fît passer la Lahn à des détachemens de son armée . qui occupèrent les Vil

lages entre Butzbach & Giessen; il fit sommer cette place: mais il ne tenta

. jamais de l'attaquer, le Maréchal de Brogj e ayant fait harceler si sou

vent & avec tant de succès les troupes que l'ennemi avoit .portées eri-deçà
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de la Lahn, qu'il fut obligé de la leur faire repasser, & il sévit forcé ensirr

de se retirer au mois de Décembre, lorsqu'un corps que le Maréchal de

Bkoglie avoit fait avancer du bas Rhin, menaça fa droite Ô£ les derrières,

& le priva des fourrages qu'il en avoit tirés julques-là avec abondance.

La conservation de Giefsen fit d'autant plus u honneur au Maréchal de

Broglie, qu'on en avoit désespéré; elle procura la tranquillité des quar

tiers d'hiver, que l'armée prit vers le milieu de Janvier 1760, entre la

Lahn & le Mein , & derrière cette derniere rivière.

Le Prince Ferdinand s'occupa pendant l'hiver à se préparer des moyens

de défensive fur l'Hom pour nous empêcher de pénétrer en Hesse la cam

pagne suivante. Dès le mois de Mai il fit camper son armée en avant de

l'Eder , & il fit ouvrir des communications poi.r la p rter promptement,

aussi-tôt qu'il scroit instruit du rassemblement de l'armée Françoise, sur l'Hom

entre Kirelhaim , Schvingsbourg & Hombourg , qu'il occupoit par des

corps avancés , & où il s'étoit préparé une position capable d'arréter des

forces même infiniment supérieures aux siennes. .

Le Maréchal , qui connoissoit tout l'avantage de cette position, sentit

qu'il étoit indispensable d'y prévenir l'ennemi; cela étoit très-difficile, puis

que le Prince Ferdinand, campé à Wavern, n'avoit-que douze lieues pour ar

river fur l'Hom , pendant que l'armée Françoise , répandue dans un grand

nombre de quartiers entre la Lahn & le Mein , 8c même au-delà du Mein ,

en étoit beaucoup plus éloignée.

Cependant, à l'aide d'un secret impénétrable, & par beaucoup de mou-

vemens successifs, & qui ne paroissoient avoir d'objets que de faire con

sommer les subsistances qui restoient encore dans les différens Villages , le

Maréchal deBroglie trompa tellementl'attention de l'ennemi, ícmêmecelle

de son armée , qu'elle se trouva toute entière rassemblée à Grimberg , sans qu'elle

l'eût imaginé, ni que le Prince Ferdinand en eût la moindre connoissance.

L'Armée Françoise marcha le lendemain sur Scvingsbourg, & les ponts

ayant été jettés fur la Lahn, elle passa cette rivière, & prit un camp si

avantageux au-delà, que le Prince Ferdinand , qui s'avança pour l'attaquer,

n'osa l'entreprendre, & se retira derrière l'Eder à Zigenhaim & Treiza.

Ce début de campagne fut d'autant plus glorieux au Maréchal de Bro

glie, que l'on avoit regardé comme impossible, dans la position où étoit

le Prince Ferdinand , de surprendre le passage de l'Hom, & de le forcer,

s'il étoit défendu.

Le Maréchal parvint également, par beaucoup de secret, à dérober aux

ennemis le passage de l'Eder à Freukemberg , & à le prévenir à Corback.

II y fut attaqué le lendemain par la plus grande partie de l'Armée enne

mie ì l'action fut fort vive, mais les ennemis furent obligés de se retirer avec

un perte considérable.

Ils allèrent occuper le camp de Saxenhauzen , à peu de distance de

Corback, Ce poste très-fort par son assiette , avoit l'avantage de couvrir la

Hesse Sc Cassel, & on nedoutoit pas que le Prince Ferdinand ne le conser

vât pendant le reste de la campagne. Mais le Maréchal parvint, en l'occu-

Êant fur son front, à le faire retourner au-dessus de fa droite, ce qui l'o-

ligea à se retirer précipitamment derrière Casse!, L'Armée Françoise, l'y
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?suivït,:& avoit lieu de s'attendre à remporter un avantage considérable,

lorsqu'un brouillard extrêmement épais donna les moyens au Prinee Ferdinand

,de repasser la Dymel, & d'attaquer ensuite avec avantage un corps que

le Maréchal de Broglie avoit détaché fur la rive gauche de cette rivière

pour en défendre le passage. Ce corps ayant été mal posté, fut battu,

après cependant avoir fait une vigoureuse résistance, & il fut forcé dere-

-passer la Dymel avec perte.

Pendant que ce combat se donnoit, un autre corps de l'armée Fiançoise

attaqua celui que les ennemis avoient fous Cassel , le battit, & s'empara

de cette place.

Dès le lendemain de ces deux actions , le Maréchal rassembla son armée

sur la rive droite de la Dymel, vis-à-vis de celle des ennemis; mais la

•bonté du poste qu'ils avoient pris ne lui permit pas de les y attaquer. II

fit passer la Fulde & entrer dans le pays d'Hanovre à un Corps considé

rable commandé par M. le Comte de Lvface, avec lequel le Maréchal DE

Broglie , qui s'y étoit porté en personne, battit celui de M. de k angen-

heim, que le Prince Ferdinand avoit poussé sur la rive droite du Vezer.

Le défaut de subsistances ayant obligé le Maréchal de Broglie de se

rapprocher de Cassel , & le Prince Ferdinand conservant le camp qu'il avoit

-occupé sur la Dymel , il sembloit que la campagne se termineroit dans cette

position respective, dans laquelle on attendroit le moment d'entrer en quar

tiers d'hiver, lorsque ce Prince forma le projet de faire passer le Rhin,

.entre Dusseldorff & Vesel à un corps de son armée aux ordres du Prince

héréditaire de Brunswick. La position de l'armée ennemie donnoit beaucoup

de facilité au Prince Ferdinand de dérober ce mouvement, & les troupes

qu'il faifoit marcher avoient beaucoup de journées de moins à faire pour

arriver à leurs destinations, que celles que le Maréchal de Broglie pou-

voit porter fur Dusseldorff.

Cependant le Maréchal fut instruit du projet des ennemis , & il dirigea fur

le Rhin un corps aux ordres du Marquis de Castries , qui y arriva aíïez promp

tement pour remporter un avantage considérable fur le Prince héréditaire

S>l l'obliger de lever le siège de Vesel qu'il avoit entrepris.

Les deux armées ayant vécu une grande partie de cette campagne dans

la Hesse, y avoient consommé tous les fourrages; & les demandes du Ma

réchal Dt Brogiie, qu'il fùt envoyé de l'argent pour en acheter dans la

' Thuringe , & en former des magasins fur la Fulde & fur la Verra , ayant été

-inutiles , il étoit impossible d'y faire hiverner une quantité de troupes suf

fisante pour s'opposer aux entreprises de l'ennemi pendant l'hiver , & l'em-

«pether de reprendre la Hesse , comme cela étoit arrivé à la fin des campa

gnes précédentes; ce qui avoit obligé de passer une grande partie de celles

-qui fuivoient , à pénétrer jusques à Cassel, qu'on abandonnoit régulièrement

au mois de Novembre.

Pour diminuer autant qu'il étoit possible un si grand inconvénient , le

Maréchal de B> ogi n se détermina à faire fortifier la Ville de Gottinghen

&. celle de Cassel. II v mit deux fortes gar isons , & il confia le comman

dement de la première de ces places au Comte de faux , & celui de la se
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conde au Comte de Broglie son srere ; il se donnoit par-là deux pqints

d'appui dans le pays d'Hanovre & dans la Hesse , qui dévoient incommoder

beaucoup les derrières du Prince Ferdinand, s'il paflòit la Verra ou la Fulde,

& qui, s'il en entreprenoit les lièges, donneroient le temps au Maré

chal de rassembler son armée & de venir les combattre. Les fortifications

de ces deux Villes , qui étoient entièrement ruinées, furent relevées avec

une célérité prodigieuse, miles en état de faire une longue & vigoureuse

résistance.

Le Prince Ferdinand se détermina cependant à la fin de Février 1761 1

entrer en Hesse avec une armée de cinquante mille hommes. Le Maréchal

de Broglie replia les quartiers du petit nombre de troupes qu'il avoit pu

y conserver, & se retira successivement, & sans avoir été jamais entamé,

íbus Francfort où il raflembla son armée , & se fit joindre par un corps qu'il

y fit arriver du bas Rhin.

Le lendemain de cette jonction il marcha au Prince Ferdinand, qui s'é-

toit avancé jusques fur la Nidda , & qui se replia auflì-tôt. Le Maréchal

battit à Grimberg le Prince héréditaire de Brunswick; lui prit deux mille

cinq cents hommes , dix-neuf drapeaux & vingt pieces de canon ; & suc

cessivement obligea les ennemis a'abandonner la Hesse, après leur avoir fait

lever le siège de Cassel, qui avoit été vigoureusement défendu parle Comte

de Broglie pendant près d'un mois. Le défaut de subsistance en toutgenre

empêcha le Maréchal de poursuivre ses avantages , & l'obligea de renvoyer

ses troupes dans des quartiers fur le Mein jusqu'au moment où la campagne

pourroit s'ouvrir.

Enfin , le Roi voyant la supériorité avec laquelle le Maréchal Duc de

Broglie avoit rempli le commandement de son armée en Allemagne pen

dant la derniere campagne ( de 1760 ), & les sages dispositions par les

quelles il avoit rendu inutiles les tentatives que les ennemis avoient faites

pendant l'hiver pour reprendre les places dont les troupes de Sa Majesté

étoient restées en possession dans la Hesse, & dans l'Electorat d'Hanovre,

lui fassant connoître que personne n'étoit plus en état que lui de veiller à

la conservation d'une Province aussi importante que l'Alface , Sa Majesté

ne pensa pas devoir différer plus long temps à réaliser les espérances qu'elle

lui avoit données précédemment de lui conférer le Commandement de cette

Province , que le feu Maréchal de Broglie son pere avoit exercé pen

dant plusieurs années , à l'entiere satisfaction de Sa Majesté, & elle lui en

accorda le Commandement en chef, par une commission datée de Versailles

le 1" Mai 1761/

Le Roi s'étant déterminé de former, pendant la campagne de 176*1,

deux armées de relie qu'avoit commandée précédemment le Maréchal de

Broglie; elle lui donna le commandement de l'armée qui devoit opérer

fur le haut Rhin & em Hesse.

Dès les premiers jours de cette campagne , il passa la Dymel & battit

près de Varbourg un corps ennemi qui la défendoit ; il marcha ensuite à

Paderborn , d'où il se porta sur Werle , pour joindre l'armée commandée

par M, le Prince de Soubise , qui se trouvojt alors en présence de celle du

Prince Ferdinand de BrunswUk, Peu
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Peu de jours après cette jonction , les deux Ge'néraux résolurent d'atta

quer l'armée ennemie, qui étoit campée sur la rive gauche de la Lippe.

Le Maréchal de Broglie marcha le 15 Juillet avec un corps de 25,000

hommes, fur le village de Filingshauzen , dont il s'empara, malgré une

aíìèz vigoureuse résistance; mais l'armée ennemie, s'érartt portée presque

route enriere sur ce village, & Payant rattaqué le 16 au matin, le Maré

chal de BROGLIE n'étant pas'soutenu, & n'ayant pas assez de forces pour

résister seul à toutes celles de PEnnemi , fut obligé d'ordonner la retraite, qui

fut exécutée avec le plus grand ordre, fans que les Ennemis osassent le suivre ,

& il fit camper ses troupes a une demie lieue du champ de bataille , où

elles demeurèrent pendant plusieurs jours, & jusques au moment où la sé

paration des deux armées Françoises, ayant été ordonnée par la Cour , celle

du Maréchal de Broglie, renforcée d'un détachement de celle du Prince

de Soubife , rentra dans le pays d'Hanovre. La manière dont il exécuta le

passage du Veser en présence de l'armée Ennemie , qui harcela son arriére-

garde, & celle dont il arrêta près d'Embeck le Prince Ferdinand, qui comp

toir le surprendre , lui firent également honneur. Après cette derniere affaire

il fit rentrer I'Armée dans ses quartiers d'hiver , & revint ensuite à la Cour

au commencement de Janvier 1762.

Le mauvais succès de la journée de Filingshauzen, avoit élevé une dis

cussion fur la cause à laquelle on devoit l'attribuer ; les ennemis du Maré

chal de Broglie renouvellerent leurs imputations contre lui; plus pro

tégés & plus en crédit, ils parvinrent à obtenir du Roi de lui ôter le com

mandement de l'Alíàce & de I'Armée, & de l'exiler dans son Duché de

BROGLIE. Sa disgrâce dura vingt-six mois, après lesquels il fut rappelle a

la Cour, où il rentra dans les bonnes grâces de son Maître, qui lui accorda

en 1771 le Gouvernement de la Province des Evêchés; & en r 774, le

commandement en chef de cette Province, & des frontières de la Meuse &

de la Sarre. Ces grâces prouvèrent qu'il lui avoit toujours conservé son estim e.

II reçut une marque de celle du Roi régnant, par le choix que fit de lui ce

Prince , au mois de Mai 1 778 , pour commander les Troupes qu'il fit rassembler

en Normandie & en Bretagne , avec le commandement die ces deux Pro

vinces; mais l'expédition dont il devoit être chargé n'ayant pas eu lieu ,

ce commandement finit dans la même année.

II avoit épousé en premières noces Marie-Anne Dubois de Villers, morte

en 175 1 , & avoit eu de ce mariage quatre fils morts en bas âge.

II épousa, 2°. le 11 Avril 1752. Louije-Augujhne Sa.b gothon de Cro^at

de Thiers, par contrat de mariage passé devant Maîtres Baron &• Jourdain ,

Notaires à Paris, le 8 Avril 1752. De ce mariage sont issus : — 1. CHAR-

LES-LouiS-VlCTOR , Prince de Broglie, & du St.-Empire, né a Paris

le 22 Septembre 1756, Colonel en second du régiment de Saintonge, In

fanterie, marié le 3 Février 1779, à Sophie , Comtesse de Ro^en Klein-

roopt , arriere-petite-fille du Maréchal de Ro\en; — 2. Auguste-Joseph,

Prince de Revel , né a BROGLIE, le Octobre 1762, Capitaine à la fuite

du régiment d'Aunis , Infanterie , marié, le 9 Avril 1782, avec Françoise*-

Louije-Angélique dela Broujse de VerteilLa{.\—^ Charles-Louis-Victor,

s Ffij
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Prince de Broglie , né k Paris le 28 Août 17^ ; — 4. MAURICE-Jean-

Magdelaine , Prince Abbé de Broglie , né k Broglie le 5 Septembre

ij66; — 5. Victor-Amedée-Marie, Prince de Broglie, né à Broglie

le 23 Octobre 1772;— 6. Louise- Augustine -Thérèse , Princesse de

Broglie, née à Paris le 6 Mars 17^3, & mariée le 15 Février ty6% ,

au Comte de Damas de Crux, alors Colonel du régiment de Limosin, In

fanterie, & à présent Maréchal-des-Camps & Armées du Roi ; — 7. CHAR-

LÓTTE-Amedée-Salbigothon, Princesse de Broglie, née k Paris le

12 Juin 1754, & mariée le 5 Mars 17741 au Comte Louis d'Helmfiat y

Mestre-de-Camp en second du régiment d'Esterhazy, Hussards; — 8. Ade-

LAIDE-FRANÇOISE, Princesse de BROGLlÇ,née k BROGLIE le 19 Juin

1764, marié, le 9 Avril 1782, avec Adélaïde-Marie Stanislas ; — 9. AGLAÉ-

Charlotte-Marie, Princesse de Broglie, née k Broglie, le 21

Septembre 1771.

Second Rameau de. la seconde Brandie. Comte de BROGLIE , Marquis de

Rujfec , Seigneur de Canchy.

Charles de Broglie, second fils de François-Marie, Duc de

BROGLIE, Maréchal de France, hé le 19 Août 171 9, porta d'abord le

nom de Comte de Buhy ; il s'appella ensuite le Chevalier de Broglie , &

a la mort du Maréchal son pere , arrivée en 1745, il prit le nom de

Comte de Broglie.

II commença k servir en 1734, k l'Armée d'Italie, en qualité d'Aide-

de-Camp du Maréchal de BROGLIE , son pere , qu'il joignit huit jours

avant la bataille de Parme; il eut peu de mois après la Cornette de la

Mestre de Camp du régiment de Berry, Cavalerie, & après la bataille de

Guastalla, il obtint la même année une Compagnie de Cavalerie dans le

régiment Dauphin, dans lequel il fit la campagne suivante, en 1735,; il passa

ensuite k une autre Compagnie dans le régiment de Chepi , Cavalerie.

II Conserva cette Compagnie jusqu'au mois de Mars 1741 , qu'il fut nommé

Mestre-de-Camp d'un régiment de Cavalerie , vacant par la mort de M. le

Vidame de Vassé.

En 1 741, il passa en Bohême, où il fut Aide-de-Camp du Maréchal de

BROGLIE son pere, il fit la campagne de 1742, en qualité d'Aide-Maré-

chal-des-Logis de la Cavalerie; il assista k toutes les actions, sièges & ba

tailles de cette campagne, qui fut fort vive, ainsi que de la suivante eto

Bavière & sur le Rhin.

En 1744, il servit en Flandres & en Allemagne.

En 1745 , il servit en Allemagne, dans I'armée de M. le Prince de Conti,

& battit les Ennemis k la tête d'un détachement de 300 chevaux près de

Worms, k la fin de cette campagne.

En 1746, il servit dans I'armée de Flandres, & assista aux sièges de

Mons, & de Charleroy, & k la bataille de Raucoux.

II fut fait Chevalier de St.-Louis & Brigadier avant le commencement

de la campagne de 1747, qui débuta par les .sièges des Villes de la Flan

dre Hollandoise , où il servit en qualité de Volontaire x & eut le bonheur
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de décider lui seul la réduction de la ville d'Hulst, & de toute l'Ifle &

Forteresse d'Axel , ayant été chargé , par M. le Marquis de Contades , de

la négociation de ces capitulations avec les Commandans de ces deux Places.

En considération de ce service , M. le Maréchal de Saxe demanda pour

lui le grade de Maréchal de Camp, qui ne lui fut pas accordé alors, parce

qu'il étoit trop nouveau Brigadier. J

Pendant cette campagne , (1747) il se trouva à la bataille de Lawfeld,

& fut du nombre des Troupes qui battirent la Cavalerie Angloise, & dé

cidèrent le gain de cette bataille; peu de jours après, M. le Comte d'Estrées,

Payant mené avec lui à une reconnoissance du camp de St.-Pierre , près

Mastricht, avec une simple escorte de 200 chevaux, & ayant trouvé les

Ennemis en nombre plus considérable, il lui fit prendre le commandement

de ce détachement, & le chargea de la retraite, qui se fit dans 1c meilleur

ordre , quoiqu'exposé à un feu très-considérable , qui tua ou bleíïà presque

tous les Officiers de ce détachement.

En 1 748 , il servit dans l'armée de Flandres.

En 1752, il fut nommé Ambassadeur Extraordinaire près le Roi & la

République de. Pologne, oh il a rendu des services importants aux Diètes

de Grodno, & de warsovie, en 1752 & 1754. En 1756', il se trouva

auprès du Roi de Pologne a Dresde, lors de l'invasion du Roi de Prusse,

& détermina Sa Majesté Polonoise, malgré l'avis de son Conseil , k rassem

bler le peu de Troupes qui lui restoient , & k se retrancher dans le camp

de Pirna; ce qui, malgré l'échec de l'armée Saxonne, qui termina cette

campagne, sauva la Bohême, & déconcerta tous les projets de fa Majesté

le. Roi de Prusse. Le Comte de Brgglie eut plusieurs occasions de résister

à. ce Prince, & de rendre des services signalés k la Reine de Pologne,

pendant son séjour a Dresde, qu'il prolongea, malgré le Roi de Prusse,

jusqu'au commencement de Décembre de la même année.

Le Roi pour lui marquer sa satisfaction des services qu'il avoit rendus

dans cétte occasion, en soutenant la dignité de son caractère, le fit Cheva

lier de ses Ordres, le premier Janvier 1757, & lui donna le grade de

Maréchal-de-Camp. Sa Majesté lui ordonna de retourner la même année

en Pologne, malgré les instances qu'il 'fit pour avoir la permifíion de faire

certe campagne en Alléhiagne. II partit au commencement du mois de

Mai pour se rendre k Warsovie; mais ayant trouvé, k son passage a Vienne,

cette Cour dans la plus grande crise, par la perte de la bataille de Prague,

îl y resta pendant deux mois , fur le désir que lui en témoignèrent VIm

pératrice-Reine & son Ministre, avec lequel il travailla pendant tout ce

temps au plan des opérations, qui précédèrent & amenèrent l'heurense

bataille de Kolzmits ou Colin. VImpératrice -Reine, non contente de lui

faire l'honneur de lui demander son avis écrit, qu'elle faisoit passer journel

lement au Maréchal Daun, lui proposa d'aller k l'armée, manda k ce Géné

ral de se concerter avec lui , de lui donner voix dans le Conseil de guerre, &

lui prescrivit même de suivre son avis dans le cas de partage d'opinion. Cette

marque de confiance, la plus honorable, & la plus flatteuse de toutes celles

qu'aucun particulier ait jamais reçue , ne put avoir de luite par des cixcout
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tances qui s'opposèrent au départ du Comte de BROGLIE pour l'armée Au

trichienne ; mais il continua k travailler au Plan des opérations qui se ter

minèrent par la bataille de Kolzmits, & lorsqu'il eut l'honneur d'aller com

plimenter L. M. I. sur le gain de cette journée , elles lui firent celui de le

remercier en pleine audience, de la part qu'il y avoit eue, & le même

jour VImpératrice lui envoya, par M. de Kainits, son portrait enrichi de

diamans.

Le Comte de BROGLIE resta encore trois semaines a Vienne après cet

événement, pour y travailler à des objets relatifs aux intérêts de leurs Ma

jestés Polonnoises, qu'il termina avec succès. Le Roi de Pologne, voulant

lui témoigner, à son arrivée à Warsovie, au mois d'Aoûc, le gré qu'il lui

en savoir, lui offrit sa future nomination k un Chapeau de Cardinal pour

l'Abbé de BROGLIE son frère, qu'il accepta avec la permission du Roi.

II demeura le reste de l'année 1757, en Pologne, & en revint au com

mencement de l'année 1758, pour aller servir à l'armée du Bas-Rhin, oìi

il arriva peu de jours avant la bataille de Crevelt. M. le Comte de Cler-

mont, Général de certe armée, le plaça à la division des Carabiniers aux

ordres de M. le Marquis de Poyanne. Ce Corps se distingua à cette bataille

dont le succès fut malheureux.

Dans la même Campagne , le Comte de Broglie fut chargé , a la tête,

de 2000 Grenadiers, de l'avant-garde d'un dérachement, commandé par

M. de St.-Pern , d'attaquer le corps Ennemi de M. le Prince d'Holstein-

Gottorp, campé de l'autre côté de la Lippe. Ce Corps fut surpris, & battu

par l'avant-garde feule, avec une perte très-médiocre. Le Comte de Bro-

GLIE y eut une contusion k la jambe, & reçut k ce siège beaucoup d'é-

oges de M. le Maréchal de Belliíle , & de M. le Maréchal de Contades.

111 servit, en 1759, dans l'armée d'Allemagne, & fut employé k la réserve*

commandée par le Duc de BROGLIE , son frère , dont il mena toujours

les avant-gardes. II marcha avec une de ces avant-gardes , dans le mois de

Juillet, k Minden, étant soutenu d'autres détachemens, que le Duc de

BROGLIE commandoit lui-même. II le chargea de passer le Wezer, au-

dessus de cette Ville , pour l'attaquer par la rive droite , pendant qu'il se

présenteroit k la rive gauche; ce qui fut exécuté avec tout le succès possi

ble. La Ville fut emportée l'épée k la main , & on y fit 1 000 k 1 200

prisonniers,

A la bataille de Minden, qui fut donnée & perdue peu de jours après,

le Comte de BROGLIE commanda une partie de la réserve , avec laquelle

le Duc de Broglie favorise la retraite de notre armée.

A la fin de cette campagne, il fut fait Maréchal-Général-des-Logis de

toute l'armée d'Allemagne ( dont le commandement fut donné au Duc de

BROGLIE, qui fut fait, peu de jours après, Maréchal de France) il en

fit les fonctions, jusqu'au commencement de l'année 1762, & établitdans

cette partie un ordre qui y avoit été inconnn jusqu'alors.

Le 18 Mai 1760 , le- Roi lui accorda le grade de Lieutenant-Général,

en considération des services qu'il avoit rendus, tant en. qualité de MaréchaJ
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de Camp , & de Maréchal-Général-des-Lôgk de l'armée , dont Sa Majesté

avoit donné Je commandement à M. le Maréchal Duc de Broglie, que

dans son Ambassade près du Roi & de la République de Pologne , & en

divers emplois de guerre. ,

Outre la place de Maréchal-Général-des-Logis , le Comte de Broglie

a été chargé de plusieurs expéditions, & commandemens de Corps détachés.

Le 9 Avril iy6i , Sa Majesté lui accorda celui de la Ville de

Cassel , dont M. le Maréchal de BROGLIE, son frère , s'étoit emparé,

& dont la supériorité des ennemis í'avoit obligé de s'éloigner pour quçl-

que temps. II y avoit laissé une garnison , sous les ordres du Comte de

BROGLIE : la Ville fut assiégée ; mais le Comte de Broglie la défendit

avec tant de vigueur pendant 28 jours , que les assiégeans furent obligés

d'abandonner leur attaque , & de se retirer en désordre : événement d'autant

plus mortifiant pour eux , qu'ils s'étoient attendus que certe entreprise se-

roit suivie des plus grands succès : & comme cet avantage étoit dû prin

cipalement à la valeur , la fermeté & l'expérience que le Comte de Bro-

-&LIB fit paroître pendant la durée du siège, Sa Majesté crut devoir le

nommer Gouverneur de cette place , qu'il lui avoit conservée.

Le 2. Août 1770,1e Roi lui accorda le Gouvernement du Saumurois,

vacant par le décès du sieur Marquis d*Aubigny, en considération des

services imporrans qu'il avoit rendus à Sa Majesté & à PEtat, à Pexemple

de ses ancêtres , tant dans les armées , oh il avoit donné en toute occasion

les preuves les plus signalées de ion courage & de son expérience con

sommée dans l'Art militaire , que dans l'Ambassade dont il avoir été chargé

auprès du Rcî & de la République de Pologne , où il avoit également

fait connoître fa capacité & son intelligence dans les négociations ; & le

4 des même mois & an , Sa Majesté lui accorda le Gouvernement des

Ville & Château de Saumur , & dépendances.

Le 16 Novembre 1774, le Roi le nomma Commandant en second des

Evêchés, sous le Maréchal Duc de QROGLIE; & le 10 Janvier 1781 , Sa

Majesté lui accorda le Commandement en chef du Comté de Bourgogne ,

vacant par la démission du Marquis deSégur, Lieutenant-Général , nommé

à la charge de Secrétaire d'Etat au département de la guerre.

II avoit remarqué, dans difierens voyages qu'il avoit fait à Rochefort,

combien l'intempérie qui y règne pendant plusieurs mois chaque année

faisoit périr d'hommes précieux à í'état. II s'étoit occupé des moyens d'y

remédier , & il avoit fait accueillir des Ministres un projet pour y par<-

venir- II restoit à lever quelques doutes qui restoient encore fur fa pos

sibilité & la dépense qu'entraîneroit son exécution. Toujours animé de ce

delìr du bien, qui fut fa paflion dominante, il s'ofirir d'aller fur les lieux

pour vérifier les faits, conjointement avec le Commandant de la Province ,

& les Ingénieurs du Roi. II ne fut point effrayé du danger qu'il pouvoir

courir, & se rendit le premier Août a Rochefort; il visita le lendemain

tes marais, qu'on se proposoit de deflécher il y employa toute la journée f
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k son retour, il fût attaqué de la fièvre , qui ne l'empêcha pas de continuer

pendant plusieurs jours de s'occuper fans relâche de cet objet ; le mal

augmenta , il partit pour se rendre a sa terre de RufFec , mais il ne put

paíïèr St.-Jean-d'Angely , oh il mourut, le 16 Août 1781 , victime de son

zele & de son humanité.

Doué d'un esprit supérieur, il étoit également propre à bien servir le

Roi & l'Etat dans la guerre, dans les négociations, & dans {'administration

publique. Son génie & l'ardeur avec laquelle il se portoit k tout ce qu'il

croyoit utile , ne lui faisoit rien trouver de difficile ; il communiquoit ce sen

timent k ceux qui lui étoient subordonnés , & leur inspiroit ce noble fana

tisme du bien , sans lequel on ne peut faire de grandes choses. Ses talens ,

fa pénétration pour découvrir les abus, son exactitude a les reprimer, lui

attirèrent beaucoup d'envieux & d'ennemis. La correspondance secrette que

le feu Roi entretint avec lui pendant plus de 20 ans , & qui ne

fut jamais découverte, mais seulement soupçonnée par les personnes en

place, le leur rendit toujours suspect, & fans lui avoir jamais procuré des

grâces de son maître , elle en fit l'objet des intrigues , qui parvinrent k le

faire exiler deux fois , fans lui ôter la confiance du Roi , qui voulut que ,

quoiqu'éloigné , il continuât toujours à diriger cette correspondance , & à

lui en rendre compte.

Celui qu'il a rendu , devant trois Ministres , que le Roi régnant avoit

chargé de le recevoir , de la conduite qu'il avoit tenue pendant le long

espace de temps qu'il avoit été honoré de la confiance de Sa Majesté ,

a prouvé combien cette conduite avoit été pure; & le certificat qu'ils lui

en ont donné , en est une preuve trop glorieuse , pour que l'on ne l'ajoute

pas a cet article.

LETTRES DU ROI

A M. le Comte de BrogLIE.

A Versailles , le 1 Mai 1775.

» Monsieur le Comte de BrogliE, après avoir fait examiner & m'ê-

» tre fait rendre le compte le plus exact de la correspondance secrette

»» que vous avez eue pendant 42 ans avec le feu Roi , mon Seigneur &

m aïeul , j'ai reconnu que vous vous étiez comporté dans cette affaire

« avec tout le zele & toute la fidélité que vous lui deviez, & même que

» les circonstances., quelquefois embarasiantes , oh vous vous étiez trouvé,

« n'avoient jamais ralenti , & qu'en tout , vous vous étiez acquitté de

>■> cette commission de la manière la plus sage & la plus conforme aux

» vues du feu Roi. J'ai vu , de plus, que dans la dernière année, vous

>> vous étiez trouvé compromis dans une affaire, oh vous n'aviez aucune

* part , & fur des soupçons qui ne pouvoient exister que dans l'ignorance
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» oîi l'on étoit des relations que vous aviez , & des travaux que vous fai-

» fiez de l'ordre du feu Roi , ce qui ne vous a pas porté à trahir son secret.

» Je vous fais cette lettre , pour vous assurer que je n'ai aucune impression

» défavorable fur votre compte ; & qu'ayant reconnu dans votre conduite

» la marche d'un bon & fidèle serviteur ; & ne doutant pas de la perfé-

» vérance de votre attachement à mon service , je vous donnerai toujours

» des preuves de mon estime & de ma bienveillance. Sur ce , je prie Dieu,

» M. le Comte de BROGLIE , qu'il vous ait en fa sainte garde. Signé , Louis.

AUTRE.

Versailles t le 25 Mai 177$.

»» Je vous ai marqué , Monsieur , par ma derniere lettre , la conviction

» où j'étois de votre innocence , par rapport k l'affaire de la Bastille ;

» j'attends de votre soumission & de votre fidélité , que vous ne cher-

» cherez pas k réveiller une affaire que je veux qui soit oubliée ; en con-

»> séquence , j'ai ordonné qu'on me rapportât la procédure & toutes les

» copies du rapport, pour être brûlées, & s'il en existoit encore, elles

» doivent être regardées comme de nulle valeur. Sur ce , je prie Pieu ,

» &c. Signé, Louis.

D É C*L A R A T I O N.

» La conduite soutenue de M. le Comte de BROGLIE, ses services k la

»> guerre , & ceux qu'il a rendus dans la carrière politique , n'ont besoin

» d'aucune apologie , mais fa délicatesse lui ayant fait désirer que les motifs

■ de la confiance particulière dont le feu Roi l'avoit honoré pendant un

» grand nombre d'années , & le travail secret qu'il avoit dirigé par ses

» ordres exprès , pussent être connus & appréciés par Sa Majesté , il l'a

•> suppliée d'ordonner que routes les pieces en fussent mises fous les yeux

» de quelques-uns de ses Ministres, pour en faire leur rapport

» Nous soussigné, en conséquence des ordres du Roi , qui nous a chargé

»» de cer examen , & de recevoir de M. le Comte de BROGLIE tous les

» éclaircissemens , titres & documens relatifs k la correspondance secrette ,

»> déclarons y avoir procédé avec l'attention la plus suivie , & l'impartialité

» la plus scrupuleuse ; & que d'après les pieces originales qui ont été mises

» fous nos yeux, & les détails explicatifs que M. le Comte de Broglib

»> y a joints, nous n'avons pu qu'applaudir k la fidélité, k l'exactitude &

» au zele avec lesquels M. le Comte de Broglie, en se conformant aux

u ordres qu'il recevoit immédiatement du feu Roi , a secondé ses vues

» politiques & bienfaisantes.

£ » Nous ne devons pas moins d'éloges k la sagacité & à la sagesse de la

n .prévoyance de M. le Comte de BROGLIE , qui, ne perdant jamais de

n vue les intérêts de ce Royaume , savoit calculer avec autant de précision

Jçm. XlIL G g
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» que de justice le rapport des événemens qui se passoieht dans 1c reste

» de l'Eurepe, & l'instuence & les fuites qu'ils pouvoient avoir, soit pour

» la considération , comme pour la sûreté de la Monarchie.

»> Ce qui n'est pas moins digne de louanges , est la prudente dextérité avec

» laquelle M. le Comte de BROGLIE a ménagé & conservé, pendant ïi ans

» un secret aussi délicat & jaloux , fans que les différentes épreuves de seduc-

» tion & de rigueur auxquelles Penvie , suscitée par la confiance , dont on

r> n'ignoroit pas que le feu Roi Phonoroit, Pont mis souvent en butte , Paient

» jamais engagé dans aucune démarche ou aveu,qui auroientpu compromettre

n le secret, dont le Prince lui avoit imposé Pobligation la plus précise.

» Nous devons encore a M. le Comte de Broglie la justice la plus au-

»» thentique , que , non-feulement les instructions & dépêches qu'il étoit chargé

» par le feu Roi de rédiger , pour les Ambassadeurs , Ministres , & autres

» Employés admis k la correspondance secrette , n'ont jamais tendu à con-

» trarier les vues & à croiser les systèmes politiques de son ministère; mais

» que lorsque les vues secrettes de fa Majesté, ne combinoient pas exacte-

>» ment avec les résolutions de son Conseil, toute son étude a été de les rap-

» procher & de les concilier, en quoi il a réussi si heureusement , que la

« dissonnance qui auroit résulté de la contradiction des ordres, n'a pu servir

» de moyen pour percer le mystère dans lequel le seu Roi vouloit que la

» correspondance secrette fut enveloppée.

» Nous souhaiterions qu'il nous fût permis de nous expliquer fur le mé-

>» rite des plans , projets & instructions politiques qui nous ont été repré-

» scntés, il n'en est aucun qui ne méritât les éloges les plus distingués à

» son auteur; mais ces ouvrages ayant été dévoués, dès le principe, a un

» secret auquel les ordres du Roi nous lient encore inviolablement, nous

• nous bornerons k dire qu'il n'en est aucun qui ne mérite la sanction

» flatteuse & honorable que le feu Roi leur adonnée par Papprouvé qu'il

u y avoit mis de fa main.

» Chargé encore par fa Majesté de faire la révision de la procédure ,

>» connue sous le nom d'affaire de la Bastille, dans laquelle on avoit impli-

» qué M. le Comte de BROGLIE, nous Pavons examinée dans le plus-

« grand détail, & nous nous sommes convaincus qu'il n'avoit, en aucune

» manière , mérité les imputations hasardées contre lui dans le rapport fait

» au Conseil du Roi, en Octobre 1773. Cette vérité, que nous confir-

« mons ici , est attestée d'une manière plus particulière encore dans le

j> rapport privé que nous avons eu Phonneur de mettre sous les yeux de

» fa Majesté; mais la déclaration plus glorieuse que M. le Comte de

n BROGLIE puisse avoir de la fausseté des accusations si légèrement inten-

»> tées contre lui , de la pureté de ses vues , & de Phonnêteté & de la fureté

» de toute fa conduite , est le témoignage que le Roi a bien voulu lui en

» donner lui même , par la lettre qu'il lui a écrite de fa propre main ,

» pour Passurer de la justice qu'il lui rend, & pour lui défendre toute

» poursuite ultérieure.

» Après avoir rendu, dans ce résumé, ainsi que dans nos rapports di-

» rects & particuliers k fa Majesté la justice que nous croyons due , k tous
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>» égards, a M. le Comte de BROGLIE, nous estimons ne pouvoir mieux

» répondre aux intentions du Roi , & à la confiance dont Û lui a plu de

»> nous honorer, qu'en représentant très-humblement à fa Majesté, qu'à

» tous ces titres aucun de ses sujets n'est plus digne que M. le Comte

» de Broglie , des marques de fa bonté & de fa haute bienveillance. Fait

» k Versailles le 3 Mai 1775 t signés y le Maréchal DE Muy & DE Ver-

» GENNES.

II avoit épousé se 11 Mars 1759, Louise-Augustine de Montmorency,

sœur de la Duchesse de Boufflers, l'une & l'autre filles de Louis-François ,

Prince de Montmorency, premier Baron Chrétien, Comte de Longuiers,

Vicomte des ville & territoire de Rousselaer (Roulers), Seigneur de Neu

ville, Vitasse, Marcatel, Amongier, Ruflìgnier, Cleves en Langemack, &

autres lieux, Colonel de Cavalerie , & de Marie-Thérèse Rheims, Baronne

de Belem & de Schueweld. Madame la Comtesse de Broglie, est de la qua

trième branche actuellement existante de la maison de Montmorency , dite

des Seigneurs de Croisille , qui commence k Philippe de Montmorency ,

Conseiller & Chambellan de Philippe-le-Bon , Duc de Bourgogne; ledit

Philippe étoit le second fils de Jacques de Montmorency, Conseiller &

Chambellan du Roi CHARLES VI , qui alla s'établir dans les Pays-Bas ,

oh il possédoit de grands biens du chef de fa mère, Philippe de Melun;

II y rendit de grands services au Duc de Bourgogne, dont il étoit Vassal.

De ce mariage du Comte de Broglie , avec Louise - Augustine de

Montmorency, font issus cinq enfans , qui font; — 1. ÁUGUSTE-LoUIS-

Joseph de Broglie, né le 30 Janvier 176*5; -^2. Ferdinand-

François, né le 30 Janvier 1768; — 3. LouiSE-AUGUSTE-CHAR-

LOTTE-FranÇOISE , née le 25 Août 1760 , mariée au Marquis de Vaffé\

— 4. Philippine-Thérèse, née le 5 Février 1762; — 5 & Adélaïde-

Charlotte, née le 29 Juillet 1763.

Les armes de la maison de BROGLIE , sont : d'or ausautoir encré d'azur:

au-dessus de l'écusson , est posé directement un casque d'argent, surmonté

d'une couronne de Comte ; pour cimier : un cygne , aussi d'argent , -portant

sur sa poitrine le sautoir d'azur , orné d'une banderole de gueules; support:

deux lions d'or, ayant les têtes détournées &• les queues fendues & jetées

par derrière. Le cygne , dans ces armoiries , est le symbole díune vieillesse

glorieuse & honorable , & les lions , désignent la force , la magnanimité

6» la valeur qui a toujours distingué cette maison.

A ces armes , M. le Maréchal Duc de Broglie y ajoute, i°. Ie collier

& les attributs de l'Ordre du St.-Esprit; 2°. le Manteau-Ducal; & 30.

les attributs de Prince de l'Empire.

II nous reste à dire que tous les anciens Nobles de la République de

Quiers , dont cette maison est originaire , sont nés Comtes , à cause des

Comtés qui relèvent de cette Ville , & de Pinvestiture que le corps de la

Noblesse donne aux propriétaires de ces Comtés.

BROSSARD LONNETIERE t Lonnetiere est. une terre que la famille

de BROSSARD possédoit dans le quinzième siécle , aux environs de Condé-

Gga
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sur-Néreau ; cette ancienne- noblesse a été maintenue par une Charte de

Henri IV, de 1598, par Arrêt du Conseil de 1667 ; les armes de certe

famille se voient encore en une Chapelle de l'Eglise de St.-Martin-de-

Condé , bâtie avant le quatorziere fiecle , dans laquelle les BROSSARD

LONNKTIERE ont leur tombe depuis ce temps. Laroque , a Particle BROS

SARD , fait mention d'un accord passé entre JEAN & THOMAS BROSSARD,

Ecuyers, pour la réparation d'une Chapelle qui est dans l'Eglise de Saint-

Martin-de-Condé, proche le Presbytère. On voit dans l'inventaire de

Jean de Serre, que

I. Gautier, sire de Brossard, fit entrer un convoi, en 1426, dans la

Ville de Monrargis, assiégée par les Anglois, & qu'il fut fait ensuite Offi

cier-Général & Gouverneur de la Ferre ; il eut pour fils :

II. François BROSSARD, Seigneur de la Lonneriere, qui fut aussi Officier-

Général , fous Louis XI , & laissa pour fils : JEAN BROSSARD , I. du

nom , Seigneur de la Lonnetiere, reconnu noble par Lettres-Patentes du Roi

HENRI IV, & qui se maria avec Marguerite Germain, dont il eut:

III. JEAN BROSSARD, II. du nom, Ecuyer, Seigneur de la Lonnetiere,

qui épousa, en 1504, Jeanne le Foulon , de laquelle il eut:

IV. Jean BROSSARD , III. du nom, Ecuyer, Seigneur de Saint-Martin,

qui se maria, par contrat passé devant les Tabellions de Clessy & Saint-

Lambert, le 16 Février 1^39, a Anne le Sailli , fille de Michel , Ecuyer,

Seigneur des Eaux, dont il eut, entre autres enfans: — 1. GILLES, qui

fuit; — 2. JEAN,'Auteur de la branche, Seigneur de Grosmesnil , établie

en Normandie, rapportée ci-après; — 3. & GUILLAUME, Auteur des

Seigneurs de la Lonnetiere , branche éteiute , n'ayant laissé que deux

héritières.

. V. GILLES BROSSARD , Ecuyer, Seigneur de Breneau, tint le parti de son

Souverain dans les troubles de la ligue , ainsi que ses frères s qui servoient dans

l'armée du Roi, & qui avoient été tués à son service. GILLES BROSSAR d

avoit épousé , en 1570, Demoiselle Gratienne de la Marre , fille de Ni-

colas t Ecuyer, Seigneur de Breuil, & de Jeanne Cairon , dont il eut:

— r. Constantin, qui suit; — 2. & Jacques, dont Phéritiere a passé

dans la maison de St.-Germain d'Astremont , & plusieurs filles mariées dans

des familles nobles^

VL Constantin de Brossard , Ecuyer , Seigneur de Sr.-Martìn ,

épousa , en 1600, Demoiselle Jeanne de la Pòmmeraye, fille de Jean,

Ecuyer , Seigneur des Iiles-Bardel , dernier de fa famille , qui descendoir

en ligne directe de JoJJelin de la Pommeraye, Fondateur de l'Abbaye de

Notre-Dame-du-Val , Diocèse de Bayeux , & de Jeanne de Monteston , du

pays du Maine ; de ce mariage vint :

VII. Julien de Brossard, Ecuyer, Seigueur des Isles-Bardel; il

épousa, i°. Gabrielle de Saint-Germain s fille de Jean, Chevalier , Sei

gneur de Rouvron, & de Gillette Milet; & 20. en 1648, Demoiselle

Gojselin, veuve ftAntoine de Quesnel , dont il n'eut point d'enfans. Ceux du

premier lit furent: — x. Constantin, Cornette de Cavalerie , tué dans

les lignes d'Arras; — 2. Jean-Jacques , qui fuit; — 3. Hercule, au*

teur de la branche des Bríncaux , établie à St.-Martin-de-Condé.
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VIII. Jean-JACQUES DE BROSSARD, Ecuyer, Seigneur des Isles-

Bardel , épousa , en 1676, Demoiselle Marie-Thérèse de la Lande, fille

$Antoine , Ecuyer , Seigneur du Détroit & du Valcorbet , & d'Anne Fes-

lard\ il eut: — 1. Antoine-Constantin, qui suit; — 2. Guillaume,

Capitaine de Cavalerie , tué en 1708 , en détachement j — 3. & SUSANNE,

mariée à Pierre Dusaufay, Secrétaire du Roi.

IX. Antoine-Constantin de Brossard , Ecuyer , Seigneur des

Ifles-Bardel, Gendarme de la Garde du Roi, épousa, en 1704, Marie-

Claire Jouenne , fille d'Hercule , Ecuyer , Seigneur de Couvrigny & de

Pancy, Capitaine-Lieutenant des Gardes de la Porte, & de Claire Roufflnt

dont font issus: — 1. JoSEPH-XAVIER , qui fuit; — 2. THOMAS, Sei

gneur du Détroit & du Valcorbet , tige de la branche établie près de Fa

laise; — 3 & 4. & deux filles Religieuses , l'une a Nivet-Calivet , & l'autre

k Vignati , Diocèse de Seez.

X. Joseph-Xavier de Brossard , Ecuyer, Seigneur des Ifles-Bardel ,

ancien Capitaine au Régiment de Médoc, vivant en 1771 , né en 1705 ,

demeurant en son Château des Illes-Bardel-sur-O'rne , Election de Falaise ,

marié, en 1736, a Marie-Madeleine de Marseille, fille & héritière en,

partie de François , Ecuyer , Seigneur de la Chatelliere , & d'Anne Poret

du Boifandré; de ce mariage font nés: — 1. FRANÇOIS-CONSTANTIN ,

Sous-Aide-Major au Régiment du Colonel-Général, Dragons, en 1773;

— 2 & 3. & deux filles , l'une mariée à Jean le Hanquier , Ecuyer > Seigneur

de la Befliere , dont plusieurs enfans.

Branche des Seigneurs de GROSMESNIL+ établie en haute Normandie.

V. JEAN DE BROSSARD, Ecuyer, Seigneur de la Maufoniere, second

fils de JEAN , III. du nom , & d'Anne le Bailli , épousa , en 1 5 84 , Demoiselle

Anne Blanchard y dont il eut:

VI. Pierre DE Brossard , Ecuyer , Seigneur du Manoir , tué k la

bataille de Rocroy, où il commandoit les Enfans-Perdus ; il avoit épousé,,

en 161 5 , Fsthcrle Peigné , fille de Michel, Seigneur de Grofmesiiil; de ce

mariage vinrent : — 1 . DAVID ; — 2. LOUIS , tige de la branche de Monhue,

Seigneur deProuville, en Picardie , Election d'Amiens; — 3. ABRAHAM , quï

fut Major de Cavalerie, & ne laissa, deDlle. Bayard,ù femme, qu'un garçon,

Capitaine de Cavalerie, qui se maria , & n'eut que trois filles.

Lesarmes : defable au chevron d'or , accompagné de dcuxbezans en chef, de

même & d'une Molette aujfi d'or enjointe. II ne faut pas confondre certe famille

avec une aaitre du même nom & armes, anoblie en 1 65 9 s & maintenue,comme

nous l'avons dit, en 1666.

BROUE ( DE LA ) : ancienne famille d'extraction noble, originaire d'Au

vergne. Cette maison a formé deux branches principales :lale'c. connue fous-

le titre de Seigneurs de Gaudelon , établie actuellement k Moissac , en

Quercy ; & la seconde k Niort , en Poitou , fous le nom de Vareilles.

I. Jean de la BROUE , qualifié noble & écuyer , habitoit la Ville-

d'Aurillac, Diocèse de St.-Flour, en 1420, & portoit pour armes -. d'argent

h trois corbins de fable 2 & 1. II eut pour enfans : François y qui fuitj

fie AMAURY, resté k Aurillac.
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II. François de la Broue , qualifié noble & Ecuyer, épousa, au

Vican-Ies-Gourdon , par contrat, du 17 Octobre 1495, noble Allunguette

de Pellegrin, dit de Valsergues , fille de noble Jean de Pellegrin, Seigneur

de Vican, au Diocèse de Cahors, dont vint : — 1. MARTIN, qui fuit;

— 2. SALVI; — 3. & Jean , Chanoine de Sarlat, lequel testa , le 7 Sep

tembre 1571, en faveur de Françoise de Constantin, fa belle-sœur.

III. MARTIN DE LA BROUE , qualifié noble comme ses ancêtres , ha-

bitoit la Ville de Gourdon ; fonda, le 29 Mars 1549, avec Françoise de

Constantin y fa femme , une Chapellenie , fit dresser deux procès-verbaux, le

f Mars & 2 Décembre 1552, qui constatent que ses maisons furent pillées

& brûlées par ceux du parti de la Religion prétendue réformée, & passa

un bail k nouveau fief, le 12 Octobre 1555 ; il fit un testament mutuel

avec fadite femme , le 21 Août 1363, laquelle étant devenue veuve, se

trouva saisie de son hérédité; elle fit un autre testament, le 28 Mars ijSo,

devant Vernilìiol, Notaire-Royal de Gourdon; ils eurent de leur mariage:

-r 1. JEAN, mort fans alliance ; —2. ANTOINE , qui fuit; —3. RAYMOND;

-1-4. THOMAS, décédé fans alliance; — 5. ANTOINE, que l'on ignore

avoir été marié ; — 6. Jean , dit le Jeune , mort fans alliance; — 7 , 8 &

9. Anne, Clémence & Catherine, toutes trois mortes Religieuses.

IV. ANTOINE DE LA BROUE, qualifié noble & Ecuyer, Seigneur de

Blagnac , Ofïicier-d'Armes dans la Compagnie de St.-Sulpice , puis devenu

Capitaine de cette Compagnie ; fut déchargé d'une tutelle , k cause de fa

noblesse , comme il appert d'un acte authentique , passé à Sarlat devant

Fontalbe, Notaire-Royal, le 7.6 Septembre 1583; il épousa, en présence

de ses pere & mere , Demoiselle Françoise de Calus , fille de noble Pierre

de Calus, & de Dame Jeanne de Lajsalle; testa le 30 Janvier 1 593, en fàveiw

de Jean , son fils , qui fuit :

V. JEAN de LA Broue , Ecuyer , Seigneur de Monglieur , né k Gour

don, le 3 Février i^tfo, ayant été cotisé k la taille par les Consuls de

Dommes, en fut déchargé par un Arrêt contradictoire, rendu au Parle

ment de Bordeaux, le 20 Août 1630, qui, fur la production de ses titres, '

le maintient dans la qualité de noble, comme noble d'extraction ; il avoit

épousé, par acte sous seing-privé, le 3 Janvier 1602, rédigé en contrat,

le 31 du même mois , devant Faillie , Notaire-Royal, François de Lautier,

fille de feu noble André de Lautier, & de Dame Geneviève de la Porte,

de laquelle il eut pour fils : — 1. BLAISE , qui fuit; — 2. & Jean, Prieur,

de Bruniques , & Chanoine de Moiíîàc.

VI. BLAISE de la Broue, Ecuyer, Conseiller au Parl«ment de Tou

louse , le 11 Février 1 640; fut appellé a Paris, pour être du Conseil de

la Régence ; épousa Jacqueline de Catellan , fille de François de Catellan,

& de Dame Guillarde Dcspagne, par contrat, du 9 Juillet 1633 , reçu

par Claivaux , Notaire-Royal, & eut pour enfans de son mariage : — 1.

Jean-Joseph, mort jeune;— 2. Jean-François, qui fuit; —3. Pierre,

Prieur de Bmnyquel, nommé k l'Evêché de Mirepoix , en 1679, & mort

à Bellestat, Village de son Diocèse, le 20 Septembre 1720, âgé de 77

ans; 5, 6 & 7. Françoise, Jeannette & Ursule, mortes Religieuses;

8. &une autre fille, mariée, par contrat, du 13 Juin 1670, avec Fran-
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çois de Pelagrue , Chevalier , Seigneur de Montagudet , Mousquetaire du

Roi dans fa première Compagnie.

VII. Jean-François de la Broue , Chevalier , né à Toulouse , !e

19 Février 1641 , Gouverneur des Ville & Château de MoisTac, eh Quercy,

fut Garde-du-Corps dans la Compagnie de M. le Duc de Noáìlfes , depuis

166^ jusqu'en 1667, où il leva une Compagnie de Chevaux-Légers , dans

le Régiment d'Orléans , qu'il commanda pendant deux ans , que ia paix le

fit, & se trouva réformé jusqu'en 1671 , qu'il leva une seconde Compa

gnie dans le Régiment de Verdelin , Cavalerie; fut fait prisonnier &

très-dangereusement blessé au combat de St.-Jean-de-Pagés , en Catalogne ,

en 1674; fut choisi parmi les prisonniers qui étoient a Barcelone , au

nombre de trois mille , pour aller à la Cour moyenner leur liberté, &

faire faire le cartel pour réchange des prisonniers , entre la France & l'Ef-

pagne. Le Roi, cn récompense de sa mission & de ses bons services, lui

donna une gratification de dix mille livres, avec nne pension de douze

cents livres , & la promesse d'un Régiment, où il fut nommé, par brevet

du 20 Juin 16*90, à celui de Foix, Infanterie, qu'il a commandé jusqu'en

1695 , ayant été nommé auparavant, par brevet , du 24 Mars 1684, Lieu

tenant des Maréchaux de France, pour juger les différends des Gentils

hommes , & fut chargé , par M. de Criílon , de se transporter sur les côtes

de la Saintonge , pour y faire la revue de MM. les Gentilshommes qui y

étoient assemblés , les remercier & congédier , de la part du Roi , & de

faire donner des certificats à ceux qui s'y seroient trouvés, selon un ordre

du 12 Août 1696"; il fut aífigné pour fa noblesse devant M. Pellot, Inten

dant de Guyenne ; eut acte de la représentation qu'il fit de ses titres , en

remontant à noble Martin DE LA Broue , son trisaïeul, & fut main

tenu dans la qualité de noble & d'Ecuyer, par jugement rendu par cet

Intendant, le 23 Juillet 1668, dans lequel sont rappellés JEAN DE LA

BROUE , Ecuyer , & FRANÇOIS , son fils, pere dudit MARTIN ; il fur aussi

déchargé du droit de Franc-fief, pour sa terre de Gandelon , située en

Languedoc, sur le vu de ses titres , par Ordonnance de M. le Gros , Com

missaire Subdélégué de M. de Baville, Intendant de cette Próvince, du

26 Juin 1693; & encore maintenu dans fa noblesse, par autre jugement

de M. Samson , Intendant en la Généralité de Montauban , rendu le 20

Mars 1697; il fit son testament devant Escoubié , Notaire-Royal, le 26

Novembre 1723 , & mourut à Moissac, le 5 Octobre 1724; il avoit épousé y

i°. par contrat, du 18 Juillet 1678, reçu par Martin, Notaire-Royal de

St.-Cyprien à Moncuq, en Quercy , Dame Angélique de Crucy-Marcillac ,

veuve de Pierre de Lilhol , Président a la Cour dés Aides de Montauban ,

& fille de Charles de Crucy-Marcillac-St.-Béarn, & de Dame Louise le

Masayer ; 2°. le 17 Septembre 1603, devant Delbriel, Notaire de Mon

tauban , Dame Jeanne de Marqueyrel , dont il n'eut point d'enfans ; &

30. Demoiselle de Roumegoux , morte sans postérité; du premier lit vint i

— 1. PlERRE-LoUIS , qui fuit; — 2. BLAISE, Archidiacre de Mirepoixr

mort à Moissac en 1748 ; — 3. FRANÇOIS , Chanoine de Moislàc &

Prieur de Brunyquel , mort à Paris en 1758; — 4. Silvestre, Bénédic

tin , mort à Reims en 1758; — 5. HENRIETTE, mariée avec noble Hy
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polite Delperé de la Chapelle , Capitaine au Régiment Royal-des-Vaiítèaur;

Chevalier de l'Ordre de St.-Louis , puis nommé Lieutenant de Roi à la

place de Lauterbourg , morte fans postérité; — 6. & MARIE , morte fans

alliance, le 13 Janvier 1776.

VIII. PlERRE-LouiS de LA Broue, Ecuyer, Seigneur de Gandelon,

né a Moissac, le 7 Mai 1679, reçu Conseiller au Parlemenr de Toulouse,

le 13 Septembre 1700, épousa, par contrat, passé le 31 Mai de la même

année , devant Delbriel , Notaire à Montaubark, Demoiselle Marie-Therése

de Borderie , fille de Pierre , Secrétaire du Roi , & de Dame Jeanne de

Marqueyrel, fit son testament k Montpelliers , le 2Ç Octobre 1711, clos

par Chardenoux, Notaire-Royal, & y décéda, le 31 du même mois,

laissant pour fils: — 1. Pierre-François, qiri fuit; — 2. & JEAN-

FRANÇOIS,nék Mirepoix , le 11 Février 171 1, ancien Capitaine au

Régiment de Dauphiné , Infanterie , & Chevalier de l'Ordre de St.-Louis.

IX. Pierre-François de la Broue, Ecuyer, Seigneur de Gande

lon, né à Toulouse, le 25 , & batifé le 30 Septembre 1704, institué

héritier universel , par testament de ses pere & aïeul , fut reçu Gouver

neur de la Ville de Moissac, en Quercy, le 19 Mars 1723, fur la dé-

miffîon faite en fa faveur par son aïeul , & décéda en ladite Ville , le 20

Décembre 1778; il avoit épousé, par contrat, passé devant Tournier ,

Notaire-Royal , le 13 Septembre 1 747 , Demoiselle Marie de Couhé ,

fille de Messire Jean-Joseph de Couhé , & de Dame Germaine-Etiennette

de Ducros, dont il a eu : — i.Germain-Joseph-Paul, qui suit; — 2.

Jean-François-Joseph, né k Moissac, le 7 Août 1755 , Sous-Lieu-

tenant , en 1773 , au Régiment d'Orléans , Dragons ; — 3. MARGUERITE-

Jeanne-Françoise , mariée, par contrat , du 6 Janvier 1772, reçu par

Colombier , Notaire-Royal , avec Messire Burthelemi de Ma^ars , Seigneur

d'Alairac; — 4. MARIE-CYPRIENNE, mariée, par contrat, du 16 Sep

tembre 1776, k Messire Georges-Jean-Joseph de Bonnesoux , Seigneur de

Caminel; — 5. & MARTHE MARIE-JEANNE , mariée, par contrat, du

1 3 Juillet 1778 , avec Messire Guillaume de Lavolve nc, Seigneur de Layraguer.

Germain-Joseph-Paul DE LA BROUE, Ecuyer, Seigneur de Gan

delon , né k Moissac , le 7 & batifé le 15 Janvier 1753 , a été reçu Con

seiller au Paiement de Toulouse, le 9 Septembre 1775, & dispensé, at

tendu les preuves de fa noblesse d'extraction , par Arrêt du Conseil d'Etat

du 29 Juin suivant, du paiement du droit de marc d'or, ordonné par

PEdit du mois de Décembre 1770; il a épousé, par contrat, passe le 31

Décembre 1776, devant Da.ubtrty Notaire-Royal k Toulouse, Marie-

Therése de Bernicr, fille de noble André de Bernier, Ecuyer , & de Dame

Marie de Teulade , dont sont issus: — 1. PlERRE-ANDRÉ , né k Toulouse,

le 14, & batifé le 17 Novembre I777; — 2. & GERMAINE-MARIE-

ANDRÉE-SoPHIE, née le 3 Avril 1779.

Cette branche des Seigneurs de Gandelon porte pour armes : écarteléau

1 6" 4 d'or à trois corbeaux de subie bequés & membrés de gueules , posés

2 & 1 , qui est DE LA BROUE , 6» au 2 6* 3 de fable à la tour d'or

maçonnée de fable &• surmontée d'un cordon d'or , passé S- repassé en trèfle.

BRUET;
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BRUET : maison d'ancienne noblesse de Guienne , établie en Agenois.

L'antiquité de son existence est constatée par des titres des XIIe. XIIIe.

& XIVe. siécles. Le rôle Gascon , les actes de Reymer en font une hono

rable mention; des personnages de ce nom & de cette maison se trou

vent aussi au nombre des Barons & Seigneurs de la Guienne , qui firent

hommage au Prince de Galles, en l'an 1363. Sa filiation est établie par

titres authentiques , jusqu'à LAURENT DE Bruet, qui avoit épousé Dame

Talaise de S'aintrailles , sœur de Pothon de Saintrailles , Maréchal de France ,

& qui passa un acte avec noble Dona Blajìa de Tantalon , le 10 Avril

1400. Ce titre, que j'ai vu, a été recouvré depuis que M. d'Hozier , après

un sérieux examen des titres de cette maison, a inséré la généalogie dans

son Armoriai de France. Ledit Laurent de Bruet laissa pour son hé

ritier & successeur, & de sadite femme, Jacques de Bruet, son fils,

qui fuit:

II. Jacques , dit Jacquemet de Bruet , qui , conjointement avec

son frère, Jean de BRUET , fit un échange avec noble Jeanne de Brajseux,

& eut pour fils :

III. Noble Louis DE BRUET, qui transigea, le 6 Novembre 1490,

avec noble & puissant Seigneur d'Estuer, Chevalier, Seigneur de Saint-

Megrin , fur les différends qu'ils avoient pour le partage des biens de Fbr-

tisson de Saintrailles , pere de Thalie ou Thalaise de Saintrailles. II laissa

pour fils & successeur, Jean , qui suit :

IV. Jean de Bruet, Seigneur de la Garde , épousa Catherine deMa-

daillan. II testa en 1^43 , & son épouse, le 28 Juin 1568, en faveur

D'ALEXANDRE, qui suit, qu'elle nomma, étant veuve, son héritier

universel.

V. Alexandre de Bruet , Ecuyer , Seigneur de la Garde & de St.-

Caprasi , habitant de la Ville de Tonneins , eut , de Jeanne de Broubailh ,

son épouse: JACQUES, qui suit, & testa le 23 Avril 1578; fut breveté

Aide-de-Camp du Roi; il transigea avec Quejlin , Comte de la Vauguyon,

& finit les discussions pour la succession des biens de la maison saintrailles.

VI. JACQUES DE BRUET , II. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Garde

& de St.-Caprasi , Gouverneur pour le Roi des Ville & Château de

Tonneins , où il se comporta avec tant de courage & de prudence , pen

dant les guerres de Religion , qu'il mérita les applaudissemens du Roi &

de la Reine, par plusieurs lettres, aussi flatteuses qu'honnorables pour fa

famille. II épousa, le 10 Octobre 1617, Françoise de Moreli de Choisy,

& testa le 29 Janvier 1648; laissa de son mariage : JACQUES, qui suit;

VII. JACQUES DE BRUET , III. du nom , Ecuyer , Seigneur de la Garde

& de St.-Caprasi, maintenu dans fa noblefle, par jugement de M. Pellot,

Intendant de Montauban , rendu le 31 Mars 1647, íe maria, le 18 Août

1647, avec Demoiselle Olive de Briet, fille de Jean de Briet , Conseiller

au Parlement de Bordeaux , & de Charlotte Laramiere , dont vint : CHARLES,

qui suit : *

VIII. CHARLES DE BRUET, Ecuyer, Seigneur de la Garde, & deSt.^

Caprasi , se maria, le 25 Octobre 1688, avec Marie-Thcresc Pichard ,

Tom. Xlls, . - . P h
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fille de Jean de Pichard, Conseiller au Parlement de Bordeaux. De ce

mariage vint : jEAN-LoUIS DE BRUET , qui suit :

IX. JEAN-LOUIS DE Bruet, Ecuyer, Seigneur de la Garde & de St.-

Capraíì, fut auífi maintenu dans fa noblesse, par le jugement de M. B<mn-

de-Be\ons , Commissaire départi en la Généralité de Bordeaux , le 1 2 Mars

jóqSySc épousa, le 14 Janvier 171 3 , Marie de Larroque , dont vint:

Joseph-Clément-Marié de Bruet, Comte de Bruet, chef actuel de

cette ancienne maison. II a pour frères, Joseph-François-Clément

DE BRUET , Prêtre & Vicaire-Général du Diocèse de Périgueux ; & Jean-

JoSEPH DE BRUET , Chevalier de St.-Louis , ancien Lieutenant-Colonel

du Régiment de la Reine , Dragons , qui est marié avec Demoiselle N . . . .

dont il a :

JOSEPH-CLÉMENT-MARIE , Comte de Bruet, Seigneur de la Garde

& de St.-Caprasi , Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de St.-Louis ,

Gouverneur pour le Roi de la Ville de Saint-Antonin , & Gentilhomme

de la Chambre de MONSIEUR , frère du Roi , s'est marié à Paris , avec

Demoiselle Desjardins , originaire de Normandie , où sa famille a tou

jours joui de la noblesse, & donne plus de quarante titres originaux, qui

réposent k Paris, en la Bibliothèque de St.-Martin-des-Champs , depuis

l'an 1369, jusqu'au XVIIe. siécle, avec les qualités d'Ecuyer, d'Hommes-

d'Armes des Ordonnances, & autres titres, appartenans k la Noblesse.

Cette famille porte pour armes : trois tulipes en Jinople argent & or ,fond

d'azur, de laquelle il n'a jusqu'ici qu'un Garçon vivant, qui suit:

XI. Paul-Pierre-Joseph de Bruet.

Les armes : de gueules à un lyoà d'argent écartelé d'argent à une croix

de Malte d'argent.

BRUNET : ancienne maison de Bretagne , dont la filiation , prouvée

par titres fur tous les dégrés , remonte a Ollivier , qui fuit, & à Maurice,.

BRUNET, qui comparut en qualité d'Ecuyer , à la montre qu'OLLIVlER DE

CLISSON ht a Vannes, le premier Janvier 1375. Voyez YHiJloire de

Bretagne , par Dom Morice , tome II. des preuves , page 1 o 1 .

I. OLLIVIER BRUNET, Ecuyer, ratifia le traité de Guerrande a Dinan,

le 25 Avril 1381 , Histoire de Bretagne , par Dom Lobineau, volume des

preuves , page .... & par Dom Morice , Jecond volume des Preuves, p. iy6.

II avoit épousé Demoiselle Guyonne Dubois , comme il est prouvé ci-après ,

dont il eut: ■

II. PERROT BRUNET , Ecuyer, Seigneur de la Berechere, marié , en

1386, k Demoiselle Marguerite Gruel, fille de Messire Guillaume Gruel,

Chevalier, & sœur aînée de Messire Raoul Gruel } Chevalier; cette alliance

est prouvée par un acte , du 28 Décembre 1400 , signé Ollivier Bodin,

passé k Dinan , entre Guillaume Gruel & Perrot Brunet , au sujet

d'une vente dans la Paroisse d'Evran ; il est prouvé , par cet acte , que

Perrot Brunet étoitfils d'Ollivier , & de Guyonne Dubois; l'alliance

de PERROT BRUNET, avec Marguerite Gruel, est encore rappellée avec

la descendance de GUILLAUME BRUNET, leur fils, dans un accord, paíle
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le 22 Décembre 1 5 1 6 , touchant la succession collatérale de Charles Gruel,

Ecuyer, Seigneur de la Bodinaye. Perrot Brunet eut de son mariage >

deux fils : Carou & Guillaume , qui fuit ;

Carou BRUNET, Ecuyer, Seigneur de laBerechere, est employé en

cette qualité, dans la réformation de la Noblesse , faite en 1428 , dans la

Paroiíse de la Bauíïàinne , Evêché de St.-Malo, suivant un titre de la

Chambre des Comptes de Nantes; il mourut fans enfans. Cette réformation,

de la Paroiíse de la Bauíïàinne, faite en 1428 , se trouve transposée par

erreur parmi les réformations de l'Evêché de St.-Brieux.

III. Guillaume Brunet , Ecuyer , Seigneur de la Berechere , fit

hommage de la terre & Seigneurie de la Berechere, le 3 Décembre 1440,

à la Dame Comtesse de Laval ; il fut employé comme noble dans la ré

formation de la Noblesse, faite en 1442 , dans la Paroisse de la Boussainne,

Evêché de St.-Malo; comparut, en qualité d'Hommes-d'Armes , ayant a

fa fuite deux Archers en brigandine, aux montres de l'Evêché de Saint-

Malo, aux années 1461, 1467» & autres suivantes , ce qui est prouvé

par des titres de la Chambre des Comptes de Nantes , tant pour les ré-

formations, que pour les montres; il avoit épousé , en 1438 , Demoiselle

Anne le Léonnays , fille de Messire Guillaume le Léonnays , Chevalier ,

Seigneur de la Houssays , dont il étoit veuf en 1 462 , suivant un accord

paflë le 8 Octobre 1462, entre Guillaume le Léonnays, Chevalier, &

noble Ecuyer GUILLAUME BRUNET, comme pere & garde naturel de

ses enfans, avec Anne le Léonnays, qui furent: GUILLAUME & Macé ,

qui fuit.

GUILLAUME épousa, par acte, du 5 Février 1468, Demoiselle Honoré

Piedevache , fille de Jean, Ecuyer, Seigneur de la Piedvachaye & de Lan-

goet , dont il ne laissa que deux filles.

IV. Macé Brunet , Ecuyer , Seigneur de la Boullays, second fils de

GUILLAUME & SAnne le Léonnays , fut Archer de la Garde de François II,

Duc de Bretagne. Voyez l'HiJloire de Bretagne , par Dom Morice , vol.

second des Preuves , page 606. Le même Duc fit un accord , le 2 Avril

1483, entre MACÉ BRUNET, & Volland Dubois , l'un des Conseillers du

Duc. MACÉ transigea en 1494, fur partage noble avec Rolland Dubois,

Ecuyer, comme mari de Demoiselle Brigide Brunet, fa nièce. II

avoit épousé , par acte du 10 Octobre 1477 , Demoiselle Périne de la

Crouex, fille unique & seule héritière d1 Olivier de laCrouex, Ecuyer, &

de Georgette de Tourdclain , Seigneur & Dame de la Pironnays & de la

Villemorin, dont il eut FRANÇOIS, qui fuit:

V. François Brunet, Écuyer, Seigneur de la Pironnays, fit un ac

cord , le 9 Mai 1526, avec Jean de Mauvoifin, Ecuyer, Seigneur des

Chapelles, mari de Brigide Brunet , dans lequel acte font nommés MÂGÉ

Brunet & Périne de la Crouex , ses pere & mere. II avoit épousé , par

acte, du 7 Juillet 1Ç24, Demoiselle Françoise L anglais, fille de Jean,

Ecuyer , & de Guyonne de St.-Pern , Seigneur & Dame de la Bertaudiere»

II en eut; — 1. JEAN, qui suit; — 2. & Gui BRUNET, tué à la bataille

de Dreux, le 19 Décembre 1 < 62 , commandant une Compagnie de 200

Hhj
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Arquebusiers k pied, & 25 k cheval, qu'il avoit levée, par commission a

Jui donnée par le sieur de BouiLlé , Lieutenant pour le Roi au Gouverne

ment de Bretagne, en date du 16 Avril i$6a, & par autre commission ,

donnée audit Gui BRUNET , par Jean de Bretagne , Lieutenant-Général

du Roi en Bretagne, en date du 14 Juin 1^61 ', lesdites commissions, si

gnées & scellées ; il avoit fait montre de cette Compagnie k Rennes , le

14 Juillet 156*2.

VL Jean BRUNET, Ecuyer, Seigneur de la Pironnays, transigea

le 14 Août i$$4, fur la succession de feu Jean Langlais , Ecuyer , son

aïeul maternel , avec le curateur de Pierre Langlais , son cousin. II mourut

en Piémont, au service du Roi; il avoit épouse, suivant l'acte de tutelle

de son h!s, mentionné ci-après, en date du 1$ Avril 1 ç ç 8 T Demoiselle

Isabeau de Plumangal, fille de François , Ecuyer, & de Gabrielle de la

Rocqut'', Seigneur & Dame de Trevelene ; de leur mariage vint :

VII. Chaules Brunet, Ecuyer, Seigneur de la Pironnays, Archer

de la Compagnie du sieur de Malicorne, suivant une attestation, donnée

par le Comte du Lude , Chevalier de l'Ord're du Roi , Gouverneur & son

Lieutenant-Général en Poitou, du 17 Août 1575, il fervoit en la même

Compagnie , en qualité d'Hommes-d'Armes, le 2 Mai 1580, ayant armes &

chevaux pour le service qu'il devoit , & étoit tenu de faire au Roi, selon

le certificat tfArnauld d'Ordivilliers , qui étoit Lieutenant de ladite Com

pagnie. II avoit épousé , le 2 Mars 1572, Demoiselle Jacqueline de Gau-

demont, Dame du Moulin-Tijon, fille de Jacques de Gaudemont , Ecuyer, &

de Jeanne Henri , dont il eut : — 1. FIACRE BRUNET , Seigneur dur

Moulîn-Tiscn , qui épousa Demoiselle Marguerite de France; il continua la

branche aînée , qui s'est éteinte après plusieurs générations ; — 2. JACQUES,

Seigneur de la Villemorin , qui épousa Demaiselle Anne Viaut, dont la

branche est éteinte ; — 3. & FRANÇOIS, qui suit, tige de la troisième

branche.

Branche des Seigneurs du GUILLIER^

VIII. FRANÇOIS Brunet, Chevalier, Seigneur de la Pironnayr,

épousa Demoiselle Françoise du Breil, fille unique & seule héritière de

Messire Guillaume du Breil , Chevalier, & de Marguerite de Lécu , Sei

gneur & Dame du Guillier , ce qui est prouvé par deux comptes de Iï

tutelle de ladite Françoise du Breil , rendus audit Seigneur de la Pironnays,

comme mari de ladite du Breil, en date des 26 Avril & 7 Mai 1601 ; il *

fit, au nom de ses enfans ^ hommage au Roi, le 3 Juillet 1612, des fiefs

qu'il tenoit en la Sénéchaussée de Jugon ; transigea le 1 3 Novembre 1627 ,

au sujet de son partage , avec Fiacre Brunet , Chevafier , Seigneur

du Moulin -Tison , son frère aîné f il eut de son mariage avec Françoise du

Breil, JACQUES, quiíùir, & Louise Brunet, femme de Jean Rolland,

Chevalier , Seigneur de la Normandais.

IX. JACQUES BRUNET, Chevalier, Seigneur du Guillier, partagea no

blement, le 5 Mai 1648 , avec Jean Rolland, Chevalier, Seigneur de la

Normandais, son beau-frere. II avoit épousé , par acte, du. n Novembre

1629, Demoiselle Françoise de Kergu , fille aînée de Messire Claude de
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Kergu, Chevalier, & Slsabiau deLesquen, Seigneur & Dame deKergu,

dont il eut trois fils & deux filles : — 1. Jean-Batiste , qui fuit; — 2.

SlMPHORlEN , Seigneur de la Villaubert, tige d'une branche éteinte; — 3.

François , auteur de celle des Seigneurs de Hac , rapportée ci-après j

— 4. FRANÇOISE, mariée, par acte du 8 Juin 1650, à Messire François Feron,

Chevalier , Seigneur de Quenardj — 5 . ELISABETH , mariée à Messire Louis

Rouvel , Seigneur du Preron.

X. Jean-Batiste Brunet, Chevalier, Seigneur du Guillier, né le

6 Mars 1639, fut maintenu dans fa noblesse, par Arrêts de la Chambre,

établie parle Roi, pour la réformation de la noblesse de Bretagne, le 19

Novembre i662; il avoit épousé, par acte, du 5 Décembre 1666 , De

moiselle Périne Bougcvel de Beaumont, dont il eut : — r. RenÉ-Jean-

Batiste, qui fuit; — 2. & Françoise, mariée, par acte , du 14 Mars

1685 , à Messire Jean-Paul de Pluvié, Seigneur du Monstois & de la

Villemartel.

XI. RENÉ-JEAN-BATISTE BRUNET, Chevalier, Seigneur du Guillier,

né le 8 Octobre r 667, marié, par acte, du 20 Août 1601 , avec Dlle.

Marguerite Chevray , fille unique & feule héritière de Jean Clievray , Ecuyer,

& de Jeanne de St.-Pern, Seigneur & Dame de Badouard; de leur ma

riage vint :

XII. François Brunet, Chevalier, Seigneur du Guillier, né le 24

Décembre 1693, qui servir en qualiré de Lieutenant au Régiment de Lan-

nion, Infanterie, & épousa, par acte, du 28 Août 1717, Demoiselle

Jeanne-Barbe Guyère , dont: — 1. JOSEPH,, qui fuit; — 2. François-

Marie , Lieutenant des Vaisseaux du Roi , mort à Brest , le 1 3 Mai

1773; — 3- & Jeanne-Rose, mariée, par acte, du 9 Juillet 175 1 , à

Messire François-Louis de St.-Melois , Chevalier.

XIII. JOSEPH BRUNET, Chevalier, Seigneur du Guillier, né le iç-

Janvier 1730, a servi, en qualité de Lieutenant, au Régiment de Berry,

Infanterie, & a épousé , par acte, du 7 Avril 1753, Demoiselle Jeanne.

Feudé , fille unique & seule héritière de Jean Feudé , Ecuyer , & de Dame

Guillemette de Kermareche , dont: — FRANÇOIS -MARIE , qui fuir; — &

trois filles.

XIV. François-Marie Brunet, Chevalier , Seigneur d'u Guillier,

né le 19 Janvier 1759, est Sous-Lieutenant au Régiment du Roi, Infan

terie, en 1779-

Branche des Seigneurs de HAC..

X. FRANÇOIS BRUNET, Chevalier , Seigneur de Hac , troisième fils

de JACQUES BRUNET, Chevalier, Seigmeur du Guillier, & de Françoise

de Kergu , né le 22 Août 1641 , fut maintenu dans fa noblesse, avec son,

frère aîné , par Arrêt de la Chambre établie par le Roi , pour la ré-

formaíion de la noblesse de Bretagne, le 19 Novembre 1668 , partagea

noblement avec ses frères & sœurs, le 24 Juillet 1670, la succession de

ses pere & mere. II avoit épousé , par acte du 6 Avril 1666, Demoisêlle-

Marie Ruellan , fille de François R uellan , Ecuyer, &de Pcronr.dle Poal-

laìny dont : — 1. LOUIS-ÍEAN , qui fuit ; — 2. François , Seigneur dis
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Guesseau, qui servoit, en qualité de Cornette & de Lieutenant, au Ré

giment de Belarbre , Dragons , se fit Religieux Feuillant , & quatre filles ,

mortes fans alliance , à Pexception de MARGUERITE-FRANÇOISE , mariée

à Jean-Batijìe le Dennays , Chevalier , Seigneur de Quemandeuc , morte

fans enfans.

LOUIS-JEAN BRUNET, Chevalier, Seigneur de Hac, né le 18 Août

1680, partagea noblement avec ses frères & sœurs, la succession de ses

pere & mere,le 30 Août 1 7 1 6 ; épousa , par acte, du 30 Avril 1711 ,

Demoiselle Françoise-Pélagie Heurtault , fille de Jean Heurtault , Ecuyer,

Seigneur de Bricour , Secrétaire du Roi , en la Chancellerie de Bretagne ,

& de Françoise-Marie Landais, dont il eut: FRANÇOIS-LoUIS, qui suit;

& quatre filles , trois desquelles n'ont point pris d'alliance ; la quatrième ,

FRANÇOISE , a épousé , par acte du 2 Juillet 1736, Messire Mathurin-René

du Boisbilly , Chevalier , Seigneur de Beaumanar & de Bodiffè.

XII. François-Louis Brunet, Chevalier, Seigneur de Hac, né le

16 Février 17 19, a partagé noblement, avec ses frères, la succession de

ses pere & mere, le 10 Décembre 176*5 , a épousé, par acte, du 2, Mai

1757, Demoiselle Marie-Rose Guerry , fille de Messire Claude Guerry ,

Chevalier , Seigneur Dubois-Guerry, Conseiller au Parlement de Bretagne,

& de Dame Marie-Rose Polly , dont: — 1. François-Louis-Marie,

qui suit ; — a. & Sophie-Reine-Helene-Marie Brunet.

XIII. François-Louis-Marie Brunet, Chevalier , Seigneur de

Hac , nommé par le Roi , Page de Monseigneur , Comte d'Artois , au

mois de Juillet 1773 , reçu fur les preuves, le premier Octobre suivant,

a servi trois ans en cette qualité , & est, depuis 1 779 , Lieutenant au sixième

Régiment des Chevaux-Legers.

Les armes : d'azur à trois molettes d'épron d'argent au chef de fable ,

çliargé de deux têtes de loup d'argent , arrachées & lampajsées de gueules.

BUDÉ : famille noble connue a Paris dès le règne du Roi CHARLES V.

Dans la notice que nous avons donnée fur ce nom , tome III du DiâHon-

naire , page , 338 , nous l'avons dite éteinte, faute de connoissance , d'après

MORERI , qui n'en a pas donné la fuite , ni l'état actuel ; mais elle sub

siste & est établie depuis du tems a Genève.

Pour rectifier l'erreur dans laquelle nous sommes involontairement tom

bés, nous allons répéter ce que nous en avons dit,- d'après Moreri &

l'HiJloire des Maîtres des Requêtes, par Blanchard, & en continuer la

généalogie , d'après un mémoire remis.

I. Le premier du nom de Budé connu, est Jean BudÉ., I. du nom,

qui vivoit fous le règne du Roi CHARLES V, en 1350; le nom de fa

femme est inconnu , mais il en eut :

II. Dreux BudÉ , I. du nom , Seigneur de Villiers-fur-Marne , & d'Yerre,

qui laissa :

III. Dreux Budé , II. du nom , Seigneur de Villiers & d'Yerre , qui eut

de son mariage , aussi inconnu :

IV. Jean Budé, II. du nom, Seigneur de Villiers & d'Yerre, qui fut
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Secrétaire du Roi , & Audìencier en la Chancellerie de France. II épousa

Catherine le Picard , fille de Jean le Picard, Seigneur de Platenis & de

Catherine Poncher , dont: — i. N . . . . BudÉ, auteur d'une branche aînée,

dont nous ne pouvons donner la filiation , faute de mémoire ; — 2. &

Guillaume-François , qui fuit :

V. Guillaume-François Budé, Seigneur de Marly-la-Ville & de

Villeneuve, né a Paris, en 1467 , mort le 24 Août 1540, fut un de ces

grands hommes , qui a le plus fait honneur à son siécle , par son érudition

& son mérite. FRANÇOIS I. l'honnora d'un Office de Conseiller Maître

des Requêtes, & de la charge de Prévôt des Marchands de Paris, le 16

Août i$22; l'envoya Ambassadeur k Rome, auprès du Pape LÉON X. II

laiíîà , de Roberte le Lyeur , son épouse , fille de Roger le Lyeur , Sei

gneur des Boisbernard , & à'ssabeau Lailly , quatre fils &deux filles , dont

entr'autres: •

VI. JEAN Budé , III. du nom , Seigneur de Verace , qui se maria

avec Marie de Jouan , fille de Rogerin de Jouan , Seigneur de Jonvilliers

en Beauce , dont il eut :

VII. Jean Budé , IV. du nom , Seigneur de Verace , vivant en r 591,

qui éut d'Esther d'Alinges , fille de Bernard d'Alinges, Baron de Coudrée,

& de Françoise Mionax :

VIII. Bernard Budé, Seigneur de Verace , fils aîné de Jean Budé,

& de Dame Esther d'Alinges , épousa, au mois d'Octobre 1631 , Marie

Turettiny, fille de François Turettiny , & de Camille Buramachy, tous

deux iílus des plus anciennes familles de Lucques. De ce mariage vinrent,

dix enfans; savoir: — 1. CAMILLE; — 2. ESTER ; — 3. JEAN; — 4.

Elisabeth;— 5. Madeleine;— 6\ Bernard; — 7. Marie-Claire;

— 8. Isaac; — 0. Guillaume, dont on va parler ; — 10. & Bernard,

dont il fera aufli parlé après la postérité de son aîné.

GUILLAUME de BudÉ, II. du nom, né en Juin 1643 , neuvième en

fant de BERNARD de Budé , Seigneur de Verace , & de Marie Turet

tiny, Ecuyer, Seigneur de Fernex & de Boisy, servit, étant jeune, dans

les Gardes-du-Corps de CHARLES XI, Roi de Suéde; ensuite, fous Mr.

de la Feuillade , en qualité de Volontaire , au siège de Candie : à son retour,

il se maria , i°. le 19 Juillet 1681 , avec Dame Françoise Saladin; 2°. avec

Demoiselle Andrienne, fille de noble Jean-Jacques Favre , Conseiller d'Etat

de la Ville de Genève, & de Demoiselle de la Croix, en 1689.

Du premier lit vinrent: — 1. Bernard de Budé, III. du nom , né

le 21 Mars 1686, Comte de Montréal, qui a servi dans les Gardes-Suisses-

en France ; — 2. Jacob , né le 1 5 Septembre 1 687 , tué en Flandres d'un

coup de canon , au siège de Hulst , étant Lieutenant dans le Régiment de

Surbeck; —3. Anne-Elisabeth de Budé, née le 31 Mai 1689, ma

riée avec noble Jacques Piflete % premier Syndic de la Ville de Genève , &

Général de l'Artillerie.

Et du second mariage de GUILLAUME DE Budé , II. du nom t avec

Andrienne Favre, sont issus: — 4. MARGUERITE DE Budé, née le 20»

Août 1690, mariée au Comte de Portes , Général au service de Sa
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Majesté Sarde , Colonel d'un Régiment d'Infanterie de son nom , & Gou

verneur de la Ville & Citadelle d'Alexandrie; — $. & ISAAC DE Budé,

né le 29 Décembre 1691 , qui a fait branche, & dont il fera parlé ci-

après; — 6. VINCENT, mort en bas âge; — 7. Jacob , né le 1$ Mars

1693 , qui fut Major dans les Suisses en France, d'où il passa en Hollande,

où il leva un Régiment, & parvint au Généralat; — 8. & Guillaume

DE BUDÉ , III. du nom, Baron de Montfort , né le 21 Mai 1699, qui

parvint au premier grade de Général d'Infanterie , au service de Sa Majesté

Sarde , Colonel d'un Régiment de son nom , retiré dans fa patrie , après

cinquante-deux ans de service.

IX. Bernard de Budé, IV. du nom, frère cadet de Guillaume,

II. du nom , Ecuyer , Seigneur de Verace, Lieutenant, en 1663 , du Lieu

tenant-Colonel Joule , dans le Régiment du Baron d'Eulamberg , fait Ca

pitaine en 1694, dans le Régiment du Colonel Bakre; alla la même année,

avec fa Compagnie dans les Ifles de ''Amérique, où l'on fit une descente

à la Martinique : a son retour, il alla au fìege de Grave, où il entra dans

le Régiment Vallon, dans lequel il demeura jusqu'en 1679, qu'il fut obligé

de se retirer d'Hollande pour un Duel : il y fut rappelle en 1683 , & fut fait

Lieutenant-Colonel dans un Régiment que devoit lever le Comte de Frise.

Le Régiment n'eut pas lieu , & le Prince d'Orange , depuis mort Roi d'Ah-

f;leterre , le fit Grand-Maître de la maison de la Princesse Marie Stuard ,

bn épouse, fille du Roi JaCÇ>UES ÍI , & eut une pension de 1000 livres

des Etats-Généraux , avec une Compagnie. II quitta tous ces avantages à la

fin de 1688 , pour se retirer à Genève, où il vécut dans le célibat , quoi

que plusieurs Princes lui eurent fait offrir de l'emploi.

Seconde Branche.

IX. Isaac de Budé, huitième enfant de Bernard de Budé, Sei

gneur de Verace , né le 29 Décembre 16*91, & de fa seconde femme

Andrienne Favre , fut Seigneur de Boisy-Baleison , &c, & épousa Demoi

selle Marie du Pan, fille de noble du Pan, Seigneur, premier Syndic

de la Ville & République de Genève : son mérite le fit aimer & estimer

dans fa Patrie, ainsi que dans plusieurs Cours de Princes étrangers, qui

l'ont honoré de leur amitié & bienveillance. II eut de son mariage : — 1.

Jean-Louis de Budé, qui suit; — 2. Andrienne, dont nous igno

rons la destinée; — 3. JACOB , né en 1737, qui a été Page de S. A S.

Monseigneur le Prince d'Orange , ensuite est entré dans le Régiment de

Budé , en Hollande , d'où il a passé au service de Sa Majesté le Roi de

Sardaigne , qu'il quitta au bout de quelque temps , pour entrer au service

de Sa Majesté Britannique , à Hanovre. U est parvenu au grade géné

ral de Major , & est attaché a S. A R. Monseigneur lé Prince Guillaume

Henri III, fils du Roi d'Angleterre; — 4. & Georges de Budé, né

en 1745 , qui a servi dans les Gardes de S. A. S. le Prince Landgrave de

Hesse-Cassel.

X. Jean-Louis de Budé , Seigneur de Boisy & de Baleison, 'né en

J729, après avoir servi dans les armées du Roi de Sardaigne, a épopfé

Demoiselle
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Demoiselle Jeanne-RemU Sollicr, fille de Jacques Sollier, & d'Elisabeth

de Gaudrie , dont : — 1. ISAAC de BudÉ , né en 17^6, qui a servi quel

ques années en France; — 2. JACQUES de BudÉ, né en Avril 1758,

qui a servi pendant quelques années dans le Régiment des Gardes de S. M.

Britannique, k Hanovre; — 3. MARIE DE BudÉ , née en Octobre 1759 ;

— 4. & Isabelle de Budé, née aussi en Octobre 1761.

Les armes : d'argent au chevron de gueules, accompagné de trois grappes

de raisin d'azur , posées 2 6* 1.

Généalogie drefïee fur un mémoire envoyé.

BUSON DE CHAMPDIVERS , dans le Comté de Bourgogne , ori

ginaire de Besançon, dont la noblesse a été prouvée dans l'Ordre de Malte

& dans les Chapitres nobles de la Province. Elle remonte à Jean Buson,

qui fut chargé par la Ville de Besançon de se trouver à une assemblée ,

en 1 345 , au Moutier de Valentin , entre les gens du Comte de Bourgo

gne, d'une part, & ceux de la Cité de Besançon, & ceux de M. Jean de

Charon, d'autre part, au sujet du Bois de Challut; il est qualifié,

dans un titre qui se trouve dans les Archives de la Confrairie de

la Croix de Besançon, de Chevalier, Miles. Le chef actuel de cette fa

mille , Hugues-Gabriel Buson , Seigneur de Champdivers & de Fron tin.

Chevalier de St.-Georges, marié à Demoiselle Annc-Jcanne-Batiste-

Pierrette-Gabrielle de Matherot3 dont pour fils unique : Etienne-Fran-

çois-Xavier de Buson, Officier aux Gardes-Françoises.

Les armes: Parti de gueules Gr £argent, chargé de trois quintes-feuil

les de l'une en l'autre.

Tom. XIII.

1

li
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CAMPION : ancienne famille de Normandie , dont il a déja été parlé

au commencement de cet 'ouvrage; elle remonte, suivant l'Histoire de

cette Province , jusques dans le onzième siécle. Dumoulin fait mention

d'un Nicole de Campicn, Chevalier, qui, en 1096, accompagna

Robert de Courtheuse, Duc de Normandie, a la -conquête de la

Terre-Sainte.

Laroque, dans l'Histoire de la maison d'Harcourt, fait mention d'un

MAHY DE Campion , & autres du même nom, qui, dans le quatorzième

íìecle , eurent l'honncur de présider à l'Echiquier de leur Province.

Une des principales Branches de cette maison , actuellement subsistante, est

celle des Campions"de Montpoignant , qui tient ce fur-nom de la terre de

Montpoignant, située en haute Normandie, près d'Elbeuf-fur-Seine , &

qui leur appartient de pere en fils , depuis que GUILLAUME de CAMPION ,

Chevalier, Seigneur d'Esquaquelon & de Thuissimé , épousa, en 1480,

Françoise de Montpoignant , héritière de cette terre.

Cette branche subsiste maintenant en trois frères, enfans deCHARLES-

FRANÇOIS CAMPION, Chevalier, Seigneur de Montpoignant, &de Marie-

Jeanne-Claude du B^rquet, qui font: — 1. CHARLES-FRANÇOIS , qui fuit ;

— 4. GEORGES , né au mois d'Octobre 1746, reçu Chevalier de Malte,

& auparavant Page du Grand-Maître Pintho, qui a fait plusieurs cara

vanes fur mer; — 3. & FRANÇOIS-CONSTANT , né le 16 Avril 1747,

reçu aussi au rang des Chevaliers de Justice , en la vénérable Langue , &

du Grand Prieuré de France de minorité , est Lieutenant des vaisseaux de

la Religion, Proses dans cet Ordre, & Commandeur de Puissieux. II a

fait nombre de campagnes dans le Levant , où il a combattu contre, les

infidèles. CHARLES-FRANÇOIS CAMPION de Montpoignant, aîné de ses

frères, ci-dessus nommé, a servi dans la derniere guerre d'Allemagne, &

a été blessé au siège d'Aménébourg , & s'est marié, en 1779, avec De

moiselle Aùriennc-Louije-Soplne au OuLlay ,. fille de Jean du Oullay ,

Conseiller-Honoraire au Parlement de Normandie, Seigneur Haut-Justicier

de Saint-Aubin-le-Vertueux , près Bernay, & de Rojalie-Thérese-Hilaire

de Milíemont.

La branche de ST.-MARTIN , dont le chef actuel possédé la terre de

St.- Martin-de-Percy , en basse Normandie , depuis l'an 1300, que GUIL

LAUME DE CAMPION en épousa l'héritiere , n'a plus que des filles; mais

il a un cousin-germain du même nom , Seigneur & Patron de Buisson,

Election de Carantan , .& un autre , Seigneur de Langrie.

Nous n'avons rien à dire fur les autres branches , qui toutes ont distin

gué long-temps leur écusson de quelques pieces particulières , comme la

branche de St.-Martin , d'un Lambel ; celle de Montpoignant , d'un Cotice;

celle de Garanciere, d'une bordure , ainsi que cela se pratiquoit jadis parmi

les Cadets ; mais aujourd'hui toutes les branches qui subsistent , portent •

d'or au lion d'azur , rampant 6* lampajsê de gueules*
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C H A P E L , qualifié noble homme , Damoiseau , Seigneur de la Salle,

vivoit le 10 Février 1455 , comme il appert d'un terrier de cette date,

écrit en latin. II eut pour fils: — 1. VlTAL , qui fuit; —2. & PHILIPPE

Chapel , qui prend la qualité de noble homme & de Damoiseau , Sei

gneur de la Salle: Nobili viro Philippo Chapelli , DamicelLo s Domino

de la Salle, &c. dans un terrier, du 9 Février 1500.

Noble homme VlTAL CHAPEL, Damoiseau, ainsi qualifié dans un

terrier, du 31 Juillet 1462, fut Seigneur de la Salle, & épousa noble

Irlande de Pouvois , sœur de noble Louis de Pouvois , ainsi qu'il appert

d'une quittance de partie de la dot de sa femme, en date du 20 Février

1477. De son mariage vint:

Jean Chapel, Ecuyer, Seigneur de la Salle & de Malhiargues, qui

épousa, en 1520, Leone de Claviers , fille de Jacques de Claviers , Sei

gneur de Murat-Lovare , terre qui a passé depuis dans la maison de Mont-

mouton, & ensuite dans celle de Bourbon-Malause; & a été vendue par

Madame la Comtesse de Poitiers, au Marquis de Castries. Leurs enfans

furent : — 1. Jean, qui fuit; — 2. & ANNE CHAPEL, mariée, le 10

Juillet 1553, a Louis d'Anjony, Ecuyer, Seigneur du Cambon.

JEAN CHAPEL, II. du nom , Ecuyer, Seigneur de la Salle & de Mal

hiargues, épousa , par contrat, du 18 Octobre 15$ 1 , Demoiselle Antoi

nette d'Anjony , fille de Louis , Ecuyer , sieur dudit lieu , &c. & de Louife

de Bu^arengueSy dont: — 1. LOUIS, Ecuyer , Ecclésiastique , qui resta au

Château de la Salle k Malhiargues , lequel fut brûlé & réédifié fur les

anciennes ruines , & vendu par décret au Seigneur de Chayladet; — 2.

JEAN , qui fuit; — 3. & GUILLAUME , Ecuyer, Seigneur de la Bessolie,

pourvu de la charge d'un des Gentilshommes servans de la maison de la

Reine MARGUERITE DE NAVARRE , sœur unique du Roi , par lettres ,

données a Cariât, le premier Janvier 1586. II fut marié, & laissa postérité.

Jean Chapel, III. du nom, Ecuyer, Seigneur de la Salle, épousa,

par contrat, du 24 Août 1 5 9 1 , Demoiselle Marie de Mornay , fille de

feu noble Simon de Mornay , & d'Antoinette de la Roche. II en eut — 1.

Louis, mort au siège de Philisbourg; — 2. Antoine, qui fuit; — 3.

JACQUES , tué devant Casai ; — 4. & N ... . CHAPEL, Chanoine & Doyen

du Chapitre de St.-Chamant.

Antoine Chapel de la Salle, Ecuyer, sieur de Rouchin, rési

dant au Château de lá Pacherie, Paroisse de Rouffiac , Election d'Aurillac,

se trouva au siège de Milhaud , Ville que Louis XIII fit démanteler ,

fous le Comte de Noailles , en 1629, & au secours de Casai, en ió^o,

servant dans la Compagnie des Chevaux-Légers du Maréchal d'Effiat, en

Piémont, commandée par le Seigneur d'Espinchal, & par le Seigneur de

Lignerac, Cornette de ladite Compagnie. II servit aussi en Lorraine, en

1635 , lors de la convocation du banc & arriere-banc, fous la conduite

du Comte de Polignac , comme il appert du rôle des appels de ladite

année 163^. II épousa, par contrat, du 7 Juin 1637, Demoiselle Louife

de Brequillanga , fille de Jean , Ecuyer , Seigneur de la Pacherie , & de

Jeanne de FaghoL De ce mariage vinrent : — 1. GABRIEL ,Ecuyer, Seigneur
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de la Pacherie & du Martinet, qui épousa, l*. Ie 24 Décembre 1676,

Demoiselle Antoinette de Cojnat , en bas Limousin; & 2°. en 1689, Fran

çoise de Chamelles de Bargues; — 2. Jean qui fuit; — 3. & Michel,

Ecclésiastique, comme il conste par un acte, du 14 Mai 16*5 3.

Jean Chapel de la Salle , IV. du nom , Ecuyer , Seigneur du

Marrinet & de Girgols, servit dans l'Escadron des Gentilshommes d'Au

vergne, depuk le 18 Mai jusqu'au 16 Septembre 1^94, ainsi qu'il appert

du certificat qui lui fut donné à Clermont, le 17 de ce mois, par M. le

Comte de Chavagnac , commandant l'arriere-banc du haut & bas pays

d'Auvergne. U avoit épousé, par contrat, du 16 Juillet 1692, passe au

Château de Bezaudun , Paroisse de Tournemire, Demoiselle Marguerite

de Guinhard , fille de Charles , Ecuyer , sieur de Malles , & de Jacquette

Delsoly dont : — 1. François , qui fuit ; — 2. & N— Chapel, lequel

servit long-temps , & est mort pensionné du Roi.

François Chapel de la Salle, Ecuyer, Seigneur de laCipiere,

mort en 1767 , avoit épousé, par contrat, du 5 Septembre 1725 , passé

devant Boujsaroque , Notaire d'Aurillac, Jeanne Colinet , dont le frère est

Chevalier de St.-Louis, & pensionné du Roi, fille de Pierre-Jacques

Colinet, Seigneur de Labeau , Conseiller du Roi , ancien Lieutenant-Cri

minel aux Bailliage & Siège Présidial d'Aurillac , & de Jeanne de Verdier.

Elle est morte après son mari , laissant : — 1. Pierre-Joseph , qui suit;

— 2. ANTOINE, Ecuyer, Prêtre, Curé de Charenton-lès-Paris ; — 3 & 4.

Marie-Catherine & Françoise , non mariées.

Pierre-Joseph Chapel de la Pachevie, Chevalier, Seigneur de

la Pachevie , en Auvergne , de Bezaudun , co-Seigneur de Tournemire ,

de Girgols , & autres lieux , Capitaine dès Grenadiers au Régiment de la

Sarre , Chevalier de St.-Louis , puis chef de Bataillon audit Régiment , a

épousé, par contrat, du 8 Janvier 1777, passe à Tulle, en bas Limousin,

Demoiselle Louise-Elisabeth Meynard, fille de Messire Raymond Meynard,

Chevalier , Seigneur , Baron de Maumont , la Chapelle , Espinaflè , &c.

& de défunte Dame Marie-Jeanne Louise de Faige , dont plusieus de cette

famille ont servi avec distinction , & ont été tués au service du Roi.

Les armes: d'a\ur,à trois faces d'or crénelées: la première, de quatre

pièces; la seconde , de trois ; 6" la troisième, de deux. Cimier: la tête d'un

Nègre; & pour support, deux griffons & pour cri de guerre : Murat..

Généalogie rédigée sur titres originaux communiqués , & que nous avons

vérifiés, lesquels furent produits, en 1666 , devant M. de Fortia, Inten

dant & député par le Roi à la recherche de la Noblesse d'Auvergne.

CHAUGY: (DE) ancienne maison, originaire de Bourgogne-, dont nous

allons donner ici la filiation , d'après les titres produits au Juge d'Armes,

de France. Elle remonte à Antoine , qui fuit , dont le frère Michel db

CHAUGY , fit une fondation, le n Octobre 1478, dans la Chapelle de

l'Eglisc Collégiale des Ducs de Bourgogne ( dite depuis la Sainte Chapelle

du Roi à Dijon) pour le salut desoname, & de celles de ses prédécesseurs.

I. ANTOINE DE CHAUGY, Seigneur de Chesnay, Ecuyer, connu par
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une transaction , que fir en son nom le susdit Michel de Chaugy , son

frère, Chevalier, Seigneur de Chissey , Conseiller , Chambellan de Charles,

Duc de Bourgogne, avec Jacques & Claude de Clugny , Ecuyers, le 23

Septembre 1467. Antoine de Chaugy eut pour enfans: — 1. Jean,

qui fuir; — 2. & MlCHEL , dit MlCHAUT de CHAUGY, Ecuyer, Seigneur

de Tuzy, marié à Catherine de Digoine , fille à'Erard de Digoine, Che

valier, Seigneur de Savigny.

II. Jean de Chaugy, Chevalier, Seigneur de Chesnay, pasïà un

acte , le 1 9 Juin 1 5 1 8 , avec Catherine de Digoine , sa belle-sœur, autorisée

de son mari , laquelle lui abandonna tous les droits qu'elle pouvoit avoir

fur les terres & Seigneuries de Savigny-l'Estang. On ignore le nom de

fa femme, mais il en eut:

III. Louis de Chaugy, Ecuyer, Seigneur de Savigny-l'Estang, de

Rouflillon en partie , de Monceaux , de la Buífiere , de Cuzy & de Mon-

tigny, marié k Charlotte de Lantage , avec laquelle il fit une donation des

terres & Seigneuries de l'Estang, de Monceaux & de Laizy, le 8 Février

1 5 f o , à MICHEL , un de leur fils ; de leur mariage naquirent : — 1 . MICHEL,

qui fuit; — 2. HUGUES , tige de la branche des Seigneurs de Rouflillon, dont

nous ignorons la filiation, faute de mémoire; — 3. SlMON , Seigneur de

de Cuzy , qui a fait aufli postérité ; — 4. & JACQUES , auteur de la bran

che des Seigneurs de Lantilly , rapportée ci-après.

IV. MICHEL de Chaugy , I. du nom , Chevalier, Seigneur de Savoi-

gny-Ie-Bois , de Savigny-l'Estang & de Villiers-les-Aux , fit son testament,

le 23 Octobre 1580, & voulut être enterré auprès de fa femme, dans

l'Eglise Paroissiale de Savoigny-le-Bois. II avoit épousé , le 8 Février 1550*

Jeanne de Boujseval , veuve de noble Jean de Brienne , Seigneur de Sa-

voigny-le-Bois , dont vinrent: — 1. MICHEL, qui fuit; —2. ANTOINE;

— 3. François, Seigneur de Villiers-les-Aux; — 4. & 5. CharloTTE-

AnnE & Susanne DK CHAUGY , tous les cinq rappellés dans le testa

ment de leur pere.

V. MICHEL DE CHAUGY , II. du nom , Ecuyer , Seigneur de Savigny-

l'Estang & de Savoigny-le-Bois , l'un des cent Gentilshommes de la Maison

du Roi, épousa, le 13 Avril 1574, Marie du Pin, fille de Jean du Pin9

Chevalier , Seigneur de Vézannes & de la Grange-du-Bois , Capitaine de

Ligny-le-Chaflel , & à'Amedée de Villermont. II en eut: — 1. MlCHEL,

qui fuit ; — 2. & MELCHIOR, Ecuyer , Seigneur de Vézannes , en faveur

duquel MlCHEL , par son contrat de mariage, renonça k son droit d'aîneflè.

VI. MlCHEL de CHAUGY, III. du nom, Ecuyer, Seigneur de Savi

gny-l'Estang, épousa y par contrat , du 12 Juillet 1608, Charlotte du Vivier,.

sœur utérine de Françoise de Vichy, femme de François de Chargères ,

Ecuyer , Seigneur de Pommeray & de la Boursières, & fille de noble

Christophe du Vivier , & de Philberte de Hodouard , dont :

VIL Jacques DE Chaugy, Ecuyer, Seigneur de Savigny-l'Estang,

marié, i°. le 20 Juin 1641 , à Bénigne du Creft, fille de Denis du Crefl,

Ecuyer , Seigneur de Montreuillon , de Valence , &c. & de Françoise de;

Rajnilly ; & 2°. le 8 Octobre 1 670 x k Anne de Choiseul , fille de Jean.
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de Choiscul , Seigneur d'Esguilly f & d*Anne de Franay. Du premier lit

îl eut ; — r. FRANÇOIS, qui suit; — 2 & 3. MICHEL & LOUIS; —4. & 5.

Marguerite & Françoise.

Vlli. FRANÇOIS DE Chaugy , Chevalier, Seigneur de Savigny-l'Ef-

tang , Lieutenant de Cavalerie , au Régiment de Sf.-Germain-Baupré ;

puis Maréchal-des-Logis des Gendarmes Dauphin , par brevet du premier

Octobre 1690, & Mestre- de-Camp de Cavallerie , avoit épousé, le 24

Février 1688 , Françoise de Chtvigny , fille de François de Chevìgny , Ca

pitaine au Régiment de la Marine , & de Michelle Soirot , de laquelle

sont issus: — 1. CLAUDE-BERNARD , qui fuit; — 2. CLAUDE; — 3.

Claude-Michelle ; — 4. & Claude-Barbe de Chaugy , née le 1 5

Novembre 170c, reçue à St.-Cyr s le 3 Décembre 1708, fur ses preu

ves' de noblesse, produites depuis ANTOINE DE CHAUGY , Ecuyer, Sei

gneur de Chesnay, son septième aïeul.

IX. Claude-Bernard de Chaugy , Chevalier, Seigneur de Savi-

gny-PEstang , résidant en la Paroisse de St.-Léger-fous-Beuveray , au Dio

cèse d'Autun, Province de Bourgogne, n'étoit pas encore marié en 1738.

Seigneurs de LANTILLY.

IV. Jacques de Chaugy , I. du nom , Ecuyer , Seigneur d'Anost ,

quatrième fils de Louis, & de Charlotte de Lantage, fit son testament

le 10 Janvier 1618 , & avoit épousé, le 2 Octobre 1575 , Claude de Crecy,

fille d'Antoine de Crecy , Seigneur de Lantilly , en Auxois , & de Nicole

de Saint-Belin , de laquelle il laissa :

' V. Jacques de Chaugy , II. du nom , Ecuyer , Seigneur de Lantilly,

marié, i°. le 18 Juin 1606, à Gabrielle d'Anle^y } fille de Jacques d' An-

lezy , Seigneur de Montaignerot , & de Marthe Julien-; & 20. le 17 Juin

ïo2i , à Angélique de Hodouard, fille de Daniel de Hodouard , Seigneur

de Jouancy, & de Peronne de Belan. Du second lit , il eut pour ensans :

— 1. Simon, qui fuit; —2. & Jean-François, Écuyer, Seigneur de

Massingy.

VI. SlMON DE Chaugy, Ecuyer, Seigneur de Lantilly, épousa, i°.

le 3 Août 1662. , Etiennettc-Philberte Vernot , fille de noble Claude Vernot ,

Conseiller du Roi ès Bailliage & Chancellerie de Semur , & de Marìe-

Gabrielle Lajferet ; & 2°. le 1 3 Août 1 674 , Gabrielle de ConcUis , veuve

de Jean de Gand, Seigneur de Chalvoison. De cette derniere femme, il

a eu pour fils :

VII. CHARLES DE CHAUGY , Chevalier , Seigneur de Lantilly , Capitai

ne de Dragons , marié , par contrat , du 11 Mars 1 697 , avec Jeanne-Marie

Damas , fille d*Antoine-Louis Damas , Seigneur de Crax, Guidon de la

Compagnie de 200 Hommes-d'Armes des Ordonnances du Roi , fous le

titre de la Reine-mere , & de Marie-Anne Coutier de Souhey , dont est issu :

VIII. Louis-Bénigne de Chaugy , Chevalier, Seigneur de Lantilly,

• batisé le 13 Janvier 1699, reçu Page du Roi dans fa petite Ecurie , le
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i$ Mars 171 5 , qui n'étoit point encore marié en 1738. Extrait du Re-

g'ifire premier, Parût première de VArmoriai de France.

Les armes : écartelé d'or 6* de gueules.

CHAUVELIN: nous avons parlé', tome TV de notre Dictionnaire , page

403 & suivantes, de la maison de CHAUVELIN, distinguée, tant dans

l'épée que dans la robe , & connue a Paris ; mais de la même famille sont

sorties deux branches , qu'on croit avoir pris naissance en Bretagne , où

vécut un JEAN -DE CHAUVELIN, qui fut Chancelier sous un Duc de

Bretagne; fa postérité passa ensuite en Picardie, qui, suivant la tradi

tion, forma deux autres branches : l'une fous le nom de CHAUVELIN de

BEAUREGARD ; & l'autre sous le nom de CHAUVELIN DE RlCHEMONT.

Ces deux branches ont été s'établir dans la Marche ; la première , dont

nous parlerons, subsiste dans la Juridiction de Dorât; la seconde, connue

sous le nom de CHAUVELIN DE RlCHEMONT, ne subsiste plus que dans

Madame la Marquise de BEAUMONT , de la même maison de feu l'Arche-

vêque de Paris , dont le dernier mâle de cette branche , qui fervoit dans

une des Compagnies des Mousquetaires du Roi, a été tué, en 1746,811

mois de Mai, à la bataille de Fontenoy.

Pour la branche de CHAUVELIN DE BEAUREGARD , elle est cn pos

session de la terre de Beauregard depuis 1538, qu'elle fut acquise de M.

de Lezay, par un Vincent ou Jacques de Chauvblin, & est située

dans la Paroisse de Queaux , Diocèse de Poitiers, Juridiction de Dorât,

& toujours possédée par ses descendans; cette branche des CHAUVELIN

DE Beauregard , a toujours servi de pere en fils ; François-Silvain

dé Chauvelin , ancien Capitaine au Régiment de Picardie, Infanterie,

mort au mois d'Août 1767, avoit épousé Catherine de Nucheze , fille de

N . . .. de Nucheze , Maréchal-des-Camps & Armées du Roi , & de Marie

Cacault, & nièce du Commandeur de Nucheze , vivant Amiral des Ar

mées Navales, &d'un autre Nucheze, mort Evêque de Châlons-fur-Marne ,

dont : — 1. Jacques de Chauvelin de Beauregard , qui fuit, chef

actuel de cette branche; — 2. CHARLES-LoUIS-PlERRE, Chanoine du.

Chapitre Royal de Poitiers, & Pensionnairedu Roi; — 3. CHARLES-CÉSAR ,

mort à son bénéfice en Bretagne , en 1780 ; — 4. François-Marie ,

Capitaine au Régiment de Bourgogne, tué au siège de Louisbourg; il avoir

épousé , Demoiselle Marie-Jojeph de Thierry , dont est sortie une fille ,

élevée a l' Abbaye Royale de Saint-Cyr ; — 5. CATHERINE-AMANDE , non

mariée ; — 6*. & N DE Chauvelin, Religieuse au Couvent de la Visi

tation de Poitiers.

Jacques de Chauvelin de Beauregard , est entré au service en

^738, a fait les Campagnes de Bohême, où, saisi d'un froid terrible , au

rapport du Chirurgien-Major des Gardes-Françoiscs , alors Chirurgien-

Major de l'Armée, il fut envoyé aux eaux de Bourbonne , d'où il revint

bien rétabli , par les soins de M. Helvetius , qui s'y trouvoit alors ;& à son

retour, le Maréchal de Saxe, qui l'bonora de ses bontés, lui donna des

ordres pour faite la petite guerre cn Flandres ; & le Général % satisfait de
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sa conduite , lui fit donner une gratification , avec commission de Capi

taine réformé à la suite du corps des Grassins, le 2 Août 1745 ; il s'est

trouvé à la bataille de Fontenoy, & à l'action de Melle, d'où il fut en

voyé , par le Général , à la tête de cinquante hommes , pour se porter aux

approches de la petite Ville d'Enghein, où il entra avec fa troupe, & cou

rut le plus grand danger , & le Comte d'Etrées , pour le récompenser de

la manière distinguée avec laquelle il servit dans cette circonstance , lui

donna le commandement de la Place ; mais six jours après il y eut une

affaire générale qui dura cinq heures, où il reçut un coup de sabre sur la

poitrine; employé ensuite sousles ordres du Maréchal d'Armentieres , il

fut chargé de couvrir la marche de ce Général, lorsqu'il fut faire iever des

contributions jusques fous St.-Guillain; Enfin, JACQUES DE CHAUVELIN

a servi avec distinction pendant douze ans , & s'est retiré du service, sous

le titre de Capitaine réformé de Cavalerie, & a épousé, en ^52, Demoi

selle Marie-Marguérite-Louise de Bridieu , fille du Marquis de Bridieur

de la Province de la Marche , & de N .... de Bergeron de la Goupilliere ,

de la Province de Touraine , & nièce de 'N.... de Bridieu, qui défen

dit, fous Louis XIV, la place de Guise , dont il étoit Gouverneur,

lorsque les Espagnols en firent le blocus. Ceux-ci furent repoussés vivement

par le Gouverneur , qui , pour fa belle défense , fut honoré du cordon

bleu. Voye\ la, description du Jiege de Guise , dans les mémoires de l'Abbé

de Maroles.

Du mariage de JACQUES CHAUVELIN DE BEAUREGARD, est sorti:

Jacques, qui suit:

Jacques de Chauvelin de Beaurecard , né à Poitiers, Paroisse

de Saint-Porchaire , le 16 Juin 1754,, a été reçu a l'Ecole Royale Militaire,

en iy66 , d'où il est sorti décoré de la croix de Saint-Lazarre , pour en

trer dans le Corps Royal d'Artillerie, en 1772, & a été renvoyé en ac

tivité de service dans la Légion de Flandres : ce corps ayant été fondu ,

on en a pris une partie , pour former le quatrième Escadron de Chasseurs

.du Régiment d'Artois, Dragons, dans lequel il a été employé comme Sous-

Lieutenant; ensuite le même escadron ayant été tiré du Régiment d'Artois ,

pour aider à former les Chasseurs-Dragons, il y est employé en qualité

de Lieutenant dans le deuxième Régiment, & n'est pas encore marié.

Les armes semblables à celles de CHAUVELIN de Paris , comme Pancien

Garde des Sceaux, qui les a reconnus pour ses parens, sons : d'argent au

chou pommé & arraché de Jynople , entouré par la tige d'un serpent d'or ,

dont la tête est en haut.

Extrait généalogique , dressé d'après les Lettres des Ministres , brevets

communiqués , attestés & vérifiés par un Officier-Général , & un certifi*

cat de PHotel-de-Ville de Poitiers , dressé d'après un incendie qui a con

sumé les principaux titres de cette famille , par un accident arrivé dans

leur maison à Poiriers, en 1741, dont les pieces ci-dessus nous ont été

communiquées.

CHOLET:
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* CHOLET ou CHOLLET : ancienne & illustre maison , qui a donné son

nom à la Ville de Cholet ou Chollet , en Anjou , Baronnie qu'elle a possédée

dès les premiers siécles de la Monarchie , jusqu'au douzième , temps où elle

étoit déjà répandue dans plusieure Provinces, & divisée en différentes

branches, dont une, établie à Abbeville l'an 1 100 , subsiste encore dans le

Barrois , & mérite fur-tout d'être connue.

I. Le chef de cette branche est André de Cholet , issu des anciens

Barons de Cholet , qualifié Chevalier en 1148, dans l'Histoire des Comtes

de Ponthieu & des Mayeurs d'Abbeville. II est rappellé comme bisaïeul du

Cardinal Cholet, & est aussi mentionné dans la généalogie des anciens

Seigneurs de Montmorency. II étoit établi à Abbeville dès le commencement

du XIF siécle , suivant les archives & la généalogie des Cholet du Barrois,

II eut pour enfans: — 1. Hugues, <jui fuit; — 2* autre Hugues, auteur,

d'une branche rapportée après la postérité de son aîné; — 3. & Gontier,

cité dans l'Histoire des Comtes de Ponthieu comme quatrième Echevin

d'Abbeville en 1214.

II. Hugues de Cholet, I du nom, qualifié Chevalier &ç premier

Echevin dans la Charte de l'institution de la Commune d'Abbeville , en

ï 184, est aussi mentionné dans l'Histoire des Comtes de Ponthieu, comme

aïeul du Cardinal-CnoLET, & pere d'OuoART, qui fuit:

III. Oudart de Cholet, Chevalier, sortit de son pays natal & quitta

son surnom de Cholet pour prendre celui de Nointel, à cause de cette terre

qu'il acheta dans le Beauvoisis , où il se retira- II est cité dans les Histoires

de France, de Picardie, celle des Comtes de Ponthieu, & dans, plusieurs

actes de la Chambre des Comptes de Paris, comme pere du Cardinal Jeah

Cholet, dont nous allons parler. II eut encore pour fils: — 2. Eudes ou

Eudon, Abbé de Saint-Lucien , près Beauvais; — 31. autre Jean Cholet,

aussi Ecclésiastique, & Chanoine de Saint-Gervais de Soissons. On ignore

les autres frères qu'a pu avoir le Cardinal Cholet.

Jean Cholet, d'abord Chanoine de-l'Eglíse de Beauvais, dont il prit

les armes, à quelque différence près (c'est-à-dire, que l'Eglise de Beauvais

porte: d'or, à la croix de gueules, cantonnée de quatre clefs posées en pal, & le

Cardinal Cholet les portoit : d'argent , -à la troix de gueules , cantonnée de

quatre clefs rtnversées, posées en pal ), fut créé Cardinal , du titre de Sainte-

Cécile , le 23 Mai 128 1 , par le Pape Martin IV , ensuite Légat en France

pour y prêcher la Croisade contre le Roi d'Aragon , dont ce Pontife avoit

conné le Royaume àCharles , fils de Philippe-le-Hardi. II fit , en cette

qualité, son entrée en France en 1283, où il fut reçu avec pompe &

magnificence; & au mois de Septembre 1284, il tint un Concile à Paris,

où il détermina le Roi Philippe-le Hardi & ses deux fils à prendre la

croix contre le Roi d'Aragon , qui avoit envahi le Royaume de Sicile. U

accompagna ce Monarque dans ses expéditions de Roussillon , de Catalogne

«c d'Aragon, fut habile dans ses négociations; & après le succès qu'il eut

dans celle d'Aragon , U fut encore député par le même Souverain Pontií*

.pour ménager un Traité entre Philippe-le-Bel & Sanche, Roi de

(Castille, qui fut conclu le «Juillet 1280. scellé 4u sceau du Cardinal
lomcXUL ■■ ■ £k
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de Nointel de Cholet. Martin IV l'estimoit fi fort , à cause de sa prudence

& de sa vertu, qu'U recommanda à Edouard, Roi d'Angleterre, de se

conduire par ses conseils. Ce Prélat ne cessa de donner , pendant le cours de

íá vie, l'exemple d'une piété & d'une charité parfaite il rendit au Pape

& au Roi de France des services signalés ; employa une grande partie de les

biens à quantité de fondations & d'établissemens utiles ; testa à l'Abbaye de

Moutier, Ordre de Saint Benoît, Diocèse de Troyes, en 1289; nomma

pour ses exécuteurs testamentaires Jean de Bulle , Archidiacre du grand

Calais , dans l'Eglife de Rouen , Everard de Nointel , Jean de Saint-Juste ,

. Chanoines de Beauvais, Jean de Nointel, Chanoine de Montreuil, & Alaìn

de Sampuis , Chanoine d'Arras. Deux seulement de ses exécuteurs testamen*

taires lui survéquirent , savoir , Everard de Nointel & Jean de Saint -Juste,

qui convertirent le legs de 6,000 livres ( que le Cardinal avoit destiné pour

la guerre contre l'Aragonnois , si elle continuoit, ce qui n'arriva pas) en

achat de plusieurs maisons , où est à présent le Collège des Cholets. La somme

totale léguée par ce testament fut de 33,041 livres, & il fut fait & scellé de

ses armes. II demanda d'être inhumé dans l'Eglife de Saint -Lucien de

Beauvais , à laquelle il donna 2,400 livres parisis pour être converties en

revenus , & être employées à la subsistance des Religieux de ce Monastère ,

à condition que chaque mois ils célébreroient l'Office des Morts. II fonda

áùssi deux anniversaires à perpétuité, l'un dans le Monastère de Saint-

Germer de Fly , l'autre dans la maison des Religieux de Sainte-Marie de

Breteuil. On voyoit autrefois sor son tombeau fa statue d'argent massif,

enrichie de pierres précieuses, proportionnée à fa taille; mais on la vendit

pour rebâtir l'Eglife, qui fut brûlée par les Anglois en 1 346. Son mausolée

èst aujourd'hui d'argent doré, & on y lit son épitaphe en latin.

Branche des Siigneurs de la Choletiere & de Dangeau.

II. Hugues de Cholet, II du nom, Chevalier, second fils d'ANDRé

DE Cholet, consentit, en 1199, à la donation faite à l'Abbaye de Saint-

Jean de Chartres par Robert de Loecellis, Prêtre, de la dixme qui lui appar-

tenoit inter Anduram & Cofdrart (1), & de celle qu'il avoit aussi avec ses

parens fur le moulin d'Efcouet & Platea, comme vassal dudit Hugues de

Cholet, Chevalier, Seigneur suzerain desdites dixmes. Cttte donation se

trouve encore dans les archives de Saint-Jean de Chartres, & dans celles

de la maison de Cholet, aujourdhui domiciliée dans le Barrois. Le même

Hugues fit, en 1236, l'amortissement du pré de Sainte-Agnès , acquis par

ce Chapitre fur Nicolas de Menou , Chevalier : l'original en est au trésor des

Chartes de cette Eglise , & la copie dans la famille de Cholet. II testa le

1" Mars 1240, & étoit mort en 1250, laissant: — 1. Pierre, qui fuit;

— 2. Guillaume, rappelle, vers 12*0, dans un titre de l'Abbaye de

Fontevrault, &danslHistoiredeSablé,surrAnjou,/7.i 1 6;— 3. Matthieu,

rappelle de même ; ce qui prouve que ces Cholet avoient encore , dans

(1) Cette diime, dont jouît encore en partie l'Abbaye de Saint-Jean de Chartres , est prise

'fur les teries de Chaaay & de la Tricherie ; Paroisse de Saint-Aubin , à-deu lieues de Chsuttes»
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ce siécle , conservé des biens en Anjou j — 4. & Rcger, compris au nombre

*les Chevaliers qui dévoient le service au Roi ,. dans un catalogue de Tannée

1273 , rapporté dans l'Histoire du Ban & arriere-Ban , par la Roque. II est

dit zuQtiJsu & puîné des anciens Barons de Cholet , en Anjou , dans l'Histoire

généalogique de la Province de Touraine, par le Chevalier VHermite, im

primée à Paris en 1661. II avoit épousé Louise de Palvau, fille de Gui,

Seigneur dt Palvau, de Montresor , la Motte-Marteau & de la Joubardiere,

à condition que lés puînés dudit mariage porteroient les noms de Cholet

& de Palvau ensemble. La maison de Palvau a passé dans celle des Seigneurs

dìAmboise; de celle-ci dans celle de Préaux ; de cette derniere dans celle de

Beauvilliers-Saint- Aignan , puis en celles de Tranchelion & de Brachet ; &

enfin dans celle de Buade-Fontenac. La Seigneurie de la Joubardiere , qui fut

donnée en dot à Louise de Palvau , femme de Roger de Cholet , étoit

appellée auparavant la Fontaine , dont le château, des plus forts de la Pro

vince de Touraine, fut rasé sous le règne de Louis XI, parce qu'ELYOW

de Cholet, qui en étoit alors possesseur, eut le malheur de suivre le parti

<ie Charles , Duc de Guienne , frère du Roi ; mais il fut rebâti fous le

même règne, par ledit Elyon, qui obtint de Sa Majesté des Lettres de

grâce & de rémission le 8 Mars 14653. Du mariage de Roger de Cholet

avec ladite Louise de Palvau , vint Philippe de Cholet , Ecuyer , Seigneur

de la Joubardiere , dont la filiation est rapportée dans l'Histaire générale de

la Province de Touraine, par le Chevalier VHermite , jusqu'à Louis de

-Cholet, Ecuyer, Seigneur de René, qui vivoit en 1661 , lequel Louis

jje Cholet étoit petit-fils d'ARCHAMBAUD de Cholet, Chevalier, Sei

gneur de la Joubardiere, marié en 1636 avec Marie dt Fortier , & arriere-

petit-fils d'ARCHAMBAUD de Cholet, Chevalier, Seigneur de la Joubar

diere , Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi , Gouverneur de

Xangres , marié le 15 Mars 1603 à Françoise de Saint - Severin , fille

d'Horace de Saint-Severin , Gentilhomme de la Chambre du Roi , Prince de

Bésignan.

III. Pierre de Cholet, I du nom, est compris avec Roger de

Cholet, son frère, au nombre des Ecuyers qui dévoient le service au Roi,

dans un compte de Tannée 1273, cité par la Roque, & mentionné dans les

archives de la Chambre des Comptes, ainsi que dans les Patentes des Che

valiers , Ecuyers & Clercs , de 1288. II épousa Catherine de Montléart, fille

de Thibaut de Montléart, Maître des Arbalétriers de France, nommé dans

un Arrêt du Parlement de Paris, de Tan 1270, entre les grands Seigneurs

de la Couronne , & en eut: — Simon , qui suif, — & Hubert Cholet,

qui fut du nombre des Ecuyers que Guillaume de Harcourt conduisit en

Angleterre. La Roque en parle dans l'Histoire générale de cette maison. II

«st taxé, dans deux comptes de Tannée 1309, à 8 livres pour dix- neuf

valets, & vivoit encore en 1325",

IV. Simon de Cholet, Chevalier, Seigneur de la Choletiere, Village

près de Chartres , est ainsi qualifié dans un ordre donné par le Roi au Bailli

de Rouen, après la fête Saint-Georges, en 1297, Pour 'ul Payer 91 livres

#5 sols tournois pouf reste d«sgages de ses services dans la guerre, jusqu'à,

R k x
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l'octave de rAssomption , lors prochaine. II étoit de retour de la PouíIIe

environ l'an 1301, où il avoit accompagné le Comte de Valois, au service

duquel il étoit attaché. Louis de France, fils du Roi Philippe, lui fit

présent d'un hanap d'argent couvert, pesant trois marcs & une once, suivant

xin compte en rouleau de ce temps. II servoit en 1 318, en l'Ost de Flandres,

comme l'un des Gendarmes de bataille du Roi , suivant le compte de Jean

le Mire; reconnut, le 7 Mars 1337, avoir reçu en qualité de Chevalier,

de Thomas Fouquts , Garde du clos des Galées du Roi, divers ornemens de

guerre; donna une autre quittance, le lundi 0 du méme mois, pour lui &

pour plusieurs Gendarmes qui dévoient se rendre en la petite armée de mer,

dans la barque nommée Jean de Dieppe, & il obtint du Roi, la même année,

en récompense de ses services , 100 livres de rente fur l'Echiquier de Rouen.

II avoit épousé Alix de Garancieres , fille de Jean, Chevalier, Chambellan

du Roi, & de Marie Bertrand. Elle étoit veuve en 1347, & eut 100 livres

de rente à prendre fur les terres de la Godefroy, Village proche Avranches,

& de la Grimaudiere, confisquées fur le Seigneur de la Roche- Tejj'on , que le

Roi lui avoit données en considération des services qu'elle avoit rendus à

Philippe de France , pour l'avoir nourri & élevé dès son enfance. Elle

vivoit encore en 1362, & eut de son mariage : —Yvon, qui suit; — & SimoîF

de Cholet , Seigneur de Heaume , qui partagea en 1 396 les biens de*

plusieurs héritages situés à Brecheville, Village de l'Election de Chaumont.

V. Yvon de Cholet, Chevalier-Banneret 5 Seigneur de la Choletiere»

est rappellé dans lHistoire générale de Normandie, par Gabriel du Moulin,

au nombre des Seigneurs Bannerets de Normandie & autres Provinces de

France, qui furent à la conquête de Jérusalem sous Robert Courte Heuj'e , Duc

de Normandie, & Godefroy de Bouillon, Duc de Lorraine. II servit le Roi

dans ses guerres contre les Anglois, qui le firent prisonnier; & pour payer

sa rançon , il demanda , avec sa mere , permission à Sa Majesté de vendre

jusqu'à 100 livres de rente de ses héritages. II testa le vendredi après la

Pentecôte 1364, étoit mort en 1369, fut enterré au Prieuré de la Loupe,

en Beauce, où il avoit fait quelques donations, & avoit épousé Jeanne de

Vendôme, Dame de Dangeau , veuve de Robert le Vicomte, Seigneur de

Tremblay, avec lequel elle avoit acquis, en 1345", la terre de Dangeau.

Elle étoit fille de Jean de Vendôme , V du nom , & sœur de Catherine de,

Vendôme, femme de Jean de Bourbon, Comte de la Marche. Elle vivoit

encore avec son second mari en 1351 en eut: — 1. Gilles, qui suit,

— 2. Simon, inhumé au Prieuré de la Loupe; — 3. & Yvon, tige de la

branche établie en Barrois, rapportée ci-après.

VI. Gilles de Cholet, Chevalier-Banneret, Seigneur de la Choletiere

& de Dangeau, commença de servir en 1369 , dans les guerres de Flandres,

fous le Seigneur de la Rivière , avec six Ecuyers qui furent reçus à Valognes

le 17 Novembre 1370 ;& lorsque le Roi forma le dessein de passer en An

gleterre, il se rendit à Amiens le 1" Septembre 1389, où il fut reçu avec

un autre Chevalier & treize Ecuyers. Deux ans après, il fut retenu de

rhôtel du Duc de Bourgogne, avec seize Ecuyers , pour accompagner le Roi

dans le voyage qu'il vouloit faire en Allemagne, II donna quittance en

■
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(qualité de Chevalier, le 4 Septembre 1388, de 233 livres en prêt fur ses

gages & ceux de deux autres Chevaliers -Bacheliers , quinze Ecuyers & un

Archer de fa Compagnie qui avoient fait montre à Châlons en Champagne

le 3 1 Aoút précédent. Ils firent encore montre à Corenzich le 8 Octobre

suivant, selon une de ses quittances du 12 du même mois ; rendit aveu de

fa terre de Dangeau au Seigneur á'Alluye, en 1 393 ; reçut , le 3 1 Août 1 394»

celui de la Loupe de Regnaud £Angennes pour ses neveux, dont il étoit

tuteur, & pour lesquels il fit hommage, en 1402, à l'Evëque de Chartres,

des terres de Tournanfuye & de Marcheville. II rendit encore pour lui aveu

au Roi & main-levée du fief & Seigneurie de la Godefroy, les 12 & ij

Mars 1404, en qualité de noble homme Chevalier, Seigneur de la Cho-

Ietiere, de Dangeau & de la Godefroy; transigea, le 14 Mars 1408, avec

le Prieur de la Loupe, fur une rente que ses pere & mere avoient donnée

à ce Prieuré, & auífi en 14 16 , avec les héritiers de fa première femme;

testa le 13 Septembre 1436", & élut fa sépulture dans l'Eglise de Dangeau.

II avoit épouíe , i°. Ij'abeau de Mauvinet , fille unique de Maurice de Mauvinet,

Seigneur de la Mourousiere , de Quejaines & de Cambresais , & de Marie

de Craon, Dame de Précigné, Verneuil, Ferrière, Jarnac, Montresor 5c

Aíoncontour: elle vivoit en 1414, & étoit morte en 1416; & z°. Jeanne

de Varennes , laquelle furvéquit à son mari, & vivoit encore en 14 ji. Du

premier lit vinrent: — 1. Isabelle de Cholet, Dame de la Mourousiere,

de Quelaines & de Cambresais , mariée à Louis Desbarrts dit le Barrois ,

Seigneur de Banegon en Bourbonnois ; — 2. Antoinette , femme de

Michel de Rieux, Seigneur de Châteauneuf, fils puîné de Jean II, Sire de

Rieux , Maréchal de France , & de Jeanne de Rochefort. Ledit Michel de Rieux

transigea le Ier Septembre 1416, fur les biens de la mere de fa femme. Et

du second lit sortirent : — 3. Jean, qui suit-, — 4. & Lionnel ou ElyoìT

de Cholet , auquel son pere donna par testament les terres de Vallercey

& de la Godefroy, près d'Avranches. Son frère Jean, dans le partage

qu'ils firent ensemble , y ajouta encore celles de Tirepied & de la Planche-

'Jumelle. II rendit hommage en 1452 de la Seigneurie de la Godefroy, &

le réitéra le 28 Juillet avec celui de la terre de Bullou qu'il avoit eue de

fa femme. Ils s'étoient fait tous les deux une donation mutuelle de leurs

biens par acte du 2 r Mai précédent. II reçut aveu de l'aînéesse du Hardouin

& de la Chatrie les 12 Juillet 1475" & 20 Décembre 1487, en qualité de

noble homme Elyon de Cholet, Ecuyer, Seigneur du fief de la Go

defroy , dont il rendit aussi aveu au Roi le $ Aoút 1488 ; en eut main

levée le 28 Septembre 1 489 , ainsi que de ceux de la Planche-Jumelle &

du manoir du Val-de-Sée. Il rendit encore hommage de la terre de Lor-

meteau le 15" Juillet 1497 , pour laquelle il étoit en contestation avec le

Seigneur de Gironville, & il le reçut pour la terre des Landes le 3 o Mars

U499. II avoit épousé Jeanne d'Amfreidlle, & en eut cinq enfans; savoir:

Yves de Cholet , Seigneur de Bullou , mort sans enfans de son épouse

Louife BaUlet; — Jacques, Seigneur de Chatelets , Ecclésiastique, mort

en > & dont la succession fut partagée entre ses héritiers; — Anne ,

mariée , i°. à Bmin de la Ferrure } Seigneur de Vauxtorte, & 20. à Geoffroy
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de Patrice , Seigneur de Tulley ; — GiLLETTË , à laquelle son pere légua

par testament la Seigneurie d'Urbois , que son frère lui Iaiísa pour son

partage avec celles de Leuregville & de Bretoncelles : elle fut mariée à

Jean de Chambray , dont elle devint veuve en 14^7; — & Jacqueline,

mariée à Amaury du Bec, Seigneur du Bois d'Illiers, morte en i$2$.

VIL Jean de Cholet, Chevalier, Seigneur de la Choletiere, Dangeau

& Pommeray en Anjou , Conseiller, Maître-d'Hôtel du Roi , Maître-Général,

Gouverneur & Visiteur de toutes les Artilleries de France, partagea avec

ses frères & sœurs le 14' Octobre 1436; rendit hommage de fa terre de

Dangeau au Baron á'Alluye, au mois de Décembre 1444, & le réitéra au

mois de Juillet 1452. II acquit , le 14 Juillet 1460, la Seigneurie de la

Forest en Picardie des créanciers de Pierre de Mauvoijïn , Seigneur de

Serquigny; fut payé de ses gages au mois de Mars 1463, & des dépenses

qu'il avoit faites pour amener son artillerie de Savonne à Beaucaire ; fut

commis à la garde du Duc d'Alençon , détenu prisonnier au château de

Loches, d'où il eut ordre de le conduire dans celui du Louvre , par Lettres

du ç Juin 1473 , & de l'y garder. II avoit 1200 livres de pension pour son

entretien, dans les années 1476 & 1477, fur la Recette générale d'outre-

Seine & Yonne; fut pourvu de la charge de Maître-Général, Gouverneur

& Visiteur de toutes les Artilleries de France, après le décès de Guillaume

Bournel , par Lettres données au Pleflis-du-Parc-lès-Tours, le 7 Décembre

1477; & dans celles données audit lieu le 21 Février suivant, où il est

qualifié Grand-Maître dArtillerie y le Roi ordonna la levée de 220,000 livres

en six mois de temps pour être employées au paiement des charrois & autres

affaires de l'Artillerie , fur l'ordonnance , montre & revue de Jean db

Cholet. II posséda cette charge jusqu'au 17 Septembre 147P, qu'il mourut

à Arcies- sur -Aube en Champagne. Le compte de l'Ordinaire de Paris

marque son décès au y Décembre 147p. H avoit épousé Perrine dArgenson,

fille de Patrice dArgenson , Seigneur d'Avesnes , de Montrevault , & de

Jeanne de Chourses - de - Malicorne , dont pour fille unique: — Marie dh

Cholet , mariée le 8 Février 1472 , â Geoffroy de CourcilLon ( d'une ancienne

maison qui subsistoit en Anjou dès le XIIe siécle ), Bailli & Capitaine de

Chartres, Seigneur de Montléant, duquel font descendus les Seigneurs de

Dangeau , du nom de Courcillon.

Branche des Cholet établis en Barrois , Seigneurs de Longeaux , &c.

VI. Yvon de Cholet, II du nom, Chevalier, Seigneur de Marcheville,

de la Forconniere & de la grande Touche, troisième fils d'YvON, Chevalier,

Seigneur de la Choletiere, & de Jeanne de Vendôme, se rendit le 28 Mai

1 3 8 j , avec son frère , caution du douaire que Jean de Vendôme , Seigneur

de la Ferrière en Gâtinois, aflîgna à Marguerite de Rochefort , fa femme. Cet

Yvon rendit aveu le 17 Avril 1388 , au Seigneur de Brou, de fa terre de la

Touche , que fa femme lui avoit apportée en dot avec celle de la Forcon

niere, &étoit, la même année, l'un des Chevaliers-Bacheliers de la Com

pagnie de Gilles de Cholet , son frère aîné , qui fit montre à Châlons

en Champagne le 31 Août, & à Corenzich le 8 Octobre suivant. II avoir
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ëpousé i°. Guillemette de la Gogae, veuve de Jean d'Ardennay , & fille de Jean

de la Gogae, Seigneur de la Forconniere, & de Nicole de Chameaux; &

2°. Jeanne de Godonvilliers , laquelle étoit remariée , en 1 3^7 , à Jean de

Montléant , Bailli de Touraine. Du premier lit vinrent : — I. Jean, qui suit;

—- 2. autre Jean , dit It Jeune, mentionné dans une transaction de Tan 14081

—- 3. Catherine, mariée la même année à Robert Frefnay , Ecuyer; & du

second lit : — 4. Michelette , dont les biens surent partagés entre fa

mere & Simon , son oncle , en 1 306.

VII. Jean de Cholet, Ecuyer, Seigneur de Marcheville & de la Go-

defroy, étoit, avec son frère & sa soeur, sous la tutele de leurs oncles en

1354. transigea, de leur consentement, le IJ Mars 1408, avec le Prieur

de la Loupe , au sujet d'une rente que son aïeul avoit donnée à ce Prieuré

en 1364; eut un.procès en 141?, avec Alain £Ardennay , pour la terre de

la Forconniere, qui étoit de la succession de sa mere, & fit une transaction

le 4 Décembre 145" 1 , dans laquelle il est qualifié Noble Homme, Ecuyer } Sei

gneur de la Godefroy. II avoit épousé Isabeau d'Amfreville , & en eut:

— 1. Pierre, Chevalier , Seigneur d'Auterive, qui sut pere de Catherine

de Cholet, femme de Charles Motier de la Fayette, Conseiller & Chambellan

du Roi, fait Chevalier lors du Siège de Rouen , & Commandant de cinquante

lances aux guerres d'Auvergne : on ignore les autres enfans qu'il eut ;

^-2. Gérard, qui fuit; — 3. & Bertrand, dont nous allons parler d'abord.

Bertrand de Cholet fut du nombre des Gentilshommes qui accom

pagnèrent en Lorraine le Duc René d'Anjou en 1436 ; suivit ce Prince

dans ses voyages de Flandres & de Picardie; revint en Lorraine en 1437»

se rendit à Verdun avec l'Evêque de cette Ville, qui étoit du même cortège,

& s'y maria. A cause de son alliance, probablement avec une Demoiselle

£A\anne , de Verdun, il devint Echevin & sut inscrit, ainsi que ses enfans,

dans le rôle des trois anciennes familles qui en avoient le gouvernement

depuis un temps immémorial; car la Ville étoit alors gouvernée par des

Echevins. Son nom se trouve dans le catalogue du lignage d'Azanne , fous

la date du 7 Octobre 14Ç4, & il est encore rappellé dans un catalogue de

il joo. II eut de son mariage: — Jean, VatriN & Nicolas de Cholet,

mentionnés dans le rôle du lignage d'Azanne , fous les dates des 4 Juin

1480 & 23. Février iyoo.

VIII. Gérard de Cholet, Chevalier, second fils de Jean & $Isabeau

£Amfreville , se trouva à la bataille de Bullegnéville en Lorraine , où il sut

fait prisonnier en combattant pour le Duc René d'Anjou contre Antoine,

Comte de Vaudemont. Ses campagnes ruineuses l'obligerent de vendre le

patrimoine de ses pères. II fut constamment attaché au service de ce Prince;

fut du nombre des Gentilshommes qui raccompagnèrent quand il alla traiter

de fa rançon avec le Duc de Bourgogne; revint avec lui de Picardie en Lor

raine, en 1437; s'établit à Verdun, & parvint, ainsi que Bertrand de

Gholet , son frère , aux premiers honneurs du gouvernement de cette

Ville. II est fait mention de lui dans un ancien manuscrit aux archives de

l'Hôtel-de-Ville de Verdun , & dans un ancien registre des revenus de

l'Evêçhé, aux armées 1448 , J4H> M^0 &.Ï468, II avoit épousé Margutritt
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Milet, fille de Pierre Milet & de N. Didier, Sc petîte-fiHe de Paqitin Diikfj

Maître Echevin. ( issu d'une des anciennes familles de Verdun , connue fous

les noms $Abonne, de la Porte & á'EJlouffè), dont l'épitaphe fe voit dans

Ja Cathédrale de cette Ville, fur le collatéral gauche de la Chapelle de la

Vierge. Elle est r&ppellée avec son mari dans un ancien rôle des lignages

de Verdun; vivoiten 14^4, & étok morte en iyoo. Elle eut pour fils:

IX. Gérard de Cholet , II du nom , dit le Jeune , qui fe qualifioit ,

dans ses actes , Noble Homme , Chevalier , Citain de Verdun. Cette qualité de

Gitain étoit jadis en si grand honneur dans cette Ville, qu'il n'étoit permis

<ie la prendre qu'à ceux qui étoient inscrits dans les rôles des trois anciennes

famiHes , & elle íeur valoit les distinctions & les prérogatives les plus con

sidérables. II fut inscrit le 22 Février 1 5*00 dans les rôles de ces trois anciens

lignages de Verdun ; fonda, dans la Paroisse Saint-Médard de cette Ville ,

une Messe à perpétuité, dont deux actes existent encore; testa le 4 Mars

H543, 8: ne vivoit plus en 1^4, époque où il est mentionné dans le

testament de Richard de IVajfebourg, fòn beau-frere, Chanoine, Doyen &

'Archidiacre de Verdun, qui avoit auíli été Doyen 'de Saint - Gratien de

Tours , & Chanoine de Chartres, Auteur des Chroniques & des Antiquités

de la Gaule Belgique. Une enquête faite à Verdun en 1632, contradictoi-

rement avec le Procureur-Général de Bar , confirme qu'il étoit issu de la

maison de Cholet, & fils de Gérard de Cholet. U avoit épousé Jacquette,

de ÍVajfebourg, fille de Jean de IVajfebourg, & de Marguerite Milet. Elle étoit

morte en ij"s4 , & est rappellée dans les testamens de Gérard de Chojlet,

I du nom, son beau-pere, de Richard de ÍVajfebourg, son frère, dans l'en-

quête faite à Verdun en 1632, & dans des preuves de l'ancienne extraction

ces Cholet , & de la noblesse de leurs alliances, qui furent faites en i66y ,

devant les Hérauts - d'Armes de Lorraine & Maréchaux de Barrois. De ce

mariage vinrent i — 1. Jean, inscrit le 4 Janvier IJ31 , dans la grande

pancarte du lignage d'Azanne, conservée a FHôtel-de-Ville de Verdun : it

Fut Chanoine & Archidiacre de la Cathédrale de cette Ville , fonda dans

cette Eglise une Meflè annuelle du Saint-Sacrement, y fit plusieurs dona

tions, ainsi qu'à la Paroisse de Saint-Pierre-Langelé ; fonda aussi une Bourse

au Collège de la Marche à Paris, testa le 11 Mars 1^70, mourut le 10 Juin

II 571 , & fut inhumé dans la Cathédrale de Verdun , entre les deux premiers

piliers de la nef, vis-à-vis l'autel Notre-Dame , oà l'on voit son épitaphe & ses

armes; »— 2. Richard, aussi Chanoine & Archidiacre de la même Cathé

drale, qui fonda nne Meflè à perpétuité à la Confrairie du Saint-Sacrements

un Anniversaire & une Procession chaque année , le Dimanche après l'Octave.

de la Fête-Dieu ; une Messe annuelle au Couvent des Frères Minimes , dits

Bons-Hommes , de la Ville de Verdun ; & enfin un Service & une Messe d»

Requiem chaque année au Collège de la Marche à Paris , où il fit plusieurs

dòns , ainsi qu'au Collège des Cholets , où il avoit été reçu comme étant

de la famille du Fondateur: il testa le 27 Novembre ij*82, & fut inhumé

dans fa Cathédrale, ainsi que son frère aîné; — 3. Vautrin, qui fuit 5

-«-4. Marguerite , mariée à Noble Homme Didier-U Boucoupand , Ecuyer,

Çitain jfe Vtrdmt insçrit dans la pancarte du lignage de la Porte, dont it.
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pOftolt les armes. Elle est rappellée dans les testamens de Gérard de

Cholet, son pere, & de Richard de IVaJsebourg, son oncle maternel) par

tagea leurs successions avec ses frères en 15*44 & 15-5*4; mourut le 5 Mai

'ï •» 86, & fut inhumée à l'entrée du choeur de l'Eglise paroissiale de Saint-

Pierre-Langelé , auprès de son mari décédé le 9 Novembre iyój , où l'on

voit fur son tombeau les armes de Cholet jointes à celles de la Porte.

Elle laissa, entre autres ensans: — Jeanne le Boucoupand, mariée, i°. i

Florentin Bougnon, Ecuyer, & 20. à Jean de la Plume, Chevalier, demeurant

à Verdun; — y. & autre Marguerite , mariée, i°. à N.... Mathieu, de

Metz, Ecuyer, Conseiller au Parlement, & 2°. à Gilquin Renault, Ecuyer.

X. Vautrin de Cholet, Ecuyer, quitta Verdun, vint s'établir à Ligny

en Barrois, à cause du mariage qu'il y fit vers l'an 15*45 ; passa un acte devant

ks Notaires de Ligny le 15 Mai 1562, & étoit mort avant 1570. II est

rappellé dans les testamens de Gérard de Cholet, son pere, de Richard

de ÌVaJjebourg, son oncle, de Jean & de Richard de Cholet, ses frères,

& aussi dans un acte passé devant les Notaires de Ligny, par Marguerite

d'Ernecourt , fa veuve, le 20 Septembre 1572, & enfin dans le testament

qu'elle fit. Sa généalogie fut encore confirmée en 16*33 , contre le Procureur-

Général du Barrois , par preuves testimoniales , vocales & littérales. Mar

guerite d'Ernecourt , fa femme, étoit fille de Jean d'Ernecourt , Chevalier,

Seigneur de Vaux-le-Grand , & de Gayotte de Treverey , & tante de Gilles

d'Ernecourt , marié à Elisabeth de Nettancourt-Vaubecourt , & de Catherine

d'Ernecourt , mariée à Joseph Chevalier, Vicomte d'Abainville , Seigneur de

.Malpierre , pere de François Chevalier , Ambassadeur de Louis XIII. Elle

fut autorisée par son mari, dans un contrat de vente passé devant les No

taires le 15 Mai 15*62; fit son testament le 4 Juillet 15*77, & ^ut inhumée

jdans la Chapelle Sainte-Reine, dite aujourd'hui Saint-Sébastien, de la Pa-

joisse de Notre-Dame de Ligny. Leurs enfans furent; — Jean, qui fuití

— & Cécile , laquelle ratifia , le 7 Novembre 1 y82 , le testament de

Hichard de Cholet, Archidiacre de Verdun, son oncle; protesta en

même temps contre les prétentions de Jean de Cholet, son neveu, suc

une ferme provenant de la succession de Richard, & piaidoit contre lui

«n 160 r.

XI. Jean de Cholet, II du nom, Ecuyer, établi d'abord à Ligny en

Barrois, & ensuite à Treverey, Village de Champagne enclavé dans le

Barrois, fut rappellé comme héritier dans le testament de Jean de Cholet,

•Chanoine & Archidiacre de Verdun, son oncle, en 1570, dans celui de la

-mère en 15*77, dans celui de Richard de Cholet, son autre onde, en

1582 , comme fils défunt de feu Vautrin , & dans le contrat de mariage

de son fils, en 1606. On fit une enquête à Ligny en 1^33, où fut établie

son extraction par témoins , & par la vérification des titres & monument

<jui le concernoient. II mourut à Treverey le 26 Septembre 15*79. Son

corps fut transporté en la Paroisse Notre-Dame de Ligny, Chapelle Sainte-

Reine, auprès de fa mere, où l'on voyoit encore en 1633 son épitaphe 8c

ses armes. H avoit épousé à Treverey, en 1562 , Mengeotte Hurault, fille de

Jean Hurault, dit Moues , Ecuyer, & de Marguerite ae Hacari, & arriérai

Tome XIII. L\
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petite-fille de Jean Hurault, de Gondrecourt, qui obtint en 15*03 , du Dutf

Renéde Lorraine, II du nom, des Lettres de reconnoissance de l'anciennetá

de fa noblesse. Elle ratifia, comme mere & tutrice de son fils, le testament;

de Richard de Cholet, le 7 Novembre iySa; fit , le í Mai 1 5*83 ,, au

nom de son fils mineur, les protestations nécessaires de non-préjudice à.fes

droits dans la succession de son grand-oncle; étoit remariée en 1606, 8c

eut de son premier lit.: .. : , #

XII. Jean de Cholet, III du nom, Chevalier, qui étoit sous la tutele

de fa mere en 1 j*7P, émancipé en 1601 , & en même temps en procès avec

Cécile de Cholet, fa tante. II devint Seigneur de Longeaux & d'Oey

par la succession- de Marie Hurault , mere de fa femme , en rendit hommage

le 11 Décembre 1624, donna ses dénombremens le 18 Novembre 1625"*

& les renouvella le 10 Décembre 1632 à Charles-Henri de Clermont, Duc de

Luxembourg & Comte de Ligny. II essuya la même année, avec ses enfans,

un procès contre le Corps réuni des Avocats des Sièges de Bar & de Ligny,

& contre le Procureûr-Général du Barrois , qui demandoient, au nom du

Comte de Ligny, la confiscation de la Seigneurie de Longeaux, sa réunion

au domaine de son Comté, & la suppression de la qualité $ancienne noblesse

par lui prise; mais, par Sentence du 27 Juin 1633 , il fut confirmé &

maintenu dans tous ses droits , après avoir prouvé , par les enquêtes qui

furent faites à Verdun & à Ligny les 20 & 30 Décembre 1632 & 10 Janvier

1633 , par quantité de monumens, par les titres les plus authentiques, pat

tradition & par l'Histoire, qu'il étoit en effet Gentilhomme de nom & d' armes ,

ìjfu & provenu de la maison de Cholet par Gérard de Cholet , son bisaïeul.

U avoit demeuré successivement à Bar & à Ligny , & avoit épousé , par

dispense de l'Evêque de Toul pour cause de parenté, le 19 Septembre

1606, Marguerite Bertrand , née le 16 Décembre iySj-, fille de feu Antoine

Bertrand, Chevalier, Conseiller & Secrétaire ordinaire de Charles IV,

Duc de Lorraine , & de Dame Marie Hurault , & petite-fille de Jean Bertrand,

Ecuyer ( de la même maison que le Chancelier Bertrand , qui fut depuis

Cardinal ) , & de Marguerite de LescamouJJìer. Elle partagea la succession de

ion mari avec ses enfans les 6 & 12 Août 1638, &c. aussi les bois de Loxé-

ville le 11 Janvier 1642, & ne vivoit plus le 26 Décembre 1664. De leuc

mariage ils eurent : — 1. François, qui fuit ; — 2 & 3. Charles , né à

Ligny le 24 Septembre 1610, & Antoine de Cholet, né audit lieu le

3.6 Avril 1612, mentionnés tous deux dans les procédures faites à Ligny

& à Verdun , contre la noblesse d'extraction de leur pere, & morts fans

postérité; — 4, y, 6 & 7. Jean, Nicolas, autre Jean & Louis, morts

en bas âge ; — 8. & Marguerite, née le 11 Janvier 161 y, mariée à

Jacques de la Touche, Chevalier , Baron de Chillac, Capitaine de Cavalerie,

& ensuite Lieutenant-Colonel du Régiment de Montauster, dont postérité.

Elle est mentionnée comme mineure dans les actes de partage des 6 & 12

Août 1638, & 11 Janvier 1642 , & dans celui que le Baron de Chillac,

son mari, fit avec François de Cholet, son frère, le 26 Septembre 1664.

XIII. François, appçllé le Baron de Cholet, Chevalier, Seigneur

de Longeaux & du fiet d'Qey, né à Ligny le 2.1 Novembre 1608, étoit
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eri ptocës dès le- 17 Novembre 1532, ainsi' que. son pere, contre Charles-

Henri de Clcrmbnt , Duc de Luxembourg, Comte de Ligny , &:le Procureur?

Général du Barrois , & est dénommé dans les enquêtes taites à Verdun &

à Ligny ci-dessus citées , & dans la Sentence confirmative de la naissance

de son pere, & de sa capacité à tenir fief, du 4 Décembre 1633. II fut

encore inquiété sur son extraction par le Comte de Ligny & le Procureur*

Général du Barrois , & obtint, par Sentence du Bailliage de Bar, le 4

Décembre 1638, main-levée de la saisie faite sur la Seigneurie de Longeaux-,

&. pleine exécution de ladite Sentence le 24 Janvier 1640. Enfin, il rendit

hommage de sa terre de Longeaux & du fies d'Oey le 22 Août ióyi , 8c

Je renouvella le $ Septembre 1662 à François- Henri de Montmorency , Comte

de Ligny. II présenta une Requête au Duc Charles de Lorraine, IV du

-nom , le 24 Janvier 166 <ç , pour être agrégé au Corps de la haute Nobleflè

de Lorraine, & avoir séance avec elle & voix délibérative à la ,tenue des

rAfsiscs & des Etats généraux. Pour cet effet , il produisit, les 23 & 25*

■Février i6<5y, ses titres devant Jean Caìlot^ Héraut-d'Armes de Lorraine^

-& le Marquis d'Haraucourt , Maréchal du Barrois , & , suivant Uusage an

ciennement établi en Lorraine pour les familles étrangères , il fit preuve

de quatre degrés en lignes masculine & féminine, & de pareils degrés pour

ses alliances jusqu'à Gérard de Cholet , son trisaïeul, vivant en ijoo;

lequel Gérard étoit austi Gentilhomme ijju & extrait d'ancienne noblejse .• Ids

Lettres de reconnoissance lui en furent expédiées le 8 Mars i66<j. II fut

convoqué au ban & arriere-ban le 8 Octobre 1668, mourut le 6 Juillet

1674, & fut inhumé dans la Paroisse de Longeaux. II avoit épousé ,

par contrat passé, le 16 Janvier 1637, devant les Notaires de Ligny,

Madeleine Perrin, fille de Charles Perrin, Ecuyer, & d'I/àbeau Parifot , &

arriere-petite-fille d'Erard Perrin, Ecuyer, Contrôleur ordinaire des Guerres

dai Roi de Fgrance, & à'Ifabeau le Page. Elie partagea, le 14 Juillet 1670,

a.vec ses enfans , la succession de son mari , & est rappellée dans l'acte des

foi & hommage rendus par lui , & dans le contrar de mariage de son fils.

Leurs enfans furent:— 1. Charles-Nicolas, qui fuit; — 2. Marguerite,

mariée , par acte fous seings-privés , le iy Juillet 1 681 , à Franço's de Simony y

• Ecuyer, Seigneur de Brouthier; — 3. Marie, femme de Pierre Florentin,

-Ecuyer;— 4. Marie -Anne , épouse de Chrijlophe Payen de Courcelles.,

Ecuyer; — y. & Elisabeth, mariée à Alexandre de Rouveìr, Ecuyer.

XIV. Charles-Nicolas, Baron de Cholet , Chevalier , Seigneur de

Longeaux, de Brouthier & du fief d'Oey, né le 31 Octobre 1649, servit

le Roi dans la Cavalerie dès ses premières années. II se fit expédier, le 27

Juillet 1675", un acte de la présentation de ses dénombremens rendus au

Comte de Ligny pour la part qui lui étoit échue dans la Seigneurie de

.Longeaux & fief d'Oey; rendit hommage, le 10 Novembre 1676, au Duc

de Montmorency , Comte de Ligny; donna ses dénombremens la même année;

partagea, le 14 Mars 1679, avec fa mere & ses sœurs, la succession de

François de Cholet, leur pere, & mourut au mois d'Avril 1692. II

- avoit épousé , par contrat des 8 Mars & 21 Avril 1681 , Louise de Morand,

v fille de Charles de Morand , Ecuyers Seigneur (FHorville, Chevau-Léger dé

Ll 2



C H O CUO

la Reine, & de Marguerite de Simony , Dame de Brouthier. Elle demandas

le 30 Avril itfoft, délai à la Duchesse de Luxembourg pour la présentation

des foi & hommage de ses enfans mineurs, dont elle eut la garde- noble

par acte de la Prévôté de Ligny du 6 Mai de la même année, & obtint,

Je 12 Décembre 1693, un Arrêt du Parlement de Paris contre les Fermiers

du Domaine du Duché de Bar & Comté de Ligny , pour la confirmation

de son droit de chasse à Longeaux, où elle mourut. Elle eut de son mariage:

f— 1. Jean-Elie, qui fuit; — i. Charles-François, Auteur de la branche

des Cholet - Romecourt , rapportée ci-après ; — 3 . & N. ... de Cholet , mort

cn bas âge.

XV. Jean-Elie, Baron de Cholet , Chevalier, Seigneur de Longeaux,

né le 1er Mars 1 682, d'abord Lieutenant au Régiment de Piémont, ensuite

'Enseigne des Gardes de Léopold , Duc de Lorraine , partagea avec

Alexandre de Rouvoir, Ecuyer, par acte passé devant les Notaires de Ligny

le 24 Juillet 1710, touchant la succession de Marie de Cholet , sa tante;

mourut en Septembre 1726, & fut inhumé à Longeaux. II avoit épousé,

par contrat du 26 Mai 171 y, passé devant les Notaires d'Ancerville, Jeanne

Camus de Cout celles , fille de feu Charles Camus de CourceU.es , Chevalier , Seigneur

de Haironville , du ban de Haé & de Grancourt, & de Dame Claude de

Colliquet, dont: — l. Charles-Louis , qui fuit ; — 2. Henri , appellé le

Chevalier de Cholet , Seigneur de Cleré -la-Côte & de Jubainvilíe, ancien

©ffici r au Régiment de Royal-Baviere , qui a te du ses foi & hommage à

la Chambre des Comptes de Nancy, pour fa terre de Jubainvilíe, le 1 1 Janvier

11772, & à la Chambre des Comptes de Bar, pour celle de Cleré -la- Côte,

en 1773 : il a épousé; en 175*0, Catherine d'Ardennes , fille de N.... d'Ar

dennes de Jubainvilíe y te N. ... de la Tour de Jubainvilíe , dont il n'a point

d'enfans; — 3. & Marguerite de Cholet, née à Longeaux le 26 Mai

H717, mariée le 10 Août 1734 à Louis de la Vefve> Chevalier, Vicomte

de Lignon , Seigneur de Sompfois. Elle est morte en Juillet 1 74^ , laissant

en minorité un garçon & une fille.

XVI. Chables- Louis, Baron de Cholet, Chevalier, Seigneur de

Longeaux, né le 10 Mai 1716, ancien Officier d'Infanterie, a donné ses

dénombremens à la Chambre des Comptes de Bar en 1772. II a épousé ,

i°. en Février 1744, Marie Grelot, & 20. à Cuissy en Verdunois, le 20 Juin

1747, Marguerite - Scholajiique Genin, fille de François Gmin , & de Dame.

Marguerite Scholajiique Clouet. Du premier lit il a: — 1 Marguerite de

Cholet, mariée en Septembre 1768 , à Gédéon de Condé , Chevalier, Sei

gneur d'Avaucouet, ancien Chevau Léger de la Garde du Rai, Chevalier

de Saint- Louis; & du second lit: — 2. Jean - Batiste , qui suit;

—- 3. Chaf.les - Gabriel , Ecclésiastique, & Chanoine à Neuvillers-j

— 4. & Marguerite-Scholastique de Cholet, aînée du précédent,

Elevé de la Maison Royale de Saint-Cyr, mariée en Septembre 1774 s

Henri de Condé , Chevalier.

XVII. Jean -Batiste, Baron de Cholet, Chevalier, Seigneur de

Longeaux, Cadet-Gentilhomme de feu Stanislas, Roi de Pologne, Duc

de Lorraine & de Bar, en 1761 ,Chevau-Légerdek Garde du Roi en
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ï présenté ses foi St hommage* pour fa part dans la terre de Longeaux, à

la Chambre des Comptes de Bar , en Janvier 1777. II a épousé à Ligny ,

par contrat du 23 Janvier 1776, Marie-Elisabeth- Catherine de Bérauville,

fille de feu Thomas- Dominique de Bérauville, d'abord Page du Roi, Chevalier

de Saint-Louis, Capitaine au Régiment de la Marine, & de Dame Charlotte

Catherine de bérauville de Villandré , dont Henri-Charles de Cholet,

né le 17 Mai 1781.

Branche des Cholet-Romecovrt , en Barrols.

XV. Charles-François, Baron de Cholet, Chevalier, Seigneur de

Longeaux & de Braux,fils puîné de Charles-Nicolas, & áeLouife de

-Morand, naquit à Longeaux le 22 Juin 1684; fut d'abord Lieutenant au

Régiment de Piémont, puis Enseigne des Gardes du Duc Lêopold, 8t

ensuite Capitaine d'Infanterie au Service de France. II partagea en No

vembre 1761 , pour sa femme, la succeflion d' /ílexandre Moulin, Baron de

Romecourt, son beau-pere , avec autre Alexandre Moulin, Baron de Ro-

mecourt , ancien Conseiller d'Etat de Lorraine , & Joseph de Beurges t

Chevalier , ancien Capitaine d'Infanterie , ses beaux-freres , & est mort à

Ligny le 17 Février 1766. II avoit épousé , par contrat du 22 Octobre

1722, passé devant les Notaires de Bar, Jeanne-Barbe Moulin de Romecourt ,

née à -Bar en Décembre 1697, fille d'Alexandre Moulin de Romecourt , Baron'

d'Issoncourt ( appellé aujourd'hui Romecourt par Lettres -patentes de

Louis XV, portant commutation du nom ), Chevalier, Conseiller d'Etat,

Grand-Voyer de Lorraine , Président à la Chambre des Comptes de Bar ,

& de Dame Thérèse Hannel. Elle est décédée à Ligny le 17 Juillet 1762 ,

laissant de son mariage: — 1. Alexandre, Baron de Cholet, Chevalier,

Seigneur de Longeaux, qui a partagé, avec ses frères & sœur, la succession

de leurs pere & mere, le Ier Octobre 1772, & a rendu ses foi & hommage

à la Chambre des Comptes de Bar en 1773 : il n'est pas marié; — 2. Joseph,

<jui fiait ; — 3. Charles-Adrien, Seigneur de Naives& de Braux, Prêtre

& Chanoine de la Collégiale de Ligny; — 4. Ignace , Seigneur en partie

des mémes lieux , Prêtre & Ch noine de la Cathédrale de Toul ; — y. An

toine, mort jeune; — 6. autre Antoine, rapporté après son frère j

7. & Françoise, Religieuse aux Dames du Tiers-Ordre, à Toul.

XVI. Joseph, Baron de Cholet, Chevalier, second fils de Charles^

François , & de Jeanne Barbe Moulin de Romecourt , d'abord Cadet-Gert-

tilhomme de Stanislas, Roi de Pologne,- Duc de Lorraine & de Bar,

en 1743 , Lieutenant au Régiment de Hainaut en 1746 , Capitaine & en

même temps Aide Major en 175"?, Chevalier de Saint-Louis en 1762,

Major du Régiment Provincial d*Aix en 1771 , & Lieutenarvt-Colonef

commandant le Bataillon de garnison de Dauphiné en 1778, a épouse, à

Toulon en Provence, au mois de Janvier 1759, Claire de Beautiew, fille

de Toussaint de Beaulieu, Chevalier, Capitaine de Cavalerie, & de W. ...

de Gombert , de laquelle font issus: — 1. François-Victoire, Baron de

Choiet , Chevalier , né à Toulon en Décembre 1 7 5" <? — 2 N... . ..^

Chevalier de Cholet, né à Toulon en 1762, Garde de la Marine*
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XVI. Antoine, dit le Chevalier'de Cholet, Seigneur en partie de

Longeaux (frère puîné de Joseph), d'abord Lieutenant au Régiment de

JrJainaut, Capitaine en 1771 , Commandant du Bataillon de garnison de

Royal-Comtois en 1777, Lieutenant-Colonel & Chevalier de Saint-Louis

en J775?, a rendu ses foi & hommage pour fa part dans la terre de Lon-

Íjeaux en Janvier 1777, & a obtenu, le $ Février suivant, un Arrêt de

a Chambre des Comptes de Bar , portant confirmation de la qualité de

Chevalier, comme lui étant acquise par François de Cholet, son bisaïeul,

Ïar Gérard, trisaïeul dudit François, & par une possession immémoriale.

1 a épousé, par contrat du 8 Novembre 1771 , Gabrielle-Antoinette de la

Vefve, fille de feu Antoine-JeanBatiJìe de la Vefve , Chevalier, Seigneur

du Chesnois, & de Dame Anne Potin d'Harmeville , dont il a : — Charles-

Adrien de Cholet, né le 12 Juillet 1778; — & Anne, aînée du pré

cédent, née à Longeaux le 19 Septemble 1774. >

La maison de Cholet n'a eu de blason déterminé que dans le XIVe siécle:

jusqu'à ce temps il a été fi varié, qu'on n'a pu le désigner. Mais les Cholet

établis en Barrois portent pour armes : d'argent au chevron £a\ur , chargé sur

le chef d'une étoile aor, & accompagné de trois hures de sanglier de sable, deux

en chef & une en pointe ; au chef d'azur , chargé d'une levrette d'argent colletés

de fable. Cimier, une levrette à demi-corps. Généalogie à substituer à ce que

nous avons dit Tome IV de notre Dictionnaire , pag. 5 ry & 5 16 , au mot

Cholet.

' CLAIBROKE - HANMER ou HANMER - CLAIBROKE : branche

"de r'illustre maison de Brooke , qui paffoit pour très-noble dans la Ville

de Cantorbery en Angleterre , d'où elle est originaire , & qui a porté indis

tinctement les noms de Claybrooke , Claibroke, Hanmer-Claibroke,

Claybrok & Hanmer feulement.. >

Un descendant de cette maison s'établit depuis , fous le nom de

Claybrooke , à Fulham fur la Tamise , dans le Comté de Midlefex. On

fait, par des Mémoires de famille, que le mot Clay mis avant celui de

JBrooke a été pour distinguer une branche qui fit de grandes acquisitions

en fonds de terre, le mot clay en anglois signifiant bonne terre ou terre grajfe.

La branche cadette passée en France, où elle s'est distinguée au Service,

& établie dans le Cambreljs depuis 1628, a fait imprimer, en 1778, fa

.généalogie chez Simon , Imprimeur du Parlement , avec les preuves fur

chaque degré, & l'on y voit qu'elle remonte à l'an nyo ou environ que

vivoit un Brooke , homme très-noble, comme il est prouvé par une attes

tation authentique du 3 Août 1574, de Robert Cooke , Ecuyer, dit Cla-

rencieulx , principal Héraut & Roi-d'Armes de la Reine Elisabeth: c'est

la feule preuve qu'on ait de l'existence de ce Brooke. Mais il est bon de

savoir que l'ufage anglois fur la manière de faire une preuve, est que le

Requérant porte chez le principal Héraut & Roi-d'Armes les titres justi

ficatifs de fa filiation , tels que contrats de mariage, extraits de baptême, &c.,

^tant de lui que de ses auteurs : le Héraut & Roi-d'Armes en prend con-

fioissance, consulte aussi les papiers qui font dans ses Bureaux, relatif* 4
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t€t òbjet ; & sur le résultat de tous ces différens titres , il forme un certificat,r

dans lequel il atteste la filiation & la noblesse de celui qui est venu faire fa-

preuve. Ainsi il ne faut pas être étonné que les premières générations

ci-après , ne soient constantes que par des titres & attestations données par

les différens Rois-d'Armes d'Angleterre, puisque c'est la seule forme d'usage

admise dans ce Royaume pour prouver la filiation.

I. Le plus ancien connu de cette maison est donc un Brooke, qualifié

Noble Nomme, qui vivoit à Cantorbery en i iyo, & étoit d'une branche de

la famille de Brooke. Le Héraut & Roi-d'Armes de la Reine Elisabeth

lui donne pour fils :

• II. Un autre Brooke, vivant vers 1200, qui fut pere de Joseph Clay-

Brooke, qui fuit. On n'a pu trouver les noms des femmes qu'avoient

épousées ces deux Brooke , ni de celles de Joseph & Dominique ci^

après , à cause des troubles & des guerres dont l'Angleterre fut long-temps

le théâtre. :

III. Joseph Claybrooke , qualifié Gentil & Baron dans le titre ou>

attestation du Roi-d'Armes Fobert Cooke , Ecuyer, dit Clarencieulx , ci-

devant cité, ajouta à son nom le mot Clay, qui, comme on l'a dit, signifie

honne terre. II vivoit vers l'an 125*0. Dans ce temps il y avoit en Angleterre

plusieurs sortes de Barons, dont les uns étoient propriétaires de fiefs mou-

vans directement de la Couronne, & avoient séance au Parlement ; les

àutres ne l'avoient pas : il n'y avoit que les enfans propriétaires des mêmes

terres que leur pere qui prenoient & prennent la qualité de Baron, &£

fencore aujourd'hui les aînés mâles font les seuls qui héritent des terres; les

puînés n'ont que des sommes d'argent , fixées par la loi suivant leur nais

sance. & le bien de leur pere. Joseph Claybrooke laissa pour fil$

Dominique , qui suit.

IV. Dominique Claybrooke, né vers l'an 1249, n'étoit apparemment

qu'un cadet; car n'ayant pas hérité des terres que possédoitson pere, il ne

prit pas la qualité de Baron. II fut pere de :

V. Gabriel Claybrooke, Gentilhomme, né vers l'an I2pp, marié

vers l'an 1 3 34 avec Noble Demoiselle Marie ÎViltern , tous deux mentionnés

dans l'attestation de Clarencieulx. II en eut :

VI. Robert Claybrooke , Gentilhomme , qui , étant cadet , ne se

maria qu'après la mort de son aîné. Ayant environ soixante ans, il épousa,

Vers 1420, Noble Demoiselle Jeanne Beswormd , fille de Jean Bcswormd,

Gentilhomme, comme l'apprend l'attestation du Roi-d'Armes cité. Ils eurent

pour fils :

VII. Gilles ClaibroKe, de Fuíham , Chevalier-Banneret , né vers Part

'1430, mort dans un âge avancé vers 1P4, qui avoit épousé en secondes

noces, vers 1400, Noble Demoiselle Marie Goring, fille d'Edouard Goring,

"Chevalier. Quelques recherches qu'on ait faites , on n'a pas encore pu

découvrir son extrait de baptême ni ses deux contrats de mariage. Ce qu'on

"fait de lui se tire de l'attestation de Clarencieulx ; d'un diplôme donné à

Londres le 2 Février 1664, par le Roi-d'Armes ( de Charles II , Roi

^Angleterre , dans lequel il est mentionné } & de celui de: JaquesJlfi
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un de ses successeurs, donné le o Février 1705, en faveur de GihllaûmE-

Antoine Hanmbr-Claibroke , dont il fera parlé ci-après, degré XII.

Gilles Claybroke y est qualifié Chevalier-Bunnera , qualité qui se donnoit

par les Rois ou Généraux d'Armées fur le champ de bataille, & fut changée,

en 1608, en celle de Chevalier Baronnet , laquelle est héréditaire, & donne

à ceux qui en font revêtus le premier rang après les Pairs du Royaume

d'Angleterre. II eut, de son mariage avec Marie Goring, pour fils & héritier:

VIII. Etienne Claibroke, de Fulham, Chevalier-Banneret, né vers)

Fan iyoó, qui possédoit de grands biens à Fulham en 1574. H engagea

Robert Cooke , Ecuyer , dit Clarencieulx , principal Héraut & Roi-d'Armes de

la Reine Elisabeth , à faire ses preuves de noblesse & recherches néces

saires dans les registres & annales de son Office & de ses Bureaux , relati

vement à la famille dont il étoit descendu en ligne directe. Ce Roi-d'Armes

lui expédia cette attestation du 3 Août IJ74, dont on a parlé, & une

autre le 3 Novembre de la même année, par laquelle il déclare qu'il reconnoît

que les armes de cette maison font: d'argent , à la croix panée de gueules, Gr

ajoute une couronne Gr un manteau ducal de gueules doublé d'argent , pour y être

joints pour lui & fa postérité. C'est par le diplôme de Jacques III. Roi

d'Angleterre, accordé en 1702, qu'on voit qu'il avoit épousé Demoiselle

Elisabeth Bajset , fille de Raoul Bajset , Chevalier au Comté de Cornube t

dont vint;

IX. Thomas Claibroke , de Fulham , I du nom , Gentilhomme 8é

Chevalier-Banneret, qui épousa vers l'an 1JJ4 Noble Demoiselle Jeanne

Ratelijse, fille de Robert Ratelijse , Chevalier au Comté de Gloçester, de;

laquelle il eut;

X. Thomas Claibroke , de Fulham , II du nom , Gentilhomme 8ë

Chevalier-Banneret , surnommé de Fulham & de Hamerjmith , marié vers l'an

iyp4 à Noble Demoiselle Marie Hanmer , dite Chaloner, du Comté de Devon

en Angleterre, fille de Robert Hanmer, Chevalier, & d'Elisabeth Chaloner ,

fille de Raoul Chaloner, Ecuyer, & de Marie de Cliffhrt j celle-ci fille de

Robert de Clijsort , Ecuyer. A l'égard de Raoul Chaloner , pere d'Elisabeth, il

étoh fils de Roland Chaloner, Ecuyer, envoyé en plusieurs Ambassades,

entre autres en celle d'Espagne en 1572, par la Reine Elisabeth, où U

fut notifier l'élévation de cette Princesse au Trône d'Angleterre. Du mariage

de Thomas Claibroke, II du nom, avec Marie Hanmer, vinrent dix-sept

ensans, neuf garçons & huit filles; savoir: — 1. Jean, né le 14 Octobre

Ìf9ï> —" 2« autre Jean , né le 18 Avril 1600; — 3. Thomas, né le xS

Février 1601 ; — 4. Guillaume , né le 4 Février 1601 , qui passa ea

France, & dont il fera parlé d'abord; — y. Harbert, né le 10 Septembre

161 1; — 6. François, né le 18 Septembre i6iy; — 7. Richard, né

le 21 Novembre 1617; — 8. autre Thomas, né le 13 Septembre 1619,

qui passa aussi en France , où il a continué la descendance , rapporté après

son frère aîné; -— p, autre François, né le 10 Avril 162 1 , batifé le i£

<Ju même mois; — 10. Anne, née le 11 Mai IJ07; — 11. Marguerite,

pée le y Février iyp8 ; — 12. Elisabeth, née le 30 Octobre 1604;

çsf ift Ma&the, née le 7 Juillet i6o6-t «ss i£ autre Marguerite, née
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îe 27 Août 1607 ; — 1$. Sissel, née le dernier Mars 1610; — 16. Marié»

née le 22 Novembre 161 2 ; — 17. & Chaloner , née le 1" Février 1613.

Guillaume & Thomas III, les seuls de tous ces enfans que nous con-

noiíïïons, portèrent indifféremment les noms de Claibroke , Hanmer-

Claybkooke , Claybrocke , Claibroke-Hanmer, & Hakmer seu

lement.

Guillaume Hanmer-Claibroke , Seigneur de Bethencourt, Borne-

ville, &c. Prêtre, Chanoine de l'Eglise Métropolitaine de Cambray , né à

Fulham , au Comté de Midlesex, le 4 Février 1602, fut batisé le même

jour en l'Eglise paroissiale dudit tieu. Ayant atteint l'âge de dix-sept ans %

& reconnoiíTant les abus de la nouvelle Religion Anglicane, il en rit abju

ration publique, & reçut ensuite la tonsure cléricale des mains de l'Evêque

de Londres, qui , pour lors, étoit de la Communion Romaine. A l'âge de

vingt-huit ans, il quitta l'Angleterre , vint se réfugier dans le Cambresis ,

fut à Louvain pour faire fa Philosophie , & de-là à Paris , où il fit fa Théo

logie: il pana ensuite à Rome , & y sut présenté au Pape Urbain VIII

par Georges Cunœus, Résident en cette Cour pour le Roi Charles Ier.

Le Pontife, instruit de sa noble extraction , & des motifs íalutaires qui

l'avoient forcé de quitter la Grande-Bretagne, lui fit beaucoup d'accueil,

& lui administra de fa propre main la sainte Communion ; il lui donna

même plusieurs Bénéfices dans la Belgique, entre autres un Canonicat &

Prébende de l'Eglise première & Collégiale de Saint-Gery à Cambray.

Comme il falloit être Prêtre pour jouir de ce Canonicat , le Pape lui adreíla

une Bulle en date du ij Septembre 1637, pour le dispenser de garder ìei

interstices d'usage dans l'Eglise, par laquelle il lui permet de se faire conférer

les Ordres sacrés & la Prêtrise par tel Evêque de Communion Romaine

qu'il jugeroit à propos. Au dos de cette Bulle font écrits ces mots : Dileflo

filio GuUlelmo Hanmero Claïbroko , Cltrico Londinenjîs Dixcefìs. En vertu de

cette Bulle, M. de V anderbruch , alors Archevêque de Cambray, lui conféra

en peu de jours les Ordres sacrés, & la Prêtrise au commencement de Tannée

1638 : il prit ensuite possession réelle de son Canonicat de Saint-Gery ^ en

présence des Doyen & Chanoines de cette Eglise , après le- serment d'usage

prêté le 1" Avril de ladite année 1638. 11 eut encore un Canonicat & Pré

bende de la Métropole de Cambray, dont il prit possession le 1 8 Juin 1649,

& permuta ce Canonicat le 20 Juin 1670, avec Jacques de Franqueville , pour

la Chapelle de Saint-Nicolas-du-Cateau, fous la réserve, pendant la vie de

celui-ci , d'une pension de 1000 florins par an, à cause de l'inégalité des

fruits de ladite Prébende : c'est ce qui appert de l'extrait des actes capitu-

laires de la Métropole de Cambray. II fit son testament olographe le 20

Février 1663, en faveur de son frère Thomas Claibroke-Hanmer, qu'il

avoit attiré en France avec lui lorsqu'il fut obligé de quitter l'Angleterre

pour la défense de sa vie & de sa Religion. Us acquirent conjointement ,

par acte du 18 Juillet 166$, la quantité de quatre-vingts mencaudées de

terres labourables en fiefs , situées fur les terroirs de Bevillers & Caudry ,

deux Villages du Cambresis , Guillaume , l'aîné , se réservant l'usufruit

pendant sa vie. Thomas, son frère, nommé dans cet acte Claibroke,

Tome XIII. M m
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tàiàs HaKmer, y prend la qualité de Capitaine de Chevaux réformé. Le

méme Guillaume acquit encore , le 22 Décembre suivant, tant pour lui

que pour ses héritiers, le fief noble & Liège , à relief de cheval & armes,

du Village, terre & Seigneurie de Bethencourt en Cambrefis, ayant haute,

moyenne & basse Justice, avec quantité d'autres fiefs qui en relèvent; ladite

terre mouvante de l'Archevcché de Cambray , dont il fit le relief le 6 Août

l6j8 , étant alors Chanoine honoraire de l'Eglise Métropolitaine, & en donna

son dénombrement à M. de Brios , pour lors Archevêque de cette Ville. A

ces acquisitions il ajouta encore, le 26 Mars 1680, par acte paflë devant la

Justice de Clary en Cambrefis, celle d'une rente héritière & rachetabîe à son

profit, hypothéquée sur des terres situées audit Clary , & fur d'autres terres

£c fiefs mouvans de la Seigneurie d'Haucourt. II mourut le 16 Aoíit de la

méme année , & fut inhumé dans l'Eglise Métropolitaine de Cambray ,

comme il l'avoit ordonné par son testament olographe de 1663, qui ne fut

point révoqué, dans lequel il institua légataire universel Thomas , son

írere, qui suit.

XI. Thomas Claibroke , III du nom, aliàs Hanmer, Chevalier-Ban-

neret , Seigneur de Leauwette , puis de Bethencourt & de Borneville ,

Capitaine réformé de Chevaux, né le i? Septembre 1610, & batisé le 17

du même mois ( huitième fils de Thomas Claibkoke, II du nom , & de

Marie Hanmer), ajouta à son nom celui de sa mere , usage très-fréquent en

Angleterre, & ce qu'elle avoit fait pour elle-même, ayant pris le surnom de

Chaloner. Nous avons dit qu'il passa en France avec ton frère. II prouva fa

noblesse suivant la manière reçue en Angleterre, c'est-à-dire, par un titre ou

attestation des Rois-d'Armes , qui certifient la noblesse & la fil ation : c'est

la feule manière en usage dans ce pays, à cause de la difficulté de retrouver

les extraits de batême & de mariage, tous les registres ayant été brûlés

dans le temps des diflérentes révolutions arrivées en ce Royaume. La maison

de Claibroke a fait faire des recherches dans la Paroisie de Fulham : les

titres les plus anciens que l'on ait trouvés font de i6jf , & les extraits de

batême de Guillaume & de Thomas , dont nous parlons ici , se sont

trouvés dans les anciens papiers de famille, ainsi que plusieurs autres. Ce

fut le 2 Février 1664 qu'il obtint le diplôme de Charles II, Roi d'An

gleterre, ci-devant cité. U acquit, le 10 Avril 1681 , par acte passé devant

la Justice d'Inchy , une rente héritière à son profit, hypothéquée sur des

ferres situées audit lieu; fit son relief de la Seigneurie de Bethencourt le 16

Août de la méme année , & en donna son dénombrement ,à l'Archevéque de

Cambray; dans lequel acte il s'intitule Thomas Hanmer - Claibroke,

Ecuyer, Seigneur de Bethencourt, Borneville & Leauwette, & à la fin,

seul & unique héritier de tous les biens , fiefs , meubles & immeubles de

feu Guillaume Claieroke-Hanmer , son frère, en sen vivant Chanoine

de l'Eglise Métropolitaine de Cambray. H fit son testament olographe, de

concert avec sa femme, le 1" Août 1681 , mourut à Cambray , & fut inhumé

le 3 Avril 1687, cn l'Eglise paroissiale de Saint-Martin de cette Ville. II

avoit épousé, par contrat du 26 Janvier 1666 , passé devant Marchand &

Pluhr, Notaires à Valenciennes ( célébration le méme jour dans la Chapelle



Demoiselle Marie-Claude des- Maijìeres , fille de Jacques, Ecuyer, Seigneur

enfans surent: — I. Guillaume- Antoine , qui suit; — 2. Jacques-

Joseph, Ecuyer, qui «ut pour sa part la terre de Leauwette, dont le sieur

Lambert Picard, son tuteur, Curé de Saint-Martin de Cambray , fit pour lui

r-elief & dénombrement à la Seigneurie de Naves le 7 Avril 1690 : il n'en

jouit pas long-temps; car ayant atteint i'àge compétent, il se fit Religieux

Capucin; ~ 3. & Marie-Reine, rappellée, ávec ses frères, dans le testa

ment de ses pere & mere, Religieuse Carmélite,

XII. Guillaume-Antoine Hanmer-Claibroke, Chevalier-Baronnet,

Seigneur de Bethencourt, Borneville & de Leauwette, Prévôt héréditaire

de Cambray, fié le 9 Janvier 1668, batisé le mcme jour en la Paroisse de

Saint-Gendulphe de ladite Ville, resta mineur à la mort de son pere , & fut

íbus la tutele du sieur Lambert Picard, Curé de Saint-Martin de Cambray f

qui fournit en son nom le relief de la terre & Seigneurie de Bethencourt, le

31 Juillet 1 687 , à Théodore- Jacques de Brias , Archevcque-Duc de Cambray.

Dans cet acte, il ne prend pas la qualité de Seigneur de Leauwette, parce

que son srcre Jacques-Joseph avoit ce fies dans fa portion, & n'étoit point

encore Religieux. Ledit Guillaume-Antoine obtint de Jacques II, Roi

d'Angleterre , un diplôme signé de sa main , en date du 30 Août 1 695- ,

donné à Saint-Germain-en-Laye, par lequel ce Prince atteste la noblefle de

la maison d'HANMER , & qu'elle a joui depuis long- temps de tous les honneurs,

privilèges & prérogatives attachés à tous les Chevaliers -Baronnets du

Royaume d'Angleterre: il obtint encore de Jacques III, son successeur,

le 9 Février 17^02, des Lettres-Patentes données au même lieu, qui con

firment son ancienne noblesse & constituent sa filiation & généalogie depuis

Gilles Claibroke , Chevalier-Banneret. Au-dessus de ces Lettres-Pa

tentes font les armoiries & les noms des femmes de tous les Claieroke ,

aliàs Hanmer , & l'on n'y voit aucune mésalliance. 11 mourut à Cambray

le 21 & fut inhumé le 22 Juillet 17 19, en la Paroisse Saint-Martin de cette

Ville. II avoit épousé, par contrat du 22 Octobre 1697, Pau^ * Mons en

Hainaut ( célébration le lendemain en l'Eglise Collégiale & Paroiflìale de

Sainte- Waudru de la même Ville), Noble Demoiselle Elisabeth - Renelde

Savreux , fille de François-Albert Savreux , Ecuyer, Seigneur de Marlieres,

.& de feu Dame Jacqueline de la Falife. De son mariage il laissa: — François-

Albert-Joseph, qui fuit; — & Anne-Marie -Reine, Religieuse au

Couvent de Sainte-Marie de Mons.

XIIL François- Albert-Joseph Hanmer-Claibroke, Chevalier,

Baron, Seigneur de Bethencourt, Leauwette, Borneville, &c. , né à Mons

& batisé en l'Eglise Collégiale & Paroissiale de Saint -Germain le

Janvier 1699, étoit mineur à la mort de son pere. Le sieur Piem-François

Carón, Bailli de Borneville, chargé de la procuration de François- Albert

Savreux , Ecuyer, Seigneur de Marlieres , tuteur & grand-pere dudit Han

mer-Claibroke , fit le relief & dénombrement à la Seigneurie de Naves

âe -deux fiefs en mouvans , appartenans au mineur par acte du 1 $ Avril 17 10

Mm 2
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dans lequel feu Guillaume-Antoine Hanmer-Claibroke, son pere",

est qualifié Prévôt héréditaire de la Ville de Cambray, Charge noble qui

n'a coutume d'être remplie & occupée que par gens nobles. Le même Bailli

de Borneville , fondé de procuration , fournit aussi le relief& dénombrement

de la terre de Bethencourt à l'Archevêque-Duc de Cambray , au nom de

Fbançois-Albert-Joseph Hanmer-Claibroke, le i$ Juillet 1710,

lequel fut reçu- aux Etats de Cambray en qualité de Gentilhomme, &

convoqué par Lettre de cachet pour y assister le -30 Mai 1723 : c'est ce qui

est attesté par les Députés ordinaires des Etats de Cambray & du Cambreiïs,

qui certifient en outre que l'ufage constant desdits Etats est de n'admettre

à l'assemblée d'iceux que les Gentilshommes prouvant quatre générations.

De concert avec fa femme , il fit un testament en forme de partage de ses

biens entre tous leurs enfans , par acte passé devant Bonaventure Discart >

Notaire à Lille, le 30 Janvier 1736. II mourut à Cambray le 30 Août 175"!,

Sc fut inhumé le lendemain dans í'Eglise Paroissiale de Saint-Martin. II avoit

épousé, par contrat du ip Février 171 8, passé devant les Notaires de

Tournay, & célébration le lendemain en la Paroisse Saint- Quentin dudit

lieu, Demoiselle Marie- Josephe Luytens , Dame de Pont-à-Vendin , fille de

Noble Philippe-Joseph Luytens , Ecuyer , Seigneur des Pancaux , Bossut-sur-

l'Escaut, &c, & de Noble Marie Antoinette Bayart. Elle décéda le 18 & suc

inhumée le 20 Décembre 1746 dans I'Eglise Paroissiale de Bethencourt er»

Cambrefis. De leur mariage est issu , entre autres enfans , Maximilien—

Albert-Joseph , qui fuit.

XIV. Maximilien-Albert-Joseph , Baron d'Hanmer Claibroke „

Chevalier, Seigneur de Bethencourt, Lieramont, Allons, Vendeuil, Da-

martin, Vauxsorel , Sorel , Petit -Sorel , Targret, Majvoifine , Guyen-

court , &c. , né à Valenciennes le 7 Octobre 172Ó, batisé" le même jour

en I'Eglise Paroissiale de Saint-Jacques de cette Ville, Membre né de la

Chambre des Gentilshommes aux Etats de Cambray, est entré au service

sous le nem de Jieur de Bethencourt , & a été fait Capitaine au Régiment

de Boufners-Wallons , Infanterie, par commission du ip Février 174s , en

considération des services, y est-il dit, qu'il a rendus dans toutes les oc

casions qui s'en sont présentées , où il a donné des preuves de fa valeur

& de son courage, &c. ; il perdit un œil d'un coup de feu. Après le dé

cès de son pere, qui l'a laissé héritier de la moitié de tous ses biens, il s

fourni son dénombrement pour la Terre & Seigneurie de Bethencourt à

. l'Arçhevêché de Cambray le 30 Juillet 1754 ; à la Seigneurie de Na-

ves, pour deux Fiefs en relevans, le Ier. Octobre 1767, & à la Seigneu

rie de Grevecceur, pour un Fief à simple hommage, le 28 Octobre 1768.

II a obtenu du Roi Louis XVI des Lettres-Patentes données à Versailles

au mois de Juillet- 1778., par lesquelles Sa Majesté a réuni les Terres de Liera-

mont, Allons , Vendewl, Sorel, PetitrSorel, Vauxsorel & Malvoisine, & les

a érigées en Baronnie sous la dénomination de Baronnie d'Hanmer - Clai

broke, pour être possédée audit titre par lui, ses enfans, postérité .& def-

oendans aînés mâles. Elles, ont été enregistrées, au Parlement le 21 Août,,

en la Chambre des Comptes de Paris. le y Septembre de la même an?
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ftçe. Le Baron cI'Hànmer Claibroke a préféré cette qualité à une plus

éminente , parce qu'elle est celle que portoit un de ses ancêtres en 1250,

& se rapporte à celle de Chevalier Baronnet qu'ont eue plufieurs membres de

fa maison , qui en Angleterre est la première après la Paierie & est héréditaire.

Ila épousé par contrat passé au Château deLieramont le oFévrier 1750, de

vant Kinchon , Notaire Royal au Bailliage , Gouvernement & Prévôté de Per-

rone , y résidant (célébration le lendemain en l'Eglise Paroissiale de Sairté-

Quentin deLieramont, Diocèse deNoyon ) , noble demoiselle Hélène-Antoinette

du Feu de hieramont, fille de feu Messire Gabriel du Feu, Ecuyer, Seigneur

de Lieramont , Gentilhomme servant de M. le Duc d'ORLRANS , & de damé

Hélène Justine Maubert, dont : — 1. Antoine-Albert-Joseph qui fuit;

— 2 Gabriel-Jean , appellé d'abord le Chevalier , & actuellement le Comte

d1 Hanmer - Claibroke , né le 1 3 & batisé le 1 Mai 17JP est PEglise Saint-

Quentin de Lieramont , qui a commencé de servir dans la seconde Compa-*

gi]ie des Mousquetaires du Roi , est entré ensuite , lors de la suppression

de ce Corps , dans le Régiment Royal Dragons , & vient d'être fait en

1770 , Capitaine au Régiment de la Reine, Dragons ; — 3. & Asne*

d'Hanmer-Claibroke, mariée par contrat du aj Mars 1771 , à Messira

Eugène- François d'Efpiennes , Chevalier , Seigneur d'Afvent , résidant à Va-

ltnciennes, dont deux garçons & trois filles.

XIV. Antoine - Albfrt- Joseph, Baron d'HANMER- Claibroke,

Chevalier, Seigneur de Bethencourt , né à Lieramont le 23 Novembre

1750, reçu Conseiller au Parlement de Paris le %\ Juillet 1769, après

avoir obtenu des Lettres "de dispense d'âge le f. du même mois, est-Mem

bre de la Chambre de la Noblesse aux Etats de Cambray où il a été reçu?

en Octobre ijjf. II a épousé Noble Demoiselle Marie-Françoise Charlotte

Hu;ueny de Novion , par contrat passé à Paris le 8 Février 1781 , chez

Cayés , Notaire , rue du Jour : célébration en l'Eglise Notre-Dame-des-

Vignes à Soissons le 14 du même mois. Par son contrat- de mariage, M. le

Baron d'HANMER - Claibroke pere donne à son fi's la terre de Bethen

court, celles de Lieramont, Halions, Vendeuil , Sorel , Malvoisine,

Vauxsorel, Targret , Petit-Sorel, Guyencourt ; & Mademoiselle de Novion

lui apporte tous ses droits & actions, consistans en les terres de Gerify ,

la Motte -Fayel, Novion, Nouvron, Mont-de-Belleu, Chavigny,&c.

Les arme? : £'argent , à la croix pattée de gueules, Vécu surmonté d'une

couronne ducale d'or , d'où fort une autruche à demi corps , les ailes d'or étendues,

U corps hermine, & tenant à son bec un fer à cheval de sable ; le tout envi

ronné dun manteau ducal de gueules , doublé d'argent. Généalogie dressée sur

les titres qui ont été déposés aux archives du Roi en 1778 , par Dom

Queincer , R-eligieux Bénédictin de la Congrégation de Saint Maur ,-

Historiographe -Archivifie du Roi, qui en a tiré des copies, & les a

coHationnées & certifiées , d'après les pouvoirs qu'il en a reçus de Sà

Majesté. Depuis 1638, on est en possession de porter le manteau doublé

d'hermine.

CLERC DE FLEURIGNY : maison établie dans le Nivemoisau XLIF
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siécle, & sortie originairement d'Angleterre & de la Bretagne. Elle est: con

nue pour avoir donné un Evêque de Nevers en 1271, dans la personne de

Henry le Clekc : on lit dans le Gallia Ckri/liana de MM. de Sainte-

Marthe, en latin, Henricus Clericus floruit anno 1271 ; — un Chancelier de

France dans celle de Jean le Clerc, en 1420, par Lettres du 16 No

vembre; — un Evêque de Paris; — un Archevêque de Toulouse dans le frère &

le fils du Chancelier; — plusieurs Gouverneurs & Baillis de Sens , Chevaliers

de l'Ordre du Roi ; — on$e Chevaliers de Malte, dont trois Commandeurs ,

parmi lesquels un Général des Galères de la Religion ; — deux Grands-

Croix de Grands - Infirmiers de VOrdre; — une Chanoinejfe ; — un Grand

Prévôt de Remiremont , Seigneur spirituel & temporel de cette Ville, &

Comte du Saint- Empire.

Cette maison, par ses alliances, se trouve tenir à celle de France de Bour

bon, & aux plus grandes du Royaume, par celle qu'elle contracta en 1420

avec la maison deTrie; elle sort de Louis VII, dit le Jeune, Roi de France,

# d''Eléonore d! Aquitaine , & est alliée aux maisons de Champagne, Anjou,

Brìenne , Montmorency, Bourris, la Roue, la Rocheguion & Fleurigny, au

nom & aux armes de laquelle elle fut substituée.en 15*13.

, Par son alliance avec la maison de PijJ'elfu en 1477 , elle tient aux mai

sons d'Argicourt , de Chabot , de la Rochefoucault , &c. ; par celle qu'elle a

prise dans la maison de Pierre-Vive en 1581 , elle sort de la maison de Bour-

bon , de Bourgogne, de Vendôme, de Craon, Laval , Mello , la Tremoille, Lille

Bouchard, Beuil, Amboise, HuJJon , Clermont-Tonnerre , SaJJenage, Rohan , Gié,

Saint-Severin , Briçonnet , &c; par celle de Lénoncourt en IÇ77, aux mai

sons de Montmorency-Laval & Rohan - Monba\on ; & enfin par ses autres al

liances à celles de Dauvet , du Moulin, P Hôpital, Brisay , Rouhault , Roucy

Sflinte-Preuve, &c.

Avant de donner la filiation suivie de cette maison par titres, voici une

fuite chronologique de ceux de ce nom , rapportés dans les Historiens,

La Roque, page 2035 du tome II de l'Histoirede la maison d'Harcourt,

dit que Jean, Comte d'Eu, fut présent à la confirmation de tous les biens

4e l'Abbayç de la Sainte-Trinité de Leffay en Normandie , que fit Guillau

me d'Aubigny , Comte de SuJJex & d Arondel , son beau-frere , & en sous

crivit la Charte qui en sut faite aveç Guillaume de Millieres, Robert de

Grancy , Guillaume Aiguillon , élu Chambrier , & Thomas Duhamel. Ledit

Jean Comte d'Eu étant mort , Henry son fils , sorti de la fille du Comte

à'Arondel, lui succéda, & donna en 1174 aux Moines de Bermandiey en

Angleterre la Terre de Lefvandejîon en la Paroisse <le Lede , avec le F.ief

. de le Clerc Biljîngton.

Se!on Dom Lobineau, fur la Province de Bretagne , Herv£ le Clerc,

Chevalier , souscrivit avec les autres Seigneurs Evêques à la Charte de do

nation que fit à l'Abbaye de Beauport , Conan, fils du Comte Henry, en

1202; — Guillaume -le Clerc fut témoin en 1238 aux conditions de paix

faites entre Jean lk Roux, Duc de Bretagne , avec Guillaume de Lohéaç ,

Chevalier, & Olivier de Lanvaux , Baron de Bretagne , &' d'Hervé de Boute-

fille, Sçnéçhal de Plohermel j — Raoul le Clerc étoit Procureur-Gé-1
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laíral du même Duc de Bretagne ; il survint un différend entre le même

Duc & TEvêque de Nantes en 1160, lequel fut termirié en 1270 par deux

nouveaux arbitres nommés par l'Evéque & par le Duc : ce fuient Alcàn

de la Forêt & Savary le Clerc, tous deux Chevaliers.

En 1266, dans un accord fait entre les Religieux de Beauport & ifai

hrnd de Lauloup , Conan le Clerc y est mentionné. — Dans la fonda

tion d'un anniversaire dans l'Eglife de Beauport par Madame de Rohan, il yv.

est parlé de la moitié du moulin de Conan le Clerc, Chevalier, le

quel avoit aumône cette moitié à ladite Abbaye ; cet acte est de 1 26p.

— Alain & Hamon le CLtRC, fils de Robert-Gi-stin le Clerc,

Chevalier , & d'Adélicie, font présens à un acte fait par la Prieure de No

tre-Dame de Hennébout en 127S.

Jean, IV du nom, dit le Conquérant, Duc de Bretagne, envoya pour

régler les conditionsdu traité de paix qui fut fait à Wesminfterle 17 Mars

1380 entre l'Angleterre & lui, une célèbre ambassade composée de ses

amés cousins , Jean , Sire de Beaumanoir , Olivier Momauban; de ses Barons

Etienne Goujon -, Eujìache de la Houjjaie ; de ses Chevaliers Bacheliers, Macé

Raguenel, Jean de la Chapelle, Jean de Valence, & Richard le Clerc.

Georges le Clerc, Ecuyer, comparut à la montre des 20 Ecuyers

de Godefroy de Parthenay, Ecuyer reçu à Dun-le-Roy le premier Juin

1280; Pierre le Clerc, Ecuyer , ratifia le pénultième jour d'Avril 1381

à Saint-Brieux , avec les autres Gentilshommes de cette Ville, le traits

fait avec Jehan , Duc de Bretagne & Comte de Montfort , avec Char

les VI, Roi de France. — En 141 1 , Guillaume le Clerc fut pré

sent & témoin à un acte dans lequel le Roi Charles VI demande du se

cours au Duc de Bretagne. — En 1419, Jean le Clerc, Ecuyer, atta

ché au Duc de Bretagne, fut un de ceux qui raccompagnèrent dans fore

voyage à Rouen. Cette même année 1421, Guillaume le Clerc étoit

un des hommes d'armes de la Compagnie de M. le Maréchal de Bretagne.

— En 1442 , Perrot le Clerc étoit du nombre des Gendarmes &

Ecuyers qui étoient fous la charge de Messire Guy, Sire duGavre, Che

valier. — En 1453 Pierre le Clerc, Ecuyer , étoit retenu Secrétaire

du Duc de Bretagne , avec Jean & Nicolas le Clerc , Ecuyer , prêta serment

de fidélité avec les autres Gentilshommes au Duc François le 28 Octobre

1437. — En 1449 on trouve un Jean le Clerc, Secrétaire des Com-

mandemens du Duc François. — Au Parlement Général ou Etats tenus

à Vannes en 145 1 , Jehan le Clerc , Ecuyer, y comparut pour Geoffroy

Maletroit , Sire de Combourt , Chevalier. — En 1470, Busehon lb

Clerc étoit Lieutenant de cent Lances, & ratifia le Traité d'Ancenis,

fait la méme année. — En 1475", Jean le Clerc, Ecuyer, eut commis

sion de tenir les montres du Duché de Bretagne. — En 1484, Pierre

le Clepc étoit Secrétaire du Duc.

La filiation établie de cette maison commence , suivant ses titres , à Jean

le Clerc qui fuit; probablement il vint habiterla Villede Nevers avec

Henry le Clerc, son oncle , qui en étoit Evêque en 1271.

I. Jean le Clerc , I du nom , eut auprès du Roi Charles V les



*So CLE CLE

mómes rangs & qualités qu'avoíent ceux de son nom en Bretagne auprïf

des Ducs de cette Province; il eut part ausli à la faveur de Philippe le

Hardi , Duc de Bourgogne , frère de son Roi , dont il fut le Procureur-

Général & le Grand-Conseiller. II fut Seigneur de Saint-Sauveur en Pui-

saye, petit pays de lìAuxerrois ; il est qualifié Clerc & Notaire du Roi, 6c

de Chaules Ion fils aîné, Lieutenant du Roi de France, Duc de Nor

mandie & Dauphin de Viennois , dans des Lettres par lesquelles le Prince

lui fit un don pour les peines & travaux qu'il avoit eus au sujet du sub

side qui sut octroyé pour les guerres au mois de Mars i 35'y : il eut, outre

60 livres par lui reçues des deniers des subsides, 40 liv. parisis. Ces Let

tres font datées de Paris le 27 Janvier 1357, fous le fcel du Châtelet de

Paris , en l'abfence de celui du Roi. II fut ordonné pour servir au Parle

ment, à cause de sa qualité, & dans celui qui fut tenu en 1378, con

tre Jacques de Rué , Chancelier du Roi de Navarre, prisonnier à la Con

ciergerie, & conduit pour subir l'interrogatoire sur les chefs dont le Roi de

Navarre étoit accusé contre le Roi de France. II testa le Vendredi après

Pâques 1 392 , & ordonna fa sépulture en l'Eglife de Saint - Sauveur en

Puy/aye. II avoit épousé Marie de Craon , du consentement de laquelle ses

enfans partagèrent fa succession le 23 Décembre 1 55) ç qui sons, — 1 .Jean,

II du nom , qui suit; — 2. Etienne , mort sans postérité ; — 3. Paul le

Clerc , Chevalier, Seigneur de Saint - Sauveur, qualifie noble, puissant

Seigneur, par titres de l'an J 388, & mort fans alliance; — 4. Pierre le

Clerc , Chanoine de Nevers , nommé tuteur des enfans mineurs de son

frère , & mort avant d'être pourvu de l'Archidiaconé du Diocèse & de l'Ar

chevêché de Paris, auxquels il avoit été nommé.

II. Jean le Clerc , II du nom , Chevalier, Seigneur de la Mothe de Lu-

ïarces, deCours-les-Barres, de Ferrières , Châtelain de Beauvais , Seigneur

de Saint-Denis-le-Thibouft, Rye, Vasqueil, &c. du chef de sa troisième

femme, fut en 1368, établi un des quatre Clercs-Notaires & Secrétaires

du Roi Charles VI, & ordonné pour servir en cette qualité au Parlement

qui se tint en 1374 ;& au premier Mai 1393 , il étoit Procureur-Géné

ral & Conseiller- Intime de Philippe- le-Hardi , II du nom, Duc de

Bourgogne , quatrième fils du Roi Jean , place dans laquelle il avoit suc

cédé à son pere , & qu'il garda jusqu'à la mort de ce Prince , arrivée en

1404: il étoit en même temps Grand-Conseiller de M. le Comte de Nevers

& de la Ville, ainsi qu'il se voit par les comptes de cette Ville pour les

années 1394 & suivantes jusqu'en 1414.

Le 6 Janvier 1408 , Philippe, Comte de Ntvers 8c de Rethel, Baron de

JDoniy , donna procuration à Jacques , Seigneur de Lor, à Hugues, Seigneur

de Ternaux , Chevalier , ses Conseillers & Chambellans , & à Messire JeAN

i.e Clerc , Conseiller du Roi & le sien , pour traiter le mariage dudit Comte

avec sa belle-cousine Isabelle de Coucy , fille du feu Seigneur de Coucy , &

de la Dame de Coucy , jadis fa femme , mere de ses cousins de Lorraine Sc

de Vaudemont , au compte de Pierre Maignier de Reminiscere, 1412 &

1414. II y est fait mention que Jean le Clerc, ci-devant Procureur-

Général du Duc de Bourgogne , & actuellement Grand-Conseiller de M. le

Conta
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Comte de Nevers , fit les nôfiès de ses deux filles , & que la Ville lui fit

présent de trois tonneaux de vin, afin qu'il l'eút pour recommandée: il fut

■aussi Conseiller au Parlement & Maître des Requêtes de l'Hôtel , dont H

iìt le serment le 27 Novembre 141 1.

Après la sortie du Dauphin de la Ville de Paris , que le Seigneur de

l IJle-Adam avoit surprise pour le Duc deBourgogne, il fut un des six Maîtres

■des Requêtes qui furent de nouveau créés par le Roi Charles VI , par

Edit du mois de Juillet 1418. II avoit été en 1416 un des Ambassadeurs que

le Roi envoya vers le Roi d'Angleterre pour traiter du mariage de Cathe

rine de France avec ce Prince. Ce fut en considération de cette négo

ciation, que Charles VI lui donna la Seigneurie de Ferrières. II fut à soft

retour, par la faveur de 1a Reine Elisabeth de Bavière, nommé Chan

celier & Garde-des-Sceaux de France par Lettres du 16 Novembre 1420,

données au Camp devant Melun : il présida en cette qualité au Parlement

íe 2 Décembre suivant. Le Roi Charles VI lui fit don, en 142Ì, de

'looo livres de rente à prendre fur les confiscations. II assista aux abseques

de ce Prince en 1421. II avoit donné quittance de quatre septiers de sel

pour la dépense de ses hôtels de Paris & de Luzarche le 24 Novembre 1423 ,

■signée Jean; remit volontairement les Sceaux entre les mains du Duc àx.

Belfort le 6 Février 1424; & par Lettres du Roi d'Angleterre, données à

Taris le même jour , & signées du Duc de Belfort , il fut déchargé de son

office de Chancelier , s'en démit le lendemain dans le Parlement , & Louis

de Luxembourg, Evêque de Therouanne , fut mis à fa place. II ne prit plus

depuis la qualité de Chancelier; fut reçu, aux gages de 2000 livres, Conseiller

du Grand-Conseil. Ce Prince lui donna encore l'office de Concierge du

Palais qu'avoit la Reine Isabeau de Bavière , par Lettres des mêmes jour

& an. Après laréduction de Paris, il se retira dans la Ville de Nevers, où,

le y du mois de Septembre 1427, il fit une fondation dans l'Eglise du

Prieuré de Saint-Etienne. II est dit dans l'acte, que Noble Puijfant Seigneur

Monseigneur Jehan le Clehc , Chevalier, Seigneur de Luzarche, naguère

Chancelier de France, ému de dévotion & d'affection envers l'Eglise de

Saint-Etienne de Nevers, fonda une basse Messe à perpétuité pour le remède

de l'ame de lui, ses sœurs, pere & mere, & donna 600 livres, monnoie cou

rante, pour être employées à la réédification dudit Prieuré de Saint-Etienne,

ainsi qu'il est plus au long expliqué audit titre de fondation. II mourut à

Nevers le 14 Août 1438 , & fut enterré dans l'Eglise dudit Prieuré de Saint-

Etienne, où son tombeau a subsisté jusqu'au milieu du XVIe siécle, que le

l*rieur Claude Maulnorry , Abbé de Gaillac,ie fit détruire. II avoit acquis

la Seigneurie de Luzarche en 1421 ; celle de Fiere, par décret, &'Ia Châ

tellenie de Beauvais, avec tous les biens de cette maison, par Arrêt d'ad

judication du 3 Mai 1425", dont il fit la foi & hommage en 1420, & qu'il

vendit, conjointement avec sa troisième femme, à Noble Estant ÏEfioute-

ville y son parent, Seigneur de Beaumont , par contrat de fan 1438 , moyen*

nant la somme de 3900 livres. II avoit épousé, l°. le Jeudi après l'Assomption

^387, Agnès le Muet y fille de Hugues le Muet, Chevalier, Grand-Bailli du

^Donziois, & de Perrette Boisson; 2°, en ì 41$ 3 Catherine Apapée, lors veuvo

JomsXUL * Nn
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de Bertrand de Veaulse, & fille de PUrre Apapée&c de Gillette Alovic : este

mourut à Paris au mois de Décembre 1 421 ; & 30. le 3 Novembre de la

même année, Jeanne de Beauvais , fille unique & feule héritière de Philippe ,

devenu Châtelain de Beauvais , Seigneur de la Foret-le-Roi , de Ravenel,

de Francastel , Troissencourt , &c. par la mort de Colinet de Beauvais , son

frère, tué à la journée d'Azincourt en 14 1$ , & d'Alix la hlarde , sa troir

íìerne femme : elle étoit auífi veuve en premières noces de Bureau de Diey ,

vivant premier Ecuyer du Corps du Roi Charles VI , & Maître de son

Ecurie , dont Hiie de Diey , Conseiller au Parlement de Paris , son frère ,

avoit hérité, n'ayant point eu d'ensans. II eut de son premier mariage;

— 1. Jean, qui fuit» —■ 2. Hugues le Clerc, Licencié en Décret-,

Chanoine de Nevers & de Saint-Germain-l'Auxerrois à Paris , mort avant

que d'avoir été pourvu de l'Archevéché de Toulouse, auquel il avoit été

nommé; — 3. Pierre, mort jeune; — 4. Marie, mariée le ç Septembre

1413 à Guillaume Fripier , Ecuyer; — 5". Marie, épouse de Jean Gue[da\t

Maître des Requêtes ordinaires de 1 Hôtel du Roi en 1438 ; — 6. Jeanne,

mariée la même année à Hugues de'Druq , Ecuyer, Conseiller du Roi, Garde

du Sceau de la Prévôté de Saint-Pierre le-Moustier; — 7. IsAbeau, mariée,

à Guillaume de Danguel, Chevalier, Capitaine & Gouverneur de la Ville de

Nevers; — 8. & Agnès le Clerc, morte jeune.

III. Jean le Clerc, III du nom, Chevalier, Seigneur de Saint-Sauveur

en Puisaye , Baron de la Forêt-le-Roi , Seigneur de laMotte, de Luzarche , &c. r

étoit employé aux Affaires du Duc de Bourgogne en 1441 , & servoit comme

Homme-d'Armes dans la Compagnie du Comte de Nevers en 1468, suivant

un certificat de service signé de ce Prince le 18 Juillet de la même année.

II sut Ecuyer du Roi en 1 472 ; eut un différend contre le Curé de Cousigny ,

près Magny, que la Cour prit en fa fauve-garde en 1463 , & contre les

Célestins de Paris en 1467. II avoit épousé , par contrat du 20 Février

J403 , Mahiette de Trie, fille de Jacques, Chevalier , Seigneur de Roulleboise,

mort le y Octobre 1432, un des plus riches Seigneurs de son temps, puis

qu'il pofledoit en diverses Provinces du Royaume quarante -huit grandes

Seignei ries, & de Catherine de Fíeurigny , laquelle testa le 25" Mai 1433.

Elle étoit fille de Philippe de Fíeurigny , I du nom , Chevalier , Seigneur

dudit lieu , Conseiller & Chambellan du Roi , & premier Chambellan du

Duc d'Orléans, & de Catherine le Drouais, nièce de Jean de Vendôme, Comte

de la Marche , Sire de la Ferté. Ce mariage fut fait en présence & de l'avis

de Regnaut de Trie , frère de Jacques , Amiral de France , Chambellan du

Roi, Grand-Maître des Arbalétriers, Capitaine & Garde des Châteaux de

Saint-Malo & de Rouen. Elle eut pour enfans : — 1; Jean, Chevalier,

émancipé par son pere le 14 Janvier j 45*4 , n'étant qu'écolier & âgé de

quatorze ans, lequel mourut fâns postérité;— 2. Pierre qui fuit; — 3. Jean-

Charies le Clerc, Chevalier, Seigneur de Villebon , Auteur d'une

branche rapportée en son rang; — 4. Perrine le Clerc, mariée i°. à

Jean d ' Autrel, dont elle eut Baudouin d Autrel, & d'autres enfans qui furent

sous la tutele du Baron de la Forêt, leur oncle maternel, en 1485". Elle

se remaria en seçond«s noces à Pierre Ricquain, Ecuyer, Seigneur de Genr
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cïfly, dont la postérité a passé dans les Duhamel , dans les Pilliers, dans les

de Bernard , & des de Bernard dans les Chambray.

IV. Pierre le Clerc, Chevalier, Baron de la Forêt-Ie-Roi , Seigneur

des mêmes terres que son pere , & en outre de Chaumont & de Givry eá

partie, servit dans les guerres de son temps en qualité d'Homme-d'armes,

sous le Comte de Nevers , en 1468 & les années suivantes; il servit ausli

dans l'Armée levée pour les recouvremens des Places occupées par les

Bourguignons en 1478. Ayant été évincé de la terre de Luzarche, il eut

son recours le 23 Janvier 1480 contre Jean de Dou\anville , héritier de

Hugues deDiey, qui Pavoit vendue à Jean le Clerc, II du nom, Chancelier

de France, son aïeul. II est qualifié dans cet acte, & dans un autre de 1487,

de Conseiller -Chambellan du Roi. II mourut à Paris le 4 Juin ijop, &

fut inhumé dans l'EglMe Royale & Paroissiale de Saint-Paul , dans la Cha

pelle qu'il y avoit fondée avec Claude de Pijseleu , fa femme , morte précé

demment le 6 Juillet IJ07, & qu'il avoit épousée le 27 Janvier 1477.

Elle étoit fille de Jean de Pijseleu, Seigneur de Heilly, de Fontaine, &c.

Chambellan du Roi , & de Marie ÍArgicourt. De ce mariage vinrent :

— 1. François, qui suit: — 2. Jean, Chevalier, Baron de Givry, Capi

taine d'une Compagnie d'Ordonnance , mort sans enfans après avoir partagé

avec son frère & ses sœurs , par acte du 20 Septembre 1 j"20, leur succession

paternelle; — 3. Jeanne, Religieuse à Poissy, où elle vivoit encore le i$*

Mai 15*62 ; — 4. Charlotte , femme de Charles de Saint-Haon , Seigneur

de Saint-Haon & de Bennaflàt; — 7. Catherine , mariée i°. à Antoine,

Seigneur de l'Espinasse de Changy; 20. à Ponce, Seigneur de Pouflenac;

—- 6. & Marie le Clerc, alliée en 1709 avec François , Seigneur de Ix

Forêt-Baillon en Bourbonnois, dont elle étoit veuve en 15"44.

V. François le Clerc, Chevalier, Seigneur des mêmes terres que son

pere, & de Fleurigny, Beauvais, Villiers-sur-Seine , Villebon, &c, fut

émancipé le p Décembre 1491 , n'étant encore âgé que de dix ans, par son

pere, qui lui donna, le 25» Janvier 1 yo8, quelques terres pour mieux entre

tenir son état. II acquit, le 16 Décembre 171 3, de Jeanne de Fleurigny,

dame dudit lieu, & fa cousine, petite-fille de Jean de Fleurigny, frère de

Catherine de Fleurigny , fa bisaïeule paternelle , la terre de Fleurigny & autres,

avec donation de la plus grande valeur , à la charge que son fils en jpuiroit

après lui , qu'il feroit tenu de prendre le nom de Fleurigny , & écarteleroit

ses armes de celles de cette maison , qui sont de Jynople au chef d'or, à un lion

de gueules brochant fur le tout.

II rendit hommage de la terre de Fleurigny au Grand-Prieur de France

le 28 Mars iyij-, comme mouvante de la Commanderie de Launay. II fut

Conseiller & Chambellan du Roi , & son Maître-d'Hôtel ordinaire , puis

Bailli-Capitaine-Gouverneur de Sens & de Villeneuve-le-Roi , par Lettres

de provisions du Roi François Ier, du 2 Septembre 1723. II donna com

mission en cette derniere qualité , le 5* Janvier 1528, à Gilles le Foulx,

Ecuyer , Seigneur du Plessis-Gastebled , pour recevoir la dixième partie du

revenu des fiefs & arriere-fiefs possédés par lçs Nobles du Bailliage de

Sens, II fit son testament le p Juin , par lequel il ordonna fa sépulture

Nn 1
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auprès de son pere à Saint-Paul à Paris. II avoir, épousé Jeanne £Auvet9

•fille de Guillaume £Auvet , Seigneur de Clagny , Maître des Requêtes , 8c

jde Jeanne Vfíuillier, Dame de Rieu & de Francourt. Elle eut de son mariage :

*— 1. Charles, qui suit; — 2. Bénigne, Abbé de Corneville , Prieur de

Hotre-Dame-du-Parc , Conseiller-Aumônier du Roi, Seigneur de Villiers,

de Villebon & de Pommereuil, lequel ratifia avec ses frères, le 23 Janvier

'1548, le partage qu'ils avoient fait, du consentement de leur pere, du

bien de leur mere & de ceux qui leur pourroient venir du côté de leur pere;

— 3. Jean, Baron de la Forêt-le-Roi , Seigneur de Givry, de Beauvoir 8c

de Lincel , Homme-d'armes de la Compagnie du Comte d'Enghien , tué à la

journée de Saint-Quentin en 1 yj'y, — 4 & J. Madeleine & Anne , Reli

gieuses à Saint-Paul , près Beauvais ; — 6. Françoise , appellée Mademoiselle,

de la Forêt > mariée, par contrat du 2z Décembre 1732, à Louis de Bigars ,

Seigneur de la Londe & de Normanville ; — 7 & 8. Charlotte & Mar

guerite , Religieuses à Poissy , où elles vivoient encore le ij Mars 1562.

VI. Charles le Clerc, Chevalier , Baron de Fleurigny 8c de la Forêt-

le-Roi, né en 15" 11 , fut Seigneur des mêmes terres que son pere, & comme

lui Bailli-Capitaine-Gouverneur de Sens 8c de Villeneuve-le-Roi, Pannetiec

<iu Duc d'Orléans en 15*41 , Capitaine-Général des Chasses du Roi de la

Ville de Sens & de huit lieues à la ronde, par Lettres de provisions données

a Fontainebleau le 6 Avril signées par le Roi, enregistrées le 17

Décembre 15"5" 5", & fut Ecuyer-Tranchant du Roi Henri II en ijyó. Ce

fut de son temps & fous son Baillivat qu'a été rédigée la Coutume de Sens,

& le Roi Henri II lui adressa le 13 Février içyi , en cette qualité, des

"Lettres-Patentes portant injonction de faire préparer les garnisons de Gen

darmerie , arriere-ban , Homme-d'armes , &c. pour parer aux coups que

l'Empereur vouloit porter à la France. II prit le nom & les armes de Fleurignyy

qu'il écartela avec les siennes en vertu de la donation de 15*1 3. II ne vivoit

plus en 1 J72. II avoit épousé en IJ48 Philippe du Moulin, alors veuve fans

enfans de Pierre de Ve\e , Seigneur de Savigny fur-Orge, & fille de Guillaumi

du Moulin , Seigneur de Fontenay en Brie, & de Catherine de VIIopitaLEÌlc

eut la garde-noble de ses enfans en 1572 , & obtint en cette qualité deux

Lettres de fauve-garde, l'une datée de Fontainebleau le 11 Mai 15*73 , 8c

l'autre de Paris le 28 Février 1576 ,. signées par les Rois Charles IX 8c

Henri III,-& contre-signées, adressées à elle, & par lesquelles Leurs Ma

jestés lui accordent le sieur du berger pour commander & veiller à la con

servation du château-sort 8c maison de Fleurigny , & empêcher qu'il ne tombe

es mains des ennemis. Elle vivoit encore, étant veuve, en Octobre 1576' 8c

.1587 , ayant pour enfans: — 1. Louis, qui fuit; — 2. Jacques le Clerc,

Chevalier, Baron de la Forêt-le-Roi, Auteur des Seigneurs 8c Barons de

ce nom, rapportés ei-;>près; — 3. Charlotte, mariée i°. à. Jean de Mouchy,

Seigneur d'EUecourt, Chevalier de l'Ordre du Roi, fils puîné de Jean de

Mouchy , Seigneur de Senarpont , 8c de Claude de Longueval , Dame dudit

lieu, fa première femme ; 2°. à Guy - Philippe de Salins de la Fin, Baron de

laNocle; — 4. 8c Anne, mariée, par contrat du 13 Avril IJ82, à Noble

Mathurin de la Taille 2 Seigneuj des Ejj^ts*
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VII. Louis le CLERC DeFlEURïGNY , I du nom, Chevalier, Baron de

Fleurigny , delaForét le-Roi, de laVaucure, Comte de Vignory, Seigneur

de Vallieres , la Chapelle-íur-Oreuse, Sergines, en partie de Pasty , &c. Che

valier de l'Ordre du Roi, Gentilhomme de fa Chambre, Lieutenant , pui»

Guidon de la Compagnie des Gendarmes commandée par le Comte de

Soissons , obtint un passeport du Roi Hbnri III le 17 Février 1546,

pour revenir d'Italie ; rendit aveu du Fief de Fleurigny., faisant partie de la

Seigneurie & Paroifle de Sergine le 21 Mars IJ72, tant en son nom que

pour son frère & ses soeurs , avec lesquels il partagea le 16 Août 1 584 les

biens de leurs pere & oncle; il mourut en ij88, & fut inhumé avec Guil-

lemette de ÏEnoncourt , qu'il avoit épousée le 20 Juin 15*77, dans l'Eglise

de Fleurigny , où ils sont représentés fur un tombeau d'une assez élégante

structure. Elie étoit Dame de Passy en Valois, Comtesse de Vignory, &

fille de Robert de VEnoncourt , Baron de Passy, Chevalier des Ordres du

Roi, Gentilhomme ordinaire de fa Chambre, Bailli & Capitaine du Valois, &

de JoJJ'eline de Puijseleu. Dece mariage vinrent: 1. Henri quisuit;—1.Jeanne,

Dame de Pafly en Valois, mariée à Charles le Vergeur, Comte de Saint-Sou-

plet , Vicomte de Cremailles, Bailly de Vermandois, &c. , fils de Hubert

le Vergeur , ChevaJier de l'Ordre du Roi, Bailli & Grand Sénéchal du Ver

mandois, & de Charlotte du Drac, Dame de la Riviere-de-Corps : elle en

eut entr'autres enfans une fille, Charlotte le Vergeur, mariée à Nicolas de

Nettancourt de Vtfabeccurt , Chevalier; — 3. & Catherine le Clerc

de Fleurigny, mariée le2f Août 1601 íCharles de Ligny , Chevalier,

Seigneur du PleHì-Heureux, deCharmel, deBilIy, de Houches, Vicomte

de Charme , & Gentilhomme de la Maison du Roi.

VIII. Henri le Clerc de Fleurignv, Chevalier], Seigneur des mêmes

/Terres que son pere, Baron de Fleurigny, rendit hommage, tant pour lui

«|ue pour ses soeurs , le 28 Août 1606, au Grand-Prieur de France, de la

Seigneurie de Fleurigny , & partagea avec elles le 18 Mai 16x1. II fut reçu

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi par brevet du 16 Juin

(1614, & s'étoit allié par contrat du 26 Avril 1612 avec Louife de Boejjatdt

Vouïlhac, fille de Jacques , Seigneur de Vouilhac, Sommeville, & Puy-Re-

gnault, Chevalier , Conseiller, Maître d'Hôtel ordinaire de la Reine Mar

guerite de Valois, & de Marie Regnault , Dame d'atours de cette Prin

cesse, fille de Pierre Regnault, Chevalier, Seigneur deMonsmor, & de

Françoise Alltgrain , & eut pour enfans ; — 1. Louis qui fuit; — 2.

Alexandre , destiné Chevalier de Malte , mort jeune;— 3. François Jean,

reçu Chevalier de Malte le 12 NoVembre 1638, lequel fit s:s vœux à

Malte le 1" Mars 1642 devant le Grand - Maître Lascaris; — 4. Marie,

Dame de Saint-Etienne-sur-Barbin , morte sans alliance le 10 Novembre

11673 , âgée de ;8ans ; — y. Madeleine, Demoiselle d'honneur delaReine

ÌAnne,& mariée le 11 Mai 1641 à Jacques Sauvant Baron de Tramont en

Languedoc, dont entr'autres enfans Jacques Sauvant , II du nom, Marquis

de Tramont, &c; —6. & Leonore le Clerc de Fleurigny, Religieuse

Bénédictine à Melun près Paris.

JX. Louis le Clerc. PE Eleubjgny, n dunoro, Chevalier, Baron de
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Fleurigny , Seigneur de Vallíeres, Villíers, fur-Seine, la Chapelle-fùr-Oroux^

dont il rendit aveu au Prince de Condé à cause de son Comté de Vallery

le 30 Décembre 1637, fut Capitaine d'une Compagnie de cent homme9

d'armes dans le Régiment de Bussy - Lameth, Cavalerie , par commission

du Roi Louis XIII, donnée à Saint-Germain-en-Laye le 8 Janvier 1636;

mit ordre en ladite qualité à une rébellion faite par les Habitans du Bourg

rie Fontaine-Denis, suivant le procès-verbal du 13 Avril audit an 1636,

& mourut le 17 Novembre ió^j-. II avoit épousé par contrat paíféle y

Janvier 1638 Guillemette-Angélique des Reaux , fille de Gabriel, Chevalier,

Seigneur & Marquis de Coclois, Lieutenant des Gardes du Corps, & de

Guillemette de Marolles , alors veuve de Charles de Cajìres de la Baume ,

Seigneur de Michery, dont elle avoit eu deux filles, l'aînée morte fans

postérité, & l'autre Anne de Cajhcs de la Baume , mariée par contrat du

10 Janvier 1652 à Charles le Bâcle, Seigneur de Moulins. II eut pour

enfans , pour lesquels leur mere , en qualité de gardienne noble & tu

trice , rendit hommage le ç Juin ió/i, de la Seigneurie de Fleurigny au

Grand Prieur de France, à cause de la Commanderie de Launay; — I.

Claude (aliàs ) Charles-Jean-Batiste qui fuit ; — 2. Louis (aliàs )

Louis-Henri, Chevalier, né le 21 Mai 1641 , & reçu Chevalier de Malte

le 12 Juin i6$jì il fut Commandeur de Beauvais en Gâtinois & de

Pont-Aubert, Capitaine d'un vaisseau de guerre, puis nommé Général des

Galères & commandant l'efcadre des Galères & Vaiile'ííux de la Religion ,

en qualité de Gouverneur , & la Galère patrone de Malte , Procureur Sc

Receveur-Général pour son Ordre au Grand-Prieuré de France, connu sous

le nom de Bailli de Fleurigny. II mourut à Malte au mois de Juillet 16 16,

âgé d'environ soixante & quinze ans , comblé d'honneurs ; fut inhumé en.

la principale Eglise de Saint-Jean en ladite Isle , sous une tombe de marbre

au milieu de la nef & près du chœur , que l'Ordre lui a fait dreíîèr en

considération de ses importans services , & fur laquelle est représenté le

combat qu'il essuya contre les Turcs. II avoit fait triompher pendant dix

ans les vaifleaux de la Religion & fait plusieurs prises considérables fur les

Infidèles , dont il reste encore des pavillons dans l'Eglise de Fleurigny. n

finit ses exploits militaires par la prise de la redoutable Capitane de Tri

poli, armée de 70 canons & de 700 hommes, l'ayant obligée de se brûler

elle-même le 24 Juin 1709 : il amena à Malte quatre cents eselaves pris

fur l'eau,& cinquante Chrétiens qu'il délivra de l'esclavage; — 3. Hugues-

François le Clerc de Fleurigny , reçu Chevalier de Malte le 17 Juin

1660, & mort à Malte, regretté de son Ordre, le 30 Janvier 1695, âgé

de quarante-huit ans , connu sous le nom du Chevalier de Vauvilliers ; il

étoit habile dans les mathématiques & les fortifications; il fut choisi par

le Grand-Maître pour ordonner & élever les fortifications à Malte, où il 2

donné des marques de son savoir & de la beauté de son génie. II fut fait

Major de la Ville & Isle de Malte, & ensuite Capitaine des Galères , Grand-

Croix & Grand-Infirmier de l'Ordre : ce fut lui qui étant du siège de Coron

en la Morée , lors de la prise de cette place fur les Turcs par VArmée

Vénitienne, amena à Malte une fille Mahométane, nièce paternelle du
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Bâcha de cette Ville ; elle sut conduite eri France par le Bailli de Fleurigny

qui , par ses foins , la fit pensionner de la Cour , & batiser à Fleurigny

même par M. Hardouin Fortin de la Hoguetie , lors nommé & depuis Ar

chevêque de Sens, fous le nom de Marie le Clerc, le 30 Septembre

1686, & dont le Bailli fut parain : elle fut mariée à Fleurigny le 17 No

vembre ió?G à Noble Pierre du Tartre, & y mourut âgée d'environ soixante

ans, le 3 Mars 1730, dans les plus parfaits fentimens de la piété chré

tienne; fa charité pour les pauvres, & les secours empressés & journaliers

qu'elle rendoit aux malades, l'ont fait long-temps regretter dans cette Pa-

roiflè. Le Chevalier de Vauvilliers fit don le 28 Avril 1 680 à l'Eglife de

Fleurigny d'une lampe d'argent garnie de chaînes , croix de l'Ordre , &

écusson des armes de fa maison-, — 4. Jacques le Clerc de Fleurigny,

reçu Chevalier de Malte le 17 Juin 1668 , appelle le Chevalier de Va-

lieres , Commandeur d'Ivry-le-Terrple, Grand-Croix & Grand-Infirmiet

de l'Hôpital ou Infirmerie des hommes à Malte, & Receveur du commun

trésor de l'Ordre, lequel mourut au mois d'Août 1698; — f. René le

Clerc , Chevalier , Seigneur de Saint-Etienne-fur-fiarbin , Villiers-sur-

Seine, la Forêt-le-Roi, en partie, & Villiers, appelle YAbbé de Fleurigny,.

Grand-Prévôt de l'Eglife de Remiremont en Lorraine, Seigneur temporel

de ladite Ville, & Comte du Saint Empire, mort le 4 Juin 1701 , après

avoir gagné un procès considérable contre Bénigne Bojj'uet , lors Evêque de

Troyes; — 6. Edmée , morte Religieuse à Notre-Dame de Foissy-lès-

Troyes; — 7. & Claude-Angélique le Clerc de Fleurigny, née &

batifée à Fleurigny le y Mai 1646, reçue Dame, Comtesse & Chanoinesse

de Remiremont par acte capitulaire du Chapitre de ladite Eglise du 26

Juin 1671. Elle mourut le 20 Janvier 1689, à Fleurigny , âgée de quarante-

trois ans, & fut inhumée en l'Eglife dudit lieu, où elle a fondé un Service

solemnel au tombeau de ses ancêtres.

X. Claude-Charles- Jean-Batiste le Clerc de Fleurigny,

Chevalier, Marquis de Fleurigny, Seigneur de Sagines & des mêmes terres

que son pere, & encore d'Ortil, de Cornillon , &c, fut nommé par le Roi

pour commander la Noblesse lors de l'arriere-ban , comme premier Baron de

la Province Soissonnoise , ayant rang, séance & voix délibérative aux Etats

de Bourgogne, après avoir été choisi par les Gentilshommes de cette Pro

vince le 18 Avril 1680: il avoit précédemment conduit & commandé

l'Efcadron de cinquante Maîtres fourni par les Bailliages de Sens, Meaux SC

Provins , suivant l'Ordonnance de M. de Luxembourg en date du 3 1 Juillet

11681". II rendit hommage de la Baronnie de Fleurigny, tant pour lui que

pour ses frères & soeurs, ail Grand- Prieur de France le 10 Mai 1664; fut

maintenu dans son ancienne noblesse par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi

le 24 Août 1667, & qualifié par Louis XIV Marquis de Fleurigny dans des

Lettres du 3 1 Janvier 1 6.0 r, signées de ce Prince, contre-signées Phelypeaux,.

à lui adressées pour faire les rôles de la Capitation des Gentilshommes du

Bailliage de Sens. II mourut le 7 Janvier 1696, laissant de son mariage avec

Clauae Catherine de Véelus-Pajfy , fille unique $Antoine, Seigneur de Passy &

autres lieux, & de Dame Claude de Culant: — I. Claude Louis-Jacques,
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Chevalier, Seigneur & Marquis de Fíeurigny, né le 17 & batifé le 18 Juitì

1681, créé Gouverneur, Capitaine-Major de la Ville de VilIeneuve-l'Ar*

chevêque par Lettres de provisions du 3 Mai 1696, reçu Page du Roi en

fa petite Ecurie au mois de Février 1 697 , successivement Cornette de la

Mestre-de-Camp générale, & Capitaine de Cavalerie, mort le is Septembre

1722, sans postérité; — 2. Antoine-Jean-Batiste , Chevalier, né le

14, batifé le 1 8 Août 1682 , Page du Roi en fa petite Ecurie au mois de

Mai 1698 , reçu Chevalier de Malte de minorité le 9 Février 1683 , fit pro

fession au Temple le 1" Juillet 1716, fut Commandeur de la Croix en Brie,

mourut à Paris le 7 Janvier 174.J , âgé de soixante- trois ans; — 3. Hubert-

Claude, qui fuit ; — 4. & Marie-Louise , née le 1" Avril 1687 , mariée

1°. le 4 Avril 1704, à Charles-René Bouhier, Seigneur de la Vérie , Colonel

d'un Régiment d'Infanterie; 2°. à xV. .... de Ricouard, ancien Intendant de

la Marine à Rochefort, dont deux filles du premier lit; Marie-Anne Jacque~

Une Bouhier, née & batifée à Fíeurigny le 14 Février 1707, & mariée au

Marquis de la Salles , & la cadette mariée à N. . . . . de Monceaux.

XI. Hubert-Claude le Clerc de Fleurigny, Chevalier, Marquis

de Fleurigny après la mort de son frère, né & batifé le 14 Novembre i68y ,

fut reçu d'abord Chevalier de Malte de minorité le 16 Novembre 1687, &c

connu fous lc nom de Chevalier de PaJJy. II servit en cette qualité sur le.s

iVaisseauxde la Religion, fous le Commandeur de Saint- Pierre, Vice-Amiral ,

qui lui donna, quoique Novice, les Grenadiers de l'Ordre à commander. H

íe trouva en 1708 au Siège d'Oran, lorsque les Algériens reprirent cette

Place fur les Espagnols. Le Pape lui accorda, les 14 Avril 1707 & 30 Maï

171 6, deux Brefs de dispense & d'extention qui surent confirmés les 7 Maï

1708 & 4 Juillet 1716, par le Grand-Maître Raymond de Perellos , par les-,

quels il fut déclaré capable de posséder des pensions fur les Commanderies,

maisons ou autres Bénéfices dudit Ordre, & notamment deux maisons limi

trophes l'une de l'autre dans l'enclos du Temple de Paris , qui lui avoient

été données par le Commandeur de Culant, son grand-oncle. Le Prince

de Vendôme, Grand-Prieur de France , par une considération singulière pouc

la maison de Fleurigny , outre son approbation aux Brefs ci-deíTus, y ajouta

la jouissance d'une maison sise à Sens , Paroisse & joignant l'Egliíe Saint-

Benoît, dépendante dudrt Ordre, & confirma le tout par aile du 18 Mars

1716; & le 21 Octobre 1727, le Chevalier d'Orléans, Grand-Croix da

l'Ordre, Grand-Prieur de France & Général des Galères, confirma tout cé

que ei-dessus ; de forte flUetant devenu l'aîné de fa maison par la mort de

son frère aîné sans enfans, H s'est marié en 1714, & a conservé en consé

quence, avec le privilège déporter la Croix, la jouissance & possession def-

dites maisons jusqu'au 20 Juin 173 1 qu'il en a donné volontairement fa

démission en saveur du Prince de Conty , qui , en cette considération , a

accordé pour lesdites maisons une pension de 600 livres à Antoine-Claude.-

Edouard & à Louis-Claude le Clerc de Fleurigny, Chevaliers de

Malte ci-après dénommés, ses enfans, faisant 300 livres à chacun leur vie

durant. II mourut le 8 Février iJSS > & fut inhumé fur la superbe tomba

£ç l'Egliíe de Fleurigny, avec Noble Demoiselle Louife de Beaurepaire des
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Barres, qu'il avoit épousée par contrat passé devant Royer , Notaire Royal

du Bailliage de Sézanne en Brie, le 20 Août 1724, & morte le 10 Dé

cembre 1764. Elle étoit fille d'Edouard- Joachim de Beaurepaire, Comte des

Barres , & de Marie-Elisabeth de Bourge. Les enfans sortis de ce mariage font:

— 1. Hubert - Joachim -Louis, qui fuit; — 2. Antoine Claude-

Edouard , appellé le Chevalier dt Fleur.gny , né le 8 Septembre 1726, reçu

Chevalier de Malte le 23 Avril 1740, & Page du Grand-Maître. II a fait

toutes les caravanes, dont il est de retour depuis 17x2, a été tonsuré à Malte

par Frère Paul-Alphera de BuJJan , Evêque de cette Isle , le 20 Août 1 741 , & a

ris possession le iy Avril 1750 de la Chapelle du château de Fleurigny,

laquelle il avoit été nommé par J. J. Languet de Gergy , Archevêque de

Sens, le 10 Avril précédent; — 3. François-Claude , Chevalier, né le

1 Décembre 172S , batisé le 1" Janvier 1729 , mort en bas âge, & inhumé

Thorigny ; — 4. Louis-Claude , Chevalier de Malte de minorité, connu

fous le nom de Chevalier de Fleurigny-Volière: il a fait ses caravanes à Malte

avec son frère , dont il étoit de retour en 1762, & est retourné à Malte en

Juillet 1767; — y. & N. . . . le Clerc de Fleurigny , mort le jour de sa

naislance , le 1 5 Septembre 1727. Ces trois frères ont partagé les successions

de leurs pere & mere par acte passé devant Martin , Notaire Royal au Bailliage

de Sens, le 29 Décembre 1765 : l'inventaire de leur pere avoit été fait

devant Tonnelier, Notaire en la même Ville, en Février 1756.

XII. Hubert- Joachim -Louis le Clerc de Fleurigny, Chevalier,

d'abord Comte, puis Marquis de Fleurigny, né le 12 Juin 1725, est entré

au Service en qualité de Cornette de la Mestre- de-Camp du Régiment du

Roi, Cavalerie, par Commission de Sa Majesté du iy Février 1744, puis

Capitaine du Régiment de Vintimille , Cavalerie, par autre Commission du

iy Avril 1747 , & ensuite Capitaine au Régiment de Fumel , aussi Cavalerie,

sous l'agrément du Roi, suivant les Lettres de ce Monarque datées de Fon

tainebleau le 23 Octobre 175^6: il est aujourd'hui Capitaine-Commandant,

avec rang de Major, du Régiment Royal-Picardie, Cavalerie, où le Régi

ment de Fumel a été réuni. II est Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis par

Lettres du Roi datées de Versailles du 12 Avril 1762 , auquel Ordre il a

été reçu par le Sieur de Rincourt le 50 du méme mois.

Seconde branche des Seigneurs & Barons de la Forêt-ze-Rot.

VII. Jacques le Clerc de Fleurigny,. second fils de Charles, Baron

de Fleurigny , & de Philippe du Moulin , fut Seigneur & Baron de la Forêt-

le-Roi , & Gentilhomme de la Chambre du Duc d'Alençon. II vivoit encore

en 1 Ç84, & laissa deux enfans de son mariage contracté le 18 Mars iy8i avec

Marie de Pierre- Vifle, fille de Charles, Chevalier, Seigneur de Lefigny en Bne,

Chevalier de l'Ordre du Roi, son premier Maître - d'Hôtel , & de Jeanne.

Clauffe de Marchaumont. Elle étoit veuve , & demanda souffrance comme

tutrice de ses enfans mineurs par acte passé , présent Gaudin , Notaire à

Etampes , le 13 Mai if86. Elle se remaria au mois de Mars iyç4 à N. ...

Seigneur des Reaux en Bievre. Elle eut de son premier mariage :— 1 . Jacques,

qui suit; — 2. & Louisje LE Çleb.c pe FleuB-IGNY, mariée 1 °. à Daniel

Tome XIII. O o
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de Chauditn, Conseiller au Parlement de Paris, & 2°. en 1634, à Henri de.

Chivré, Seigneur de la Barre, Lieutenant-Général d'Artillerie.

•VIII. Jacques le Clerc de Fleurigny , II du nom , Chevalier, Baron

de la Forêt-le-Roi , fit la foi & hommage de cette Baronnie par acte passé

devant Dupré , Notaire à Etampes, le 18 Juin 1603. ^ ^toit mort avant

161p. II avoit épousé, le 12 Janvier 1610, Louise de Mandoucet , fille de

Claude y Seigneur de la Cheminée , Maître-d'Hôtel du Roi , & á'Helenne

GOfUdart. Elle se remaria avant 1624 à Robert de Bonneval, Seigneur de Jouy-

sur-Morain en Brie, & laissa de son premier mariage: — 1. Charles, qui

suit; — a. Jacques, Chevalier de Malte, lequel fit ses preuves au Temple

à Paris le 28 Janvier 1620, servit au siège de Malte en 164.4, & mourut

en 1645"; — 3. Henri le Clerc de Fleurigny, Chevalier, marié à

Marguerite de Grand- Pré; — 4. Claude , mort jeune; — $. & Hé

lène le Clerc de Fleurigny, femme de N. de ÌVisel, Seigneur de

Beauregard.

IX. Charles le Clerc de Fleurigny , Chevalier, Baron de la Forêt-

le-Roi, né à Etampes le 30 Août 1615", fit la foi & hommage de ía terre

de la Forét-le-Roi, dans laquelle est mentionné l'acte de souffrance accordé

à sa mere, présent Nicolas de Lambon, Notaire audit Etampes, le 20 Sep

tembre 1635, tant Pour h" clue Pour fes frères & sœurs, dont il hérita; fit

l'acquisition des parts qu'ils avoient dans ladite terre de la Forêt-le-Roi ,

pour lesquelles parts il fit la foi & hommage audit Etampès , présent ledit

Lambon, ès années 1646, 165" 3 & 1657. II avoit épousé en 1640 Richarde

de Berville, fille de Gilles, Seigneur d'Ossainville près Pluviers, & de Marie

de Blaix, laquelle fut mere de François, qui fuit:

X. François le Clerc de Fleurigny , Chevalier, Baron de la Forêt-

le-Roi, Seigneur d'Ossainville, épousa Marie de Paviot, fille de Charles de

Paviot , Chevalier, Seigneur de Boissy-le-Sec , laquelle fut mere de:

^— 1. Charles-Nicolas-François , qui fuit; — 2. Charles-Henri le

Clerc de Fleurigny , Chevalier , Seigneur d'Ossainville en partie , lequel

étoit Mousquetaire en 1697, & mourut à Etampes le 30 Novembre I75T,

âgé de soixante-dix-neuf ans. II avoit épousé i°. Geneviève-Françoise le Fignon,

morte àChevreuse en 1720, mere de: — 1. Henri-François, dit VAbbé

de Fleurigny , Abbé de Saint-Cernin de Toulouse, décédé; ■— 2. & Gene

viève -Thérèse le Clerc de Fleurigny, née le 13 Janvier 171 3 »

élevée à Saint-Cyr, & mariée le 22 Mars 1746 à Charles - Louis le Vidal y

Chevalier, Seigneur d'Esserville , dont postérité \ 2°. Marie -Louise Barré,

lors veuve fans enfans de N.... de Cambis , dit le Baron d'Mais , Chevalier

d# l'Ordre de Saint-Lazare, morte à Etampes le p Septembre I75"6, & eut

-pour enfant une fille unique nommée Louise-Thérese le Clerc de Fleu-

bigny, née à Etampes le 4 Octobre 1734, & mariée le 4 Janvier ijfpkJean

Rigaud, Comte de Vaudreuil, Grand -Croix de l'Ordre de Saint -Louis,

Lieutenant -Général des Armées du Roi, Ancien Major des Gardes -Fran-

çoises & Gouverneur de Gravelines , dont un fils Capitaine de Dragons.

XI. Charles-Nicolas-François le Clerc de Fleurigny, Chevalier,

•Baron de' la Forêt-le-Roi , épousa Mariç du Lac , fille à'Augustin du Lac Sc
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^Elisabeth i'Aujsy. Elle sut mere d'une fille unique nommée Marie-Char-

I.OTT£ , qui suit :

XII. Marie- Charlotte le Clerc de Fleurigny, Baronne de la

Forét-le-Roi, née en Décembre 1695", épousa Charles - François de Gauville,

Chevalier, Seigneur de Javercy , Capitaine au Régiment de Sourches,

Infanterie , fils de Charles , Seigneur de Javercy , Beoux , Lorme , lés

Montils, &c, & de Jtanne de Machault , par contrat du 13 Juin 1713,

passé chez Moutair , Notaire à Etampes. II fit la foi & hommage de la Ba-

ronnîe de la Forét-le-Roi , en présence du méme Notaire, le iy Juillet

audit an. Elle mourut le 28 Mai 1740, laissant de son mariage quatre

enfans, dont l'ainé, Baron de la Forét-le-Roi, est marié & a postérité.

Branche des Seigneurs de Villebon , dits les Seigneurs de Bourqux.

IV. Jean -Charles le Clerc, Chevalier, troifíeme fils de Jean lb

Clerc, III du nom, Seigneur de la Forêt-Ie-Roi , Magny , Perigny, &c.,

& de Mahiette de Trie, eut, pour son partage des biens de la fucceflion de

sa mere , les terres de Villebon & de Villiers , qu'il céda par la fuite à son

frère aîné Pierre le Clerc, Baron de la Forét-le-Roi T & dont le petit-

fils, François le Clerc, fit hommage au Roi le 2 Aoút 1J19. II fut

Bailli & Capitaine de Bar-sur-Aube en Champagne par Lettres du Roi

Charles VII de 1478. II épousa au château de Villebon-sous-Montlhéry ,

en présence de son frère Pierre le Clerc, Chevalier, Baron de la Forét-

le-Roi , de Philippe de Trie , Seigneur de Roulleboise , son oncle , de Ca

therine & Robine de Trie, ses tantes , & de Jeanne de Fleurigny , veuve d'An

toine de Châteauneuf , Baron du Lau , Grand-Bouteiller & Chambellan de

France , &c. , par contrat du 6 Août 1486 , Jeanne de Bri^ay , fille de Jean,

Chevalier, Seigneur de Diftillé , & de Renaude de Pruvault. De ce mariage

font sortis: — 1. Guillaume , qui fuit ; — 2. & Marguerite le Clerc,

Religieuse à Poissy , qui y vivoit avec ses cousines Jeanne & Charlotte

Z.E Clerc en 1 5*3 3 : el'e y mourut en iyop.

V. Guillaume le Clerc, Chevalier, Seigneur de Pefigny, la Mothe en

Brie , Villiers & Villebar , Bailli & Capitaine de Bar-sur-Aube , est mentionné

dans les Lettres de Chancellerie du 24 Février iyia , obtenues par Jeanne

de Bri\ay , fa mere. II eut de fa femme, dont on ignore le nom , Guillaume ,

qui fuit:

VI. Guillaume le Clerc , II du nom , Chevalier , Seigneur de la Huen-

niere , Harmenonville , du Moncel , Bailli & Capitaine de Bar-sur-Aube ,

■épousa Anne le Picard, fille de Jean le Picard, Chevalier, Seigneur de Gen-

tilly , Conseiller au Parlement de Paris. De ce mariage font sortis : — 1. Jean,

qui suif, — 2. & Marie le Clerc, Religieuse à Poissy en 1579, où elle

mourut en 1633.

VIL Jean le Clerc, I du nom de sa branche, Ecuyer, Seigneurde

Brizon-la-Huenniere , la Ville-neuve-au-Roi , Bailli & Capitaine de Bar-

fur Aube , épousa au Château de Saint - Gien , par contrat du 8 Janvier

• 1 5"7p , Angélique de Sainte - Béguine de Sainte -Gennieux , fille de Charles ,

Ecuyer, Seigneur de Colne, & de Jeanne UBœuf. De ce mariage sont sortis;

Oo 2
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i. Claude, qui suit; —2. Nicolas le Clerc, Ecuyer, Seigneur de

ÎVloncel, Bailli & Capitaine de Bar-sur-Aube , marié, i°. à N...- de

Sainte-Beguine de Sainte - Gennieux sa cousine,' qui eut pour enfant Jean le

Clerc, Ecuyer, Seigneur de Colombey, marié le 17 Juillet 1685" à

Harle Marceau qui eut pour enfans Elisabeth leClekc, batisée à Co

lombey le 13 Avril 1687, & Sbbastienne le Clerc, batisée auditCo-

lombey le 20 Juillet 169 J ; & 2°. à Marguerite Fournier , qui eut pour en

fant Didier le Clerc, Ecuyer, marié le 6 Novembre 171 y à Anne le

Bœuf; — 3. Pierre le Clerc , Ecuyer, mort sans alliance; — 4. Louis

Xi Clerc, Chevalier , Seigneur des Aubrieres , Cornette dans la première

Compagnie des Mousquetaires de la Garde du Roi , reçu Chevalier de Saint-

Louis en 1694; — j\ & Germain lb Clerc, Chevalier, Conseiller du

Roi, son Maître-d'Hôtel ordinaire , Seigneur de Cambray en Beauce, ma

rié à N , dont un fils, Alexis-Nicolas le Clerc , d'abord Page du

Roi dans fa petite écurie, puis Maître- d'Hôtel du Roi en survivance de

son pere en 1708.

VIII. Claude Le Clerc, Ecuyer, Seigneur de Saint-Gien Ia-Huen-

niere, Argentolle , &c. , épousa, x°. Jeanne de Bonetat de Bouron, fille de

Jean de Bonetat, Ecuyer, Seigneur de Bouron, Argentolle, 8c de la Baron-

nie relevant du Châtel de Vigrlay , & de Marguerite Thevenin , par contrat

Au 18 Octobre 164-2 , passé au Château de Saint -Gien en Champagne ,

pardevant les Notaires de Colombey. Jean de Bonetat , après la mort de

Claude de Bouron, substitua par son testament les enfans de Jeanne fa fille &

-de Claude le Clerc aux noms & armes de fa maison. Jeanne mourut

le 14 Novembre 1669, & fut enterrée en l'Eglise d'Argentolle ; elle eut

pour enfans : — 1. Jean , qui fuit ; — 2. Claude-François lb Clerc ,

Chevalier , Seigneur de Sabaros, Capitaine des Ingénieurs & d'Infante

rie à la fuite du Régiment de Bourbon, reçu Chevalier de Saint-Louis en

170J, 8c mort la mème année des blefluies qu'il avoit reçues à un siège;

—- 3. Charlotte le Clerc, mariée à lage de 10 ans le 17 Février

12688, h Nicolas de la Joye, Ecuyer, dont la fille Anne de la Joye épousa

Charles de Brienne , Chevalier, & dont le petit-fils Gabriel de la Joye de

Saint-Cyr est mort à Metz en 1765", Chevalier de Saint-Louis , Capitaine

<Jans la Légion de Conflans , après s'étre beaucoup distingué dans la der

niere guerre ; — 4. Marguerite le Clerc , mariée à Etienne dela Joye ,

(Ecuyer, frère de son beau-frere; 2°. le 17 Janvier 1672, Nicole Brouffbn

de Bûché qui eut pour enfant Bernard le Clerc, Ecuyer, né à Argetv-

toile le 8 Décembre 1672; — 6. & François le Clerc, Ecuyer, Sei

gneur de Biaise, marié en 1704 à Françoise de la Croix, qui eut pour enfans

Hélène le Clerc, & d'autres filles vivantes & résidantes dans leur Terre

<de Biaise. Claude le Clerc mourut le 22 Mars 1682.

IX. Jean le Clerc, II du nom , Ecuyer , prit le nom & les armes de

"Bonetat de Bouron , fut maintenu dans son ancienne noblesse par Arrêt du

Commissaire de la Cour des Aides de Paris , en date du 20 Avril 166$ ;

il fut Seigneur d'Argentolle , Chalon , Sec. II entra au service en qualité

<ie Cornette au Régiment de la Reine, Cavalerie, II fut Capitaine Aide
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Major, mourut à Paris en "1736' âge de $2 ans. II avoir épousé le 4 Mai

(1711 en secondes noces Marguerite Moreau de Sainte Reine, fille de Jean

Moreau, Eçuyer, Seigneur de Sainte -Reine, Trésorier de France, & Gé

néral des Finances de Bourgogne, petit-fils de Nicolas Moreau, Ecuyer,

Seigneur d'Auteuil, & de Marthe Potier de Blancmesnil , sçeur de Louis Po

tier, Auteur des Comtes , puis Ducs de Tresmes & de Gefvres , & de Mar

guerite deCauveaudu Cravel-Vagny ; elle mourut à Paris, er» 1764, laiflànt pour

ensans : — 1. Edme-Alexandre , qui fuit; — i. Gabriel-Claude le

Clerc de Bonetat de Bouron, Chevalier, Seigneur & Baron d'Argentolle,

né en 1712, mort au mois d'Août 1776, Capitaine d'Infanterie , & Che

valier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis. II avoit épouse Cathe

rine d'Habier de Beauséjour, mere de Simon le Clerc de Bouron, Chevalier ,

Officier dans les Troupes de la Marine , & de Fkançois-Xavjer le Clerc

de Bonetat, Ingénieur, & deux filles; — 3. Claude le Clerc deBoú-

íon, Chevalier, marié, i°. à Anne Aubert deLaunay, morte fans enfans le 20

Mars 1764; 2°. à Jeanne de Bartau, dont une fillle, Agathe le Clerc ,

Demoiselle de Bouron; il est mort au mois de Février 1778;- — 4. &

Marguerite le Clerc , Demoiselle de Bonetat, née à Paris le 21

•Mars 1714, mariée l°. à N.. . ...Le Rebours, mort Mousquetaire de la

seconde Compagnie de la Garde du Roi, 2°. à François Coicault , par con

trat du 7 Mars 1734, fans enfans.

X. Edme-Alexandre le Clerc de Bonetat , Chevalier , Seigneur de

Bouron , de la Baronnie relevant du ChâteJ de Vignory & de Jagny , né

«n 1715" , mort le n Février 1776, ancien Capitaine d'Infanterie, Di

recteur général & Commissaire - Ordonnateur des Hôpitaux militaires des

camps & armées du Roi, avoit épousé, i°, en 17 39, Catherine-Thérèse

de Goudon de Bu^enval, fille de Matthieu de Goudon de Buçenval, Ecuyer,

Seigneur deBuzenval, Garches , la Milloniere , Ruel en partie, &c.,& de

Françoise de Guillon de Didier; elle mourut en 1740 , & eut pour enfans :

— 1. Matthiku-Eume le Clerc de Bouron, né au mois de Mai 1740,

Prieur de l'Abbaye de Laflay de l'Ordre de Saint-Benoît ; — 2. Fran-

çoise-Gabrielle le Clerc de Bonetat, née en 1744, & décédée à

Arpajon au Monastère des Annonciades de cette Ville, oíl elle a été inhu

mée le 4 Septembre 1766, auprès de Françoise de Guillon de Dqier fort

aïeule maternelle, qui y avoit été enterrée en 1762; 20. en 175*2 , Catherine

de Gagny , fille de Jean-Nicolas de Gagny, Ecuyer, Seigneur du Peray,

l'un des Ecuyers des petites Ecuries du Roi , & de Marie-Catherine Renard

de la Rivière; elle a pour enfans : — 1. Louis-Alexandre le Clerc de

Bonetat , qui fuit ; — 2. & Sophie le Clerc , Demoiselle de Bouron ,

née en ij^6. . '

XI. Louis-Alexandre le Clerc de Bonetat de Bouron, Cheval

lier, né en 1764 , est entré au service en qualité de Cadet-Gentilhomme

au Régiment de Penthievre Infanterie , a été nommé au mois de Janvier

£780 Officier au Régiment de Monsieur, frère du Roi.

Les armes font de fable à trois roses d'argent 2 O I , au pal de gueules brt-

fhant fur la rose du milieu.

1
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Telle est la généalogie de la maison de le Clerc de Fleurigny , que

nous avons dressée d'après un mémoire rédigé fur les titres de famille :

mais nous devons ajouter ici que l'envie de plaire à la Noblesse , nous a

fait recevoir assez indifféremment tous les mémoires généalogiques qui nous

ont été adreflës; nous avons judicieusement pensé, lorsque noús avons

annoncé que nous nous réservions dans une fuite du Dictionnaire de la No

blesse que nous donnons aujourd'hui, à retrancher ou élaguer tout ce que

nous trouverions de défectueux dans le corps de cet Ouvrage.

Un Généalogiste doit toujours être aux ordres de la vérité , & son tra

vail n'a de mérite qu'autant qu'il est revêtu de ce caractère. Nous avons

été trompés, & nous nous y attendions; des plaintes font venues jusqu'à

nous , & ces plaintes font fondées.

Une conformité de noms a fait que des familles se sont entées les unes

fur les autres. * '

Messieurs le Clerc de la Mothe , - dont la généalogie est insérée au

tome yIII, page 593 , ont pensé que, parce qu'ils portoient le nom de,

LE ClerC, ils pourroient prendre leur origine de la maison de le Clerc

Í|ui sort de Jean le Clerc, Chancelier de France en 1421, &qui sub-

ìste actuellement avec honneur & distinction sous le nom de le Clerc de

Flburigny. M. le Marquis de Fleurigny , étonné devoir une généalogie

où MM. le Clerc de la Mothe prétendent que l'aïeul du Chancelier a été

ennobli , nous a fait des représentations que nous avons cru justes, & qui

nous ont été motivées ensuite sur les titres de fa maison.

MM. le Clerc de la Mothe se disent descendre d'un oncle de ce dernier;

pour appuyer leur prétention , ils ont fait une généalogie qu'ils seroient

fort embarrassés de prouver : d'ailleurs la différence des armes de MM. Ze

Clerc de la Mothe avec celles du Chancelier fait tout (1). Ils ont beau dire

que le Chancelier a changé ses armes , c'est ce qui leur reste à prouver , &

il leur feroit impossible de faire cette preuve ; il reste encore à présent des

témoins qui, quoique muets, les dérouteroient fans doute.

MM. le Clerc de Fleurigny ne connoiffènt aucun ennoblissement

dans leur maison. Les Registres de la Chambre des Comptes de Neversen

seroient mention , & on ne trouve dans ces Registres aucun acte qui laisse

pne trace de cet ennoblissement; on y voit ceux du nom le Clerc qui ne

commencent dans cette Ville qu'à Jean le Clerc, pere du Chancelier,

revêtu du titre de Grand-Conseiller & Procureur-Général de Philippe-le-

Hardi , Duc de Bourgogne & Comte de N «vers, & leur Ambassadeur

avec les plus grands Seigneurs de leur Cour, soit pour traiter de leur ma

riage , soit pour leurs affaires les plus intéressantes.

On voit en 1271 un Henri le Clerc , Evêque de Nevers du temps

de la Comtesse Yolande, ce qui pourroit faire présumer qu'il auroitap-

(1) Les armes de MM. le Clerc de la Mothe sont: d'azur au chevron d'argent, chargé dg

deux lions affrontés de fable , accompagnés de deux bustes de femmes en chef & d'un aig/e

fylqyé en pointe ;

Et celles 4u Chancelier sont: de fable à trais roses d'argent en pal de gueules , irothant

fur la rose du milieu, . ■' .
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f>roché de lui sa famille. On voit dans un titre de 1388 le frère aîné du

Chancelier , nommé Paul le Clerc , prendre la qualité de Noble Puissant Sei

gneur y Chevalier , Seigneur de Saint-Sauveur en Puifaye. Tout cela n'in

dique pas un ennoblijjement.

Note fournie par la maison de Clerc de Fleurigkv , pour faire con-

rroître que Clerc de Fleurigny & Clerc de la MoTHE"sont deux

familles différentes, ainsi que leurs armes le font voir.

CLERC (LE) DE JUIGNÉ VERDELLES en Anjou , maison qui re

monte à Hisgaud LE Clerc , Seigneur de la Baronnie de Vihiers, érigée

depuis en Comté.

Ce Hisgaud le Clerc s'étant battu en duel vers la fin du Xe. siécle

à Mon treuil-fur mer, contre Geoffroi Martel, dit Grisegonelle , & Comte

d'Anjou , dont il étoit Vassal, le Comte, fous prétexte de félonie, s'em

para de la Terre de Vihiers , & la donna à Albéric son parent , issu de la

maison de Montmorency, au moyen de quoi il ne resta aux enfans dudit le

Clerc que les biens maternels qui étoient outre Loire , &consistoient dans

les Terres du Vignau , Saint-Martin*de-Candé , Paroisse de Suilli , Mont-

soreau, Saint-Germain, Thisé & autres en Loudunois , Montbrison , Douais

& autres pays circonvoisins , ainsi qu'il est porté dans un cartulaire de l'Ab-

baye de Saint-Aubin d'Angers , dont une partie est transcrite à la page f{

de l'Histoirede Sablé par Ménage, édition de 1683. Ces mêmes biens ont

été successivement possédés par les descendans dudit Hisgaud, jusqu'à

Jean le Clerc, II du nom , Seigneur de Juigné, qui assigna sur iceux20oliv.

de rente de douaire à Anne de Mellay , Dame de Verdelles , son épouse ,

par acte du 24 Avril 1436 ; & par un autre du 17 Juillet 1441, il les ven

dit pour se fixer à Juigné au Maine sur la frontière d'Anjou , Terre où

ses descendans ont toujours demeuré depuis, & dont ils jouissent encore

aujourd'hui. Cette Terre , par la réunion de la Baronnie de Champagne , est

devenue une des plus belles de la Province.

I. N. . . . le Clerc , Seigneur des Roches , se maria en 1332a Isabeau

de Turpin, fille de Jean & à'Isabeau de Coesmes , dont il eut:

- II. Roland le Clerc , mariée avec Marthe PouJJin , fille de Gervais

Pouffin , Seigneur de Juigné , & de Marie de Neuvillette , Dame de Souli

gné; celle-ci, fille de Jean de Neuvillette , & petite-fille de Jean , Vicomte

de Beaumont; les enfans sortis de ce mariage font: — 1. Colas ou Nico

las qui fuit: — 2. N. ... le Clerc, marié à Guillaume du Bois-Saint-

^ère; — 3. une autre fille mariée Jean-Pierre, Sieur du Plesiìs-Beaudouin,

Les Anglois ayant fait des incursions dans l'Anjou & dans le Maine, en en

levèrent tous les titres, ce qui empêche de remonter la filiation au-delà de

cette époque; mais depuis elle est très-bien suivie fans aucune mésalliance.

III. Nicolas le Clerc , I du nom , & premier Seigneur de Juigné à

titre successif de Jean de Leflìllé, fils de Nicolas de Lejfìllé, & .de Marie Pouffin,

fille aînée de Gervais Pouffin ; ledit Jean décédé en 1384. Ledit Nicolas le

Clerc épousa Marguerite de la Saugere, fille d'une noble origine. La Dame

de Pouffin , femme de Roland , & laDame de k Saugere , femme de-ce Nimbas,
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donnent, par ces deux mariages, à la maison de le Clerc de Juigné de$

alliances avec les anciennes maisons de Craon , Flandres , Beaumont le-Vicomte t

Neuvilletu, Leffillé, du PleJJis - Beaudouin , Bois -Saint- Père , Pointeau, Bois-

Dauphin , Pierre de la Plejfe , Aubery , Bordier , Thiejlin , Villeneuve - la-

Chartrg , &c. Les enfans sortis de ce mariage font : — i . Colas ou Nicolas ,

qui fuit; — 2, Perrot ou Pierre ; — 3. & Marie, dont on ne connoít

que les noms.

IV. Nicolas le Clerc, II du nom, Seigneur de Juigné, de Coulaines,

du Vignau, de Saint- Martin-de-Candé, de la Mothe, d'Arthezé, de la

Noulliere, &c. , épousa i°. Jeanne de Bouvards, & 20. Marguerite le Foyer

de Ballée. Du premier lit vinrent : — 1. Jean, qui suit; — 2. Jean , dit U

Jeune, marié à Jeanne de la Mothe-Fouque , qui' fut Auteur de la branche des

le Clerc de Coulaines, qui s'est toujours très-bien alliée & soutenue:

elle a fourni plusieurs Militaires de distinction fous divers Rois de France,

& des Chevaliers de l'Ordre du Roi dans les XVe & XVIe siécles ; s'est alliée

aux maisons de Montmorency , Clermont - Gallerandè, Saint - Aignan , Vajfé ,

Daffé , Froulay , Montgommery , Rabodanges , Grancey , Medavy & autres ;

3. Catherine, mariée à Fouquet Pointeau le Jeudi avant le 6 Décembre

■*39S > & du second lit: — 4. Colas le Clerc , exécuteur testamentaire

de sa mere le 14 Juillet 1420 , qui étoit alors veuve ; — y. & une fille morte

jeune & fans postérité.

V. Jean le Clerc l'aîné, I du nom, Seigneur de Juigné, testa le 15

'Avril 1418. II avoit épousé Guillemette Pointeau, fille de Jean, Seigneur du

Bois-Dauphin , Chancelier de Louis, Duc d'Anjou, & de N.... de LeJJìllé £

laquelle épouse dudit Jean le Clerc donna de nouveau les alliances de

Leffillé , Bois-Saint-Pere & autres , & en outre celles de Laval, Bois-Dauphin,

Mainbicr , Aulnay , Maille ■ Bre\è , Fay , Dureil-la-Earbée , Souvré, Hauffard ,

Brie - Montchevrier , Beauveau- Precigné, Urjìns- Mothe- Joujserand, Châtelet ,

Saint-Mars-Brelan , Briffé, la Jaille-Roche-Talbot , Laval- Le^ay, Puy-du-Fou9

Thierre - Boiforeau , Montalais , Ckambellay , Beaumont' Puy- Gaillard , Ailly~

Peequigny, Champagne-Pefchefeul , Châteaubriant-Rochebaritaut , Bais, Lenon-

court-Coupreray , Broyés, Rohan-Guémené , Crequy-Riffé , Monteclerc, Bourgon ,

des Hayes-Fontenailles , Bailleul , Rìant^-Vdleray , Barentin , Cambout & Pont-

château. De ce mariage sont nés: — 1. Jean, qui fuit; — 2. Louis , Sei

gneur des Roches , marié le 10 Mai 1438 avec Jeanne de la Vergne , dont on

ignore la postérité; —> 3. & Jeanne.

VI. Jean le Clerc , II du nom, Ecuyer, Seigneur de Juigné, accom

pagné de plusieurs Gentilshommes très-distingués, défit en 1440 les Anglois

a Saint-Denis- d'Anjou. Voyez les Annales d'Anjou, par Bourdgné. II avoit

épousé l". le 24 Avril 1436 , Anne de Mellay, fille aînée de Guillaume de Mellay ,

Ecuyer, Seigneur de Verdelles , & de Marie du Châtelet de Bernay , à laquelle

il affigna un douaire fur les biens qui furent à Hisoaud le Clerc , comme

il vient d'être dit. Ce mariage donna des alliances avec les maisons du Châ

telet de Bernay, Conbu\ain, Saint-Georges-le-Gaultier , &c. II épousa 2°. Mar

guerite d'Aulnieres, veuve de Jean de la Roë, Seigneur dudit lieu. Du premiec

|lt vinrent : g* 1, NiÇQLAS , qui suit } «a £, Jjeam , Seigneur de Burons ,

mort



C I E C L È 297

mort sans alliance; — 3. Jeanne, mariée à Jean le Maçon, Seigneur du

Grand-Auvers Ôc de Foultourte; —« 4. Françoise , mariée i°. à Robert de

Rotroux, Seigneur du Coudray & de Saint-Denis-du-Maine; & 20, à Jean de

la Rot , fils aîné du premier mariage de ladite Marguerite a°Aulnieres ;

— 5. Marguerite , mariée à Geoffroy de Clefs, Ecuyer , Seigneur de Celllere

en Anjou; ■— ÓvRqlande, mariée i°. à Jean Affagart, Seigneur de Cour-

teilles ; 20. à Jacques de Taillemant , Ecuyer , Sieur de Loresse ; & 30; à François

de la Beffiere , Chevalier , Seigneur de la Foretiere, morte fans postérité; &c

du second lit : — 7. François , Seigneur de Moiré , qui se maria avec Louise

Bajlard, qui, devenue veuve, s'allia à Gervais Chabot ; — 8. Abel, mort en

bas âge; —9. & Jeanne , femme de René d'Anthenai\e.

j VU. Nicolas le Clerc , III du nom , Seigneur de Juigné , épousa

Louife d'' Auteviìle , veuve d'Ambroise de Cornillau , Seigneur du Fay. Elle étoit

d'une illustré race, & defcendoit de Ron ou Rolon, Duc de Normandie,

& Roi de. Dannemarck & de Sicile, dont un nommé Roger d' Auteviìle ,

Instituteur de l'Ordre de la Toison d'or ," rétabli ensuite par Philippe ,

Duc de Bourgogne , en 1430. Ce mariage donna à Nicolas le Clerc de

Juigné les alliances des maisons du Bellay, Arquenay , Vauchretien , Loré ,

Angennes-Rambouillet , Thouars , Huillé , le Vaffeur , Cougnce , Clutin-Villeparifis ,

Aubépine , Cháteauneuf, Clermont-Gallerande , la Mothe-Fouque , Champchevrier ,

Maridor , Coligny-Châtillon , &c. De ce mariage font sortis : —« 1. René, qui

fuit; — 2. & Nicolas, Seigneur d'Hierré, mort fans alliance.

VIII. René le Clerc, I du nom, Seigneur de Juigné, épousa, le 15

Alars \<y 22, Renéí de Champagne, fille de Pierre, Seigneur de Champagne,

de Pefchefeul, Parée, Avoife , le Bailleul, &c. , & d!Anne de Fromemieres.

Ce mariage renouvella une partie des alliances qu'avoit donné Guillemette

Pointeau : elle procura en outre celles de Beaumanoir , Sancerre - Lavariin ,

Ejìouteville-Crenon de Bueil , Sillé de Tucé, la Grésillé , Varie , Bar de Baugy ,

la Touche - Limoiqiniere & autres. René le Clerc eut de ce mariage:

— 1. Jean , qui fuit; 1— 2. Nicolas, Sieur d'Arquenay ; — 3. Jacques, Sei

gneur de Souligné, qui fut tuteur des enfans mineurs de son frère aîné : il

épousa i°. Gabrielle de Faunes , & 2°. Anne de Maillé , fille de Jacques , & de

Marie de Villebrefme ; — 4. Françoise , mariée à François de Faviere , Seigneur

dudit lieu & de la HHberdiere ; — y. Anne , mariée à Maurice de Beaumontel,

Seigneur de Grosbois-, — 6. & Guyonne, Religieuse à l'Abbaye d'Estival.

IX. Jean le Clerc, III du nom, Seigneur de Juigné, mort avant son

pere , avoit épousé , le 1 3. Octobre ìyj^ , Madeleine Affagart, d'une ancienne

& bonne maison , fille de Greffin Affagart , Seigneur de Courteilles , & de

Françoise Auvé. Ce mariage lui donna les alliances de Vieupont-Roncherolles ,

Huff'ons , Châlons , Panenay de Savoye , Nevers , par lesquelles ladite Affagart

avoit l'honneur de descendre de Hugues Capet & de Louis -le- Gros ,

Rois de France. Cette Madeleine Affagart épousa en secondes noces , le 29

Mai if66, Antoine de l'Enfernat Elle eut du premier lit: — 1. René , qui

fuit; — 2. Urrain le Clerc de Verdelles, marié à Marie Perrault;

— 3. Christophe, Sieur d'Hierré; ^— 4. & Jacquine, femme de Jacques

de Ridouet , Seigneur de Saucé»

Tome XIII. P p
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X. ReNé le Clerc, II du nom, Seigneur de Juigné, acquit en 1600,

de la maison de Maillé- Btuchari, la Châtellenie de Champagne. II rendit

des services importans. II fut utile, dans les guerres civiles, à Henri IV »

qui , pour le récompenser , érigea la Châtellenie de Champagne en Baronnie^

& lui permit de faire bâtir un château-fort à Verdelles qui y existe encore.

II avoit épousé , le 29 Août 1593 , Marie Campain, fille de Nicolas Campain,

Chancelier du Roi de Navarre , & &Anne Courtin de Rofay. Ce mariage lui

<lonna les alliances avec les maisons de Briçonnet, Beaune, Berulle, Pithon,

Souvré, Estampes ^ Mesmes & autres. II e«t pour enfans: — 1. Georges y

qui fuit; — 2. René, tué au siège de la Rochelle en 1626; —- 3. Marie >

née en 15*94 , mariée en 16 12 à Joachim de Gcstelin, Seigneur de Martigny »

Pied- d'Argent en Normandie ; — 4. & Anne, née en 1606, mariée er»

iï 6"33 à Jean de Vielsmaisons.

XI. Georges le Clerc -, Baron de Juigné , en obtint férection etì?

Baronnie, avec la réunion de la Baronnie de Champagne, fous la dénomi--

nation de la Baronnie de Juigné, par Lettres-Patentes de 1647, enregis

trées au Bureau des Finances de Tours, en la Sénéchauflee d'Anjou, les»

28 Juin & 26 Novembre 1680. U avoit épousé, le 12 Septembre 1633 *

Elisabeth des Noues , laquelle lui apporta en dot la Baronnie de la Lande en

Poitou. Elle étoit fille de Jacques des Noues, Marquis de la Tabariere , &

d'Anne de Mornay , fille du fameux Philippe DupleJJïs de Mornay , & de

Charlotte Arbalefte. Ce mariage lui donna les alliances de du Bec de Boutisy

Beauvilliers , la Tremoille , & renouvella celles de UJfcn, Châlons , Ronche-

rolles, Châtillon, Revel, Dreux, Montfort , Craon, Claustral ,Coucy , & Saint*

Vallery , par lesquelles ladite Elisabeth des Noues avoit î'honneur de descendre

de Hugues-Capet & de Louis-le*Gros, comme Madeleine Ajsagart , aïeule

paternelle de son mari. Ce même mariage donna auflì des alliances avec les

maisons de Duplejsis-Mornay , Courcilion, Dangeau , le Vasseur, Cougnée, Che-

rreuse,Rohan,Bernis,Melun,8cJaucourt. Les enfans sortis de ce mariage font s

— 1. Jacques, qui fuit; — 2. Urbain^ Maréchal des Camps & Armées

du Roi, tué en 1695" étant Commandant d'un Corps de dix mille hommes

en Catalogne, après avoir fait des prodiges de valeur; — 3. Benjamin,

veuf fans enfans de Catherine le Taud; — 4. Philippe, Seigneur de Vrignéj

— f, François, Seigneur de Souligné; — 6. Georges, Seigneur de vil-»-

îiers; — 7. Gabriel-René , Seigneur de Chanteloup : tous leídits puînés

mâles morts fans enfans; — 8. Marie, mariée à Urbain Gaudicher, Seigneur

d'Averse; — 9. Elisabeth, morte jeune; — 10. &: Anne , mariée à

■Benjamin de Vlfle-du-Gast.

XII. Jacques le Clerc, Seigneur & Baron de Champagne, de Juigné,

de la Lande, &c, épousa 1°. Ie 19 Décembre 16JO, Henriette de Machecoul*

fille de Gabriel de Machecoul, & de Renée d'Avaugour , qui descendoit des

anciens Ducs & Barons de Bretagne : ce mariage lui donna des alliances

avec les maisons de Thouars, Ray ou Rets, Avaugour , la Chapelle, Roche*

Gissard, Thianges , Vlfle-Rouhet, Guichard d'Orfeuille, Bois- Bertier , Beffay ,

Goyon , Laval , Craon , Vivonne , Penhouet , Ba\oges , Malestroit , Chataigner ,

Hanleix, Talensac , Ducé, Montgomeryt nilarSficChauditnjZ0, le 1 /"Septembre
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1674, Madeleine de Montmorency , morte sans enfans; & 30. le 10 Mai 1683,

Catherine Martel , Comtesse de Marinnes , près la Rochelle , aussi morte fans

enfans. II eut du premier lit : — 1. Henri , Enseigne au Régiment de

Schomberg, tué à Messine en 1678, fans avoir été marié; — 2. Samuel »

<jui fuit; — 3 Si 4. Renée & Anne-Henriette, mortes fans alliance.

XIII. Samuel le Clerc , Baron de Champagne , de Juigné, de la Lande,

&c. , épousa, le 20 Mai 1Ó93, sa cousine-germaine Loiùse-Henriette Crux ,

fille d'Antoine de Crux, Chevalier, Marquis de Corboyer, & de Louise de

Machecoul. Ce mariage renouvella les alliances qu'avoit donné Henriette de

Machecoul, & donna en outre celles de Crux , maison très-ancienne, Turpin

de Crise, Poitiers, Megrigny , Champagne, Bouquetot, Bre\è , Quatrç- Barbes „

Thibault de Carbonel, Allart , Pommereul, & Rochechouart-Martemart. Les enfans

venus de ce mariage font: — 1. Samuel-Jacques, qui fuit;—» 2. Gabriel-

René-Louis, dit le Comte d: Juigné, né le ij Décembre 1697, nommé en

1734 tuteur de ses neveux & nièces ci- après nommés, mort fans alliance le

2<j Mars 175*5); — 3. & Louise-Henriettb, morte en bas âge.

XIV. Samuel-Jacques le Clerc, Chevalier, Marquis de Juigné,

Baron de Champagne, de la Lande, &c. Colonel du Régiment d'Orléans,

Infanterie, tué à la bataille de Guastalia le 10 Septembre 1734, avoit

épousé, le 26 Juin 172J , Marie- Gabrielle le Cirier de Neufchelles, fille du

Marquis de NeujchcHes , & de Marie- Louise le Mínijìrel de Hauguel. Ce mariage

a donné les alliances de Be\ons , Erienne, Duras, Egmont , Gejvres , Nicolai,

Saveuse , Harcourt , la Feuillade , Maubourg , Barbançon , Lajìic ^ Saint -Jal ,

Laqueuile , Saillant , Busjy £Henonville , Robeck , Chatillon-Duc , Saim-Simon-

Vermandois , Mortemart , la Marck , Montmorency , Eftourmel , Mornay , &

autres. De ce mariage font issus : —1. Jacques-Gabriel-Louis , qui fuit;

— 2. Antoine-Eléonor-Léon, né le 2 Novembre 1730, ci-devant Agent-

Général du Clergé, nommé le 1" Janvier 1764 Evêque de Châlons-sur-

Marne , Pair de France, sacré le 25? Avril suivant, & nommé le 23 Décembre

178 1 Archevêque de Paris ; — 3. Arnaud-Louis , né le 6 Mai 173 1 , Che

valier de Malte de minorité , Capitaine au Régiment de Guienne , mort en

I75'8; — 4: Léon -Marguerite, dont la postérité fera rapportée après

celle de son frère aîné; — y. & Louise-Léonine- Gabrielle le Clerc'

pe Juigné, morte le 19 Août 1754. Elle avoit épousé, le2| Mars 17J3,

Antoine Guy , Marquis de Pertuis , Vicomte de Baous-le-Comte , Lieutenant-

Colonel de Cavalerie, qui n'i laissé qu'une fille nommée Claude-Gabrielle de

Pertuis , née le 6 Aoút 17^4, mariée le 18 Août 1772 à Léonor-Claude de

Pracomtal , décédé le 7 Décembre 1776, laissant deux garçons & une fille.

XV. Jacques - Gabriel - Louis le Clerc, Marquis de Juigné & de

Montaigu , Baron de Champagne & de la Lande, né le 14 Mai 1727»

Mousquetaire du Roi en sa première Compagnie le 7 Juillet 1742 , Capi

taine de Cavalerie au Régiment d'Egmont le 4 Octobre 174? , Colonel

du Régiment de Blaisois le 1" Janvier 1748, lequel fut incorporé en

1749» il fut nommé le 20 Février de la même année, Colonel dans les

Grenadiers de France , Colonel du Régiment de Forez le . . . Avril 17^6" ,

& de celui de Champagne dont il a été le 37e Colonel le 3 Juin 17J8 ,
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Brigadier des Armées du Roi le io Février 175*9 , Maréchal de Camps le

Juillet 1762, & envoyé Ministre-Plénipotentiaire de France près l'Im-

pératrice de Russie le 25" Décembre 1774/ Lieutenant-Général des Armées

du Roi le io Mars 1760 , a épousé le 17 Mars 1768 Charlotte Thiroux

de Chammeville , née le 12 Mai 1745 , fille de Philibert Thiroux, Seigneur

de Chammeville, & de feu Geneviève - 1 hérefe de Colabeau; de ce mariage

font issus.: — 1. Charles-Philibert-Gabriel , Comte deJuigné,né le

30 Septembre 1762, Officier au Régiment du Roi Infanterie le 10 Avril

J777 , Capitaine de Cavalerie le 3 Juin 1779; — 2. Charles-Marie r

né le 10 Mai 1764, reçu Officier dans le meme Régiment en 1778; —

3. Anne-Leon-Antoine , né le 28 Décembre 1767; — 4. & Jacques-

Auguste-Anne-Léon, né le 8 Aout 1774.

- XVI. Léon- Marguerite le Clerc, Baron de Juigné , né en Mars

!J733 » frère du Marquis , & quatrième fils de Samuel-Jacques le Clerc

& de Marie Gabrielle le Cirier de Neufckelles , a servi dans la Marine en qua

lité d'Enseigne de Vaisseau, & ensuite a été Capitaine de Cavalerie en

J7J8 , Colonel aux Grenadiers de France en 1762, Colonel du Régiment

de Soissonnois en Juillet 1767, Brigadier des Armées du Roi le 5 Jan

vier 1770, Maréchal de Camp le- 10 Mars 1780, a épousé le 15" Mars

1769 Adélaïde Olere de Saint-òimon de Courtomer , fille unique du Vicomte

de Courtomer , Capitaine de Gendarmerie , dont: — 1. facquês-Gabriel-

Olivier, né le 19 Novembre 1769 ; — 2. Charles-Etienne-Olivier,

né le 30 Juillet 177Ó, Chevalier de Malte de minorité; — 3. Elisabeth-

Olive-Eléonore , née. le 14 Février 1773; — 4 Justine, née le &

Septembre 1777» — 5' Henriette, née le Octobre 1778; — 6*

& Louise , flée le 9 Septembre 1781.

Messieurs le Clerc de Juigné prouvent l'ancienneté de leur maison

par différentes Chartes d'Eglise , & par contrats de mariage , seize générations

•i'ans mésalliance ; ils ont toujours été attachés au service du. Roi : plusieurs

ont perdu la vie dans diverses batailles, & en dernier lieu, comme on

Fa vu ci-devant, M. le Marquis de Juigné a été tué à celle de Guastalla

en Italie, étant Colonel du Régiment d'Orléans Infanterie.

Les armes de cette famille font : d'argent à la croix de gueules engrele'e

de fable , cantonnée de quatre aigles aujji de fable , béquées & ongléts ou parées

de gueules ; cimier , un coq aux ailes ouvertes ; devise , adaltayle cri de guerre,

battons & abattons. La croix vient du temps des Croisades.

: CLERC DE MAZEROLLE : famille noble & ancienne du Comte de

Bourgogne, où elle a contracté de belles alliances. Nous allons rapporter

ici ce que nous en avons dit au mot Serre dans le tome XII de ce Dic

tionnaire.

François Clerc , Seigneur de Mazerolle,Champagnejr, Franoy, Serre,

Villiers-Buffon , & autres lieux en Franche-Comté , fut Gentilhomme , con

fident & ami intime d'Armand , Prince de Conti, mort en 1666 , disent les

Mémoires de Joly , tome U> page 72 , & ceux du Cardinal de Ret\, II lais&
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de Demoiselle Elisabeth de la Rivière son épouse ,. Jean-Batiste Clerc,

Seigneur de Mazerolle, &c. , Capitaine d'Infanterie au Régiment du Mar

quis de Poitiers; il est mort en 1705 , & avoit épousé Demoiselle Christine

de Saint - Belin , Dame d'honneur de Mademoiselle de Montpensier ; il eut

pour fils : Jean-Fkançois Clerc, Seigneur de Mazerolle, Champagney

&-AIhjtny , qui a été Lieutenant de MM. les Maréchaux de France à Be-

sançon^pencant 30 années, & est mort le 22 Mars 1767. II avoit épousé

Demoiselle Agnes-Thérefe Gilbert, morte le 15" Octobre 17^0, .dont dix en-

fans; ceux qui vivent font: — 1. Alexandre Clekc de Mazerolle, an

cien Capitaine au Régiment d'Auvergne, marié avec Demoiselle N. . . .

Aubry , veuve du Comte d'AJìaing, dont il n'a pas d'enfans; —- 2. Nicolas

Clerc de Mazerolle, Lieutenant Colonel & Chambellan de S. A. S. le

Duc régnant de tVirtemberg , Gouverneur de Clairval-sur-le-Doux en Fran

che-Comté , veuf de N. . . . , Comtesse de Riom , qui avoit épousé en

premières noces N . . . . Ôl Audibert , Lieutenant-Général au service du Roi

de Sardaigne; — 3. Jean-François Clerc de Mazerolle, ancien Of

ficier au Corps Royal-Artillerie , actuellement Lieutenant de MM. les Ma

réchaux de France à Besançon, par commission de l'an 1765"; — 4 Joseph

Clerc , appelle le Chevalier de Mazerolle , ancien Officier réformé au Ré

giment de Guienne, & en Ì777 , Garde du Corps de S. A. R. M. le

Comte d'Artois ; — y. & quatre filles, dont deux mariées.

Nicolas Clerc de Mazerolle, dont nous avons parlé ci -devant,

Chambellan du Duc de Winemberg , a obtenu un certificat fous seing-privé

passé à Besançon le 6 Décembre 1775", signé de quatre Gentilhommes du

Comté , & attesté par l'Intendant de la Province , comme tous ceux ci-

dessus mentionnés font d'une famille noble & ancienne du- Comté de Bour

gogne. )

Elle porte pour armes : a"a\ur au chevron d'or, accompagné de trois roses

<f'argent , deux cn chef une en pointe.

COLLIN : famille originaire du Bourbor.nois , établie en Touraine, dont

plusieurs branches subsistent dans cette Province, dans le Barrois & ailleurs;

il en est parlé dans la première édition in-S. , & aussi dans le Dictionnaire

de la Noblesse, où l'on en trouve une simple notice.

Suivant l'arbre généalogique & les pieces justificatives qui nous ont été

communiquées en original , Perrinet- Collin fut annobji par le Prince

Jean, Duc de Bourbonnois, au mois de Mai i4i3,.par Lettres enregistrées

en la Chambre des Comptes de Moulins.

I. Perrinet Collin épousa en 1420 Agathe-Guigonne de Capluque, fut

commis par Jacques , Roi de Mahiorque , à la levée de certains fiefs dans

la Vicomté & Baronnie d'Aumelas , ainsi qu'il paroît par quelques Lettres-

Patentes scellées du grand Sceau de cire blanche; il eut de son mariage :

II. Jean Collin, Ecuyer du Duc de Bourbonnois, qui vivoit en 1478,

& obtint du même Duc , avec Gilbert Collin son frère, deux Lettres

de provision. Ce Jean Collin , I du nom, eut pour fils :

III. Jean Collin, II du nom , Ecuyer, Secrétaire du Duc de Bourbonnois ;
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ít obtint des Lettres de Chancellerie à Paris le 8 Juin 15-13 , pour renou-

veller ses terriers; ces Lettres font (ignées de Serre avec paraphe. II eut

deux fils, dont; — 1. Jacques, qui fut Secrétaire du Roi en ìfH, 8c eut

pour fils Raymond Collin , qui fut Juge ■& Prévôt de la Ville de Tours :

fa postérité est restée dans cette Province ; — 2. & Benoist qui fuit :

IV. Benoist Collin , Ecuyer, épousa Colette Chartier, fille -d'Alain

Chartier, Secrétaire du Roi, une des meilleures familles de Touraïne, 8c

eut pour enfant ;

V. Olivier Collin, Ecuyer , Seigneur des Ormeaux, qui épousa

Marguerite d'AleJi , ilsue d'une des meilleures familles de Touraine , dont il

eut : — 1. Robert, Ecuyer , Seigneur de la Touche, Capitaine d'une Com

pagnie de Chevaux Légers fous le règne de Charles IX , & Capitaine

en chef de la Ville de Tours; fut député par les Habitans de cette Ville

vers le Roi pour conférer avec M. Bu\é d'EJJìat , Secrétaire d'Etat ,

pour la création d'un Parlement à Tours que le Roi Henri IV f

vouloit établir; il épousa en 1570 Renée lEmpereur ; sa postérité nom

breuse est établie en différens endroits du Royaume; — 2. & Olivier,

qui fuit ;

VI. Olivier Collin, II du nom, Ecuyer, Seigneur des Ormeaux , Avo

cat au Parlement, épousa en 1566 Ariane de Rçquefeuil , issue de la maison de

Roquefeuille , de laquelle il eut; — 1. Olivier Collin, Seigneur de la

Brosse; — 2. Nicolas, marié à Mariette de Lamberty , qui eut une fille

nommée Mariette Collin; — 3. Charles, qui suit; — 4. Louis , Piè

tre; — & Gabrielle.

VII. Charles Collin , I du nom , épousa Charlotte Dervieux en Bar-

rois , où il acquit des Charges dans la Robe après son retour d'Angleterre;

ileutdeson mariage; — 1. Charles, qui suit: — 2. &Renaud, Auteur

de la branche rapportée ci-après.

VIII. Charles Çollin, II du nom, Ecuyer, épousa Henriette de la

Croix , dont la postérité nombreuse est rapportée daiU la i"e. édition de cet

Ouvrage.

Seconde branche des Cozzi/r de Barisien.

VIII. Renaud Collin, dit le Barisien, fils puîné de Charlej

Collin , I du nom , & de Charlotte Dervieux , fut Prévôt d'Ancerville

dans le Barrois, & épousa Louifede Barisien, seule & unique héritière des

biens & armes de fa jnaison , une des plus anciennes de la Province , a

la charge & condition que lui & ses descendans porteroient armes &

jioblesse des Barisiens. De son mariage vinrent: — 1. Jean, qui fuit;

r— 2. & François Collin, Prévôt d'Ancerville, qui aslìíla au mariage

de son frère Jean : il épousa Gabrielle le Seure ; il n'eut de ce mariage

qu'un fils nommé Charles, qui embrassa l'état ecclésiastique , une fiUe

nommée Catherine , qui produisit ses titres de Noblesse devant M. Lar-

cker , Intendant de Champagne lors de la recherche des Nobles de cette

Province. Elle & son frère furent maintenus dans leur état de Nobles ,

f>ar Ordonnante du 22 Février i6pp, enregistrée laméme année au Bail
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liage d'Ancerville , à sa diligence & à celle de Jean Collin , IV du nom ,

leur coufin- germain, ainsi qu'il paroîtparaâed'enregiírxementsignéFrslnfo/.r.

IX. Jean Collin de Barisien, III du nom, qualifié Chevalier, aban

donna le Barreau , auquel il s'étoit adonné , pour prendre le parti des armes :

il épousa le 20 Janvier 1 652 Dame Claude Henry dans le Barrois , de laquelle il

«ut plusieurs enfans morts en bas âge,& un fils nommé Jean Collin, qui fuit»

X. Jean Collin de Barisien, IV du nom, ausli qualifié Chevalier : il

suivit le Barreau, ■& épousa ie 18 Janvier 1692 Philippe de GovïLlt\, issue des

anciens Seigneurs du Fief de Govillez en Lorraine ; il eut de son mariage ;

1. Claude-Gaspard quisuit;— 2. Charles Collin;— 3 & 4, deux filles*

XI. Claude-Gaspard Collin de Barisien , Chevalier , qui suivit

le Barreau , & épousa par contrat du 27 Juin 1739 Demoiselle Thérèse

Cadlet, dont : — 1. Pierre , Ecclésiastique ; i'. Claude-Nicolas qui suit*

— 3. Charles-François, rapporté après son frère aîné; — 4. & Marie-

Thérèse de Barisien , qui n'est pas encore mariée.

XII. Claude-Nicolas Collin de Barisien , Chevalier, Seigneur de»

Fiefs de Sivry-Belpré, Conseiller duRoi^, Commissaire-Enquêteur & Gruyer

en la Prévôté Royale de Grand en Champagne , a épousé dans la même Pro

vince , par contrat du 28 Septembre 1773 , Madeleine - Théreji - Augustine

Potin, de laquelle il a quatre enfans vivans, savoir: — 1. Pierre;— 2,

Gaspard-Nicolas-Charles;— 3. Marie-Madeleine-Victoire ; —- 4,

9c Félicité Collin.

XI. Charles-François Collin de Barjsien, Chevalier, frère cadet du

Eécédent , a embrassé le parti du Barreau après avoir obtenu le grade de

octeur en Droit , s'est fait pourvoir à TOffice de Lieutenant-Général , Civil

& Criminel au Bailliage Royal de Vezelise en Lorraine, a été maintenu dans

lesoroits de fa noblesse par décision de la Chambre des Comptes le 24 Juillet

1782; précédemment il en avoit justifié au Conseil d'Etat du Roi, ainsi qu'il

paroit par Arrêt du ç Juin de la même année qui, d'après la vérification de

fy noblesse , le déclare exempt des droits auxquels les roturiers font sujets.

La famille de Collin porte pour armes ; tiercéfascé de. . . au chef de Jìnople

au crpijsant d'argent ,surmonté d'un aigle éployé d'or, en pointe de sable au lion d'or,

eouronne de Comte , supports deux lions en fasce d'argent.

La branche de Collin de Barisien porte pour armes, en exécution du

contrat de mariage du 28 Mars 161 o, celles de la famille de Barisien

qui font, d'azur à trois écussons d'argent entrelacés avec une rose de même ,

pendante des écussons , Cy soutenue par un lac d'or au timbre lambriqué.

Généalogie dressée fur les titres communiqués.

CROIX (DELA ) : ancienne famille noble, originaire du Nivernois ,

qui a formé plusieurs branches , celle des Seigneurs de la CRorx en

Nivernois, des Seigneurs de Jovelle , Saint-Cyprien, du Repaire &

I>E Donsac, toutes quatre établies en Périgord : de cette derniere bran

che est sortie celle de la Croix de Touignan , établie à Bordeaux

depuis 1680, comme on -va le voir,
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I. Le premier depuis lequel on a une filiation suivie, est Jean de la Cròi x,

Ecuyer , Seigneur de la Croix en Nivernois, qui vivoit en 1420, &eut

pour fils;

. .II. Pirottn de LaCroix, Ecuyer, Seigneur de la Croix , Capitaine da

50 hommes d'armes des Ordonnances, qui servit long-temps dans les Ar

mées, & légua par son testament du 20 Mai í 45)1 , passé dans la Seigneu»

rie de la Croix, au nommé Jean Gauthier , son Ecuyer , qui le suivit au ser

vice , tous ses accoutremens de guerre : l'original de ce testament , où il est

dit fils de Jean , se trouve dans les archives de la branche de Jovelle »

près de la Tour - Blanche en Périgord ; & il en a été délivré une copie

en bonae forme au Chef actuel de celle de la Croix deTouignan. Ledit

Pirotin laissa de fa femme, dont le nom est ignoré : — 1. Jacques,

Ecuyer, Se'gneur de la Croix , qui resta dans le Nivernois : on ne connoît

point fa postérité quiest éteinte; mais on fait que la Terre de la Croix,

que ceux de cette branche possédoient , a passé dans la maison de Murat

/d'Auvergne, & qu'elle est aujourd'hui dans celle de Dreuil d'Havre: — 2.

& PlEl'.RE , qui fuit. t

III. Pierre (aliâs) Perrin de la Croix, Commandant d'une Com

pagnie d'Arbalétriers , vint en Périgord ì la fuite du Seigneur de Mareuil,

comme il appert par son testament fait le 1 1 Mai ifH, & par celui de. son

£>ere. II s'y maria avec Noble Marguerite de Pecou , riche héritière, dont il eut :

IV. Michel de la Croix, Ecuyer, Seigneur du Clos, qui épousa

touife Martin, laquelle testa le iy Juillet IJ30, & laissa:

V. Arnaud de la Croix-, Ecuyer, Seigneur de Jovelle, qui compa

rut au ban de l'Angoumois en iy49, & testa le 14 Août 1 Ç70. II avoit

épousé par contrat du 13 Janvier if-jo", Claire de Mercier, fille de N....

Mercier , Seigneur de la Jarre , & à'Honorctte Roujf'eau. Elle lui apporta la

Seigneurie de Jovelle , & eut pour enfans : — 1. Pierre , qui fuit ; — 2.

Jean , Ecuyer , Seigneur du Repaire , tige de cette branche établie en Pé«

rigord, où elle subsiste encore sans enfans mâles , mais dont nous ne pou*

vons donner là filiation, faute d'instructions ; — 3. & autre Jean,. Auteur

de la branche des Seigneurs de Donfac , &c. , rapportée ci - après , dont

descendent les Seigneurs de la Croix de Touignan établis à Bordeaux.

VI. Pierre de la Croix, Ecuyer, Seigneur du Chaílard, puis de Jo

velle, servit utilement, pendant les guerres civiles, fous Henri IV , avant

l'avénement de ce Prince à la Couronne. II vivoit encore en 1622 , & avoit

ppoufé Marguerite de Saulnier , de la maison de la Borie , une des plus illustres

du Périgord, de laquelle il eut: — 1. Gédfòn, Ecuyer, mort Page du Roi

Henri IV; — 2. Pierre, qui fuit, comme il appert d'une enquête faite

en 1621 pour fa veuve; — 3. & Charles de la Croix Ecuyer, Sei

gneur de Hautefaye, qui fut maintenu dans fa noblesse par Sentence des

JÉlus de Périgueux le y Juin 1617, & par Arrêt du Parlement de Bordeaux,

rendu le 23 Août suivant. II y fut encore de nouveau maintenu par Ordon

nance de M. de Gourgues , Intendant de cette Ville, du 3 Mai 1635,

mourut sans enfans de son mariage avec Claire de Chástrude.

.yn, Piebre de la Croix , Ecuyer , Seigneur du Chastard, Gentilhomme

• de
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de la Chambre du Roi Louis XIII en 1 6 1 5 ; fut souvent convoqué aux

assemblées faites de la Noblesse du pays de Périgord, pour le service du Roi,

par tous les Gouverneurs de la Province , avec équipage d'armes & de

chevaux. II se trouva au siège d'Amiens en qualité de Gendarme dans la

Compagnie du Seigneur de Ruffec, & fut tué au Service. II avoit épousé

Demoiselle Anne de Cadouin, laquelle, étant restée veuve & ayant été asfi-

gnée pour la Taille, fit faire une enquête devant Guillaume Lambert, Con

seiller du Roi, Président en l'Election d'Angoumois, par commiiìions de la

Cour des Aides de Paris des o & 11 Mai 1622. Les témoins, au nombre

de dix Gentilshommes, voisins, cinq autres Particuliers , tous du Périgord,

déposèrent , entre autres choses , bien connoître Pierre de la Croix ,

Ecuyer , Seigneur de Jovelle (vivant encore alors), pour être leur voisin,

Eere de Pierre de la Croix, Seigneur du Chaflard, marié avec ladite

semoiselle Anne de Cadouin, demanderesse, & frère de feu Jean de la

Croix , Ecuyer , Seigneur de Dousac ; que ledit Pierre , Seigneur de

Jovelle, & Jean , Seigneur de Dousac, étoient issus d'ARNAUD de la

Croix, Ecuyer, Síigneur de Jovelle, & de Demoiselle Claire de Mercier,

de la maison noble des Mercier, Seigneurs de la Jarte; lesquels Arnaud &

sadite femme avoient vécu noblement & étoient réputés d'extraction noble

& de race noble , &c. Ces témoins déposèrent- aulîi avoir toujours oui dire

par tous les Gentilshommes de la Province , que feu Pierre de la Croix,

Seigneur du Chaflard, mari de la demanderesse, son pere & leur devancier,

avoient toujours été réputés»pour gens de qualité, nobles d'extraction,

n'ayant jamais fait acte dérogeant à noblesse, ni été imposés fur aucun rôle

des Tailles , si ce n'est en la cause dont il s'agit, s'étant toujours exercés, en,

temps de paix, à la chasse, à cheval, ayant chiens & oiseaux; enfin , que

pour marque de leur antiquité, il paroiffòit au lieu de leur maison à Jovelle

une belle & ancienne chapelle, ladite maison étant un château-fort, avec

tours , créneaux , qui servoit de refuge & sauve-garde dans les guerres civiles ,

&c. &c. En conséquence de cette enquête & des testamens & contrats de

mariage, ladite Anne de Cadouin, comme veuve de Pierre de la Croix,

Seigneur du Chaflard , Gentilhomme d'extraction & de noble race , fut

maintenue en fa qualité de noble d'extraction par Arrêt rendu en la Cour

des Aides de Paris le 17 Février 1624. /Elle eut de son mariage plusieurs

enfans , entre autres : — N. .... de la Croix, qui, àl'âge de 19 ans, servit

dans le Régiment de Normandie , où il mourut fous la charge du sieur de

la Saladie , Capitaine audit Régiment ; — & Jacques , qui fuit. Les puînés

étoient alors en bas âge.

VIII. Jacques de la Croix, Ecuyer, Seigneur de Jovelle , fut Page

du Duc d'Angoulême , & épousa Marguerite le Long , de laquelle il laiflà :

— 1. Odet, qui suit; — 2. Jean de la Croix , Seigneur de la Chapelle,

qui sut marié avec Aimée de Saunier: de lui descend N.... de la Croix

de la Chapelie, femme de N.... de Sancilion , dont la fille N. ... dt

Sancillon , vivante en 1778 , est veuve de M. le Comte de Taillefer , & mere

du Comte de ce nom & de M. l'Abbé de Taillefer , Abbé-Commendataire

«le la Sauve; — 3. & Elie de la Croix , Ecuyer, Seigneur de Hautesaye,

TomeXUL Q q ,
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terre dont il hérita de Charles de la Croix, son grand -oncle. II fut

maintenu dans fa noblesse par Jugement de Claude Pellot du ?8 Décembre

1666, sur la production de ses titres. De lui descendoit feu Joseph de la

Croix, Ecuyer, Seigneur de la Hautesaye, qui, de Marie Ferand de Mon-

taubert, son épouse, a laissé Marguerite dela Croix , mariée, par contrat

du 18 Janvier 17^8, à François-Henri d'Arnault , Seigneur de Sarasignac,

d'une ancienne Noblesse du Périgord , dont postérité.

IX. Odet de la Croix, Ecuyer, Seigneur de Jovelle, eut de son ma

riage avec Isabeau Gaillot deux fils ; savoir: — François, qui suit; — &

autre François, Ecuyer, Seigneur de la GuicHardie, qui a formé la

branche de Saint-Cyprien en Périgord. II épousa Catherine Degere-la-Marfac,

de Bordeaux, dont François de la Croix de Saint-Cyprien , Ecuyer,

marié avec Thérèse de Vajlal , de laquelle est issu François de la Croix

diî Saint-Cyfrien, Ecuyer, qui a été Page du Roi Louis XV, & a

épousé N.... Sarajìn , veuve d'un Président à l'Election.

X. François Dt la Croix, Ecuyer, Seigneur du Chaslard & de Jovelle,

fils aîné d'ODET, ci-dessus mentionné, épousa filarie de Bays , dont pour

fils aîné :

XI. Jean dp la Croix, Ecuyer, Seigneur de Jovelle, marié avec Mar

guerite de la Chambre , d'une famille ancienne dont étoit Nicolas de la Chambre,

premier Capitaine des Gardes-du-Corps, Compagnie Ecossoife, toute com

posée de Gentilshommes qu'il amena du royaume d'Ecosse au service de

Charles VII. L'Histoire de France par l'Abbé Vely en parle beaucoup.

Ce JtAN de la Croix n'a eu que quatre filles", dont deux font restées;

savoir: — Marie-Andkéi de la Croix, veuve depuis neuf à dix aná

(en 1778) d'Elie Joumard des Achards, Vicomte de Leger, — & Marie de

la Croix , Dame de Jovelle , veuve depuis sept à huit ans de Pierre Dejeàn ,

Chevalier, Seigneur de Jobertie, Capitaine-Commandant en l'Isle de France,

entre les mains desquelles font les testamens & autres titres depuis Jean de

la Croix, Ecuyer, Seigneur de la Croix, vivant en 1420. Elle a un fils

nommé François-Antoine Dejean de Jobertie , Seigneur de Jovelle , Capitaine

au Régiment de Beaujolois en 1778.

Branche des Seigneurs de Dovsac , &c. en Périgord.

VT. Jean de la Croix, Ecuyer, Seigneur de Dousac, de la Jarte &

du Pipié, troisième fils d'ÀRNAUD & de Clnre de Mercier, fut souvent,

convoqué aux assemblées de la Noblesse du pays de Pérkord pour le ser

vice du Roi. II partagea avec Pierre de la Croix, Ecuyer, Seigneur de

Jovelle, & Jean , Ecuyer , Seigneur du Repaire , ses deux frères aînés, 'es

successions de leurs pere & mere par acte du 8 Juin 1 5*75 ; testa le 12 No

vembre 1 6 1 o , & avoit épousé Jeanne Sequaire de Veyret , d'une famil'e noble

du Périgord, dont: — 1. Guillaume, qui suit; — 2. Gabriel, Sieur

du Claud, qui fut maintenu dans fa noblesse, avec Pierre, son frère caciet,

par Sentence des Elus de Périgueux du 20 Mai 1617, & par Arrêt du <5

Mars 161 y : c'est ce qui est relaté dans 1 Arrêt de la Cour des Aides de
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Bordeaux du 11 Mai 1648, que ledit Gabriel obtint dans la fuite, par

lequel il fut de nouveau confirmé dans fa qualité de Noble d 'extraélion il

épousa, le 16 Mai 1622, Jeanne de Cescaud-, fille de François de Cescaud,.

Seigneur de Puirigaud & de Saint-Juít, & mourut fans enfans ; — 3. &

Pierre, qui resta à Mareuil avec Gabriel, son frère, & mourut aussi fans

enfans.

Vil. Guillaume de la Croix , Ecuyer , Seigneur de la Jarte & du

Pinié , testa le 17 Mai 1644 » & avoit épousé Jeanne de Mourcinq , de laquelle

il eut:

VIII. Gabriel de la Croix, Ecuyer, Seigneur de la Jarte & de Piofard

en Périgord, Avocat au Parlement de Bordeaux, marié, par contrat du 19

Février i6yó, avec Paule Mege, fille d'Armand Mege> du lieu de Riberac,

& de Marie Éoule, dont:

IX. Guillaume de la Croix, II du nom, Ecuyer, Seigneur dé la

Jarte & de Piofard, Avocat au Parlement de Bordeaux, mort en 1717. II

y avoit épousé, par contrat du 16 Septembre 1680, Marie Conhil , fille de

Jean Conhil & de Jeanne Pouyade. Elle lui apporta la Seigneurie ou maison

noble de Touignan , située dans la Paroisse de Saint-Loubes , & distante

de trois lieues de Bordeaux. De ce mariage naquirent : — 1. Gabriel ,

qui fuit, tige des Seigneurs de Touignan; — 2. Jérômk, Ecuyer, Auteur

de la branche de la Croix de Piosard, rapportée ci-après; — 3. Joseph,

mort dans les guerres de Prague; — 4. Marthe, mariée avec André de

Hubran , Ecuyer ; — j". & Paule , mariée au sieur Malbec , Avocat à

Bordeaux.

Seigneurs de Touignan.

X. Gabriel de la Croix , II du nom , Ecuyer , Seigneur de Touignan ,

Avocat au Parlement de Bordeaux , vendit les biens qu'il avoit en Pé

rigord, & est mort en 1749. II avoit épousé par contrat du 7 Novem

bre 1731 , Marie du Penrieu , fille deJére'mie duPerrieu, Conseiller du Roi,

& Greffier en chef du Sénéchal , & de Marguerite de Solminiac deM Chaulnes ,

d'une des plus anciennes familles du pays , dont étoit le bienheureux

Alain de Solminiac , Evêque de Cahors , qui réforma l'Ordre de la Chance-

Jade, & fut béatifié. Ayant été imposée à la taille, elle produisit les titres

de feu son mari, avec un arbre généalogique remontant à l'an 1420, &

prouva qu'il étoit issu de race noble en ligne directe de l'ancienne famille

de la Croix , dont l'órigine de la noblesse est ensevelie' dans I'antiquité;

en conséquence eile obtint une Sentence rendue à Bordeaux au Bureau de

l'Election de Guienne.le 2 Septembre 1772, qui fit défenses aux Collec

teurs qui entreront en charge à l'avenir, de comprendre ni cotiser la Sup

pliante, veuve du sieur Gabriel de la Croix , Ecuyer, sous son nom,

ni fous quelqu'autre que ce puisse être, directement ni indirectement, &

ordonna que la somme qu'elle -avoit payée feroit répartie pour Tannée sui

vante 1773 par les Collecteurs , fur tous les Habitans taillabk-s de la Pa

roisse, pour être remise à la Suppliante fur fa simple quittance , à peine d'en

répondre en leur propre & privé nom. Gabriel de la Croix , II du nom,

Qq 1
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a laissé de son mariage avec Marie du Ptrrìeu : — T. Jean-Batiste-JeremiE ,

qui suit; — 2. Gabriel-, Ecuyer, ancien Garde du Corps du Roi, non,

.marié; — 3. Marie Angélique; — 4. Elisabeth; — y. Geneviève;

—- 6. & Marie , Religieuse.

XI. Jean-Batiste-Jér émie de la Croix , Eçuyer , Seigneur de Touignan ,

ancien Gendarme de la Garde du Roi , a épousé par contrat du 27 Juin

J757 , Marie Aubert, fille A'Alexandre Aubert & de Madeleine Cognoy , dont :

•— 1. Je^n-Baiiste, qui suit; 2. Marie-Sophie, née le 2 Février 17^8;

— 5. Marie-Rosalie , née le S Mars 1761 ; —• 4. Marie-Mélanie, née

le 21 Mai 1764; — y. Marie-Elisabeth-Durivette , née le 21 Mai

J7.55 ; — 6. & Marie - Geneviève - Adélaïde, née le 13 Septembre

1766.

XIT. Jean-Batiste de la Croix, Ecuyer, né le iy Mai 17C9 , reçu

le 17 Mai 1767 Gendarme de la Garde du Roi, est Sous-Lieutenant au Ré

giment d'Agénois depuis le Ier. Juin 1777.

Branche de la Croix de Piosard.

X. Jérôme de la Croix de Piosard, Ecuyer, second fils de Guil

laume, II du nom, Ecuyer, Seigneur de la Jarte & de Piosard, & de

Maie Conhily épousa par contrat passé àBordeaux le y Janvier 1730, Marie

Mocard, fille de MUhel Mocard & de Marguerite ForcuJJ'on. II passa avec sa

femme à la Martinique , où il est mort au mois de Janvier 1744 , laissant :

— 1. Gabriel, qui fuit; — 2. & Paule-Louise-Marianne , née le 2y

Août 1732.

XI. Gabriel de la Croix de Piosard, Ecuyer, ancien Capitaine de

vaisseau marchand , s'est marié par contrat passé à Bordeaux le 1; Novembre

1763 avec demoiselle Jeanne Baulos , morte en 1776, fille de Pierre Baulos

& de Rose-Colombe Lamy , dont il a : — 1. Bonaventure de la Croix

de Piosard, Ecuyer, né le 19 Février 1767; — 2. Marie-Victoire,

née le y Janvier 1766; — 3. Jeanne Nancy, né le 21 Mars 1765»; —

4. Thérèse, née le 23 Mars 1770; — y. Françoise-Rosalie, née le

3 Mai 1772; — 6. & Marie-Emilie de la Croix, née le 16 Mai

*773-

Les armes : 8argent, à une croix alésée d'azur , surmontée, etun lion pajsant

de gueules , armé & lampajsé.

Cette généa'ogie dressée fur les titres originaux qui nous ont été com

muniqués , est à substituer à celle inférée dans le tome XII de ce Diction-

Baire, pages 66y & suivantes, au mot Touignan.
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D.

De VALETTE, de Valetta, suivant les titres latins; en françois DK

Valette & de la Valette : maison ancienne & d'illustre Chevalerie , du

Pays de Rouergue dans la haute Guienne; elle tire son origine des Vicon>

tes Souverains de Saint-Antonin, issus des Comtes de Rouergue, & ceux-ci

des premiers Comtes héréditaires de Toulouse.

Selon d'anciens Généalogistes , ces Comtes de Toulouse descendoient du

fameux Bertrand, qui succéda a Y\aure-Thaujìn au Comté de Toulouse Ce

Bertrand étoit fils à'Albon , Comte de Poitiers > & l'on voit dans quelques

Auteurs que les Empereurs Louis - le- Débonnaire & Charles - le -

Chauve donnèrent en fiefs mouvans dtì la Couronne à ce Bertranl les

Comtés de Toulouse, de Carcassonne & de Rodez, afin de le mettre en

état de s'opposer aux incursions des Sarrafins, qui ravagoient alors cette

partie du Royaume.

Raimond , III du nom , Comte de Rouergue , issu des premiers Com

tes héréditaires de Toulouse, épousa Richarde de Narbonne, dont il eut:

— 1. Hugues, Comte de Rouergue, qui fut pere de Berthe, Comtesse

de Rouergue, qui mourut sans enfans de son mariage avec Robert, Comte

d'Auvergne ; — 2. & Yzarn, qui fuit.

Yzarn , Vicomte de Saint-Antonin , fils puîné de Raymond III, Comte

de Rouergue, &de Richardede Narbonne, épousa £gine de Cahors , dont:—*

1. Raimond Hugues, Vicomte de Saint-Antonin, qui fut présent & témoin

le premier des Calendes de Novembre en 1064. , avec Armand, Abbé de

Saint - Théodard de Montauban, Hugues , Abbé de Moissat, & Béguons

Comte de Cahors , à un hommage rendu par Hugues , Baron de Car-

daillac, à Raymond de Saint- Gilles , Comte de Quercy & de Rouergue; —

2. & Archambaud, Donzel du Cuzoul, qui formera le premier degré.

Raimond-Hugues, l'aîné des enfans d'YzARN , fut pere de Hugues

Jourdain, Vicomte de Saint-Antonin , & celui-ci de Raimond Jourdain,

aussi Vicomte de Saint-Antonin , décédé en 1206. Frocard, fils de ce

dernier, fut dépouillé en 1215 de ladite Vicomté de Saint-Antonin , par

Siméon, Comte de Montfort, Chef de l'Armée des Croisés contre les Al~

bigeois , pour avoir pris le parti de son parent Raimond , dit le Vieux ,

Comte de Toulouse, fauteur de leur hérésie; & la Vicomté de Saint-An

tonin a été réunie à la Couronne par cession de Guy , Comte de Montfort,

frère de Siméon, au Roi Louis VIII. •

Frocard, dernier Vicomte de Saint - Antonin , eut trois fils , Pierre,

Bbrnard 9c Arnaud. PiekRe qualifié Vicomte de Saint-Antonin, ne

prit point d'aPiance, & vendit, l'an 1229, à Durand, Evêque d'Alby , tout

ce qu'il poslédoit dans la Vil'e de Saint -.Antonin. Bfrnard & Arnaud

prirent le nom à'Hugonis après la disgrâce de leur pere , & c'est souscenom

xjue Bkrnard vendit en 1247 auRoi Saint Louis tous les droits qu'il pou-

voit avoir dans la Ville de Saint-Antonin ; il s'établit ensuite dans leDio

cèse de Lodeve en Languedoc , & sa postérité paroît se continuer aujour
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d'hui dans celui de Beziers ; nous voyons d'ailleurs un des fils de Bernard

appelle PaNdulphe d'Hugonis, qui eut procès avec deux fils d'ARNAUD,

appelles Guillaume d'Hugonis. Ils transigèrent en 1280 au Château de

Baguier fur la rivière du Lo en Quercy, où Arnaud s'e'toit établi. L'aîné

des deux fils d'ARNAUD, qualifié Damoiseau dans son testament de l'an 1284,

ne laissa point de postérité ; & celle du cadet s'est fondue dans la maison

du Baron de Mont-Sallès > du nom de Balaguier.

Donnons à présent la Filiation suivie de la maison de LA Valette.

Première branche éteinte au XVV degré.

, I. Archambaud , Donzel du Cuzoul , fils puîné d'YzARN , Vicomte de

Saint-Antonin , & á'Egine de Cahors , eut en apanage les Seigneuries du

Cuzoul, de Saint-Igne & dePrevenquieres , dépendantes même aujourd'hui

de la Vicomté de Saint-Antonin, ainsi qu'une maison dans la Ville de Saint-

Antonin, où il reçut Saint Bernard Tan 1145", lorsqu'il alloit faire la fonda

tion de l'Abbaye de Beaulieu en Rouergue. Ledit Archambaud est qua

lifié Donzel du Cuzoul, & fils á'Yçarn, Vicomte de Saint-Antonin, dans le

cartulaire de la fondation de cette Abbaye. II fut un des Seigneurs qui ac

compagnèrent Alphonse Jourdain, Comte de Toulouse, à la Croisade

de la Terre-Sainte , prêchée par ledit Saint Bernard en 1 146. Enfin le même

Archambaud épousa Nicolle , fille de Guillaume, 1 du nom , Sire de la

ÚTour-d'Auvergne , fils de Bernard, frère d'Alfred, Comte d'Auver

gne, dont: — 1. Fortuné, qui fuit; — 2. Raimond-Hugues , voué pat

son pere à l'Abbaye de Beaulieu en Rouergue, Ordre de Cîteaux ; — 5.

Jourdain , Chevalier de l'Ordre des Templiers ; ils font tous les deux

rappellés dans le testament de leur frère aîné, de l'an upo , & son codi

cille des Ides de Mars de l'an 1 1 cjy fait mention de leur mere , ainsi que

du décès de leur pere dans la Ville.de Saint-Antonin, où il fut enterré

dans le Sanctuaire de l'Eglise Paroissiale.

II. Fortuné , Donzel de Cuzoul, Seigneur de Valette, de Cuzoul, de

Saint-Igne & de Prevenquieres , a été le premier Seigneur de fa maison

qui a porté le nom de Valette , adopté par tous ses defeendans ; il so

distingua dans la guerre contre les Albigeois , acquit des biens nobles con

sidérables dans le Comté de Rouergue, où il fit construire , l'an 11S0, un

fort Château fur un rocher au bord de la rivière d'Aveyron , dont il est

ainsi parlé dans les anciens actes latins , Cajìrum Vallatum , linyuâ Celticâ

Valleta diftum; les masures de ce Château , ainsi que la terre dépendante,

aussi appellées Valetta, font entrées en ijob'dans la maison du Marquis

de Bournazel , par le mariage de Marie de Valette Parisot , avec

Antoine du Buijfon , Seigneur de Bournazel, Sénéchal de Rouergue. On voit

par les testament & codicille de Fortuné, ainsi que par un acte de vente

de l'an 1 1 82 , qu'il se croisa l'a" 1 icjò pour faire le voyage de la Terre-

Sainte avec le Roi Philippe Auguste, & qu'il avoit épousé en 116*7

Alexandre , fille du Chevalier Guillaume de Najac. Leurs enfans furent : —■

j.. Jourdain, qui fuit; — a. Gaillard, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérusalem en 1016 ; — 3. Raimojnd, Religieux de Sainte-Foix
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dé Conques , Ordre de Sainr Benoî::, qui recueillit les titres & mémoires

généalogiques de ses premiers ancêtres ; —4. Pétronille, Abbesse de

Moningue en 1223* > — J & 6. Thibukgr & Rose , Religieuses dans la même-

Abbaye.

III. Jourdain, I du nom, Damoiseau, Seigneur de Valette, du Cu-

zoul, de Saint-Igne & de Prevenquieres, lit deux voyage à la Terre-Sainte,

fous le règne de Philippe-Auguste; à son retour, il sut fait Sénéchal

du Périgord, charge, dont il s'acquitta avec beaucoup de distinction, selon

les Historiens de la Province; il commanda avec la même distinction pour

le Comte de Rouergue Henri I du nom, au fort Château de Malleville,.

où il mourut en 125$. Ledit Jourdain de Valette s'étoit trouvé à

la sanglante bataille donnée contre les Albigeois le 12 Septembre 1213,

devant la Ville de Muret, au Comté de Comminges, & il y sauva gé

néreusement la vie ìíRaimond Roger, Comte de Foix, qui étoit du parti

contraire à celui des Croisés ; & le Comte de Foix l'admit depuis fi avant

dans fa confiance, que le même Jourdain de Valette épousa en 1214.

Esther , fille dudit Comte de Foix , & de Philippe <ïAragon , dont: — 1.-

Pierre , qui sait ; — 2. Guillaume , Auteur de la branche des Seigneurs

de Floyrac & de Saint-Grat, qui fera rapportée ervson rang; — 3. Fortuné,

mort à la première Croisade du Roi Saint Louis; t- 4. Renaud, Abbé

de Beaulieu en Rouergue, Ordre deCîteaux,en 1240, & l'un des pre

miers Auteurs des saints livres des Décrétales; il est nommé par les Au

teurs du Droit Canon qui ne le connoissent pas , Abbas anûquus : le même

RtNAUD fut connu au premier Concile de Lyon du Pape Innocent IV,

qui le mena en Italie en 1252, où il mourut le^ des Ides de Mars 1260,

Abbé du Monastère de Salvanigra en Sicile: — y. Pétronille, Abbesse

du Buis à Aurillac en Auvergne en 1250.

IV. Pierke , I du nom, Donzel , Seigneur de Valette, duCuzoul,de

Saint-Igne & de Prevenquieres , fut un des Seigneurs qui accompagnèrent

le Roi Saint Louis au premier voyage que ce Prince fit à la Terre-Sainte.

II succéda à son pere l'an I2y8, à la Charge de Sénéchal de Périgord, &

au commandement du fort Château deMalIeville: il vendit concurremment

avec Guillaume de Valette son srere, par acte de 1262, à Bertrand

de Balaguier, Seigneur de Privazac , tout ce qu'ils possédoient dans les Châ

teau & Seigneurie de Privazac , lesquels biens ils déclarent provenir d'une.

partie de la dot d'Alexandre de Naçac leur aïeule; les mêmes frères se

disent l'un & l'autre dans cet acte reçu par Hugues Bonally , Notaire de

Privazac, Habitans dudit Château de Malleville, & fils de Jourdain de

Valette, & d'Esther de Foix son épou/e! Lesdits frères rendirent encore

gommage de tous les biens qu'ils possédoient dans la Vicomté de Saint-

Antonin, & cet acte fait mention qu' Archambaud , Daniel duCu^oul, leur bi

saïeul commun, avoit autrefois habité dans la Ville de Saint - Antonin.

PiEKRb , Seigneur de Valette, I du nom fut toujours attaché au Comte

de Rodez, & l'ami particulier de Guy , Comte de Montfort, qui lui fit

épouser en 1249 Algayeite, fille de Guy de Levis , Seigneur de Mirepoix,

Maréchal de la Foy, & de Jeanne de. Voisins f leurs enfans furent : —» ù
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Jourdain, qui suit; —« 2. Yzarn, sans ensans; 3. Robert, Abbé de

Montpeyroux , vivant en 1270;-»- 4. & Alphonse, Chevalier de l'Ordro

de Saint-Jean de Jérusalem , vivant en 1287.

V. Jourdain, II du nom, Chevalier, Seigneur de Valette, du Cuzoul,

de Rieuperoux, de Saint-Igne & de Prevenquieres , reçut en récompense

tant de ses services quç de ceux de ses ancêtres, de Henri II , Comte de

Rouergue, les Terre & co-Seigneurie de Malleville & de Parisot; il con

firma en .1282, par acte reçu par Arnaud Caregues, Notaire de Parisot, ait

Consul & aux Habitans de ce lieu les anciens privilèges & les libertés

'de la Châtellenie de Parisot; & cet acte apprend qu'il étoit alors marié

avec Emilie, íìlle de Raimond de Prix , Seigneur dudit lieu en Rouergue,

St de Bonne de Montpt\at , Dame dudit lieu enQuercy; leurs enfans surenti

— i.BéraNGER, qui suit; 2. Jean, sans enfans; — 3. Arnaud, qua

lifié Seigneur de Rieuperoux en 131 1 , qui se maria avec Antoinette , fille

unique héritière à'Hugues de Nogaret, Damoiseau, de Caumont en Gasco

gne, & petite fille du fameux Chevalier Guillaume de Nogaret, qui traita

ìi rudement le Pape Bonjface VIII: Arnaud mourut sans postérité con

nue ; — 4. & Geraud , Auteur de la branche des Seigneurs de Capde-

nat & de SaintrJulien , rapportée çi-après.

C'est ce Jourdain, II du nom, connu sous le titre de Chevalier dH

Valette qui fit bâtir une superbe maison dans la partie de la Ville de Rodez

en Rouergue , nommée le Bourg de Rodez , communément appellée le Pa

lais des Valette, ainsi qu'une Chapelle dans l'Eglil'e de Saint- Amand,

fituée dans le même quartier de la Ville, où il fut enterré, selon la pierre

sppulchrale qu'on y voit, du 18 Août 1302,

VI. Béranger de Valette, Chevalier , Seigneur de Valette, de Pa-«

risot, du Cuzoul, de Malleville, dé Rieuperoux, &c. , sut premier Ecuyeí

d'HuGUES, IV du nom, Comte deRouergue; il rendit, avec Gerauo

son frère, hommage audit Comte de Rouergue, le oMars 1336, des Sei

gneuries de Valette, du Cuzoul , de Parisot , de Malleville , de Rieuperoux,

ainsi que des autres biens nobles qu'ils possédoient dans ses Comtés. Cet

acte fut passé par ces deux frères devant Malamofca, Notaire de Rodeï ,

& BÉranger , Chevalier de Valette, qualifié noble & puissant Seigneur,

mourut au Château de Malleville, & fut enterré dans la Chapelle de Saint

Jacques & de Saint Biaise dans l'Eglise de Saint Pierre dudit lieu. Ilavoit

«pousé Hélène , fille de Bernard de Caumontdols , & à'Indie de Lijle-Jourdain ,

dont: —r 1, Jourdain, qui suit , 2. Bernard, Auteur de la branche

des Seigneurs de Parisot, rapportée ci-après;—- 3. Gaillard, fans enfans;

t— 4. & Pétronille, mariée le 1 Février 13 12 avec le Chevalier Orilon

deViridìs, Seigneur deToulouzin. Raimond de Caumont, Evcque de Rodez,

rendit une Sentence arbitrale en 13.11 , qui règle les droits légitimaires

de ladite Pétronille de Valette, fa nièce ^ contre Bernard , Cheva

lier de Valette , son frère, & cohéritiers de leur pere.

VII. Jourdain , III du nom, Chevalier, Seigneur du Cuzoul, de Mal

leville & de Causseviel, fut héritier de son pere , avec Bernard, son frère;

íí donna à ferme paractedu 23. Jujnj.347, tant pour lui que pour Gaillard

de
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CE Valette son frère cadet , à Déode Delrieu , les droits qu'ils percevoient

dans la Gruerie de Causseviel ; & l'on voit par un autre acte de .la même

année, que la moitié de la JulHce de Caufleviel appartient au Roi, & que

l'autre moitié appartient aux deux frères Jourdain & Bernard, Cheva

liers de Valette-Parisot. Jourdain épousa Douce, fille unique héritière

du Chevalier Pierre de Morlìion, Seigneur de Saint-Venssan, & de Sibile

de Mirabel, à condition qu'il porteroit , ainsi que ses descendans , le nom

& les armes de Morlìion ; de ce mariage vinrent : — 1. Pierre , marié par

contrat du 4 Novembre 1349, retenu par Raimond dePodie , Notaire, avec

Honorée, fille du Chevalier Emeric de Castel-Peres , & de Saurine de Com-

bredon , dont une fille unique nommée Matheline, mariée avec Raimond

àHAbsonis, morte fans enfahs en Ij75" ; — 2. & Bernard, qui fuit.

Tous les Seigneurs de cette branche dé la maison de Valette ont

constamment porté , depuis cette alliance , leur vrai nom uni à celui de

Morlhon- Saint-Venffan , & ils ont souvent porté ce dernier tout seul.

VIII. Noble Seigneur Bernard, I du nom, Chevalier de Morlhon-

.VaLette , Seigneur de Saint-Venssan , fit bâtir, par permission de Philippe

i>£ Valois , & à ses dépens , une tour joignant les murailles de Villefranche

de Rouergue, dite même à présent la Tour de Saint-Venûan. Ce Bernard

épousa Bertrande , fille de Raimond de la Garde, co-Seigneur deMalleville,

& de Gaillarde Malterre, dont: — 1. Fortuné, Chevalier de Morlhon-

Valette, Seigneur, de Saint-Venssan , à qui Ponce de Cardaillac, Vicomte

de Murat, donna la tour neuve de Malleville. II épousa en 1378 Hélix ,

fille de Bertrand de Mancipi , Seigneur de Bournazel en Rouergue, & d'Ad-

hémare de Capdenat , sans enfans. Fortuné se trouva le ij Mars 1383 à

une Délibération dçs Etats du Pays de Rouergue, où il faifoit pour les

Nobles de la bafle Marche, fonda un obit dans rEglise.de Villefranche, &

une Chapellenie desserviable dans l'Eglisc de Saint-Venssan, où il fut en

terré en 1300 ; — 2. Jean, qui fuit ; — 3. Bernard , marié avec Souve

raine, fille de Pons de Gourdon Cajìelnau, Seigneur de Montralier, Si de

Flore de Ca^iUac, fans enfans ; — 4. & Baronne, veuve en 1 387 de Pons

d'Amblard, Seigneur de Luna.

IX. Noble Seigneur Jean, Idu nom, Chevalier de Morlhon-Valette,

Seigneur de Saint-Venssan, de Cabannes & autres lieux, donna par acte

du 28 Mars 1308, à la Communauté des Prêtres habituels de Villefranche

en Rouergue, certaines rentes pour l'obit de feu Noble Bertrande de la

Garde, veuve du Chevalier Bernard de Morxhon-Valette ses pere 8c

mere , ainsi qu'une certaine somme d'argent aux mêmes Prêtres , pourl'obit

de feu Noble Souveraine de Gourdon Cajìelnau , veuve de feu Noble Ber

nard de Valette , son frère. Ledit Jean étoit déjà marié en 1386 avec

Lombarde, fille du Chevalier Pierre de Morlhon, Vtau^ac , & de Radegnnde de

Durfart; de ce mariage vinrent : — I. Pierre, qui fuit ; — 2. Bernard,

Prieur de Saint-Sauveur; — 3. Jourdain , Religieux à l'Abbaye de Bonne-

Combe ; — 4. Louise, mariée avec Noble & Puissant Homme Messire

Guillaume , Chevalier de Constin , Lieutenant-Général du Sénéchal de Rouer

gue, & de la même maison que les Comtes de Constin-Bourolle en Péri-

Tme XIII. R r
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gord:— J.& Jeanne, vivante en 1416", veuve de Jean , Baron d'Arpajon,

Seigneur de Severac.

X. Noble Seigneur Pierre, II du nom,Chevalier deMorlhon-Valette,

Seigneur de Saint-Venssan , Cabannes & autres lieux , fut présent & témoin

à un accord fait le 15 Juin 1417, entre Maihelinde Cardaillac , Seigneur de

Montbrun, & Hugues de Balaguier , Seigneur de Montsalès; il épousa en

1358 Catherine, tille à'Arnaud, VII du nom, Baron de Roquefeuille en

Rouergue , & de'Jacquette de Combret , veuve des Seigneurs Jean de A arbonne,

BárondeMontagu,&de Guillaume de Laudun, Baron de SérinanSc de Roche-

fort, dont:— 1. Jean , qui fuit ; — 2. & Jeanne, mariée en 142J à Gilles,

-Marquis de Lestranges en Limousin.

XI. Noble Seigneur Jean , II du nom, Chevalier de Morlhon-Va

lette, Seigneur de Saint- Venssan , de Cabannes & autres lieux , épousa

en J416 Marquise, fille du Chevalier Guillaume de Balaguier, Seigneur de

Montsalès , & de Jeanne de Faudoas, dont: — 1. Pierre, qui fuit: — 2.

Bernard, fans enfans; — 3. Antoinette , mariée le Jo Novembre 1437

avec Guillaume de Barail Paulhac , Seigneur de Bellepech en Rouergue ; —

4. Bertrande, mariée en 144-2 avec Guillaume, Seigneur de C astanet en

Rouergue ; — j". Gaillabde, Dame de Boismenon, épouse de Beknakd,

Chevalier de Valette-Parisot, parcontratdu 16 Juin 1445"; — ó.Sibile,

mariée avec Arnaud de Rosier, Seigneur dudit lieu en Albigeois; — 7.

Miracle, mariée avec Guibert de Cajarac , Seigneur de Gailhac en Quercy,

le 17 Avril 1460; — 8. & Marguerite, mariée en 1405 avec H<.nri de

VAutrec , Seigneur de Saint-Germier en Rouergue.

XII. Noble Seigneur Pierre, III du nom, Chevalier de Morlhon-

Valetxe, Seigneur de Saint-Venssan & de Cabannes, épousa Béatrix ,

Caumontdols ; de ce mariage sont issus : — 1 . Jean , dont on parlera d'abord ;

— 2 Antoine, qui suit,& qui continue la postérité;— 3. Bertrand,

Religieux à l'Abbaye de Bonne-Combe; — 4. autre Jean , fans enfans;—*

j. & Blaise , aussi fans enfans , lesquels enfans font rappellés dans le tes

tament de leur pere du 16 Août 14^4, où il les substitue tous les uns

aux autres par ordre de primogéniture, & dans ce testament il fonde un

obit dai s l'iglife de Saint - Venssan , & lègue Béatrix de Mancipi son

épouse.

Jean, fils aîné de Pierre, III du nom, épousa Herenie, fille à'Almarie

de la fanoufe i Seigneur de Loupiac, & de Louife de Peyrajfe , dont:— I.

Pierre, Chevalier de Morlhon-Valette, qui sut marié avec Delphine,

fille de Pierre de Marveys , Seigneur deMazieres, & de Cécile de Durand,

dont quatre filles; la première , Gaillarde , épouse de Pierre d'Olivier, Sei

gneur de Vaux en Quercy; la seconde, Marie, épouse de Gabriel de Murat,

Seigneur de l'Etang en Rouergue; la troisième, Anne, sans alliance; & la

quarieme, Jeanne, mariée en 1529 avec Silvejìre de Montulembert , Sei

gneur de Rousset, Lieutenant de cent Archers de la Garde du Roi; — 2.

Jean, fans alliance en 1525"; — 3. Bfatkix, mariée i°. avec Mathelin de

Gauthier , Seigneur de SaviÉhac, & 20, à Bertrand de Saunhac, Seigneur de

fille de I de Mancipi , Sei de Bournazel , & de Catherine de
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Belcastel en Quercy; — 4. & Catherine, mariée l'an ij^tfavec Am

broise, de Caçelles , co-Seigneur de Catus en Quercy.

XIII. Haut & Puissant Seigneur Antoine de Morlhon - Valette ,

Baron de Saint-Venflàn , Seigneur de la Rouquette, Peyrolles & autres

lieux, Chevalier de l'Ordre du Roi, Chambellan & Ambaflàdeur de S. M.

Louis XI en Pologne , & Préiident à Mortier au Parlement de Toulouse,

acquitles Seigneuries de Boismenon , de Juniés , de Florin & de Puy-la-

Garde ; rétablit en 14.b G à Villefranche le Siège du Sénéchal de Rouergue,

qui avoit été transféré à Rodez. II avoit épousé en 1478 , Jeanne , fille

de Pierre de Vernhes, en latin Vernias , Baron de Castel-Marin , de Blanzac,

d'Aigremont , &c. , & de Catherine de Caumont du Plantage , dont : — í.

Blaise, mort sans enfans ;— 2. Raimond , qui fuit; — 3. Jean, Auteur

de la branche des Seigneurs de Carflac , à présent la Finou , rapportée ci-

après; — 4. autre Jean , Protonotaire du Saint Siège Apostolique; — 5*.

Pierre, Prieur de Monteils, — 6. un troisième Jean, Conseiller-Clerc au

Parlement de Toulouse , qui fut un des Députés envoyés par cette Cour

le 16 Novembre 15*10, pour faire des représentations au Roi Louis XII;

— 7. Marguerite , mariée avec Amalric de Bérail , Seigneur de Paulhac;

— 8. Antoinette , mariée avec Antoine de Gauthier, Seigneur de la Bastide,

Nanteuil ; — p. Béatrix, mariée avec Jean de Puybujque , Seigneur de

Morelmont; — 10. Catherine, mariée avec Mathelin de Gauthier, Sei

gneur de Savinhac; —- 11 & 12. Marguerite & Jeanne, fans alliance.

Antoine, pere de tous ces enfans, fit deuxtestamens & deux codicilles

respectivement, en date du 16 Janvier 147 1 , du 22 Novembre 1488, du

14 Octobre 1451 & du 27 Octobre 1407 , & Jeanne de Vernhes son épouse

testa le 17 Novembre 1500,8c fonda par ce testament une Cha-ellenie

dans l'Eglise de la Rouquette, où elle fut inhumée avec son mari.

XIV. Puissante & Noble Personne Messire Raimond de Morlhon Va

lette, Chevalier, Baron de Saint-Venflàn , Blanzac, Peyrolles, Seigneur

de Cabannes , Tubieres , la Rouquette, le Juniés, Castel -Marin, &c. ,

épousa Gabrielle, fille de Bernard de Murat, Seigneur de l'Etang, & de

Julie de la Fonfeneyrole , dont : — l. Jean , qui suit ; — 2. Marguerite,

mariée à Jean de la Frémondie, Seigneur dudit lieu en Rouergue ; — 3.

Gabrielle , mariée à Pierre de Murat-VEtang , Seigneur de la Bastide-Ten-

tale; — 4,8c Agnès, mariée à Pierre de la Tu.de, Seigneur de Fontes en

Languedoc.

Raimond de Morlhon - Valette testa l'an 15*29, & fadite femme

étoit déjà remariée en 15*30 à Jean de la Valette-Parisot , Seigneur

de Grammont.

XV. Noble Si Puissant Seigneur Messire Jean , III du nom , Baron de

Valette-Morlhon , Seigneur , Baron de Saint-Venflàn, Castel-Marin,

Juniés & autres lieux , Chevalier de l'Ordre du Roi , Capitaine de cinquante

hommes d'armes , Sénéchal &c Gouverneur du Quercy en 15*83 , testa eft

1 58 -, fi£ mourut à Cahors le 14 Mars 15*86; son corps fut transporté dans

l'Eglise de Saint-Venflàn, où l'on voit son effigie élevée sur un magnifique mau

solée , avec une belle épitaphe ; à côté de ses armes sont celles de son épouse

Rr 2



3i5 D E V D E V

Marie de Saunhac , fille du Chevalier Jean de Sauhhac , Seigneur de Belcaflel,

& d'Agathe de R. imond-Folmont , dont vinrent : — i. François, sans enfans;

,— 2. Raimond, aussi fans enfans; — 3. Jean, qui fuit; — 4. Marie,

mariée, i°. le .9 Octobre '576, avec Jean de Tubieres-Grimoard, Baron de

Cerfeuil en Languedoc, d'où descendent les Comtes de Tubieres-CaylusJf

2.0. avec François cCArjac , Baron de Caylacj — y. Fleurette, mariée à

François Dubuijjòn , Comte de Bournazelj — 6. & Hélène , mariée, i°. à

Marc Je Glanneresy Seigneur de Blanzac en Rouergue , & 2°. à François de

Caifjac y Marquis de Sedages en Auvergne.

XVI. Noble & Puissant Seigneur Messire Jean, IV du nom, Baron DE

IVai ette-Mgrlhon , de Saint-Venssan , Castel-Marin, Juniés, Cabannes,

Mazieres & autres lieux, Chevalier de l'Ordre du Roi, Capitaine de cin

quante hommes d'armes , Sénéchal & Gouverneur du Pays de Rouergue en

lyb'o, fut remplacé dans cette charge en 1552 par Jean d'Arpajon, Baron

de Severac : repourvu de la même charge le 6 Mai 1 yc^. , par le Roi

Henbi IV, il fit son entrée folemnelle à ViÚefranche le 19 Décembre 1 5*96 ,

& mourut le 10 Février 1597 au château de Saint-Venssan, fans avoir pris

d'alliance.

Seconde branche subsistante en Périgord des Seigneurs Barons de la Valette-

Carssac , aujourd'hui Seigneurs Earons de la Valettela-F1 nou.

XIV. Messire Jean, III du nom , Chevalier, Seigneur de la Valette-

Morlhon,de Puy-la Garde, fils puîné de Haut & Puissant Seigneur Antoine

de Morlhon-Valette , Baron de Saint-Venssan , Seigneur de la Rou-

quette , Peyrolles , Puy-la Garde & autres lieux , Chevalier de l'Ordre du Roi ,

Chambellan & Ambaíïâdeur en Pologne de Sa Majesté Louis XI , & Pré

sident à Mortier au Par'ement de Toulouse, &c. , mentionné ci-dessus au

XIIIe degré, & de Jeanne de Vernh.es> Dame de Castel Marin , rendit hom

mage le 10 Février 148?, au Comte d'Armagnac & de Rodez, pour la

terre de Puy-la-Garde , en vertu de la procuration dont Tavoit chargé son

pere le 17 Janvier 1 183 : ces deux actes font retenus par le Notaire Jean

de Finis. II se maria, par contrat passé en Tannée 1485 devant le Notaire

Turvely, avec Noble Demoiselle Catherine, fille unique & héritière du Che

valier Noël de Bredon , Seigneur de Carssac , de Bung & de Puy-Lauraut , &

de Noble Bertrande de Carbomeres ; pour l'effet duquel mariage les pere &

mere dudit Jean de Valett^-Morlhon chargèrent de procuration leur

cher & discret cousin consanguin Noble & Puiíiant Seigneur Pierre, Che

valier de Valette, Baron de Parisot, Seigneur de Grandemothe & de

Caríïènac. Par cet acte, reçu par le Notaire Chajsain le 2 y Janvier 148/,

ledit Pierre de Valette- Parisot continua 20, 00 livres tournois pour

la légitime paternelle & maternelle dudit Jean, Chevalier de Valktte-

Morlhon, y compris la terre de Puy-la-Garde en Quercy, qui dcvoit lui

être cédée immédiatement à compte avec des bijoux. Leurs enfans furent:

— J. Antoine, qui fuit ; — 2. & Noël , fans enfans.

Jean de Vat.ette-Morlhon , Chef de ce degré , testa le <; Mars 15*17,

fc par cet acte , passé devant le Notaire Durami , il élit fa sépulture dans 1«
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tombeau des pere & mere de fa femme ; rappelle les noms de ses pere &

mere; lègue àsadite femme les revenus de ses biens; substitue l'un à l'autre

ses deux enfans , voulant que s'ils viennent à mourir fans postérité , ses biens

soient dévolus í son frère aîné Raymond, Chevalier de Valette-Morlhov,

Baron de Saint Venssan.

XV. Messire Antoine de Valette, II du nom", Chevalier, Seigneur

de Bung, de CaiíTac & de Puy-la-Gardev, Capitaine de cinquante hommes

d'armes, transigea le 12 Juillet 1 J2p avec Ka.mokd, Chevalier de Va-

ï.ette-Morlhon , Baron de Saint-Venssan , son oncle; & par acte retenu

par le Notaire Macerosa, ledit Antoine cède à fondit oncle ladite terre de

Puy-la-Garde pour la somme de 14,000 livres tournois. II épousa, par contrat

du 12 Juillet ij 18 , reçu par le Notaire Céron , Noble Louise de Chabans,

d'une maison qui a donné des Comtes de Lyon. Dans cet acte & dans le

précédent furent présens Nobles & Puissans Seigneurs Guillot de Va-

xette , Baron de Cornuífon , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gouverneur

du Rouergue, & Noble Baron DE Valette, Chevalier, Baron de Parilot,

ses parens consanguins. De ce mariage vinrent : — 1. Antoine, qui fuit;

— 2. 8c Bernakde , mariée avec Pierre de Gimel, Chevalier.

Antoine de Valette, II du nom, testa le 20 Novembre ij^i dans

son château de Carssac; & par cet acte reçu du Notaire Taverne, il lègue

sa fille, & ordonne qu'on l'enterre auprès de Noble Louise de Chabans , son

épouse, voulant qu'il y ait quarante Prêtres qui disent Messe à son enter

rement, 8c qu'il soit donné 20 deniers à chacun d'eux.

• XVÍ. Messire Antoine de Valette , III du nom , Chevalier, Seigneur

de Bung , de Carflac & de RoufHac , Capitaine de cinquante hommes

d'armes, & Conseiller d'Etat de la Reine Jeanne de Navarre, épousa,

1°. par contrat passé devant le Notaire Langlade le 1 p Avril 1 Ç41 , Françoise,

fille de Messire Hugues de Saint-Chamans , Chevalier de l'Ordre du Roi, &

de Dame Marguerite Cornil, dont: — I. Pierre, qui suit; & 20. il épousa

Jeanne de Surguer, de laquelle il a eu: — 2. Jean de Valette, Auteur

de plusieurs branches établies dans la Province de Périgord , dont les papiers

ne "ous sont pas parvenus, ce qui nous empêche d'en rendre compte à

présent.

Antoine de Valette, III du nom, trarsigea le 30 Août 15*60 avec

Jean-Helie de Saint-Chamans , Chevalier de l'Ordre du Roi, Gouverneur de

Térouane & de Verdun; & dans cet acte reçu par le Notaire Langlade, on

y règle les droits légitimaires de ladite Françoise de Saint-Chamans , épouse

& soeur des Parties contractantes. A cet acte assista comme témoin Messire

Olivier de Vali-tte, Chevalier, Seigneur de Montrozier, Habitant de

Saint-Antonin en Rouergue, cousin consanguin dudit Antoine, IïT du

nom. Antoine de Valette-Carssac envoya des secours considérables

au Grand-Maître de Maire Jean de Valette, son cousin consanguin,

lors du siège de cette Isle par l'Empereur Soliman II ; testa le 7 Mai 1 570 ;

& par cet acte reçu du Notaire Lacroix, il institue pour héritier Pierre,

son fils aîné , lègue le puîné de la somme de 5000 livres , voulant que si

l'ainé vient à mourir fans postérité, celui-ci rende à Jean ìís Valette
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Morlhon, Baron de Saint-Venssan , Chevalier de l'Ordre du Roi, son

coufin, & à ses hoirs, les 20,000 livres tournois qui avoient été données en

dot légitimaire à son aïeul lors de son mariage avec la Demoiselle Catherine

de Bredon-Carjsac. Le même Antoine lègue encore, par son testament, la

somme de 100 livres au Chevalier de Gimel, son neveu, & 10 écus d'or à

Joseph, dit Patience, son frère nourricier; & ordonne qu'on l'enterre à côté

de Françoise de Saint-Chamans , son épouse , dans la plus haute des trois

Chapelles qu'il avoit fait construire pour lui servir d'oratoire en '

côté de l'Evangile de l'Eglise de Carflac. Ledit Antoine , III du nom, fut

honoré , le 20 Septembre if68 , d'une Lettre de la Reine Jeanne de Na-

sVARRE, dans laquelle elle le qualifie de Chevalier &c Capitaine, & témoigne

Je cas qu'elle fait de son savoir & de sa valeur: il fut fait aussi, par brevet

de 1570 , Conseiller d'Etat de cette Princesse.

XVII. Noble & Puissant Seigneur Messire Pierre , IV du nom , Chevalier

DE Valette-Carssac, Baron, Seigneur de Bung, de Carssac , de Rouffiac,

Capitaine de cinquante hommes d'armes -des Ordonnances, fut honoré de

quatre Lettres du Roi de Navarre, depuis Henri IV, en date du 30 Août

;ij"77, du 7 M\i 1 580, du 2 5 Novembre de Iaméme année, & du 2 Septembre

IiySi , dans lesquelles ce Prince le qualifie de Chevalier & de Capitaine, Sc

finit par ces termes : Votre bon ami. Le Roi Henri III lui écrivit aussi le

8 Septembre 1788 pour le mander aux Etats de Blois, & le qualifie de

même de Chevalier & de Capitaine.

Pierre de Valette-Carssac se maria , par contrat du 22 Janvier iy86,

Teçu par le Notaire Fontalbe , avec Demoiselle Marie de Reignac, qui fat

assistée de Janny de Reignac, Chevalier , son frère, Seigneur de Redon,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, Mestre-de-Camp , & Gou

verneur de la souveraine Vicomté de Montfort. Au contrat de mariage

furent témoins les Seigneurs François de la Valette-Parisot, Baron

de Cornusson, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant-Général de la

Province de Guienne, Capitaine de cinquante hommes d'armes, Gouver

neur & Sénéchal de Toulouse & Pays Albigeois; & Jean de Valette-

Morlhon, Baron de Saint-Venssan , Chevalier de l'Ordre du Roi, Gou

verneur & Sénéchal du Pays de Quercy , ses parens consanguins. De ce

mariage vinrent: — 1. Antoine, fans postérité; — 2. Gabriel, qui fuit}

— 3. Noël, Seigneur de Villmar, Prêtre & Prieur de Carssac, qui fit bâtir

le château de Rouffiac fur le bord de la Dordogne;—■ 4. Jeanne, mariée

avec le Chevalier de Gimel, Seigneur de Fraux; — £, autre Jeanne, ma

riée avec le Seigneur de Salmets ; ■■— 6. & Catherine , mariée avec le

Seigneur de Roque-Gazac.

Pierre de Valette-Carssac, IV du nom, rat gratifié le 13 Décembre

*799 s Par Ie R°i Henri IV, de certains droits de prestation à raison des

rentes qu'il avoit acquises de Jean, Comte de Saint-Exupéry , des fiefs de

Fraux & du Soulon , situés dans les Paroisses de Peyrillac , de Marciel & de

Cajoules, relevantes de Sa Majesté à raison de sa Comté de Périgord; &

dans le brevet qui lui fut expédié è ce sujet, le même Prince le qualifie de

Baron pjs la Valette. II testa & sit un codicille en date du 20 Septembre
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16*23 & du 29 des mêmes mois & an. Dans ces actes, reçus par IeNotaire

Cha\aieng, il rappelle tous ses enfans; institue Marie de Reignac, son épouse,

héritière, avec charge de rendre l'entiere hérédité à Gabriíl , en cas qu'elle

convole à de secondes noces.

XVIII. Messire Gabriel, Chevalier de Valette-Garssac, Seigneur

deBung, Gouverneur pour le Duc de bouillon de la Souveraine Vicomté

de Montfort, se maria par contrat reçu par le Notaire d'Elpeyron , le ip

Novembre 1628, avec Noble Ermonde , fille du Chevalier Jean de Bars ,

Seigneur deMorscaton&dc la Gazaille , maison d'ancienne noblesse , dont les

succefleurs font actuellement Barons des Etats de la Province du Languedoc,

en qualité de Seigneurs de la terre de Castelnau de Treize tonds, maintenue

dans fa noblesse par Jugement de M. Pellot le 20 Juin 1667 , Commissaire

pour la Province de Guienne ; de ce mariage font sortis : — j. Jean de

Valette-Garssac, Capitaine au Régiment de Tureane Infanterie, marié

par contrat du 26 Janvier 1666 avec Noble Jeanne de Mirandol , dont

ceux filles , la première nommée Marie , épouse du Chevalier Eymeric de,

la Broujje , Seigneur de la Greze; la seconde nommée Françoise, mariée à

François de Gonr.et, Seigneur de Margueissac; — 2. autre Jean, Seigneur

de Koquebuil , Prieur deVitrac; — 3. Antoine , Seigneur de Peyrelade,

Capitaine au Régiment de la Reine, fans enfans j — 4. Bernard, Sei

gneurie Roucoux , Prieur de Carslac ; — 5". Noël , Seigneur de Grandbos ,

Lieutenant au Régiment de la Reine Infanterie , fans enfans ; — 6. autre

Bernard, Seigneur de la Lande, qui fuit j — 7. autre Noël , Seigneur de

Rouffiac, aussi fans enfans; — 8. Françoise, mariée i°. à Pierre de File-

bury , Seigneur de la Finou, & 2°. à Messire Jean de Croi\ac, Seigneur de

la Prade, Brigadier des Chevaux- Légers de la Garde du Roi; — <j & 10.

deux autres filles mortes fans alliance. Gabriel de Valette mourut ab

intestat ; ses enfans transigèrent dans la Ville de Sarlat le 17 Février 1672,

& avoient vendu, par acte du 17 Avril 1670, à Messire 1 harles de Gimel,

Chevalier, Seigneur du Foulon , leur cousin , les rentes de Fraux dans les

Paroisses de Peyrillac , de Marciel & de Cajoules.

XIX. Messire Bernard ,11 du nom , Chevalier , Baron de la Valette,

Seigneur de la Lande par testament de son beau-frere Pierre de Villadary ,

Seigneur de la Finou. Ledit Bernard futCapitaine dans le Régiment d'Al-

bret Infanterie ; fa commission est du 7 Juin 1 677 : mais ayant eu des affaires

en Espagne, Louis XIV lui accorda un brevet , portant permission de res

ter un an à la Cour de Madrid, sans préjudice des émolumens de fa charge;

le brevet est du 4 Février 1 678. Le certificat de service qui lui fut donné

le 2 Juillet 1687 par le Maréchal de Catinat, fait l'éloge de son mérte :il

fut convoqué, ainsi que les autres Gentilshommes de la Province, pour le

ban & arriere-ban , par lettres des Maréchaux de Sourdis & de Roquelaure res

pectivement, en date des 1 8 Avril 1 695" & 26 Juillet 1706 ; les rendez-vous

étoientà Villeneuve-d'Agénois. U épousa par contrat du 2y Janvier 1604

Noble Marie-Anne , fille du premier lit du Chevalier Jean de Croqac , Seigneur

de la Prade , Brigadier des Chevaux-Légers de la Garde du Roi, qui étoit

ion beau-frere ; il est qualifié dans cet acte de Haut & PuiJJ'ant Seigneur, De
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ce mariage sont sortis : — i. GUILLAUME, qui fuit; — 2 & 3. Ma*IK t£

Madeleine, mortes en bas âge; — 4. & Françoisb, mariée avec Fran

çois de Croi\ac , Chevalier, Seigneur de Flechon , son cousin. Bernard,

Baron de la Valette la-Finou, rendit hommage au Roi le 23 Juillet

Ï717 de la Seigneurie & du Château de la Finou, où il est mort le 17 Fé

vrier 1737, & a été enterré dans l'Eglise de Sainte-Colombe au tombeau

des Seigneurs de la Finou.

XX. Mellire Guillaume, Chevalier, Baron de la Valbtte, Seigneur,

de la Finou , la Borie basse & autres lieux, se maria par contrat reçu du

Notaire Ma^elreyìe 20 Novembre 1720, avec Noble Demoiselle Marie-Anne,

fille de Meíìire Jean - Isaac a"Espagne, Chevalier , Seigneur de Landes & de

Loybasse , & de Dame Eléonore àe Jiécaudoux, dont 1. JtAN-IsAAC-

François , qui fuit ; — 2. & Noble François*, de la Valette-la-Finou,

mariée par contrat du 18 Décembre 17^8 à Meffire Pierre de la Palijj'e,

Chevalier , Seigneur de Mondonel.

• Guillaume, Chevalier, Baron ue la Valette-la-Finou , transigea

le 4 Mai 1774 dans la Ville de Sarlat avec le -Seigneur Marquis de Saint-

Chamans, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis, Meltre-

de-Camp de Cavalerie. Dans cet acte reçu par le Notaire la Grange , ks

deux Seigneurs sont qualifiés de Hauts £r PuìJJ'ans Seigneurs. Guillaume *

Baron de la Valette, fit plusieurs acquisitions de la maison des Seigneurs

de Vassal, entr autres de la Seigneurie & Fief de la Borie- basse; & pan

après un échange avec les Millionnaires de la Ville de Périgueux , de cer

taines rentes qu'ils avoientdans la Paroisse de Sainte-Colombe , le tout sous

le bon plaisir du Roi , qui", par ses Lettres de confirmation du mois de

Jíovembre 1778 , duement enregistrées, au Parlement de Bordeaux le

30 Juin 17^, donne le titre de Baron audit Guillaume de la Valette-

la-Finou. U ivoit auísi transigé le 26 Juin 1746 avec le Prieur Curé de

Ja Paroisse de Sainte-Colombe, réuni aux Habitans de cette Paroisse, con*

cernant les honorifiques de l'Eglise paroissiale de Sainte-Colombe, qui lui

furent accordés par cet acte, & à ses successeurs. Enfin , le même Guil

laume , Chevalier , Baron de la Valette-la-Finou , rendit hommage au

Roi Louis XV le 1/ Janvier 1764, devant MM. les Trésoriers de France

de la Province de Guienne, à raison du Château & Seigneurie de la Finou ,

maisons & domaines nobles, fiefs , cens & rentes , droits & devoirs seU

gneuriaux situés dans ladite Paroisse de Sainte » Colombe & autres , où U

est qualifié de même que dessus.

XXI. Messire Jean-Isaac-François, Chevalier, Baron de la Valette,

Seigneur de la Finou, la Borie basse, lePeuch, Sainte-Colombe & autres

lieux , a scvvi avec distinction dans les Gardes du Corps du Roi , Compa

gnie de Luxembourg , ainsi qu'il conste par un certificat du Maréchal Duc

de ce nom : il fut généralement regretté de son Corps, lorsqu'il quitta

après la campagne de Flandres en 1748. Ensuite des ordres de son pere,

il fut marié par contrat du 1 9 Juin 17J4 , avec Demoiselle Madeleine Ca

therine , fille de Messire Louis-Samuel de Verdíme, Conseiller du Roi Bailli

lin la Ville Royale de la Linde , & de Dame Catherine Rtnaud des Comtes;



D E V DEV .321

tés de tíeaumont, de Juniés , dont jusqu'à présent il n'a pas encore d'en

fant en 1782. Le Seigneur Jean-Isaac-François, Chevalier, Baron de

Valette-la-Fìnou, a fait plusieurs acquisitions & échanges dans lesquels

il a toujours pris la qualité de Haut & Puijsant Seigneur , particulièrement,

dans l'hommage qu'il rendit au Roi Louis XV le 25" Juin 1775, devant

MM. les Trésoriers de France de la Province de Guienne, à raison des Châ

teau & Seigneurie de la Finou, maisons & domaines nobles, fiefs, cens

& rentes en toute directité , droits & devoirs seigneuriaux, fitués dans

la Paroisse de Sainte-Colombe, dont il a fourni depuis un dénombrement

détaille à Sadite Majesté , laquelle l'a aussi qualifié de Baron, Seigneur de

la Valette-la-Finou dans son brevet en date du 28 Juillet 1 775; , par le

quel il lui accorde , comme à son pere , le droit de prestation sur certaines

rentes foncières , fur plufieurs tenemens acquis par son pere de Louis de

Vassal, Seigneur, Comte de Bellegarde ; enfin, ledit Seigneur, Chevalier,

Baron de la Valette-la-Finou a été honoré de trois lettres des Grands-

Maîtres de Mdlte , Emmanuel de Pinto, de Ximenès & de Rohan,

toutes les trois fort gracieuses , & dans lesquelles on ne peut méconnoître

la considération toute particulière que ces Grands-Maîtres ont pour le

susdit Seigneur Baron de la Valette la-Finou , comme Chef actuel

de la maison de Tillustre Grand-Maître Jean de Valhtte-Parisot. Le 4

Février 1780, sur la demande faite à l'Ordre de Malte par M. le Marquis

de la Valette-Parisot, de la permission de porter la croix de dévotion de

cet Ordre, il fut fait un procès-verbal par MM. les Chevaliers - Comman

deurs de Mongey & d'Aufrery , Commissaires nommés à Peffet de vérifier

les preuves : par cedit procès-verbal, il conste que ledit Jourdain de Va

lette, fils de Béranger , a fait la branche aînée de cette famille fous

le nom de Valftte-Morlhon , d'oíi descend ledit Jean-Isaac François

Baron de la Valette-la-Finou. II y est sait mention de l'origine de

cette maison prise des Vicomtes de Saint Antonin , issus des Comtes de

Rodez, comme il est déjà dit. Ledit procès-verbal a été envoyé en forme

par le Grand-Prieur de Toulouse audit Seigneur Baron de la Valette-

LA-Finou : sa branche y est insérée ainsi que lui en qualité de branche

aînée ; les services rendus à l'Ordre de Malte par le Chevalier Antoine

de Valette, III du nom, son quatr'eme aïeul , Capitaine de cinquante

hommes d'armes , y font dits & prouvés.

Troisième branche éteinte au XVTV degré des Seigneurs de la Valette*

Parisqt.

VII. Bernard, I du nom, Chevalier de Valette, Seigneur dudit lieu

de Parisot , de Saint - Igne, de Prcvenq-uieres &de Rieuperoux, &c. , fils

puîné du Chevalier Békanger de Valette, & d'Hélène de Caumontdols ,

fut le principal héritier de son pere ; le Chevalier de Valette- Morlhon-

Saint-Venssan son frereaîné, n'ayant eu en partage que les co-Seigneuries

du Cuzoul, de Malleville & de Causseviel. Bernard , I du nom , Che

valier de Valette, fit son testament & un codicille en date du 30 Octobre

J371 & 138 1 ; dans ces deux actes il prend la qualité de Noble 6- Puijsani

Tome XIII. S s
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Seigneur, y énonce toutes ses Seigneuries , les noms de ses père dí mere,

de les deux femmes & de ses enfans. La première de ses femmes fur, Marie,

fille de Pierre de Peyre, Seigneur dudit lieu, & de Genceline £Arpajon; la se

conde (utCatherine , fille unique & héritière de Guillaume de Juoux , Seigneur

de la Beílìere , & de Sèlarmondt de Potier. Les enfans du premier lit furent :

— 1. Pierre , qui fuit; — 2. Bernard, Religieux à 1"Abbaye de Conques :

il recueillit les mémoires généalogiques de fa maison, qui avoient été com

pilés par Raimond de Valette, grand-oncle de son pere , & les conti

nua jusqu'en Tannée 1401 ; — 3. Delphine , mariée en 1 35*5) avec Solages de

Rolet, Seigneur de la Beísuejouls; — 4. Philippe , mariée avec Jean de Mor-

Ihon de Veauçac ; — f. Judith , mariée avec Hugues deTourlong , Seigneur de

Toulonat; les enfans du second lit sont: — 6. Guillaume, Seigneur de la

Bessiere, qui se maria avec Audine, fille de Gaucelin de Verdis , Sénéchal de

Quercy , & de Jacobée de Cubieres , dont un fils unique nommé Béranger,

qui de son mariage avec Julienne , fille de Ratier de la Fon , Seigneur de

Seneyrols, Sénéchal de Rouergue , & de Dame de Penne, de laquelle il n'eut

point d'enfans ; — 7. Arnaud , Auteur de la branche des Seigneurs deMon-

dalaza, rapportée ci - après ; — 8. & Béranger , Auteur de la branche des

Seigneurs de Cuzoul , aussi rapportée ci - après. Catherine de Juoux , se

conde svmme de Bernard, fonda par son testament de l'an 1387 deux

Chapellenies , desserviables , l'une dans la Chapelle de Sainte- Catherine de

l'Eglife du Saint-Sépulcre de Villeneuve, & l'autre dans l'Eglise de Saint-

Pierre de Malleville, où eilefut enterrée avec son mari dans le tombeau des

Seigneurs de Valette.

VIII. Pierre , II du nom , Chevalier de Valette , Seigneur de Parisot

& autres lieux, fut premier Ecuyer de Bernard, Comte de Rodez &

d'Armagnac, suivant François Réale, célèbre Historien du pays de Rouer

gue : ce fut un très-vaillant Capitaine , qui défendit la Ville de Cahors contre

les Anglois en 1361 , par fa généreuse résistance à l'une des portes de cette

Ville, ce qui lui mérita d'être fait Sénéchal du Quercy; & c'est en cette

qualité qu'U reçut le 13 Novembre 1391 l'hommage de Bernard de Vareyrt

& ce Pierre de Valette confirma en 1368 les privilèges & les libertés

du lieu & Châtellenie de Parisot , en faveur des Consuls & Habitans de

ce lieu. Cet acte apprend qu'il étoit alors marié avec Louife , fille de Dèodat

de Vijinis , Baron de la Vézou , & de Ricardede Cailus; il se maria i°. avec

Sibille, fille unique & héritière d'Hugues de VHya, Seigneur de Ginals, & de

Béatrix de Faumade, Dame de Toulouzac.Les enfans de ce premier lit furent:

— 1 . Amalric , qui fuit ;— 2. Jean , Grand-Archidiacre-de !' Eglise de Rodez,

& Prieur de plusieurs lieux; — 3. Jourdain, Chevalier de Rodez , vivant

en 1400; & du second lit : — 4.Bj;rnard, Auteur de la branche de Tou-

louzac & de Ginals, rapportée ci-après ; — j. & Arnaud , fans enfans con

nus ; il avoit épousé à Villefranchc de Rouergue Donate , fille de Raymond

d'Aujalbert , Ecuyer, & de Delphine de Colomb. Pihrre de Valette, II

du nom, fit un testament & un codiciHe, le premier le 3 J» i'iet 1404, le

second le 7 Mai 140$; suivantees deux actes, retenus par Bernard Gar^i-

ques & Malamosca, Notaires de Rodez, il fonda une Chapellenie cesser
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viable dans l'Eglise de Saint-Amand de Rodez, dite des Valette c où il fut

enterré : fur la pierre sépulcrale est la figure d'un Chevalier armé d'une pique,

ayant un casque sur la tête , & portant de la main droite un écu où est un

gerfaut; l'inscription est : Hic jacet Petrus Valetta, miles potms, Dominus de

Parifoto. Ora pro eo , Viaror.

Le même Pierre, comme héritier de son pere , rendit hommage à Bernard,

Comte de Rode%, des terres de Valette, de Pariíbt, & des autres terres

nobles considérables qu'il possédoit dans son Comté : cet acte fut reçu par

Launendus Bonnet, Notaire de Rodez, le 28 Septembre 1391. Pierre de

Valette rendit aussi hommage au Roi le 10 Avril 1357, pour la maison

de Saint-Antonin , où avoit autrefois habité son septième ascendant Ar-

chambaud, Donzel du Cuzoul.

IX. Amai.ric de Valette, Chevalier, Seigneur de Parisot, de Rieu-

peroux, de Prevenquieres , la Chapelle , Balaguier , Labro & autres lieux,

principal héritier de son pere, transigea, par acte du 12 Décembre 1410,

avec les Habitans de Parisot, à raison de ce qu'ils refusoient défaire la garde

sur des fortifications qu'ils croyoient inutiles : cet acte rappelle & confirme

les privilèges & les libertés que ses pere & trisaïeul avoient accordés auxdits

Habitans ès années 1 282 & 1 368. Amalric de Valette fit échange , par

acte du 7 Juillet 141 8, de certaines rentes avec le Seigneur de Cardaillac,

& se maria dans la Ville de Rodez, par contrat passé devant le Notaire

Laurendus B9r.net le 0 Février 1397, avec Sicarde, sille unique & héritière

de Pierre de Levis , Seigneur de Grammont , de Carfenac & de Pradine en

Rouergue, fils puîné de Thibaut , I du nom, Seigneur de Sérignant, &

celui-ci de Guy , III du nom, Baron de Mirepoix, & de Lombarde de Saint-

Paul Montricant. Les enfans sortis de ce mariage furent: — 1. Pierre, qui

fuit; — 2. Bernard, Auteur de la branche des Seigneurs Marquis de la

Valette-l'Albenque , rapportée ci- après;— 3. Jean, Prieur d'Artigues;

— 4. Guillaume , Religieux de Saint - Benoît , & Doyen de Varens.

Amalric de Valette rendit deux hommages à Bernard , Comte de Rodeç,

à raison des biens de fa femme ; & dans un de ces actes , en date du 27

Septembre 1 399 & du 27 Septembre 141 1 , il fut assisté de son pere. II

testa en 1463 ^& mourut à Rodez, où il fut enterré dans l'Eglise de Saint-

Amand, au tombeau de son pere.

X. Pierre, III du nom, Chevalier, Seigneur de Valet te-Parisot, Gram

mont, Pradine, Carfenac & autres lieux, transigea, le 20 Octobre 1470,

avec Bernard, son frère cadet , à raison des biens de leurs pere & mere,

dont ils étoient cohéritiers.. II fut chargé de procuration en 1487, par

Antoine de Valette-Morlhon , Baron de Saint-Venssan , Seigneur de

la Rouquette , Chevalier de l'Ordre du Roi, Chambellan du Roi Louis XI , -

son Ambassadeur en Pologne , & Président à Mortier au Parlement de Tou

louse , son parent consanguin , & par Jeanne de Vernkac , Dame de Castel-

Marin, son épouse, à l'effet de consentir le mariage de leur fils puîné Jean

de Valette-Morlhon, Chevalier, avec Catherine de Bredon , héritière

de la maison de Bredon-Carjsac. Ce Pierre de Valette confirma en 1448

les privilèges 8c les libertés des Habitans de Parisot, & se maria , par contrat

Ss 2
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du 27 Juillet 144s , avec Marquise, fille $Arnaud d'Hebrard , Baron de

Saint-Sulpice, & de Marguerite de la Popie , dont: — I. Jean, qui suit;

— 2. Raimond , Protonotaire du Saint Siège Apostolique ; — 3- autre

Jean, Chevalier de Rode\; — 4. Durand, Religieux de Saint-Benoît;

— y. & Antoine, Seigneur de Valourlhes, marié en 1481 à G.rmaine,

fille de Bertrand de Noailles-Maléfiade , Seigneur de Cuzillac , & de Catherine

des Prés de Montpe\at , & nicce du Patriarche Emeric de Maléfiade. Du mariage

de cet Antoine de Valette vinrent trois garçons; savoir: Arnaud de

.Valette , Seigneur de Valourlhes & <Ju Puiboul , qui , de son maríage^avec

Antoinette d'Angles en 15*04 , n'eut que trois filles ; savoir : Françoise,

sans alliance; Catherine, mariée en IJ27 avec Arnaud de Jio^et , Sei

gneur de Colombier ; & Louise , mariée la même année avec Arnaud

de b'abry , Seigneur de Presquer : les deux autres fils nommés font

Jacques & Raimond, tous les deux Chevaliers d- Rode\; — 6. & Gail

larde, mariée, par contrat du o Janvier 1462, avec Jean-Barthelemi

d'Ejcairac , Seigneur de l'Autrec & de Cuyriech en Quercy. Pierre dï

Valette , III du nom, testa & mourut en 1494 au château de Parisot,

& sut enterré dans l'Eglise du lieu. U avoit vendu , concurremment avec

Bt.RNAí.D, son frère, en 1465), la maison dite Ze Palais des Valênes , qu'ils

avoient dans la Ville de Rodez , ainsi que tous les biens que leur mere &

leur ancêtre avoient possédés autour de cette Ville.

XI. Jean de Valette, I du nom, Chevalier, Seigneur de Parisot,

Grammont, Renhac & autres lieux, se maria, par contrat du 7 Juin 1467,

avec Matheline , fille de Jean de Ricard Gourdon , Seigneur de Genouillac ,

& de Jeanne de RaJJìoles , Dame de Vaillac, dont: — 1. Jkan, qui suit;

r— 2. Antoine, Protonotaire du Saint Siège Apostolique, Grand-Chantre

de l'Eglise de Rouen , & Prieur de Saint-Amand de Rodez ; — 3. Pierre ,

fans enfans ; — 4 & Jeanne , mariée, par contrat du 8 Novembre 1494,

avec André de Sorberio, Vicomte de Tayras en Agénois. Jean de Valette

testa en 1 501: son épouse étoit soeur de Jacques Guilhot de Genouilhac ,

Grand-Ecuyer, Grand-Maître de l'Artillerie de France.

XII. Jean de Valette, II du nom, Chevalier, Seigneur dudit lieu,

Parisot , Grammont , Carsenac & autres lieux, rendit hommage avec Arnaud

de Valette, Seigneur de Labro , le 21 Juin /521 , à Charles, Duc

d'Alençon , comme Comte de Rodez , pour la terre de Farifot , & il se

maria, par contrat du 2 f Février i5"04, avec Cécile, fille d'AsTOiNP de

Valette, Seigneur deToulouzac, & de Bertrandf de Valette, Damé

du Cuzoul, dont: — Jean, qui suit; — 2. Raimond, sans alliance,

mais qui laissa trois enfans naturels; savoir: Pikkre, qui n'eut point de

postérité; Jeanne, qui fut mariée avec N. ... Deltilh , Seigneur du Lyon;

& Catherinf , mariée avec le bâtard Jean de-Morlhon Saint - Venfîan ;

— - . Henri , Chevalier de Malte ; — 4. Antoinettf , mariée avec Pierre

de Salvanacy Seigneur de la Veaurette, le 26 Novembre 15"24; — 5". Ca-

TH rine, mariée le 7 Octobre lf2f avec Aimar de Puymontbrun , Seigneur

de Francieres en Dauphiné; — 6. & Marguerite, mariée avec Jean de

Malterre, Seigneur de Bos en Rouergue,
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XIII. Jean de Valette, III du nom, Chevalier, Seigneur dudit lieu,

Parisot, Grammont, Pradine & autres lieux, épousa en i$~7 Gabrielle ,

fille de Bernard de Murat , Seigneur de l'Etang , & de Julie de Lajon-Feneirols,

dont: — 1, Jean, qui suit; — 2. François, Chevalier de Malte, tué au

siège de cette Isle en ijój; —r 3. Gabkielle, mariée le 4. Mai 1545- avec

Jean de Durand, Seigneur de la Brugieres en Albigeois; — 4. Jeanne,

mariée en 1^47 avec Louis de Breulh , Seigneur de Cas en Rouergue;

— 5. Catherine, mariée le iy Novembre i 55*8 avec Jean de RavaJJìere,

Seigneur de la Bouquetie en Albigeois; — 6. Marie, mariée en 1560

avec Antoine DubuiJJbn , Seigneur de Bournazel , Sénéchal de Rouergue : on

lui donna la terre de Valette pour la légitime de fa femme ; — 7. Antoi

nette, mariée le 20 Avril 1561 avec Jean de Rojget, Seigneur de Nau-

viale en Rouergue ; — 8. & Béatrix , mariée le 1" Septembre i$68 .avec

François de Rieux , Lieutenant-Général du Sénéchal de Rouergue. y

XIV. Jean, IV du nom, Chevalier de Valette, Seigneur de Parisot,

de Grammont & autres lieux, se trouva au siège de Malte l'an ijóy avec

plusieurs Seigneurs des différentes branches de fa maison , & se maria , par

contrat du 26 Février ijy7, avec Gabridle, fille de Guilhot de Valette,

ïaron de Cornusson , Chevalier de l'Ordre du Roi , & d'Antoinette de

Nogaret d'Epernon , Dame de Graniagues. Leurs enfans furent : — ì . Fran

çois, qui fuit; — 2. Pierre , Prieur de Parisot; — 3. Marguerite,

"mariée le 23 Mai 15*77 avec Franfoií de Marcillac, Seigneur de la Bastide;

— 4. & Gabrielle, mariée le 19 Juin 1^82 avec François d'Arjac, Sei

gneur de Cantemerle en Quercy.

XV. François, Chevalier de la Valette, Seigneur de Parisot, de

Grammont, de Pradine, &c. , vendit ces deux dernieres terres à Pierre de

Pommerols, Receveur des Etats de la Baffe-Marche, & se maria, par contrat

de l'an 1J82, avec Catherine, fille de Charles de Roquefeuil , Chevalier de

» l'Ordre du Roi , & de Françoise de Caudieres , Baronne de Grandval & de

Compagnac en Albigeois. Leurs enfans furent: — 1. Jean , qui fuit; — 2. &

Pierre, Prieur de Villeneuve & de Parisot.

XVI. Jean de Valette, V du nom, Chevalier, Seigneur de Parisot,

de Prevenquieres, de Maurtec, de Messence, Baron de la Mothe, de Com

pagnac, &c. se maria, i°. par contrat du 18 Septembre 1610, avec Fran

çoise, fille d'Antoine de Garibalde , Baron de Saint-Sulpice en Languedoc,

Conseiller du Roi , Maître des Requêtes de son Hôtel & son Intendant en -

la Province d'Auvergne , & de Jacquette de Prohenques ; 2° avec Marie , fille

de Claude de Murat , Baron de Pommerols , & de Gabrielle de la Valette-

Cornusson , fans enfans. Ceux du premier lit font: — 1. .Jean, mort en bas

âge; — 2. & Françoise, mariée, par contrat du 12 Novembre 1648,

avec Antoine-Claude de Vinhs , Seigneur de la Bastide en Languedoc , dont

est provenu Joseph de Vinhs , Marquis de Puylaroque.

Quatrième branche fubfijlante en Quercy des Seigneurs Marquis DE LA Valette-

Parisot, Seigneurs de z'Alsjbnque.

• X, Bernard , II du nom , fils puîné & cohéritier d'Amalric de Valette ,

1
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Chevalier, & de Sicarde de Levis, Capitaine de cinquante hommes d'armes

des Ordonnances du Roi, transigea le p Octobre 1465" avec Pierre de

Valette, Chevalier, son frère aîné; & par cet acte, les terres de Labro

& de CornuíTon, ainsi que la moitié de celle de Parisot, lui furent cédées.

Un acte du j Mai 1436 rapporte l'autorité qu'il avoit en Rouergue pendant

les guerres civiles; il y est qualifié de Puijjant Seigneur. II fit échange de

plusieurs terres & droits égaux avec Louis de Beaufort, Comte d'Alès , par

acte du 25" Octobre 142/; il rendit deux hommages à Jean d'Armagnac,

Comte de Rode\t le 3 Août 1427 & le 20 Mai 1461. II se maria, par

contrat du 6 Mai 144J, avec Gaillarde de Valette- Morlhon-Saìnt-VenjJan 9

Dame de Bois-Menon, fille de Jean &c de Marquise de Balaguier- Mont-

falés , dont: — 1. Pons , qui suif, — 2. Guillot , Auteur de la branche

des Marquis de la Valette Cornusson , rapportée ci-après ; — 3. Jian ,

Chevalier, Grand-Croix de l'Ordre de Saint Jean de Jérusalem de Rodez;

— 4. & JoaChim , Auteur de la branche des Vicomtes de la Valette-

Viescamps-Pern , rapportée en son rang; — 7. autre Jean, Religieux à

PAbbaye de Moiflac; — 6. & Marguerite, mariée, i°. en 1466, avec

Pons de Guifcard, Seigneur de Bousignes; & 2°. par contrat de l'an 14Ó8,

avec Arnaud-Bernard de Beaufort, Baron de l'Esparre en Quercy.

Bernard de Valette, Chevalier , testa en 148 1 au château de Parisot,

où Gaillarde, son épouse, testa aussi en 1482. Par ces deux actes , ils instituent

Pons, leur fils aîné, & lèguent leurs autres enfans.

XI. Pons de Valette , Chevalier, Seigneur de Parisot , la Badie, &c,

joignit la double particule la àson nom de Valette , ainsi que firent plu

sieurs branches de cette famille ; conduisit la Compagnie d'Ordonnance du

Maréchal de Rieux en Italie, fut Porte-guidon de l'Amiral de Grandville

( Louis du Malet) en 1486, se maria par contrat du 31 Juillet 1281 avec

Catherine de Tourlon, fille d'Arnaud, Seigneur d*Arloux, & d'Antoinette de Lebron,

dont : — I. Arnaud, qui suit; — 2. Guillot, Chevalier de Rodez; —• '

3. Antoine, Auteur de la branche des Seigneurs Comtes de la Valette-

MontrozieRj rapportée en son rang; — 4. Catherine, mariée avec Am-

blard de Gordiege , Baron de la Bedaine; — 5". Agnes, fans alliance;-^

6. & Gabriellï, mariée en 1 J04 avec Pierre Aymeric en Quercy. PoNS

de Valette testa au château de Parisot le 11 Juillet iyol , mourut la

même année, & fut inhumé dans l'Eglife de Saint-Andéol du même lieiu

XII. Arnaud de Valette , Chevalier, Seigneur de Parisot, la Badie,

Capitaine de cent hommes d'armes destinés pour la défense du Pays de

Rouergue , rendit hommage à Charles , Duc d'Alençon , Comte de Rodez,

de la terre de Parisot; se maria en 1502, avec Béatrix , fille du Chevalier

Rigaud de Torjïac , Seigneur dudit lieu en Auvergne , & d'Hippolyte de Mon-

tecuculi. De ce mariage naquirent: — 1. Robert, qui suit; — 2 Antoine

Chevalier , Grand-Croix de l'Ordre de Malte; — Jean , dit le Gros , Sei

gneur de Ventazols & de Majac , Chevalier de l'Ordre du Roi , son Cham

bellan & Lieutenant-Général de ses armées, qui se distingua beaucoup, se

lon les mémoires de VAmiral de Colìgny , pendant la Régence de la Reine

Catherine de Mêdicis, & mourut fans enfans le 2 Août ijfQp dans
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son château de Majac, de son mariage contracté le 17 Décembre is66

avec Anne de la Perede; — 4. autre Jean, Chevalier de Valette, dit/e

Tondu , Capitaine de cent Archers pour la Garde du Roi , qui fut héritier

de son frère Jean, dit le Gros, &se maria en ij68 avec Hélix de la Perede ,

fille d'honneur de la Reine Catherine de MÉdicis, & sccur puînée de

ladite Anne, femme deJean, dit le Gros, mentionné ci-defsus; de ce ma

riage vinrent : — a. Béatrix , mariée avec Antoine de Prévost , Seigneur

de la Garde en Quercy ; — b. & Susanne, mariée en IJ49 avec Jeun de

Rouget , Seigneur de Nauviale enRouergue ; — y. autre Jean , dit le Petit,

Seigneur de la Garigue , marié le IJ Avril ijjp avec Antoinette, fille uni

que de Jean de Malterre , Seigneur du Louprac & du Soulon , & de Jeanne

Duclou , Dame de Lieuchamp , dont trois filles; savoir, la première nom

mée Jeanne, mariée avecCharles dePontumier , Seigneur dudit lieu en Auver

gne; la seconde , nommée Marguerites mariée avec François de Magoux , Sei

gneur de Mazet , & de Phertheut ; & la troifieme , nommée Anne , mariée le

23 Mai 1 j'y 5 , avec Jean , Baron de Bars en Rouergue ; — 6. Begon, Che

valier de Malte; — 7. Jacques, tué en Italie en 1577, fous la conduite des

Ducs de Guise & de Nemours; — 8. François, aussi Chevalier de Malte,

mort en faisant ses caravannes; — p. Pierre , mort fans postérité en 1 545); —

10. Antoinette, morte fans alliance en i$si > — 1 Marguerite,

mariée , i°. avec Roch de la Nau , Seigneur de Faudon en Agénois , 20.

avec Anmne de Fe'nelon, co-Seigneur de Parisot; -— 12. Valeric, mariée

le 28 Octobre iJjS avec Pierre de Salles, Seigneur de Lescure, Comman

dant pour le Roi dans le haut Rouergue, & Lieutenant de la Compagnie

des Gendarmes du Maréchal de Saint - André ; — 13 & 14. Jeanne ôc

Gabrielle , fans alliance. •

Arnaud de Valette , Chevalier , testa le 4 Octobre 1747, fut inhumé

la même année dans TEglife de Notre-Dame de Casteyrols, annexe de

la Paroiíle de Saint-Andéol , de Parisot ; & Béatrix de 1 orjìac mourut en

15*75 au château de Labro , &fut inhumée auprès de lui , ainsi qu Hippolytt

de Montecuculi.

XIII. Roeert de Valette , Chevalier , Baron de Parisot , Seigneur

de Labro & de la Badie , se trouva au siège de Malte en i$6$ , où il con

duisit quarante Gentilshommes , tant de fa maison que de ses parens. II

ayoit épousé , 1° {le 4 Août iffi , Iphigénie, fille de Pierre de Farne\e 8c

de Sabine de Savely , morte sans enfans en ijjo" ; elle avoit été conduite

en France par son parent Alexandre , Cardinal de Farneze , Evêque de

Cahors. Robert de Valette se maria 20. le p Mars ifjy, avec Jeanne ,

fille de Jean-Martel Fontaine , Chevalier , Baron de Cossade & de Réalville

en Quercy, & de Claire Dubuijfon a"Ojfone, dont : — 1. Jean, qui fuit;

— x. Charles, Seigneur de la Badie, qui avoit été fondé de procuration

par son pere en partant pour aller au secours de Malte, fans postérité;

— 3. Joseph , Chevalier de Malte , mort en faisant ses caravannes ; — 4.

Claire, mariée avec Antoine de Dolon, Seigneur du Lard & de Felniés

en Quercy; — 5 ,6 & 7. Lucrèce, Marthe & Jeanne, fans alliance;

8, & Hippolyte, mariée avec Matthieu de Noyer, Seigneur de Carazac
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tn Limousin. Roeert de Valette, Chevalier , fit son testament le 18

Mars 15-04 , dans lequel il institue pour héritier son fils aîné, avec clause

de substitution pour les mâles de fa maison.

XIV. Jean de la Valette , I du nom, Chevalier, Seigneur de Pa

risot, Labro, la Badie , &c. , servit avec beaucoup de distinction dans les

guerres civiles qui ravageoient la Guienne, se maria par contrat du 1 2 Avril

1598 avec Isabeau deBridiers , Dame de l'Albengue, fille de Marque, Ba

ron de Villenave en Berri, & de Gabrielle de Gontaut-Biron-Cabreres , dont:

— 1. Charles , qui suit ; — 1. Jeanne, mariée i°. avec Jean de Murat,

Seigneur d'Ainac & de Salés- Corbatiers en Quercy, & 2°. avec Jacques de

Cujare , Seigneur de Gailhac en Quercy ; — 3. & Claire , mariée avec

Henri de Saint-Exupéry, Seigneur de Saint-Amant & de Paruzols en Quercy.

XV. Charles, Baron de la Valette, Chevalier, Seigneur de Parisot,

l'Albengue, Labro , Saint-Hilaire & autres lieux, se maria par contrat du

1 8 Février 1620 avec Angélique , fille de Bernard de Pechpupron , Baron de

Beaucayre , & de Léonardede Chevry-la-Réole , maison illustre de la Biscaye,

dont .: — 1. Jean , qui suit; — 2. Jean-Batiste, Capitaine d'Infanterie

du Régiment de Normandie , tué au siège de Graves en Hollande ; — 3*

Charles, Chanoine de l'Eglife de Cahors; — 4. François , aussi Cha

noine de la méme Eglise; — y & 6. Catherine & Jeanne , Religieuses

au Couvent de Sainte Ursule deCahors; — 7. Marie, mariée, i°. avec

Jean de Breulh , Seigneur d'Espanet en Quercy , & 2°. avec Antoine de ht

Borie, Seigneur de Cazenat en Agénois ; — 8. & Pauline , mariée avec

Antoine de la Garoujìe , Ingénieur Général de France, Seigneur deLimar-

ges en Quercy. Charles , Baron de la Valette , testa & mourut dans son

château de l'Albengue , & fut inhumé dans l'Eglife paroissiale dudit lieu.

XVI. Jean, Chevalier , Baron de la Valette, II du nom, Seigneur,

de Parisot, l'Albengue, Labro, Saint-Hilaire, &c. , se maria par contrat

du iy Juin i6yy avec Louife, fille du Chevalier de la Fon , Seigneur de

Montalies en Quercy , & de Françoise de Corberieres , Dame du Lard , dont

vinrent: — 1. Barthelemi, qui fuit; — 2. Jean-Josfph, Chanoine

de l'Eglife de Cahors; — 3. autre Jean -Joseph, Capitìine d'Infan

terie, tué le 4 Octobre 1693 à la bataille de Marfaille en Piémont;

4. François, aussi Capitaine d'Infanterie, marié en 17 12 avec Marie-

Jeanne de la Gavoujie , Dame de Limarges , fa cousine , dont Jean & Jeanne-

Elie , morts au berceau ; — y. autre Jean-Joseph, fans postérité; —

6. Charles, Protonotaire du Saint Siège Apostolique, & Chanoine de Ca

hors.; — 7. & Marie-Louise, mariée avec Gabrielle de Reillaç, fille de Lol~

mie, Seigneur de Seicurac en Quercy, & de Mont-Gr'ieux en Périgord.

XVII. Barthelemi, Chevalier, Baron de la Vautte, I du nom,

Seigneur de Parisot , l'Albengue, Labro , Saint Hilàire , créé Marquis par

le Roi Louis XIII, servit avec distinction pendant plus de vingt années

comme Capitaine d'Infanterie , se distingua a la défense du fort de Fenes;

trelle en Piémont , où il commandá au passage de la rivière du Ther ,

sous les ordres du Maréchal de Noailles; il commanda aussi pendant les der

niers troubles du Pays de Quercy, dont u*fut le seul Seigneur qui contînt
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ses Vassaux dans leur devoir, & exposa souvent sa vie pour ramener les

Mutins de son quartier , qu'il désarma par ordre du Maréchal de Montre

vel, & se maria par contrat du 11 Février 1602 avec Glaire, fille de Pierre

âe Raynal , Seigneur de la Roque & Conseiller de la/Cour des Finances

de Montauban, & de Marthe deCujare de Guilhac, dont : — 1. Jean Ba

tiste , qui fuit; — 2. Charles-Logis, Protonotaire du Saint Siège Apos

tolique, Commandeur de l'Ordre des Comtes du sacré Palais de Saint-Jean

de Latran , Doyen du Chapitre de Montpezat , Grand-Vicaire du Diocèse

de Bordeaux , Député de la Province a Alby à rassemblée du Clergé en

1740, décédé le 28 Septembre 1770 au château de la Finqu en Périgord,

chez son cousin consanguin le Baron de la Valettiì-la-Finou , qu'U

nomma son exécuteur codicillaire :il est enterré dans l'Eglise de Sainte Co

lombe, aux tombeaux de cette famille; — 3. Charles, mort sans enfans;

4. Jean-Louis, d'abord destiné à l'Ordre de Malte, ensuite Chanoine de

l'Eglise deReims ; — y. Amable Raimono , mort au berceau. — 6. Jeanne,

Religieuse à l'Abbaye de Laymie, Ordre deCîteauxen Quercy; — 7. An

toinette-Charlotte jjriorte jeune ; — 8. Louj.se, morte sans alliance;

— £. autre Jeanne, Religieuse de l'Ordre de Malte à l'Hôpital Saint-Marc

de Marlet; .— 10. & Anne-Thérese-Hïppolyte , sans alliance. Barthe-

lemi, Marquis de la Valette, testa en 1738 dans son château de l'AI-

benque , où il mourut le 22 Février 1740. II avoit reçu une Lettre le 28

Octobre 1728, du Grand-Maître de Malte Emmanuel Pinto, qui prouve

la considération que ce Prince avoit pour le Chef d'une branche dont étoit

issu rillustre Grand-Maître Jean de la Valette. : .

XVIII. Jean-Batiste, Chevalier, Marquis de la Valette , Baron ds

Parisot, l'Albenque, Seigneur de Labro, Saint-Hilaire , &c. Chevalier de

Saint Louis, servit plus de trente ans au Régiment de Duras; se trouva à

.plusieurs sièges & batailles; fut dangereusement blessé à la défense du Fort

des Abbaties en Flandres, où il se distingua. II avoit épousé, par contrat

du 10 Décembre 1725", sá cousine Marie-Benoîte , fille de Jean-Batiste de la

Bourgade, Seigneur Baron de Belmont & de la Bastide, & de Marie-Louisc

de Reinald, d?nt : — r. Barthelemi , qui suit; — 2. Charles, mort au

siège de Fribourg en 1744; — 3. François, Prieur de Pillon; — 4. &

Marie-Henriette, mariée avec Joseph, Comte de Monllt\un- Mayllan ,

Seigneur d'Urvel en Quercy.

XIX. Barthelemi, II du nom, Chevalier, Marquis de la Valette,

Baron de Parisot, de l'Albenque , Seigneur de Saint-Hilaire, Labro, &c.

Chevalier de-Saînt Louis, s'est marié en 1761 avec Marie-Claire , Comtesse

de Courtois, dont , pour fils~unique : — Jean-BatiSte-M a rie-François,

décédé en 1779, étant Page de Monseigneur le Comte d'Artois. Ledit

Barth elemi, II du nom , Marquis de la Valette , a obtenu la permission

de porter la Croix de décoration de l'Ordre de Malte en mémoire des hauts

faits du Grand-Maître de cette maison , & ce , sur le procès-verbal des preuves

faites, du 4 Février 1780, dont il a été fait mention à la fin de la branche

des Seigneurs -de la Valette-la-Finou. Voici à ce sujet le contenu de

la Lettre du Grand-Maître :

Tome XIII. Tt
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A Malte, le 11 Octobre 1780.

« Mon projet n'ayant jamais été, Monsieur, que de mettre dans la maníertf

» donsvous obtiendrez la décoration de mon Ordre , toute la distinction qui

* pourroit, en augmentant le prix, servir de preuve au titre respectable qui

33 vous l'auroit acquise, mon but s'est trouvé rempli lorsque j'ai reçu, joint

3J au procès- verbal de votre Filiation, le désir unanime du Chapitre de Tou-

3> louse , exprimé dans fa délibération & dans une dépêche particulière du

33 Vénérable Grand-Prieur : convaincu que je trouverois dans la Langue de

33 Provence la même uniformité d'opinion & le même empressement à rendre

3» justice au nom que vous portez , je lui ai fait passer les pieces justificatives ;

33 & désirant connoître les vœux de la Langue fur un objet qui ne pouvoit

33 éprouver d'opposition , j'ai reçu d'elle , comme je m'y attendois , de nou-

33 velles instances. Cest dans cet état, Monsieur, que votre demande venue

3j en partie, celle de mon Ordre a été présentée à mon Conseil; & vous

33 jugez qu'après de tels préalables , & aufli flatteurs , il n'a pu y avoir

»> qu'une feule voix pour remplir vos désirs & les miens. Je croirais priver

3> le Vénérable Grand-Prieur de Toulouse d'une satisfaction particulière , si

33 je ne lui faisois le plaisir de vous remettre lui-même le décret du Conseil

33 qui vous autorise à prendre la Croix de mon Ordre, & qui, par les termes

3> dont cette faculté v^us est accordée, fera un témoignage certain de Tap-

33 probation générale & de Tempressement particulier que j'ai mis à vous

»3 convaincre des fentimens distingués avec lesquels je fuis, Monsieur,

33 votre affectionné serviteur. Signé le Grand-Maître de Rohan n.

Cinquième branche de Montrozier subsistante en Catalogne.

XH. Noble & Puissant Homme Antoine de Valette, Chevalier,

Vicomte de Montrozier, troisième fils de Pons de Valette, Chevalier,

Seigneur de Parisot , épousa en iyib* Noble Volerie de Sau^et , fille de

François de Sauçet - Gourdourdon , Seigneur de la Garde , de Belfort & de

Maraval, & á'iabeau de Cardaillac-Themines. II assista, avec Noble & Puissant

Homme Guillot de Valette-Coknusson,1c 12 Juillet iji8,au contrat

de mariage de Noble & Puissant Seigneur Antoine de Valette, Che

valier, Seigneur de Carssac & de Puy-la-Garde , où ils s» disent tous les trois

cousins consanguins. Ledit Antoine eut de son mariage: — f. François,

Chevalier de Malte, présenté au Prieuré de Toulouse en 1S32> — 2. &

Olivier, qui suit. Cet Antoine Valette de Montrozifr, Chef du

XIIe degré , mourut à Saint-An'tonin & fut enterré dans l'Eglife Collégiale,

©ù l'on voit encore fa pierre sépulcrale.

XIII. Noble & Puissant Seigneur Olivier de Valette, Chevalier,

Seigneur de Montrozier, se mjria, par contrat passé devant Monelly, Notaire

de Rodez, le 28 Octobre avec Noble Catherine de Rode, fille de

Guillaume de Rode, Seigneur de Montalegre , & de Jeanne de U Jugie. II fut

présent à une quittance retenue par Langlade, Notaire Royal, faite paf

Noble & Puissant Homme Messire Antoine pb Valette, Chevalier,
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Capitaine de cinquante hommes d'armes, à Noble & Puissant Homme Helie

de Saint - Chômant y Chevalier des Ordres du Roi. De ce mariage vint:

— Pierre, qui fuit. Ox-ivitR de Valette de Montrozier & Catherine

Rode, son épouse, formèrent quittance le r 3 Juillet 1578 d'une certaine

somme à Guillot de Valette, leur cousin: cet acte fut reçu à Saint-

Antonin par le Notaire Dubois.

XFV. Pierre de Valette de Montrozier, I du nom, Chevalier,

fat institué héritier de Catherine de Rode , fa mere, qui se maria en secondes

noces à Renaud de la Barthe ; & il épousa Noble Fleurette a"Archette-Saint-

Martin par contrat du 11 Mars Ij"p2, reçu par Dubois, Notaire Royal à

Saint-Antonin. De ce mariage vinrent: — 1. Pierre, qui fuit; — 2. ÔC

Géraud, marié à Cécile de Gardemont , morte fans enfans.

On voit, par un acte d'achat reçu le 28 Novembre 1608 par le Notaire

Salvadery, que Pierre Cornette , du lieu de Saint-Luc, Jurifdiction de Puy-

Laroque se chargea de payer à Pierre de Valette , Chevalier , fils

d'OLiviER & de Dame Florette d'Archette , son épouse, certaine somme pour

une partie de la dot de cette Dame.

XV. Pierre de Valette, II du nom, Chevalier, Seigneur de Mont

rozier, se maria, par contrat du mois de Janvier 1640, avec Florette de

Fixes , dont: —; 1. Pierre, qui fuit; — 2. & Jean, né le 12 Août 1648,

mort fans postérité en 1702. Florette de Fixes légua ses deux enfans par son

testament du 3 Mai 1681, & son mari mourut le 24 Juin 1684.

XVI. Noble Puissant Homme Pierre de Valette , III du nom , né

le 6 Février 1641 , Chevalier, Seigneur de Montrozier, suivit le Roi Phi

lippe V en Espagne en qualité de Capitaine, & se maria à Barcelone en

Catalogne , en 1670 , avec Noble Dona Marie du Puyget des Potaux ,

ainsi qu'il paroît par la célébration de ce mariage dans ladite Ville, en

l'Eglise de Sainte-Marie-de-Mer, dont il eut pour fils: — 1. Joseph, qui

fuit; — 2. & François, rapporté après la postérité de son aîné.

XVII. Noble Seigneur Messire Dom Joseph de la Valette , né à

Barcelone le 21 Mars 1688, batifé dans l'Eglise de Sainte-Marie-de-Mer,

épousa, i°. à Girone , dans l'Eglise de Saint-Felici , le 4 Avril 1721 ,

Dona Cajllde d'Abrasj & 20. dans la même Eglise, le -12 Janvier 1742,

Eulalie a Andreux ou Andrieux. Du premier lit vinrent: — l. Dom Fran

çois, mort sans postérité le 12 Décembre 175-8 ;— 2. & Dona Marguerite,

mariée le 13 Juillet 17^3 avec Dom Barcelone, d'une trcs-ancienne maison

de Rioja en Biscaie ; & du second lit vinrent : — 3. Dom Joseph , Chevalier,

né à Girone le 31 Décembre 1744; — 4. Nargice , né aussi à Girone

le 20 Février 1750, Lieutenant au Régiment de Guadalaxara, Infanterie;

— 5. & Dona Françoise, mariée le 13 Juillet 1773 avec Dòm Antoine de

Torris-PeliJJîer , Chevalier, d'une des plus anciennes maisons du Duché de

Girone. Dom Joseph de la Valette de Montrozier fit , par acte du

21 Août 1760, un règlement des droits légitimaires paternels & maternels,

& il avoît fait un testament lë 12 Mai de la même année devant Narcice

PalaJJt , Notaire de la Principauté de Girone en Espagne.
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Rameau sorti de la brandit précédente.

XVII. Dom François de la Valette , second fils de Pierre , III du

nom, & de Dona Marie du Puy\et des Potaux , s'est marié avec Noble Dona

Françoise a"Abras. II a été Commandant du Régiment de Navarre, Infan

terie, au service d'Espagne, & est mort en revenant des dernieres guerres

d'Italie, après s'être distingué & avoir donné les plus grandes marques de

valeur. De ce mariage font issus : — i. Dom Joachim , Chevalier, servant

en qualité, de premier Capitaine au Régiment immémorial du Roi , Infan

terie; — 2. Dom Joseph, Chevalier, servant en qualité de Lieutenant de

[Vaisseau du Roi ; — 3. & Dom Narcice de la Valette, servant en

qualité de Capitaine d'Infanterie au Régiment de Leyra , de Catalogne.

Sixième branche , dont étoit le Grand - Maître , des Seigneurs Marquis

de la Valette -Cornusson.

XI. Guillot ou Guillaume de Valette, I du nom, Chevalier,

îîls puîné de Bernard de Valette-Parisot, & de Gaillarde de Va-

Lette-Morlhon-Saint-Venssan , Dame de Boismenon, fut cohéritier de

son pere avec Pons de Valette, son frère aîné : celui-ci céda audit Guillot,

par transaction du 1 1 Janvier ìyoo, les Seigneuries de Cornusson & de Bois

menon. Guillot fut Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi , & se

maria en 1486 avec Jeanne, fille unique & héritière de Jean de Castres ,

Seigneur de Saint-Vauzille en Albigeois, & de Catherine de Balaguer-Mont-

salès. De ce mariage vinrent: — 1. Guillot , qui fuit; — 2. Jean,

Chevalier de Rhodes , dont il fera parlé d'abord ; — 3. Guillaume , Prieur

de Saint-Saturnin; — 4. François, sacré Evêque de Val res en 15*61 ,

qui se trouva au Concile de Trente en iyó}; fut chargé de négociations

très-importántes fous deux Pontificats ; fit séculariser son Chapitre de

iVabres le 0 Octobre 1 Sjj; mourut au château de Saint-Arede en Rouergue,

où il s'étoit retiré après que les Fanatiques eurent incendié pour la seconde

fois fa Cathédrale & son Palais épiscopal; — y. Antoinette, mariée en

IJ33 avec Raimond de Gibry , Seigneur de Caylus en Quercy; — 6. &

^Béatrix, mariée avec Hugues de Brailh , Seigneur de Bramaux en Albi

geois. Gujllot de Valette-Parisot, Chevalier, mourut en 1J13 , &

Jeanne de Castres , son épouse , en 1 5"48.

Jeaií de Valette , second fils de Guillot & de Jeanne de Castres^

Chevalier de Rhodes, se trouva au siège de cette Isle sous le nom àeParisótt

qu'avoit porté son pere lorsqu'il servoit en Italie ; fut ensuite Général des

Galères , Bailli de rifle de Lango, Grand Commandeur, Grand Prieur de

Saint-Gilles, & Lieutenant-Général du Grand-Maître de la Sangle auquel

il succéda ,|e 21 Août 15J7. Ce Grand-Maître , Jean de la Valette,

défendit glorieusement Malte en 1 Jcíy contre les forces navales de l'Enr-

pire Ottoman, sous l'Empereur Soliman II. Les Turcs , après quatre mois

de tranchée ouverte & d'attaque presque continuelle & très - opiniâtre ,

. furent obligés d'en lever honteusement le siège; mais les fortifications ayant

été entièrement détruites , le même Grand-Maître de la Valette les fit
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rétablir & agrandir , & la nouvelle Cité, du nom de son fondateur , fut ap-»

sellée Valet'e. Enfin , ce généreux défenseur de la Religion refusa le Car

dinalat, reçut des Ambaíladeurs de tous les Princes de la Chrétienté, au*

fins de le complimenter fur fa victoire, notamment de Philippe II, Roi

d'Espagne , qui lui envoya pour marque de sa valeur un estoc ou poignard

d'or , avec la devise, plus quâm valor Valetta valet : il mourut à Malte âgé

de 74 ans , à pareil jour de son avènement au Magijleie, après onze ans de

règne ; fa sépulture est dans la Chapelle de la victoire , citée Valette.

XII. Guillot, II du nom, Chevalier de Valette , Baron de Cor-

nuflbn, Seigneur de Parisot , de Boismenon , mérita par sa valeur & par

son zèle pour le service du Roi, d'être fait Chevalier de son Ordre & Gou

verneur du pays de Rouergue. II épouia en I5"3J Antoinette de la Vaìxitt-

Nogaret, Dame de Graniaque, fille de Sébajlien de Nogaret, Chevalier, Sei

gneur de Roque-Serrieres en Languedoc, & d'Anne de Dangereux; cette

Antoinette de Nogaret étoit de la maison des Ducs de la Valette- Nogaret-Eper'

non: ce fut à raison de cette alliance que la majeure partie des branches de

la Valette joignirent le (la) à l'ancien nom de Valettf. Elle eut de son

mariage : — i. François , qui fuit ; — 2. Henri, Chevalier , Commandeur

de la Selve, tué au siège de Malte en iyóy; — 3. Raimond, tué au siège

de la Rochelle en IJ73 ; — 4. Barthelemi, fans enfans; — y. Jean,

auflï Chevalier de Malte, Abbé Commendataire de l'Abbaye de Beaulieu:

il fut présenté au Prieuré de Toulouse avec son frère HfcNRi en 1 55"4;

—— 6. Bernard, Capitaine de deux cents Arquebusiers pour la défense

du pays de Rouergue , qui fut ensuite Gouverneur de celui d'Albigeois ;

— 7. Antoinette , mariée avec Antoine ÍEJirade, Seigneur de Floyrac

en Quercy; — 8. Jeanne, mariée avec Jean d'Audreu, Seigneur de Fo-

longues en Quercy; — 9. Isabelle,, Religieuse au Monastère de Saint-

Pantaléon de Toulouse; — 10. & Gaerielle , mariée avec Jean de la

[Valette , Seigneur de Parisot & de Grammont.

Guillot de Valette, II du nom , fut présent avec Robert de Va

lette, Baron de Parisot, à une transaction passée le 12 Juillet 1529 entre

leurs parens consanguins, le Chevalier Antoine de Valette, Seigneur

de Bung, deCarssac, & le Chevalier Raimond de Valette-Morlhon ,

Seigneur de Saint-Venssan , à raison de la terre de Puy-la-Garde ; enfin le

même Guillot de Valette testa le 1" Octobre 154b ,& mourûtes 7 Mai

;iyfri , âgé de 75" ans. ' •

XIII. Fkançois , Marquis de la Valette , I du nom , Baron de Cor-

nusson Seigneur de Boismenon , &c. , né au château de Parisot le 28 Mai

iyj5, Capitaine d'une Compagnie de cinquante hommes d'armes, après

avoir commandé celle du Seigneur de Senecterre à la bataille de Moncon-

tour en iyóp , commanda avec avantage les Galères de la Religion fous

•le magistere de son oncle Jean de Valette; il se trouva au fameux siège

de Malte en iyóy, fut le premier Seigneur de fr branche qui joignit le

double article la à son nom, présida comme Gouverneur du pays de Rouer

gue aux Etats de cette Province le iCIMai 1574; fut Lieutenant de Roi

de celle de Guienne, Gouverneur & Sénéchal de Toulouse & pays .Albi
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geois en 1576 ; le Roi le fit Gentilhomme ordinaire de fa Chambre er?

1 , Conseiller d'Etat en tous ses Conseils en 1782, Chevalier de l'Ordre

du Roi & ensuite de celui du Saint-Esprit ; son admission à ce dernier est

du 30 Décembre i y 8 3. Enfin, il commanda est chef les armées du Roi

en Languedoc après la mort du Duc de Joyeuse; il en chaflà presque tous

les Calvinistes : mais ayant assiégé la forte place de Salvanahac , il fut atta

qué d'une fausse pleurésie , dont il mourut à Toulouse le 16 Décembre 1586,

après avoir été créé-Marquis. II fut assisté dans le dernier moment de fa vie par

le Vénérable Abbé de Barrières , Fondateur des Feuillans; il avoit épousé par

contrat du 21 Juin 1763 Gabrielle , fille unique & héritière de Germain de Mu'

rat, Seigneur del'Estang,Monteil , Floyrac, la Roquette, &c. , & de Jeanne

de Lauiieres-Themines , dont : — I. Jean, quLsuit ; — 2. François, Abbé

Commendataire de l'Abbaye de Moiíïàc, sacré Evêque de Vabres en 1600,

qui se trouva en cette qualité aux Etats Généraux tenus à Paris en 16 144

& mourut au château de Cornuflòn en 1 622 ; — 3. & autre Jean , Che-

.Valier de Malte, Abbé Commendataire de l'Abbaye de Beaulieu en Rouer-

gue, fut reçu au Prieuré de Toulouse en 1788, fous le magistere du Grand-

Maître Cardinal de Loubens-Verdalle : ayant été à Malte , il y fit expé

dier le 24 Février 1603 une Bulle d'exemption de droit de passage , pour être

reçu Chevalier de Malte; & cette Bulle, émanée du Grand-Maître Aloph

de Vignacourt tenant Chapitre général, comprend tous ceux portant le

nom& les armes de la maison du Grand-Maître Jean de Valette & des-

cendans d'icelle en ligne directe & masculine ; — 4. un troisième Jean, Auteur

de la branche des Seigneurs Marquis de la Valf.tte-Chabriol, rappor

tée aussi ci-après; — 7. Jeanne, mariée avec Raimond de Pins, Seigneur

duditlieu -, — 6. &Gabrielle , mariée avec Simondu Cros deBrailh,Së'gne\xc

de Planegès. Ledit François assista le 22 Janvier 1786 au contrat de mariage

de Noble & Puissant Homme Pierre de Valette, Chevalier, Seigneur

du Bung & de Carssac, son cousin consanguin , qui épousa Noble Jeanne

de Reignac; il légua au même, par un codicille, se 10 Février 1786, 1200 liv.

tournois, pour le dédommager en partie des sommes considérables que se

Chevalier Antoine III sonpere avoit envoyées au Grand-Maître Jean de Va

lette, lors du siège de Malte par les Turcs.

Xiy. Jean, Marquis de la Valette, Baron de Cornusson, Seigneur

de l'Etang, Monteil, Floyrac, Boisinenon , la Roquette, &c, Capitaine

de cinquante hommes d'armes , Gouverneur & Sénéchal de Toulouse en

Albigeois , assista aux Etats de Blois en 1688; fut tué au siège de Tonnains

en Agénois. Son testament du Z2 Janvier 1622, institue pour héritière

Ursule de Loubens de Vtrdalle , son épouse , fille de Jacques , Baron de Verdalle ,

Capi'aine de cinquante hommes d'armes, Chevalier des Ordres du Roi ,& de

Marguerite de le Brotte de Serignan , en Languedoc , dont :— 1. Timolêon f

mort jeune;—r 2. François, qui fuit ; — 3. autre François, Abbé Commen

dataire de Moissac, sacré Evêque de Philadelphie en 161 8 , & deVabres en

1622 , à la. mort de son oncle, dont il étoit Coadjuteur : il présida au Con

cile provincial de Villefranche de Rouergue en 1625 , & à l'Assemblée du

Clergé de France tenue à MeJun en 1644, Sc. mourut à Vabres le 20 No
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vemhre de la même année ; — 4. Jeak , présenté au grand Prieuré de

Toulouse pour être reçu Chevalier de Malte l'an 1606 ; —- y. autre Jean,'

Abbé Commendataire de l'Abbaye de Beaulieu, Doyen de Varenne ,

Prieur de Parisot; ■— 6. Jianne, mariée en 1622 avec Nicolas de Boijjel

de la Sales , Seigneur de Camburat en Quercy, Capitaine décent hommes

d'armes pour la défense du Pays de Quercy ; — 7. Gabrielle , mariée

en 1623 avec Claude de Murat de VEJìang , Seigneur de Pommerols en

Rouergue ; — 8. Marie , mariée avec Charles d'Arjac-Morlhon , Baron de

Saint-V enslan ; — p. Marguirite , mariée , 1°. avec François de Génies ,

Seigneur d'Orgueuil ou d'Orgeuil, & 20. avec Remy de la Frémondie, Baron

de Joqueviel en Rouergue; — 10. &, Marie-Anne , mariée avec Heâor

de La Chapelle , Seigneur de Cas en Rouergue.

XV. François, Chevalier, Marquis de la Valette, Baron de Cor-

nuflòn, Comte de Monteil , Seigneur de l'Estang , Vareyres , la Rouquette,

Floyrac, Boisinenon , &c. , porta la nouvelle de la prise des Ifles d'Hicres

à Louis XIII, qui lui donna un Régiment de douze Compagnies au Dra

peau blanc. II fut Maréchal -de -Camp, Capitaine de cinquante hommes

d'armes , Gouverneur & Sénéchal de Toulouse & Pays Albigeois. II épousa ,

1°. par contrat du 27 Novembre Ì625 , Hélène, fille de Marlouin d'AJtarac ,

&: de Marguerite de Montesquieu-la- Deve\t , Dame de Fontrailles, sansenfansj

& 2°. par contrat du 20 Novembre 1629, Françoise, fille de François de

Clary , premier Président au Parlement de Toulouse , & de Gabrielle de

Guerrier ,.dont une fille unique nommée Gabrielle, mariée avec René

de la Garde, Comte de Saignes & de Parlan en Rouergue.

François, Marquis de la Valette, ayant cu quelques mécontentemens

avec Françoise de Clary , fa femme, la fit enfermer dans l'Abbaye de Prouilh

en Périgord, & se remaria, par contrat du 12 Aoút 1642 f avec Antoinette

á"Escorailles , veuve de Jean-Claude de Drayac, Baron de Saint-Martial, &

fille de François d' Escorailles de Roumegaux, & de Marguerite de Barriac. De

ce mariage adultérin sont sortis: — 1. Jean-, — 2. & Jean-Batiste. Mais

Françoise de Clary, fa femme , s'étant évadée, fut rejoindre son mari à Paris,

où elle mourut de chagrin en 1666, & fut inhumée dans l'Eglîse de Saint-

Eustache. Dès qu Antoinette £Escorailles , qui vivoit dans la bonnc-f i, eut

connoissance de la mauvaise conduite de François, Marquis de la Va

lette, elle se retira dans son château de Rouregoux en Auvergne , où elle

mourut; & François de la Valette fit un testament en faveur de Jeak

de la Valette, Abbé de Beaulieu, son frère, par lequel il légua une

légitime telle que de droit à sa fille mariée au Comte de la Garde-Z aignes,

& ne fit point mention de ses fils adultérins : mais l'Abbé de Beaulieu ayant

fait donation de certains biens & des charges héréditaires à Jean, l'aîné de

ces fils adultérins, celui-ci épousa Madeleine , fille de Pierre-Paul de Riquet ,

Baron de Bonrepos, Président au Parlement de Toulouse, & de Suzanne de

Doujal. Ce mariage ayant été dissous, Madeleine de Riquet épousa le Baron

de Lauto, dont le nom est Barthelemi; & ledit Jean , improprement connu

sous le titre & le nom de Marquis de la Valette, se fit Prêtre & mourut à

Paris, au Séminaire de Saint-Magloire, en 169S. Jean-Batiste est de
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venu, paf la démission de Jean, son frère, du 26 Octobre 1677, Sénéchal

de Toulouse & Pays Albigeois, Capitaine-Châtelain de Buzet, de Pui-

celley, de Montouze & de Turier, & possesseur de tous les biens de la

branche du Marquis de la Valette - Cornusson , puisque l'Abbé de

Beaulieu, Jean de la Valette, l'institua son légataire universel par son

testament reçu en 1689 dans la Ville de Saint-Antonin , où il fut enterré

dans l'Eglise Collégiale & Paroissiale , sépulture de ses ancêtres. Mais ledit

Jean-Batiste n'ayant point pris d'alliance , mourut à Villefranche de

Rouergue le 7.4 Avril 1725" , après avoir vendu fa charge de Sénéchal à

Louis de CruJ[bl-U{is , Comte d'Amboise, -de la branche des Marquis de

Saint-Sulpice , & disposé par son testament de ses biens en faveur du Che

valier de Barriac , Ion parent du côté de fa mere.

Septième branche des Seigneurs Marquis de LA Valette-Chabriol,

subsistante.

1

XIV. Jean, I du nom. fils cadet de François, Marquis de la Valette-

Cornusson, Chevalier des Ordres du Roi, Capitaine de cinquante hommes

d'armes, Lieutenant-Général des Armées & de la Province.de Guienne,

Conseiller d'Etat en tous les Conseils du Roi , Gentilhomme ordinaire de fa

Chambre, Ôcc, & de Gabrielle de Murat de l'Éstang, fut présenté au Prieuré

de Toulouse pour être reçu Chevalier de Malte ; mais ayant quitté la Croix,

il se maria, de l'avis d'autre Jean , Marquis de la Valette , son frère aîné,

par contrat du 24 Octobre IJ9&, avec Philippe de Burine de Chabriol, dont

ijn fils unique nommé Antoine, qui fuit,

XV. Antoine, Marquis de la Valette-Chabriol, I du nom, em

brassa l'héréfie de Calvin après s'être marié , par contrat du 10 Octobre

1614, avec Françoise d''Alhon-la Rosière , dont; — 1, François, qui fuit;

—- 2. & LjOUise , mariée avec André de la Travers.

XVI. François, Comte de la Valette-Chabriol, I du nom de fa

branche ? suivit Terreur de ses pere & mere, & se maria, par contrat du

21 Mai 1638, avec Marie de la Blache , dont; — 1. Antoine, qui suit;

— 2 & 3. Jean & François, sans alliance.

XVII. Antoine, II du nom, Baron de la Valette-Chabriol , suivit

la Religion de ses pere aïeul, & se maria, par contrat du 12 Juin iójq,

ayee Louise de Raymond de Modene, dont;— 1. Jean, qui suit;— 2. Jacques,

Vicomte de la Valette-Chabriol ; — 3 8c 4. Antoinette & Philippe,

sans alliance.

XVXIL Jean, II du nom, Marquis de la Valette-Chabriol , Pro

testant comme ses pere , aïeul & bisaïeul , se maria, par contrat du 6 Octobre

Ï6B 1 1 avec Anne de Clu\et-P'ommaret , dont un fils unique nommé Jacques,

qui fuit. #

XIX. Jacques , Comte de la Valette-Chabriol , se maria le 1" Mars

1708 ayee Claudine de Riousol selon le rit de la Religion prétendue réformée >

mais ayant l'un & l'autre reconnu leur erreur , ils abjurèrent ladite Religion

|ç. f* Octobre 1730, & firent suppléer le même jour les cérémonies du batême
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à tous leurs enfans vivans, quî font: — I. Joseph -François, qui fuit;

—• 2. Jean-Jacques, mort sans avoir été marié; — 3. Louis; — 4-» j" &

6. Anne-Louisê, Marie-Jeanne & Jeanne, fans alliance.

XX. Joseph-François, Marquis de la Valette - Chabriol , né le

â Décembre 1708 , a épousé , par contrat du 3 Avril 1741 , Jeanne-Elisabeth

e Sibleyras, dont: — i. Jacques-François, qui suit ; — 2. Claude-

Laurent, Chevalier , dit le Vicomte de la Valette-Chabriol, Garde-

du-Corps du Roi; — 3. Jean-Claude-Bernardin, Marquis de la Va

lette, marié à Tirelemont en Brabant, le 18 Avril 177P , avec Marie-

Catherine-Théodore y Baronne de Kettenis — 4. Jeanne-Marie- Anne;

— y. & Louise-Marie- Françoise, Dame de l'Abbaye de Bonlieu, Dio

cèse de Lyon , Ordre de Cîteaux.

XXL Jacques-François, Comte de la Valette-Chabriol, succes

sivement Garde-du-Corps du Roi & Gendarme de fa Garde ordinaire , a

épousé, par contrat du y Février 1774, -Anne- Françoise ■ Silvie , Marquise

de Borel-Hauterive , dont: — 1. Silvain-Pierre-Marie-François , Mar

quis de la Valette-Chabriol, né le 14 Octobre 1774; — 2. Joseph-

BrUno-Charles- Catherine, Baron de la Valette, né le 24 Février.

177^; — 3. Bernardin-Claude-François-Marie , Vicomte de la Va

lette, né le 3 Février 1779 : tous les trois morts enfans ; — 4. & Marie-

Catherine-Théodore, dite Mademoiselle de la Valette , née le 10

Août 1780.

Huitième branche des Seigneurs Vicomtes de la Valette-Viescamp-Perpt ,

subsistante en Auvergne.

XI. Joachim de la Valette, Chevalier, quatrième fils de Bernaro

de Valette-Parisot , & de Gaillarde de Valette-Morlhon-Saint-

Venssan, Dame de Boismenon , se maria , par contrat du 24 Mai 14PP , avec

Catherine, fille de Gabriel du Perrier , co-Seigneur de Carflac en Quercy , &

de Marguerite de Prémont, dont:— 1. Antoine, qui fuit;— 2.& Bernard,

Chevalier de Rhodes, mort de la contagion à Malte au mois de Mars iyci.

XII. Antoine de Valette, Chevalier, Seigneur de iaPojade, Capitaine*

d'une Compagnie de cent hommes d'armes destinés à la défense du Pays de

Rouergue contre les Protestans, se maria, par contrat du 25" Janvier 1527,

avec Catherine, fille de Pierre de la Peyriere, Seigneur de la Bastide & d'An-

tezac, & á'Isabeau d< Carit • Bellemont , dont: — 1. Jean, Gentilhomme

ordinaire de la Chambre du Roi, sans alliance; — i. Bernardin , Gou

verneur de Caumont-Dols , fans alliance ; — 3. autre Jean , Chevalier de

Malte; — 4. Beranger, qui fuit; — y. & Marguerite, mariée le ir

Novembre j 573 avec Marc de Puibarail , Seigneur dudit lieu , en Rouergue.

XIII. Beranger de la Valette, I du nom, Chevalier, Seigneur de

la Pojade, &c. , se trouva au íîege de Malte en Ij6"y , & se maria, par

contrat du 11 Novembre 1571 , avec Catherine, fille du Chevalier Gaillard

de Châteauneuf- Bretenau , Seigneur de Boiíse-lès-Maris & Levinhac , & de

Jeanne de Beranger - Montmouton , dont vinrent : — 1 . Jean , qui fuit ;

— 2. Fulchiam , tué au fiege d'ÉIph en Hollande en 1622; — 3. Jeanne .

Tome Xllh V v
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mariée avec Flotare de la Roque , Seigneur de Bouilhac en Quercy ; —"4. Si

Marie, mariée avec Jean- Jacques de Lau\ieres • Themines , co-Seigneur de

Belsort en Quercy. Beranger de la Valette eut quelques démêlés avec

Marguerite, fa soeur, qui furent décidés par une Sentence arbitrale

rendue par leur cousin consanguin, François de la Valette-Cornusson,

Evêque de Vabres , & le même Beranger testa le 2 Novembre 1600.

XIV. Jean de la Valette, Chevalier, Seigneur de la Pojade, Boulé,

&c. , se maria, par contrat du 4 Octobre IJ9.9, avec lsabeau , fille unique 8c

héritière du Chevalier Guyon de la Panou\e, Seigneur de Viescamp-Pern , &c.

en Auvergne, & de Françoise de Beaumont- Labatut. Leurs enfans font:

— 1. Pierre , marié, par contrat du 26 Février 1680, avec Suzanne, fille

de Bertrand Pigiomiene, Baron de Saint-Chamaran , & de Françoise de Bourbon-

Malauçe, fans enfans, lequel mourut à Troyes en Champagne au retour du

ban; — 2. autre Pierre, Prieur de Sainte-Illide; — 3. encoreautre Pierre,

qui fuit; — 4. Marc-Antoine, tué au Service; — 5". Marie , mariée avec

Claude de Bourdon, Seigneur de Cuernegue en Rouergue; — 6. Isabeau,

fans alliance; — 7. & Françoise, mariée avec Claude de Lafiic , Seigneur

de Fournel en Rouergue. Jean de la Valette , Chevalier, testa le 3 Mai

1662, & mourut la même année.

XV. Pierre de la Valette, III du nom, Chevalier, Seigneur de la

Pojade, Boisse, Viescamp-Pern , &c. , Capitaine des Chevaux-Légers dans

le Régiment de Noailles en ifj^o, se maria, par contrat du 24 Janvier 1641,

avec Rose, fille de Claude, Chevalier de Prejlet, Seigneur de Bordes & de

Gardettes, & de Françoise de Chdlons, Dame de la Chapelle, dont: — X.

Pierre, qui fuit; — 2. Jacques, Prieur de Sainte-Illide; — 3. autre

Jacques, qui, après avoir servi quelques années, se fit Prêtre de la Con

grégation de la Mission; — 4. un troisième Jacques, Capitaine d'Infan

terie, tué au siège de Saluces en Italie; — y. Louise, mariée avec N....

de Leybros , Seigneur dudit lieu en Auvergne ; — 6. & Françoise , mariée

avec Pierre Dubois , Seigneur de Vals en Auvergne. Pierre de la Va

lette, Chevalier, testa & mourut en 167p.

XVI. Pierre de la Valette, IV du nom, Chevalier, Seigneur de la

Pojade, Viescamp-Pern , Boisse , &c. , épousa, par contrat du 10 Juin 1676,

Madeleine-Gabrielle , fille de René de la Garde , Comte de Saignet & de Parlan

en Auvergne, & d'Antoinette de Fontange-juberoche, dont: — 1. Louis,

qui fuit; — 2. Jacques, Chevalier de Saint Louis, retiré Sous-Brigadier

des Chevaux-Légers de la Garde du Roi; — 3. Jean , Mousquetaire dans

la première Compagnie; — 4. Jean-Jacques, PrieMr de Sainte-Illide,

Commandeur de l'Hôpital près d'Aurillac ; — J. Rose , mariée à N....

de'Gatlery; — 6. & Henriette, fans alliance. Pierre de la Valette

testa le 3 Juillet 1708, & mourut la même année.

XVII. Louis de la Valette , Chevalier, Seigneur de Viescamp-Pern

& autres lieux, a successivement servi dans le Régiment du Perche & dans

le premier Bataillon de la Milice d'Auvergne ; s'est trouvé à la bataille de

Luzara en Catalogne , où il fut blessé, & à celle d'Oudenarde, & s'est marié,

par contrat du 14 Janvier 1714, avec Françoise , fille de Charles deBonhore>'



D E V D E V 339

Chevalier , Seigneur de Sargayraj , & de Marie d'Abernard , dont : — i. Jean-

Batiste , Prieur de Sainte-ÍUide, & Commandeur de l'Hôpital près d'Au-

rilla»; — 2. Marie, mariée avec N. ... du Motteau , Baron de la Serre,

Capitaine d'Infanterie & Chevalier de Saint Louis ; — 3 , 4 & j. autre

Marie, Henriette & Gasparde, fans alliance.

Neuvième branche éteinte au XIVe degré des Seigneurs de Valette-

TOULOUZAC & GlNALS.

IX. Bernard de Valette , Chevalier , I du nom de fa branche, Seigneur

de Toulouzac & de Ginals, fils de Pierre de Valette , Seigneur de Pa-

risot, & de Sibille de VHya, fut cohéritier de son pere avec Amalric de

Valette, Chevalier, son frère aîné; lesquels frères transigèrent ensemble

Je 17 Décembre 1409, à raison des biens paternels. Bernard de Valette

fit bâtir en 1421 le château de Toulouzac, qu'il fit fortifier en 1442. II

s'étoit marié, par contrat du 27 Décembre 1407, avec Sibille , fille de

Gaillard de Belcajlel, Seigneur de la Pradelle, & de Mafcaraune d'A-emar-

Touraine, dont: — I. Jean, marié avec Isabeau , fille d'Olivier de Penne-

Courdon , Chevalier, Seigneur de Castairols & de Belfort , & de Marquise

d 'Hebrard-Saim Sulpice , dont: — a. Raimond, marié avec 'Catherine, fille

d'Olivier de Verdun , Baron dudit lieu , & de Miracle du Rieux , fans posté

rité; — b. 8c Bernard, aussi fans postérité; — 2. & Pierre , qui fuit.

Bernard , I du nom , fonda , par son testament de 1465" , deux Chapellenies

deflèrviables , l'une dans TEglife du Couvent des Pères de la Mercy de

Malleville , & l'autre dans l'Eglife du Saint-Sépulcre de Villeneuve , Chapelle

de Sainte-Catherine, & voulut être inhumé dans la Chapelle de Saint-Jacques.

& de Saint-Biaise de l'Eglife de Malleville, au tombeau de ses ancêtres.

X. Pierre dh Valette , Chevalier , Seigneur de Toulouzac , de

Ginals , de Vaylaufe , & co-Seigneur de Malleville, se maria, i°. en 1447,

avec Irlande , fille unique & héritière de Pierre de Genebrieres , Seigneur d'Al-

gouze , & de Catherine de Mancipi - Bournaçel , Dame de Crusol ; 20. avec

Hélène , fille d'Olivier de l'Escure , Seigneur dudit lieu , & de Jeanne de Ro-

Îuefeuil- Belfort , & veuve de Pierre de Valette, Seigneur du Cuzoul.

.■es enfans du premier lit sont:—- 1. Antoine , qui fuit; — 2 Guillot,

Chanoine de Rodez; — 3. Jean , Religieux à l'Abbaye de Moiíîàc ; — 4.

Marguerite, mariée avec Geraud de Montai, Seigneur de Breflòn en Au

vergne ; — 5. Cécile , mariée avec Antoine de Murat , Seigneur de Loupiac

en Rouergue; — 6. autre Marguerite , mariée avec Bertrand de Mareillac,

Seigneur de la Bastide & deCapdenaten Rouergue: les enfans du second lit

sont : — 7. Miracle , mariée avec Jean de Gaillard, Vicomte de Braflsac en

Agenois ; — 8. & Isabeau , mariée avec Jean , Baron de Cadrieu en Quercy.

XI. Antoine de Valette , Chevalier , Seigneur de Toulouzac , Ginals,

Algouze , Vaylaufe , &c. , ayant succédé aux biens des maisons de Genebrieres t

de Faumade , de Mancipi & de Crusol , prit la qualité de Haut & Puissant

Seigneur , & se maria , par contrat de Tan 1487 , avec Bertrande , fille unique

48: héritière de Pibrre de Valette, Seigneur du Çuzoul, & d'Hélène de

l'Escure, dont: — ï.Guillot, qui suit ; —« 2. Cécile de Valette,
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mariée, par contrat passé le if Février 1504, avec Jean de Valette,

Seigneur de Parisot & de Grammont ; — 3. Marie , mariée avec Pons de

ÏHya , Seigneur de Camboulan en Rouergue ; — 4. Rose , sans alliance ;

— j". & Antoinette , mariée avec Antoine £Agen , Seigneur de Loupiac

& de Calcomier en Rouergue. Antoine de Valette, Chevalier, fonda.,

par son testament du 14 Juillet 15" 17 , & son codicille de iy 1 8 , deux Cha-

pellenies , l'une dans l'Eglise des Cordeliers de Villefranche , & l'autre dans

í'tglise de Toulouzac , où il sut enterré : il fonda de plus , par ces deux

actes reçus au château de Ginals , plusieurs Grand'Messes dans l'Eglise de

Saint-Amand de Rodez ,. Chapelle Nôtre-Daine , & ordonna à son héritier

de payer aux Religieux de cette Eglise tous les arrérages dus pour les Fon-.

dations faites par ses ancêtres dans ladite Eglise.

XII. Guillot de Valette, Chevalier, Seigneur de Toulouzac, Ginals,

iVaylause, Algouze , Mallev^ie, Cuzoul, Saint-Remy, &c. , qualifié , comme

son pere, de Haut & PuiJJant Seigneur, fut de bonne heure maître de ses

biens, & commença à les dissiper. II se maria, i°. par contrat de l'an 15*23 ,

avec Catherine , fille de Bertrand de Turenne, Baron d'Aynac, & de Baltha-

%ard de Nogaret-Trélans , & 20. avec Maiguérite , fille d'Antoine de Gontaut-

JBiron , Baron de Cabrères , & de Marie de Jean-Saint-Tropei. Les enfans du

premier lit sont: —- 1. Anne ou Annet, qui fuit j — 2. Jean, fans pos

térité; — 3. Jeanne , mariée avec César de Durfort, Seigneur de la Roque

en Quercy; — 4. -Catherine, mariée avec Pierre de Valette, petit-

neveu de Vezian de Valette, Fondateur en 14ÇO de la Chartreuse de

iVillesranche : elle étoit veuve le 3 Janvier 1668 ; — y. & Balthazarde ,

mariée avec Robert de Jaufré ou Jaufroy , Seigneur de la Motte en Quercy.

La première femme de Guillot de Valette, Chevalier, étoit sœur

d'Annet de Turenne-Cambrou , Baron d'Aynac en Quercy , Chevalier de

l'Ordre du Roi & Lieutenant Général de l'Artillerie de France.

XIII. Anne ou Annet de Valette , Chevalier , Seigneur de Tou

louzac, Ginals , la Chapelle, Balaguier, Saint-Remy, Capdenat, Oliviers,

&c. , succéda aux biens de la branche des Seigneurs de Valette-Mon-

dalaza , & continua de dissiper les grands biens dont Antoine ds

iValette, son aïeul, jouissoit. II se trouva au fameux siège de Malte en

jy6y, se maria avec Marguerite, fille de Louis de Barajfe-Bedue , Seigneur

de la Rouquette en Rouergue, & d'Ifabeau de Peyrajse , dont: — 1. Jean,

marié avec Anne , fille de Jean de Buirard , Seigneur de Severgues , & de

Françoise de la Roche -Fontenelle, fans enfans ; il fut maintenu dans la jouis

sance & possession des biens d'Antoine, son bisaïeul, substitués par Arrêt

du Parlement de Toulouse du 8 Avril 1 $66 : il mourut fans enfans en 15:78;

— 2. & Jeanne, mariée, i°. avec Antoine d'Aujalbert, Seigneur de Tul-

lieres , dont la postérité est éteinte , & 20. avec Olivier de Lernere- Saint-

Jsert, fans postérité.

Dixième branche éteinte au XIVe degré des Seigneurs de Valette-

MONDALAZA.

ÍVHL Arnaud de Valette, Damoiseau, Seigneur de Mondalaza, fils
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Ïuîné de Biìknard de Valette, Chevalier, & de Catherine de Juoux,

>ame de la Belïîere , fut nommé exécuteur testamentaire de Pierre de

Valette, son frère aîné, par son codicille de 1405", & transigea en 14.10

avec Amalric ue Valette , Chevalier , Seigneur de Parisot, son neveu, au

sujet d'un procès qu'ils avoient ensemble pour des biens paternels. II parok

par plusieurs actes qu'il avoit épousé avant 1306 Prohenjj'e , fille de Pons

aAgen , Seigneur de Loupiac & de Calcomier , & de Jeanne de lai Roque-

Toyras , dont: — 1. Guillaume, marié avec Delphine, fille de Jean de.

Ferrand, & de Suzanne de Danuer, dont il n'eut point d'ensans : il fonda,

par son testament de l'an 1470, un Obit dans l'Eglise Paroissiale de Ville-

franche de Rouergue, où il faisoit sa résidence; — 2. Jacques, qui suitj

— 3. & Jeanne , mariée avec Jacques de Lau\ieres , laquelle fonda, comme

son frère aîné, un Obit dans la même Eglise de Villefranche, par son tes

tament de l'an 1435).

IX. Jacques de Valette , Damoiseau, Seigneur de Mondaîaza, épousa

Maralde, fille de Fortuné de la Greçie, co-Seigneur de la Cambolan , & de

Jeanne de Rolland, dont: — I. Pierre, marié avec Valoude ou Valgude ,

fille de Rigali de Polher , Seigneur d'Ordiegue en Auvergne , & de Pétronille

du Cros, dont : — a. Jean , marié , 1°. avec Marguerite , fille de Pierre de

Montagne & de Guqnc de Malroux, dont il n'y eut point d'ensans, 2°. avec

Mirabúe , fille de Bartkelemi de Patras , co-Seigneur de Balaguier , & de

Julienne de Cojlen, aussi fans enfans ; — b. & Pierre, Chanoine de Ville-

franche; — 2. Guillaume, qui fuit; — 3. & Arnaud, aussi Chanoine

de Villefranche. . . ' -

X. Guillaume de Valette, Damoiseau , se maria par contrat de l'an

"I4y8 avec Catherine , fille de Jean de Fénelon, Seigneur de Mondamer en

Quercy, & de Jeanne de Castanet , dont : — 1. Jean , qui suit ; — 2.

& Guine , mariée avec Noël de Ramare , co-Seigneur de Morel en

Rouergue.

XI. Jean de Valette, Chevalier, fonda un Obit dans l'Eglise de Ville-

franche en Rouergue, par acte du 7 Juin 1486; & c'est de cet acte qu'on

apprend qu'il avoit épousé Rose , fille desBernard de Colomb , & A'AygUnç

ae l'Olmie, dont: — 2. Olivier, qui suit; — 2. & Déodat, Chanoine

de Villefranche.

XII. Olivier, Chevalier de Valette, & par succession de ses cousins-

germains Jean & Pi erre de Valette , Seigneurs de Mondaîaza , se maria ,

Î>ar contrat du 8 Février 1 yo2 , avec Cécile , fille d'Hademar de la Fon , Pré-

ìdent de Cahors, & d'/lgnès de Lébron, dont: — 1, Jean , fans alliance;

r— 2. &. GeraUd, qui fuit.

XIII. Geraud de Valette, Seigneur de Mondaîaza, se maria avec Jeannet

fille de Jean d'Imbert , Conseiller du Sénéchal & Présidial de Rouergue ,

& de Cécile de Garibald , dont : — 1 , 2 & 3. Jean , Geraud & Olivier,

tous les trois morts ì Vil'efranche de Rouergue , fans postérité , & les Sei

gneurs de la branche de Toulouzac, comme on l'a dit ci-devant , ont suc

cédé à leurs biens. . . ;
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Onzième branche éteinte au XIIe degré des Seigneurs de Valette du Cuzoul

& de Saint-Igne.

VIII. Béranger , Damoiseau , Seigneur de Cuzoul , troisième fils

de Bernard dh Valette, Chevalier, & de Catherine de Juoux , fut

présent le o Juillet 135)2 au contrat de vente que fit Bernard, Comte

de Rodez , du Village de Lascombe, en faveur de Fortuné de Va

lette , Chevalier, Seigneur de Saint - Venflan ; il épousa par contrat du

12 Février 1 301 Mathdine , fille unique & héritière de Durand de Balaguier,

Seigneur des Oliviers , & co - Seigneur de Genouilhac , & de Barthelemií

d'Alemand, dont : — 1. Fortuné , qui fuit;— 2. Jacqu rs, Religieux de la

Dorade à Toulouse , Grand-Vicaire, Official de Mercy de Roque-Morel , Evê

que deMontauban ; — 3. Hélix , mariée i°. avec Éeton de Roque-Morel, Sei

gneur dudit lieu en Auvergne & Sénéchal de Rouergue , 20 avec Archambauâ

de la Roque , Seigneur de Severgues en Auvergne , Chambellan du Comte

de Rodez; — 4. & Bertrande, mariée en 141 8 avec Gaujselinde Veyrolts ,

Seigneur dudit lieu de l'Albenque & de Puy-la-Roque.

IX. Fortuné d» Valette , Chevalier , Seigneur de Cuzoul , de

Saint-Igne & des Oliviers , & co-Seigneur de Genouilhac , fut Capitaine-

Châtelain pour le Roi du château deClermont, dont il céda le comman

dement kóaujselin de Veyroles son neveu, & il se maria par contrat de Tan

1424 avec Irlande, fille de Pierre de Gontaut-Biron , Chevalier, Seigneur

de Cascarbonial íc de Mordaignes en Rouergue , & d' Agathe de Luçech-

Concots y dont : — 1, Guillot , qui fuit; — 2. Hélix , mariée par con*

trat du 16 Décembre 1441 avec Pons ÎAgen , Seigneur de Loupiac & de

Calcomier en Rouergue ; — 3. & Elisabeth ou Alisette , mariée par

contrat du 4 Octobre 145*4 avec Guillaume-Bertrand de Guifcart, Seigneur

de la Cost-Grezeles en Querçy.

X. Guillot de Valette, Seigneur de Cuzoul, des Oliviers, Saint-

Igne , & co-Seigneur de Gçnouillhac , se maria par contrat de l'an 1445* avec

Ifabeau, fille d'Arnaud de Castanet, Chevalier, Seigneur dudit lieu , & de

Cécile de Barrière, dont pour fils unique, Pierre , qui fuit. Guillot DE

Valette testa en 1472 , mourut dans son château de Cuzoul, & fut en

terré le p Février 1473 dans l'Eglife dudit lieu.

XI. Pierre de Valette, Chevalier, Seigneur de Cuzoul , Salnt-Igne»

des Oliviers , & co-Seigneur de Genouilhac, se maria par contrat du 9 Avril

1466" avec Hélène , fille d'Olivier, Chevalier de Lescure , Seigneur dudit lieu,

fie de Jeanne de Roquefeuil - Belfort , dont une fille unique nommée Ber

trande , mariée en 1487 avec Antoine de Valette , Chevalier , Sei

gneur de Toulouzac.

JDou^ieme branche éteinte au IXe degré des Seigneurs de Valette-Capdenat

(5* Saint - Julien.

VI.Géraud de Valette , fils puîné de Jourdain & d'Emilie de Prie,

rendit hommage le 19 Mars 1336 au Comte de Rodez à Villefranche de

Rouergue ? dp tout ce qu'il possédoit dans son Comté , 3c reconnut à Guil
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lattme de Cardaillac , par acte du 12 Avril de la même année , toot ce qu'il

possédoit de biens nobles dans fa terre de Privazac du chef de son épouse

qui étoit Ayceline, fille unique de Géraud de Capdenat, Chevalier, Seigneur

dudit lieu, & de Géraude de Barajse-Bédué , dont: — I. Béranger, qui

suit; — 2. & Hugues , Sire de Valette, Consul de Villesranche de Rouer-

gue , où il épousa Bertrande , fille de Raymond de Pontamin , co-Seigneur

de Sales-Corboties, & de Rendonede PuechVidaillac , dont il n'eut point

«l'enfans.

VII. Béranger de Valette, Chevalier, Seigneur de Capdenat, de

Saint-Julien & de Sept-Fonds, se qualifioit de puissant Seigneur en 1380;

les Habitans du lieu de Capdenat étoient obligés de faire la garde à la porte

de son château, & lui payoient des subsides. Le testament de son fils aîné

nous apprend qu'il avoit épousé Guiscarde , fille de Bertrand de Seguier ,

Chevalier , co-Seigneur de Montsalès en Quercy, & de Ricarde de Renúlhac,

dont vinrent: — 1. Pierre, qui fuit; -r- 2. Béranger, Prêtre; — 3,

Jacques, Religieux à l'Abbaye de Conques ; — 4. & Ekvet, qui servit

en Espagne, où il se maria avec Rose, fille á'ildephonse d'A-pilcueta, Seigneur

dudit lieu, dont pour fille unique Annariac de Valette, mariée avec

Ferdinand d'A-pilcueta , son cousin. De ce mariage vint Martin d' A-pilcueta ,

marié à Jeanne d'Asuare- , Dame de Xavier au Royaume de Navarre , dont

pour fille unique Marie d'A-pilcueta , qui , de son mariage avec Dom Jean

de JaJJ'o, l'un des principaux Ministres du Roi Ferdinand, dit le Catholique,

eut, entre autres enfans: — 1, Saint François-Xavier ; — 2. & Madeleine dt

JaJJo , qui, après avoir été Demoiselle d'honneur de la Reine Jeanne db "

Castille , fut Abbesse du Monastère de Gandra, au Royaume de Valence

en Espagne.

VIII. Pierre de Valette, Chevalier, se qualifioit de Haut & Puissant

Seigneur. II épousa, par contrat de Tan 1301, Aygline, fille de N.... de

Roget , Seigneur de Nauvialle , & de Berangere de Gautier , dont pour fille

unique Rose, mariée à Pierre de Gourdon-Genouillac , Chevalier, sans enfans;

& son mari ayant été son héritier universel , les biens de cette branche font

depuis entrés dans la maison des Ducs d'U-ès lorsqu'elle s'est alliée avec celle

de Genouillac.

Treizième & derniere branche éteinte au VIIIe degré des Seigneurs de Valette»

Floyrac & Saint-Grat.

IV. Guillaume de Valette, fils puîné de Jourdain, & à'Esiher de

Foix , rendit, avec Pierre de Valette , son frère aîné, en 1262, au

Comte de Rodez , hommage de tout ce qu'ils possédoient dans son Comté,

& cet acte fait mention de la maison de Saint-Antonin , autrefois habitée

par Archambault, Donzel du Cuzoul, leur bisaïeul commun, & Chef

ce toute la maison de Valette. Les mémes frères, par un autre acte passé

Jes ides de Mars par Hugues Bonally , Notaire de Privazac , vendirent à

Bernard de Balaguier tout ce qu'ils poífédoient dans le château & Seigneurie

de Privazac, lesquels biens ils déclarent provenir d'une partie de la dot

4'Aí.sxandre de Najac, leur aïeul j & c'est de cet acte qu'on apprend



344 D E V D E V

que Guillaume de Valette avoít épousé Ermengarde, Dame de Floyrad,

fille de Raimond de Guy, Chevalier, Seigneur de Sainte-Croix & de Ge-

nouillac, & à'Aygline d'Hugonis Balaguier , dont, entre autres enfans, Jean,

qui fuit.

V. Jean de Valette, Seigneur de Floyrac & de Saint-Grat, épousa

Jourdaine d'Arnaud de Genebricres , fille du Chevalier , Seigneur d'Argouze

& de Saune de Grialou, dont vinrent: —« i. Jourdain, qui suit; — 2.

Guillaume , marié en 1 3 17 avec Sibille , fille de Pierre de Gautier , Seigneur

de Doumarenq , & de Bérangere de Morlhon-Saint-VenJJan , dont il n'eut point

d'ensans; — 3. GÉraud, marié avec Agnès , fille de Guillaume de Perujse,

Damoiseau : il rendit hommage en 1323 au Comte de Rodez , tant pour

lui que pour sadite épouse ; — 4. & Hugues, Seigneur de Golinhac, quî

n'eut point d'ensans , & qui rendit hommage la méme année au Comte

de Rodez.

VI. Jourdain de Valette, I du nom de fa branche, Chevalier, Sei

gneur de Floyrac & de Saint-Grat, fut Capitaine de cent Archers destinés

à la garde du Pays de Rouergue, & épousa, par contrat du 12 Juillet 13 16,

Souveraine, fille á'Emeric de la Roque Toyras, Seigneur dudit lieu en Rouergue,

& de Raimonde de lu Gre\ie, dont vinrent: — 1. Pons, qui suit; — 2. BeR-

Kard, Seigneur de Saint-Grat, Bailli de Villefranche de Rouergue, marié

en 1 343 avec Guifcarde , fille de Guillaume de la Fon , & de Berangere de

Lebron , dont il n'eut point d'ensans; — 3. & Guillaume, marié en

avec Arnaude, fille de Bernard de l'Hya , Seigneur de Ginals , & de Marquise

de Guerindols, dont Bertrand de Valette, marié avec Souveraine , fille

«le Guy de la Fremondie , Seigneur de Salmiech, & à'Agnès de Tourlong , dont

il n'eut point d'ensans.

VII. Pons de Valette, Chevalier , Seigneur de Floyrac , fut un vaillant

Capitaine qui, en récompense de ses services , obtint du Roi Jean une

Eenfion de 300 livres à prendre annuellement fur la Forêt de Joufferotte en

anguedoc, par Lettres-Patentes du Roi datées de Paris le 1$ Déeembre

133*4. U avoit épousé Riearde , fille de Guillaume de Barrières, Seigneur de

Casteíhau & de Peyrols , & d'Hélène de Sauve^ac , dont une fille unique

nommée Hélène , mariée en 1 35*8 avec Pierre de Barras , Seigneur de la

Rouquette en Rouergue,

Les armes de cette grande & illustre Maison sont : en bannière , & parti au

1er. de gueules au gerfaut d'argent ayant la patte droite levée, qui est Valette ;

«u 2'. de gueules au lion d'or armé & lampajfé d'argent, qui est Morlhon-»

Saint- Venssan ; Vécu couvert d'une couronne d'or enrichie à hauts fleurons i

cimier , un fénejlrochere d'or tenant un poignard & portant un bouclier où font

les armes d'Espagne écartelées de Cajìille & de Léon ; supports , deux griffons

au naturel couronnés d'or , ayant chacun une croifette d'or pendante à un collier

de perles passé au col, & soutenant deux bannières, l'une aux armes de l'Ecu, <S«,

l'autre chargée d'une croix de Malte d'argent ; devise , plus quam valoh

Valetta valet; cri de guerre, Non xs, fed jìdes : le tout environné d'un

manteau de gueules attaché d'or «S* doublé d'hermines. Telles font les armes fut

les
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les titres communiqués par W. le Baron de la Valette de la Finou ,

Chef de la branche aînée existante en Périgord , qui écartelé ses armes par

obligation de Morlhon-Saint-Venjjan & de Bredou-Carffac, Les dernieres font:

£or , au cœur de gueules, au chefd'azur, chargées d'un croijjant d'argent accosté

de deux étoiles de même ; les écus font quelqufús placés fur un écartelé, au 1er.

échiqueté de gueules & d'or , les échiquetés de gueules chargés de châteaux d'or ,

qui est Poitiers ancien ; au 2e. de gueules à la croix vidée , clechée , pommelée ,

alésée d'or, qui est Toulouse; au 3 e. 5e gueules au léopard d\ r ,qui est Rouergue,

& aujji de gueules à la croix ancrée d'or , qui est Saint-Antonin.

Nous, sousligné, Ecuyer, Généalogiste, certifions que les titres ori

ginaux de cette illustre Maison nous ont été communiqués , & que la branche

aînée subfiste actuellement dans la personne de Jean -Isaac-François,

Chevalier, Baron de la Valette, Seigneur de la Finou, le Punch,

Sainte -Colombe , la Borie , Basse & autres lieux: en foi de quoi nous

avons donné le présent certificat le 18 Mai 1782.

DÔAZIT, suivant un Mémoire fourni & envoyé par M. le Marquis de

Candale, Baron de Dôazit & d'Yssan, est urte Baronnie dans la Séné-

chauflee de Saint-Seves, entrée dans la maison de Foix-Candale par un

échange que fit en 1435» Gaston de Foix, I du nom, pendant qu'il étoit

au service du Roi d'Angleterre , avec Noble Homme Louis d'Epoys.

Jean de Foix , fils de Gaston , devenu Comte de Candale par son ma

riage avec Marguerite de Pole-Sufolck , Comtesse de Candale, ayant quitté le

service du Roi d'Angleterre, dont il étoit né sujet, à cause de son Duché

de Guienne, passa au service de Louis XI , Roi de France, & fit avec ce

Prince un traité par lequel il fut maintenu dans la paisible posseslïon de

toutes les terres que son pere & lui possédoient dans les Duchés de Guienne

& Pays de Gascogne , & nommément de celle de la Baronnie de Dôazit :

ledit traité est du 17 Mai 1462, enregistré au Parlement de Bordeaux le

18 Mars 1477 , & vérifié en la Chambre des Comptes de Paris le 4 Mai 1478.

Après la mort de Jean de Foix , Gaston , II du nom , lui succéda 8t

épousa, ip. le y Juin 1479, Catherine de Foix, Princesse de Navarre,

& 20. par contrat du 5 Janvier 1494, ^fa^eau d'Albret, sœur de Jean d'Al-

bret , Roi de Navarre , & fille d'Alain -d'Albret & de Françoise de Bretagne,

Du premier lit il eut, entre autres enfans: — 1. Alain de Foix, Vicomte

de Castillon; & du second lit: — 2. François, de Foi x-Cand- le , quí

fut Baron de Dôazit. Gaston de Foix testa le 2y Mars ijoo; fit son

héritier Gaston , III du nom , & affecta , entre autres biens , la terre de

Dôazit pour les enfans du second lit : en conséquence Gaston , III du

nom, la donna à son frère François par acte du 14 Avril ifi6. La même

année , François se maria avec Anne de Marsan , Dame du Lau & de

Montgaillard. De ce mariage naquit :

Jean de Foix-Candale, qui fut , comme son pere , Baron de Dôazit,

du Lau & de Montgaillard. II épousa , le 1 1 Avril 1 5*45" , Anne de Par-

daillan , fille de Biaise de Pardaillan, Seigneur de la Motte -Gondrain & de

$aint- Lary. De ce mariage naquit :

fomeXllf, Xx
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Jacques de Foix-Candale, qui succéds à son père, & fut comme lui

Baron de Dôazit, du Lau & de Montgaillard. II épousa, le 6 Juillet i j66 ,

Jeanne de l elcier , fille d'Antoine de Belcier, premier Président du Parlement

de Bordeaux , &, d'Anne de Lubersac. De ce mariage vinrent deux garçons &

îrois filles. L'aíné des garçons, nommé Sarran , épousa, le 14. Aout 1 666,

Denise d'Ausales , fille du Seigneur de la Motte & de Saintrailles : le second

garçon , nommé Pierre, se maria en 1617 avec Jeanne de Sarante , "fille du

Baron du Vigneau.

Sakran de Foix-Candale forma la branche des Barons de Dôazit.

II eut pour fils Jean de Foix-Candale, Baron de Dôazit, qui se maria

avec Louife de Vidart , & eut Joseph-Henri de Foix-Candale, qui se

maria avec Marie de Sénaut , dont naquit , entre autres enfans , Léon de

Foix-Candale, Baron de Dôazit & d'Yflan, qui eut pour femme Marie-

Romaine de la Fayjse, fille de Bernard, Seigneur de la Faysse , & de Marie-

Thèrfse de Foix-Candale du Lau. De ce mariage vinrent quatre

garçons & une fille; savoir : — 1. Bernard de Foix-Candale, Baron de

Dôazit & d'Yflan , dit le Marquis de Candale ; — 2. Joseph , dit le Chevalier

de Candale, ( hevalier de Saint Louis; — 3. Bernard-Henri, dit M. Dôazit;

mort fans postérité; — 4. François-Henri , dit M. Canunac; — y. le nom

de la fille nous est inconnu.

Le Marquis de Candale, nommé Bernard, a épousé, le 3 Juillet

I745), Marie-Romaine de Charrite, fille de Charles de Charrite , Président à

Mortier au Parlement de Navarre, & de Marguerite a"Andouains. De ce ma

riage sont nés: — 1. Jean-Charles-Marie de Foix-Candale , né le

22 Juin 17^4; — 2. François-Henri, dit M. Dôa\it, né le 2 Juin 17JS;

— 3. Marguerite, dite Mademoiselle de Candale; — 4. Marie- Anne-

Valentine-Ubaldine , dite Mademoiselle de Foix ; — y. Bebnardinb-

Henriette-Isabelle, dite Mademoijelle de Dôa\it; — 6. & Hippolyte-

Euphrosie , dite Mademoiselle dt Meylis.

Pierre de Foix-Candale , second fils de Jacques, mentionné ci-deflus,

marié en 1617 avec Jeanne de Sarante, fille du Baron du Vigneau, comme

on l'a dit, a formé la branche des Barons du Lau , & a eu pour fils Jean

de Foix-Candale, Baron du Lau , marié avec Jeanne de Peypeiron , fille

du Marquis de Beauquere & de Françoise de la Fond de Saint Projet , dont ,

entre autres enfans: — 1. Bernard de Foix-Candale, Baron du Lau&

de Loubens, marié avec Marguerite Peinolier de Saint-Martin ; — 2. Léon,

dit le Chevalier de Candale, ancien Commandant de Bataillon du Régiment

d'Eu ; — 3 & Jean Batiste, dit le Chevalier du Lau, mort Lieutenant de

Roi de Sar-Louis.

Du mariage de Bernard de Foix-Candale, Baron du Lau & de

Loubens, avec Marguerite Peinolier de Sant- Martin, est né, entre autres

enfans, Bertrand-Lbon de Foix-Candale, Baron du Lau & de Loubens,

Chevalier de Saint-Louis, qui n'étoit pas marié lorsqu'on nous a envoyé

la Filiation de cette branche, en 1770, d'après les titres originaux.

Les armes des Barons de Dôazit & du Lau font écartelées de Foix & de

Béarn.
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Le Pere Simplicien, dans l'Histoire des Grands Officiers de la Couronne, est

tombé dans une grande erreur, d'après des Mémoires faux de M. de Brienne,

en disant que les Barons de Dôaiit & du Lau sortoient de François de

Candale, fils naturel de Jean de Foix. Quoiqu'en fait de généalogie on

ne doive admettre que des preuves authentiques , on peut cependant, dans

des circonstances où le malheur des temps , les guerres civiles & les mino

rités continuelles ont causé la perte des titres des familles; on peut, dis-je,

póur éclaircir la vérité , rassembler les vraisemblances qui dépendent &

íbnt, pour ainsi dire, les interprètes des titres qui nous restent, & c'est

le cas, dans la circonstance présente, où se trouve la maison de Candale

qui existe aujourd'hui.

II s'agit de prouver que les Barons de Doaçit & du Lau d'aujourd'hui font

issus & viennent en ligne directe de Gaston de Foix , II du nom , par

son mariage avec Ifabeau d'AWret, sœur de Jean d'Aleret, Roi de Na

varre , & fille àìAlain d'Albret & de Françoise de Bretagne.

L*Auteur de YHistoire des Grands Officiers de la Couronne , ci-dessus cité , leur

donne pour tige un François de Candale qu'il dit être bâtard de Jean de Foix ,

Comte de Candale. Quelques recherches qu'on ait pu faire , on n'a pas trouvé

le contrat de mariage ni le testament de François de Candale; & il est

vraisemblable que ces deux actes ont eu le même fort que beaucoup d'autres

pendant le temps des guerres civiles , & pendant les minorités qui ont été

continuelles dans cette grande maison : mais au défaut de cette piece , on

produit la donation de la terre de Dóa\it ; cet acte prouve que François

de Candale est frère de Gaston, III du nom, & par conséquent fils

comme lui de Gaston, II du nom. II prouve encore que ce François ne

peut pas être le même que celui dont parle le Pere Simplicien : puisqu'il

î'édifie de Jean de Foix, il auroit été frère de Gaston II, qui mourut

cn ìjoo. La seule date de l'acte de donation , qui est du 14. Avril ijio'»

prouve invinciblement que François de Candale, Auteur des Barons de

Dôa^it & du Lau, est fils de Gaston II, mort en 1700; par conséquent ce

ne peut pas être le même , puisque Gaston II mourut en 1700, & que

l'acte cité est de comme on l'a déjà dit : ce qui peut se vérifier

par la lecture dudit acte , dont on joindra ci-après une copie tirée de l'ori-

ginal qui est dans les archives du château de Dòa\it. ' .

Les termes dans lesquels est conçue cette donation prouvent que Fran

çois de Candale étoit frère du donateur. En esset , est-il vraisemblable

que le Comte de Candale eût qualifié de frère , dans un acte de cette nature

& aufli authentique, François de Candale, s'il n'avoit été que le bâtard

de son grand-pere, dans un temps fur-tout où la -bâtardise n'étoit pas re

gardée comme aujourd'hui ? Est-il encore à présumer qu'il eút donné à un

bâtard une terre aussi considérable que l'étoit pour lors la terre de Doa\it9

laquelle étoit spécialement affectée pour les enfans du second lit de Gas

ton II , comme il paroît par son contrat de mariage & son testament?

Alain, frère aîné de François, qui fut Seigneur de Castillon , fut moins

Jbien partagé que lui , ainsi que Charles, leur neveu, qui n'eut que la terre

de Villefrançht.
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Si François n'avoit été que bâtard , il seroit arrivé que Gaston auroït

mieux traité le bâtard de son grand-pere que son propre fils légitime.

Le mariage que François de Candale contracta avec Anne de Marsan ,

<jui étoit, comme lui, de race Souveraine , confirme l'idée qu'on doit avoir

de son état ; on en pourra mieux juger, si on compare l'alliance de François

avec celle de son srere Alain & de Charles son neveu. Al ain épousa

Françoise, fille de Guy, Seigneur de Montpe\at , & Charles se maria avec

Anne a 'Anticaniaretta. Si François n'avoit été que bâtard , pourquoi lui

auroit-on fait prendre le nom de Candale, qui étoit celui qu'avoit porté dans

la maison de Foix / anne deSuffblck, par son mariage avec Jean de Foix,

tandis qu'il étoit passé en usage d'ans ce temps là que les bâtards de cette

maison ne portoient que celui de Béarn ? Pourquoi cette distinction ?

En un mot, on ne trouve dans aucun titre de la maison de Candalele

moindre soupçon de bâtardise à l'égard de François. Dans tous les actes

qui ont été passés , soit pendant sa vie ou après fa mort , il est toujours qua

lifié de Noble & PuiJJ'ant Seigneur.

Le fondement de Terreur de TAuteur de YHiJïoire des Grands Officiers de

la Couronne n'est autre que le titre d'un Traité de paix, rapporté dans les

manuscrits de Brienne ; 8c ce fondement est d'autant moins solide pour éta

blir un système de bâtardise sur une famille, que tout le monde sait que ces

manuscrits font pleins d'erreurs de toutes espèces.

Or, certainement une pareille preuve ne doit pas prévaloir fur des titres

<jui font présumer le contraire. Mais, dira-t on , si François de Candale

étoit fils légitime, pourquoi n'est il pas nommé dans le testament de son

pere ? A cela on répond , pourquoi tous les autres enfans ne le font- Us pas?

car il n'y en a que trois du premier lit de nommés : savoir, Pierre de Foix,

Amée de Foix sa fille aînée, & Jean de Foix ; Sc du second lit il n'y a que

LotisE. II est cependant très-certain qu'il en avoit d'autres, puisqu'il les

substitue à ceux du premier lit, les mâles préférés aux filles.

Quant aux armes , on ne voit pas fur quelle preuve le Pere Simplicien

peut avancer qu'elles font barrées. Les Barons de Dèa\it & du Lau les ont

toujours portées en p'ein & fans barre, & telles qu'elles font encore fus la

porte d'entrée du château de Dôazit, qui fut bâti peu après que François

lut possesseur de cette terre.

Au reste, on ne va produire ici qu'une copie de la donation de la terre

■de Dôazit , parce que c'est le titre le plus essentiel; on Ta fidellement co

piée fur Toriginal qui est dans les archives du château de Dôazit, & qui a

été produit au Juge d'Armes de France , ainsi que les autres titres , au mois

àe Décembre i6^y, pour faire les preuves des Demoiselles Marie Thérèse

& Marguerite de Foix Candale, filles du Baron du Lau, reçues dans

ja maison Royale de Saint-Cyr.

On n'a pas une certitude exacte de Tannée de la mort de François DE

Candale ; mais on présume que c'est en if >8 ou 1^29 parce qu'ilya

dans les archives de cette" maison un acte qui est une procuration que donne

/Inné de Marsan , dans laquelle elle se qualifie veuve de Haut & Puissant

Seigneur François de Cahdaxe, 8c tutrice de ses enfans ( la date de cet
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acte est de 1534 ). Commeledit François étoit employé dansl'armée que

le Roi avoit en Italie , il est vraisemblable que c'est de lui dont parle Me-

\tray dant son Histoire de France, tome III, page 435): au sujet des évé-

nemens de 1528, il dit que le Maréchal de Lautrcc , voulant profiter de

son avantage, marcha aux ennemis à la tête de trois mille François , dont

étoit Colonel le Seigneur de Buris,& de quatre mille Gascons fous la con

duite du Prince de Navarre & du Seigneur de Candale; & à la page 4.40

du méme tome, il ajoute que le Roi voulant aller sûrement de Nolles à

l'armée demanda une escorte , & que le Seigneur de Candale, neveu du Mar

quis de Salus , eut la charge de cet exploit; mais qu'au retour ,l passant de

vant Naples, les ennemis tombèrent fur lui en si grand nombre, qu'ils échar-

perent les gens,Ie prirent prisonnier, 3t qu'il mourut quelque temps apiès

ces blessures qu'il avoit reçues en cette occasion. Ce qu'il y a de certain ,

c'est qu'il mourut fort jeune, n'étant âgé tout au plus que de trente-quatre

ou trente-cinq ans.

Copie de ÏAHe de donation de la terre de Doazit , dont Voriginal est aux

archives du château.

Schachent tous comme autrefois très-Haut & très-Puissant Seigneur

j> Monseigneur Gaston de Foix, Captât de Buch, Comte de Candale,

»> de Bcnauge , d'Estrac & de Lavaur, Vicomte de Castillon & de Lom-

» maigne & de Haut-Villars , Seigneur des terres basses d'Albigeois &

» Castrosie , eut donné, cédé & transporté à Mònseigneur François pb

» Candale son frère & aux ensans mâles qui descendront de lui par loyal

5» mariage , la terre , Seigneurie & Barorììie de Doazit , avec toutes & cha-

» cune leurs appartenances & dépendances, fruits, profits & revenus,

» cens, rentes, émolumens d'icelle, ainsi quemondit Sieur le Comte a dit

»> & affirmé :pour ce est-il que aujourd'hui, date de ce, en présence de

í» témoins & de moi Notaire ci-deflous nommé & écrit, a été présent &

»> personnellement établi icelui mondit Sieur le Comte, lequel de son bon

a» gré, pure, franche & absolue volonté , sans contrainte ni induction d'au-

» cun, ains parce que très-bien lui a plu & plaît, a confirmé ladite dona-

» tion en ce qu'elle n'est préjudiciable à ces présentes , & d'abondant par

m cesdites présentes, partant que de besoin est, mondit sieur le Comte,

» en faveur & comtemplation du mariage qui à présent se traite & qui

» se saira & accomplira par plaisir de Dieu, dudit François de Candale

ï> son frère & de Anne de Marsan , Demoiselle, Dame de Montgaillard en

» partie : & afin que ledit mariage sorte son effet , ik parce ainsi que tel a

» été son plaisir & volonté , a donné, cédé, transporté &-délaissé , donne',

s> cède, transporte & délaisse dès-à-prísent & à perpétuité par bonnea

%* pure , simplei vraie & absolue donation , faite entre-vifs , irrévocable & en la

33 meilleure forme & manière que de droit , ou par la coutume du paysfaire

» se peut, ladite terre, Seigneurie & Baronnie de Dôaçit, avec toutes &

» chacune les cens , rentes, fruits, profits , revenus, émolumens, droits, ék

» appartenances & appendances & dépendances directes , juffions & Justice

!• haute & baise, moyenne, mixte & iropere, & tout ce qui en dépend ,
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» audit François de Candale son frère, & aux enfans dudit mariage

» de lui & de ladite Marsan , soit fils ou filles ; & en cas que dudit mariage

» n'y auroit aucun enfant , soit fils ou filles , aux enfans qui descendront dudit

» François d'autre loyal mariage, icelui François, ìllec présent, stipulant &

m acceptant ladite donation, tant pour lui que lesdits eafans en ladite qualité

» que dessus, leurs hers & successeurs, pour d'icelle terre, Seigneurie 8c

» Baronnie de Dôa\it , scsdites appartenances & dépendances , juridiction,

» Justice & tous droits & noms quelconques àicelle Seigneurie & Baronnie

» appartenants, jouir &user dors en avant, perpétuellement , plénement,

» paiíiblement & franchement par ledit François de Candale & sesdits

» enfans en la qualité susdite , leursdits hers & successeurs , fans aucune

» contradiction, débat & empêchement, que mondit Sieur leComte ne les

» siens y puissent faire ne mettre en manière quelconque que soit, & s'en

» est mondit Sieur le Comte, donateur, déveu & délaissé du tout & en

» tout par lui & les siens , & ledit François son frère & sesdits enfans ,

»> en la qualification , leurs hersôc successeurs , & a vertu & saisi & misen

» saisine & possession , par l'octroi & l'accord de ces présentes , & a reconnu &

» confessé icelle tenir & posséderpour& aunom dudit donataire fondit frère,

» & laquelle terre , Seigneurie & Baronnie dudit Dôa\it avec toutes & chacune

« ses appartenances & dépendances, Justice & juridictions, haute, moyenne,

« baffe, mixte & impere, & tout ce qui en dépend mondit Sieur le Comte

»î a promis & promet gaíantir & défendre audit François de Candale

m & à ses enfans en la qualité que dessus & à leursdits hers & successeurs,

» des troubles & empêchemens que pour son fait & coulpe ou des siens

» y pourroient être faits que nier ou demander en aucune manière ; néan-

» moins que icelui donateur ne soit tenu faire ni porter garantie de la chose

j> par lui donnée, & ce passant le contrat en cesdites présentes, mondit

» Sieur le Comte, donateur, a dit & déclaré qu'il entend, veut & con-

» sent puisse disposer de ladite terre & Baronnie de DÒa\it en faveur de sesr

» dits enfans, soit fils ou filles dudit mariage de lui & de ladite de Marsan

» ou d'autre mariage de lui, si dudit premier n'y avoit enfans, aussi en

» faveur de ladite de Marsan fa future femme ou d'autre femme qu'il épou-

» sera & tous comme & ainsi que à icelui François trouvera bon , & qu'il

?> verra à faire , auxquelles choses dessus dites & chacune d'icelles tenir &

»> accomplir , fans aller ni venir au contraire , icelui mondit Sieurle Vicomte 2

u promis & juré aux saintes Evangiles de Notre Seigneur, touchéesde fa main,

a» & à ce obligé & oblige lui, ses hers & successeurs, avec tous & chacua

» ses biens meubles de immeubles présens & à venir , qu'il a soumis &

» soumet au pouvoir & juridiction des Cours de Noble & Puissant Mon-

» seigneurie Grand Sénéchul de Guienne , du Prévôt Royal de Lombrieres

» & Bordeaux , & de tous autres Juges tant d'Eglise que séculiers, renonce

» fur ce à l'exception de déception de dol , de fraude & débats, à tous

» droits écrits & non écrits , générale renonciation non valoir & à toutes

*> autres choses généralement quelconques que lui pourroit arriver & adve-

»> nir contre le fait & substance de ces présentes Lettres , & dont elles pour-

» jroient être évincées, rescindées, corrompues , ou annullées en tout fie
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* par-tout pour l'avenir. Ce sut fait & passé au lieu & château de Cadillac,

» en présence de très-Révérend Pere en Dieu , très-Noble & très-Illustre

» Seigneur Messire Jean de Foix , par la permission Divine & du Saint

« Siège Apostolique, Archevêque de Bordeaux & Primat d'Aquitaine; Nobles

« Hommes Bernard de Saint Genès , Seigneur de d'Humé ; Bertrand de

3> Cajîéja , Seigneur de Carrenet ; Arnaud de Fraguet dit Gouhan , & Messire

»> Jean de Couture, Prêtre & Chanoine de Saint-Seurin-lès-Bordeaux , té-

33 moins à ce appellés & requis le quatorzième jour du mois d'Avril l'an

» iyi6. Ainsi, signé, Gaìton de Foix, & Delajj'e, Notaire. Et plus bas

» est écrit :

Je soussigné certifie que le présent titre a été exaclement copié mot à mot sur

le titre original qui tft dans les archives du château de Doa\tt , & quon , n'y a

rien ajoute ni diminué; en foi de quoi j'ai donné le présent certificat quesaisigné

de ma main à Bordeaux le apOciobre 1774. Signé, Foix Candale.

La même donation se trouve imprimée à la suite de l'Abrégé de la Gé

néalogie des Vicomtes de Lomaigne, &a été imprimée , avec approbation

& privilège du Roi à Paris chez Ballard , seul Imprimeur du Roi pour la

musique, & Noteur de la Chapelle de Sa Majesté, rue Saint-Jean- de-Beau-

.vais. 1757.

On peut d'ailleurs , pour constater la vérité de cette donation , consulter

le Cabinet des Ordres du Roi , dont est Généalogiste M. Chérin,8í le Ca

binet de MM. d'Ho\ier y Juges d'armes de France.

DORMY : ancienne maison du Charolois , établie à Bourbon-Lancy en

Bourgogne, maintenue dans fa noblesse par Jugement rendu le 5* Janvier

1660. Elle est connue dès l'an 1330, que vivoit Nicolas Dormy , Ecuyer,

Seigneur de la Motte-Dormy & Salornay en Charolois, lequel mourut fans

alliance. II avoit pour frère Hugues Dormy , depuis lequel on a une filia

tion suivie.

I. Hugues Dormy , Ecuyer, eut de fa femme nommée Jeanne de Marcilly t

pour fils :

II. François Dormy, Ecuyer , Seigneur de Salornay, qui s'attacha au

service des Ducs de Bourgogne. De deux fils qu'il eut, l'un mourut fans

hoirs ; & l'autre fut Claude , qui fuit.

III. Claude Dormy, Ecuyer, quitta le Charolois, & vint s'établir en

Mâconnois,- où il épousa par contrat du 4 Février 1 J02 Humbertede Fus

talier, dont: — I. Jean Dormy, né le 10 Mars 1J03 , mariée avec Jeanne

de Bullion, fille de Claude , Ecuyer , Seigneur de Layer & de Senecey:

elle mourut le 11 Décembre if^, & son mari le 28 Avril ij66; ilseu-

rent un fils nommé Jean -François , qui fut Colonel d'un Régiment de

douze Compagnies de gens de pied Françoifes , & plusieurs filles mariées à

différentes bonnes maisons du Mâconnois; — 2. Joseph Dormy , qui s'éta

blit enPicardie, où il forma une branche dont le dernier est mort en 1768,

Sous-Prieur de TAbbaye de Saint-Vaast d'Arras ; — 3, & François, qui

fuit.
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IV. François Dormy , né le2j Novembre IJ12 , s'adonna auxLoíx#

fut reçu Conseiller au Parlement de Paris le 3 Septembre iJ4s, eniuite

nommé par le Roi Président à la quatrième Chambre des Enquêtes le 20

Fe'vrier 1 J50. II est: qualifié dans tous ses actes de Chevalier, Baron de

Vin\eU.e & de Beauchamp, Seigneur de la Tour, Lochée, la Salle, Cafli-

gnolle & Viriset; fut député en 15^3 avec Pierre Seguier , Premier Prési

dent, pour porter la parole au Roi, à l'occasion del'enregiftrement de l'Edit

de majorité des Rois , donné par Charles IX, qui ne fut enregistré qua-

près' beaucoup dç difficultés; fut auífi nommé pour être du Conseil de tu-

tele aux enfans mineurs de René de Lorraine, Marquis d'Elbeuf, en IÇ<$6,

avec François de Montholon , par Lettres - Patentes du Roi. II testa le 10

Août 15*70, mourut le 16 des mêmes mois & an, & fut enterré dans fa

Chapelle en l'Eglife des Jacobins de la rue Saint-Jacques à Paris , où Tort

voitplusieurs tombeaux avec les épitaphes & armoiries de cette ancienne no

blesse. II avoit épousé le 22 Septembre 15*46 Claude d? Seve , fille du Pre

mier Président de la Chambre des Comptes de Dijon, dont il eut plusieurs

enfans , savoir : — 1. Pierre, qui suit-, — 2. Jean, rapporté après son aîné;

— 3. Charles, mort fans postérité & inhumé dans la sépulture de sonpere

aux Jacobins de la rue Saint - Jacques -, — 4. Claude, Ecclésiastique,

nommé premier Evêque de Boulogne en 1 56 j , inhumé auxdits Jacobins ,

où il est représenté vêtu de ses habits pontificaux au-de(ïus de la porte de

la Chapelle des Dormy; — 5. Galléace , morte fans alliance; — 6. &

Françoise, mariée à Jacques de Saint- Paul , Seigneur de Montberon,

Conseiller du Roi , & Maître des Requêtes ordinaire de son Hôtel. Tous

çes enfans furent légataires parle testament de leur pere.

Pierre Dormy, Chevalier, Baron de Vinzelle en.Mâconnois & de Beau-

champ en Bourgogne, Seigneur de la Tour , Viriset, Lochée , la Salle , tou

tes terres en Mâconnois, fut Grand Bailli d'épée dudit pays en 15*97, Capitaine

cinquante hommes d'armes des ordonnances du Roi en 1 601 , & Gentil-*

homme ordinaire de fa Chambre. II avoit épousé Claude de SeiJJ'el, d'une

ancienne maison de Savoie , &-n'en eut qu'une fille, N Dormy , mariée

à Jacques de la Bajlie du Breul, & morte sans postérité.

, V.JeanDormy , Chevalier, né le 26 Mars 1 j 5*0 ( second fils de François

Dormy & de Claudé de Seve), fut Baron de Vinzelle & de Beauchamp,

Seigneur de la Tour, Viriset, Lochée & la Salle, terres dont il hérita de

son frère aîné après le décès de fa fille morte fans postérité. II s'établit en

Picardie, où il épousa par contrat du 20 Mars IJ76 Jeanne Oudarc , fille

de Jean- François , Ecuyer , Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi,

dont il eut un fils nommç :

VI. Mariot Dormy, Chevalier, Baron de Vinzelle & de Beauchamp,

né le 12 Juin JÇ77, qui épousa par contrat du 2 Mai 1635" Marie Har-

danjon, de laquelle vinrent: — Chabxes-François , qui suit; — & deux

filles mortes fans alliance.

VII. Charles-François Dormy, Chevalier, Baron de Vinzelle, Ba-

nan, la Salle & Beauchamp , né le 26 Novembre 1636, fut maintenu dans»

jsa noblesse par Jugement de M, Bouchu, Intendant de Bourgogne, rendu

le
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îe $ Janvier i66p, sur la production de ses titres ; les qualités de Cheva

lier & de Baron lui furent reconnues & données dans fa réprise de Fiefs

en la Chambre des Comptes de Dijon, en date du 23 Mars 1673. II avoit

épousé par contrat du ió Avril 16y4, Françoise d'EscroJi, fille de Jean ,

Chevalier , Seigneur & Baron d'Estrées, le Péage, &c. , & de Dame Jeanne

Daval. Leurs enfans furent : — 1. François Dormy , Chevalier , Seigneur,

Baron de Vinzelle , Beauchamp, Banan & la Salle, Page de la Reine en

1671, ensuite Lieutenant au Régiment du Roi, Infanterie, par brevet

du 4 Juillet 1683 , reçu auxEtats deBourgogne le 17 Mai 1688 , &nommc

Elude la Noblesse des Etats du Mâconnois le 15* Juin 1700. II fit son tes

tament le 11 Février 170J, par lequel il renouvella la substitution faite pat

ses ancêtres des Baronnies & terres dénommées ci- dessus, en faveur de

Jean-Charles Dormy son frère, & décéda peu de jours après. II avoit

épousé par contrat du 18 Février 1686 Marie de Scoraille, fille de Messire

JFrançeis, Chevalier, Comte de Sobertier, Seigneur de la Barre , Beurant,

&c. , & de Jeanne - Claude de la Balme , dont il n'eut qu'une fille N

Dormy, morte jeune; — 2. Louis .Dormy, tenu fur les Fonts de Ba-

-téme par M. le Dauphin & Madame la Duchesse de Montpenfieri'û fut d'abord

Page du même Prince, & passa ensuite dans le Régiment du Roi, Infan

terie, où il servit plufieurs années ; — 3. Charles- François -Mariot ,

Prêtre , Docteur en Théologie de la Faculté de Paris, reçu Chevalier de

TOrdre Teutonique; — 4. Charles-François , qui fuit; — Jean-

Charles, tige des Barons de Vesvres & de Beauchamp, rapportés ci-

après ; — & plusieurs filles, reçues dans les Abbayes de Saint-Cyr, deFon-

tevrault, Diocèse de Poitiers, de Sainte-Menoux, Diocèse de Bourges.

-' VIII. Charles-François Dormy, Chevalier, servit plusieurs années

dans les Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, & fut marié deux fois

1°. à Louife- Geneviève Bijon, & 2°. avec Marguerite de Dio de Mommort,

fille de Messire Claude-Antoine Palatin de Dio, Comte de Montmort, Sei

gneur & Baron d'Essanlès , & à'Eléonore du Bourg du Maine, de laquelle

il n'a point eu d'enfans ; du premier lit font issus : — i.Jean - François

Dormy, né le 14 Octobre 1713, Lieutenant d'Infanterie le 24 Mars 1742,

Capitaine en , & reçu Chevalier de Saint-Louis en 1772, non marié

en 1778 ; — 2. Louise-Claudine , morte fans alliance en 1777} — 3.SC

Charlotte-Hector Dormy , non mariée.

Barons de Vesvres & de BeaiAhamp , &c.

VIII. Jean-Charles Dormy, Chevalier, né le 28 Décembre 1679,

cinquième- fils de Charles-François, Chevalier, & de Françoise d'Es

croJi , Comte de Neuvy, Baron de Vesvres par échange de cette terre

avec celle de Vinzelle en Mâconnois du 10 Octobre 1719, Baron de Beau-

champ , Seigneur de Neuvy , la Chapelle, Aumant, la Salle, &c. toutes

. terres qui lui font échues par la substitution que François Dormy son

frère aîné fit à son profit le 11 Février 1705", servit d'abord dans les Ca

dets-Gentilshommes en 1604; fut ensuite le 10 Juillet 1697 Cornette

-ddans le Régiment de Scoraille , où il servit plusieurs années ; fut reçu aux

Tome XIII. Y y
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Etats de Bourgogne le p Juillet 1703, & est mort en 175-6. II avoît

épousé par contrat du 3 Mai 1708, Jeanne Durandeaudela Grandnau, fille

de Jean , Ecuyer , Seigneur de la Grandnau , la Levraudiere , &c. , & de

Catherine de Pantin de la Guerre ; de ce mariage il a eu : Jean-Batiste-

Auguste, qui fuit; — & cinq filles; la première mariée à Médire Jacques

Ducrojly Chevalier, Seigneur du Breul; la seconde nommée Charlotte-

iThérese Dormy de la Chapelle , née en Février 171J , mariée le 24

Août 1743 , à GiUxrt, Comte de Bonnay , Chevalier , mort le 3 Mars 175"4 ,

fils de François de Bonnay , Seigneur de Preste , &c. , & d'Emée Favre de Dar-

dagny , dont postérité; — la troisième morte fans postérité de son mariage

avec Messire N de la Troliere , Chevalier, Seigneur de Gausiniere; — la

quatrième, femme de Messire Jacques Dupuis , Baron de Semur; — & la

cinquième , Religieuse aux Dames de la Visitation à Paray-le-Monial.

IX. Jean-Batiste-Auguste Dormy , Chevalier, Baron de Vefvres &

de Beauchamp, Seigneur de la Chapelle, Aumant, Neuvy, &c. né le

16 Octobre 17 10 , a servi dans la première Compagnie des Mousque

taires , a été reçu aux Etats de Bourgogne le 21 Novembre 1763, & est

mort le 29 Juillet 1771. II avoit épousé , par contrat du 27 Avril 1738,

Eléonore Josephe de Faubtrt, vivante en 1778 , fille de Messire Pierre de Fau-

ben , Chevalier, Seigneur de Cressy» Mont-Petit , la Periere, &c, ancien

Capitaine de Dragons, & de Lazare -Josephe de Chalmoux. De ce mariage

font issus : — 1. Pierre-Marie-Thérese , qui fuit; — 2. Jacqwes-An-

JTOine , rapporté après son aîné ; — & quatre filles ; l'aînée morte fans pof

íérité, & les trois autres décédées fans alliance.

Pierre-Marie-Thérese Dormy , Chevalier, Baron de Vefvres & de

Beauchamp , Seigneur de Neuvy, la Chapelle, Aumant, le Breul, Geu-

gnon, Rigny & Maltot en partie, né le 8 M?rs 1741 , entré en 17J7 dans

la première Compagnie des Mousquetaires , est passé en 1764 au Régi

ment du Roi, Infanterie; en 1773 dans la Compagnie des Chevaux-Légers

de la Garde ordinaire du Roi; & a été nommé Lieutenant de MM. les Ma

réchaux de France par provisions du 29 Avril 1778, & conformément à

la Déclaration du Roi du 13 Janvier 177 r ; il a été reçu aux Etats de Bour

gogne le 21 Novembre 1763 , & a fait fa reprise de Fiefs en la Cham

bre des Comptes de Bourgogne le 17 Mai 1775" de toutes les terres dé

nommées ci-dessus , où les qualités de Chevalier & de Baron lui om été

reconnues d'ancienneté dans fa maison. II a épousé, par contrat du 17 Jan

vier 1760 , Jeanne- Charlotte- Claire Damedor , fille de Messire Claude-François-

Madeleine Damtdor , Chevalier, 'Comte deMoland, & de Dame Joséphine-

Clémentine- Marie, née Baronne de Planta de IVildemberg , Àonx. sont

issus : — 1. Joseph-Octave Dormy, Chevalier, né le 7 Février '774;

—2.FRANÇois-DÉsiRÉ,né le 5 Avril 1757, Chevalier de Malte de minorité

par bref du 25" Décembre suivant; — 3. Jèanne-Augostine-Marie-Clé-

mentine, née le jMars 1770; — 4. Madeleine-Françoise-Elêonore,

née le 11 Mars 1771 , aînées des précédens ; — y. Marie-Sophie-Anto*»

nette, née le 20 Avril 1772, morte là même année.

X. Jacques-Antoine Dormy, Chevalier , second fils de feu Jean-Bà
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Tiste-Auguste & à'Fléonore-Josephe de Faubert , est entré en 175:7 dans

le Régiment d'Orléans, Infanterie, a passé ensuite au Régiment de la

Couronne , & s'est retiré en 1766. II a épousé , par contrat du 7 Février

J772 , Elisabeth - Marguerite Jourdain, fille de Jean ■ François , Conseiller

du Roi & Auditeur en sa Chambre des Comptes de Paris, & d'Elisabeth-

Charlotte Desvaux > dont un fils & trois filles vivans en 1778; savoir:

— 1. Pierre -Marie Dormy , Chevalier, né le 12 Octobre 1773; — 2.

Eeéonore-Josephe-Sophìe , aînée du précédent, née le 13 Novembre

1772; — 3. Marie -Félicité, née le 17 Août 1775; — 4. Jeanne-

Ch arlotte-Claire, née le 13 Novembre 1776.

Les armes : d'argent , au chevron de gueules accompagné en chef de deux

perroquets affrontés de Jìnople , & en pointe d'un tourteau de fable.

Généalogie rédigée fur titres originaux communiqués.

DORNANT , en Normandie. Ce nom est auífi écrit quelquefois dans les

titres Dornan & Dornand , famille qui a eu le malheur de perdre les mo-

numens de son ancienneté pendant les troubles arrivés fous Henr'iIV,

& dont les seuls & plus anciens titres qu'elle ait pu recouvrer , à cause des

rigueurs qui s'exerçoient envers ceux qui s'attachoient plus particulièrement

au service de ce Prince, ne remontent la filiation qu'à Jean Dornant,

Ecuyer, Seigneur des Vallées 4ans le pays du Maine, qui vivoit vers Tan

[1520.

Henri Dornant, descendu de lui au sixième degré , qualifié Cheva

lier , Seigneur des Vallées ( terre que Louis Dornant son pere lui donna

en mariage), de Besnieres , de Reuillv & des Petits-Bois, naquit à Alen

çon le ip Janvier 1720, II servit dès l'age de dix-huit ans en qualité de Vo

lontaire dans le Régiment de Guienne, jusqu'en 1743 qu'il y fut fait Lieu

tenant, 6c a continué jusqu'au temps de son mariage. II a épousé par arti

cles du 31 Janvier 1746, reconnus le y Février suivant, Marie-Françoise

le Barbier de Préaux - Vaucelles , fille de Matthieu , Ecuyer , Seigneur de

Préaux & de Vaucelles, & de Marie-Chai lotte Faguet , dont : — r. Marie-

Henri Dornant, Ecuyer, né à Alençon le 3 Mars V]f2, & reçu Page

de la Reine le 2 Août 176j > — 2. & Marie-Marthe-Jeanne, née le

*5> Mars 17J1.

Les armes : de gueules , à une tour d!or sommée d'un donjon de même. Voyez

fArmoriai de France , registre ri.

Yy *
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EûN , D'EON , ou DÉON : noble & ancienne famille originaire de Bre ■

tagne , qui s'est soutenue avec distinction, soit en cette Province, où une

partie changea de nom& d'armes après la mort d'EoN de i/Etoile (0»

soit en Champagne , soit en Bourgogne , où les branches se sont divisées

en celles d'EoN de Molesme, de la Toquette,£Aìgremont ,de Ramelu ,de

Malassise, de Mouloise,du Chesnoy , de Tissé, de Beaumont , de Pomard & de

Germigny.

Le premier de cette famille d'EoN, c'est-à-dire, le premier dont on

trouve des traces dans l'Histoire (car long-temps avant lui fa famille te-

noit un rang confidérable parmi la Noblesse de Bretagne ) , fut ce trop cé

lèbre Eon de l'Etoixe , condamné pour des opinions hétérodoxes le 22

Mars 1 148 par Eugène. III, lors du Concile convoqués Rheims, & auquel

ce Pape présida, accompagné des Evêques d'Italie, de France , d'Allema

gne , d'Angleterre & d'Espagne.

II seroit facile de justifier, par l'extrait des actes de ce Concile, de l'émí-

gration d'une partie des parens d'EoN, qui l'ayant suivi jusqu'en Champa

gne , ne purent retourner dans leur patrie t où l'on saifoit ruisseler le sang

de ceux de leur Secte , & qui se réfugièrent dans le Comté de Bourgogne

alors couvert de bois , & soumis à une Puissance étrangère à la France.

Plusieurs des Eon s'établirent fur le finage de Lindry, qui depuis cette

époque est appellé lu Bretons , dépendant du Comté de Tonnerre; d'au

tres s'établirent fur leterritoire de Ligny, même Election , auquel on donna

le nom de la Chaire au Diable , parce que , suivant la croyance stupide de

ce temps , on étoit persuadé qu'EoN, Magicien, attiroit le monde par des

repas composés de mets fantastiques propres à aliéner l'esprit & à charmer

les ames de ses convives, & qu'on attribuoit le même pouvoir à ses Sec

tateurs , & fur-tout à ceux de fa race.

Ces derniers conservèrent audacieuscment leur nom &Ies trois étoiles d'or

pour armes parlantes ; ils y ont ajouté depuis un coq au naturel , renant en son pied

dextre levé un cxur enflammé de gueules au chef £a\ur , symbole de la vigilance

O de Venthousiasme d'EoN de l'Ètoile , avec cette devise , vigìl &audax (2).

(1) Ce surnom de L'Etoile n'est autre chose que Implication srancoise Au mot Eon, <jui

signifie en "grec Etoile du matin; Sí à l'égard du nom très-ancien & très- celtique EoN , il

lignifie droit, droiture &justice.

(1) La déduction de cette origine a occasionné un procès au Châtelet de Paris qui a duré

deux ans , dans lequel M. le Marquis le Sínichal Kercado-Mohc a scu:enu à Mademoiselle

b'Ecn, dent il sera parlé plus bas, cpie le nom d'Eon n'étoit-pas patronimique ; il a même

été jusqu'à dire qu'il n'y avoit jamais eu de famille d'Ecn en Bretagne: mais cette Dímoisdle

a prouvé & prouve que son adversaire se trompoit; que le "hom d'Eon étoit patronimique j

qu'il avoit existé Sí txistoit encore aujourd'hui des ramilles distinguées du nom d'Fon en

Bretagne, & qui se sont jointes, par des alliances^ aux familles les plus considérables de

cette Province. j *

En effet, on voit aux preuves de {'Histoire de Bretagne de Dom Maurice , dans la mention

des différentes montres faites en 137;, 1380, 13?$, 1420 Sí 1437, les noms des différera

Eon, Ecuyers. i\ Tom. U, col. 187, a/ipo 1373, on voit dans la montre à'Muta de la
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là généalogie de cette famille par filiation suivie commence à Robert,

qui suit.

I. Noble Robert d'Eon, dit de Molejme, né en 1309, étoit Ecuyer

Houffaie, Eonnet Eon parmi les vingt-huit Ecuyers de fa Compagnie reçue à Valoigncs le

27 Novembre 1373; 1" . id id. col. 148 , on voit Nicolas Eon dans la montre de Cityon de

Saint-Payen , Ecuyer, passée en revue & reçue à Doul le 1" Juin 1380, composée d'une

Compagnie de dix -neuf Ecuyers ; 3°. ibid. col. 164, il se préfente encore un Nicoias Ecn,

Ecuyer, dans la montre à'Olivier de Mauny , Capitaine de Dol, Chevalier Banneret & Sire

de Lenen ; 40. ibid. col. 180 , fe trouve Nicolas Eon, Ecuyer, parmi les Seigneurs qui

ratifièrent de part & d'autre le Traité de Guerrande entie le Roi 8c Jehan, Duc de Bretagne,

le 6 Avril 1 380 ; 50. ibid. col. 670, dans les hommages rendus au Vicomte de Rohan des

Seigneuries de la Cheze, Loudeach , Porhouet & Loudeach la- Vicomté, le 13 Juillet 1 356,

par Bannies , se trouvent Jehanne, fille d'ALAiN Dom. Eon , & Eoknet Dom. Eon : il est

à remarquer qu'Yvtin le Sénéchal íe trouve du noinbre des mêmes vassaux ; 6°. ibid. col. 1 01 1 ,

dans la montre du Vicomte de Belliere pour la délivrance du Duc de Bretagne , prisonnier

à'Olivier de Biais, Comte de Penthievre , passée en revue & reçue le 11 Juin 1410, se

trouve Robin Eon parmi les Ecuyers ; 70. ibid. col. 1301 , Eliot Eon se trouve parmi les

Nobles de Dol qui ont fait Sc signé serment de fidélité auDuc</e Bretagne Ic 19 Octobre 1437.

On trouve de plus dans le. Catalogue manuscrit des Reformations de Bretagne , fous Tannée

1417, Guillaume Eon, Noble dans la Paroisse de Plumaugat , Diocèse de Saint-Malo.

On voit au même Catalogue, dans la réformation de 1513, Jean Eon, Sieur de la Rouaudaye,

Noble dans la Paroisse de Carfantin , Diocèse de Dol. 11 existe encore dans ladite Paroisse

de Plumaugat le noble manoir de Ker-Eon , ker en langue bretonne signifiant habitation ,- de

même qu'on connoít la maison d'Eon (del'Etoile) fous ce nom à Loudeach, Diocèse de S. Malo.

Cette famille se soutient encore aujourd'hui avec éclat en Bretagne. M. Eon , Noble &

Seigneur d= plusieurs fiefs nobles aux environs de Saint-Malo , fait fa résidence dans cette

.Ville, où il tient un rang distingué. 11 a épousé une cousine -germaine de M. le Marquis de

Molac, qui d'ailleurs est proche parent dudit M. Eon , puisque Laurence Eon, sa tante,

fut l'aïeule dudit Marquis de Molac. Cette Laurence Eon eut pourenfans: — 1. Alain Magon,

Seigneur de Terlaye & de la Gervafais , mort Lieutenant- Général des Armées du Roi &

Commandeur de l'Ordre Royal & Militaire de Saint- Louis, le 19 Avril 17-18, âgé de

soixante-quinze ans} — 1. Nicolas Magon , Seigneur de la Gervafais, aussi" Lieutenant-

Général des Armées du Roi , Grand-Croix de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis , mort

le 6 Août 176$, âgé de quatre-vingt-six ans ; — 3. Hélène ■ Céleste Magon, épouse de Pierre-

Joseph de LambiUì , Seigneur de Lambilli , du Broutai & de la Ville de Nache, le onzienj?

cn ligne directe de Guillaume , Seigneur de Lambilli en 137.9 ; — 4. & Jeanne Magon ,

épouse de René-Alexis le Sénéchal de Kercado , Comte de Kercado , & mere de Corentin-

Jafeph le Sénéchal de Kercado , Marquis de Molac.

Le Comte de Cely , du nom d'Eon , Maréchal des Camps & Armées du Roi , petit-fils

'd'un oncle paternel dudit Eon de Saint-Malo, & vivant à Paris, od son grand-pere Eon est

mort Président en la Chambre des Comptes.

Au surplus, cette famille d'Eon de Saint-Malo a des alliances avec beaucoup de maisons

'distinguées en Bretagne. Trois Demoiselles Eon, toutes trois sœurs , ont épousé MM. Ferron

du Quengo, de Robien O Cûhydeuc du Eois de la Motte. Une tante paternelle dudit Eon

avoic été mariée, il y a plus de cent ans, au Marquis de Querlorec. Le Marquis de Chef-

Fontaine, neveu de M. l'Evéque de Limoges , a épousé la fille aînée du frère de M. Eon de

Saint-Malo , & M. le Comte de Piréc Rojhevinen a épousé la cadette.

Après des faits si bien constatés, il est étonnant qu'on ait pu se permettre d'àvancer que le

nom patronimique d'Eon n'a jamais existé en Bretag'ne. Deui Sentences , dont le dispositif

a été inséré au n*. 39 du Mercure de France, page 176 & suivantes, année 1780 ( ces deux

Sentences intervenues au Châtelet de Paris le Vendredi 17 Août 1779 & le Mardi u Août

1780, fur cette contestation, conformes aux seits qui viennent d'être établis), ont laissé

Mademoiselle la Chevaliere d'Eon dans la possession: incontestable de tirer son origine des

Eo» de Bretagne. . - ,
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en 1346" de Philippe de Courtenay , fils de Guillaume de Courtenay , II du

nom, Seigneur de Ravières & de Tanlay, Saint-W inemer , &c, issu de

Pierre de France , I du nom , septième & dernier fils duRoi Louis-le-GroS

& d'Adélaïde de Savoie , Prince de Courtenay, Comte de Nevers, d'Auxerre ,

deNamur, Empereur de Constantinople.

Robert d'Eon suivit ce Prince dans les guerres de Philippe de Va-

ï-ois contre les Flamands & les Anglois. II mourut en 1 360 , & fut in

humé dans l'Abbaye de Molesme, où il^avoit e'té élevé & Novice dans

fa jeunesse , d'où le surnom de Molesme lui fut donné.

Avant la nouvelle & magnique reconstruction de l'Eglise & del'Abbaye,

on y voyoit cette épitaphe en caractères gothiques, composée par un Re,-*

Jigieux de ce Monastère.

Hic jacet nobilis Robertus d'Eon,

COGNOMINTO MOLISMI, ArMIGER PhiUPPï

PRINCIPIS CuRTINIACI.

dum viveret, noluit

In Sancto manere Eremo ;

post mortem, voluit

dlu remanere in i s t o.

Qui potuit scutum ferre Curtimiaci,

Non potuit Stolam ferre Benedicti.

Obiit ante Kalendas Januarii,

íNCARNATIONIS DoMlNlCiE

Anno M. CCC. LX.

On commence par ce Robert d'Eon, ne pouvant remonter plus haut

avec preuves suffisantes , à cause de l'incendie général qui consuma entiè

rement la Ville de Tonnerre le 8 Juillet 1 $$6, ainsi qu'il est constaté par

l'Histoire ancienne & modsrne de cette Ville , & par un acte d'attestation

& certification donné le 14 Avril 1637 par le Bailli & autres Officiers,

du Comté de Tonnerre, à un parent de la famille d'Eon. II porte : « Qu'U

»> est de toute impossibilité de trouver des contrats & actes chez les No-

sj taires, Tabellions, Greffiers & aucunes personnes publiques , même par

ia ticulieres dans, la Ville de Tonnerre, d'auparavant le 8 Juillet 1576 ;

» d'autant que l'embrafement général de ladite Ville, qui arriva ledit jour,

3j brûla & consuma toute Ja Ville , à une Eglise près qui slibsista seule, &

» que le feu fut si prompt & si soudain , qu'en moins de six heures la Ville

»> fut toute réduite en cendres ; si qu'on ne pensoit qu'à sauver les malades

s> & les enfans, ainsi qu'en font foi les archives de ladite Ville & la noto-

»► riété publique} n'ayant pas eu le loisir de pouvoir détourner íc mettre ea

» sûreté aucuns papiers m meubles précieux qui' étoienten grand nombre

» dans la Ville > d'autant que la Noblesse & toutes les bonnes maisons du

* Pavs y avoient apporté & réfugié tout ce qu'ils avoient de meilleur, à
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* cause des grandes guerres qui étoient lors , pour être ladite Ville limi-

» trophe des Provinces de Champagne & de Bourgogne , &c. La mi-

» nute originale des présentes, signée & sermentée par les plus notables -4c

*> anciens du Pays , est demeurée au Greffe du Bailliage de Tonnerre, pour

» y avoir recours quand besoin fera. Fait Tan & au jour susdits ». Signé,

And*y, Bailli j Loreau , Greffier, avec le sceau dt laVUU & Vicomté de

Tonnerre. L'expédition en bonne forme fur parchemin nous a été présentée,

dit le Généalogiste, par la famille d'Eon, & est restée déposée entre les

mains du Chevalier d'Eon de Beaumont ( aujourd'hui Mlle d'Eon ) , an

cien Ministre Plénipotentiaire de France à la Cour du Roi d'Angleterre.

Cependant si on vouloit remonter plus haut, on trouveroit un Guil

laume d'Eon, Chevalier Banneret ( Miles), qui ayant passé en Angleterre

à la fuite de Marguerite de France, femme d'EDOUARD I, fut en

voyé en 1302 par ce Prince, Ambassadeur auprès du Pape Boniface VIII.

La preuve de ce fait existe dans les archives de l'Echiquier & de la Tour

de Londres , où l'on voit deux actes dont on a levé des expéditions en

bonne forme: le premier, daté d'Arondel le o Septembre 1302,1a troi-

íìeme année du Règne d'EcouARD I , énonce les Lettres de créance de ce Roi

adressées à Boniface VIII pour Guillaume d'Eon ( Miles ) , son Ambas

sadeur auprès du Souverain Pontife; & le second contient la Bulle de Bo-

ìjiface VIII datée de Saint-Jean de-Latran le 18 des Calendes de Dé

cembre, la cinquième année de son Pontificat, adressée à Edouard I, re-

connoissant la mislìon dudit Guillaume d'Eon.

I. Ce Robert d'Eon qui fait le premier degré de cette généalogie,

avoit épousé en 1332 Halixde Gand, fille de Hérard de Gand, Ecuyer,

Sieur du Bey, inhumé en 1307 à l'Abbaye d'Aubrive, Diocèse de Lan-

gres, où se voit son tombeau , & d'Alix de Sennevoy , Dame de Queue-de-

JVÍouton. De ce mariage vint:

II. Pantalêon d'Eon, né à Ravières en 1338, qui eut en partage

le Fief de la Chapolaine , dans le finage de Ravières. II servit les premières

années de fa jeunesse dans les Grandes-Compagnies, & fut blessé au com

bat de Brignois. II fut ensuite, comme son pere, Ecuyer d1Etienne de Cour-

tenay, Seigneur de Ravières, de Tanlay, &c, & suivit ce Prince dans

les guerres de Charles V contre les Anglois , dont il fut prisonnier. Homme

inquiet & entreprenant, il passa au service du Duc d'Anjou, & mourut au

Royaume de Naples en 1384, après avoir dissipé son patrimoine. II avoit

épousé en 1 371 Catherine de Ganay , fille de Jean de Ganay & de Jeannette de

Charolles, laquelle Catherine de Ganay avoit pour frère N... .de Ganay, Pro

cureur pour Philippe, Duc de Bourgogne en 1 375" des Bailliages d'Auxois,

d'Autun & de Montcenis , & qui fut aussi -Conseiller du Comte d'arma

gnac. De cette alliance naquirent: — I. Etienne d'Eon, qui suit; — 2. Sc

3. & deux filles jumelles, Marie & Madeleine, mortes jeunes.

III. Noble Etienne d'Eon , né à Charolles en 1372, qui fut tenusur les

fonts de Batême par Etienne de Courtenay & Béatrix , femme de Jean , Comte

d'Armagnac , Seigneur du Charolois. Cet Etienne d'Eon épousa en 1407

Jeanne, fille de Michel de Chaulnes, Ecuyer, demeurant à Tonnerre, Sc de
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Nicole du Prey , fille de Guillaume du Prey , Bailli duC^mté de Tonnerre. De

ce mariage naquirent: —- i. Jean d'Eon de Molesme, Secrétaire de

Philippe III, dit le Bon, Duc de Bourgogne : il vivoit en 1450, suivant

les Lettres Patentes de ce Prince en date de Montbar le 19e jour d'Août

de ladite année , pour maintenir les Habitans dudit Montbar dans le pou

voir de chasser à chiens & filets , à bourses & à toutes autres manières que.

bon leur semble, en la Ville & finage de Saint-Remy & Blaisy ; & mêmement

au lieu dit Enchangenot , appartenant aux Religieux , Abbé & Couvent deFon-

lenay ; ledit, titre en parchemin se trouvant dans le trésor des* archives de

l'Hôtel-de-Ville de Montbar, & dont M. d'Eon de Mouloise a.copie

collationnée à l'original en parchemin le 30 Mai 1685, par Pierre BouiUoc

& François Tureau , Notaires & Tabellions Royaux de la résidence de Mont

bar , pays de Bourgogne, ressort du Bailliage d'Auxois, Siège Présidial

de Semur ; il vivoit encore en 145'y , suivant un autre titre du 7 Novem

bre de la même année, qui se trouve à la page 78 de l'inventaire des titres

& papiers contenant les droits, privilèges, franchises, &c. de la Ville de

Dijon , fait le 26 Octobre 1617 , par Pierre Garnies , Receveur des Imposi

tions , Pierre Malpoix, Avocat auParlement , Echevins & Commissaires à cette

part députés , sac coté O, Pieces neuf, vingt-sept: ledit Jean de Molesmë

est mort garçon ; — 2. Marguerite , première femme de M"Guy de Pou

lailler , Chevalier, Maître des Eaux & Forêts de France, qui eut en partage

un domaine dans la Paroisse d'Ecam , Election de Tonnerre , appellé Díone%

& par corruption Téone, érigé en Fief; — 3. & Jean-Batiste, qui fuit.

IV. Noble Jean-Batiste d'Eon, Ecuyer, né à Nuits ou Nuic-sous-

•Ravières le 20 Octobre 1408, entra Volontaire au service de Char

les VII, lorsqu'il soumit les principales Villes de la Champagne en 1428.

"Quelques années après, il fut fait Officier d'Infanterie au combat d'An

ton en Dauphiné; fit les campagnes suivantes , & fut tué en Guienne en

I4j"3. II avoit épousé en 1434 Demoiselle Charlotte , fille de Jacques Gui"

bert, Ecuyer, Valet-de-Chambre du Roi Charles VI, qui, en considé

ration de ses anciens services , fut ennobli par Charles VII d'une façon

distinguée , ainsi qu'il est constaté par les Lettres-Patentes de son ennoblis

sement, en date de la Ville de Nantes du mois de Mars 1444 , enregistrées

à la Chambre des Comptes folio xxve d& la même année, & légalisées

au Greffe de Tonnerre le 28 Août i^ijy le susdit titre exhibé & retiré par.

la famille d'Eon & de Jafu, du Comté de Tonnerre. De ce mariage vinrent:

>— .1. Demoiselle Julie-Anne d'Eon, batisée à Nuits fous Ravières le

14 Février 1435", mariée à Pierre Fourniel , Ecuyer, Capitaine de la Ville

<& Comté de Tonnerre; — 2. Noble Etienne d'Eon , Religieux de l'Or-

dre des Frères Prêcheurs de Saint - Dominique, vivant en 1468, suivant

yn titre ancien exhibé; — 3. & Michel , qui suit.

V. Michel d'Eon, Ecuyer, batisé le 30 Janvier 1446", Prévôt de Ra

vières, mort audit lieu le 21 Avril 1483 , âgé de 48 ans, avoit épousé. en

1462 Demoiselle Marguerite-Françoise de Toijy , d'une famille connue en

Bourgogne, & qui a fait preuve de noblesse. L'allianee de la maison de

■Toisy s'étQÍt renouYellée avec celle d'Eon deMouloise, qui étoit cousin
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de 'M. de Toijy , Capitaine de' Grenadiers , Chevalier de Saint - Louis ,

mort en 17^4. De ce mariage est issu Noble Jacques d'Eon, batifé !e 14

Janvier 1463, Prévôt de Ravières , mort audit lieu le 11 Février if$o,

âgé. de 77 ans. II a été marié quatre fois : i°. avec Marie, fille de N.. .

tLnauìx , Ecuyer, demeurant à Chaource, Diocèse de Langres; 20. à Si-

monctte , fille de François Girardin , Ecuyer, Sieur de Verloux & de Si-

monette Mausoix , demeurant dans la Ville deTroyes; 30. à Nicole Parijòl;

& 40. en iyi 6 à Demoiselle Marie Françoise Luyt\, d'une des plus anciennes

familles de Tonnerre, dont est issu:

VI. Noble André d'Eon, I du nom, né à Ravières en 1517, qui

servit en 15^7 dans l'armée de Piémont, commandée par Henri , DauT

Çhin, depuis Roi de France fous le nom de Henri II , & se distingua au

as-de-Suze, où il fut fait Officier de vingt-cinq hommes d'armes. II fit la

campagne de IJ42 & les suivantes en Rouflillon ,.où il devint Officier

de cinquante hommes d'armes. A la fin de la campagne de 154^, il re

tourna chez lui , & épousa la même année Demoiselle Ja%u de Mereuil , fille

de N... de Mereuil, Baron de Nuits - fous -Ravières : il servit ausiì dans

l'armée du Duc de Guise au siège de Metz, & fut tué en iyj i à la bataillé

de Renty. U avoit dépensé presque tout son patrimoine au service & laúìà

de son mariage Noble Pierbe d'Eon , né à Ravières en 15* 5*4 , qui , vivant

en iy8i (suivant une Charte de ratification de vente signée du Cardinal

de Bourbon), fut marié deux fois ; i°. avec Catherine, fille de Noble Ni

colas Guéniot de Semur (1) , dont il n'eut point d'enfans; 20. en 1574 avec

Demoiselle Etiennette , fille de N. ..le Maître, Ecuyer, Se gneur de la

Motte , du Breuil, de Varenrie, & de Demoiselle Etiennette de Luyt\ (2) t

petite-fille de Jean de Chaulnes, Ecuyer, & de Marguerite de Challon , dont

sont issus: — 1.' Noble Andké d'Eon , qui fuit ; — 2. & Noble Nicolas

d'Eon , qui fut le premier Solitaire & Fondateur des Hermites établis fur

la montagne de Ravières , près la rivière d'Armançon , appellée SJnt-Roch

ou le Calvaire, dans le Comté de Tonnerre. II aliéna ses biens pour cette

fondation qu'il fit dans un esprit de pénitence (3).

(1) Le fameux Président Jcannin , «dans fa jeunesse, avant son avancement Sc so célébrité ,

avoit épousé Charlotte Guéniot de Semur, fille aînée de NicoLts Guéniot, Sc sœur de Catherine

Guéniot, première femme de Pierre d'Eon. Nicolas Guíi.iot ayant de beaucoup avantagé

ía fille aînée Charlotte, femme de Jeannin , fa sœur cade'te Catherine, femme d'Eon, en

devint jalouse, ainsi que son mari qui n'en eut point d'enfans: tout cela uiit la division

entre les trois familles.

(z) Elle étoit fille A'Oger Luyts, Ecuyer, & de Jeanne Hevarti tous deux de Tonnerre);

laquelle Jeanne étoit fille de Jean Hevart Sc de Jeanne de Chaulnes , fille de Jean de Chaulnes ,

Ecuyer , Seiçneut de Millery Sc de Luzarche, & de Marguerite de Challon.

(%) Ce Nicolas d'Eon , enflammé de l'amour du Christ, ayant méprisé le monde &

aliéné íes biens en I'honneur de" Dieu , fut à Rome trois fois , pieds nuds , ne mangeant et»

chemin que du pain & ne buvant que de l'eau , pour visiter les sainte lieux: il crut, par un

excès de dévotion, réparer l'excès des passions de fa jeunesse. Né avec un esprit vif& un cœur

tendre , il les avoit alternativement tournés l'un Sc l'autre vers le Créateur & la Créature le zele de

la maison de Dieu le confumoit , ainsi qu'avoit fait autrefois ía passion pour le sexe 1 il

«'imagina que ['austérité de fa vie & la publicité de fa pénitence feroient oublier à Dieu & aux

hommes les errçurs de fa jeunesse , Si la naissance de plusieurs enfans qui naquirent au pied

Tome XIII. Z %
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VIL Noble'ANDUÉ d'Eon, II du nom, né à Ravières en 15-76, reçu Avocat

au Parlement, mourut à Ravières. U avoit épousé en 1602 Demoiselle

Sébajîienne , fille de Noble Pierre Petit & de Jeanne Joly de Ravières , dont :

— i. Nicolas d'Eon ', Sieur de la Toquette, qui suit; — 2. Antoine-

Pantaléon d'Eon, Sieur d'Aigremont , Auteur de la seconde branche,

rapportée après la postérité de son aîné; — 5. & Louis d'Eon , Sieur de

Ramelu , aussi Auteur d'une troisième branche, rapportée après celle de

ses aînés. Ces trois frères ont divisé la famille en trois branches qui suivent.

Première branche.

VIII. Noble Nicolas d'Eon , Sieur de la Toquette , né à Ra

vières le 2 Mars 1607, a été Garde du Corps de Gaston de Fkance,

Duc d'Anjou, puis Duc d'Orléans, frère unique du Roi Louis XIII. II

servit dans la Compagnie des Gardes du Corps pendant tout le temps que

ce Prince eut le commandement de l'armée dans les pays d'Aunis, de Pi

cardie & de Flandres, & mourut à Ravières en 1661. II avoit épousé

en 1636 Demoiselle Jeanne Caillet , fille de Jean Caillet , Sieur de la Fon

drière (i), Ecuyer, Prévôt de Ravieres,& de Dame Louise Pyon , morte en

même Je son Hermitage avant sa conversion absolue & sa véritable retraite. Quelques per

sonnes se retirèrent auprès de lui pour vivre fous fa conduite pleine de zele & de douceur ,

quoiqu'il eût toujours refusé d'entrer dans les Ordres sacrés, malgré les sollicitations de son

Évêque. II faisoit assez facilement des vers latins : il nous est resté quelques Pieces de lui

fur la solitude & des sujets pieux : on y trouve une forte d'art, de l'imagination & des pein

tures vives de la béatitude à venir. Son Hermitagc est encore composé aujourd'hui de plu

sieurs Hermites qui suivent la Règle de Saint Paul , sous l'obéissance de l'Evêque de

Langre5, qui approuva & confirma fa pieuse fondation. II servit Dieu en toute humilité &

charité jusqu'à fa mort daus son Hermitage, ori il est décédé dans l'odeur de toutes les vertus

chrétiennes , après trente-deux ans de la plus austère pénitence. Malgré cela , le nombre de

ses bâtards est le plus grand miracle qu'il ait fait jusqu'à présent : ils le font mariés dans Ra

vières même & aux environs. Le peuple les appella par sobriquet d'Eon les Hermitons t

pour les distinguer de la famille d'Eon.

Charles d'Eon, Sieur de Mouloife , ancien Capitaine au Régiment de Joffreville , mort

à Ravières en 175 5 , âgé de quatre-vingt-cinq ans , Chef de fa branche , gardoit comme un

reliquaire précieux un Chapelet & un Christ qui furent donnés à Rome à cet Hcrmite par le

Cardinal Barberin, depuis Pape (ous le nom cI'Urbain VIII. Ces pieuses Reliques on: passé

à son petit-fils Charles- Maurice d'Eon, Liecitenant au Régiiïient de Conti , Cavalerie,

& depuis au Chevalier b'Eon de Beaumont, aujourd'hui Mademoiselle d'Eon, dont nous

parlerons à fa branche. Les paroles suivantes font gravées fur la Croix : Saníia pertinuit olim

ijla Ciux ad Nicolaum d'EoH , nobilem 6* v.nerandum admodùm in Deo J'atrem , gui

Solitarius primus fuit Ù Fundator Eremiurum supra collem Rabariarum ,prope fiuvium At-

menjlonis à monte, Sanlius Rochus aut Culvaria diffa , ad Lingones in Tarnodari Comitattt.

Ad amorem Chrijli inflammatus ,Jpreto mundo , & alienatis , in Dei honorem , srculi bonis,

fiudis pedibus , cum pane & aquâ tantùm maceratum &" débile corpussu/iinens , terfuit Rome

ad Sandos locos vijttandum. ET in loco ifto , sunliam accepit iftam Cruccm, cum sacro e»

auro & argenta contexto Rosario B. M. Vir^inis , à Cardinalis Barberini manibus , qui

po/ieà fub nomine C/rbaNI fHI Papa fuit vjeatus.

In Calliam rediens NlCOLAUS n'EoN , fui ftrifíá ÏJngonen/ìs Episcopi obedientijpiam

fundationem approbamis & confirmantis , in omni humiliute £f ckaritate in Eremo scrvívit

Chrijìo usiui ad mortem. Anno Domini 1638.

(1) Le fief de la Fondrière , près Ravières , est depuis plus de trois cents ans dans cette famille,

«îont l'ancienne noblesse a été reconnue aux Etats de Bourgogne.

Jeanne Caillet étoit cousine an premier degré de Messire Jérôme de Chesnu, ancien Seigneur.
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1680, fille de Pantaléon Pyon(i), Ecuyer, Seigneur en partie de Ravières ,

& de Demoiselle Jeanne Ja\u de Mereuil , dont la famille possédoit an

ciennement la Baronie de Nuits-sous-Ravieres. De plusieurs enfans issus de

ce mariage, il n'en resta que trois; savoir: — 1. Louis d'Eon de la To-

quette, Ecuyer, assassiné à Dijon en 1662, dans le temps qu'il étudioit en

Philosophie, étant alors âgé de dix-neuf à vingt ans. Ayant pris querelle avec

sept de ses compagnons d'étude , il se rendit sur les remparts pour se battre ;

mais plusieurs d'entr'eux , avec le sieur Pierre-François de G*** à leur tête ,

tombèrent fur lui l'épée à la main, & le percèrent d'un grand nombre de

coups. Nicolas d'Eon de la Toquette son pere, se rendit aussi-tôt à

Dijon , poursuivit le procès-criminel qu'il intenta contre les complices avec

chaleur, jusqu'au Jugement définitif, dont il eut justice par l'exécution de

la plupart des assassins (2); — 2. Andrì d'Eon, Sieur de la Toquette,

de Ravières, dont la mere étoit une lìaçu , Baronne de Nuits-sous-Ravieres, & de Messire

René Jjçu de Mereuil, Seigneur de Villiers -les- Hauts près Ravières, de Junay près

Tonnerre, Chevalier, Maître ordinaire de l'Hotel du Roi en i6}8 , & de Demoiselle Alar

guerire de Jaçu , mariée à Noble Jean de Chaulnes- , Ecuyer, demeurant à Tonnerre, & de

Demoiselle Marguerite de Challon , suivant les Lettres d'attestation Sc certification de noblesse

données par le Bailli du Comté de Tonnerre le 14 Aoúr 1657 â Messire Jacques de Chaulnes ,

Maître des Requêtes ordinaire de l 'Hôtel , Conseiller du Roi en ses Conseils d'Etat & Privé,

ensuite Intendant de h Province de Picardie, « comme la famille de Chaulnes est une bonne

» & ancienne maison de la Ville & Comté de Tonnerre » ; Sc l'Arrèt du Parlement de Grenoble,

en date du 7 Mars 1710 , qui « maintient son pe:it-fils Antoine de Ckaulnes , Conseiller du

>• Roi , Trésorier -Général de France en la Généralité de Dauphine , Sc orginaire de Tonnerre,

» en la possession & jouissance de sa noblesse , & sait défense aux Consuls de ladite Ville de

» Grenoble de l'y troubler ».

La famille d'Eon a eu une double alliance avec la maison de Chaulr.es fie de Challon. Cette

alliance est commune à Nicolas d'Eon de la Toquette & à Louis d'Eon de Ramelu,

son frère , puisqu'ils épousèrent les deux sœurs Jeanne St A'icole Cailler.

Madame Caillet, Abbesse du Puy-d'Orbe, à Châtiilon-sur-Seiiie , est grand'tante de tous

MM. d'Eon.

(f) Du z8 Septembre t ç 68 , fondation de Messire Jean Pj'on , son frère, à l'Eglise Cathé

drale de Saint-Etienne de Dijon.

Du % Mai 1570, accord & transaction, par lesquels deux Echevins de la Ville de Dijon

sont tenus de se trouver au Service de ladite fondation.

(1) En conséquence , la Tournelle Criminelle du Parlement de Dijon rendit un Arrêt èn

date du 1 1 Février 1661 , en ces termes : a La Cour a déclaré & déclare le Sieur Pierre-

» François Ç * * * , natif du Comté de Bourgogne , duement atteint & convaincu de l'homicide

» commis en la personne de Louis d'Eon , fils de Nicolas d'Eon , Sieur de la Toquette ,

u Ecuyer , Garde-du-Corps de Monsieur , frère unique du Roi ; & pour réparation , 1%

» condamné Sc condamne à être, par l'Exécuteur de la Haute Justice , pendu & étranglé au

» champ de Morimond de cette Ville de Dijon ; en 400 livres d'amende au Roi , à aumônet

» aux Religieux Minimes & Jacobins de ladite Ville , par moitié , pour prier Dieu pour le

h repos de l'ame dudit Sieur Louis d'Eon, & en 10,000 livres de dommages & intérêts

» envers ledit sieur d'Eon , son pere ; & le surplus des biens dudit G * * * acquis au profit de

» qui il appartiendra ». Le rnême Arrêt condamne encore á d'autres peines quatre autres

jeunes gens de bonne maison, qui étoient pour lors prisonniers en la Conciergerie du Palais à

Dijon. « Décrète d'ajournement personnel, de ptise-de-corps & assigné à son de trompe & cri

» public par les carrefours de cette Ville de Dijon , HeSor D * * * , fils de Jean D * * * ,

» Baron D * * *, Sc Heflor C* * , fugitifs , tous accusés de l'homicide commis en la pér

it senne de Louis d'Eon; fait inhibitions & défenses à toutes personnes qui ne sont pas de

Zz %
f



364 E O N E O N

Ecuyer , Conseiller du Roi, Elu en TElectíon de Tonnerre en 1692, marié

en 166$ à Demoiselle Marie de la FoJJ'e. II est mort sans ensans en 1702,

a été inhumé au milieu de l'Eglise Paroissiale de Saint-Pantaléon de Ra

vières, où se voit son. épitaphe sur sa tombe. II y fonda le 5" Février ijoi ,

un Service solemnel avec exposition du Saint-Sacrement pour expier les

débauches qui se commettent dans le Carnaval; il fonda encore le iy Jan

vier, pour le repos de son ame & de celles de ses pere & mere , un An

niversaire, ainsi qu'en font soi les registres de cette Paroifle , & une épi

taphe fur marbre noir, attachée à un des piliers à droite de la nef , &qui

commence par ces trois lettres capitales, D. O. M. en or. La quittance

de finance de l'Anniversaire est du 29 septembre 1703 ; — 3. & Chaki.es,

qui suit.

IX. Charles p'Eon , Ecuyer, Avocat au Parlement , épousa en 1660 De

moiselle Françoise Minard, fille de Claude Minard , Ecuyer , Receveur des tail

les à Semur en Auxoisen 1640, & de Demoiselle Françoise Clavin ,& petite-

fille de Claude Minard, aussi Receveur des tailles audit lieu en 1600 , & de

Demoiselle Barbe Artault XAvalon , dont :

' X. Charles d'Eon de Mouloise , II du nom , Ecuyer , né à Ravières

en 1670, quia été Capitaine au Régiment de Joffreville, mort en 175$. II

avoit épousé en 1703 Anne-Antoinette de Brie , fille de Louis-François de Brie,

» condition , & aux Etudians de l'Université , de porter les armes & de sc trouver avec icelle»

» de nuit ni de jour, aux peines portées par les Arrêts ».

Quant aux quatre autres prisonniers , « la Cour les condamne à garder prison jusqu'à

w entier paiement des frais de la procédure , intérêts & dommages envers le Sieur d'Eos

» pere : commet Me George Berbysey , Conseiller du Roi en icelle , pour taxer les dépens,

» chacun pour son regard, & les condamne en outre en une amende pécuniaire, seulement

» applicable à la réparation du Palais »; parce qu'ils pouvoient être moins coupables, &

qu'ils appartenoient à des personnes de considération & en crédit au Parlement, qui, ainsi

que le Baron Z)***, pour ne subir qu'une condamnation de légers dommages & intérêts,

prétendirent qu'il y avoit disparité de ramilles.

Nicolas d'Eon de la Toquettb, choqué de cette injure, demanda qu'il lui fût permis

de faire preuve de fa famille. II présenta une Requête conjointement avec ses partns qui

demeuroient à Dijon , & où plusieurs d'entre eux occupoient un rang distingué dans e Par

lement de cette Ville. En conséquence , c« Parlement rendit un Arrêt la même année, qui

ordonnoit â NicoiAs d'Eon, Ecuyer, Sieur de la Toquette , de faire preuve de fa famille

sens parler de celle des complices de l'aíTassin, qui étoient alliés de plusieurs Membres de

ce Parlement. L'enquête se fit aisément à Dijon même, puisque les personnes les ptus dis

tinguées du Parlement, de la Chambre des Comptes & du Trésor, alliées à Nicolas d'Eon,

la signèrent comme parens, entre autres Madame la Piésidente Caur-de-Koi , M. l'apiUm,

MM. Bralard , Bouchu , Premiers Présidens audit Parlement. Le Président Jacob fut le

seul qui re'ufa , parce qu'il étoit aussi parent d'un des accusés du meurtre.

Nicolas d'Eon de la Toquîtte ayant obtenu toute la satisfaction qu'il pouvoit atten lre

dans la poursuite d'une procédure aussi cruelle , fatigué de son séjour â Dijon, & arccablé de

dotilenr , se rendit le plutôt qu'il put dans fa Province , content en quelque forte d'avoir

vengé la mort de son fils par la condamnation des assassins , & d'emportj- avec Int l'ex-

péditi'-n de l'Arrêt de la Tournese Criminelle , triste monument de la perte d'tm fils qu'il

chétiiïnit, & dont le souvenir toujours présent , lui donna la mort la iv>êmc année.

L 'expédition en bonne forme de l'Arrêt de la Tournelle Criminelle de Dijon , en date

<hi ii Février iMi, sur parchemin, la même qui sut levée par ce malheureux pere, est

entre les mains du Chevalier d'Eon pe Beaumont , aujourd'hui Mademoiselle p'Eon.
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Écuyer, Officier ordinaire de la Chambre du Roi Louis XIV, & de De

moiselle Marie le Clerc, & petite-fille à'Antoine de Brie , Ecuyer, aussi Os1

ficier de -la Chambre du Roi Louis XIII, & de Madeleine le Moine (1).

De ce mariage sont nés: —i. Jacques d'Eon de Mouloise, qui fuit;

-r— 2. Charles-Antoine d'Eon, mort le y Mai 1719, fort jeune; — 3.

Honnestus - Augustin d'Eon, vivant en 1710, & mort jeune; — 4.

Charlotte-Françoise d'Eon, née à Ravières en 1705, mariée le 1%

Fivrier 173 Ç à Elie - Jules de Seguenot, Ecuyer , fils de Jules de Seguenot ,

Chevalier de Saint-Louis , Capitaine de Grenadiers au Régiment Royal

d'Auxerrois, ennobli pour ses services militaires & ceux de ses ancêtres en

1721; — ç. Marie-Nicole d'Eon, née à Ravières le 30 Juillet 1710,

morte fille; — 6 Jeanne-Charlotte d'Eon , fille , née à Ravières le 26

Janvier 1714, où elle vit célibataire; — 7. Claude-Françoise d'Eon,

mariée en premières noces le 26 Août 1741 à Messire Louis-Alexand.re-Jo-

jïph de Macquerelle , Marquis de Quefmy, de Montbrehain , Chevalier , Ca

pitaine au Régiment de Fleury , Cavalerie , fils de Messire Charles-Robert

de Macquerelle , Chevalier, Seigneur de Quefmy, Montbrehain, Vuiau ,

Courla , Baricourt & autres lieux , S; de Demoiselle Marguerite - Charlotte

de Sarre & Premont ,moxt en 1742 au siège de Pragues*, & mariée en se

condes noces le 3 Juillet 17JO à Messire Antoine de Moly , Ecuyer, Con-"

seiller du Roi , Lieutenant Civil & Criminel de la Ville de Rodez , fils de

Messire Antoine de Moly, Ecuyer, Conseiller du Roi en la Sénéchauflée Se

Siège Préíìdial de la mêmé Ville, & de Dame Marguerite de Calviac;

—- 8. & Madeleine d'Eon, fille, née à Ravières en 1719, où elle vit

célibataire.

XI. Jacques d'Eon de Mouloise , Ecuyer, né à Ravières le 30 Jan

vier 1704, Avocat au Parlement, s'est marié le 8 Mars 1734 avec De

moiselle Jeanne-Claude Fournier , fille de Noble Maurice Fournìer , Docteur

en Mçdecine à Semur en Auxois , & de Demoiselle Elisabeth Moreau. De

ce mariage font nés : — 1. Charles-Maurice d'Eon de Mouloise, né

à Semur le 11 Août 1735 , Ecuyer, Lieutenant au Régiment de Conti-

Prince , Cavalerie , mort à Londres de la petite vérole le 11 Janvier 1765", &

inhumé le 14. du même mois dans le cimetière de Saint-Pancrace, sépulture

<le tous les Catholiques Romains à Londres; — 2. Charlotte - Antoi

nette-Julie d'Eon, née à Semur, morte jeune au même endroit le 5" Oc

tobre 1743 ; — 3. Noble Augustin-Philibert d'Eon, né à Semur le 12

Octobre 1738, mort au même endroit le 10 Août 1746.

Cette branche est éteinte.

Seconde branche.

VII. Antoine-Pantalêon d'Eon, Sieur d'Aigremont, Ecuyer, se

cond fils de Noble André d'Eon de Ravières & de Demoiselle Sébas-

(1) Ce!le-ci accoucha le $ Avril 1 64; d'un fils nommé Louis - François , qui eut pour

parrain le Roi, & pour marraine la Marquise de Souvri: il fut batisií á Alarly-le-Chatel ,

«otre Versailles Si Sainr-Gerraain-cn-Laye. . * .
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tienne Petit, né à Ravières le 3 Avril 1610, fut Capitaine au Régiment

de Sully, Cavalerie; eut ordre avec fa Compagnie le 27 Décembre 164.3

de marcher de Corbeil à Amiens. Les Impériaux , fous la conduite du Gé

néral Galas , étant entré en Bourgogne, le Roi fit marcher une armée pour

fa défense , de forte que les confins de la Champagne & de la Bourgogne

s'étant trouvés inondés de troupes , le fieur d'Eon obtint le 28 Juillet

1636 de Louis XIII des Lettres de sauve garde & de protection pour lui,

sa famille , fes biens & ses Fermiers , en considération de fes services mili

taires, & acquit par contrat du 11 Avril 1641 de François de Canelle ,

Ecuyer , l'état & Toírìce de Prévôt des Maréchaux de France , Camps &:

Armées du Roi en la Maréchaussée de la Ville & Election de Tonnerre ,

& fut reçu en cet office en la Connétablie le 27 Mai 1643; obtint un bre

vet de Committimus aux Requêtes du Palais le 12 Décembre i66j, & en

U 680 on lui accorda des Lettres de vétérance & d'honneur.

En conséquence d'un ordre du Roi, le Ministre de la Guerre , le 18

Mai 1075", choisir dans toutes les Maréchaussées de la Généralité de

Paris, cinquante Cavaliers, un Prévôt, un Lieutenant & un Exempt des

plus expérimentés à la guerre , pour marcher par ordre du Roi à la Ville

d'Ingrande, fous les ordres du Duc de Chaulnes, & Pantalkon d'Eoh

fut choisi pour commander les susdits cinquante Cavaliers. II mourut à

Tonnerre, âgé de 73 ans, & fut inhumé le 18 Avril 1683 dans l'Eglise

de l'Hôpital de cette Ville , en la Chapelle de Saint-Jean , à droite du chœur,

où se voient les tombeaux , épitaphes & armoiries de la famille. II avoit

épousé Demoiselle Jeanne de Barbuat de la Maison-Rouge d'Ervy , une des

plus anciennes maisons nobles de l'Election & Comté de Saint-Florentin ,

décédée à Tonnerre le 7 Octobre ifjpç , âgée de soixante -onze ans , &

inhumée dans le tombeau de son mari , comme il appert par l'inscriptiari

qu'on y lit. De ce mariage vinrent : — I. François d'Eon du Chesnoy ,

qui suit; — 2, Antoinette d'Eon, morte le 7 Décembre 1720, âgée de

soixante-huit ans, inhumée dans la Chapelle Saint-Jean à droite du chœur

de l'Eglise de l'Hôpital de Notre-Dame de Fontenillle de Tonnerre, comme

il appert par rinscription sur son tombeau , mariée à Louis de Mauclerc,

Ecuyer, Sieur de la Malmaison , Capitaine de Dragons, dont elle n'eut point

de postérité; — 3, Catherine d'Eon , mariée à Claude Muchot de la Motte ,

Ecuyer , Sieur de Voligny , morte fans postérité fur la Paroifle de Notre^

Dame de Tonnerre le 26 Novembre 1734, âgée de foixante-dix-neuf ans

íìxmois, & inhumée dans l'Eglise de l'Hôpital de ladite Ville , on l'on voit

son tombeau & son épitaphe.

VIII. François d'Eon du Chesnoy , Ecuyer, né à Tonnerre sur la

Paroisse Notre-Dame, le 8 Décembre i6$2, mort en la même ViHe, & in

humé auprès de son pere , le 24 Juin 1721 , en l'Eglise de l'Hôpital de la

dite Vi"e. II servit long-temps dans la Cavalerie en qualité d'Officier ,

& obtint du Roi le 13 Mai 1680 des provisions de rOffice que tenoit &

exerçoit son pere, sous la dénomination de Conseiller du Roi, Lieutenant de

la Prévôté de la Connétablie, Maréchaussée de France , Camps & Armées

du Roi, II y fut reçu la même année ; & en considération de soixante-trois

■
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tannées de service de pere en fils , 11 eut des Lettres de vétérance & d'hon

neur accordées par le Roi le 17 Novembre 170^ & enregistrées au Tri

bunal des Maréchaux de France le 24 desdits mois & an. II avoit épousé

i°. en Avril 1683 Dame Claude Baillot , veuve de Pierre Borde , Ecuyer ,

Conseiller du Roi & Président de l'Election de Tonnerre, & fille de Louis

Baillot, Ecuyer, Sieur de Beauchamp, Exempt des Gardes du Corps du

•Roi Loois XIV, dont il n'eut point d'enfans; & 20. , au mois de Juillet

U70P, Demoiselle Jeanne Doé (1), fille de Jacques Doè , Ecuyer , Seigneur

de Craney , Conseiller du Roi , Juge Magistral au Bailliage & Siège Prési-

dial de Troyes, & de Dame Elisabeth Langlois, d'où est issue Demoiselle

Elisabeth-Françoise d'Eon, fille unique, née à Tonnerre le 21 Juin

1719, mariée en la Paroisse de Notre-Dame de ladite Ville le 30 Janvier

1742 à Antoine-Nicolas Gonthier, Ecuyer, Président des Traits & Forrei-

gnes de Troyes , mort à Troyes en 176J , laissant trois filles ; savoir, Thé*

refe-Françoife , Marguerite & Elisabeth-Antoinette.

Cette branche est éteinte.

Troisième branche.

VIL Louis d'Eon de Rameeu , Ecuyer , troisième fils d'ANDRÉ

d'Eon de Ravières & de Demoiselle Sebaftienne Petit, né à Ravières le 20

Août lóiy, fut Capitaine d'Infanterie, & servit avec distinction sous les or

dres du Grand Condé. Ce Prince par une lettre gracieuse datée du camp

de Furnes le 14 Septembre 1646, lui accorda un congé pour aller dans

son pays régler ses affaires domestiques. II fut aufli un des Àides-de-Camp

de François de Lorraine , Comte d'Harcourt , appellé communément Harcourt-

la-Perle , qui le choisit pour porter à la Cour la nouvelle de son passage

de l'Escaut en 1649, malgré la résistance de l'ennemi; la même année

Monsieur Colbert, alors attaché au Cardinal Ma\arin, écrivit à M. de Chaul-

nes , Conseiller d'Etat & Intendant de Tarmée de Flandres , une lettre pour

lui recommander M. d'Eon, Officier peu avantagé de la fortune, &: qui

avoit six enfans, conçue en ces termes :

Monsieur,

■ « Monseigneur le Comte d'Harcourt ayant fait la grâce à M. d'Eon, mon

ami particulier, de le faire servir d'Aide-de-Camp sous lui, je prends

3? la liberté de vous écrire ces lignes , pòur vous supplier très-humblement,

aj çomme je fais , de ne le pas oublier lorsqu'il s'agira du paiement des

» Officiers Majors' de l'armée.

sj Outre ses services & son mérite qui le rendent digne de cette grâce,

» je vous en aurai une obligation très-particuliere ,qui n'ajoutera pourtant

: » rien à la très-forte passion que j'ai de vous témoigner que je fuis , comme

3> je dois, Monsieur, votre, Sec.. Signé Colbert.

, . (1) Jeanne Doé avoit deux frères , N. . . . Doé , Capitaine au Régiment de Baugeroi ,

Cavalerie, & François Doé, Capitaine de Grenadiers au Régiment de Guienne, Infanterie,

£heraliei de Saint-Louis, tué i l'affaue de l'Aslìetce , à côté du .Chevalier de JitUs-JJh.
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. fcOyi& 1>'E0N de Ramelu épousa en 1641 Demoiselle Nicole Cailleti

sœur de Jeanne , femme de son frère aîné , Nicolas d'Eon de laTcquette,

& mourut en Juillet 1675 , & sa femme le 10 Avril 1677. De ce mariage

vinrent : — 1. Louis d'Eon , II du nom, Ecuyer, Seigneur de Malassise,

batisé„à Ravières en 1649, & marié le 17 Août 1670 avec Demoiselle

Claude-Françoise de la Fonds, Dame en partie de Sennevoy & de la Cha

pelle , fille d'un Gentilhomme d'ancienne extraction , & de Dame Marie

Pautrel, ïille de N.... Pautrel, Ecuyer, & de Blanche de Courtenay , dont il

n'eut point d'enfans ; — 2. André d'Eon, qui fuit; — 3. Madeleine

d'Eon, batisée à Ravières le 16 Octobre 1643 , mariée à Noble Timothée

Bagnard , Avocat en Parlement & Bailli du Marquisat de Crusy , d'où sont

issus neuf enfans ; — 4. Anne d'Eon , Religieuse , puis Supérieure de

l'Abbaye Royale des Dames Bénédictines à Châtillon-sur Seine , batisá à

Ravières le 23 Janvier 1646, fît profession lé r Novembre i66y, — j".

Jeanne d'Eon, batisée à Ravières le 10 Juillet 1648, mariée a Noble

Jean-Batiste Guenin , Avocat en Parlement & Bailli de Molesme , dont est

îssu M. Guenin de Reigniere , ancien Capitaine de Cavalerie , & Chevalier,

de Saint Louis.

IX. André d'Eon, III du nom, Ecuyer, batisé à Ravières le 16 No

vembre i<5j6, tonsuré le 12 Octobre 1672 par l'Evêque Duc de Langres,

quitta l'état ecclésiastique, sut reçu Avocat au Parlement de Paris le -28

Juin 1678 , ensuite Conseiller du Roi, Bailli du Marquisat de Tanlay ^du

Vicomté de Thoré , de Saint Winemer, Quincy, Molesme, Saint-Martin

& autres lieux, & Maire Elu de la Ville de Tonnerre, Subdélégué de

l'Intendance de la Généralité de Paris pour les Elections de Tonnerre,

de Ricey, de Jussey, d'Appoigny & d'Auxerre (1). II fit les fonctions de

ces différentes places pendant plus de trente-six ans, mourut à Tonnerre

& fut inhumé le II Septembre 1720 en TEglise de l'Hôpital de cette

Ville, au bas du chœur. II fut fort regretté des Intendans de Paris, de

Champagne & de Bourgogne , ainsi que leurs lettres de condoléance à la

Dame veuve d'Eon le prouvent, La Noblesse & les Pauvres de la Pro

vince ne le regrettèrent pas moins , à cause de sa probité , de son équité

& de sa grande expérience dans les affaires. II avoit épousé . le 3 Août

1682, Demoiselle Marguerite le Clerc de la Maison, fille de Noble Robett le

Clerc de la Maison (2), Sieur de Tissey, Conseiller du Roi, & de Dame

(1) Une grande partie de l'Election d'Auxerre dépendoit alors de celle de Tonnerre.

• . " (1) A' t x 1 A N c K S. ■

Marguerite le Clerc de la Maison descendoìt d'un oncle paternel de Jean le Clerc , né:i

Saint-Sauveur en Puisaie , Diocèse d'Auxerre, envoyé Ambàíîàdeur pour le Roi en Angleterre

en 1419 > & élevé en 1410 á la dignité de Chancelier de France. •

Suzanne le Clerc, fille de Pierre le Clerc Sc de Judith d'Origny , mariée à Noyers eo

Téoi , fut femme d'Antoine de Clermont, Comte de Dannemoine , fils de Charles - Henri ,

Comte de Çlermont & de Tonnerre, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant-Général au

Gouvernement de Bourgogne.

Marie le Clerc t fille de Guillaume le Clerc , II du nom, £ut femme de Guillaume Ctoitier,

lime
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finnele Blanc , parente de M. le Blanc, Ministre de la Guerre sous la Régence

du Duc d'Orléans. Toute fa vie fut un modelé de toutes les vertus chré-1-

tiennes & de chafjté envers les Pauvres. Elle testa le 19 Janvier 1737,8c

fut inhumée au bas du chœur de l'Eglife de l'Hópital de Tonnerre, dans

le tombeau de son mari, en 1738. De leur mariage vinrent douze ènfans.

Nous ne parlerons pas de tous ceux qui font morts en bas âge; nous ne

rapporterons que les fuivans :— I. Anne d'Eon , batifée à Saint-Pierre

de Tonnerre le 30 Avril i6j6, & enterrée en la même Eglise le 26 Fé

vrier 1689 ; — 2. André -Timothée d'Eon, fils aîné d'ANDRÉ, III du

nom, Ecuyer* Sieur de Tissey, batifé à Notre-Dame de Tonnerre le 20

Juillet 1683, reçu Avocat au Parlement de Paris le 24 Juillet 1704,

pourvu en 1708 d'une Charge de Conseiller du Roi & Trésorier de France

au Bureau des Finances de Montauban ; premier Secrétaire des Inten

dances de Navarre , Béarn , Pau , Montauban , puis de Tours : il revint

ensuite se fixer à Paris , où il a été près de trente ans Secrétaire en chef

de la Police , Prévôté & Vicomté de cette Ville. C'est principalement à

ion génie , à ses travaux & à son habileté qu'est dû cet ordre admirable de

la Police qui s'est établi sous MM. d~Argenjon, Hérault , de Marville & leurs

successeurs, ainsi qu'on peut le voir dans le grand Dictionnaire de la Marre ,

fur la Police de Paris & de fa Banlieue. En récompense de ses services , le

Duc d'Orléans , Régent, lui donna une pension de 3000 livres, laquelle fut

portée à 5000 livres par Louis XV. Le Comte al'Argenson , Chancelier de

Lâuis dOrl.'ans , pere du Duc actuel , & grand-pere du Duc de Chartress

tous les deux vivans en 1782, ayant été chargé de la procuration de ce

Prince pour l'inventaire du Régent , & ne pouvant, pour cause de maladie^

remplir par lui même cette longue & pénible fonction, en chargea M. d'Eon,

qui s'en acquitta au gré de M. le Duc dOrléans & du Comte d'Argenfon. Le

Prince , pour marque de fa satisfaction , lui fit une pension & lui donna la

Charge de Secrétaire ordinaire de fa Maison, dont il eut les provisions le

If Mars 1724. II est mort garçon à Paris en 1749, Doyen de ses Secré

taires ordinaires, & Censeur Royal. II étoit généralement aimé & estimé

à la Cour & à la Ville: il a été inhumé dans l'Eglife de Saint -Roch le

o Novembre 1749; — 3- Edmée Marguerite d'Eon, batifée à Saint-

Pierre de Tonnerre le 11 Juin 1684, mariée le 12 Juin 1702 à Noble

Sébastien Barbe. Avocat au Parlement de Paris , morte à Tonnerre le 2

Avril 1763, inhumée le lendemain en l'Eglife de l'Hôpítal de ladite Ville»

■ - 1 ■

notable Auxerrois, fils de Jean Gantier, Lieutenant-Général au Bailliage d'Auxerre ^ & de

CcrmJine Régnier de Guercky.

D'un frère de cejte Germaine Kcgníer de Guerchy defcendoìc en ligne directe le feu Comte

Régnier de Guerchy, Ambassadeur extraordinaire en Angleterre en 176? , Chevalier des

Ordres Bc Lieutenant - Général des Armées du Roi. On voit les armoiries de cette Marie

ie Clerc adoííées â celles de Gantier, sculptées fut la pierre dès le milieu du XVe siécle, au

pan d'une maison dite l'Hôtel Gonticr à Auxerre.

• Et François* d'Eon, fille unique de François d'Eon do Chesnoy, Ecuyer, anciea

Capitaine de Cavalerie, Prévôt honoraire des Maréchaux de France, fut femme d{Antoine*

Nicolas Gonner, Ecuyer, matié à Tounerte le 30 Janviet 1741 , mort à Troyes ert I7âj.

Tome XIII. Aaa
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— 4. Noble François d'Eon, batisé à Saint -Pierre de Tonnerre îe rt

Juillet 1685*, mort le 3 Mars 1686, & enterré à Epineuil , près Tonnerre;

—« y. Marie-Hippolvte d'Eon , batisée à Saint-Pienu de Tonnerre le

< Juin 1689, mariée le 31 Août 1705 à Noble Nicolas Collet , Avocat en

Parlement , fils de feu Robert Collet , Avocat en Parlement , & de Dame

Catherine Luyts , morte en odeur de sainteté à Ancy-le-Serveux, Election

de Tonnerre, le 1" Octobre 175*9, enterrée le lendemain en la Paroisse

dudit lieu, vis-à-vis le confessionnal de son fils , Curé dudit Ancy-le-Serveux;

— 6 Catherine d'Eon, batisée à Saint-Pierre de Tonnerre le 4 Mai 1691,

raprte fille le y Avril 1766, & enterrée le lendemain dans le tombeau

de son pere , en l'Eglise de l'Hôpital de Tonnerre ; — 7. Nicole-Aune

d'Eon, batisée à Saint-Pierre de Tonnerre le 11 Février 1693, Religieuse-

Prosesse en l'Abbaye Royale des Bénédictines de Notre-Dame de la Po-

meraye à Sens, depuis Dépositaire de ladite Abbaye, où elle a été enterrée

en 1760, après quarante-quatre ans de profession & de pénitence. L'austé-

rité de fa Règle n'étoit pas assez grande pour elle : elle jeûnoit au pain & à l'eau

trois jours de la semaine, & pendant tout le grand Carême ne prenoit par

jour qu'une once de pain & une once d'eau , de sorte qu'on peut assurer que

cette Vierge religieuse & pénitente a pris le ciel par famine; — 8. Louis

d'Eon de Beaumont, Ecuyer, qui fuit; — 9. Geneviève d'Eon, batisée à

Saint-Pierre de Tonnerre le 7 Mars 1696 , mariée au Sieur Christophe Mouton ,

Bourgeois de Paris , frère à'*Antoine Mouton , Prieur de l'Hôpital de Ton

nerre , morte Je 22 Août 1757 , enterrée en l'Eglise de l'Hôpital dudit

Tonnerre ; — 10. Madeleine d'Eon , batisée à Notre-Dame de Tonnerre

le 28 Avril 1699, mariée le 26 Avril 1723 à Nicolas Jacquillat , Sieur de

Vaulavré, Receveur des Fermes du Roi, morte le 29 Juillet I75"i , &

enterrée en l'Eglise de l'Hôpital de Tonnerre , où se trouve son épitaphe

avec celle de son mari; — II. Jacques d'Eon de Pomafd , Ecuyer,

batisé à Notre-Dame de Tonnerre le 17 Mars 1701, fut un des premiers

Secrétaires du feu Comte d'Argenfon, ancien Lieutenant-Général de Police

de Paris & Ministre de la Guerre, & mourut aux Riceys en 1747, fans

avoir eu d'enfans de Demoiselle Marie de Vinot, sa femme ; — 12. Michel

d'Eon de Germignv , Ecuyer, cinquième fils d'ANDRÉ d'Eon, III du

nom, Subdélégué de l'Intendance de la Généralité de Paris, & de Mar

guerite le Clerc de la Maison, & frère du pere de Mademoiselle la Chevaliere

d'Eon, batisé à Notre-Dame de Tonnerre le 23 Janvier 1704, servit

d'abord dans la Compagnie de Noailles , fut ensuite un des vingt-cinq Gen

tilshommes de la Garde Ecossoife, appellés*Gsrdes de la Manche du Roi,

& Chevalier de Saint Louis, protégé particulièrement de Louis XV: il

obtint deux pensions fur fa cassette pour une blessure si considérable qu'il

reçut à la bataille d'Ettingen , qu'on fut obligé de lui scier trois côtes.

M. Pibrac , premier Chirurgien de M. le Duc d'Orléans, fit cette singulière

opération , dont il ne fut jamais parfaitement guéri , ayant porté jusqu'à sa

mort une canule au côté. Pour le rétablissement de sa santé, M. Chicoyneau ,

premier Chirurgien du Roi, dit à Sa Majesté qu'il seroit nécessaire qu'il allât

passer- trois mois aux eaux de Baregé avec un Chirurgien qui le traiteroit
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suivant les ordres qu'il lui donnèroit de concert avec M. Pibrac. Lé Roi

donna alors au fieur de Germigny une augmentation de pension fur fa

cassette ; ordonna qu'il fíit fourni une litière, des chevaux & des "domes

tiques de fa propre Maison , & que l'on payât toutes les dépenses de son

voyage & de son séjour aux eaux , ainsi que celles de son retour à Versailles.

Michel d'Eon de Germigny, né avec de l'esprit, grand, bien fait de

sa j^rsonne, aimé & protégé du Roi, de toute la maison de Noailles.&

de plusieurs personnes illustres de la Cour , ferok parvenu aux premiers gra

des de son Corps , si fa fureur pour le jeu & fa passion pour les femmes

n'eussent dérangé toute fa fortune. II contracta beaucoup de dettes, & eut

une querelle avec un Officier, compagnon de ses plaisirs : le feu Maréchal

Duc de Noailles , qui en fut averti , lui fit donner sur-le-champ un Garde

des Maréchaux de France pour prévenir les voies de fait; mais s'étant fous-

trait à la vigilance du Garde, il alla se battre avec (on adversaire. La

violation de l' Arrêt des Maréchaux de France , & l'impoflìbilité de payer

ses dettes, le mirent dans la nécetìité de passer en 1746 au service de la

République de Gènes, où il eut le brevet de Lieutenant-Colonel. En 1747

il fut Aide-de-Camp du Marquis de Maulévrier, Commandant des Troupes

Françoifes à Gênes , fous les ordres du Duc de Boufflers, qui l'envoya au

Doge pour lui rendre compte d'une sortie heureuse que les François avoient

faite contre les Autrichiens qui afliégeoient la Ville, & qui furent contraints

d'en lever le siège. Le Doge, en reconnoissance de cette bonne nouvelle,

donna une épée à poignée d'or au sieur de Germigny, avec promesse

d'être nommé Colonel s'il vouloit passer en Corse au service de la Répu

blique ; mais s'étant alors insinué dans les bonnes grâces d'une Dame de

la première qualité , il n'accepta pas l'offre , ce qui déplut au Sénat & au

mari de la Dame, ancien Sénateur & vieux jaloux.MiCHEL de Germignt

n'écoutant que les conseils aveugles d'une passion combattue , abandonna fa

maîtresse & fa nouvelle fortune à Gênes pour se retirer à Avignon , où il

vécut plusieurs années uniquement des pensions que le Roi lui continuoit.

Sa plaie s'étant rouverte , il voulut en 1752 aller à Montpellier pour y con

sulter des Médecins : les accidens augmentèrent en route; il s'arrêta àNifmes,

où il mourut le 20 Août de la même année, & fut inhumé en l'Eglife pa

roissiale de Saint-Castor dans la Chapelle des Pénitens. U ávoît épousé à

Tonnerre le 28 Février 1731, Demoiselle Jeanne-Claire de Brevet , fille de

Charles de Brevot, Ecuyer, Seigneur en partie de Bragel»rse, Subdélégué

de ITntendance de la Généralité de Paris , & de Demoiselle Claire de

Baillot , ancienne famille d'Ecosse, dont est issu : — 1. Michel d'Eon de

Germigny, Ecuyer, batisé en l'Eglife de Notre-Dame de Tonnerre le 22

Février 1733, Directeur des Domaines du Roi, non encore marié;— 2.

Claire d'Eon de Germigny, née à Tonnerre le 5" Août 1735", mariée

le 6 Mai 1754 à Noble Simon-Charles Jiese, Avocat en Parlement , Conseil

ler & Procureur du Roi en l'Election de Tonnerre, dont sont issus trois

filles Sc un garçon vivans en 1782.

X. Louis d'Eon de Beaumont, II du nom, Ecuyer, pere de Made

moiselle d'Eon , batisé en l'Eglife de Saint-Pierre de Tonnerre le 16 Mars

Aaa i
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lopy, Avocat au Parlement de Paris, Conseiller du Roi, fut élu Maire

de Tonnerre & Subdélégué de l'Intendunce de la Généralité de Paris, vécut

en sagf, mourut en philosophe Chrétien, & fut inhumé le 3 Novembre 1749

dans le tombeau de son pere , en l'Eglise del'Hôpiul de cette Viíle,aubas

du chœur.

La veille de sa mort , ses amis étant venus le voir lorsqu'on lui adminis-

troit les derniers Sacremens , il les pria d'aflìster le lendemain à son congoi.

Tous admirèrent sa sermeté>sa femme & ses enfans fondirent en larmes : pour

lui, loin d'être touché d'un pareil spectacle , il dit d'un trcs-granJ sang froid :

II eft aujfi naturel de mourir que di naître ; je quitte une mauvaise patrie pour

Aller dans une bonne Après avoir fait retirer tout le monde , il retint seule

ment son fils ( aujourd'hui Mademoiselle la Chevaliere d'Eon ), pour lui dic

ter ses dernieres intentions fur ses affaires*. II finit par lui dire : J'ai donni

tous mesfoins pour vous apprendre à bien vivre , il faut que je vous apprenne au

jourd'hui à bien .mourir : en méme temps il se souleva , serra son enfant dans

ses bias, lui donna fa bénédiction & expira.

, Louis d'Eon eut plusieurs envieux & quelques ennemis dans son pays,

parce qu'il étoit. d'une grande sévérité & d'une équité scrupuleuse dans la

distribution de la justice qu'il rendoit, fans avoir égard à la qualité des person

nes. Son coeur faifoit presque toujours pencher la balance du côté du foible &

du pauvre, contre le fort & le riche : auffi à íà mort les pauvres vinrent gé

mir à fa porte , & arroser de leurs larmes le cercueil de leur protecteur. II

avoit épousé à Montpellier en 1723 Demoiselle Françoise de Charenton,

fille d'Etienne' de Charenton , Ecuyer, Lieutenant au Régiment de Picardie,

puis Commissaire-Ordonnateur des guerres des armées du Roi en Espagne

& en Italie, & de Demoiselle Françoise de Blaud. De ce mariage sont issus:-—

i. Demoiselle Marguerite-Françoise-Victoire d'Eon de Beaumont,

née à Tonnerre le 1 1 Octobre 1724, mariée à Paris, en la Paroifle de Saint-

André-des-Arts , en 1757, à Messire Ihomas ô Gorman , Chevalier, Seigneur

de Cahir-Morrughu & Tully-Crine au Royaume d'Irlande, Capitaine d'In

fanterie au Régiment de Walsh Irlandois au service de France, reconnu

pour noble d'extraction & chef des nom & armes de fa maison, comme islii

en ligne directe des anciens Dynastes d'Hy-Mbairceen Irlande, qui cessèrent au

3cile siécle par l'invasion des Ânglois suivant les preuves par lui faites ; en con

séquence desquelles il a obtenu des Lettres-Patentes du Roi , données à Ver-

failles au mois de Février 1774, enregistrées au Contrôle général du marc d'er

Je 7 Mars, insinuées au Bureau du Contrôle des actes de Tonnerre le 24 Mars,

enregistrées au Parlement de Paris le 3 Mai ''775", en la première Chambre

de la Cour des Aides le 30 Juillet 1779, & en ^a Chambre des Comptes

le 31 du même mois , en l'Election de Tonnerre le 6* Novembre , signi

fiées au Bureau des Aides dudit Tonnerre le 27 Novembre 1779 O) > — 2.

(1) Du mariage du Chevalier Thcmas ó Corman avec Demoiselle Marguerite-Frah-

çoi se-Victoire d'Eon de Bfaimont font issus:

• I. Charles-Thomas , Comte o Corman, batise en l'Eglise de Saint-Pierre de Tonnerre íe

>o Juillet 17Í1 , & tenu fur les fonts de batême au no» & par procuration du Comte de



E O N E O N 373

Théodore- André - Timothìe- Louis- César d'Eon de Beaumont,

Ecuyer , batisé k 4 Février 1717 en l'Eglise de Notre- Dame de Tonnerre,

mort le 6 Août suivant, & enterré dans le choeur de l'Eglise paroissiale de

Villon près d'Ancy-le Franc; — 3.8c Chaklotte-Genevieve-Louise-

Auguste-André-Timothée d'Eon , dont on va parler.

' XI. Charlotte - Geneviève -Louise-Auguste-An dré-Timothêe

d'Eon de Beaumont, Ecuyer, né à Tonnerre le y Octobre 1728, &

batisé le 7 du même mois en la Paroisse de Notre-Dame; Docteur en Droit

Civil & Canon , Avocat au Parlement de Paris , Censeur Royal pour

l'Histoire & les Belles-Lettres ; Capitaine de Dragons & des Volontaires de

l'armée, Aide-de-Camp du Maréchal Duc & Comte de Broglie; envoyé

en Russie d'abord sccrettement , puis publiquement avec le Chevalier Dou

glas, pour la réunion en 1756 de cette Cour avec celle ^le Versailles;

Secrétaire d'Ambassade du Marquis de l Hôpital, Ambassadeur extraordinaire

& Plénipotentiaire de France près Sa Majesté Impériale de toutes lesRuf-

íìes; Secrétaire d'Ambassade du Duc de Nivernois , Ambassadeur extraordi

naire & Plénipotentiaire de France en Angleterre pour la conclusion de

la derniere paix en 1763 ; Ministre - Résident près cette Cour après le

départ du Duc de Nivernois; enfin, Ministre Plénipotentiaire de France

à la même Cour; Correspondant secret de Louis XV depuis 17/6 jus

qu'à la mort de ce Roi arrivée en 1774* U a été connu jusques en 1777

fous le nom du Chevalier d'Eon ; elle a pris par un ordre spécial & réitéré

<lu Roi& de ses Ministres à son arrivée à Paris , l'habit de ion sexe , porte

le nom de la Chevaliere D'Eon , demeure souvent à Paris , & le plus or

dinairement à Tonnerre fa patrie, où elle vit célibataire.

Le Lecteur voit fans doute que c'est-là l'Héroïne dont le Précis de la

vie miliaire , politique & privée, a été composé en françois par M. de la

Fortelle , Lieutenant de Roi de Saint-Pierre - le -Moutier, imprimé chez

JLambert, rue de la Harpe, se vendau Palais-Royal, & chez les principaux

(Libraires à Paris , traduit en anglois , en allemand , en italien & en espagnol;

il peut encore consulter les principaux Journaux de Londres & de Paris

& de l'Europe depuis 1777 » & notamment la Correspondance littéraire impri

mée, n"' ; les Annales Politiques du XVllV Jiecle par M. Linguet, i'-

Thomond , Maréchal de France, Commandant en Languedoc & far toutes les Côtes de la

JVléditerranée , & de la Comtesse de J^oronjow , Grande-Chanceliere de l'Empire de Ruílie,

cousine & Grande-Maîtresse du Palais de feu Elisabeth , Impératrice de toutes les Ruílìes;

ledit Charles-Thomas 3 Corman reçu Page de la petite Ecurie du Roi en 1771 , en est sorti

au mois de Janvier 1776 avec le brevet de Sous-Lieuteaant du Régiment Dauphin , Dragons,

d'où il a passé au rooiá de Juin suivant , ea qualité de Lieutenant en pied , dans le second

Bataillon du Régiment de Walsh , qui est de service depuis le commencement de cette guerre

aux Indes occidentales ;

1. L.OUÎS-Augufte -Nicolas , Vicomte o Corman, batisé en l'Eglise de Notre-Dame de

.Tonnerre le 1 3 Février 1767, reçu Garde de la Marine du Roi au département de Rochefort ;

en Jain 1781 , a été sur la Flotte des Comtes de Guichen & de Grajse , & est actuellement

fur celle du Marquis de VaudreuU;

3. Josefh-Donat , Chevalier o Gorm^n-d'Eon, né le 11 Février 1769, Garde de 1» Marine

4u Roi au département de Brest.
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vol. , n°. VII y 1777 î le Journal Etranger imprimé à Londres , tom. III, Juillet

1777, pag. 128 & suivantes; le Journal François, Italien & Anglois de M.

le Fuel de Méricourt , n"'. I , Acût ij-jj , pag. 6 & suivantes ; le Journal Mi

litaire & Politique dédié à Monsieur , frère du Roi, des \$ Août& 1 Septembre

1779 , nos X ù" XI; la Ga\ztte des Tribunaux imprimée à Paris , n" 20 &

36, tom. 8 , année 1779, n03 37 & 41 , tom. 10, année 1780; le Journal

Politique de Bouillon , du mois d'OBobre 1780 , pag. 32 & suivantes ; le Mer-

cure de France , n" XXXIX, pag. 176, n" XLI, pag. 48, année 1780; 5c

grand nombre d'autres Ouvrages françois & anglois , qu'il scroit trop long de

rapporter ici.

Les armes parlantes de cette famille., comme on a dit au commence

ment, sont -.trois étoiles d'or ; on y a ajouté un coq au naturel, tenant enson

pied dextre un catur enflammé de gueules au chefd'azur , symbole de la vigilance

ùr de l'enthousiasme : d'Eon de l'Etoile, avec cette devise, vigil & audax.

ESTAING (d'). Une tradition adoptée depuis long-temps fait effectivement

remonter le droit qu'a la maison. d'Estaing de porter les armes de France

en plein , surmontées a"un chef d'or , jusqu'à fépoque de la bataille de

Bouvines , dans laquelle Philippe-Auguste ayant été renversé de cheval,

fut défendu & remonté par Déodat ou Dieudonné d'Estaing , l'un

de ses Sergens d'armes, qui, dit -on, releva & reprit aux ennemis l'Eca

de France qui étoit échappé des mains du Monarque. Le titre précis

d'une si belle tradition n'existe pas ; mais il y a un monument du XIIIe

siécle, dans lequel on voit un d'Estaing prenant le titre de Miles oa

Chevalier , & portant un Ecu semé de fleurs de lis , qui est celui de France:

d'ailleurs , cette maison est austî connue par ses illustrations que par son,

ancienneté. La branche de Saillant, qui subsiste dans M. ^ Comté

d'Estaing , Officier Général d'une grande réputation tant fur mer que

fur terre , & connu aujourd'hui par fa bravoure & ses exploits en Amé

rique, a hérité des biens du fameux Chevalier Boyard du TerraÀl.
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F. . .

FaBRI : très-ancienne Noblesse, & la plus ancienne Famille Patricienne

de Genève, dont il est parlé tome XII de ce Dictionnaire , pages 874

& suivantes ; mais des corrections & additions qu'on a fait passer depuis

rimprelîìon , nous obligent d'en rapporter ici la généalogie.

Spon , Auteur de l'Histoire de cette Ville , publiée en 1 682, dit qu'elle

étoit depuis long-temps illustre dans Genève: Grégoire Leti, Auteur d'une autre

Histoire de la même Ville, imprimée en 1686, assure quelle étoit, dès les

temps reculés , très-noble , & quelle avoit fait & faifoic encore une très-noble figure.

Dans une enquête faite par Humbert de Grefi, Commandeur de Saint-

Pol en Dauphiné , & par Philibert de Faucon , Commandeur de Dole en

Bourgogne, de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, par commission du 3

Décembre 1574, de Claude de la Sangle, Grand-Maître de l'Ordre, pour

la réception de François de Barrai, petit-fils de Pernette Fabri, il est

prouvé parla déposition des témoins que ladi e Demoiselle Fabri, aïeule

dudit François de Barrai, étoit de noble race de la Ville de Genève, de nom

& d'armes.

Suivant un certificat du Conseil de la République de Genève du 12

Mars 167P, muni du sceau de la Ville, signé par le Secrétaire d'Etat Dupui ,

expédié à la réquisition de Pierre Fabri , premier Syndic , touchant sa

filiation & qualité de ses prédécesseurs , il est attesté & certifié que lafamille des

Fabri a toujours tenu de pere enfils les premiers rangs d'honneur & dedgnité

en cet Etat , tenue , réputée & qualihte généralement &par communeréputation pour

noble d'ancimntté s ayant toujours vécu noblement.

Ceux de cette maison , dans les actes anciens & publics produits & passés

à Genève, à Turin & à Rome, font par-tout qualifiés des titres qu'on ne

donnoit alors qu'à la haute Noblesse ; c'est ce qu'on*peut voir dans plusieurs

actes & Chartres rapportés par Guichenon aux Preuves de l'Histoire généa

logique de la Royale Maison de Savoie.

<Dn voit en 114J, à la suite d'AiwÉ III, Comte de Savoie, unGENis

Fabri , qui assiste à un acte de concession de ce Prince , faite en faveur

<le l'Abbaye de Saint-Sulpice de l'Ordre de Cîteaux en Bugey , dans le

quel il est mentionné comme témoin entre Urfroi de Viry & Guillaume de

Mont-Falccn , de deux des plus illustres maisons de la Savoie.

Celle des Fabri a été anciennement attachée à la Cour des Princes de

Savoie, & ses services n'ont été interrompus que par les suites de la ré

formation qui occasionnèrent des guerres entre les Ducs de Savoie & la

République de Genève. Elle a donné trois Evêques & un Archevêque à

TEglise: Pierre Fabri fut Evêque-Prince de Genève en 1377; Adhémar

le fut en j 585* : c'est par erreur que ce dernier a été mis dans plusieurs

Dictionnaires comme appartenant aux Fabri de Provence, car il est prouvé

par Je témoignage de divers Historiens qu'il étoit de Genève ; pour le

troisième, c'est François de Fabri, nommé en ij 87 Evêque de la Cave,

Ville du Royaume de Naples , que nous rapporterons ci-après .degré V.
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Jean de Fabri (i) , Seigneur des Prés, s'obligea le 17 Août 1292.,

de prêter à l'avenir l'hommage & fidélité-lige à la Princesse Béatrix, Dau

phine Viennoise , Dame de Fausligny , petite Province de Savoie à deux

lieues de Genève , à cause de son Fief des Prés qu'il y poslédoit. Deux

incendies considérables , arrivés en 1321 & 1334, qui embrasèrent les deux

tiers de la Ville de Genève , & consumèrent la plupart des titres & actes

tant du public que des particuliers , n'ont pas permis de découvrir le hls

de Jean, dont étoit issu Aimon, par lequel nous allons commencer la

généalogie de cette ancienne noblesse.

I. Aimon ou Aimonet de Fabri, vivant en 1370, eut de safemme,

dont le nom est ignoré : — 1. Girard de Fabri, Seigneur de Peron au

pays de Gex, terre qui s'appelloit auparavant Piron : il fut Syndic de Ge

nève en 1406, & mourut lans ensans mâles , ne laissant qu'une fille N.

de Fabri , laquelle porta la terre de Piron dans une autre famille; -y- 2»

François, qui fuit; — 3. & Jean, Archevêque de Cagliari, & Primat

de la Sardaigne & de la Corse en 1423 , dont on voit le portrait dans le

Couvent des Carmes à Turin.

If. François de Fabri, Secrétaire Ducal de Louis, Duc de Savoie

( c'est ainsi qu'on appelloit anciennement les Secrétaires d'Etat des Ducs

de Savoie) , assista au contrat de mariage de la Princesse Ckarlotte de Savoie

avec Louis XI , Roi de France, passé à Genève le 14 Février 14^1 ; & il y

est mentionné comme témoin avec les Seigneurs des deux Cours. II eut

de son mariage contracté avec Perenette d'Esnay , d'une famille noble du Val

d'Aoste.

III. Jean de Fabri , Secrétaire Ducal de Savoie en 147^ , qui épousa

par contrat du 3 Février de la même année, passé devant Marchand, No

taire à Genève, Philibene de Liga, d'une noble & ancienne maison de Pié

mont, éteinte depuis 2jo ans; il eut pour fils:

IV. Pierre de Faer», I du nom , Conseiller d'Etat du Duc de Savoie

Charles III, qui épousa, par contrat du 24 Octobre ijii , Hugone Millet,

fille de respectable Seigneur Pierre Millet ( maison dont descendent le Marquis

d'Arvillars, Gentilhomme en 1777 de la Chambre de Sa Majesté le Roi de

Sardaigne & le Chevalier d'Arvillars, mort le 37 Décembre 1 77 ç , premieï

Ecuyer de S. A. R. le Prince de Piémont ,\Decemariage vinrent ; — 1.Fran

çois, dont nous allons parler d'abord; — 2, & Pierre, rapporté ci-après,

François de Fabri ne voulant pas embrasser la Religion réformée ,

se retira à Turin , où il fut fait Secrétaire d'Etat du Duc Emmanuel-Philibert

de Savoie en iyytj. II eut un fils nommé Jean de Fabri, aussi pourvu de

la même charge en iy6i ; on a trouvé dans les archives du Roi un acte de

vente & d'inféodation du Château , Ville & Mandement de Cly au Val

d'Aoste du 10 Septembre 1362, faite par le même Duc Emmanuel-Philibert

audit Jean , qualifié dans cet acte Magnifique Mejjìre Jean de Fabri , Se-

çrétaire d'Etat; le prix de cette terre étoit de huit mille écus d'or. Une

(t) Comme l'usage de mettre la particule de devant les noms de familles oobles est reçu

presque par;tout , on s'y est conformé dans cette généalogie,

fille
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fille N. . . de Fabri, ifïiie de cette branche, sut mariée au Marquis de Ga-

\elle. De cette alliance il ne sortit que deux filles; l'une mariée au Président

dOncieu , morte fans enfans ; l'autre au Baron de la Croix ; une fille unique

qu'ils eurent fut femme du Marquis de Bagnasco de l'illustre maison deTar-

retto; de leur mariage ils n'eurent que des filles; l'aînée fut mariée au Mar

quis de Saint-Georges , dont le petit-fils du même nom & titre est mort à

Turin en Mai 177^ , fans laisser d'enfans.

V. Pierre de Fabri, II du nom, Seigneur-Syndic de la Ville de Ge

nève, fils puîné de Pierre I & de Hugone Millet , décéda le ij Mai iy87;

il avoit épousé, par contrat du 31 Janvier IJJ7, Pernette de BUcheret ,

d'une famille noble du pays de Vaud, éteinte en 1700, de laquelle il

eut: — 1. Pierre, qui fuit; — 2. François, nommé en i$8j Evêque

de la Cave , Ville du Royaume de Naples. Sixte -Quint s'étant ouvert

avec lui fur une entreprise qu'il concertoit avec le Duc de Savoie sur Ge

nève, ce Prélat, disent les Historiens , qui ètoit fils de Pierre Fabri, d'une

des plus considérables familles de cette Pille, & qui censervoit de íattachement

pour sa Patrie, quoique d'une Religion différente , sut en détourner U Pape;

— 3. & Jean , Capitaine au service de France dans le Corps de Troupes

Auxiliaires que cette Puiflance avoit envoyé pour soutenir les Grisons:

il fut blessé en 1615" dans une escarmouche contre les Espagnols, & assas

siné en Suisse , venant en semestre. Sprecher qui a écrit l'Histoire des Grisons,

dit qu'il fit construire un fort dans la Valétine , & un autre à la tête d'un

pont fur le Rhin, qui fut appellé le Fonde France.

VI. Pierre de Fabri , III du nom , fait Lieutenant-Colonel du Régiment

de Nerestan en iypi , dans l'armée Royale , pendant la guerre de la Ligue;

íè retira ensuite dans fa patrie , où il parvint à la charge de Seigneur ,

premier Syndic de la République; reçut une blessure considérable en 1602,

en repoussant un parti des troupes de Savoie, qui avoit déjà pénétré dans

Genève, après en avoir escaladé les murs. En 161 3 il fit l'acquisition de la

terre d'Áire-la-Ville,& mourut en Mai 1629. II avoit épousé Judith Magistri,

d'une famille noble & patricienne de Genève, dont: — 1. Hector, Ca

pitaine au service de la République de Venise, tué au siège de Mantoue

en 1630;— 2. Jean, qui fit plusieurs campagnes en Allemagne comme Capi

taine , & ensuite comme Major du Régiment du L/eutenant-Général iErlach,

lequel» du service de Gustave Adolphe , Roi de Suéde, passa à celui de

France, avec le Corps de troupes qu'il commandoit: il eut une commission

particulière du Général (TErlach , pour exercer la charge de Major de la

place de Stolhoffen en 1646; & ayant été fait Tannée suivante Lieutenant-

Colonel dudit Régiment composé de deux mille hommes, il les commanda

ì la bataille de Lens en 1648; il fut tué dix jours après cette aâtion à la

tête d'un convoi qu'il efeortoit; — 3. & Isaac , qui fuit.

VII. Isaac de Fabri, Seigneur d'Aire-la-Ville , & Seigneur-Syndic de

la République de Genève, mourut le 11 Juin 1666, laissant de son ma

riage avec Elisabeth Vitlorì , d'une famille noble de Bologne : — 1. Pierre,

Îuisu.it; — 2. & Abraham, Capitaine-Commandant d'une Compagnie Suisse

•anche au service de la France, mort en 1667 à Dunkerque , où ilétoit

Tome XIIL ~ B b b
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en garnison. II eut pour fils François de Fabri, qui devint dans la fuite

Lieutenant de la même Compagnie, & fut tué à la bataille de Nervinde

en 1693, fans avoir été marié.

VIII. Pierre de Fabri, IV du nom, Seigneur d'Aire-la-Ville , & Sei

gneur premier Syndic de la Ville de Genève, fut envoyé de fa part en

Octobre 1677 auprès deSaMajesté Très-Chrétienne. Quoiqu'il eut toujours

possédé noblement , ainsi que son pere & son aïeul T la terre d'Aire-la-Ville,

le Procureur - Syndic des Etats de Bourgogne le poursuivit , prétendant

l'assujettir au droit de franc-fief : mais ayant produit ses titres à Dijon devant

MM. les Elus Généraux de la Province de Bourgogne, les Commissaires

députés du Roi par Arrêt de son Conseil d'Etat du 13 Avril 167$ , con

cernant le recouvrement du droit de franc-fief, le déclarèrent exempt de ce

droit , attendu sa noblesse qui fut prouvée & reconnue , ainsi que celle de

ses prédécesseurs, & fa descendance directe depuis & compris Aimon db

Fabri , par titres & actes authentiques énoncés dans le procès - verbal

qui précède la Sentence que rendirent à ce sujet MM. les Elus Généraux

le 17 Juillet 1670, ainsi qu'il conste par l'extrait des registres du Greffe des

Etats de Bourgogne, expédié à Dijon le 8 Août 1776 par îe Secrétaire

en chef desdits Etats, & certifié par le Lieutenant-Général du Bailliage

& Sie^e Préfidial de Dijon, Gouverneur de la Chancellerie du Duché de

Bourgogne.

Le même Pierre de Fabri , IV du nom , obtînt de Louis XIV, par

Lettres-Patentes datées de Marly du 1$ Avril 1692 (adressées au Gou

verneur & Lieutenant-Général en Bourgogne, Bresse, &c. ) , exemption

du service personnel qu'il étoit tenu de rendre à cause du Fief d'Aire-la^

Ville, au ban & arriere-ban de la Noblesse qui venoit d'être convoqué , ainu

que de toute contribution à ce sujet : cette grâce lui fut accordée sur Fex-

posé de l'imcompatibilité du service personnel avec la charge de Chef de sa

République , & aussi en considération des services rendus par ses prédéces

seurs & de ceux que ses enfans rendoient encore. II testa à Genève le 18

Avril 1700, & mourut le 13 Novembre de la même année. Ilavoit épousé,

par contrat du 2 Décembre 1Í43 , Adrienne de Trembley , fille de Noble

Louis de Trembley , Conseiller d'Etat de la République de Genève , laquelle

fit son testament le 3 Septembre 1679, où sont rappellés ses enfans ; savoir :

— Z. Jean-Louis de Fabri , qui leva une Compagnie de cent cinquante

hommes dans le Régiment de Negroni au service de la République deVe

nise, & fit deux campagnes en Italie : fa santé s'étant assoiblie, il futcon-

traintde quitter le service. II épousa, par contrat du 29 Novembre 1679,

Marguerite de Stopa , dont les oncles Pierre & Jean-Batìjle de Stopa étoient

alors , le premier Lieutenant - Général des armées du Roi de France ,

qui devint dans la fuite Colonel du Régiment des Gardes Suisses pen

dant la minorité du Duc du Maine , qui en avoit été nommé Colonel-

Général; c'est ce qu'on lit dans l'Histoire Militaire des Suisses en France

par le Baron de Zurlauben; & le second , Colonel d'un Régiment SuúTè au

service de la même Nation. Jean-Louis ne laissa de son mariage que des

filles ; 2, Jean , qui fut Capitaine d'uneCompagnie de deux cents Suisses
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au même service , levée à Genève en 1 666 , avouée de la République , &

incorporée ensuite dans le Régiment de Greder; il fut blessé grièvement

•à la bataille de Montcassel le 16 Avril 1677, devint Commandant de ba

taillon, & mourut en 16S7 fans avoir été marié; — 3. Odet, qui fuit;

4. CATHmiNK, mariée à François-Helene de Livron , Seigneur de Ton-

gin au pays de Gex, d'une très-ancienne noblesse, puisque dans le contrat

.de Guillaume, Seigneur de Gex, en 1293, on trouve Roi. de Livron quali

fié de mon Sire; — y. Susanne, mariée à Vincent Minutoli , Professeur de

Belles-Lettres dans l'Académie de Genève , petit-fils de Vincent Minutoli ,

II du nom, qui se retira à Genève en 1J94, & d'une illustre maison ori

ginaire de Lucques, où elle a donné anciennement des Gonfaloniers , pre

mière charge de cette République: elle fort de la même tige que les Ducs

de Valenùno & les Princes de Roddi de Naples; — 6. Sara, mariée à

Jacques de Gautier, d'une famille Patricienne de Genève, dont la noblesse est:

reconnue en France, dans le pays de Gex, où le Chef actuel possède des

biens nobles & est Lieutenant-Colonel au service du Roi de Sardaigne.

IX. Odet de Fabri, né le 22 Mars 1646, Seigneur d'Aire-la-Ville ,

Capitaine d'une Compagnie de deux cents Suisses dans le Régiment de Gre

der au service de France, épousa le 12 Octobre 1682 (contrat passé à

Genève poft nuptias le 20 Novembre 1683), Jeanne d"Ebrard, fille de Guil

laume d'Evrard, Sire de Mirevaux, dont pour fils unique:

X. Pierrede Fabri, Vdu nom, néle 1 $ Septembre 168 3, Seigneur d'Aire-

la-Ville, Seigneur premier Syndic de la République de Genève , qui fut envoyé

de fa part en ambassade au mois d'Août 1738 auprès des Cantons de Zurich &

de Berne pour les remercier de leurs bons offices dans la pacification des trou

bles de Genève, & ensuite , au mois de Septembre 1742, auprès de S. A.R.

lTnfant Dom Philippe, Úuc de Parme, lorsqu'il commandoit l'armée d'Es-

Ïagne en Savoie. II testa le 29 Mars 1J59, & est mort le 18 Août I7Ó'2.

I avoit épousé, par contrat du 16 Août 1710, Catherine de BuiJson,fillQ

de Jean de Buijfon , Procureur-Général de la Ville & République de Ge

nève , issu d'une branche de la maison de BuiJJ'on , établie en cette Ville

depuis la fatale journée de Saint-Barthelemi, & sortie, de la fliçtne tige que

les Marquis Bournaçel, de Beauteville 8c d Aujsonne. Voyt\ Buisson, tome

III de ce Dictionnaire, page 350. De ce mariage font issus: — 1. Marc-

Conrad, qui fuit; — 2. Pierre, Chevalier, né le 25" Octobre 1727,

ancien Capitaine au Régiment de Montfortau service du Roi de Sardaigne,

blessé le 30 Septembre 1744 a la bataille de Notre-Dame-de-l'Ormcprès

Coni ; — 3. Renée, née le 31 Mars 1 713 , mariée à Louis -Horace de Buijfon,

de la même branche que la mere de fa femme; — 4. & Marianne, née le

1 Avril 1714 , mariée k Abraham IVeffelow , SeigneurRusse, qui a été Colonel

dans les Troupes de l'Empereurde Russie Pierre-le-Grand, son premier

Aide-de-Camp à la bataille dePultava,& son Ministre Plénipotentiaire à

Vienne de 171s à 1713?. II est encore vivant àGeneve en 1778, & fa maison

a eu des alliances avec les Princes de Galiqin , de Dolgoruiy & de Korakin.

Voye\ Galitzjn, tome VII , où nous avons donné la généalogie de cette

maison , pages 24. 8c suivantes.

Bbb z
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XI. Marc- Conrad de Fabrt, né le tj Novembre 17 17, ci- devant

Capitaine au Régiment de Montfort au service du Roi de Sardaigne , Sei

gneur & Baron d'Aire- la-Ville ( terre dont la souveraineté avoit été cédée

à la France par le Traité de Lyon en 1601 , & réunie à la Savoie par un

autre Traité des limites conclu à Turin le 24 Mars 1760 entre les Cours

de Versailles & de Turin), en a obtenu par Lettres -Patentes du Roi de

Sardaigne Charles-Emmanuel du 28 Septembre 1770, l'érection en Ba-

ronnie en fa faveur, & ce en considération , disent les Lettres , de sesservices

■Jans nos troupes pendant vingt ans dans le cours de deux guerres & depuis ;

tu aujji égard aux services queses ancêtres ont rendus à^nos Royaux prédécesseurs ,

«S1 ce fans aucun paiement de finance. Cette terre relevé aujourd'hui du Roi

de Sardaigne, & l'investiture en a été donnée à Marc-Conrad de Fa bri

le 26 Mai 1772. II a épousé, par contrat du 11 Septembre 17JO, Elisabeth

de ThellusJ'on , fille de Noble Isaac de Tfiellusson , Envoyé & Ministre de la

République de Genève à la Cour de France pendant vingt ans. De son ma

riage il a : — I. Isaac de Fabri, Baron d'Aire-la-Ville, né le 28 Septenv

bre 175*1, Sous-Lieutenant dans le Régiment Suisse d'Aubonne au service

de France; — 2. Louis, dit le Chevalier d'Aire-la-Ville , né le 2y Octobre

'17$$, Sous-Lieutenant du Régiment d'Infanterie» de Chablais au service

du Roi de Sardaigne , tous les deux présentes à Leurs Majestés & à la Famille

Royale de France le loFévrier 1782 par S. E.leComte deScarnafis, Ambassa

deur du Roi de Sardaigne en France;— 3. Pierre, Chevalier, né le 3 Mai

I7s7 » auu"i Sous-Lieutenant au Régiment de Chablais ; — 4. Catherine,

oée le 22 Août 1754. ; — y. & Louise-Renée , née le 28 Février 1760.

Les armes : d'azur , à la bande £or chargée d'une rose de gueules accompagnée

de deux étoiles d'or.

Généalogie dressée fur pieces authentiques communiquées.

FEVRE (LE) D'ORMESSON, D'EAUBONNE & DE LÉZEAU :

famille considérable & distinguée dans la Robe par les grands hommes

qu'elle a ptdfiuits, dont il est parlé dans Morerì, tome V, édition de

ÊHe a formé plusieurs branches. -

I. Le premier de ce nom, connu par titres existans, est Adam le Fevre,

Ecuyer, marié en i^yo avec Demoiselle Charlotte de Soyecourt , dont Jean,

qui íiiit.

II. Jean le Fevre. Ecuyer, épousa en iyoo Madeleine Gaudart, fille de

'Jacques Gaudart, dont six enfans, entre autres, Olivier, qui fuit.

III. Olivier le Fevre , Seigneur d'Ormesson & d'Eaubonne, Président

en la Chambre des Comptes, Intendant & Contrôleur-Général des Finances,

mourut le 26 Mai 1600. II avoit épousé Anne d'AlesJìr, fille de Jean, Sei

gneur d'Eragni & de Lézeau , Maître des Comptes , & de Marie de la Saussaye.

De ce mariage font sortis: — t. Olivier, qui fuit; — 2. André, qui a

continué la branche d'Ormesson après la postérité de son aîné, dont il sera

ci-après parlé ; — 3. & Nicolas le Fevre , Seigneur de Lézeau , Con

seiller au Grand -Conseil, puis au Parlement; Président des Requîtes da
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Palais , ensuite Maître* des Requêtes, mort Doyen des Conseillers d'Etat le

2CI Novembre 1680, âgé de plus de cent ans. II avoit épousé Marie Hin-

selin , morte en Mars 1 678 , fille de Pierre Hinselin , Correcteur des Comptes,

& de Dame Marie de Nei\y dont il eut: — l. Pierre le Fevre , Seigneur

de Lézeau , Conseiller de la Cour des Aides , mort fans alliance en Octobre

1683; 2. Nicolas, Chanoine de l'Eglise de Paris, Abbé de Claire-

Fontaine , mort en Décembre 1677 ; — 3. Claude , Seigneur de Gemigny,

Buflì-Saint-Georges, mort fans alliance en Octobre 1683; — 4. André,

Seigneur de Lincourt, Prieur de Sixte, Montonnac & Pugni, mort en Jan

vier 1678 ; — j. & Marie le Fevre de Lézeau , mariée en 16J4 à Jean

Angot , Seigneur de la Mothe, Conseiller au Parlement de Rouen, dont

la postérité se continue en Normandie dans les Seigneurs de Lézeau, qui

ont pris les armes & livrée des le Fevre d'Eaubonne & d'Ormesson,

& dans la branche de Flers.

IV. Olivier le Fevre, Seigneur d'Eaubonne, &c, Président à la

Chambre des Comptes, épousa Marie Hennequin, fille de Pierre, Seigneur

de BoinvilIe , Président a Mortier du Parlement , & de Marie Brulart.

.Après la mort de son mari, cette Marie Hennequin épousa en secondes

noces Anne de laMarck, Comte de Braine, dont elle n'eut point d'enfans;

ceux de son premier lit furent: — 1. André le Fevre, Seigneur d'Eau

bonne , Boisbouzon , &c. , Conseiller au Parlement , mort sans alliance en

Mai 16J1; — 2. Jean , qui fuit, — 3 , 4 & 5. Jeanne, Marie & Mar

guerite, Religieuses.

V. Jean le Fevre , Seigneur d'Eaubonne, &c. , Maître des Comptes,

mourut en Mars 1 6"y7. II avoit épousé Catherine de Verthamon , morte en

Octobre 1673 , fille de François de Verthamon, Conseiller au Parlement,

& de Marie de Versons. De ce mariage sont sortis: — 1. André, Seigneur

d'Eaubonne, Maître des Comptes, mort fans alliance en Janvier 1675*;

— 2. Gervais, qui fuit; — 3. Jf an-François, Docteur de la Maison

de Sorbonne , mort en Juillet 1676; — 4. Esprit, Religieux Capucin;

—- f. & Antoinette le Fevre d'Eaubonne, mariée en 1676 à Urbain

le Goux de la Berchere , Marquis de Dinteville & de Santenay, Comte de

la Rochepot , Baron de Thoifi , ôcc. , Maître des Requêtes. Elle est morte

le 29 Décembre 1708.

VI. Gervais le Fevre , Seigneur d'Eaubonne , Conseiller honoraire du

Parlement, a épousé, le y Août 1680, Agnès de Pommereu, fille À'Auguste-

Robert de Pommereu, Seigneur de la Breteche, &c. , Conseiller d'Etat &

au Conseil Royal des Finances , dont il a eu: — 1. André-Robert, qui

fuit; — 2. P'ERRE-Gervais, Chanoine de l'Eglise de Paris en 1716; —

3. Michel-Gervais; — 4. Bonaventure, Chevalier de Malte; — y.

Agnès , mariée en Octobre 17 11 à Maximilien-Louis Thon, Seigneur de

Villegenou , Conseiller au Parlement de Metz & Directeur-Général des"

Armes de Sa Majesté; — <5& 7. Marie-Catherinb & Agnès, Religieuses.

VII. André-Robert le Fevre, Seigneur de Rifzeis, Conseiller au

Parlement, puis Maître des Requêtes & Président au Grand- Conseil , a

épousé en 1706" Marie- Catherine Peiitpitdj fille de Pierre, Petitpied, Procu
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reur du Roi au Bureau des Trésoriers dé France généraux des Finances,,

& de Catherine Boucher. De ce mariage sont sortis : — 1. André -Gervais,

né le 8 Octobre 1706; — 2. André-Denis, mort jeune; — 3. André,

qui fuit; — 4. & Catherine-Agnès le Fevre, née le 7 Juillet 1712.

VIII. André le Fevre , Comte d'Eaubonne, Seigneur de LonguevaL,

Bazoche, &c, né le 1" Novembre 1716, a épousé i°. N. ... le Maître,

fille de M. le Maître de Bellejamme , & de N. ... de Bullion, dont il a eu un

fils mort en bas âge, & 2 . Marie £Audigné , d'une ancienne & illustre

maison d'Anjou.

Branche des Seigneurs d'Ormesson.

IV. André le Fevre, second fils d'OLiviER le Fevre, Seigneur d'Or

messon & d'Eaubonne, Président en la Chambre des Comptes, & à'Anne

£Ale\eau, Dame de Lézeau, fut Seigneur d'Ormesson, Conseiller au Par

lement, puis Maître des Requêtes, Intendant à Lyon , Directeur des Fi

nances , Conseiller d'Etat , Conseiller d'honneur au Parlement ; devenu

Doyen du Conseil, porta en cette qualité la parole au nom du Roi le iS

Novembre 1663, au renouvellement d'alliance avec les Suisses fait en l'E-

glise de Paris, à la place du Chancelier de France, qui étoit indisposé. Ii

mourut le 2 Mars 1 66$ , âgé de quatre - vingt - huit ans , après avoir servi

plus de soixante ans trois de nos Rois dans leurs Conseils. II avoit épousé

j4nne le Prévôt , fille de Nicolas le Prévôt , Seigneur d'Amboile , Maître des

Comptes , & de MarieleMayrat , fille de Louis le Mayrat & de Marie Molé,

morte en Juillet 165*2, dont il eut, outre plufieurs enfans morts jeunes:

■— 1. André, Conseiller au Parlement, mort sans alliance en i6j"8;

— 2. Nicolas, Religieux Minime, mort en 1670; — 3. Olivier, qui

fuit; — 4. Simon le Fevre, dont il fera parlé avant la postérité de son

aîné; — y. Madeleine; — 6. Anne; —7. Isabelle; — S.Françoise,

Religieuses ; — 9. Marie , mariée en 1 620 à Philippe de Coulanges , Maître

des Comptes, de laquelle sont sortis Philippe-Emmanuel de Coulanges , Con

seiller au Parlement, puis Maître des Requêtes, célèbre par ses chansons,

mort fans enfans : mais il a eu du premier mariage avec Marie-Angélique

Dugué deux filles; savoir , Anne-Marie, mariée à. Louis Turpinde Crijfé, Co

lonel des Hussards de son nom, Inspecteur Général des Hussards& Grand •

Croix del'Ordre Royal& Militaire de Saint-Louis. ( Voye\ Turpin , au tome

XII du Dictionnaire de la Noblesse ) , & Marie-Madeleine de Coulanges, femme

de Guillaume de Harronis, Maître des Requêtes & Intendant de Champagne.

Simon le Fevre, huitième fils d'André & $Anne le'Prevôt, Seigneur

.d'Estrelles, &c, Conseiller au Grand-Conseil, mort en Décembre 1660,

avoit épousé Anne le Mayrat, fille de Jean, Seigneur de Droup, Barbe-

jay , Traneault , &c. , Conseiller au Grand-Conseil , & de Marie Angenoufi,

laquelle se remaria avec Thomas Bailly , Maître des Comptes. Elle mourut

le 25" Janvier 1709 dans fa soixante-neuvieme année, ayant eu de son

premier mariage Simon le Fevre , Seigneur d'Estrelles & des Agneaux,

mort fans alliance en Décembre 1Ó77, & Marie le Fevre, mariée à

François Feydeau, Seigneur du Pleísis , Maître, des Requêtes, mort le S No
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vembre 1 704 ; de ce mariage , H a eu plusieurs fils , dont un a laissé de

son mariage avec Antoinette le Fevre de la Barre, une fille Reli

gieuse, Abbesse de Villancourt à Abbeville en 1780^ une autre fille , ma

riée à N. . . . le Fevre du Quesnoy en Normandie, & un fils Officier,

aux Gardes-Françoises, mort fans alliance.

V. Olivier le Fevre, I du nom de fa branche, Seigneur d'Ormesson,

d'Amboile , &c. , Conseiller au Parlement , puis Maître des Requêtes , In

tendant d'Amiens , ensuite de Soissons , l'un des six Maîtres des Requêtes

Commissaires à la Chambre de Justice, mourut le 4 Novembre 1686. II

fut Rapporteur du procès de M. Fouquet, Surintendant des Finances. Per

sonne n'ignore l'intégrité qu'il fit paroîtredans l'instruction & jugement de

cette affaire ,& le sacrifice qu'elle lui fit faire de la dignité de Chancelier qui

lui avoit été promise , comme on le voit dans le Journal manuscrit qu'il

a laissé du procès de M. Fouquet. Une si grande probité & son intelligence

supérieure dans les affaires lui avoient acquis une estime si générale, que

les Princes & les plus grands Seigneurs le choifissoient pour arbitre , & se

soumettoient à son jugement dans les affaires les plus importantes.

' Louis XIV lui rendit la même justice -, lorsqu'on lui présenta son petit-fils,

il luiditqu'ill'exhortoità être aussi honnête homme que le Rapporteur de

M. Fouquet. II avoit épousé, en Juillet 1640, Marie de Fourcy , fille de

Henri de Fourcy , Seigneur de Chessy , Président de la Chambre des Comp

tes , & Surintendant dôs bâtimens, & de Marie de la Grange de Trianon,

dont il eut : — 1. André, qui fuit; — 2. Antoine-François-de-Paule,

Auteur de la branche d'Ormejson du Cherray, rapportée ci-après ; — 3. Simon,

Chanoine Régulier de Sainte - Geneviève , mort Prieur de l'Abbaye de

Saint-Martin-aux-Bois en 1604;— 4. Charles , Chevalier de Malte, mort

en Octobre 1687 ;— j". Jean-Batiste, mort fans alliance le 18 Juillet

1708 ; — 6. Claude-François de-Paule , Docteur de Sorbonne &í

Grand-Vicaire de Beauvais, mort le 3 Février 1717, dont la mémoire est

encore en bénédiction dans ce Diocèse , l'ayant long-temps gouverné en

l'abfence du Cardinal de Janson; — 7. & Françoise, Abbesse du Pont -

aux-Dames.

. VI. André le Fevre d'Ormesson, II du nom de fa branche, fut Avo

cat du Roi au Châtelet en 1666 , Conseiller au Grand-Conseil en 1671 ,

Commissaire de la Chambre Ardente en 1679, Intendantde Lyon en 1682,

& mourut avant son pere en 1684, avec la même réputation d'intégrité,

d'habileté dans les afhires, & de savoir en tous genres. U avoit été formé

aux Belles-Lettres & à la connoissance du Droit parle célèbre Abbé Fleury ,

qui composa pour son instruction ì'HiJìoire du Droit François , imprimée

à la tête des Institutions à'Argou , & plusieurs autres Ouvrages. II avoit

épousé le 1 J Février 1676, Eléonorele Maître, veuve de François le Ray ,

Seigneur de Beaupré, d'Athis , Guinécourt, &c, Conseiller au Parlement,

& fille de Jérôme le Maître , Seigneur de Bellejamme , Président ès Enquê

tes du Parlement, & de Marie- Françoise Feydeau, morte en Mars 168 r.

De ce mariage vinrent: — I. Henri-François-de-Paule , qui fuit; — 2,

& Anne - Fr ançolse le Fevre d'Ormesson, née le 15 Mai 1678 ,
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morte le 1" Décembre 1735". Elle avoït épousé , le 4 Octobre i6p4 , Fran*

çois-Henri d'Aguejfeau, Chancelier de France en Février 1717, Comman

deur des* Ordres du Roi en 1736 , décédé le p Février 1755* , après setre

démis de la dignité de Chancelier: Magistrat illustre par ses vertus, ses

talens supérieurs pour l'éloquence , fa connoissance profonde de toutes les

sciences & presque de toutes les langues. Voye\ d'Àguesseau.

VII. Henri-François-de-Paule le Fevre d'Ormesson, Baron de

la Queue, Seigneur d'Ormesson , Amboile , &c. , né en Mars 1681 , Con

seiller au Parlement , puis Maître des Requêtes » Conseiller au Conseil des

Finances pendant la Régence, Plénipotentiaire pour régler les limites de la

Lorraine en 1718, ensuite Conseiller d'Etat & Intendant des Finances &

Conseiller au Conseil Royal des Finances, chargé par un brevet du Roi

de rendre compte à Sa Majesté des placets pour obtenir des places de

Demoiselles dans la Maison Royale de Saint -Cyr, & de la direction du

temporel de ladite Maison. II est mort le 20 Mars 17J6 avec la réputation

d'un Magistrat aussi recommandable que ses ancêtres par ses vertus , son

esprit de droiture & sa modestie , & par les marques de confiance particu

lières dont il fut honoré par Louis XV, & dès fa jeunesse par feu M. le

Duc de Bourgogne. II avoit épousé , le 4 Novembre 1705 , Catherine de la

Bourdonnaye , fille d'Yves -Marie de la Bourdonnaye, Seigneur de Cottyon ,

Conseiller d'Etat , & de Catherine de Ribeyre : elle est morte le 1 1 Mars 17^8 ;

& de çe mariage font sortis , entre autres enfans : — 1, Henri-'

François^-de-Paule le Fevre d'Ormesson, Conseiller au Parlement,

né le 20 Octobre 1709 , mort sans alliance le ij Mai 1751 ; — 2. Marie-

François-de.- Paule , qui fuit; — 3. Louis -François - de-Paulb

le Fevre d'Ormesson, Grand-Croix de l'Ordre de Malte, Commandeur;

de Louviers & de Vaumion, & Grand-Hospitalier de I4 Langue srançoisei

—4, AntoinetFrançois-de Paule le Fevre d'Ormesson d'Amboile,

né le 28 Octobre 171 3, Chevalier de Malte non Proses, Lieutenant de

Vaisseaux, Aide -Major de la Marine à Brest & fur la Flotte du Roi,

mort à Léogane dans rifle de Saint - Domingue en l'annçe 1741; —

Louis-François-de-Paule d'Ormesson , rapporté après la postérité de

son aîné; — 6", Henri- François -de -Paule , né le 12 Octobre 1724,

Docteur en Sorbonne , Abbé de Borbonne , Prieur d'Ozay , & Chanoine

honoraire de l'Eglife de Paris, décédé en Octobre 1776; — 7. Marie-Ca

therine le Fevre d'Ormesson, née le iy Décembre 1706, mariée le

17 Juillet 1724 à Charles- aimable -Honoré Barantin , Conseiller au Parle

ment, puis Maître des Requêtes, Intendant à la Rochelle & ensuite à

Orléans, mort Conseiller d'Etat. De ce mariage sont issus: Charles-Fran-

çois-de^Paule Barantin, né le 17 Juillet 1736, Conseiller au Parle

ment , & ensuite Avocat-Général du Parlement , aujourd'hui premier Pré

sident de la Cour des Aides , marié en 1766 avec Albertine Majfon de Mes-,

lay , dont il a eu un fils Çc une fille ; & Marie-Charlotte Barantin,

née le 2s Octobre 1726 , Religieuse aux Filles-Bleues.

VIII. Marie-François-de-Paule le Fevre d'Ormesson, Baron der

Ja Queue, seigneur d'Ormesson, d'Amboile, Noizeau, Chenevieres, &c,

né
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ne" le r8 Octobre 1710, Conseiller au Taríértìènt ie 1 Mars 173 1 , Maî

tre des Requêtes le 18 Juin 1733 , en cette qualité Président au Grand-

Conseil le 22 Janvier 1738 , Intendant des Finances depuis la mort de son

pere, pourvu en survivance le 29 Avril 1740, & ayant obtenu séance au

Conseil le 26 Mai 1744.; Conseiller d'Etat le 19 Mai 17/8; chargé de ren

dre compte au Roi des placets pour obtenu: les places de Demoiselles dans

la Maison de Saint- Cyr , & de la direction du temporel de cette Maison, par

un brevet semblable à celui de son pere , auquel il avoit été adjoint en cette

fonction le y Mai 1752; aobtenu, par Lettres-Patentes de 1778, l'érection

de ses terres de la Queue , Amboile , Noiseau , Chenevieres , &c. , réunies en

Marquisat en sa faveur , sous le titre de Marquisat d'Ormesson. II est mortcn

íï77r> & avoit épousé le 2 Mai 1740 Anne-Louise du Tiílet, née le 1 Juin

1718 , sa cousine issue de germaine , fille de Jean-Batiste Charles du Tillet,

Président ès Enquêtes, & ensuite Conseiller d'honneur , mort en 1744,8c

de Jeanne le Fevre d'Ormesson , morte aussi dans la même année. De

ce mariage sont sortis : — 1. Henri - François -de - Paule, qui fuit;

— 2. Anne-Catherine, née le 4 Avril 1741-, morte en 1766 Abbeíïe

du Chapitre noble de Montigny en Franche-Comté; — 3. & Henkiette-

Louise le Fevre d'Ormesson d'Amboile, née le 19 Janvier 1747, ma

riée , i°. à Louis-Marie de la Bourdonnois de Brejsac ,' 20. à M . . de CruJJòl

£U\ès ie Montausier , Colonel du Régiment d'Orléans, dont deux filles mor

tes en bas âge, & une troisième vivante en 1780.

. IX. Henri-François de-Paule le Fevre d'Ormesson, né le 8 Mai

175*1 , Conseiller au Parlement, Maître des Requêtes, Intendant des Fi

nances, d'abord en survivance, ensuite par la mort dé son pere ,- jusqu'à

la suppression de cet office en 1777 , Conseiller d'Etat eh 1778 , chargé de

rendre compte au Roi des placets pour obtenir les places de Demoiselles

dans la Maison de Saint-Cyr, & de la direction du temporel de cette Mai

son , a épousé en 1773 N.. . le Pelletier , fille de M. le Pelletier, Maître des

Requêtes, & Intendant de Soiflbns. De ce mariage sont issus une fille morte

en bas âge , un fils & une autre fille qui vivent.

X. Louis-François-de-Paulé le Fevre d'Ormesson de Noíseau,

né le 27 Juillet 1718, cinquième fils de Henri-François-de-Paule &

de Catherine de la Bourdonnaye , successivement Avocat du Roi au Châtelet

-en 1738 , Avocat-Général au Grand-Conseil en Mars 11741 , Avocat-Gé

néral du Parlement en Décembre de la même année , désigné Président à

Mortier en , nommé en Ì75"4 à la place du Président Chauvelin dé

cédé à Soiflbns, & reçu le 10 Mai 1775" en cette qualité, & Doyen des

Présidens à Mortier en 1780, a épousé le 14 Février 1748 Marie - Anne-

Genevievc Lucas, fille á'Antoine-Jean Lucas, Conseiller en la Graad Cham

bre du Parlement , & de Dame Madeleine Loi\eau. De ce mariage sont issus :

—- 1. Anne Louis-François- de - Paule , qui fuit; — 2. & Marie-

Genevieve , née le 3 Janvier 17 f9, mariée le 17 Mars 1779 avec Jean-

Charles, Comte d'Afpremotvt , Mestre-de-Camp d'une Compagnie de Che-

▼aux-Légers , Brigadier des Armées du Roi en 1780 ; il est de la maison d'As-

premont en Lorraine, qui a possédé le Comté d'Aspremont en souverainetés

Tome XIII. Ccç
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XI. Anne-Louis-François-de-Paule , né le 26 Février 17^3, reçu

Conseiller au Parlement le y Septembre 1770 , & en survivance de la

charge de Président à Mortier de son pere le 15 Mars 1779, a épousé le

17 du méme mois Anne-Louise- Reine-Jeanne Lyon Eaillon , fille de M. Bâillon,

Intendant de Lyon , & de Reine-Jeanne de Kervenoj'ail.

Branche des Seigneurs d'Ormesson du Cheray.

VI. Antoine-Fkançoisde-Paule le Fevre d'Ormesson , fils puîné

d'OnviER le Fevre , Seigneur d'Ormesson, & de Marie Fourcy , Sei

gneur du Cheray , des Tournelles, & d'Ormesson près Mormans en Brie^

différente de la terre d'Ormesson près Saint Denis , qui appartient à la bran

che aînée des Seigneurs d'Ormeflon, ci- dessus rapportée, fut reçu Con

seiller au Grand-Conseil en 1678, Maître des Requêtes en 1684., Com

missaire aux Grands Jours pour la réformation de la Justice en 1688, puis

nommé Intendant de Rouen , d'Auvergne & de Soissons , où fa mémoire

est encore en vénération par fa probité & ses grandes charités, mourut le

2.1 Février 1712. Ilavoit épousé en 1682 JeanneleFevre de laBarre,

fille d'ANTOiNE , Seigneur de la Barre, Maître des Requête» , Intendant

de Paris, & en méme temps de Bourbonnois & d'Auvergne , puis Gou

verneur du Canada & Lieutenant-Général des Armées navales du Roi, 8c

de Marie Mandat , morte le 4 Juillet 1735", dont il eut : — 1. Olivier ,

qui suif, — 2. André-François-de Faule le Fevre d'Ormesî>on,

Seigneur du Cheray, la Saciere & les Tournelles, né le 28 Mars 1693,

Conseiller au Parlement en J716, ensuite Conseiller honoraire enlaGrand'-

Chambre , marié le 10 Juillet 1724 avec Geneviève Bourgoing , fille de Lambert

Bourgoing, Seigneur de la Grange-Battelieie , Doyen de la première Chambre

des Enquêtes , & de Henriette des Ecoutes ; — 3. & Jeanne le Fevre d'Or

messon, née en Juillet i68j, morte le 25 Mars 1744, mariée le 3 Avril 1708

sJeanduTillet , Marquis de la Buffiere , Seigneur de Pontchevron, Nogent,

Arablais , la Brosse , Chailly , Serigny , &c. , Président en la seconde Chambre

des Enquêtes, puis Conseiller d'honneur au Parlement, mort le 9 Octo

bre 1744, la même année que sa femme, qu'il avoit épousée le 23 Avril

1708, dont postérité. '

VIÍ. Olivier le Fevre, Seigneur d'Ormesson, du Cheray, né le 20

Septembre 1686 , fut Conseiller au Parlement en 1709, Maître des Re

quêtes en 17 1 3 ,& Intendant à Besançon , où il est décédé le 3 1 Mars 1718.

II avoit épousé le 10 Juillet 17J4 Marie Claude Cahouet de Btauvais , fi!Ie

de Claude Cahouet de Beauvais^ Président des Tréíoriers de France à Or

léans, & de Marie Fontaine des Montées , morte en 1744; c^tte.'Aíane Claude

Cahouet de Beauvais s'est remariée avec Antoine de thabannes, Seigneur de

la Palisse, Lieutenant-Général des Armées du Roi, Gouverneur de Ver

dun , Grand - Croix de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-I.ouis. De son-

premier mariage font issus : — 1. Olivier, qui fuit;— 2. Marii-Margue-

rite le FrvuE d'Ormesson, née le 13 Mars 1717, mariée au mois d©

Mai 1736 avec Sébastien-Ame-Michel de Rofmadec , Marquis de Goulaine &

autres lieux, d'une des plus illustres maisons*de Bretagne, .

-
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"SjH. Olivier jle Ffvre d'OrmïÌson , Seigneur d'Ormeflon, du Che-

ra^jy Boisbouzon , &c. , né le 10 Septembre 1715", mort fans allianceen,

1704. , & cette branche est éteinte dans fa personne.

La famille de MM. le Fevre d'Okmesson porte pour armés : à trois

lys £argent , feuilles & tige deJìnople.

FONTANIEU : ancienne Noblesse originaire da Languedoc , distinguée

dans la Robe & dans l'Ëpée.

Charles Jean de Fontanieu, Capitaine d'Infanterie, épousa à Mont

pellier , en 1670, Elijabeth- Geneviève de Fleury , née en ióji , sœur du

Cardinal, dont, entre autres enfans, trois fils, savoir: — r. Charles,

qui fuit; — 2. Jean de Fontanieu, Capitaine d'Infanterie, marié à

Montpellier, en 1683, à Elifabeth-Pade Rolland. U fe retira à Brêmen en

i68y, & eut de son mariage Madeleine de Fontanieu, née en 1687,

mariée en 1715" à Pierre de Leaumont , fils de Moïse-Pierre de Leaumont ,

Capitaine de Cavalerie , & de Bénigne de Bachem , aussi retirés à Brêmen en

1685. Elle est morte en 1734, ayant eu de son mariage huit enfans , dont

il ne reste que trois filles , Bénigne , Françoise , vivantes à Hambourg ,

. & Hyacinthe- Madeleine de Leaumont , née le 5 Mai 1730* mariée le 7 Oc

tobre 1766 à Meslìre Jean Batijìe-Ckarles de Bouvet de Lo\ier , Chevalier de

Saint-Louis , ancien Capitaine de Frégate & ci-devant Gouverneur de

l'Iste de Bourbon, dont deux fils & une fille; — 3. &. Charles-Jean de

Fontanieu, pere ^Elisabeth de Fontanieu, née à Montpellier, ma

riée à Paris à N. ... Duvaux, neveu de M. Fagon, & morte en Mai i75"o.

Charles de Fontanieu fut pere de Moïse-Gaspard, qui fuit, & de

Cécile-Geneviève de Fontanieu, mariée à Charles- Gabriel de Belfunce ,

Comte de Castelmoron, dont' un fils tué à Fontenoy, célébré par Voltaire ,

& une fille, Gabrielle de Belfunce, mariée en 1740 à Cha les-Michel-Ange

éìArcuffxa , Baron de Fox, dont plusieurs enfans. : '-

Moïse-Gaspard, aliàs Gaspard -Moïse de Fontanieu, Maître des

Requêtes, depuis Conseiller d'Etat & premier Président du Grand-Conseil,

Intendant des meubles de la Couronne , mort en 1767 , avoit épousé, i°.

Marie-Anne Pollart de Villequoy , morte le 6 Décembre I75"2., & inhumée

à Saint- Eustache , & 20. Demoiselle N.... Daudun. Du second lit il a eu:

— 1. Bonaventure-Moïse de Fontanieu, né le 13 Novembre 1728,

Substitut du Procureur-Général du Parlement de Pans le 22 Septembre

1747 , reçu Conseiller au Grand-Conseil le 31 Décembre 1749, Maître

des Requêtes en 17JI , mort fans alliance en 1757, à vingt-neuf ans; &

du second lit: — 2. Elisabeth, appellé le Chevalier de Fontanieu,

Chevalier de Saint Louis, ancien Capitaine au Régiment d'Egmont, actuel

lement Intendant des meubles de la Couronne.

Les armes: d'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de deux étoiles d'ar-

g/ent , & en pointe d'un rocher de même.
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ALARD. Voyez la généalogie des principales branches de cette famille

dans le tome VU du Diàionnaire de la Noblejfe de M. de la Chenaye des Bois ,

page ib & suivantes.

Mémoire généalogique de la branche de Gala R D DE Sald M BRU, dans la

Sénéchaujjíe d'Agen , séparée de celle de Terra use en Condomois en 1 jóo.

X. Le 8 Décembre 1578 ., le Noble & Puissant Seigneur Gilles de

Galard, Seigneur de Terraube en Condomois, fit son testament au châ

teau de Terraube: il y nomme Galharde de Rtgaut , son épouse, Galhard

de Galard, son second fils,. Abbé de Bouillas, Frère Seignoret ds

Galard, Religieux de l'Abbaye de Moissac & Prieur de Masquieres, son

troisième, & Jean de .Galard, son quatrième fils : il institue son héritiet

universel Bertrand de Galard, son fils aîné; & si Bertrand. vient à

mourir fans enfans de légitime mariage, il lui substitue Galhard de Ga

lard , Abbé de Bouillas,, son second fils; & si ledit GaLhard de Galard,

Abbé de Bouillas, vient aussi à décéder fans enfans de légitime mariage,

il lui substitue Jean de Galard, son quatrième fils , appellant ainsi à la

substitution tous ses enfans, à l'exception de Seignoret de Galard,

parce qu'il étoit Religieux proses. Ce testament fut reçu par Coays, Notaire

ce Terraube.

Peu de jours après avoir fait ce testament, Gilles de Galard fit un

premier codicille , dans lequel il donna un supplément de légitime de

500 livres à Galhard de Galard, son fils , Abbé de Bouillas; & enfin,

le 23 Mai 1560, Gilles de Galard fit un second codicille dans lequel

ïl déclara qu'il avoit donné depuis peu , par un acte public , à Messire

Galhard de Galard, Abbé de Bouillas , son fils , !a Cabane & le Merenc,

avec toute Justice haute, moyenne & basse, & ordonna que si ledit Gal

hard de Galard, son fils, vouloit faire usage dudit acte de donation, il

Fût déchu du legs & supplément de légitime qu'il lui avoit donnés dans son

testament & dans son premier codicille. Acte reçu par Coays , Notaire de

Terraube.

Le 19 Juin 1 5*63 , Bertrand de Galard, Seigneur de Terraube,

traita avec Galhard de Galard, son frère, au sujet de l'hérédité de feu

Gilles de Galard, leur pere commun; & par l'accord qu'ils firent en

semble, Galhard de Galard, en vertu de la donation que son pere lui

avoit faite /demeura Seigneur du Merenc & de la Cabane, avec toutes

Justices , haute , moyenne & basse, & les deux frères convinrent qu'il seroit

planté des bornes pour fixer les limites de leurs Jurisdictions respectives»

Cet acte fut passé devant Antoine Voûte, Notaire de Marsolun.

Galhard de Galafìd quitta fa Commende de Bouillas pour épouser

en premières noces la Demoiselle de Berac ; il n'en eut qu'une fille qui

mourut jeune, & .dont il fut héritier: il se qualifia depuis ce temps-là

Seigneur de Bcrac & du Merenc.

Le 10 Mai 1572, Galhard de Galard, Seigneur de Berac & du
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Merenc, donna quittance à Bertrand de Galard, Seigneur deTerraube,

son frère, de la somme de 762 livres 13 fols 4 deniers en déduction de ses

droits légitimaires fur les biens de feu Dame Galharde de Bigaut , leur mere

commune, lesquels droits avoient été fixés, après un long procès entre kts

deux frères , par un Arrêt du Parlement. Acte reçu par Monier , Notaire

de Terraube.

Le 12 Août 1576 , Bertrand de Galard, Seigneur de Terraube, 2c

Galhard de Galard, Seigneur de Berac & du Merenc, frères, termi

nèrent, par une transaction, le procès qu'ils s'étoient réciproquement in

tenté devant le Sénéchal de Condom, au sujet i°. de quelques fiefs que

feu Gilles de Galard, leurpere, avoit vendus à Quinckard, Juge-Mage

de Lectoure , & qui étoient partie dans la Jurifdiction de Terraube & partie

dans celle du Merenc, desquels fiefs Galhard de Galard avoit fait le

retrait lignager; 20. de certaines terres que Bertrand de Galard, Sei

gneur de Terraube , avoit acquises auprès du Merenc , & auxquelles Gal-

Hard de Galard, son frère, prétendoit avoir intérêt; 30. enfin des de

mandes que ledit Galhard faifoit fur la succession d'IsABEAU de Galard,

leur sœur: il sut convenu & accordé entre eux que Galhard céderoit à

son frère la partie desdits fiefs vendus & par lui retirés qui se trouvoit en

clavée dans la Jurifdiction de Terraube , & Bertrand consentit que les

terres qu'il avoit acquises auprès du Merenc demeurassent en pâturage ,

tant pour {'utilité de fondit frère que pour celle des Habitans dudit Merenc,

se réservant seulement d'y faire construire un étang, le long duquel lesdits

Habitans pourroient abreuver leurs bestiaux. A ces conditions, ledit Sei

gneur du Merenc renonça à ses prétentions fur l'hérédité d'IsABEAU de

Galard, & consentit que, tant en son absence qu'en sa présence, ledit

Bertrand, son frère, fit planter des bornes pour fixer les limites des Ju-

risdictions de Terraube & du Merenc, relativement à la transaction passée

entre eux le 15) Juin 1 5*63 , devant Volte, Notaire de Marsolan. Acte reçu

par Raymond Monier, Notaire de Terraube.

XI. Le 13 Juillet 1575), Galhard de Galard, Seigneur de Berac &

du Merenc, de Fraissinet & de Balerin en Condomois, contracta mariage

avee Demoiselle Françoise de Le\ir , fille de feu Noble Cyprien de Leçir,

Seigneur de Lezir & de Saldebru , & de feu Dame Jeanne de Lujïrac , son

épouse. La future fut assistée par Noble Jean de Carbonnieres , Seigneur du

Plessy , Enseigne de la Compagnie de M. le Maréchal de Biron, & par De

moiselle Catherine de Le^ir , Dame de Lastours & de Saldebru, épouse dudit

Seigneur de Carbonnieres, & sœur de ladite future épouse. Acte reçu par

Morgue, Notaire.

Le <j Octobre i^8o, Bertrand de Galard, Seigneur de Terraube,

fit son testament & nomma tuteur honoraire de ses enfans & de Diane de

Lu/ìgnan , son épouse, Galhard de Galard, Seigneur de Berac, son

frère. Acte reçu par Defcalhaux , Notaire.

XII. Le 17 Octobre 161 9 , Charles-Ámalric de Galard, Seigneur

de Saldebru & de Lezir, fils légitime de feu Galhard de Galard &de

Françoise de Lefir, Seigneur & Dame de Berac & de Fraissinet, assisté de

?ïaìí-Pavl de. Galard, Seigneur de Berac son frère aîné, de Charles
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de Galard , Baron de l'Ifle, son cousin germain, contracta mariage avec

Demoiselle Jeanne de Cethon, fille légitime de Daniel de Cethon , Gentil

homme ordinaire de la Chambre du Roi , & Mestre de-Camp entretenu

par Sa Majesté , & de Marguerite de Cladech , Seigneur &; Dame de Cethon ,

de Bethon & de Pechmeja en Périgord. Acte retenu par Latreille, Notaire.

Charles-Amalric de Galard fut successivement Capitaine aux Ré-

gimens de Castelnau, d'Albret, de Calonges, &c. II eut deux frères dont

descendent MM. de Galard de Paulhac, de Lijle-Bo\on, de Balerin,

O de Laroinieu en Gascogne.

XIII. Le 14 Janvier 1664 , Daniel de Galard, Seigneur de Saldebru

& de Montescot, fils légitime de feu Charles-Amalric de Galard &

de Demoiselle Jeanne de Cethon, contracta mariage avec Demoiselle Anne de

Tejlas , fille de Paul de Tcftas , Seigneur du Colombié , & Capitaine d'Infan

terie; Daniel de Galard fut assisté dans ce mariagepar Alexandre de

Galard, Seigneur de Braflac, Marquis de la Rochebeaucourr, &c par les

Seigneurs de Lulìgnan , de Galard-Paulhac & de la Gonte. Acte reçu par

Défroques, Notaire.

Le 29 Avril 1679, Daniel de Galard, Seigneur de Saldebru , ren

dit hommage pour fa terre de Saldebru à Haute & Puissante Dame Marie

de Balfac, Comtesse de Marchin & du Saint Empire, & Marquise de Qer-

mont. Acte reçu par Carmentran , Notaire.

Le 26 Septembre 1686, Daniel de Galard, Seigneur de Saldebru

&de Montescot, fit son testament; il nomme & dote Daniel de Galard

son fils puîné, & institue son héritier Pierre de Galard, Sieur de Mon

tescot, son fils aîné. Acte reçu par Chaloupy , Notaire.

Le y Avril 1689, Pierre & Daniel de Galard, frères, Seigneurs de

Saldebru & de Montescot, & fils de feu Noble Daniel de Galakd , étant

au moment de partir pour le service du Roi , firent un testament mutuel,

où ils s'instituèrent réciproquement héritiers devant Chaloupy, Notaire.

Pierre de Galard mourut à la guerre avant 1692.

XIV. Le 28 Septembre 1692» Daniel de Galard , Seigneur de Sal

debru , fils d'autre feu Daniel de Galard & de Dame Anne de Tefias,

contracta mariage avec Demoiselle Marie de Bertrand , fille légitime de Messire

Jean François de Bertrand, Seigneur de la Mothe-Rouge. Daniel de Galard

étoit alors Sous-Lieutenant du Régiment de la Châtre. Acte reçu par Ca\es>

Notaire,

Ce Daniel de Galard, II du nom, se maria en secondes noces avec

une Demoiselle de Sorbié de Latourajfe; il eut de ces deux mariages une

très-nombreuse famille : l'aîné du premier lit fut Michel de Galard, Sei

gneur de Saldebru , qui mourut en 1772 sans avoir été marié ,& qui donna

la terre de Saldebru à Gaspard de Galard, son frère, qui suit.

XV. Le i8Novembre 1739, Gaspard de Galard, filslégitime de Messire

Daniel de Galard, Seigneur de Saldebru, & de Dame Marie Bertrand

de la Mothe-Rouge, contracta mariage avec Noble Anne de Giniés du Sap 9

fille de feu Noble Jean & de feu Anne du Lyon, devant Dumoulin, Notaire.

II existe actuellement en 1782 trois fils dudit Gaspard ce Galard,

f{ de ladite Anne de Giniés son épouse; savoir, i°. Joseph de Galard,
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Grand- Chantre & Vicaire -Général du Diocèse de Lectoure, ci -devant

Chanoine de l'Eglise de Paris , Prieur-Commendataire du Prieuré Royal de

Notre-Dame du fief Sauvin en Anjou, &c de celui de Notre-Dame de

Loueme au Diocèse de Langres , député à l'aflèmblée générale du Clergé

en 1780 i

.- . . . 20. Michel de Galard , Baron de Galard, Capitaine d'Infan-*

terie au Bataillon de garnison de Bourbon^ marié au mois de Janvier 1781

à Demoiselle Jeanne de Gauthié de Savignhac , Demoiselle de Laísale Ber

trand en Agenois; 30. Jean de Galakd, qui fuit.

XVI. Le 4. Juin 1778, Haut &: Puissant Seigneur Messire Jean de Ga-

Lard, Marquis de Galard, Chevalier, Capitaine d'Infanterie au Régiment

de la Fere , fils de Haut & Puissant Seigneur Messire Gaspard de Galard,

Chevalier, Seigneur de la Garde & de Saldebru , habitant de son château

de Saldebru dans la Sénéchaussée d'Agen , contracta mariage à Bordeaux,

avec Demoiselle Jeanne Duperrìer de ÏArfan, fille légitime de Haut & Puis

sant Seigneur Messire Marc-Antoine Duperrier , Chevalier, Seigneur de l'Ar-

san , Livran , Laromaningue , la Mothe, Guerin, Labemede, &c. , ancien

Capitaine au Régiment d'Auvergne , ancien premier Jurât Gentilhomme

Gouverneur de la. Ville de Bordeaux, premier Baron & Grand-Sénéchal

de Guienne & de Libourne, & de Noble Marie de Verthamon, son épouse,

Habitans de la Ville de Bordeaux. Acte reçu par Verdeltt & Rofan , Notaires

de Bordeaux.

XVII. De ce mariage font déja nées deux filles, savoir: i°. Anne-.

Marie-Antoinette de Galard, née à Bordeaux le 25" Mars 17701

2*. Marie-Josephe de Galard, née à Bordeaux le 27 Juillet 1781. •

Les armes font : d'or à trois corneilles de fable, béquées & membrées de

gueules, posées 2 & 1. >

■ . ' »

GAULCHER: c'est une famille noble & ancienne qui s'est distinguée au

Service pendant pluíìeurs siécles, & ensuite a occupé dès 15*83 les pre-.

mieres charges de Magistrature de la Ville de Chaumont en Bassigny. Son-

origine remonte à François Gaulcher , I du nom. II servit le Roi

Louis VIII aux prises des Villes de la Rochelle, de Niort & de Saint--

Jean-d'Angely , dans la guerre que ce Prince entreprit à son avènement

à la Couronne en 1223, & se croisa en 1226. Cette famille subsiste encore

à Langres dans la personne de Philippe Gaulcher , Ecuyer, Chevalier

de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis, ancien Gendarme de la

Garde ordinaire du Roi, & dans ce'le de Philippe-Nicolas Gaulcher

de Valdonne, son fils, né le 12 Février 1763 , Lieutenant au Régiment

de Royal-Roussillon , Infanterie, en 1782.

Les armes font : d'or à la bande d'azur , chargée de deux étoiles a"or.

Extrait généalogique dressé fur titres mémoriaux de la Chambre de?

Comptes, Chartes d'Eglise, &c, dignes de foi.

Tome KUU 5 Ddd.
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GRANT, LE GRANT & LE GRAND: ancienne famille noble J

originaire d'Ecoííè , dont les Historiens font remonter l'origine au célèbre

Alpin , l'ami de Fingal, Souverain du Nord de l'Ecosse dans le IIIe íìecle,

cité par OJJîan.

Les Historiens de la Grande-Bretagne s'accordent à dire qu'ALPiN,Roî

d'Ecosse en 830, & ses successeurs jusqu'au XIIIe siécle, descendoient de

cet Alpin (en z 10 de l'ere Chrétienne).

Le nom de Grant tut une épithète honorable accordée à l'un des def-

cendans de cette famille, dans laquelle il s'est perpétué depuis l'an 1 ijo.

L'aîné ou chef de cette famille, Sir James Grant, demeure encore

aujourd'hui en Ecosse, au château de Grant, dans la Province d'Invernef-

hire , sur la rivière de Spey.

Tassain Grant , le premier de la branche établie en Normandie , depuis

la Sculle jusqu'à la Seine, dont la généalogie est ci-après, & Guillaume

Grant, virrent en France dans le XIVe siécle (en 1 -j 59 ) avec le Che

valier Jean Grant , Ambassadeur d'Ecosse, leur cousin-germain, & restèrent

au service de France.

Guillaume , pour ses bons & loyaux services , en 1 372 fut fait Vicomte

de Caen , où lui & ses descendans possédèrent long-temps cette dignité.

L'un d'eux fut tué pendant le siège de cette Ville, cn 1417, dans une tout

nommée depuis ce temps la Tour-au-majsacre. Une autre tour de cette même

ìVille s'appelle la Tour-k- Grant , du nom de cette famille.

La France & l'Ecosse étoient étroitement liées dans le XIVe siécle &

auparavant. Plusieurs maisons considérables ont passé, comme les Grant,

de l'un des deux Royaumes dans l'autre. Les Ecossois ont fourni en plu

sieurs circonstances aux François des Troupes , des Chevaliers de renom

& la première Compagnie des Gardes du Roi entière.

Tassain Grant épousa, quelques années après son arrivée en France,

en 1363, Demoiselle Jorette de Quetteville , fille de Nicole de Quetteville ,

Chevalier, Seigneur de Quetteville, de Bonnebos, d'Aubigny , &c. Elle

lui apporta en dot la terre & Seigneurie de Quetteville , qui est restée dans

cette famille jusqu'à la fin du XVIIe siécle qu'elle a été vendue par

Alexandre Grant, dit le Grand, bisaïeul de -Charles Grant,

Vicomte de Vaux.

On sait que dans la Grande-Bretagne on ne met point d'articles avant

les noms propres , ce qui fait que dans les anciens titres de Normandie les

Grant font dénommés dit le Grant.

Depuis que cette famille est en Normandie, ils y ont possédé en dissérens

temps plus de soixante terres : ils y jouissent encore aujourd'hui de Plain-

ville , près Saint-Pierre-sur-Dive , de Vaux-sur-Seulle , près Baveux, où

étoit placé le Camp de 1778, fous les ordres de M. le Maréchal deBroglit,

de Guillerville & Mondeville,près Caen, duSouchey, près l'Aigle, Arry,

entre Caen & Villebocage, le Jarriez , Chalonge, du Gleffieu, de Bois-

nouvel, du Pont-de-1'Arche, &c.

Les Grant de Normandie ont été aux bans & arriere-bans en 1470 &

«n d'autres temps; depuis aux sièges d'Amiens , d'Orléans, &c, pendant



G R A G: R) A

lesquelles guerres ils ont sacrifié leurs biens & leurs vies pour la patrie.

Lorsque Henri V & Henri VI, Rois d'Angleterre, sont venus en Nor

mandie, ces Rois se sont emparés des terres d'une partie de cette famille.

On trouve la famille des Grant dans toutes les recherches de la Pro

vince de Normandie ; d'abord dans celle de Monfaulx en j 463 , & depuis dans

celles de M. de Barin de la Galiffonnicre , Sc de M., de Chamillard en 1668 , &c

On fait que dans les temps reculés les noms ne se transmettoient pas

ordinairement de pere en fils; de là viennent les variations du nom de

cette famille. Les Ecolïòis sont les peuples qui conservent depuis un plus

long temps l'ufage des Tribus , se rassemblant fous le chef de leur nom. 11$

n'ont jamais altéré leurs anciennes coutumes: ils portent encore aujourd'hui

l'habit que portoient auífi les Romains , & ne combattent qu'avec leur

bouclier & leur ancien habillement.

Dès l'an 1428 Jehan Grant, Chevalier, fut Capitaine de deux Lances

& vingt Archers à cheval. Le même Jean est cité dans Monfaulx à la tête

des Nobles de son canton, &fut encore à l'arriere-ban de Caux en 1470,

armé de pied en cap & monté.

Jacques ou James Grant, Seigneur de Moyaux, près Quetteville,

Chevalier , étoit Maréchal des-Logis & Homme d'armes de la Compagnie

de soixante Lances, fournie sous la charge de M. le Comte de Lorges en

1J46, & en iyoo sous M. le Comte ctArron.

II y a encore à Caen un ancien hôtel considérable, nommé THòtel du grand

Manoir, qui étoit rhôtel des Grant lorsqu'ils étoient Vicomtes de Caen.

Claude, dit le Grant, mort en 1676, étoit Recteur de l'Université

de Caen , & l'un des hommes les plus éclairés de son temps. II fut enterré

avec pompe & appareil , & son convoi accompagné de tous les principaux

du pays.

On voit son épitaphe en vers latins, qui caractérise sa naissance & son

mérite. II a laissé des fonds à la Paroisse de Saint-Julien, en y fondant des

prières & offices , particulièrement pour ceux de son nom. A certains jours

oe Tannée , on est obligé d'avertir ceux de la famille qui se trouvent à

Caen pour qu'ils puissent assister aux cérémonies de l'Eglise.

CLAUDIUS HÎC SITUS EST, TITULIS ET NOMINE MAGNUS,

Qui sibi commissas sedulo pascit oves;

Ant£ Sacerdotis illum gradus extulit : ILLUM

RES MUNDUS PROPRIAS JUSSIT OBIRE VICES,

QUAM BENÈ DICEBAT SOPHIE MlSTERIA SACRA ,

QUAM BENÈ SACRATO CLERICA JURA FORO.

HUNC SIBI DEVOTUM DOCTORÈM ACADEMlCUS OrDO ,

Ereptumque sibi flet quoque Pr/Esul Amans.

Ille gregi dederat cœlestia pabula Paschje;

Et Sacramentis fretus, ad astra volât.

. $ Ddd 2

1
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'Une des preuves de l'origine étrangère de cette famille, c'est que dès

les premiers temps de son établissement à Quetteville en Normandie ils

font dits Nobles de temps immémorial, & cités parmi les Nobles de

Jeur canton , Sec, de on ne les trouve ni dans la Roque, ni dans les autres

Auteurs pour la Normandie avant l'an , & Tassain Grant, en 1402,

rend aveu de fa terre de Quetteville au premier degré.

Les Grant, en Normandie comme en Ecosse, ont fait des alliances

les plus illustres, entre autres avec plusieurs Souverains. L'un d'eux, encore

en- Normandie, s'est allié aux Rois d'Angleterre, ayant épousé une Boidlenc

ou Bollein , de la même'maison d'une des femmes de Henri VIII , à la

quelle il fit trancher la tête. Elle fut la mere de la Reine Elisabeth.

Cette maison en Angleterre est aujourd'hui connue sous le nom de Roche-

ford ou Rutherford. Ils ont fait beaucoup d'autres alliances avec les meilleures

familles de France & de la Grande Bretagne , comme on peut le voir dans

la filiation.

Jean-Charles-Adolphe Grant de Blairfindy, en Ecosse, quin

zième descendant de Sir Duncan Grant de Feeuchy , au service de

France en 17^4 ì blessé à Clostercam , Chevalier de Saint - Louis , Colonel

depuis 1768 dans la Légion Royalé , employé Aide-Maréchal-des-logis à

Mezieres, neveu de M. l'Abbé Grant, Président du Collège des Ecossois

à Douay en Flandres , établi en faveur des Nobles Ecossois par la Reine

Marie Stúart d'Ecosse, qui fut aussi Reine de France. II s'est marié en

,1778 avec Demoiselle Elisabeth - Françoise d ' Amelet , fille de M. le Comte

éìAmelet , ei-devant Major des Mousquetaires noirs , Mestre-de-Camp de

Cavalerie, &c.

On voit le contrat de mariage de Haut & Puissant Seigneur Jean-

,Charles Adolphe, Baron Grant de Blairfindy, signé du Roi, qui

lui a accordé pour son épouse , après fa mort , une dot de cent louis de

rente.

., II a. été élevé à Ratisbone, ayant perdu son pere à la révolution de

1745", où une grande partie de la famille des Grant a péri à Culloden, &c;

ensuite il fut conduit, par les foins de M. le Maréchal Keith, son parent,

en Prusse , d'où il est venu en France.' 1

Nous n'avoíis pas eu le temps de rechercher tous les services rendus à

l'Etat par cette famille en France , ni toutes les alliances contractées par

les Géant & par les femmes du nom.

Voici la filiation &. généalogie des principales branches de cette fa

mille, tant d'EcoíE? que d& Normandie,, telle qu'elle est établie par leurs

titres & archives en originaux , par les. Historiens & par le Baronnage

d'Ecosse.

II y a ùn ancien adage en langue gallique, qui signifie :

Les montagnes, les eaux & la race Alpinienne

Furent les premiers ornemens du pays d'Erin. *
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I. Alpin, Roi d'Bcosse en 830, assassiné par Brudus. II eut quatre fils,

savoir: — 1. Kenneth, qui lui succéda, & dont la postérité a régné

pendant quatre cents ans ; — 2. Donald, mort fans postérité; — 3. Gre-

gor, qui fuit; — 4. & Achayus, chef de la branche qui a conservé le

nom de Mac-Alpin jusqu'à nos jours. Ces différentes branches font con

signées dans F Histoire & le Baronnage cTEcoJse. Les maisons de Stuart , de

Bailieul , de Bruce > &c. font sorties de la méme souche.

II. Grégor , troisième fils du Roi Alpin , chef des maisons de Mac-

Grégor & des Grant, fut pere de Dom Gallus. II vivoit en 8jo.

III. Dom Gallus Ma'c- Grégor épousa Spontana, sœur de Duncan,

Roi d'Irlande. II mourut en 900.

IV. Constantin Mac-Grégor , fils de Dom Gallus , célèbre en

l'art de la guerre, nommé par le Roi Donald VI, son oncle. II épousa

Malvina, sa cousine, fille de Donald VI, fils de Constantin. II mourut

en 940, & fut pere de Grégor de l'Etendart.

V. Grégor, dit de lEtestdart , fils de Constantin, épousa

Dorviegelda , fille du Commandant des Armées. II fut tué en combattant

contre les Danois, auprès du Roi, son ami & son parent.

VI. Jéan Mac-Grégor, dit le Grand, avoit épousé Alpina, fille

d'AuGUS, quatrième fils d'ÁcHAYUS, le cadet des enfans du Roi Alpin.

De ce mariage est sorti Grégor Garable, qui fuit. Jean fut tué en 1004,

en combattant fous le Roi Malcolm.

VII. Grégor Garable, ou le Fort, qui combattit en 1040 contre les

Normands & les Danois , épousa une fille de l'ancienne maison de Lochon

ou d1'Argile , dont il eut Jean , II du nom , qui suit.

VIII. Sir Jean Mac-Grégor-le-Hardi , fils de Grégor Garable,

épousa une femme attachée à la Reine Malgarette, qui étoit d'une

grande beauté. II mourut en 11 13.

IX. Sir Malcolm Mac - Grégor , Lord de Glenurchy , fils de Jean

Mac-Grégor-le-Hardi , épousa une fille de Guillaume, Chef des Armées

& neveu de Saint David, Roi d'Ecosse, qui accorda à ce Malcolm la

Pairie pour lui & ses descendans mâles , parce qu'il lui avoit sauvé la vie.

II fut surnommé le Grand par rapport à sa grande *taille & ses grandes

actions. De lui font descendus William Mac-Grégor , le chef après lui

de ce nom, & Grégor le Grant, qui fuit, & perpétua le nom de

Grant, accordé à son pere dans fa postérité. Malcolm mourut en 1 164,

Ici deux branches, l'une Mac-Grégor & l'autre Grant, qui toutes

les deux sont encore considérables en Ecosse.

X. Sir Grégor More ou Grégorv Grant, fils de Malcolm Mac-

Grégor, dit le Grant, sous Alexandre II, Roi d'Ecosse en 1214,

& Alexandre III en 124p. II épousa Marie Bi\et, fille de la maison de

Lovât, Pair d'Ecosse, qui lui apporta la terre de Stroterich, &c. II bâtit

le château appellé de son nom, encore aujourd'hui, le château de Grant ,

§ Ddd 3
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dans l'Inverneshire , fur la rivière de Spey , ce qui fatf que le chef du nom

s'appelle toujours Grant de Grant.

XI. Sir Laurence Grant de Grant fut pere de Jean III & de

Radulphe Grant. II étoit fortement attaché à la maison de Bruce contre

celle de BaHleul ou Balliol. II fut pris & conduit à Londres par Edouard I,

Roi d'Angleterre, en 1295.

XII. Sir JtAN Grant de Grant, fils de Laurence Grant, épousa

Bigla , fille d'une des grandes & riches maisons des Cummings. II en eut

trois fils, Jean IV, Alan, & Thomas, qui fuit. Ils furent chacun d'eux

Chefs de plusieurs grandes Tribus. Sir Jean fut un Héros : il se réunit à

William IVallas pour défendre la liberté de son Pays ; il fut enfin pris &

conduit par Edouard , Roi d'Angleterre , à Londres , avec son frère

Ralph , & élargi sur sa parole en 1297.

Ici trois branches.

Ve. Jean , l'aîné des trois frères, fut chef de tous les Grant d'EcoíTe,

rapportés ci- après.

IV. Alan lut chef d'une autre branche des Grant, nommée la. Tribu

Alan?.

IIIe. Et Thomas , la souche des Grant de Normandie, par deux de

ses fils qui s'y établirent.

Ces deux premières branches font consignées dans les archives d'Ecoflè,

ainsi que celle des Grant de Normandie, qui possédé aussi tous ses titres

originaux depuis & avant cette époque, par contrats de mariage, &c. ,

aux mains de M. le Vicomte de Vaux, & dans fa famille, qui est aussi

reconnue authentiquement par actes & lettres des chefs du nom en Ecoflè.

XIII. Thomas Grant, fils de Jean, fut Membre d'une Assise pour

une visite faite en 1333 dans le Diocèse d'Aberdeen, &c. De lui sont

sortis Tassain & Guillaume ou William Grant établis en Normandie,

& au service de France depuis l'an 1 3 jp , qu'ils vinrent avec Jean Grant,

Ambassadeur d'EcoíTe en France , & plusieurs autres Nobles Ecossois , tels

que Lejlie le Normand , le chef des Comtes de Rothes , &c. , lequel Am

bassadeur étoit leur cousin-germain.

XIV. Tassain Grant, fils de Thomas, & frère de Guillaume,

qui fut Vicomte dé Caen , Seigneur de Berniere-sur Mer, près la Déli-

vrande, &c. , épousa Demoiselle lorette de Quetteville, fille de Messire Ni

cole de Quetteville, Chevalier, qui lui apporta la terre & Seigneurie de

Quetteville, près Honfleur, possédée par ses descendans pendant plus de

trois cents ans. Une sœur de Jorette de Quetteville, nommée Colette, épousa

Jean d 'Annebaut , Chevalier, & aïeul de Claude cTAnnebaut, Amiral & Ma

réchal de France, Chevalier des Ordres du Roi, &c.

Tassain eut trois fils, savoir : — 1. (Euldin , qui suit; — 2. Jean,

mort sans heirs ; — 3. êç Lucas, homme d'Eglise.

XV. (Euldin Grant , dit le Grant, Chevalier, Seigneur de Quet

teville, fils de Tassain, épousa Demoiselle de Beaumonchel , fille de PUrr%



G R A G R A 397

de Beautnonchel , Chevalier , Seigneur de Blacquemafe , &c. , te de Demoi-i

selle Jeanne de Meauirix , sa femme. (Euldin sut à la Cour de Charles VI

en 1411, 1412, 14.13 & 1414. H sut pere de Jean, qui suit. Henri VI,

Roi d'Angleterre , lui rendit en 1426 les biens qui lui avoient été pris

par Henri V, tant en Normandie qu'ailleurs ; ce que l'on voit par un

acte qui est aux mains de la famille.

XVI. Jean Grant, dit le Grant, Chevalier, Seigneur de Quette-

ville , fiis de (Euldin, épousa Demoiselle Jeanne de Boullenc ou Bollein,

fille de Mellìre Jean de Boullenc, Chevalier, Seigneur de Vironé & de Gaj

rabouville, & de Demoiselle Catherine de Mallortie, d'où est venue depuis

l'alliance avec Henri VIII, Roi d'Angleterre, qui a épousé Anne de Boul

lenc. Jean Grant a servi avec distinction : il fut Capitaine de deux Lances

& vingt Archers, & fut encore à l'arriere-ban de Caux en 1470, monté

& armé de pied en cap. II eut quatre fils, savoir : — r. Roger ; — a,

Nicolas, qui suif, — 3. & 4. Jean & Richard, morts fans enfans.

De Roger, Seigneur des Gruaux & de SainterMarie d'Hebertot, marié

à Demoiselle Marguerite de Bonnay , est sorti :

Henri Grant, Ecuyer, Seigneur de Sainte-Marie d'Hebertot & des

Gruaux, épousa Demoiselle de BetheviUe, fille de Guillaume de Betkeville,

Ecuyer , Seigneur de Betheville , & de Demoiselle Blanche de Harcourt. II

fut pere de :

Elie Grant, Ecuyer, Seigneur des Gruaux & de Sainte-Marie d'He

bertot, épousa Demoiselle Perine de Beaumonchtl. II fut pere de:

Olivier Grant, Ecuyer, Seigneur des Gruaux & de Sainte -Marie

d'Hebertot , épousa Demoiselle dj. Dransey. II fut pere de :

Nicolas Grant, Ecuyer, Seigneur des Gruaux & de Sainte- Marie

d'Hebertot , épousa Demoiselle de Calais. II sut pere de :

Gabriel Grant, Ecuyer, Seigneur des Gruaux & de Sainte -Marie

d'Hebertot, épousa Demoiselle Anne a"AJsy. II eut dix-sept ensans, dont

il n'est resté qu'ALEXANDRB , qui fuit.

Alexandre Grant, Ecuyer, Seigneur des Gruaux, de Sainte-Marie

d'Hebertot & de Plainville, épousa Demoiselle de la Haye. II fut pere

de Jacques -Alexandre, qui suit.

Jacques- Alexandre Grant, Ecuyer, Seigneur de Plainville, des

Gruaux & de Sainte-Marie d'Hebertot, non marié.

XVII. Nicolas Grant, dit le Grant, Ecuyer, Seigneur de Quet-

teville , second fils de Jean , épousa Demoiselle Hélène de Bienfaite , fille

de Jean de Bienfaite, Ecuyer, Seigneur de Bougy, Mongaux, &c. , & de

Demoiselle Jeanne de faïence.

Nicolas & Roger ont produit plusieurs aveux qui leur étoient rendus

pour leurs Seigneuries de Quetteville & des Gruaux , dans les preuves

qu'ils ont faites en 1485? & iji4. ...
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Nicolas sut pere de : — I. Richard, qui suif, — 2. Nicolas; —*

5. Jacques; — 4. & Charles. Le second mort sans hoirs.

Jacques fut Seigneur de Moyaux, &c, Maréchal-des-Logis de soixante

Lances, &c. en 1546 & ij"6o.

De Charles font descendus les Grant du Pont- de-1' Arche.

XVIII. Richard Grant, dit le Grant , Ecuyer , Seigneur deQuette-

ville & du Souchey , de Beuzeville, &c, fils de Nicolas, épousa Demoiselle

de Gastay, fille de Jean de Gastay ou Gatebled, Ecuyer, Seigneur de la

Fremondiere, de Clairseuille, &c. , & de Demoiselle Marie Postel. II pro

duisit des aveux de ses Seigneuries en IJ43. II servit avec distinction.

Richard eut deux fils, savoir: — l. Gilles., qui suit ; — 2. & Durand,

mort sans enfans au Service. Nombre de lettres & certificats de services té

moignent combien il s'y est distingué, & qu'il a eu les commissions les plus

importantes & de confiance. Ce Durand avoit épousé Demoiselle Jeanne

de Gouhaye , fille de Jean de Gouhaye , Chevalier , Seigneur & Baron de

Blangy , & de Demoiselle Isabeau le Boutciller.

Durand pofledoit seize terres en Normandie.

XIX. Gilles Grant, dit le Grant, Ecuyer, Seigneur de Quetre-

ville , de Beuzeville, du Souchey, &c, fils de Richard, épousa, i°. De

moiselle Marguerite de Bailleul , fille de Guillaume de Bailleul , Chevalier ,

Seigneur de Cantelou , & de Demoiselle Françoise d'Escambourg, desquels

sortit Olivier , qui suit.

Gilles & Durand produisirent en 1578 & 176'6'un Arrêt du Parlement

de iyi8 & d'autres titres, par lesquels ils prouvèrent leur noblesie & des

cente de temps immémorial.

Branche des Grant du Souchey.

Gilles épousa en secondes noces Demoiselle de Troujfeauviile , de la

quelle il eut George, mort sans hoirs, &

V. Nicolas. U y eut des partages entre Olivier, George & Ni

colas. La terre de Quetteville resta à Olivier, & celle du Souchey à

Nicolas, qui fut la souche des Grant du Souchey, près l'Aigle, pat

son mariage avec Demoiselle Marguerite de Tou\age, dont il eut:

IIe. Jacques Grant, dit le Grant, Ecuyer, Seigneur du Souchey,

qui a épousé Demoiselle Louife de Saint-Âignan. II fut pere de

IIP. Nicolas Grant, dit le Grant, Ecuyer, Seigneur du Souchey,

qui a épousé Demoiselle Marguerite le Roy. De ce mariage sortirent : —<

1. Alexandre, qui suit; — 2. Nicolas-Michel, marié à Demoiselle de

Noinville , pere de Jacques-Nicolas-Alexandre Grant. Ecuyer, Sei

gneur du Gleffieu, de Boisnouvel, &c. ; — 3. Gilles-Aignan -, — 4.

6c Nicolas François: ces deux derniers tués le même jour à la bataille

de ..... .

IV. Alexandre Grant, dit lb Grant, Ecuyer, Seigneur du
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Souchey , épousa Demoiselle Jacqueline le Grand de la Boulaye. Ils eurent

pour fils René-Charles-Alexandre Grant.

Ve. René-Charles-Alexandre Grant, dit le Grant, Ecuyer,

Seigneur du Souchey , &c. , marié à Demoiselle Catherine-Françoise le Gaul

tier y dont sont sortis: — i. Charles-César, qui fuit; -— 2. & Jean-

Charles , Chevalier Grant du Souchey , Officier d'Infanterie.

W. Charles-César Grant , dit le Grant, Ecuyer r Seigneur du

Souchey, Chalanges, le Jarriez, Arry, &c. , ancien Mousquetaire, marié

à Demoiselle Gratienne- Catherine Colas de la Grillere.

XX. Olivier Grant, dit le Grant, Ecuyer, Seigneur de Quette

ville, de Beuzeville, &c, fils de Gilles, marié d'abord à Demoiselle Ca

therine Parey , fille de Jean Parey , Ecuyer , Seigneur de Mallon , de la Val

lée , de Norolle , &c. , & de Demoiselle Guillemette de Bigard , en son vivant

Dame du grand fief de Pierrecourt en ij"82. II eut de ce mariage : — I.

Jean, qui suit; — 2. & Durand Grant.

Branche de MeJJìre Desmelliers , Grant deson nom, encore à Quetteville.

Olivier épousa en secondes noces Demoiselle Jeanne Draidin , duquel

mariage sont issus Olivier & Nicolas. De Nicolas est issu Olivier ,

Sieur de Brumare , Capitaine d'Infanterie, qui fut pere de François

Gkant, Ecuyer, qui a été long-temps Officier dans les Cuirassiers, Che

valier de Saint-Louis, blessé à une main. De lui est sortie Demoiselle

Marie -Françoise Grant, mariée à M. Desmelliers, Gentilhomme de

Bretagne, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine-Aide-Major d'Infanterie, &c.

De ce mariage font sortis: — a. Louis-4ugustin-Fittor Desmelliers , Ecuyer,

Officier d'Infanterie, né à Quetteville ; — b. Demoiselle Ro\e Desmelliers s

—- c. & Demoiselle Flore Desmelliers , tous trois existans à Quetteville.

XXI. Jean Grant , dit le Grand, Ecuyer, Seigneur de Quetteville,

fils d'OLiviER, épousa d'abord Demoiselle Suzanne Achard, fille de Jean

Achard , Ecuyer, Seigneur de Saint-Aulvien, & de Demoiselle Marguerite

de la Ferrière, Dame du Pin &. de Carrolle en 1612» II en eut quatre fils,

dont il n'est resté qu'ALEXANDRh-JACQUEs GraNT , qui fuit.

, Aveu rendu en 1620 à Noble Seigneur Jean Grant, dit le Grand,

pour fa Seigneurie de Quetteville, &c. Ce Jean Grant paroît avoir vécu

phis de cent ans. II a produit en 1626 un Mémoire par lequel il prouve

■que la Seigneurie de Quetteville étoit dans fa famille depuis près de trois

cents ans. II épousa en secondes noces Demoiselle Apparoc.

On voit un brevet du mois de Janvier 1 6$6 , par lequel il a été reçu

Capitaine d'Infanterie sous les ordres de M. de la Frenaye, signé Louis. .',

XXII. Alexandre Grant j dit le Grant, Ecuyer, Seigneur de

Quetteville, fils de Jean Grant, épousa Demoiselle Marie Ma\è ou

Massé, dont il eut: — 1. Nicolas-Alexandre, Seigneur d'Asnellej —

■a. Charles, Seigneur de Vaux, Mcantés, du Catelet, &c. ; — 3.. UR7

bain Grant de Vaux; — 4. &.une Demoiselle. ' •
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De Nicolas-Alexandre sont sorties trois Demoiselles : l'une, Madame

de Ruvitrú , fans enfans, morte, ainsi que son pere, à l'Ifle-de-France en

Afrique; la seconde mariée à Messire Charles Grainiorge du Teil, Ecuyer,

Seigneur de Guillerville, de Fort, &c. ; & la troisième non mariée.

Du mariage de Messire Charles Graindorge du Teil font sorties trois De

moiselles : la première a épousé Pierre , Chevalier Grant de Rosny ,

son cousin , ci-après ; la seconde, aînée Graindorge du Teil, a épousé le

Chevalier de Chiboville , Ecuyer; & la troisième, Anne-Charlotte-Agathe

Graindorge du Teil, a épousé Charles Grant , Vicomte de Vaux, aussi

son cousin , ci-après.

Le troisième fils d'Alexandre-Jacques Grant , nommé Urbain

Grant de Vaux , Officier d'Infanterie , a eu deux fils & quatre Demoi

selles. Le premier de ses fils , nommé Charles-François-Urbain Grant

DE Vaux, Sous-Brigadier des Gardes du Roi, Chevalier de Saint-Louis,

marié à Demoiselle Marie-Charlotte de Bertnger , a eu deux garçons & deux

filles, savoir : — i. Louis-Charles-Urbain Grant , né à Vaux-sur-Seulle;

— 2. & Pierre-François Grant , né aussi à Vaux.

Le second fils d'URBAiN Grant de Vaux, nommé Pierre, Chevalier

de Rosny , Brigadier des Gardes-du-Corps du Roi , Chevalier de Saint-

Louis , marié à l'aînée des Demoiselles Graindorge du Teil , fans enfans. '

Alexandre- Jacques Grant a épousé en secondes noces Demoiselle

Marguerite de Franqueville , dont sont sortis : — i. Claude Grant , mort

au Service fans enfans ; — 2. & Demoiselle Hélène Grant, qui a épousé

Messire de Champeaux, Ecuyer, Seigneur de Saint-Lo, dont est sortie une

Demoiselle mariée à Messire d'Hauteville, Chevalier , Seigneur des Genes-

tais , près Avranches , descendant de la famille du fameux Tancrede

d'Hauteville, Roi de Sicile.

Alexandre-Jacques Grant a cédé la terre de Quetteville à M. le

Nantier, Ecuyer, à la fin du siécle dernier , & depuis acheta Vaux-sur-

Seulle , près Bayeux , &c.

Aveu rendu à Alexandre Grant, Seigneur du noble fief, terre 8c

seigneurie de Quetteville, en ï6J4, &c.

XXIII. Charles Grant, dit le Grand, Ecuyer, Seigneur de Vaux,

Meantés , du Catelet , &c. , tant par fa mere que par acquêts , fils d'A-

lexandre-Jacques Grant, épousa Demoiselle Jacqueline de Clinchamp,

fille de Messire Odet de Clinchamp , Chevalier , Seigneur & Patron d'Ani-

sy , &c. Lieutenant-Général des Armées du Roi , de la noble famille des

Clinchamp des environs de Caen , qui étoient Barons de Clinchamp depuis

Tan 800, & ont été Porte-Oriflame , d'où dérivent leurs armes, qui font:

d'argent, au gonfanon de gueules. Ils ont fourni un Cardinal en 1200, ont

été Seigneurs & Barons de Douay pendant sept cents ans , &c.

Charles Grant est mort à plus de quatre - vingts ans. II avoit été

blefle à un pied , ce qui l'a empêché de continuer de servir. II eut de

Jacqueline de Clinchamp un fils & une fille , savoir : — 1. Louis-Charles,
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qui fuit; — ì. & Demoiselle Anne Grant du Catelet, mariée à Jean

de Monjìquet, Ecuyer, Seigneur de Culy , Chevalier de Saint-Louis, Sous-

Brigadier des Gardes du Roi , dont les deux frères font morts dans la

Marine, au combat de M. de Confions, commandant chacun un Vaisseau.

Elle est morte fans enfans.

XXIV. Louis-Charles Grant, dit le Grand, Ecuyer, Seigneur du

Catelet, pater & liberator pauperum , Seigneur de Vaux, Meantés & Saint-

Gilles en Vaux , de Fontenay-le-Pemel , Brecy & autres lieux , fils de

Charles Grant du Catelet, ancien Capitaine d'Infanterie, a épousé

en 1746 Demoiselle Henriette le François de Grainville , fille de Messire

Jacques-Romain le François de Grainville, Ecuyer, Capitaine d'Infanterie, &c.

Louis-Charles Grant du Catelet a servi vingt-neuf ans , tant en

France que dans l'Inde , où il s'est maris. II a été fait prisonnier de guerre

en»'7JP» & a essuyé un naufrage en revenant de la Jamaïque en Angle

terre, où il a pensé perdre la vie. II lui est resté un fils nommé Charles,

qui fuit, & une Demoiselle nommée Marie-Anne Renée Grant, ma

riée en 1771 avec René- Charles le Marchant, Ecuyer, Seigneur & Patron

deFingueroIle & de Saint-Louet , ancien Capitaine de Cavalerie, pensionné

du Roi, & fils de Jean- Jacques le Marchant, Baron de Tracy. De ce mariage

est issue Demoiselle Pauline le Marchant de Feuguerolle.

XXV. Charles Grant, dit le Grant, Ecuyer, Vicomte de Vaux,

fils de Louis-Charles Grant du Catelet , né à l'Ifle-de-France en

Afrique en 1749, le 6 Juin, a servi d'abord Sous-Lieutenant au Régiment

de Foix, Infanterie, au mois de Juin 1765", Lieutenant en 1768; a eu

une commission de Capitaine en 1770, puis Mousquetaire noir après la mort

de fa femme , & réformé en Décembre 1775; Sous-Lieutenant des Gardes-

du-Corps du Roi au mois de Mai 1777, avec un brevet séparé de Lieu

tenant-Colonel de Cavalerie, dit: » en saveur de Charles Grant, Vi-

» comte de Vaux, notre Sous -Lieutenant des Gardes de la Compagnie

3j Ecossoise, &c. m; ensuite il a servi & fait la campagne de 1779 en qua

lité de Volontaire, sous les ordres de M. le Comte de Vaux , qui com-

mandoit les Armées destinées à descendre en Angleterre ; puis il a, été

Aide-de-Camp de ce Général en 1780, à l'Armée de Bretagne, étant

toujours Sous-Lieutenant des Gardes du Roi , &c.

II a été présenté au Roi & à la Famille Royale au mois de Mai 178 1.

11 a épousé , au mois de Mai 1 768 , Demoiselle Anne-Charlotte-Agathe

Graindorge du Teil , fille de Charles Graindorge du Teil , Ecuyer , Seigneur

de Gui'lerville , de Fort, &c. , & de Noble Dame Anne-Madeleinb

Grant, fille de Nicolas-Alexandre Grant, décédée en 1774.

II est sorti de ce mariage un fils & deux Demoiselles , savoir : -r- 1.

Charles -Romain Grant, qui suit; — 2. Agathe Grant de Vaux;

— 3. & Aimbe Grant de Guillerville.

XXVI. Charles-Romain Grant ,. Ecuyer , fils de Charles Grant,

iVicomte de Vaux, né au château de Vaux-sur-Seulle le 22 Décembre
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1772 , placé au Collège des Nobles Ecossois , à Douay en Flandres, en

Avril 1782, &c.

Les armes de cette famille font : écartelées au 1 cy 4 de gueules , à trois

couronnes antiques d'or ; au 2 & 3 d'hermines, au chevron de gueules chargé de

trois couronnes antiques d!or , dites des molettes d'éperon d'or , cy fur le tout ,

d'argent à la face d'azur , & trois coqs de gutules couronnes à Vantique, d'or,

un en chef & deux en pointe , celui en chef portant une branche de fynople ;

fous ïécujjon une tête de Roi couronnée à l'antique Çc coupée , avec cette légende

fur la base, Cujn jch sas Aípin^ c'est-à-dire, Vengez le meurtre

d'Alpin, ou, Souvenez- vous du meurtre d'Alpin-, pour supports,

deux Sauvages nuds armés de massues ; pour cimier , fur la couronne un volcan

enflammé, &. pour cri de guerre, aujji en ancien écojjbis ou langue gallique ,

Stand sure , c'est-a-dire, Tenons ferme.

•

Q£P Nota. Les armes cjui se trouvent détaillées à la sin de la branche d'Ecosse de cette

famille doivent être corrigées comme elles le font ici. Des erreurs graves s 'étant glissées dau»

cette généalogie, nous avons cru devoir, pour la, fidélité de notre Ouvrage, faire les cor

rections nécessaires , d'après les nouveaux titres cjue l'on nous a communiqués.

Branche d'EcoJfe.

• XIII. Sir Jean Grant, I du nom de fa branche, fils aîné de Sir Jean

Grant & de Bigla, son épouse. Les Historiens nous le représentent, de

même que son frère, Alan Grant, comme des Chevaliers de la plus

grande valeur, de la meilleure réputation, valentes Milites: ils se cou

vrirent de gloire dans l'Armée envoyée d'Ecofle pour secourir la Ville de

Berwick assiégée par Edouard III, Roi d'Angleterre en 1333. 0° VOIt

dans la Chambre des Comptes de Paris que Messire<FEAN Grant, Che

valier, assista à un Conseil de Philippe de Valois, Roi de France. II

eut pour fils :

XIV. Sir Jean Grant, II du nom, homme d'un mérite singulier, &

dont les talens étoient très-rares : il fut souvent employé dans les négo-

eiatiens, s'en tira toujours avec honneur, & donna toujours des preuves

de fa fidélité.

Ce fut ce Sir Jean Grant qui fut envoyé l'an 135*9, avec Robert

Erskine , l'un des ancêtres des Comtes de Mar , & Lejlie - le - Normand ,

grand -pere des Comtes de Rothes , comme Ambassadeur extraordinaire

à la Cour de France pour renouveller l'ancienne alliance entre cette

Puissance & l'Ecosse , & plusieurs autres, tels que ses cousins, dont nous

avons parlé.

II obtint en 1363 un passeport ou sauf-conduit d'EDOUARD III, Roi

d'Angleterre, Domino Johanni Grant , Militi, Gr Elifabethx fponfx, pour

voyager dans ses Etats avec dix domestiques feulement. Rimers , fœd. Ang.

tom. VI, pag. 428. II obtint en 1366 un autre passeport pour revenir à

la Cour d'Angleterre, & y traiter des affaires d'Etat. II mourut vers la fin

du
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du Règne de David II , & eut de cêtte Elisabeth , dont on vient depar-

Jér (on ignore quelle étoitsa famille) , un fils nommé Robert, qui íuit,

& une fille nommée Agnès , qui épousa Richard Cuming, aïeul à'Altir , &c.

XV. Sir Robert GRANTétoit d'une force & d'un courage remarquables; il

se battit vers le commencement du Règne de Robert II contre un cham

pion Anglois d'une intrépidité singulière & d'une force de corps extraor

dinaire , & le vainquit. Histoire manuscrite de la famille.

Quelque temps après, le Roi de France fit passer en Ecosse quarante mill»

francs pour être partagés entre la Nobleflè & les principales personnes de

ce Royaume : Sir Grant en eut fa part, & fut désigné dans le partage

comme Chefde la famille, Dominus RobertuS Grant , &c, année 1385".

Bymer , tom. VII, page 485". II mourut au commencement du Règne de

Robert III, & eut pour fils :

' XVI. Malcolm Grant , qui commence à paroître comme Chefdu Clan

des Grant, auflì-tôt après la mort de Robert, quoiqu'il ne fût alorsqu'un

jeune homme, avec beaucoup de mérite, & dont il est fait mention dans

une convention pour terminer quelques différends qui s'étoient élevés en

tre Thomas d'Umbar, Comte de Murray , 8c Alexandre de Injulis , Dominus

de Lochabert, anno 1394.

U mourut vers la fin du Règne de Jacques I, ou au commencement

de celui de Jacques II, ne laissant qu'un seul 'fils, qui fuit. Cartul. de

Murray.

XVII. Sir Doncan Grant est le premier que nous trouvons désigné

fous le titre de Dominus de eodem & de Freuchie, dans une charte donnée

fous lé grand sceau en 1442. Charu in pub. archiv.

C'étoit un homme d'un véritable mérite & d'une prudence consommée;

il fut choisi pour arbitre dans une discussion qui s'étoit élevée entre Dun-

can Macintosh , Capitaine , ou plutôt Chef du Clan Chatteau, & Huitchton

ou ffugh Rose de Kilravock , l'an 147p. Titres de la maison de Kilravock.

Duncan Grant avoit épousé Mariel, fille de Malcolm, Lord de Macin

tosh, dont il eut deux fils &une fille ( titres de la famille ); savoir:— 1. Jean,

qui suit; — 2. Patrice Grant, qui eut deux fils , dont un nommé Jean %

aïeul des Grant de Ballindallach, Tamnàvallan , Tulloch, &c,

d'où font descendus Pierre Leslie Grant, maintenant Seigneur de Bal-

«juhain , qui représente la famille de Ballindallach. Son autre frère Pa-

trik fut le chef de la branche des Grand de Dun Lugas dans le Comté

de Bauff. II paroît par une charte adressée à Jean Grant de Ballin

dallach & a Patrice Grant de Dalvey son frère germain, datée de

Tannée if^G» qu*il fut connu plus volontiers fous le titre de Grant de

Ballendallach & de Grant de Dalvey;— 3. & Catherine Grant,

qui épousa Duncan Macintosh de cette Tribu. Cartulaire de Murray.

XVIII. Jean Grant, III du nom de cette Tribu & de Freuchy , fut un

homme d'une très-grande probité & très-noble dans fa manière d'agir ; il

leva un bataillon dans son propre Clan , & se joignit avec les Comtes de

Hunly, SErroly de Marshall, & autres Royalistes qui se mirent en marche

Jonc XIII. Eee. '
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pour aller secourir le Roi JacquEs III fan I488 ; mais il arriva trop

tard ( Abertcrombie).

II obtint i°. une charte scellée du grand sceau sous le Règne de Jac

ques IV, & adressée Joanni de Grant de Freuchy , terrarum & Baro-

niœ de Freuchy , &c. , datée du 4 Janvier 1493 ; 20. une autre charte pour

la terre de Glencherich & de Ballendallach , datée du 4 Février 1498. Chart.

in publ. arck.

Jean Gkant épousa Marguerite, fille de Sir Jacques Ogilvie deDeskford, l'un

des ancêtres du Comte deFinlatre. Contract, ad ann. 1488. Pierrage, page 260.

Le mariage est plus amplement exposé dans- une charte scellée du grand

sceau, donnée par le Roi Jacques IV Joanni Grant de Freuchy &

Marguaretx ejussponsœ , pour les terres de Mulben , de Meilcle, Balnabroth,

&c. datée du 30 Août ifOj".

. Jean Grant eut deson mariage:-— 1. Jean, qui fuit; —« 2. Pierre,

Çremier Chef de la Tribu de Tullochgoran ; — 3. Duncan, Chef de la

"ribu appellée le Clan de Donachie ; — 4. un autre Jean , qui fut l'aieul

&: le premier -des Grant de Glenmoristan ; — y. & une fille mariée à

Hector, fils de Ferchard, Lord de Macintosh. Jean Grant, auteur de ce

degré . mourut l'an 1 foS. Histoire manuscrite de la famiìle.

XIX. Jean Grant, IV du nom, qui fut appellé le Barde, parce qu'U

étoit bon Poëte. II obtint jusqu'à quatre chartes scellées du grand sceau,

toutes adressées Joanni Grant de Freuchy , filio feniori quondam

Joannis Grant de Freuchy , pour les terres de Bordlan , celles

de Arquhard , de Kyle , de Saint-Ninians , &c. qui furent toutes réunies à

fa Baronnie d'Arquhard , de méme que pour les terres & Baronnies de

Glenmorison , & les Baronnies de Corrimony , de Mulben , de Meckle ,

Balnabroth, &c. qui sont toutes datées du 3 Décembre ijop. Chart. in

pub. arch.

II épousa Elisabeth , fille de Jean , sixième Lerd Forbés , & de Lady

Catherine Stewart , son épouse , qui étoit fille du Comte d'Athol , dont J

èut de son mariage : — 1. Jacques , qui fuit ; — 2. Jean, d'où descendent

les Grant de Corrimony & de Stroglie , &c; — 5. N , Chef des

Grant de Bouhard , dans le Comté de Perth ( Histoire de la famille);

<*— 4. Catherine , qui épousa , i°. Jean Halibarton de Petcar, & 20. Hugues,

quatrième Lord Lovât: elle eut des enfans de ses deux maris; — j. Isabelle t

mariée à Sir Archibald Campbell de Caider ; — d. N..., qui épousa Alexandre

Gordon de Strat-Haven. Jean Grant mourut vers l'an iy2j.

XX. Jacques Grant, de cette Tribu, fut un homme très -courageux

& d'un grand mérite. II fut en grande faveur auprès du Roi Jacques V,

dont il obtint une charte datée de Stirleng de ^ SSS ■> <lui ^e diípánsoit de

plaider devant quelque Judicature que ce pût être , pour les bons services

qu'il avoit rendus & qu'il pouvoit rendre ; il obtint ensuite une charte

scellée du grand sceau de la Reine Marie , adressée Jacobo Grant de

Freuchy , terrarum de Lochelsh, Loch-Caron, Loch-Brine, dans le Comté

d'Inverness, datée du 4 Mars I5"48. Chart. in pub. arch.

II épousa, i°, Lady Jeanet Lejlie) fille de Georges, quatrième Comte de Rothess



G R A G R A 403

Veuve de Crighton de Noughton, dont îl n'eut point d'enfans; & 2°. Barbara

Erskine, fille de la famille de Mar , dont U eut; — I. Jean, qui fuit; —

2. Archibald, qui obtint une charte scellée du grand sceau, adressée

Archibaldo Grant , fratri Joannis Grant de Freuchy , datée

<du .8 Mars iy8o: il /ut le Chef des Grant de Cullen, Moinmusk, &c. ;

3. Anne , qui épousa Alan Cameron de LcchUll , Capitaine du Clan

/Cameron; — 4. Jeannette , mariée à Guillaume Sutheiland de Dujsus ,

aïeul de Lord Dujsus ( son article a été omis dans le livre de la Pairie

d'EcoJJe , page 107 ). Histoire manuscrite de la famille.

XXI. Jean Grant, V du nom, fut un homme d'une grande prudence

i& d'un excellent jugement. II obtint une charte scellée du grand íceau sous

la Reine Marie, adressée Joanni Grant de Freuchy , pour les

terres de Park-Hill, dans le Comté de Fifs^ datée du Octobre iyj7.

II fut un des premiers qui embrassa h réforraation , Çt fut un dçs Membres

de la Chambre qui fut établie quand la Religion Romaine fut abolie , &

Joríque le Protestantisme fut établi en Ecosse, vers J'an 1 yób ( Histoire du

Protestantisme , par Keith).

II épousa en premières noces Eady Marjory Stewart, fille de Jean, troi

sième Comte d'Athol, dont il eut: — 1. Duncan , qui fuit; — 2. Patrick,

dont les Grant de Rothimurchus font descendus; — 3. Barbe, qui

épousa Collin Macken\te deKintail, aïeul du Comte de Scasorth, qui corri

gea une erreur dans la Notice des Pairs d'Ecosse , où elle est regardée

comme la fille de Jacques de Grant; 4. Lilias, qui épousa Rodevick

Innelss de Balvenie j — 5. & Elpetl , qui sut mariée à Guillaume Fraser de

,Strowic , qui fut tuteur de Lovad.

■j Jean Grant épousa en secondes noces Isabelle, fille de N.... Bavelay

de Towic, & mourut en i^S-

XXII. Duncan Grant, II du nom , obtint une charte scellée du grand

sceau, adressée Duncano Grand , jilio & hœredi appar^nti Joannis

Grant de Freuchy , pour les terres & Baronnie de Commony ,

Moral, &c. dans 4e Comté d'Inverness, datée du 10 Août ijSo. II obtint

également une charjeflatée du 22 Décembre IJ81 pour les terres de Haughs

,& de Kellifmond, «tuées dans le Comté deBauss.

Duncan Grant épousa Marguerm , fille de Guillaume Macintosh , Ca

pitaine ou Chef du Clan Chattan , dont il eut quatre fils , savoir : — 1.

Jean, qui suit; — 2. Robert , Chef de la famille de Lurg , dont M. Isaac

Grant , Secrétaire du Sceau privé , est l'héritier en ligne directe & le re

présentant; —r- 3. Patrick, aïeul des Grant d'Easler-Elchies ; — .4.

Jacques, d'où font descendus les Grant de Moynest.

XXIII. Jean Grant, VI du nom, qui fut toujours connu fous le nom

de Freuchy, étoit un homme très-prudent & très-économe, qui améliora

singulièrement les terres qu'il tenoit de ses pères. II obtint une charte (cel-

lée du grand sceau , en date du 4 Février lyoa , adreflee Joanni Grant

de Freuchy, pour les terres d'Inverallan , Glenbog , &c. II rejoignit en

i;'P4 le Général des Troupes du Roi, qui étoit alors le Comte d'ArgyU,

avec un bataillon levé dans son Clan ou Tribu, Sf commandé par Jean

Eee 2
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Grant de Gatenbeg. Le méme obtint encore dans la fuite trois charte*

scellées du grand sceau, savoir; pour les terres & Seigneuries d'Abernethi

& Over-Auchrosk, Med-Auchrosk , Nether-Auchrosk, Garling , &c, sise*

dans le Comté d'Inverness , & formant toutes la Baronnie de Cromdale:

l'une de ces mêmes chartes regardoit également la terre d'Auld-Castle , &c. ,

située dans le Comté d'Elgine; leurs dates font des 17, 27 & 28 Juin 1609*

Ckart. in pub. arch. '

On dit que lo Roi Jacques lui offrit en i6ìo un titre honorifique ou

patente d'honneur, selon la façon de parler du pays, mais qu'il refusa de

Faccepter. II épousa Lilias de Murray , fille de Jean , Comte de Tulhbar-

dine, aïeul du Duc d'Athol, dont il eut de son mariage: — 1. Jean, qui

suit ; — 2. Anne, qui épousa Sir Lauchlan Mccintofch, de cette Tribu, &

Capitaine du Clan Chattan-, — 3. Jeanne, qui se maria avec Guillaume

Sutherland de Duffus. II fut un des Jurés fous Patrice Stuart, Comte d'Or-

kney, l'an 1614, & mourut bientôt après. Spots ÌVood,

XXIV. Jean Grant, VII du nom, avoit possédé des terres très-con

sidérables , à ce qu'il paroît par les chartes suivantes , datées du dernier jour

de Juillet 1616, savoir; par deux chartes scellées du grand sceau, adressées

Joanni Grant de Freuchy , 6* Mariai ejus sponfx, pour les terre

& Baronnie de Corrimony , les terres de Mulben , Meikle , Ballembreck ,

avec le moulin d'icelle , les terres de Cardney, Auld-Castle & Fergie, dans

les Comtés d'Inverness, d'Elgin & de Fore*.

II eut une autre charte en date du 6 Février 1621 , pour les terres & les

Villages de Glenney , Locharraig , Glerinan , &c.

Le même Jean Grant eut l'honneur d'être fait Chevalier par le Roi

Jacques VI, & en obtint une charte datée du 10 Février 1624, & adressée

Domino Grant de Freuchy militi, pour un droit de 40 shellings fur

ía terre de Bunnleod , & pour le patronage de plusieurs Eglises dans les

Comtés d'Inverness & de Murray : il $btint encore une charte du Roi

Charles I, adressée Domino Joannï Grant, de eodem militi, pour la

terre de Rothimarchus, avec le droit de pêche , & les moulins des terres

de Logan , d'Ardiuch , Over-Finlarig, avec leurs moulins , Mid-Finlarig &

Nether-Finlarig, qui font situées dans les Comtés d'Inverness & de Baussv

Cette charte est datée du 26 Juillet 162.^. Charu in pub. archiv.

II eut de son mariage avec Marie Ogilvie, fille de Walter, Lord Ogilvie

de Deskford , douze enfans-, savoir: — 1. Jacques", qui suit; — 2. Jean ,

qui devint Colonel d'un Régiment, & mourut en Hollande sans postérité;

— 3. Patrick , Lieutenant-Colonel dans les Troupes d'Angleterre, & qui

fut tuteur de Grant, & eut trois filles; — 4. Rorert de Muckroth ;

— y. Georges , qui fut Major dans l'Armée , & mourut Gouverneur du

château de Dumbarton ; — 6. Alexandre , mort fans laisser d'enfans

mâles ; — 7. Mungo, d'où font descendus les Grant de Knockandou,

de Ballogie, &c. ; — 8. Thomas de Balmacoun, qui se maria & eut

deux fils, Ludòvick & Patrick Grant; — p. Lilias, mariée à Jean

Byres de Cotes; — 10. Isarelle, mariée, i°. à Louis, troisième Marquis

d'Hunthly, d'où deseesd en droite ligne le Duc de Gordon; & 2°, à Jacques-,
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second Comte Airiy , mais elle n'en eut point d'enfans ; — ir. Margue

rite , mariée à N. . . . Macken\ie de Gairloch ; — 1 2. & N. . . Ghant , mariée

à Sir Robert Junes de Balvenic, Baronnet ; & un autre garçon nommé Dun-

can , Chef de la branche des Grant de Clairic. II mourut à Edimbourg

dans le cours du mois d'Avril 1637. Peerage, pages 15" & 302.

XXV. Jacques Grant, II du nom de cette Tribu, fut un homme du

plus grand mérite , quoiqu'il ait été des premiers dans le parti du Parlement

fous le règne tumultueux de Charles I, & qu'il eût été nommé le 19

Juillet 1644 l'un des Membres du Comité pour juger les Malignants , .nom

que l'on donne aux Royalistes. Nous trouvons cependant que son Clan

joignit' le Marquis de Montro\e , & paroît avoir toujours été sincèrement

attaché aux intérêts de la Famille Royale. Mémoires de Guthriés , page l yp

«S* suiv.

Jacques Grant épousa en 1640 Lady Marguerite Steward, fille de

Jacques IV' , Comte de Murray , & de Lady Anne Gordon, son épouse. II eut

de son mariage: — 1. Ludovick, qui suit ; — 2. Patrick , dont les

Grant de Wester-Elchiés, fur les bords de la Spey , sont descendus ; —

3. Marie, mariée à Patrick Ogilvie de Boyne, dans le Comté de BaufF; —

4. N. . . . , mariée à Sir Alexandre Hatnilton de Haggs ; y. & Margue

rite, mariée kRodevick Macktn\ies de Red-Cajlle ou Château-Rouge. Peerage,

page yoj.'

Sir Jacques Grant mourut à Edimbourg en 1663, & fut enterré dans

l'Eglise de l'Abbaye de cette Ville.

XXVI. Ludovick Grant, de cette Tribu, étoit un homme de beaucoup

■de jugement , & avoit de très-grandes connoiíTances. Sa fortune étoit des plus

considérables, ce qûi lui donna un très-grand crédit & la plus grande in

fluence dans son pays : comme il n'approuva pas les projets & les vues de

la Cour sous le Règne de Charles II & de Jacques VII, il prit part

des premiers à la Révolution , & eut beaucoup de part à la faveur du Roi

Guillaume , qui le fit Colonel d'un Régiment d'Infanterie l'an, lySo &

principal Scheriff d'Inverneíí, dignité dont plusieurs de ses ancêtres avoient

été honorés.

Ludovick Grant leva en iy^oun Régiment de six cents hommes dans

son propre Clan , & joignit le Colonel Levingston : il remporta un avantage si

considérable sur les Montagnards d'Ecosse à Crondab le 1" Mai de la même

année, que ceux-ci surent bientôt obligés de mettre bas les armes (His

toire manuscrite de cette maison ). II obtint que ses terres fussent érigées

enfranc-aleu cette même année; il fut constamment membre du Parlement

d'Ecosse , & toujours dévoué aux intérêts de son pays. II épousa en pre

mières noces Jeannette , fille unique d'Alexandre Brodie de Lethen , dont il

eut : — 1. Alexandre , qui embrassa I'Etat militaire , eut le commande

ment d'un Régiment d'Infanterie, devint Gouverneur de Sheerness, &

parvint au grade de Brigadier-Général; il fut sincèrement attaché aux ma

ximes qui donnèrent lieu à la révolution, & rendit de très-grands servi*-

ces au Gouvernement en ìjif.

Alexandre Grant fut Grand Sheriss pour le Comté dTnverness, &
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Lord Lieutenant pour ce Comté & celui de Murray; il fut un des mem

bres Ecoflois parmi les cinq de cette Nation qui entrèrent les premiers dans

le Parlement d'Angleterre. II épousa en premières noces Elisabeth Stuart ,

l'aînée des filles de Jacques Lord Doun, fils & héritier naturel d'Alexan

dre VI , Comte de Murray ; & en secondes noces Anne , fille de JeanSmiih»

Orateur de la Chambre des Communes , & l'une des filles d'honneur de

la Reine Anne ; aucun des enfans qu'il eut de ses deux épouses ne lui

survécut. II mourut à Edimbourg en 1719, & sut enterré dans l'Eglisede

l'Abbaye; •— 2. Jacques , qui suit; — 3. Geokges, qui fut Major dans

l'Armée; — 4, Ludovick, qui fut Colonel; — 5. Elisabeth, qui épousa

Hugues Rose de Kilravock; — 6. Anne, mariée au Colonel Guillaume

,Grant de Ballindallac, de la famille de Rothimurchus ; — 7. Janet ,

qui épousa Rodiìc Mackenfis de Scatelw ; — 8. Marguerite, qui fut ma

riée à Simon Lord Fraver de Lovai ; elles eurent toutes des enfans.

Ludovick Grant épousa en secondes noces Jeanne, fille de Sir John

Houston, de cette Tribu , qui , étant mort à Edimbourg en 17 17, fut enterré

dans l'Eglise de l'Abbaye.

XXVII. Jacques Grant, III du nom , porta d'abord le surnom de Pluf-

tardine, W fut plusieurs fois membre du Parlement : il épousa en ij02Anne

Colquhoun , fille unique & seule héritière de Sir Humphry Colquhoun, de cette

Tribu , & de Lujs, qui étoit Baronnet; ce dernier se démit eri 1704. de

son titre de Baronnet entre les mains du Roi , en faveur de Jacques Grant

& de ses deícendans mâles , nés ou à naître de lui & de ladite Anne CoU

quhoun , &c. Patent in Cancellarid.

Cette démission fut acceptée , & il fut expédié de nouvelles Lettres ré

digées de la même manière que celles qui avoient été accordées en pre

mier lieu à S\r Jean Colquhoun de Lujs, l'an 1625", &c. Sir Humphry mou

rut en 1625"; Jacques Grant son gendre lui succéda dans son titre de

Baronnet & dans ses biens , en vertu de la renonciation dont on vient de

parler , & la charte qui çn fut la fuite : ce fut alors qu'on le désigna fous

le nom de Sir Jacques Colquhoun de Luf]'; ayant ensuite hérité de la terre de

Grant à la mort de son frère qui étoit Brigadier-Général en l'Jip , il reprit

le titre de son pere & conserva la dignité de Baronnet qui avoit été affec

tée à sa personne ; la terre de Luss paísa au second de ses fils , suivant la stipula

tion qui avoit été faite dans la substitution de cette terre. II eut de son mariage

avec Anne Colquhoun: — 1. Humphry, qui mourut en 1732, sans avoir été

marié; -r- 2, Ludovick , aujourd'hui Ludovick Grant de Grant 3.

Jacques, maintenant Sir James Colquhoun de Lujs( Voyez l'article de cette

famille dans le Nobiliaire d'Ecosse ) ; —4. François , Colonel ; -r- j\ Charles

Catheart, Capitaine dans la Marine Royale; — 6. Jeanne, Comtesse

Douairière deFifs,— 7. Anne, mariée à Su Harry Junes de Junes; — 8.

Sophie , qui n'est pas mariée ; — 0. Pennel , mariée au Capitaine Alexan

dre Grant de Ballindallac ; — 10. Clémentine , mariée à Sir Guil

laume de Dumbard de Durn. Sir Jacques Grant, Chef de ce degré, mou

rut à Londres le 16 Janvier 1747.

. XXVÏII, Sir Ludovick Grant de Gsamt, Baronnet, qui épousa es
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premières noces Marie , fille de Sir Hugh d'Alrymple de North Berwick , Lord

Président de la Fessipn, dont il n'eut qu'une feule fille, qui est morte jeune.

Ge même Ludovick Grant épousa en secondes rfoces Lady Marguerite

Ogilvie, fille de Jacques V, Comte de Finlater & de Serfield, & de Lady

Elisabeth Hay , dont pour enfans : — 1. Jacques, qui fuit; — 2. Marie-

Anne; — 3. Anne-Hope;(— 4. Pennel ; — c. Marie ;-t- 6. Hélenej

, —7. & Elisabeth.

XXIX. Jacques Grant, IV du nom , Ecuyer, épousa Jeanne, fille

unique de feu Alexandre Duffde Hatton , Ecuyer , dont deux fils & une fille j

savoir: — 1. Ludovick; — 2. Alexandre; — 3. & Anne.

Résidence.

Castle Grant, dans le Comté d'Inverness.

Les alliances de cette famille font encore (suivant le Baronnage&r Pairie

de ce Royaume) avec les maisons de Stuard, Gordon, Rochefort, Cameron,

Lovai y Bailleul ou Baillole, Bruce, Murray s Douglas, Macintosh ,- Ogilvie ,

Lord-Forbés , Cambel , Lejlie , Rotlies , Duseux, Mackenjìs , Junes , Brodie, de

Lethen , HonJIon, Smith, Colquhoun, d'Alrymple de North Benvick, Finlater,

Hay , Kinnoul , Duff, & beaucoup d'autres de la Grande-Bretagne.

Pour les alliances que cette famille a faites en France depuis son établis

sement , ce sont avec les maisons dé Nicolo de Quetteville , d 'Annebaut , Dumon-

çhel , de la Haye, de Montmorency , de Pojìel, de Bienfait , de Draulin , de

fíarcourt , Bienvenu, d'Afri , Aniy , Parey, Boullenc, de Rochefort ( Sc par-là

au Roi d'Angleterre Henri VIII , parce qu'il épousa Anne Boullenc ou

Bollen, qui étoit de la même famille), Bethon, Montjíquet , Marchant de Feu-

gnerolle, Barons de Tracy, Castay ou Gaiebled , Ro\ay , Calais, Clinchamp,

François deGrainvïlle , Graindorge , Berranger, de Grand-Mefnil , Ma\é , Fran-

queville , Hauteville , de Vende , Noient, Bailleul, Troujfauville , Achard , Epi-

nay, Mahiel, Malartic, Dancan, Mathan , Aubert , Betteville , Ronnay, Bon-

nechofe , Gollibeuf , Vauquelin , Moulineaux , du Mefnil , Gwhay , Apparac ,

Malgeot de Saint-Ouen , de Cheux, Grieu, Morin, Defmelier, Cordey, Saint*

Aulaire , Bouteiller , Griffiere, Bigard , Méautrix ou Méautis , Dufour , Du-

moutier, Faïence y la Pommeraye, Defcambourg, la Vòne, Beaumonchel, Tou-*

sage y le Gautier , le Grand, de laBoulaye, Saint-Aignan , le Roy, &c.

Les armes des Grant en, Normandie, en réunissant leurs principales,

alliances de la Grande-Bretagne & de France , font : écartelées au 1 d'Ecosse;

au 2 dhermines, au chevron de gueules chargé de trois couronnes antiques dor,

dites- les molettes dor; au 3 dargent à laface d'azur , avec trois coqs de gueules,

un en chef, tenant en fa patte une branche de fynople, & deux en pointe;au 4.

d Angleterre : fur le tout de Grant, qui efl de gueules à' trois couronnes antiques

dor; pour cimier, un volcan enflammé; support , deux Sauvages nuds armés de

massues; pour légende sur la base, Cuinich bas Alpin , c'est-à-dire,

souvenez " vom de la mort du Roi Alpin , & au dessus d'une couronne de

Vicomte , stasd sutre , veut dire tenons ferme.

■ Généalogie dressée tant pour les branches établies en Ecosse que celles qui



408 G R A G R A

subsistent en Normandie, sur les titres originaux en bonne forme & de»

plus en règle que nous ayons vus .[communiqués par M. le Vicomte de Vaux,

Sous-Lieutenant des Gardes-du-Corps du Roi,. Compagnie Ecossoise. A

Paris, ce 17 Mai 1782.

GRASS, GRASSIS, GRASSI ou GRASSO.

Notice historique , ou fragment généalogique de cette Maison , fourni par .

Alphonse de Grass, Ecuyer, Seigneur de Bouthaute , Stra{eele,

SooJivaUe , 'GroeneivaLle , Maldre , dm Duvnbos , Tenbroucke, Termoere,

Pudenbroucke, Homme de Fief de la Cour féodale à Bruges en 1769 ; constaté

par ses titres , preuves & documens, & mis en ordre avec toute la clarté pojjïble,

par le même.

Cette branche établie à Bruges en Flandres, est sortie de celle des Com

tes de Grassi , de Bologne en Italie, dont elle est séparée depuis 400

ans, pour se répandre en Hollande', en Portugal , dans le Milanois , en

Piémont & en France , où elle s'est fondue dans les maisons de Messire de

la Pierre, Marquis de Bousies , puis en celle de Messire le Danois, Marquis

de Cernay , & dans celle du Marquis de Puifegur; & ensuite dans le Brabant,

dans celle des Ducs £Aremberg; elle existe à Gênes, à Venise, à Crémone,

en Hainault & aussi à Rome, où le Pape Pie VI du nom , régnant depuis

1775", a donné le commandement d'une de ses galères à Messire N... de

Grassi, un Canonicat de la Basilique de Saint-Jean-de-Latran à Messire

Jean-François de Grassi , & des places dans les Cuirassiers & dans son

Infanterie Romaine, à trois frères qui vivent en 178 1.

Cette ancienne maison établie en Flandres vers l'an 15*00 , a été illustrée

Îuatre fois de la Pourpre Romaine , de plusieurs Archevêchés & autres

'rélatures.

Le Pape Jules II honora Achille de Grassi du Chapeau de Cardinal.

Il étoit Evcque de Bologne de Civita de Castello , fut Nonce de l'Em-

pereur Maximilien I , aussi en France & en Suisse ; & trois autres de la

même maison furent décorés du Chapeau de Cardinal par trois disséreas

Papes.

Le Pape Innocent II donna le Gouvernement de Rome à AndroniC

de Grassi ... ; le Pape Pie VI , régnant , a donné le Commandement de

lón Château Saint-Ange à un allié de cette famille ; le Pape Jean XXII

confia à Charles de Grassi l'importante Ambassade vers les Princes d'Alle

magne pour publier la Croisade.

D'autres ont reçu des gratifications, plusieurs marques d'honneur & de

dignité, comme le titre de Prince , fous le Pontificat d'URBAiN VIII , de

Marquis, fous Clíment VII , de Comte , fous Alexandre V , de Baron,

par le Prince de Bologne, Annibal Bentivoglio , de Chevalier, par le

Pape Grégoire X, de Chevalier du Saint-Sépulchre de Çypre, dit de Lust-

gnan, & du Saint-Esprit , par le Roi de France.

Cette maison a encore donné des Sénateurs & des Gonfalonniers de Bo

logne, un Ambassadeur de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, dit de

Rhodes,
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Rhodes, vers la plupart des Princes Chrétiens, pour les engagera se liguer

contre les Turcs ; un Chambellan de Jean-Marie Viscomti , Duc de Milan ;

un Général des Galères pour Antonio Bentivoglio , Prince de Bologne ; un

Maître-d'Hôtel d'AiaÉ VIII , Duc de Savoie; un Grand -Prieur de Rhodes

dans le Commandeur Gauthier de Grassi ; des Chevaliers du même Ordre

de Malte; & enfin des Officiers distingués dans les Troupes Impériales,

Romaines , Allemandes & Espagnoles.

Cette maison a contracté plusieurs grandes alliances avec les Maisons Sou

veraines des Ducs de Milan , Viscomti , Médicis , Urbin , Barbarìno , Coloima,

Ma^arino, Doria, Palavicino , Carracciollo , Diera\o , Aquaviva , de Bourgo

gne, issue dé Phixippe-i.e Hardi, Duc de Bourgogne, Comte de Flan

dres , &c. , quatrième fils de Jean , II du nom , Roi de France , & de

Bonne de Luxembourg.

Cette ancienne Noblesse , suivant l'Histoire de Gaspard Bugati , & de Pe-

tro Crescen\i dans son Amphithéâtre Romain , remonte son existence jus

qu'aux Empereurs Valentinien & Gratien, vers Tannée 384, où il est

dit que, quand Saint Ambroise fut envoyé à Milan, revêtu de la dignité

Consulaire par ces Empereurs Valentinien & Gratien , il fut accompa

gné de plusieurs Gentilshommes Romains , du nombre desquels étoient plu

sieurs du nom de Grassi , qui servirent dans la guerre de Lombardie con

tre les Etimens.

L'Histoire de l'antiquité de Milan, par Hercule Morigia, pag. 470, 471

& 472 , fait mentiond'un Saint Thomas Grasso, Archevêque de Milan ,

qui gouverna saintement cette Eglise vingt-huit ans, batisa Glisa, fille de

Pépin , [Roi de France. II mourut en 75)8 , fut inhumé à'Saint-Laurent majeur,

à Milan , & fa Fête se célèbre le 28 Septembre , selon le Miflèl Ambrosien.

Oeoiberto , autrement Aliperdo Grasso , succéda à la dignité Archié

piscopale de Milan à Oldrali, successeur immédiat dudit S*int Thomas

Grasso, mourut en 814 , & repose dans l'Eglise de Saint- Ambroise de Milan,

suivant rHistoireci-dessusmentionnée.LANDOLPHE Grassi, aulli Archevêque

de Milan, ne gouverna cette Eglise que trois ans, mourut en poy , & suivant

l'Histoire ci-dessus citée, fut inhumé dans la même Eglise. Benignio de

Grassi est compté parmi les Saints de la Lombardie par P Crescençi , dans

son Histoire delLà Nobilitâ d'Italia. On trouve aussi que ceux de cette mai

son sondèrent l'Hôpital dellà Pietà, qui entretient cent personnes & marie

annuellement vingt-quatre pauvres filles.

L'origine de cette ancienne Noblesse, jointe à la génération suivie , s'é-

tant perdue dans l'obscurité de temps si reculés , l'auteur de ce fragment

généalogique se borne , en franchissant plusieurs siécles , de remonter à An-

dronic de Grassi , qui vivoit en 1140.

Les armes : de gueules à l'aigle d'argent , Vécu surmon-é d'un heaume d'ar

gent grillé & liseré d'or à son bourlet , lambrequins d'argent & de gueules ci

mier, une queue de paon d'or.

Première branche.

L Andronic de Grassi, Chevalier , Seigneur de Ravena & de Cantu,

Tome XIII. Fff
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Bourg très-peuplé situé près de Bologne-la Grasse , Gouverneur de Rome

fous le Pape Innocent II, fit voir la valeur en repoussant Roger, Roi

de Sicile , qui inquiétoit le Duché de la Pouille , & l'afliégea dans le

château de Galluce ; il fut encore envoyé avec une puissante troupe par le

même Pape , contre Guillaume , fils de ce Roger, qu'il défit dans une

bataille, en tuant un grand nombre de ses troupes; mais quelque temps

après, le Roi Roger & Guillaume son fils, prenant le parti de Pierre-

Léon, Anti-Pape, firent le Pape Innocent & Andronic de Grassi pri

sonniers , & par ordre de l'Empereur Lothaire , ils furent bientôt relâchés,

suivant le rapport à'Anselme d'Aquila , Historien de la vie des Souverains

Pontifes, liv. 7. Andronic de Grassi avoit épousé une Dame Romaine

de la maison Ouadrati , nièce du Pape Innocent II , morte en 1 142 , dont il

eut : Hildebkant de Grassi , fait par le Pape Eugène III, en 1 i4y,Car-

dinal-Diacre du titre de Saint-Eustache ^qu'il échangea depuis en celui des

douze Apôtres, titre affecté aux Cardinaux-Prêtres; suivit le Pape Alexan

dre III en France en 1 164; mourut Evêque de Modene & Légat du Saint

Siège à Vicenze en 1178; — 2. Nicao , qui suit; — 3. & Guarniere,

qui suivit son frère à la guerre contre Barberoujj'e , & y fut tué en njp.

II. Nicko de Grassi, Seigneur de Cantu, donna des marques signalées

de valeur & de bonne conduite en diverses batailles , notamment en celle

donnée contre l'Empereur Barberousse en njp. Morigia , dans son

Histoire de íAntiquité de Milan , en parlé. Nicro de Grassi avoit épousé

Laura, Dame Romaine, fille du Seigneur André Aquaviva , haut Justicier

de Tiena en Otrant , dont il eut : — r. Andronic , qui suit ; — 2. &

Raimond, qui eut pour son partage la terre de Cantu, & assista au Cou

ronnement <o'Amauri, Roi de Chypre, en 1200, qui le créa Chevalier de

son Ordre de Chypre, dit de Lusignan.

III. Andronic de Grassi, II du nom, Seigneur de Ravena, se croisa

en 1280 avec Baudouin, Roi de Jérusalem, Hugues , Comte de la Marche

& de Lujìgnan ; se signala, fat fait prisonnier & mourut captif des Sarra-

zins. II laiflà de son épouse, dont le nom est ignoré, Frédéric, qui suit.

IV. Frédéric de Grassi, Seigneur de Ravena & de Cantu, céda par

accord, au Pape Alexandre II, la terre de Ravena, & reçut en échange

les terres du Fiesquo, près de Castel-Gandolpho , à charge d'en rendre foi

& hommage au Saint Siège, par titre de 1254. qui se conserve dans le

trésor du château Saint-Ange , dans lequel titre sont mentionnés Felice

Remini, son épouse, & Jules de Grassi, son fils, qui fuit.

V. Jules de Gbasji, Seigneur de Cantu, Fiesquo & Faralle, Cheva

lier, Sénateur de Bologne, qu'il gouverna pendant sept ans, fut malheu

reusement tué dans une émotion populaire, & le Pape Martin en excom

munia les complices. Jules de Grassi avoit épousé en 1 278 Dianara de

Brancaleone , fille de Guibaldó, Marquis de Vaftavilla, laqucl'e, pendant son

veuvage, sonda un Monastère de Religieuses dans la Ville de Bologne,

sous le titre de la Nativité de la Sainte Vierge. Elle eut deux fils , savoir :

— 1. Charles, qui suit; — 2. & Antoine de Grassi, Chevalier,

qualifié Martis honos & régula pacis. II se trouva à toutes les batailles doa
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fiées de son temps , & fut présent aux Traités & aux affaires importantes

qui s'agitoient alors. II épousa Hippolyte de Castro, dont il eut Carena de

Grassi, Seigneur de Faralle, qui fut de la faction de son cousin Gaspard

de Grassi pour l'en treprise de la Ville de Corno. Voyez ^Histoire de l'An

tiquité de Milan par Morigia.

VI. Charles de Grassi, surnommé Malatesta , Seigneur de Cantu &

de Fiesquo , Ambassadeur du Pape Jean XXII , nommé par d'autres

Jean XXIII, fut envoyé vers les Princes d'Allemagne en 131^ pour pu

blier la Croisade ; excommunia de la part du Pape PaJJ'erin Bonacojjè , Tyran

de Mantoue, qui inquiétoit fEtat de TEglise: il fit aufli de belles &

louables actions dignes de mémoire, dit le Chroniqueur Boniglia , qui ne

donne pas le nom de fa femme & parle de ses enfans, qui font: — 1. Jean

De Grassi , qui entreprit le voyage de la Terre-Sainte , où il fut fait Che

valier du Saint-Sépulcre : il céda à son frère Gaspard les terres qu'il tenoit

de son pere ; — 2. Gaspard, qui suit; — 3. & Pallia, Docteur en

Théologie.

VII. Gaspard de Grassi , Seigneur de Cantu , leva à ses frais un grand

«ombre de Troupes en 1336, afin de se rendre maître de la Ville de Cano,

dans le Duché de Milan, avec l'aide de Jean, son frère aîné, & Carena ,

son cousin; mais son entreprise n'eut pas de succès. II avoit épousé en 13J2

Béatrix Imperiari, dont il eut: — 1. Galeas, qui fuit; — 2. Frédekic,

Seigneur de Faralle par donation de Carena de Grassi, son parent, à la

charge que s'il n'avoit point d'enfans de son mariage avec Isabelle Judici ,

son frère Tiberio fuccéderoit à ladite Seigneurie ; — 3. Tiberio , qui

succéda à son frère Frédéric en la Seigneurie de Faralle : il sut créé Che

valier par le Pape Clément en 1 389; — 4. Silvie, femme à'Hmoré Caë-

tano , Comte de Fondi , fils de Médaste & de Catherine de Baux , qui tenoit

îe parti de Charles d'Anjou, Roi de Naples, & mourut fans postérité;

y. & Eléonore de Grassi, Abbesse de Sainte-Agathe de Bologne,

morte en 1 375".

" VIII. Galeas de Grassi, Seigneur de Cantu, Fiesquo & Faralle,

Chevalier par le Pape Grégoire XI, Gonfalonnier de Bologne, puis Chan

celier du Sénat, confirmé par Jean Bentivoglio , premier Prince de Bologne,

épousa, i°. Thérèse d'Afflito, issue des Ducs de Sita, descendus de Saint-

Eujlache; & i°. Laure , fille du Comte de Pepoli: il mourut en 1378. Du

premier lit naquirent: — 1. Gautier de Grassi, Chevalier de l'Ordre

de Saint Jean de Jérusalem , Prieur de l'Eglise de Rhodes, du grand Con

sistoire en 14.CO, & Ambassadeur de son Ordre vers la plupart des Princes

souverains de la Chrétienté pour leur faire part de sélection du Pape

Alexandre V , & pour les engager à faire une ligue contre les Turcs : c'est

de lui que parlent l'Abbé de Vertot dans son Histoire de Malte, & Goujfancóutt ,

Religieux Célestin , dans son Martyrologe des Chevaliers de Malte ; — 2,

Jacques, qui fuit; — 3. Jourdain, dont la postérité fera rapportée après

celle de son frère aîné ; — 4. François , qui le distingua par fa valeur avec

Jacques , son frère , à la bataille contre les Guelphes ; — j. César , Cham

bellan de Jean^Marie Viscomti, Duc de Milan, mort fans enfans, qui

Fffi
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lui donna grande autorité dans ses Etats, & lui fit épouser Catherine Vif

comti ; — 6. Thomas , grand homme de Lettres , qui donna son hôtel à

Milan pour sonder un Collège en faveur des pauvres Etudians , qu'il dota

de rentes pour leur entretien, & cinq Professeurs ; — 7. Etienne, Auteur

d'une branche rapportée après celles de Jacques & Jourdain, ses frères;

— 8. Lucrecia, mariée, i°. à Louis Aquaviva , fils de Jofias , Duc d' Atrì ;

2°. à Bertrand RoJJi , Marquis de Santy , second fils de Bertrand, & de

Laura Compofané ; — 9. & Irène de Grassi, morte fans alliance.

IX. Jacques de Grassi , Seigneur de Cantu & de Carbonara , homme

de grande autorité , Chef du parti des Gibelins, fut tué en combattant

contre la faction des Guelphes ; c'est ce qui dissipa le parti des Gibelins ,

ayant perdu leur Capitaine. II laissa de son mariage avec Béatrix d'Aria:

— 1. Albert, qui suit ; —2. Benignio, mort en odeur de sainteté;—»

5. Iolente de Grassi, mariée à Gui Cajlingnola , Chevalier, Seigneur

de Biaggio, Vice-Amiral, dont postérité.

X. Albert de Grassi , Chevalier , Seigneur de Cantu , Carbonara ,

Chiesa, distingué par sa valeur, gouverna Bologne en qualité de Sénateur.

II avoit épousé, i°. Olympia Baldi; 2°. Cécile Dura\\a. De cette seconde

femme naquirent: — 1. Evangéliste, marié à Bologne à la fille de Me/ïire

Facciolo Campeggi , & mourut avant son pere; — 2. Grationo, homme

de Lettres, & renommé par fa science dans l'Université de Bologne; —

3. Antoine, Evêque de Tivoli, nommé au Cardinalat, mais qui mourut

fans en avoir eu le chapeau; — 4. & Théodose, qui fuit.

XI. Théodose, aliâs Balthazard de Grassi, Seigneur de Cantu,

Carbonara , Chiesa & Fiesquo , créé Comte avec tous ses descendans à

^infini, par le Pape Alexandre VI, en 1492, en considération de ses

fidèles services, fut envoyé au couronnement d'ALPHONSE, Roi de Naples;

fut le premier qui ajouta à ses armes un chef d'azur chargé de trois fleurs de

lys á'or en face , surmonté £un lambel à quatre pendons de gueules > & que fa

postérité a continué de porter. II avoit épousé à Bologne Anne Ben^oni,

dont vinrent : — 1. Agamemnon, un des quarante Conseillers ou Gouver

neurs de Bologne; — 2. Achilles, qui portoit les mêmes armes que fort

pere: il s'appliqua à l'étude dès fa plus tendre jeunesse; devint un des pre

miers Jurisconsultes de son pays, Auditeur de Rote, nommé à l'Evêché de

Civita-Castella par le Pape Jules II ; fut envoyé Légat en France , en

Suisse, & vers l'Empereur MaximilienI; fut créé Cardinal en iyníòus

Je titre de Sair t-Sixte; il eut encore l'Evêché de Bologne, avec la permis

sion de garder celui de Civita-Castella; il fut fait Trésorier du Conclave

sous le Pontificat de Léon X , successeur de Jules II ; il mourut fort re

gretté le 22 Novembre 15*23, & fut inhumé dans l'Eglise de Sainte-Ma

rie-de-la-Tibre, où l'on voit son épitaphe en latin; — 3.THÉ000SE, qui

suit ; — a. Albert, Seigneur de Fiesquo, déclaré par Jean Bentivoglio ,

Prince de Bologne, tuteur de son fils Annibal. II avoit épousé i°. isabelle

Rangon, 2°. Maurice Mentia , dite Sanfiori; du premier lit naquit Charle-

magne , Seigneur de Fiesquo & de Lomelino , qui sut Capitaine-Com

mandant de trois mille Fantassins Italiens à la bataille de l'Empereur
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Charles V , donnée fur le boíd de l'Elbe en 15*47 ; — j. & Marguerite,

née Comtesse de Grassi, mariée à Louis , fils de Laurent Go\ardino , Sé

nateur de Bologne , morte fans postérité.

XII. Théodose, Comte de Grassi, II du nom , Seigneur de Cantu,

de Chiesa, acheta laBaronnie d'Interiana , située au Royaume de Sicile,

de Gabriel Lafcarias , surnommé Basile , Grand-Duc 'de Moscovie, & épousa

Agnès Spatafora, fille du Marquis de Bolii , dont vinrent : — I. Théodose,

Baron d'Interiana, Seigneur de Carbonara & de Chiesa, créé Gonfalon-

nier de Bologne par le Pape Clément VII en 1527, & épousa la sœur

dudit Pape, nommée Lucrecia de Mèdicis , de laquelle il n'eut point d'enfant,

& mourut en 15*29; — 2. Théodose, reçu dès l'âge de 17 ans Chevalier

de Rhodes, tué à la prise de cette Ifle par í'Empereur Soliman fur Philippe

de Villiers de í Ifle-Adam , Grand-Maître de cet Ordre ; — 3. Jían-An

toine, qui fuit; — 4. Léon, un des principaux Nobles Bolonois envoyé

pour aller à la rencontre de I'Empereur Charles V; — 5". & Constance,

née Comtesse de Grassi, mariée à Don Lionel de Filingiera , Seigneur,

Napolitain.

XIII. Jean-Antoine , Comte de Grassi , Chevalier & Sénateur de Bo

logne , gouverna cette Ville pendant de longues années avec beaucoup de

gloire & de réputation ; avoit épousé Blanche Grala : leurs corps reposent

dans la Chapelle de Grassi à Bologne , fous la tbmbe de leurs ancêtres. Leurs

enfans font: — 1. Julien, qui fuit; — 2. Octave, Comte de Grassi,

Chanoine de Saint-Pierre à Rome, puis Evêque d'Iring, Prélat domesti

que du Pape Grégoire, qui fit ériger, de concert avec ses frères, César

& Pompée, un Mausolée à la mémoire du Cardinal Charles de Grassi

leur autre frère ; — 3. César , Comte de Grassi , Docteur en Théologie ,

Abbé de Saint-Marc, qui dota l'Hópital dellàPietà, lequel entretient tous les

jours cent personnes , & marie tous les ans vingt-quatre pauvres filles ; — 4.

& Charles, Comte de Grassi , d'abord Archiprêtre de l'Eglife Métropoli

taine de Bologne , qui s'étant rendu à Rome, fut pourvu d'une charge de

Camérier intime , & ensuite del'Evêché de Gallese &de Cornette > & après

vingt ans de service, pour sa doctrine & ses bonnes œuvres , au Concile de

Trente, le Pape Pie V le créa en 1 ^70 Cardinal-Prêtre du titre de Sainte-

Angnes majeure, de Sainte-Euphémie, puis Sainte-Lucie. Il mourut le 2Ç

Mars IJ71 , & fut inhumé dans 1 Eglise de la Trinité-du-Mont, où l'on voit

son épitaphe.

XIV. Julien, Comte de Grassi , hérita de son oncle Théodose du

Marquisat de Cantu , de laBaronnie d'Interiana & des Seigneuries de Car

bonara & Chiesa; Lucrèce de Médicis fut sa marraine. II avoit épousé Eleo~

nora flujso, iflue des Comtes de Montalto, dont vinrent: — 1. Théodose-

Julien , qui fuit; — 2. Pierre, Comte de Grassi , qui fut un des plus

braves Capitaines de Bologne ; servit le Roi d'Espagne dans les guerres 6c

révoltes des Pays-Bas, y épousa Vleminex, issue des Comtes de Malines,

dont il eut Laura Grassi, mariée au Comte Louis Carracciolo, natif de Plai

sance; — 3. Raphaël, Comte de Grassi, qui suivit son frère dans les

Pays-Bas; — 4. Libra , mariée au Comte Albmo de Ccuellano, Chevalier ,
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Grand-Croix de l'Ordre de Saínt-Etíenne, dont ils eurent pour fille & hé

ritière Louisa de Cattlano, mariée au Seigneurie Lambeccari de Bologne;

— j\ Blanche, Dame d'honneur de la Reine d'Eípagne , ensuite Reli

gieuse à Madrid, qui fut conduite au Couvent par la Reine ; — 6. Lucie,

mariée, i°. à Cabrino , Duc de Castiglione , Comte de San-Seveo , Mestre-

de-Camp au service dela République de Venise; 2°. à Aurelio , Marquis de

Brancalone ; — 7. & Jeanne , promise en mariage au Comte de Bagny ;

mais s'étant fait Religieuse à Sainte-Marie de Bologne , dont elle fut en

suite Abbeflè, le Comte de Bagny , son prétendu, embrassa aussi Pétat Ec

clésiastique , fut Archevêque de Patras, Nonce, & après Cardinal.

XV. ThéodoseJulien, Comte de Grassi, Marquis de Cantu , Ba

ron d'Interiana, Seigneur de Carbonara, Chiesa, Melino & Fregose ,

mourut en 1 ^ CJ. II avoit épousé, i°. Argentine Pallavicino , morte sans pos

térité, 2°. Louise Interiana, & 3". Catherine Terracina. Du second lit vin

rent: — 1. Justinien, qui suit; — 2. Gardo, Comte de Grassi , tué

Capitaine à l'assautde la Rochelle en France , au service du Roi d'Espagne;

>— 3. Richard , Comte deGrassi, Chevalier de l'Ordre de Malte, Com

mandeur de Fallequinau Royaume de Sicile; il étoit Evêque de Nice lors

qu'il mourut en 1627; — j. Portianne, Comte de Grassi, Seigneur

de Melino & deCastefora, Mestre-de-Camp d'une Terce d'Infanterie pour

le service d'Espagne dans l'Etat de Milan, où il épousa, i°. Françoise Bi~

rachi , fille de Daniel , 20. Jujline Grimaldi , fille de François & de Colette

JDoria, dont cinq enfans; savoir: Jean, Comte de Grassi, mort d'une

chute de cheval, âgé de quinze ans , & inhumé au Dôme de Milan; le se

cond , nommé Théodose , créé Prince de Melino par le Pape Urbain VIII ,

duquel il avoit épousé la nièce nommée Silvie Barberini ; le troisième Po-

Xixene, née Comtesse de Grassi, Religieuse au Monastère de Notre-

Dame des Anges; le quatrième Olivensa , Comtesse de Grassi, femme

de Gaûnara , Gouverneur de la Ville de Finale, puis de celle de Cremo;&

le cinquième enfantest Eleonore, née Comtesse de Grassi, qui vivoit fans

alliance en io'yp; — j. Romule , dernier enfant de Théodose-Julien,

Comte de Grassi , mariée à Pandolphe Colomna , décédé à Rome ea

1631.

XVI. Justinien, Comte de Grassí , Marquis de Cantu, Baron d'In

teriana , Seigneur de Carbonara , Chiesa , Fregose & autres lieux , Gouver

neur du château de Sainte-Helene à Naples , & Mestre-de-Camp d'un Ré

giment d'Infanterie Napolitain , épousa Dona Regina , fille du Marquis de

Bagino , dont: i. Justinien, qui fuit; — 2. Théodose, Comte de

Gkassi , Baron d'Interiana; — 3. Don Lazaro , Comte de Grassi , Che

valier de Malte > — 4. Jérôme , Comte de Grassi , Seigneur de Fregose,

Capitaine de la Noblesse dela Ville & territoire de Sienne en Italie.

XVII. Justinien, Comte de Grassi, II du nom , Marquis de Cantu,

Seigneur de Carbonara , de Chiesa & autres lieux , épousa Isabelle de Fran-

cisokte , fille de Jean , Comte de Mazarino , Gouverneur de la Ville de

.Païenne, mort sans postérité*
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Seconde branche.

IX. Jourdain ou Jordan de Grassi , troisième fils de Galêas, & de

Thérèse d'Affiito , Seigneur de Faralle, par donation de son oncle Tiberio ,

avoit époulé Vicloire , fille de Marc-Antoine Opiecolo ; mourut & fut in

humé dans l'Eglise Métropolitaine , Chapelle & íépulture de ses ancêtres,

avec une belle inscription, & laissa de son mariage:

X. Alexandre de Grassi, Seigneur de Faralle , Grand Trésorier de

Guerre de Constantin Palfojlogue, dernier Empereur de Constanti

nople, vaincu dans la bataille donnée par les Turcs, épousa à Bologne

Irène Na^oni , dont il eut : — 1. Grégoire, qui suit; — 2. & Jean-

Matthieu, Sénateur de Bologne , mariée à Laura Tedcsclii , fille de Daniel.

XI. Grégoire, créé Comte de Grassi , ainsi que Théodose & ceux

du méme nom, par le Pape Alexandre VI, Seigneur de Faralle, Major

de la Cité de Bologne , épousa, i°. Olimpia Jovallej2°. Isabelle Montseltre,

fille de Guidobaldo , Duc d'Urbin. De ce second mariage il eut :

XII. Félix , Comte de Grassi , Seigneur de Faralle , Colonel d'un Ré

giment d'Infanterie au service de l'Empereur Charles-Quint, se trouva

en 15-23 à la bataille de Pavie, où François I, Roi de France, fut fait

prisonnier de guerre. II avoit épousé Geneviève Filomarìno , dont vinrent :

—- 1. Félix, Prêtre séculier, d'une vertu exemplaire, ce qui fit que le

Pape Paul VII le créa son Prélat Domestique ; — 2. Angélique , née

Comtesse de Grassi, héritière de Faralle, mariée à son parent Alexan

dre de Grassi, Seigneur d'Alby , rapporté à la troisième branche, dont

il sera parlé ci-après.

Troisième branche.

IX. Etienne de Grassi , septième fils de Galéas , Seigneur de Cantu,

Fiesquo & Faralle , & de Laure , fille du Comte de Pepoli , eut pour apa

nage, entr'autres le château d'Ortobello en Piémont en 1405, & épousa

une riche héritière de la maison d'Ajsetati , dont une branche réside depuis

deux siécles dans les Pays-Bas Autrichiens, où ils ont acquis le Comté

de Ghistelle , Ville de Flandres, avec prérogative du titre de Grand Cham

bellan héréditaire de la Province & Comté de Flandres aux héritiers

féodaux de ce fief à Pinfini ; de plus, ils ont été successivement Barons,

Comtes, & ensuite Princes du Saint-Empire. Etienne de Grassi mourut

de la peste en 14U, & laissa de son mariage : — 1. Férant, qui suit;

— 2. Matthieu, Seigneur d'Ortobello , rapporté après la postérité de son

aîné à la quatrième branche; — 3. Barthole , Docteur en Droit, Proto

notaire Apostolique du Saint Siège, & Référendaire de deux signatures du

Pape Félix V : il sst mort en 1440 ; — 4. Etienne , rapporté après la posté

rité de ses deux aînés à la septième branche ; — j". Thadea , mariée avec

Achilles Bocci, — 6. Rose, fiancée avec Conjiantin Dura\\o , mais dont

le mariage ne fut point conclu parles oppositions des parens de l'un& de

l'autre; — 7. & Catherine, mariée au Seigneur Pierre de Martine, de

meurant à Sedan.

X, Férant de Grassi 0 Seigneur d'Alby, Général des Galères &Antonio
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Galéas Bentivoglio, Prince de Bologne , épousa Marguerite Sareghe, dont

il eut :— i. Roland , Baron de Monzolinie , Seigneur de Soriano , envoyé

par Annibal Bentivoglio , Prince de Bologne, pour traiter de son mariage

avec Donine Visconti , lequel mariage fut conclu. Fabio Morigia dit que ce

Roland eut pour femme, Anne de Croi, dont vint pour fille unique Bki-

GITe, mariée à Louis, Marquis deDo\\a; — 2. & Pierre, qui fuit.

XI. Pierre de Grassi, Seigneur d'Alby, Capitaine de la Garde à'Annibal

Bentivoglio, Prince de Bologne , épousa Laure Severi, fille de Jérôme & de

Béatrix Landy, dont: — i. Etienne , Docteur en Théologie, Chanoine

de l'Eglife de Bologne, puis Evêque d'Ostia, qui fut nommé par Je Pape

.Clément, I du nom; — 2. & Pierre, qui fuit.

XII. Pierre de Grassi , II du nom, Seigneur d'Alby, né à Bologne,

quitta íà patrie, & alla se domicilier dans les Pays-Bas au Duché de Bra

bant; se retira à Anvers, où il épousa en iyoo Elisabeth Borrecoajl , dont

vinrent : — I. Alfxandre, Seigneur d'Alby, qui voyagea en Italie , où

il se fixa en se mariant avec sa parente Angélique de Grassi, Dame de

Fatalle, qui demeuroit à Bologne, issue de la seconde branche de cette fa

mille, dont il eut: —a. Scipion , mort sans alliance én 1J87; — b. Clémen

tine , mariée à Jérôme Cajïiglione , qui eut le malheur de sé noyer en 158$ ; íà

veuve se retira au Monastère de Saint-Pole de Milan , ou elle prononça ses

voeux , fit son héritière la Maison des pauvres , dite la Ca\a dellà Civitâ ; de plus

elle fonda 1 600 écus d'or pour mettre annuellement sept pauvres filles dans

des Cloîtres en l'honneur des sept dons du Saint Esprit; — c. & Blanche,

femme d'Hercule Morigia;— 2. Pierre , né à Anvers en 1 J03 , Religieux

à l'Abbaye de Bosttl; — 3.8c Roland, qui fuit.

XIII. Roland de Grassi fe retira à Bruges en Flandres, où il épousa

Elisabeth de Witte , dont vint Cornille, qui suit.

Xi V. Cornille de Grassi ou de Graîs épousa à Bruges Demoiselle

Marthe Anehemant, fille de Henri, Seigneur de Marc , dont : — 1. Roland,

qui suit; — 1. Isaeelle , femme de François de Bogaerls , Seigneur de Moer-

kercke, Bourgmestre & Député des Etats du département de Bruges.

XV. Roland de Grassi ou de G rass, Seigneur de Bouchaute, Bag-

genhoute, Westende & Moorsecle, créé Chevalier des Archiducs Albert Sc

d' Isabelle , Comtes & Comtesse de Flandres, par Diplôme du 24 Mars 1609,

Bourgmestre de la Ville de Bruges , Député des Etats de Flandres , épousa

en 1 606 Demoiselle Françoise de la Viglite , née Vicomtesse d'Arembodeghin ,

Dame de Nokeren , issue de l'illustre maison desVicomtes de ce nom , &

en cette qualité Maréchaux héréditaires de Flandres, dont: — 1. Jean-

Cornille , qui fuit; — 2. Alphonse , rapporté après la postérité de son aîné

à la quatrième branche ;•— 3. Roland, Capitaine d'Infanterie aux Gardes Wa-

lonnes en Espagne, où il mourut au siège de Tarragosse en 1 64 1 , & fut inhumé

dans l'Eglife des Carmes-Déchaussés ; — 4. Ignace, Seigneur de Westende,

Bourgmestre & Echevin du noble Collège de Bruges, & en cette qualité

Député des Etats de Flandres : il avoit épousé, i°. Lucie de Bourgogne Herler ,

issue des Ducs de Bourgogne, Souverains du pays , descendus de Jean, II

du nom, Roi de Françe, & de Bonne de Luxembourg; elle est morte fans

enfans
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ensans en 1663 , & son mari s'est remarié avec Jacqueline Pardo, issue de l'il-

lustre maison de ce nom originaire de Galice, dont ion t sortis : — a. Albert,

Jésuite; — b. Ferdinand, Seigneur de Westende, mort sans alliance; —

c. Ignace, Seigneur de Westende, après son frère mort à marier; — d.

Marie Isabelle, fiile retirée ; — cMarie-Thérese, femcne de Ferdinan-

de\, dit LaJJ'aut; — 5". Albert, rapporté après ses frères, & qui fait la

cinquième branche; — 6. Philíppine, morte fille en 1646; — 7. &

Anne, mariée en 1678 avec Melchior le Poivre, Seigneur de Breken.

XV. Jean-Gornille de Grassi , créé Baron de Nokeren par diplôme

de Sa Majesté Catholique Philippe IV, Roi d'Espagne, du iy Septembre

'lófj , Seigneur de Terborght, Buggenhoulte , Mareghen , Ghistelhove,

ancien Capitaine de trois cents hommes d'Infanterie au service d'Espagne,

depuis nommé Commissaire au renouvellement des Loix en Flandres , mou

rut le 24 Août 1667. II avoit épousé en 1638, Anne Borlant, fille de

François, Seigneur de Saint Denis-Bouche, & d'Isabelle Triest , dont : —■

1. Roland, Baron de Nokeren , mort fans alliance en 1669; — 2. Ferdi

nand - Alphonse, qui fuit; — 3. & 4. Isabelle & Jerline, mortes

jeunes; — j*. Marie , mariée à Jacques de Maude ; — 6. j.Sc 8. Françoise,

Anne& Charlotte, Religieuses au Couvent de Sainte-Claire à Gand.

XVI. Ferdinand-Alphonse de Grassi, Bíron de Nokeren , Seigneur

de Terborght, Buggenhoulte, Mareghen , Ghistelhove , &c. après la mort de

son frère arrivée en 1695", épousa i°. Florence- Isabelle de Mafin, Dame de

Ravefehot; 20. Jeanne - Françoise Dumman, Dame d'Hemelveerdeghem.

Du premier mariage sont issus: — l. François -Jean-Batiste de

Grassi ou de Grass , qui fuit; — 2. Florence-Charlotte de Grassi

Nokeren, morte le 8 Septembre 1718. Elle avoit épousé en 1700 Jac

ques Maximilien Vanier Meere , Chevalier,' Seigneur de Voorde , après la

mort de son frère aîné, dont postérité existante-: & du second lit; — 3.

Marie- Angélique , qui épousa Charles Guijlain Btekeman , Chevalier,

Seigneur de Corroi le-Grand, &c, dont postérité; — 4. Florence , qui avoit

épôusé i°. Charles Vander Steghen , fils de Jean, Comte de ce nom, & 20.

jìyacintke Van Cannart de Hamal, morte fans enfans; mais du premier lit il y

a postérité qui existe.

XVII. Françôis-Jean- Batiste de Grassi ou Gp.ass, dernier Baron

de Nokeren , Seigneur de Terborght , Buggenhoulte , Mareghen , Ghistel

hove, &c. , né le 26 Juin 1677, Echevin des Parchons à Gand depuis

1707 jusqu'en 172s, à l'exception des années 1710, 1711 & 1712, mou-

•rut fans alliance en 1738.

Quatrième branche.

XV. Alphonse de Grassi ou de Grass, second fils de Roland &

de Françoise de la Vighte, Seigneur de'Bouchaute, d'abord Capitaine d'In

fanterie au service de Sa Majesté Catholique, puis premier Bourgmestre

de la Ville de Bruges, créé Chevalier par diplôme du 24 Novembre 1661,

mourut le 22 Avtil 1665, & fut inhumé dans l'Eglife Collégiale de Notre-

Dame, dans la Chapelle du Saint - Sacrement. II avoit épousé en i6\o

Tome XIII. " Ggg
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Catherine Vanovo , fille de Jean , & de Digne de Deekere. De cette alliance

sont issus: — i. Roland-François de Grassi ou de Grass, Seigneur de

Bouchai) te , mort fans alliance. le 3oJanvier 1666;— 2. Jean-Alphonse,

qui fuit; — 3. Jean-Cornille de Gkassi ou de Grass, mort fans al

liance le 9 Fé\rier 1647; — 4. & Charles de Grassi ou de Grass,

mort aulli fans alliance le o Juillet 164p.

XVI. Jean-Alphonse de Grassi ou de Grass, Seigneur de Bouchaute

après son frère aîné, épousa Isabelle-Marguerite de Bourgogne Heilare , issue de

PhiLippe-le-Hardi , Duc de Bourgogne, Comte de Flandres & d'Artois,

Palatin de Nevers ,Rethel , &c. , quatrième fils de Jean II du nom, Roi

de France , & de Bonne de Luxembourg, morte le 0 Octobre 1 678 , & enter

rée avec son mari fous belle sépulture , que son arriére petit-fils Alphonse

fit graver à l'Eglife Paroissiale de Saint - Jacques , à côté de l'autel de

Notre-Dame. De cette alliance font issus : — 1. Ignace de Grassi ou de

Grass, mort fans enfans; — 2. Roland, qui fuit; — 3. Marie , née

le 19 Août 1675" , morte le 27 Mai 17J5. Elle avoit épousé i°. Emmanuel

de Vooght, Chevalier héréditaire du Saint-Empire, Seigneur de Tinnen-

bourg , & en eut plusieurs enfans , & 2°. Pierre d'Antin, dont une fille

morte en 1773"; — 4. Lucie , qui épousa Charles d'ErquiJJîa, Capi

taine au service de Sa Majesté Catholique , puis Colonel à Gênes , dont un

fils , mort fans postérité.

XVII. Roland- Ignace de Grassi ou de Grass, Ecuyer, Seigneur

de Bouchaute Maldreten , Broucke , premier Bourgmestre de Bruges ,

Député des Etats de Flandres & Envoyé extraordinaire à Vienne en 1713,

pour intervenir au Traité des Barrières conclu avec les Etats Généraux

des Provinces-Unies, est mort le 18 Mai 1^32. II avoit épousé, le 10

Septembre 169O, Marie de Grass, fille à Albert, (on oncle paternel,

& de Marie Pardo, issue de la branche cadette de cette maison, dont:

— 1. Roland, Enseigne au Régiment du Comte de Salm; — 2. Al

phonse, mort au berceau 5 — 3. Jean - François , qui suit; — 4. &

Albertine, morte sans alliance.

XVIII. Jean-François de Grassi ou Grass , Seigneur de Bouchaute,

Maldreten, Broucke, &c, premier Echevin, puis Major de la Ville de

Bruges, né en 1698 . qui, aprcs l'extinction des Barons de Nokeren , ena

prisles armes, épousa le içMars 1738 Marie Van-Caloen , Dame de Stra-

zeele, &c. , dont font issus : — 1. François; — 2. Jean, mort fansal-

liance ; — 3. Alphonse - Emmanuel - Pierre - François , qui fuit;

— 4. Marie, morte Religieuse àl'Abbaye de Saint-Hemelldaele à Bruges;

— 5. 6. & 7. Thérèse, Marie & Jeannette, mortes jeunes; — 8,

Anne, née le 2} Avril 1748, mariée en 1774 à Charles le Poyvre , Sei

gneur de Mullemghits, &c.

XIX. Alphonse-Emmanufl-Pierre-François de Grassi, Seigneur

de Bouchaute, Strazeele, &c , Homme des Fiefs de la Cour féodale de

Bruges, né le 26 Décembre 1745", a épousé le 3 Mars 1772, Charlotte-

Thérèse- Elisabeth , fille de Nicolas VI, Comte de Saint- Jénois, Grand-

breuc & d'Ecanafle, X, Baron du Saint- Empire, Seigneur de Frafnes,
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Buissenal, &c. , Chevalier d'honneur au Conseil Souverain du Hainaut, Dé

puté de Sa Majesté l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohême , &c. ,

aux Etats de ladite Province, reçu Chambellan en 1760, & de Mark-

Elisabeth Francque, fille de Jean-François, & de Marie Pollard: de ce mariage

font sorties trois filles; savoir: — 1. Charlotte-Elisabeth , née le 31

Mars 1773 ; — 2. Marie-Françoise , morte au berceau ; — 3. & Marie-,

Thérèse, née en 1774.

Cinquième branche.

XV. Albert deGrassi, dernier enfant de Roland & de Jacqueline de

Pardo , Seigneur de Moorzeele, ci-devant Capitaine d'Infanterie au service

d'Espagne, puis Bourgmestre de la Ville de Bruges, mort le 17 Février

1601. II avoit épousé en 1 650 Marie Pardo , fille de Jean, Ecuyer , Receveur-

Général des Aides de Flandres, & de Jeanne de Vuldre , dont font issus :

— 1. Ignace, qui fuit; — 2. Albert, mort malheureusement par le feu

au Fort Isabelle; —3. Marie, mariée avec le Marquis de Gaiaffa; — 4.

autre Marie, morte Abbesse àTAbbaye de Saint -Hemelsdaele à Bruges

en 1738.

XVI. Ignace-Jean-Xavier de Grassi, Seigneur de Moorzeele, Bourg

mestre de la Ville de Bruges, épousa le 24. Décembre iópi Agathe Ga-

brielle Van Borsele Vander - Hooghen , fille de Pierre & de Confiance Vander-

Goueste, dont sont issus; — 1. Albert, qui fuit; — 2. Philippe, Moine à

l'Abbaye d'Eenaeme-lès-Audenarde ; — 3. Bernard, mort Chanoine de

la Cathédrale de Tournay ; — 4. François , mort Capitaine d'Infanterie

au service de Sa Majesté Impériale ; — y. Marie , mariée le 28 Mars 1717

à Joseph - Jean Pardo , Seigneur de Fremicourt, &c. , dont Ignace- Joseph

Pardo } Seigneur des terres de son pere , Bourgmestre de la Commune

à Bruges , & pere par fa femme Léonore Triefi , de Marie & (ÏEmerence Pardo,

qui font à marier; — 6. 7. 8. & 0. Isabelle, Anne, Marie, & autre

Marie de Grassi, mortes fans alliance.

XVII. Albert - Ignace deGrassi, Seigneur de Moorzeele, Poêle,

Conseiller de la Ville de Bruges en 173 1, mort le 3 Mars 1738, avoit

épousé Anne Veranneman, dont sont issus: — 1. Albekt-Ignace, marié

le i$ Aoút 1763 avec Catherine-Colette de Berthout , fille à'Alexandre, Vi

comte de Quenonville , dont pour filles : — a. Si b. Colette & Marie à

marier ; — 2. & Charles , ancien Officier d'Infanterie au service de Sa

Majesté Impériale , Royale & Apostolique , qui a obtenu sa retraite.

Sixième branche.

X. Matthieu de Grassi , second fils d'EîiENNE , & de Noble Demoi

selle Afetati, Seigneur d'Ortobello, Maître- d'Hôtel d'AMé VIII, Duc de

Savoie, épousa AnnePiatti Viscomti, fille de Boniface Piatti & d' Anne Viscomti.

De cette alliance sont issus : — 1. Gaspard, qui fuit; — 2. Matthieu,

Gentilhomme de la Chambre de Louis, Duc de Savoie , marié avec Geneviève

de Comagnano , qui eut pour fils unique Thèobald qui a fait postérité , marié

avec Marguerite Roverelli; — 3, Thomas , Capitaine des Galères de Gênes,

Ggg 2
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marié avec Anne Doria, dont postérité;— 4. & Portiano de GRASSI,

Prêtre Théatin, puis Commissaire-Général de son Ordre.

XI. Gaspard de Grassi , Seigneur d'Ortobello & de Fiesquo , dont sont

issus : — 1. Matthieu, Seigneur d'Ortobello -, Gouverneur d'Çirin en Pié

mont , mort en 14.89 , avoit épousé Catherine de Lomello , Dame de Fiesquo ,

créé Chevalier par Philippe-le-Bel à l'âge de dix-sept ans, marié en icic

avec Anne PaJJane , dont on ignore la postérité ; — 2. Antoine , qui fuit í

—- 3. & Bertholino , mort fans postérité.

XII. Antoine de Grassi, Seigneur de Mellino, épousa Angtla Cer-

chiara, dont vinrent: — 1. Antoine, qui se retira à Gènes, où il épousa

Agnès Balbini .• on ignore sa postérité ; — 2. & PÉTRON1A , qui suivit son frère

à Gênes , & se maria avec Camille Salufli : on ignore auíïï s'il y a eu postérité.

Septième branche. ,

X. Etienne de Grassi , quatrième fils d'ETiENNE & de Demoiselle

dJfetati, Capitaine au service d'AMÉ de Savoie, épousa, i°. Geneviève

Albicio , 20. Ihérefe Simoneta, Dame de Bertholino , 3 . Viàoiredel Sal Du

second lit naquit Silvio de Grassi, Seigneur de Bertholino, marié avec

Marie Vintonglia, dont postérité; & du troisième lit sont issus Pierre, qui

fuit, & Thérèse de Grassi, femme d'Archange Silvani , Sénateur de

Crémo.

XI. Pierre de Grassi , Seigneur de Bertholini après le décès de son

neveu, épousa Geneviève Domodéi, & périt sur mer en passant de Gênes en

Sicile à Coloflì, où il étoit pourvu du Gouvernement. De cette alliance

font issus : — 1. Pierre-Antoine , qui fuit; — 2. Etienne, Chanoine à

Turin, puis Abbé de Marlian, & Commissaire Général de l'Ordre de Cîteaux

en Piémont; — 3. Horatio , rapporté à la huitième & derniere branchet

XII. Pierre-Antoine de Grassi, Seigneur de Bertholini, Mestre-

de-Camp d'un Régiment d'Infanterie dans les guerres du Milanois , puis

Gouverneur de Pineral-Paille pour le Duc de Savoie, épousa Catherine Sojì,

de laquelle alliance sont issus : — 1. François, qui fuit; —"2. Fabio,

marié à Laura Rangoni , dont il eut trois garçons, savoir: Pierre ; Péant,

marié à N.... Bençoni , dont il eut une fille nommée Françoise; & An-

Uibal de Grassi, Chevalier, dit le Superbe, qui eut de Catherine Alnato,

son épouse , Eléonore de Grassi , qui fut la seconde femme de Jacomo

de la Rocca, dont postérité.

XIII. François de Grassi, Procureur ou Avocat-Général de l'Em-

pereur Charlfs V dans le Milanois, Président au Criminel, puis Conseillée

au Sénat de Milan, Président du Magistrat, Major de cette Ville & Gou

verneur de Bologne, mérita une des premières places au Conseil dudk

Empereur, duquel il obtint encore divers autres emplois; en fut honoré

& distingué par plusieurs Commissions tant à Sienne qu'ailleurs. Le Pape

Pie IV, avec lequel il étoit lié d'amitié de jeunesse , sachant qu'il étoit

veuf, le créa en IJ65 Cardinal Diacre, du titre de Sainte Lucie in Jhpti-

folio, & ensuite Cardinal Prêtre , du titre de Sainte-Cécile, & mourut sous

le Pontificat de Pie V. Son corps fut déposé dans TEglife de son titre,
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& fut depuis transporté à Milan , au Couvent des Cordeliers Observantins.

II avoit eu de son mariage deux garçons nommés Pierre -François

de Grassi, Chevalier de Saint-Michel, & Hippolyte , qui lui firent

dreílèr l'épitaphe dans l'Eglife où son corps repose.

Huitième & derniere branche.

XII. Horatio de Grassi, troisième fils de Pierre & de Geneviève Domodeï,

Lieutenant-Général de l'Artillerie de l'Etat de Milan, eut de fa femme,

dont nous ignorons le nom: — 1. Horatio de Grassi, II du nom, dont

on ignore le domicile en Flandres; — 2. Jean, qui fuit; — 3. & Marie,

Religieuse au Couvent des Urfulines à Milan.

XIII. Jean de Grassi fut le premier qui ajouta une s à son nom. II fut

Sergent-Major de la Ville de Turin en Piémont , & épousa Confiance Vif-

comti; se retira, dans le temps des guerres de Savoie, à Anvers en Brabant,

& de-là à Mons en Hainaut. II ne laissa pour fils que Basile, qui fuit.

XIV. Basile Grassís rendit pendant fa vie de grands services à Phi-

LippeIV, Roi d'Espagne, en lui prêtant des sommes d'argent considérables,

ce qui lui méritoit une grande considération de la part de ce Prince. II

mourut le 30 Mars 1632. II avoit épousé lie de Bruhesen, dont sont issus:

— 1. Jean -Batiste Grassís, qui fuit; — 2. & Isabelle, qui épousa

Philippe de Boujìes-Fertaing , Seigneur de Rouvroy , &c. , dont postérité qui

existe.

XV. Jean-Batiste Grassís fut d'abord domicilié à Lisbonne en Por

tugal, puis passa à Venise en Italie, d'où étant de retour, il fixa sa rési

dence à Anvers, étant alors âgé dé quatre-vingt-deux ans. II obtint de

Philippe IV, Roi d'Espagne, des Lettres de confirmation d'anciennè no ■

clesse & de réhabilitation , en cas de besoin, dépêchées de Madrid le 13

'Juin 1659. Il avoit épousé Barbe Stalins , de laquelle il eut pour enfans : —

1. Jean-Batiste, Commissaire ordinaire des Montres des gens de guerre,

qui fut décoré de la dignité de Chevalier par Diplôme du 1 " Février 1 660 >—«

2. & Marguerite Grassís, qui épousa Meflire Pierre Blondel , Chevalier,

Seigneur d'Ouden-Hove, &c. , Procureur Général du Grand- Conseil à Ma

lines, ensuite Conseiller des Conseils d'Etat privé & de l'Amirauté suprême ,

Conseiller & Commis aux Causes fiscales du Roi en son Conseil , dont

postérité. . .

GRENUT, & par corruption GRENU & GRENUS: famille connue

'dès le XIVe siécle , originaire des Pays-Bas , où elle a subsisté avec distinc

tion dans les Villes de Tournay, Gand, Lille, contractant des alliances

illustres, & honorée de plusieurs dignités civiles & militaires. Une branche

se retira en Hollande en 1 ç 68, pendant les troubles des Pays-Bas, & l'autre

en Suisse vers 1 jyo , d'abord à Morges , dans le pays de Vaud , puis à

péneve. Cette derniere branche est la feule qui subsiste actuellement.

. Première branche éteinte,

LuíART-ROBERT DE Gfi£MUT, ÍÒIs de VlNCENT GVY , VÌYOJt e« 1^20,
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Homme d'armes dans la Compagnie du Connétable de Saint-Pol. II avoir,

épousé Marguerite de Givre.

Jacques-Maurice, son fils, fut Conseiller de l'Archiduc Maximilien,

& Lieutenant au Bailliage de Menin. II eut pour fils de Marie de Landas

Charles -Martin , né en 1482, qualifié de MeJJire > lequel fut Gentil

homme de l'Empereur Charles V , & eut de Catherine de la Hamayde

Philippe & Paul, lesquels restèrent attachés, pendant les troublés des

Pays-Bas, à la Religion Romaine. Leur postérité s'est éteinte, un des fils

de Philippe ayant été tué à Malte en 1 j"6j, & l'autre ayant pris les Ordres

sacrés.

Seconde branche éteinte.

Jean Grenut vivoit vers 1360 : il pofledoit la terre des Dunds & le

Bailliage de Molembais. II eut de Marie de Frefne Guillaume , lequel

épousa Marguerite le Pippre, desquels étoit iflu au troisième degré:

Henri-Paul de Grenut, né en 15* 1 3 , Bailli d'Alost, soutint le parti

du Prince d'Orange. II se retira à Utrecht & mourut en ij"74, honoré de

plusieurs dignités militaires, après avoir servi avec distinction contre l'Es-

pagne. II avoit un frère nommé Maurice, lequel lui succéda dans ses

emplois militaires & mourut en ij"8o. Leurs enfans, agrégés à la Noblesse

d'Utrecht, contractèrent des alliances avec les maisons de Lockorjl , Wtedàt,

Stas f Hogge , & autres des plus distinguées dans les Provinces-Unies.

Paul de Grenut, petit -fils de Henri-Paul, Chevalier, Général

d'Artillerie , Commissaire des Etats Généraux , Propriétaire d'un Régi

ment & Gouverneur du Sas de Gand, fut créé par Lettres- Patentes duis

Avril 1621 Chevalier Baronnet d'Angleterre par le Roi Jacques I , avec la

qualification de nobilijpmus & splendidus Vir. Maurice son fils remplit éga

lement les premières dignités militaires -, il lui fut décerné une épitaphe dans

l'Eglife de Sainte-Marie à Utrecht , en ces termes :

Illujìri ac nobilijjìmo Viro Mauritio de Grenut^ Equiti, Pe-

ditum Prcetori , & viviarum Legionum ac militaris ALrar'ú Prajìdi ,

Gando-Vincis , vicinorumque CajleUorum Prxsefto , cujus parens ,

avus ,proavus, Equités, Ordinum Duclores , Tribuni Legionum , prx~

fefti fuêre, atque Jub aufpiciis Omnipotentis ab ipjls contra Reges

Hifpanix. belli initiis stipendia fecerunt , & prosalute Patria devove-

runt , praeclarèque de Republicd sunt meriti, Obiit XI Martis i66j ,

atatis 4p.

La branche retirée en Hollande s'éteignit en lui , n'ayant laissé que des

filles , entr'autres Marie de Grenut, qui porta les biens paternels & la Sei

gneurie de Sermer à Adam, Baron de Lockorst-Schonhausen , son époux,

Colonel de Cavalerie , & Député pour les Seigneurs nobles aux Etats Gé

néraux.

Troisième branche. Premier rameau éteint.

Jean de Grenut eut de Marie de Frefne un fils puîné nommé Lupart ,
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Homme d'armes au service de l'Empereur Maximilien -, il fut blessé au

siège de Nancy, & avoit épousé Jeanne de Fries , dont un fils Jean de

Grenut , Sieur d'Extrevales-Marsi , second Prévôt de Tournay , Lieute

nant du Comte d'Egmont : il épousa Madeleine de Nieulles, & eut plusieurs

fils dans le Militaire & l'Eglise , dont: Charles, Seigneur duFay, tué

en IJ57 à Saint-Quentin, Gilles, l'aîné de tous, Conseiller de l'Empe-

reurCHARLES V , son Lieutenant & Prévôt de Tournay , obtinten Novembre

jyyj des Lettres de confirmation & reconnoissance de noblesse, données à

Bruxelles, spécialement exemptées de tous frais d'enrégistrement & entéri

nement. II mourut en iyyo" , ayant épousé en premières noces Demoiselle de

Prejs, & en secondes Jeanne de Landas; il eut , entr'autres enfans , Jean,

Simon & Michel , Chefs d'autant de branches.

Jean de Grenut, né en Seigneur de Marques, Rumegnie , Ro*

mont, Grand-Bailli d'épée à Solre & Molembais, Lieutenant pour le Roi

Philippe des Ville & Château d'Ath, Gentilhomme du Roi, Grand Pré

vôt de Tournay , fut créé Chevalier de la propre main de Sa Majesté en

Jjyp, & obtint des Lettres de Chevalerie le 1" Août; il est qualifié de

Meílìre dans tous les actes ,-& par les Auteurs comtemporains : il eut de

Madeleine deWitthem cinq fils, dont quatre périrent dans les guerres civiles,

revêtus de grades distingués.

George l'aîné, Chevalier, Lieutenant des Ville & Château d'Ath, épousa

'signés de fVatripont; il resta attaché à la Religion Romaine, & eut pouc

fils:

Louis de Grenut, né en 1 590, se fit Moine en 1605? ; il eut des sœurs

qui portèrent les biens de fa famille en diverses maisons. En lui s'éteignit

le premier rameau de la troisième branche.

Second rameau éteint,

Simon de Grenut , Chevalier , fils de Gilles , né en 1558, Seigneur

du Fay, de la Tour, Grand Prévôt de Tournay, fut créé Chevalier de

la main de l'Archiduc Albert en 1600, mourut en 1609. II eut de Jeanne

des Espringales son épouse quatre fils , dont l'un prit les Ordres Sacrés ,

deux autres prirent le parti des armes, & furent tués au célèbre siège d'Os

tende. Charles de Grenut est le seul fils de Simon, qui lui ait survécu :

il étoit né en 1575, & avoit épousé en premières noces Marguerite de

Bajserode, & en secondes Marie de Gomer de Fléquieres ; il mourut fans en

fans mâles & en lui s'éteignit le second rameau de la troisième branche*

Troisième rameau, subsistant seul aujourd'hui.

Michel de Grenut, fils de Gilles, né en iyj4, fut mêlé dans les

troubles des Pays-Bas en 1567: il étoit attaché au Comte d'Egmont, après

la mort duquel il fut obligé de quitter fa patrie ; il vint en France & ser

vit sous l'Amiral de Colìgny &le Prince de Condé , dans toutes les guerres

civiles : il étoit Chef d'une Compagnie de deux cents Reitres dans le Corps

du Comte <fe Schombtrg, & fut tué à la bataille d'Ivry en 1590. II avoit
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6té. marié en Flandres, Sr eut pour fils Cr.AUDE, qui se retira en Suisse dans

le pays de Vaud, puis à Genève, où fa postérité subfiste aujourdhui.

François de Grenut, fils de Claude, fut employé dans plusieurs

occasions par l'Empereur Ferdinand III , & par le Roi d'Espagne; il ren

dit plusieurs services distingués dans la fameuse guerre de trente ans , pour

récompensé desquels il obtint de l'Empereur en 1647 une reconnoiûance

de la noblesse de fa famille dans tout J'Empire , & une concession particu

lière d'armoiries pour joindre à celles qu'il portoit déjà. François de

Grenut étoit Membre du Conseil des Deux-Cents de la République de Ge

nève ; il avoit épousé Rose Aujj'et , & eut pour enfans : —- I. Jonas , Ca

pitaine de deux cents hommes levés pour lui par son pere dans les trou

pes Suisses en 1642, & mort au service; — 2. Jacob, Lieutenant -Colo

nel en Hollande, mort au service;— 3. &4.M1CHEL& Louis , tués au siège

de Candie; — j. Jacques, qui fuit; — 6. & Théodore, qui fera rapporté

après son aîné.

Jacques de Grenut, Sénateur & premier Syndic à Genève, épousa

Sara de LeB , d'une famille ancienne & ennoblie en IJ20 par l'Empereur

Charles V ; il remplit long-temps les premiers emplois de la Magistra

ture, & eut pour enfans : — i.Odet, Capitaine de deux cents hommes

dans les troupes Suisses , mort à Saint-Venant en 1670; — 2. Jacob , aussi

Capitaine en France , mort Lieutenant - Colonel au siège de Landaw en

1713 ; — 3. Pierre , Capitaine aux Gardes Suisses, puis Colonel au Régi

ment Suisse deSurbeck, propriétaire de quatre cents hommes, Brigadier des

Armées du Roi, & célèbre dans son temps par la distinction de ses services ;

— 4. Théodore, Colonel en Hollande, tué au siège de Nerwinde en i6p3«

aucun des fils de Jacques n'a laissé de postérité.

Théodore de Grenut, fils de François, remplit aussi à Genève les

Íîremiers emplois de la Magistrature ; & fut Syndic après la mort de Jacques

bn frère : il épousa Rose Lullin, dont entr'autres enfans , Gabriel de Gre-

nut? né en 1672, lequel succéda à son pere dans les emplois de la Ma

gistrature , & remplit les premières dignités de l'Etat ; il épousa Anne Per-

rachon , d'une famille noble du Dauphiné, & eut pour fils : — 1. Pierre, né

en 1705 , Membre du Conseil des Deux-Cents, lequel a un fils nommé Ga

briel , nç en 1738, & qui a rempli divers emplois de Magistrature; — 2.

Théodore, né en 1706, Membre du Conseil des Deux-Cents, a un fils

nommé Jean-Louis , né en IJS°7 — 3. Jean-Gabriel , né en 1705), Co

lonel d'Infanterie, ancien Commandant de bataillon au Régiment Suisse de

Senner, Chevalier de l'Ordre du Mérite, lequel a épousé Fréderique d'Ar

mand d'Esmond de Chateauvieux , d'une, ancienne famille noble réfugiée de

France, & a un fils nommé Jacques , né en 17J1; — 4. Jean-Louis, fils

cadet de Gabriel de Grenut, né en 171 1, ci-devant Capitaine au Ré

giment Suisse de Bufenval , retiré en 1746 après la mort de son pere , auquel

il a succédé dans les emplois de la Magistrature , Conseiller d'Etat , puis Syn

dic à Genève : il z épouíéCatherine-Françoise de Calfndrine , d'une ancienne fa

mille noble réfugiée deLucques, & a pour fils Jean-Ferdinand de Gre

nut , né en 1752, & Capitaine d'Infanterie au service du Roi,

Cette
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Cette famille reconnue noble par fEmpereur , le Roi d'Espagne , le Roi

d'Angleterre , a été également confirmée dans fa noblesse d'une manière

solemnelle par la Déclaration du Conseil du Roi du 26 Janvier 1712 ,

expédiée en faveur de Pierre dr Grenut , Brigadier des Armées du

Roi, & de Gabriel, premier Syndic de la République de Genève, qui

dès lors ont été inscrits dans le Catalogue de la Noblesse naturalisée déposé

au Conseil du Roi , & envoyé aux Cours Souveraines du Royaume. La

famille Grenut, qui possède des fonds fur terre de France, est admise aux

assemblées des Etats la Noblesse du Pays de Gex qui avoisine la Ré

publique de Genève.

Cette ancienne famille a fourni plusieurs Chevaliers de Malte & des

Chanoines & Chanoinesses dans plufieurs Abbayes nobles des Pays-Bas ,

ainsi qu'un nombre considérable de personnes distinguées dans l'Epée, la

Robe & l'Eglife; elle a contracté des alliances avec les maisons de NieuUes,

Nintes , A(Jìgnies , la Hamyade , Làlain , Pries , Witthen , Landas , Gomme, &c. ; &

depuis fan 1 çô'8, époque de la séparation de ses branches , celles qui se

sont réfugiées en Hollande & en Suisse ont également rempli des emplois

distingués , & contracté des alliances nobles. La branche de Genève est

alliée aux maisons de Coulanges, Trejfort , Varaxj &c par Marie de Perrachon,

elle a de faffinité avec celles de Briord., Montferrand , Urré, Monteynard,

ÇaJJ'aud, Varennes, &c.

Cette branche conserve plusieurs titres & lettres des Comtes de Soiffbns,

Ducs du Maine, Prince de Dombes, Comtes d'Eu, de plusieurs Maréchaux

de France, des Ministres du Roi & des Princes étrangers, qui prouvent ses

services, l'état qu'on a toujours fait de son nom, & la considération dont

elle a joui, soit dans fa patrie, soit dans les pays où elle a rempli des

émplois civils ou militaires.

Auteurs.

Histoire du Tournaijìs.

Hijìoire de Cambray.

Histoire des Guerres de Hollande.

Nobiliaire des Pays -Bas , & Supplément.

Jurifprudentia heroka.

Hijìoire militaire des Suiffès , par M. de Zurlauben.

Les armes : parti mi-coupé; au premier , d'azur à trois épis de bled a"or ; au

second , d'argent au serpent locré de gueules , armé d'or , ali chef d'azur chargé de

trois molettes d'éperons d'or ; au troisième, de gueules au chevron courbé d'or, ayant

en chef deux lions affrontés d'argent , & en pointe un cœur d'argent d'où fort une

branene de mai : cimier , un casque surmonté d'une couronne d'or à quatre

fleurons : devise , O Dieu ! tu me fois, Grenut !

GRIMALDY f Seigneur d'Antibes. Suivant un Mémoire qui nous a été

remis pour être inséré dans cet Ouvrage, cette maison remonte, par une

filiation suivie , à Antoine , qui suit.

Tome XIII. Hhh
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I. Antoine Grimaldy , second fils de Rainier, II du nom, Prince

de Monaco & Amiral de France en 1304, & de Marguerite de Rujsec , fut

Seigneur de Prat & de la Vallée de Lantusque. La Reine Jeanne, par des

Lettres du 20 Octobre 1348 , l'inféoda desdites terres , & de celles de Ble-

gubier & de Chanoul; & par d'autres Lettres du 10 Janvier 134-9 > elle le

qualifia son Conseiller & lui inféoda la terre de Vuels. II eut de Catherinè

Doria, son épouse: — i- Marc, qui suitj — 2. & Luc, rapporté après la

postérité de son aîné. 0*.

II. Marc Grimaldy , Seigneur de Prat,BIegubier & Chanoul, acquit,

avec Luc, son frère, de Rainier Grimaldy la moitié de la terre de

Cagne, & la Reine Jeanne , par ses Lettres-patentes du 20 Janvier 1372,

approuva cette acquisition ; & malgré le manque d'hommage dudit Rainier

Gjukaldy, Chevalier, elle leur fit don, le 18 Février 1375", de tous les

droits qui lui étoient duslûr cette moitié de la terre & Seigneurie de Cagne.

La Reine Marie leur inféoda la terre de Villeneuve-lès-Vence. Ils furent

établis par le Pape Clément VII, lé 6 Juin 1384, Viguiers & Capitaines

du lieu d'Antibes, & le même Pape, par Bulle du 9 Février 1387 , recon-

noît leur devoir yooo florins ; 9c par autres Bulles de 1 389 & 1 392 , il

reconnoît leur devoir 4100 florins; pour lesquelles sommes il leur engage;

la Ville d'Antibes, lequel engagement fut approuvé par des Lettres-pa

tentes du mois de Décembre 1 396 de la Reine Marie. Marc Grimaldy

fut établi Capitaine Général de tous les Arbalétriers tant de pied que d©

cheval qui étoient au service du Roi Charles V, dit le Sage, par Lettres

données à Vincennes le 16 Décembre 1373.

Marc Grimaldy avoit épousé Sibille de Saluces, dont il eut;*-^

I. Antoine: , mort sans postérité ; — 2. Georges, qui fuit ; — 3. Honora ±

co-Seigneur d'Antibes & de Cagne : il épousa Marie Lafcaris, fille de Luchin

Lafcaris , Comte de Tende, dont il n'eut point d'enfans; — 4. Catherine,

femme en premières noces de Raìmond Marquesang , & en secondes noces de

Georges Carrette , Marquis de Savone , dont la preuve se trouve dans un

acte du 30 Juillet 1400; — 7. & Argentine, fille d'honneur de la Reine

<le France.

III. Georges Grimaldy, I du nom, co-Seigneur d'Antibes & de

Cagne, Gouverneur de Grasse & de Saint-Paul, eut de sa femme, dont le

nom est ignoré: — 1. Honoré Grimaldy, co-Seigneur deManton, mort

jeune sans postérité, ainsi qu'il est prouvé par un compromis du 22 Janvier

*45"2; — 2. Catherine, femme de Pierre Lafcaris , fils d'Antoine, Comte

<fe Tende , & de Françoise de Bouilier-Cental j — 3. Bartholomée, femme

de Nicolas de Levés ; — 4. & Sauvagine , qui paflâ avec les sœurs une

transaction sur les biens de son pere íe 12 Avril 1441 , avec Nicolas-

Grimaldy.

Première branche.

, II. Luc Grimaldy, Seigneur d'Antibes, de Cagne & de Villeneuve,

second fils d'ANTOiNE & de Catherine Doria , acheta de Noble & Égrégie

Seigneur Raìmond Marquesang , Chevalier , la portion de Seigneurie qu'ils
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avoît à Cagne le 10 Décembre 1401. II avoit épousé Yolande Grimaldy ;

fit son testament le 14, Janvier 1409, dans lequel il ost qualifié de Magni

fique & Puissant Seigneur: il y nomme fa femme & tous ses enfans; fait

héritiers par égales portions Jean.& Nicolas, ses deux aînés. Les enfans

sortis de son mariage sont: — 1. Jean, qui suit; — 2. Nicolas, dont

la postérité sera rapportée après celle de son aînéj — 3. Louis, Chartreux*

légataire de son pere en 1409; — 4. Pierre, ausli légataire de son pere,

Conseiller de la Reine Jeanne: il vivoit encore en 1437; — S- Otho,

Lieutenant de la Compagnie des Arbalétriers en 1374» — 6. Philippe,

légataire de son pere , eut une fille naturelle nommée PeriìETTe Grimaldy;

— 7. Clémence, femme en premières noces de Luquin Gailly, de Gênes,

le 3 Avril 1391, & en secondes noces de Marcellin Grillé, de Gênes , le

28 Juin 1400; — 8. Marguerite, mariée en 1399 à Bertrand de Grasse,

Seigneur du Bar ; — 9. Madeleine , femme de René Lascaris , co-Seigneur

de la Brigue; — 10. Lucie, femme de Jean Justiniany ; — 11.& Luchine,

femme de Guillaume du Puget , Seigneur de Figaguieres.

III. Jean Grimaldy , fils aîné de Luc , co-Seigneur de Cagne & d'An-

tibes, fut émancipé le 24 Juillet 1401. II approuva 1^ testament de son

pere le 17 Janvier 1412; servit le Roi Charles VI contre les Anglois ;

épousa Blanche Doria, veuve de Jean Grimaldy. On pourroit croire qu'il

auroit eu une seconde femme; car, par son testament, il donne une pension

à sa femme , qu'il nomme Jauquine, de la Ville de Gênes. II eut de Blanche

•Doria, son épouse: — 1. Constance, mariée en 1408 & N.... Canette ,

Marquis de Savone ; — 2. Thomassine, mariée en 1439 à Theobald Las

caris , co-Seigneur de la Brigue;— 3. Honorée; -—4. Catherine, femme

de Jean Doria; — j\ & Lucie, Religieuse à Aix.

Seconde branche.

IIL Nicolas Grimaldy , second fils de Luc , co-Seigneur d'Antibes

&. de Cagne , fit hommage desdites Places le 28 Juillet J429 ; fut Conseiller

& Chambellan de la Reine Yolande & du Roi Louis, son fils, par Lettres

du 16 Juillet 1420. Ce Prince, le 1" Avril 1424, étant en son Conseil,

présens les Seigneurs Pierre de Beauvau, Tristan de la Jaille, Guillaume de

Villeneuve , le Lyon de Faucon , Chevaliers, rétablit Viguier de la Ville de

Marseille , & le qualifie son Féal , Noble & Egrégié Seigneur.

Nicolas Grimaldy testa le 9 Février 1 449 ; se qualifie dans l'acte de

Magnifique Seigneur , nomme tous ses enfans, fait héritier Gaspard, son

fils aîné , lui substitue Lambfrt , son second fils , & fait un codicille le

14 Décembre i45"2. 11 avoit épousé Cé^arine Doria, des Marquis de

Doucille , dont il eut: — 1. Gaspard, qui fuit; — 2. Lambert, léga

taire & substitué par son pere, marié à Claude Grimaldy, Dame de

Monaco, fille héritière de Cataland Grimaldy, Prince de Monaco, qui

a sait la branche des Princes de ce nom , dont l'héritiere a porté la Pria«-

cipauté dans la maison de Matignon; — 3. Guigues, mort jeune , étant

fous la tutele de son pere, de Pierre & de Philippe Grimaldy , ses

pncles, en 1437^ — 4. Jean-André, légataire de son pere, Evêque de

Hhh a
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Grasse le 17 Juin 148 1 , Abbé de Lerina , Vice-Légat d'Avignon , Nonce

en France, destiné Cardinal, & mort le 1" Juillet iyoj; — J. Louis,

Chevalier de Malte, auflì légataire de son pere; — 6. Valentine , femme

de Jean Dona, Seigneur de Vuës; — 7. Mariette , femme de Hugues de

Villeneuve , Baron de Vence en 1449 ;— 8. & Brigide Grimaldy , femme

á'Alkran, des Marquis de Ceve, par contrat du 1" Avril 14J2.

IV. Gavpard Gkimaldy, co- Seigneur d'Antibes & de Cagne, qualifié

de Magnifique Seigneur dans son testament du 7 Février 1466, fils de Res

pectable Seigneur Nicolas. II épousa Marguerite Lascaris, fille d'Antoine,

Comte de Tende, & de Françoise de Bouilier, par contrat du 30 Juillet

145-0, dont il eut: — 1. Nicolas, qui suit; — 2. & Renée Gkimaldy,

mariée en 1474 avec Jean Sararo, en Piémont.

V. Nicolas Gkimaldy, II du nom , co-Seigneur d'Antibes & de

Cagne, fut Pannetier du Roi Charles VIII par Lettres de 149 1 , & fit

hommage au Roi desdites terres le 28 Décembre 1494. II transigea avec

Illustre Seigneur René , bâtard de Savoie , & Magnifique Seigneur Jean ,

des Marquis de Ceve , tous co-Seigneurs de Cagne. Dans cet acte il est

qualifié Magnifique Seigneur le 17 Décembre IJI2. II fit son testament le

'II Août ijiy, dans lequel il est qualifié Magnifique & Généreux Seigneur ;

fait des legs à Marguerite de Tende, fa mere , à Charlotte de Villeneuve, fa

femme, fille de Louis , Marquis de Trans , & à tous ses fils & filles ; institue

Gaspard, son fils aîné, son héritier universel; substitue, au défaut de ses

enfans, Lucien Grimaldy , Prince de Monaco , son cousin-germain; nomme

ses exécuteurs-testamentaires Augustin Grimaldy, Evêque de Graflê,

Louis de Villeneuve, Marquis de Trans, Lucien Grimaldy, Prince de

Monaco, & Jacques de Grajfe, Seigneur du Bar , Docteur en Droit. II eut

de Charlotte de Villeneuve, Dame de Courbons, fille de Louis , Marquis de

iTrans, & d'Honorade de Berre, qu'il avoit épousée par contrat du 21 Février

11497: — 1, Gaspard, qui suit; — 2. Honoré, Chevalier de Malte, léga

taire de son pere; — 3. Jean-Antoine , qui épousa Andronic Flotte , & fit

*me branche établie à Nice , rapportée ci-après; — 4. Claude, Chevalier

de Malte; — 5. Jean-André, légataire de leur pere: ce dernier vendit à

Raimonddu Puget, de la Ville d'Aix, le 16 Septembre IJÓ2, les titres de

Prat, Blegubier & Chanoul : on lui donne sept enfans; — 6. Jean f Abbé

de Thorouet en 1768; — 7. Honorée, femme de Baltha\ard de Sade,

Seigneur d'Aiguiedes; — 8. & Anne Grimaldy, femme à Antoine £Ar~

latan, Seigneur de Beaumont, par contrat du 15* Février 15*10.

VI. Gaspard Grimaldy, II du nom, Seigneur d'Antibes, de Cagne

& de Courbons, fit hommage desdites terres le 15* Janvier '5*30. Le Roi

lui accorda l'investiture d'une quatrième partie de Cagne. II est qualifié

Chevalier de TOrdre du Roi dans cette investiture du 18 Février 1573 ,

ainsi que dans son testament du 2 Juin 15*78, où il est dit Commandant

pour le Roi fur les frontières d'Antibes à l'absence du Gouverneur. II a fait

des legs à tous ses enfans. II avoit épousé, i°. par acte du 8 Octobre 1/2 j ,

Jeanne de Quiqueran, fille de Gauche de Quiqueran, Baron de Beaujeu, & de

Louife de Cajiellane la Veriierex dont il reconnut avoir reçu la dotj & 20.
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Hélène Viane, qu'il nomme dans son testament du 2 Juin IJ78. II eut du

premier, lit: — I. René, qu'il fait son héritier universel, & lui substitue

Claude, son fils aîné du second lit-, — 2. Nicolas, Prévôt de Barjols;

— 3 & 4. Philippe & Frédéric, Chevaliers de Malte; — 5. Alexan

dre, mort à Ferrare; — 6. Octavien, dont on ne fait rien; — 7. Lu

crèce, mariée, par contrat du 24 Mai 1545" , avec Gaspard, de Castellane%

Seigneur d'Entrecasteaux, fils de Louis-Adhémar , Comte de Grignan, Che

valier de l'Ordre du Roi & Lieutenant de Provence; — 8. Julie, mariée,

par contrat du 29 Décembre à Albert de Rojfet , Seigneur de Primi-

vert en Dauphine, Chevalier de l'Ordre du Roi; — p. Hippolvte , ma

riée le 7 Juin 1 j6o à Jacques de Faret , Baron de Saint-Privât ; — 10. Fran

çoise, mariée, par contrat du 19 Janvier 1561 , à Claude de Villeneuve %

Baron & Seigneur de Vence , Chevalier de l'Ordre du Roi; — u. Cas-

sandre , mariée , par contrat du Ier Février IJ64, à Jules Doria , Seigneur

de Doucefaignes , .Citadin de Vintimille; — 12. Camille, mariée, par

contrat du 19 Novembre , à Jean de Bramas, dit de Forcalquier,

Seigneur & Baron deCéreste; & du second lit : — 13. Claude, légataire

par le testament de son pere du 2 Juin 1 578 , & substitué au bien de René,

îìls aîné du premier lit, au défaut des enfans mâles légitimes dudit René,

Auteur d'une branche qui fera rapportée en son rang; — 14. & Lucrèce,

légataire de son pere.

; VII René Grimaldy, Seigneur d'Antibes, Cagne, Courbons, Mali-

jaii , Chevalier de l'Ordre du Roi, fit son testament le 28 Mai 1704 : il y

est qualifié illustre Seigneur. II approuve le legs fait par Gaspard, son pere,'

à Claude, son frère consanguin, & à ses sœurs; confirme les substitutions

■que Gaspard, son pere, a faites par son testament; nomme/es exécuteurs

testamentaires Gaspard de Pontevìs , Comte de Curces, Scipion de Villeneuve.

Baron de Vens , son neveu, Jean de Villeneuve , Marquis de Trans , & Claude

de Villeneuve , Seigneur de Torenq. II épousa , par contrat du 14 Janvier

'l$6o, Yolande-Claude de Villeneuve, fille de Claude de Villeneuve, Marquis

àe Trans, & d'Isabeau de Feltré : elle est qualifiée, dans son testament du

29 Juillet 1 607 , d'Illustre Dame Yolande de Villeneuve , Dame douairière

d'Antibes. De ce mariage sont sortis: — t. Alexandre Grimaldy, Sei

gneur de Cagne & d'Antibes, qui vendit la terre d'Antibes au Roi

Henri IV ; passa une transaction sur cette vente avec Honoré, son frère,

le 18 Septembre 1608; transigea avec Yolande de Villeneuve, sa mere, le

2 Septembre 160 1 : il avoit épousé Julie de la Roveçe-Piémontoifi , fille de

Philippe, Comte de Poivin , & d'Otlavie de Belliglinseul, dont il n'eut qu'une

fille nommée Marguerite Grimaldy, qui fut mariée le dernier Février

Iï6iy avec Melchior du Puget , Seigneur & Baron de Saint-Marc; — 2.

Claude , Seigneur de Mafijau , mort sans postérité ; — 3. Honoré , qui

continue la tige; — 4. Camille, mariée le i" Février 1586 à Annibal

de Forbin, Seigneur de la Roque; — J. & Julie Grimaldy, mariée le

U 5* Février 1602 à Allemand de Glandeve, Seigneur de Grioux.

- VIII. Honoré Grimaldy , Seigneur de Courbons , Gentilhomme de la

Chambre du Roi, obtint de Sa Majesté le 1" Décembre 161 f une pension
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de 2000 livres & des Lettres de committimus le 11 Mai 1609,011 il est

qualifié .notre cher bien aimé Meíïire Honoré Grimaldy, Chevalier,

Seigneur de Courbons , Gentilhomme ordinaire de notre Chambre. II avoit

épousé Blanche de Thomas par contrat du 10 Juillet 15*99 , fille de Pierre de

Thomas, Seigneur de Michaud : elle fut nommée tutrice le 16 Juillet 1618

de ses enfans , qui font : — i. Jean-Henri , qui fuit; — 2. Pierre; — 3.

François - Fhéderic ; — 4. Alexandre ; — j. & Claude , tous les

quatre Chevaliers de Malte.

IX. Jean t Henri Grimaldy, Marquis de Courbons par érection du

mois de Mars 1646, né le 2y Juillet 1604, fut Mestre-de-Camp d'Infante

rie par brevet du y Juillet 1634: le Roi lui accorda en Décembre 1641 une

pension de 3000 livres. II avoit été fait Lieutenant-de-Roi de Monaco en

récompense de ses services & du Traité qu'il fit pour remettre le Prince de

Monaco son parent sous la protection de la France; il testa le 16 Septem

bre 1631, & mourut fort âgé. II avoit épousé Anne de Grasse, fille du

Comte du Bar , & de Claire Alagonia , par contrat du 30 Janvier 1625",

dont vinrent ; — 1. Honoré, qui suit; — 2. Pierre, Ecclésiastique; —

3. & 4. Scipion & Claude, Chevaliers de Malte; — j\ Arnaud, mort

en 1646; — ó.Hercule, dont on ne fait rien; — 7. Marie-Gaerielle,

mariée à François Lombart , Seigneur de Gourdons; .■— 8. & Marthe,

morte jeune.

X. Honore Grimaldy, II du nom , Marquis de Courbons, Baron de

Cagne, représenta au Roi qu'il avoit été obligé de vendre le Marquisat de

Courbons, & Sa Majesté, par Lettres du mois de Mars 1677, érigea It

Jîaronnie de Cagne en Marquisat; il épousa, par contrat du 17 Novembre

1646, Françoise Grimaldy , fille de Charles Gkimaldv, Seigneur de

Reguse, dont : — I. Charles, qui suit; — *. & 3. Pifrre, & autre

Charles, Chevaliers de Malte; — 4. Elzéar, Abbé de Clauson;— y. &

Lucrèce, mariée à Scipion de Villeneuve, Seigneur de Tournel-lès-Vences.

XI. Charles Grimaluy , Idu nom , Marquis de Cagne, testa le 9 Jura

1708; il avoit épousé, par contrat du 10 Novembre 1673 , Françoift

Covet, fille de Jean-Batijle Covet , Marquis de Marignanne & des Istes-d'ors,

dont : — 1. Honoré, qui fuit; — 2. 3. 4. & y. Charles, Gaspard,

N. . . & N.. . Grimaldy, Chevaliers de Malte ; — 6. Joseph - Marie,

Prieur de Noyer; — 7. autre Marthe, mariée le 17 Mars 1700 à Antoine-

François de Cays , Comte de Gilete,à Nice; — 8. Marthe-Marguerite-

Elisabeth, mariée le 12 Novembre 171 1 à Charles Olivari , Seigneur de

Campredon; — p. & Charlotte, mariée le 3 Décembre 1718 à Jean-

André de Vacher , Seigneur de Saint-Martin.

XII. Honore Grimaldy , III du nom, Marquis de Cagne , né en 167/,

Page du Roi en 1693 > épousa , par contrat du 13 Décembre 1700 , Mar

guerite-Rofaline de Villeneuve , fille de Pierre de Villeneuve , Marquis de Trans,

Comte deTourrettes , & de Françoise Bitaud, dont:— 1. Honoré , qui fuit;

— 2. Charles, Evêque de Rodez, & Abbé de la Grâce- Dieu, mort le

10 Mars 1770; — 3. autre Charles, Chef-d'Escadre des Armées nava

les, marié le j8 Avril 1746, avec Marle-Gémevieve dì Grimau?*,
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ïflúe de Claude , fils de Gaspard II , Auteur d'une branche rapportée

à la fin de cette généalogie; — 4. Elisabeth-Rosaline, femme de Louis

Commandaire , Seigneur de Taradau; -1— ;v& Marie -Marthe , mariée

avec Coinbert, Seigneur de Saint- Genniez.

■ XIII. Honoré Grimaldy, IV du nom, Marquis de Cagne, Colonel

& Chef de Brigade des Carabiniers , & mort en 1743 à l'armée d'Alle

magne à Spire. II avoit épousé , par contrat du 24 Janvier 1730 , Hélène-

Marianne d'Orcel , fille de barthelemi-JofephrïCOrcel , Seigneur de Plaisiau ,

& de Geneviève de Laurent, dont : — 1. Louis-Camille, tué à la bataille de»

Creveld en Allemagne en 1758 ; — 2. Sauveur-Gaspard, d'abord Che

valier de Malte, qui suit; — 3.. & Louis-André, né au château de Ca

gne , Diocèse de Vence , le 17 Décembre 17 <6, Abbé de Chambre-Fon

taine , sacré Evêque du Mans le j Juillet 1767, transféré à l'Evêché de

Noycm en î.777.

XIV. Sauveur-Gaspard Grimaldy a épousé en Août 1760 Jeanne;

de Marc de Panis , fille de N.. . de Pa\\is, & de N. • . de Fintimille des

Comtes de Marseille , dont : — I. Henri- , né en Septembre 1773 > "~*

2, & 3. & deux filles dont nous ignorons les noms de Baterne»

Troisième branche établie à Nice.

Vf. Jean-Antoine Grimaldy , troisième fils de Nicolas, II du nom,

tt de Charlotte de Villeneuve, épousa Andronille de Flotte, dont vint ;

VIL Clalde Grimaldy , qui se maria avec Claudine de Kairajse , fille du

Seigneur de Châteauneuf, dont : — 1. Gaspard, qui suit; — 2. Claude,

Chevalier de Malte , mort à Alger.

VIII. Gaspard Grimaldy , s'est marié avec Otlavie Doria Delecaqua,

dont :

IX. André Grimaldy , marié avec Btnoîtede Villars de Malhequi, dont;

■— 1. Marcel, qui fuit; — 2. Félix, Grand -Prieur de Saint - Gilles ,

mort à Malte; — y Charles-Louis, Maréchal de Camp, Commandant

à Saint-Omer , marié avec Catherine de Basta , sœur du Chevalier de Bajla-

Feld, Maréchal des Armées de l'Empereur , mort fans postérité; — 4. &

Henri , dont on ne fait rien.

. X. Marcêl Grimaldy a épousé Dorothée de Ferrera, & en a eu :

. XI. Honoré Grimaldy, tdu nom de sa branche, marié avec touife de

Trenquicr , dont: — 1. Xavier, qui suit; — 2. Ignace - Félix , Com

mandeur de Salières; — 3. & N. . . Grimaldy, Commandant de la Ville

de Bethune, marié avec la Marquise d'AJJïgnies.

XII. Xavier Grimaldy épousa Catherine de Ferrero , sa cousine, & en

eut : — 1. Joseph, qui suif; — 2. & Françoise , mariée à N. .. de la

Tour-Romoules , de la Ville d'Arles.

XIII. Joseph Grimaldy s'est marié avçc Confiance de LafcarisCastellari,

dont : — 1. Marcellin , qui fuit; — 2. Angele , Chevalier de Malte,

Officier dans le Régiment de Lyonnois ; — Louis, Chevalier de Malte,

Officier de Marine; — 4. André-Marie-Joachim , Ecclésiastique; — j,

6. & 7. Marle, Marie & Hélène, dont nous ignorons l'état.
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XIV. Marcellin Grimaldy a épousé Rose - Catherine deCapello , doní

bous ignorons la postérité.

Quatrième branche.

VIL Claude Grimaldy , fils aîné de Gaspard , & à'Hélène de Viannet

fa seconde femme, légataire par le testament de son pere le 2 Juin 1578,

épousa le 22 Avril 1610 Marguerite de Brenon, fille &Antoine , co - Sei

gneur d'Antibes , dont :

VIII. Gaspard Grimaldy, né le 7 Septembre i6i<5, se maria à Mo

naco le 20 Juillet 1640 avec Hippolyte deBrigati , dont : — 1. Jean-Henri,

qui suit; — 2. Pierre, Lieutenant-Colonel au Régiment de Navarre;

*— 3. & Blanche, mariée avec P. Antoine du Eruel, Seigneur delaGero-

tíere en Anjou , qui mourut à Gênes , où elle alla demander les sommes

qui font accordées aux demoiselles de Grimaldy d'Antibes.

IX. Jean-Henri Grimaldy, né le 2y Novembre 165T , testa le 26"

Juillet 1720, & avoit épousé le 13 Janvier 1605 Jeanne d'Isnard, dontí

— 1. Alexandre, qui suit; — 2. Marie-Genevibve, mariée à Charles,

Comte de Grimaldv, Chef d'Escadre; — 3.8c Marie-Christine.

X. Alexandre Grimaldy , né le 28 Novembre 1705, a épousé le

7 Août 1742 , Marianne d'Isnard } dont il a eu:

XI. Jean-Henri Grimaldy , né le 26 Juillet 1743 , Chanoine de

Rodez, Prieur Commendataire de Verines en Poitou, Vicaire-Général de

Blois, Député à rassemblée générale du Clergé en 177J : — 2.& une fille

nommée Marianne, morte jeune.

Branche cadette de la maison d'Antibes , issue de Claude , fils de

Gaspard , II du nom.

XIII. Charles - Grimaldy, troisième fils d'HcwoRÉ, III du n©m,

Chef d'Escadre des Armées navales, épousa le 18 Avril 1746 Marie-Ge-

nevieve de Grimaldy, fille de Jean-Henri, branche cadette de la maison

jd'Antires, duquel mariage vint :

XIV. Charles-Baltazard de Grimaldy , né le 29 Novembre 1747,

Enseigne de Vaisseaux & marié en 1773 avec Viâoire de Mine de Quinfon,

dont : -r- 1. Charles-Philippe-Auguste , né le 30 Mars 1775" ; — 2.

Henri 5 — 3. & Charlotte-Geneviève, née le 28 Décembre 1773.

Les armes de la maison de Grimaldy sont : fuselées d'argent & de gueules }

supports , deux moines ; devise , Deo juvante.

HUGUETi
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HuGUET .•famille noble & très- ancienne , dont une branche de ce

nom est encore établie à Hérisson. Dans le XIIIe siécle on voit N

Huguet, Secrétaire d'ARCHAMBAULT, VII du nom, marié à Alix de Bour

gogne , comme il est prouvé par les premiers titres du Chapitre de Héris

son fondé en 1221 par Archambault de Bourbon, VIII du nom.

Guillaume Huguet épousa en 1322 Béatrix Bêguas, sœur de Robert

Béguas, Chancelier de Louis , Duc de Bourbon , II du nom T & ce même

Guillaume Huguet fut aussi Chancelier du même Prince après son beau-

frere.

Dans le XVe siécle , la famille de Huguet , après avoir fait confirmer

son terrier le 6 Janvier 144-5) par Jacques de Chabannes, Chambellan du Duc

de Bourbon , se sépara en plusieurs branches , dont une vint s'établir près

d'Orléans , où elle acheta la terre de Sémonville & ensuite passa à Paris où

elle s'est fixée.

Ceux de ce nom y ont toujours rempli des places distinguées , tant dans

le militaire que dans le Parlement: le Comte Huguet de Sémonville,

Colonel de Cavalerie fur la fin du dernier siécle, étant Commandeur de

l'Ordre de Saint-Lazare & de celui de Saint-Louis , pour témoigner son zele

à cet Ordre respectable , eut la générosité de faire rebâtir à ses frais le château

<& l'Eglife magistrale de Boigni, qui en étoient le chef lieu, & qui tomboient

'en ruine par vétusté , les finances de l'Ordre ne permettant pas de les faire

reconstruire.

Ceux du nom de Huguet établis à Paris , font :

Mademoiselle Huguet de Sémonvillii, épouse du Comte de Saint-

Briffon, veuve en premières noces du Comte d'Estrades , & ancienne Dame

d'Atours de Mesdames de France.

Charles Huguet de Montaran , Chevalier, Conseiller du Roi en

tous ses Conseils , Secrétaire du Conseil Royal des Finances , marié à

Marguerite de Beaudins, dont il a :

Charles-Louis Huguet de Sémonville, Conseiller au Parlement.

De cette même maison est le Comte de Sémonville, ancien Lieutenant-

Colonel du Régiment de Conti, Major de Calais , Grand Bailli d'Epée pour le

Roi à Tournehin.

Les branches différentes de cette maison ont porté lesnoms d'HuGUET,

de Sémonville, de Montaran, du Hallier, de la Lande,

Saussaye , &c.

Ses alliances font avec les maisons de la Rochefoucault , de Êiron , de Be-

thune y Ancenis , de Choifeul-Beaupré, d''Estrades , de Maurepas , de Seguier ,/e

Rebours , Juigné, Fontenoy , Laval , Graves , Conjwanem,Loos, BuJJi- Rabutin , &c.

Les armes : écartelées au 1 & 4 £a\ur au cygne d'argent , au 2 <S* 3 dor t

tUl chêne de Jynople , englanté dor.

Tome XIII, Iii
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Jacquier : famille originaire de Bourgogne , étabfie au pays Messin

& Champagne fur la lin du XVIe siécle. Nicolas Jacquier étoit Com-

miflaire des Guerres dans la Province en ij8o; il épousa en 1 5 8 j Nicole

fValroquier , fille de Jean WaXroquier , Contrôleur des guerres. De ce mariage

il eut :

Claude Jacquier , chargé du foin des vivres dans la Province de Cham

pagne , qui fut fait Trésorier-Commissaire dans les trois Evêchés , &épouía

Anne Jiobillard, fille d'un Trésorier de France à Châlons en Champagne ,

dont pourenfans: — 1. François, qui fuit» — i. Jean Jacquier, Vi

dame de VitiLsMMSONS, terre qu'il acquit en 1650, assez considérable,

située en Brie , près Château-Thierry & Montmirail, grand'route de Châlons

en Champagne & Metz , laquelle terre avoit été possédée pendant quatre sié

cles par la maison de Confions ; fa dénomination est deVieilsmaifons-leFidame^

pour la distinguer d'une autre terre de Vieuxmaisons près la Ferté-Gaucher :

ce titre de Vidame ou de Vidamie lui fut donné par Isabellede Châlons , qui,

par son mariage avec Jeande Confions, transféra le Vidaméde Châlons furVieJf

maisons, dont le nom est aussi écrit Vieuxmaisons, Vielsmaisons & Vìeyjmai-

sons , suivant l'ancienne orthographe: ledit Jean Jacquier fut fait Con

seiller d'Etat par Lettres obtenues de Louis XIV à Fontainebleau le o No

vembre 1661 , dont il prêta ferment le lendemain entre Tes mains de M.

Seguier, Chancelier de France, & mourut en 166$; — 3. Marie Jacquier^

mariée à Nicolas de Morvilliers , Seigneur de Nuifement; — 4. & Anne,

mariée en 165"-; à Nicolas de Bijernom, Seigneur de Porte & de Chevanne»

François Jacquier » reçu Secrétaire du Roi en 164.3 , eut le Gouver

nement général des vivres & des armées, avant qu'ils fussent en régie; &

depuis Tannée 1650, temps où les Provinces en furent déchargées, il fut

placé à la tête de cette administration pour en être le chef fous se nom &

titre de Commissaire-Général des vivres , jusqu'à sa mort arrivée en 1684,

Des lettres du GrandCondé, du Cardinal Ma\arin, de MM. de Turenne, de

Luxembourg, des Ministres, à lui adressées & conservées dans la famille , sont

les preuves de Testime singulière qu'ils faisoíent de ses talens & de ses con-

noissances. M. de Turenne en faifort un si grand cas , & avoit tant de con

fiance en lui , que souvent il le chargeoitde commissions très-délicates & très-

ïmportantes : ce Général le faisoit même entrer au Conseil de guerre pour

avoir son avis fur les projets qui lui étoient proposés. En 1 6js , deux jours

après la mort du Maréchal Vicomte de Turenne , l'armée étant en proie à

la douleur, Jacquier vit faire quelques mouvemens à l'armée de Montecu-

culi pour s'emparer du poste de Wilstet, qui étoit le magasin de l'armée :

il courut en avertir les deux Généraux, pour leur dire qu'il étoit de toute

nécessité d'envoyer fur le champ deux ou trois brigades pour fortifier ce

poste qui en avoit grand besoin , puisqu'il n'y avoit plus que cent cinquante

hommes dedans; & en effet les brigades arrivèrent dans le même temps que

i'ennemi se présenta, & ce conseil fut le salut de l'armée, Voyez Us Mé
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moins de Saint Bilaire , tomel, & la Vie du Grand-Condé , tome IV. II avoit

épousé en 1648 Philippe de Châtillon , fille de N. . . de Chdtillon & de N. . .

de Clo\ier de Juvigny, d'une famille noble & ancienne de Champagne, la

quelle étoit nièce de Claude.de Châtillon, femme de Godet de Renneville,

Lieutenant-Général des Armées du Roi , tué en i6y2 au comèat de Cha

renton, dont : — 1. François Jacquier de Vieuxmaisons, II du nom,

reçu Conseiller au Parlement & Commissaire aux Requêtes du Palais en

j68o, mort en 1727, fans, enfans de Nicole de Jiocherau de Hauttevi'de son

épouse , sœur aînée de la Présidente de la Michodiere, mere de l'Intendant

de Lyon; — 2. Hugues-François Jacquiek de Bobigny, ancien Of

ficier de Dragons , reçu Chevalier de I'Ordre de Saint-Lazare en 1670 ,

mort en 1744, ^ans postérité de LouiJ'e-Robert de Septeuil, qu'il avoit épou

sée en 1730, fille de Pierre-Robert , Président de la Chambre des Comp

tes; —3. Philippe, qui fuit; — 4. & Marie -Antoinette, mariée le

à$ Juin 1680 à. Joseph d'Espinay Saint Luc, Marquis de Lignery , Gouver

neur & Lieuténant Général des Villes de Peronne, Montdidier & Roye ,

Maréchal des Camps & Armées, commandant la Maison du Roi, tué

à Nerwinde le 3 Août 165*3. est décédée laissant postérité. Voyez

Espinay-Saint-Luc.

Philippe Jacquier d'Hémêcourt épousa en 1698 Thérèse Hérinx, d'une

famille de Flandres , qui , en j 640 , donna un Evêque d'Ypres , & de la

quelle étoient Demoiselle Herinx, épouse du sieur Heliot , Conseiller de la

Cour des Aides, morte en odeur de sainteté, & sa sœur, Catherine-Antoi

nette Herinx , mere de MM. Mandat , l'un Maître des Requêtes, & l'autre

Maître des Comptes. II en eut: — 1. Philippe-Guillaume, qui fuit;

— 2. Marie Jacquier deFontenay, mariée en 1728 à Joseph de Sainte-

Marie d'Agneau, d'une famille noble & ancienne de Normandie, qui pos-

íedoit, il y a plus de deux cents cinquante ans, les charges de Lieutenans-

Généraux de la Basse-Normandie : de ce mariage font sortis deux enfans qui

ont été Pages du Roi, & une fille, N.... de Sainte-Marie dAgneau , mariée

au Comte de Fijsecla-Tude , Capitaine de Dragons; — 3. Elisabeth Jac

quier de Sully, mariée en 173 1 à Joseph de Laubanie, neveu du Lieu

tenant-Général de ce nom , célèbre au commencement de ce siécle par la

belle défense de Landau: leur fille unique a été mariée au Comte de Luiersac-

Savignac, d'une noblesse très-ancienne du Limohn;— 4. & une fille, morte

íâns avoir été mariée.

Philippe-GuillaumeJacquier, Vidame de Vielsmaifons , Seigneur de

Bobigny, Jouy , Ville-BIevin , Belle-Assise & autres terres qui font dans la

famille depuis cent quarante ans, reçu Conseiller au Parlement en 1732,

& Conseiller de Grand'Chambre honoraire en 1762, a épousé en 1736 Renée-

Louist-Madeleine Hatte, fille de René Hatte , Greffier-Secrétaire du Conseil

d'Etat-Privé , l'un des Fermiers -Généraux de Sa Majesté, & a recueilli

toutes les successions de ses pere & mere & oncle, en vertu d'une donation

entre-vifs faite en 1741 par Hugues-François Jacquier de Bobigny.

II n'étoit resté de son mariage qu'une fille unique , Anne-Françoise-

Cèl£Stb Jacquier de Vielsmaisons , morte à Paris le a Juin 1760, dans
-r • •
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la seizième année de son âge. Elle avoit épousé , le 14 Avril 176*0, Gul-

Sìndré-Marie-Joseph , Comte de Laval, fils aîné du Duc de Laval- Montmo

rency , Chef du nom & des armes de la maison de lavai, Lieutenant-Général

des Armées du Roi, & de Marie-Jacqueline- Hortense de Bullion de Fervaquts,

fille du Marquis de Fervaques , Lieutenant - Général des Armées du Roi,

Gouverneur du Maine , & Chevalier des Ordres de Sa Majesté. Extrait en

partie du Mercure de France du mais de Juillet 1760, second volume.

Les armes : écartelées au 1 & 4 d'argent , au chevron de gueules accompagné

en chef de deux merlettes de fable , O en pointe d'une tête de bélier de fable accolée

& clarinée d'or , qui est Jacquier ; au 2 & 3 d'aiur à trois moulinets d'or ,

qui est de Châtillon en Champagne.

JOVYAC : famille noble d'extraction , qui tire son nom de Fancien château

& Seigneurie de Jovyac en Vivarais. Cette ancienne Noblesse , depuis très-

long-temps, s'est distinguée par ses services militaires & ses alliances : c'est

sous ce nom qu'est connue aujourd'hui une branche de l'ancienne maison

c'Hilaire , dont plusieurs autres ont été répandues dans les Provinces de

Dauphiné , de Provence , de Languedoc , du Berry & de Poitou.

Un des aïeux de cette maison, Jean Hilaire, Damoiseau , épousa, le

2 Juillet 1 jjp , Rmdonné de Rivierre , sortie d'Arragon sous le nom de Flu-

viano, ancien en Provence & dans le Comté Venaiífin. II fut blessé le 1Z

Septembre 13J6 à la bataille de Poitiers; a transmis à ses descendans fa

valeur & son zele , dont ils n'ont cessé de donner des preuves dans tous les

temps, particulièrement sous le règne de François I", sous lequel un de

ses descendans fut tué au siège d'Yvoy à la tête d'une troupe de gens de

guerre qu'il avoit levés. En attendant qu'on puisse rassembler tous les pa-

Eiers nécessaires pour bien connoître les degrés succeflifs de chacune des

ranches de la maison dUilaire , on se borne à ce qui oeut concerner la

branche de Jovyac , depuis son Auteur immédiat jusqu'à ce jour.

Branche des Seigneurs de Jovyac.

I. Jacques d'Hilaire, fils de celui qui fut tué au siège d'Yvoy, Sei

gneur de Baigneux , co-Seigneur de Casteljau , Capitaine de cent Hommes

d'armes , Gouverneur pour le Roi de la Ville des Vans, au Diocèse d'Uzès,

nommé indistinctement, dans les ordres qu'il recevoit & dans divers actes,

le Capitaine Hilaire, le Capitaine d Hilaire & le Capitaine D Ilaire,

fut particulièrement estimé & très-souvent employé dans les guerres de

son temps par le Connétable de Montmorency , Gouverneur de Languedoc ,

ainsi que par les Commandans pour le Roi dans la même Province. Après

avoir servi avec distinction en Italie sous le Duc de Guise, & en Piémont

sous le Maréchal de Briffac , il se distingua d'une manière très-particuíiere,

lorsqu'il sut joindre, vers la mi-Novembre iyób, Honorât de Savoie, Mar

quis de Villars , au siège du Château de Saint-Jean-de-Gardonenque, dans

les Cévennes , dont les Protestans s'étoient emparés , & d'où ils faisoient

des courses dans le Pays : il y amena des Troupes à pied & à cheval , &
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contribua beaucoup à la réduction de cette Place, de même qu'à rétablir

le calme & la tranquillité dans les environs.

Ce fut fur le compte qu'en rendit le Marquis de Fillars , que le Gouver

nement de la Ville des Vans & de fes Forts lui fut donné. II continua

de commander dans cette Place fous le Maréchal de Damville , qui succéda

au Connétable, son pere, dans le Gouvernement de Languedoc; & lors

qu'en i$68 Jacques de Crujsol , dit Comte d'Acier, eut assemblé fous Alais

une armée de vingt-cinq mille hommes des Religionnaires de Dauphiné ,

de Provence & de Languedoc , qui répandirent la terreur dans tous ces Pays,

en pillant, brûlant, saccageant tout ce qui s'opposoit à leur passage ou

n'étoit pas de leur parti ( nommément les Villes de Pradelles en Vivarais ,

& de Langogne en Gévaudan ), le Capitaine d'Hilmre pourvut si bien à

la défense de la Ville & des Forts qui lui étoient confiés, qu'il les préserva

des malheurs qui les menaçoient , 8c ces Places devinrent l'afyle des mal

heureux fugitifs qui étoient restés fidèles à la Religion & au Roi.

On trouve à cette occasion une délibération de la Communauté de la

Ville des Vans qui accorde, à la réquisition du Capitaine d'Hilaire, les

fonds nécessaires pour la réparation des fortifications de la Ville, & pour le

Ísaiement & la subsistance des gens de guerre entretenus pour fa défense:

e Maréchal de Montmorency lui confia de même la garde & la défense des

Forts de Jalets , Naves , la Chassaigne, la Tour-du-Moulin & autres. On

conserve dans la famille les lettres qui lui donnent pouvoir, les unes de

fortifier ou démolir ces Places suivant les occurrences, & les autres de

faire la paix ou la guerre avec ses voisins , selon qu'il le jugeroit plus con-

.Venable au bien du service du Roi.

II sut auflì chargé dans plusieurs occasions de commander divers corps

de Troupes de Cavalerie & d'Infanterie pendant les troubles. 11 donnoit

des escortes & remplissoit toutes ses commissions avec autant d'exactitude

que d'intelligence ; & quoique dans la fuite des temps la Religion Protes

tante se fût glissée dans la Ville des Vans , & que même la plus grande

partie des habitans l'eût embrassée, le Capitaine d'Hilaire conserva ce

pendant toujours cette Place & les Forts voisins dans l'obéissance du Roi,

& les défendit jusqu'à la mort contre la fureur des Rebelles, qui ne purent

jamais s'en emparer. II avoit épousé, par contrat passé à Bagnols, devant

Ro^elli, Notaire, le ij" Juillet IJ5"9, Catherine de Nicolaï , fille de Jacques

de Nicolaï , Seigneur de Méas & en partie de Bagnols , & de Françoise

dJnce\une. De,ce mariage vinrent, entre autres enfans : — i. GédéoN

d'Hilaire , qui se maria le 20 Décembre 1 y<?4 avec Louise du Roure, cou

sine-germaine du Comte du Roure, & dont la postérité subsiste, nommé- ,

ment dans la personne de François d'Hilaire , Capitaine d_g Cavalerie ;

1— 2. & Jacques , qui suit.

II. Jacques d'Hilaire, I du nom de Jovyac, Chef de cette branche ,

Seigneur de Jovyac, Saint-Martin-le-Supérieur , Esplans & autres lieux,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi , Capitaine de cent Hommes

d'armes, Gouverneur des Ville & Château de Rochemaure, dans le Vivarais,
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sortit de la maison paternelle dès Tannée pour embrasser le parti des

armes, qu'il a suivi constamment & avec distinction sous les trois règnes de

Henri III, Hhnri IV & Louis XIII. II servit d'abord dans les Armées

de la Province du Languedoc, & passa peu de temps après dans celle de

Provence, où il s'attira tant de considération, que, malgré sa grande jeunesse,

îl obtint, le Mai i j88 , une commission pour lever une Compagnie de

cent Hommes d'armes , à la tête de laquelle il fut employé dans plulìeurs

expéditions militaires. Au mois de Décembre IJ< l, les Ligueurs s'étant

emparés de la Ville 8c du Château de Rochemaure, poste important par fa

situation sur le bord du Rhône, le sieur de Jovyac, qui étoit repassé en

Languedoc depuis peu , entreprit de faire le siège de cette Place avec le

peu de Troupes qu'il put ramener & rassembler à la hâte j & s'étant formé

une petite Armée de trois Compagnies de gens de pied avec une de Ca

valerie & quelque artillerie qu'il fit venir de Montelimar , il força les Li

gueurs d'abandonner la Place , qu'il remit fous l'obéissance du Roi , & dont

il fut aussi-tôt nommé Gouverneur, le 4 Février IJQ2.

Le Roi Henri IV faisoit beaucoup de cas du mérite de cet Officier,

& l'honoroit méme de ses lettres , dans lesquelles il lui témoignoit avec la

plus grande bonté combien il étoit satisfait de ses services. Une de ces

lettres particulièrement paroît devoir être consignée à la postérité , moins

çomme un monument glorieux pour le sieur de Jovyac & précieux aux

héritiers de son nom, que comme un nouveau témoignage des véritables

sentimens de respect & d'attachement que ce grand Roi a toujours conservés

pour la Religion Catholique depuis son abjuration.

Le sieur de Jovvac avoit aussi abjuré le Calvinisme en 1606 avec toute

fa famille. Comme la paix étoit solidement établie dans le Royaume, il

profita du loisir qu'elle laifloit aux Militaires pour composer quelques Ou

vrages (1) en faveur de l'Eglise qui venoit de le recevoir dans son sein ,

pour tâcher de diminuer & détruire , s'il étoit possible , les horreurs^des

guerres de Religion , objet des tendres foins de HtNRi IV. Ayant dédié

a ce grand Roi un de ses Ouvrages, qui fut imprimé in~S° à Lyon en 1608

fous le titre de Vheurçuse Conversion des Huguenots à la Foi Catholique , Sa

Majesté lui fit la grâce de lui répondre de fa propre main en ces termes:

« Mons de Jovyac, j'ai reçu tant de joie & de contentement de votre

y> conversion à l'Eglise Catholique , suivie de plusieurs autres personnes ,

33 & de ce que vous l'avez accompagnée de tant de belles œuvres que

» vous avet mises en lumière fur le même sujet , que je vous ai bien voulu

s» le témoigner , & par ce méme moyen vous remercier du Livre que vous

» m'en avez dédié , jugeant bien qu'il pourra apporter beaucoup de fruit ,

« tant à ceux qui désireront vous imiter en cette sainte & louable action ,

»> que pour les autres qui la voudront goûter : vous aurez en cela fait con-

(1) Un de ces Ouvrages fut envoyé par l'Auteur au Pape Paul V, qui lui fie expédier,

le 3 Avril 16 10, un Bref pour l'en remercier, & les Cardinaux qui composoient la Congré

gation de l'Inquiíîuon lui envoyèrent en même temps ua autre Bref.
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» noître que vous savez, selon les temps, âuífi-bien mettre la main à là

» plume qu'à l'épée , & moi je vous ferai voir aux occasions Taffection &

*» la reconnoissance que j'ai de vos mérites & services : fur ce, je prie Dieu,

» Mons de Jovyac , qu'il vous ait en fa sainte & cligne garde. Fait à Fon-

tainebleau le o Avril 1608. Signé Henri ; & plus bas, Lomenie ».

Les bons, fidèles &c agréables services du sieur de Jovyac font encore

rappelles par ce bon Prince dans un brevet qu'il fit expédier le 8 Février

16 10, par lequel il lui donna, pour rapprocher davantage de fa personne,

dit le Roi , la charge de Gentilhomme ordinaire de sa Chambre. On sait

que ces charges étoient alors tellement distinguées , que les personnes des

plus grandes maisons se faisoient honneur de les occuper* Le sieur de Jovyac

rêta serment pour cette charge le 12 du même mois. U ne fut pas moins

onoré des bontés du Roi Louis XIII, qui , par un brevet du 31 Août

1613, donna une pension de ijoo livres fur son épargne, en considé

ration des services rendus au feu Roi , & depuis à Sa Majesté , aux occasions

où il avoit été employé, & pour lui donner moyen de les continuer à Vavenir : ce

íbnt les expressions de ce brevet.

En effet, les travaux du sieur de Jovyac en saveur de la Religion ne

lui faisoient rien perdre de son activité & de son zele pour le service dû

Roi. Dès les premiers mouvemens que les Religionnaires firent en Vivarais

vers la fin de Tannée 1615), il mit tous ses foins & employa ses propres

deniers à fortifier la Ville de Rochemaure, où il commandoit pour le Roi,

y rassembla une garnison suffisante pour fa défense , & y soutint plusieurs

lièges, un entre autres où cette Place fut vivement attaquée; de forte que,

malgré tous les efforts des Rebelles, il la conserva fous fobéissance du Roi.

II avoit aussi fait fortifier, avec la permission de Sa Majesté & en vertu de

Lettres-patentes du 30 Septembre 1617, son château de Jovyac, autous

duquel il fit construire alors de hautes & fortes murailles , des fossés &

autres ouvrages de défense , avec une grosse & forte tour où Ton arrivoit

par un pont-levis , laquelle subsiste encore ^ & tant que les troubles du

Vivarais durèrent , il y entretint un nombre de Soldats pour conserver la

liberté des chemins le long du Rhône & la sûreté des bons Sujets du Roi

dans ce canton. Plusieurs Ordonnances & Commissions du Duc de Montmo

rency , Gouverneur pour le Roi , & du Duc de Ventadour , Lieutenant-Gé

néral en Languedoc, des 30 Janvier, 1" Février, 24 Septembre, 17 Oc

tobre 1 62 1 , l'autoriferent & lever des hommes de guerre , à les employer

aux besoins du Pays, & à percevoir un Péage fur le Rhône pour les répa

rations & la défense de Rochemaure.

Outre le Commandement de ces garnisons de Jovyac & de Rochemaure,

lé sieur df Jovyac fut encore chargé dans plusieurs circonstances de lever

& conduire des corps de Troupes aux armées du Roi ; il se trouva au siège

de Montpellier, que le Roi saifoit en personne, & y conduisit ses deux

fils, pour chacun desquels il leva une Compagnie d'Infanterie; & ce fut

durant ce siège que le Roi lui fit expédier, le j" Septembre l<$22, des pro

visions , par lesquelles Sa Majesté cédoit & abandonnoit au sieur de Jovyac,
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Gentilhommé ordinaire de sa Chambre, & Gouverneur de Rochemaure en

Vivarais, en considération de ses services, & meme pour le récompenser

des pertes par lui souffertes de la part des ennemis rebelles à Sa Majesté ,

plusieurs biens acquis & confisqués au profic du Roi par leur rébellion &

désobéissance. Ces provisions furent munies de Lettres-Patentes le iei Oc

tobre suivant.

Enfin, lorsque les troubles, qui furent appaisés quelque temps âpres,

se renouvellerent en 1625; lorsqu'en 1626 & «62b, les Religionnaires re

vinrent & s'emparèrent de Chomeyras, du Pouzin , de Saint Auban & des

Châteaux de Buïx dans le voilìnage de Rochemaure j & lorsqu'en 1629, le

Roi fit en personne le siège sle Privas , le sieur de Jovyac montra dans

toutes ces occasions Je méme zele pour le service du Roi, & assista Sa

Majesté de sa personne & de celle de les trois enfans, avec troupes & Com

pagnies autant que nul autre Gentilhomme du pays, suivant les propres

expressions d'une lettre que le sieur Phelypeaux dHerbaut , Secrétaire d'Etat ,

lui écrivit de la part du Roi.

Le sieur de Jovyac avoit épousé , par contrat passé au lieu de Colom

bier, devant AUjrac , Notaire de Rochemaure , le iy Septembre ijpi,

Cabrielle de Froment , fille de Jacques de Froment , Commandant pour le

Roi dans la Ville de Rochemaure, & de Blanche de Banne. De ce mariage

vinrent : — 1. Jacques d'Hilaire, II du nom de Jovyac, qui fuit;

■— 2. Gabriel d'Hilaire, Sieur de Saint - Martin , qui fut Lieutenant

de son pere dans le Gouvernement de Rochemaure: il commanda une Com

pagnie dans le Régiment de Puiserguiers en 1620 pendant les premiers

mouvemens de Privas; fut en 162 1 Capitaine d'une Compagnie de cent

hommesdans le Régiment du Marquis d'Ánnonai, servit en la méme qualité

sous son pere au siège de Montpellier en 1621 , & mourut en 1625 , d'une

maladie causée par les fatigues de la guerre; — 3. Maurice d'Hilaire,

pourvu le 8 Avril du Prieuré de Saint-Pierre-du-Fons ; — 4. & Blan

che d'Hilaire, morte avant 1616. On ignore la date précise dela mort du

sieur de Jovyac, qui signa plusieurs actes au mois de Novembre 163 1 , mais

qui ne vivoit plus en Novembre 1632; il avoit fait son testament le 20 Sep

tembre 1620 , devant S/mon Saulnier, Notaire Royal à Rochemaure.

Entre plusieurs legs pieux spécifiés dans ce testament , qui sont autant

de témoignages de fa solide piété & de la sincérité de sa conversion , il

avoit fondé à perpétuité le 17 Février 16 16 des prières annuelles dans

l'Eglise de Notre-Dame de Rochemaure , à l'occasion de la mort de Blan

che d'Hilaire, sa fille, qui y étoit inhumée; & après la mort de Ga

briel d'Hilaire , Sieur de Saint-Martin , son fils . qui y fut aussi inhumé ,

il fit bâtir dans la même Eglise une Chapelle de Sainte-Anne; & conjoin

tement avec son épouse , il érigea & fonda le 27 Novembre 1623 , par

acte passé devant Lach.au. , Notaire ,J un titre de Chapelain ou de Recteur de

cette Chapelle à sa nomination & à celle de ses descendans & héritiers :

il avoit de même érigé & doté, par acte du 24 Novembre 1622, le titre

de Recteur d'une Chapelle qu'il awit construite dans son château de Jovyacf

avec
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ívec la permission de l'Evêque de Viviers, Jean del'Hotel, qui Tavoît bé

nite, peu de temps avant de mourir, fous l'invocation de Saint Hilaire,

Evêque de Poitiers , que des indications & mémoires de famille ont fait

présumer de la même maison d'HiLAiRE. Cette érection , après avoir été

consentie par le Prieur & parle Curé de Rochemaure le Ier Octobre 1625,

fut confirmée &í ratifiée par le nouvel Evêque de Viviers, Louis de la

heaume de Siqe , le 1 1 Août 1 627.

II semble que le sieur de Jovyac a peint lui-même son caractère, son amour

pour le bien & la fermeté de son ame , en ajoutant à son ancienne devise

celle que plusieurs circonstances donnent lieu de croire lui avoir été indi

quée & donnée par Henri IV. Cette devise qu'on trouve écrite dans tous

ses papiers domestiques , est : Fais bien , & laisses dire.

III. Jacques II d'Hilaire de Jovyac , Seigneur de Jovyac, Sarnt-

Martin-le-Supérieur & Efplans, Gentilhomme ordinaire de la Chambre du

Roi, Capitaine de cent hommes d'armes , épousa , 1°. par contrat passé au

château de Saint -Victor le 4 Septembre 1620, devant Isaac de Villars ,

Notaire Royal de Saint-Ambroix , Jacquette de Cajlillon , fille de Pierre de

Cajìillon . Baron de Saint-Victor de Malcapt^ & de Françoise de Tkesan de Pujols,

dont il n'eut que' deux filles qui furent Religieuses Ursulines à Montelimar;

& 2°. Marguerite de Toulon , fille de feu Hercule de Toulon , Seigneur de la

Laupie, & de Louijede Moreton de Chabrillant : elle avoit pour frères Louis

de Toulon, Seigneur de la Laupie, Jacques & François de Toulon, & pour

cousin Jacques de Moreton, Seigneur de Chabrillant, lesquels assistèrent &

signèrent tous au contrat de mariage qui fut reçu au château de la Laupie

par David Borel , Notaire Royal & Delphinal , le 28 Novembre 1628. La

maison de Toulon, ancienne & illustre Noblesse du Dauphiné, a donné à

l'Ordre de Malte un Grand-Maître dans Didier de Toulon de Sainte-Jaille 9

le 12 Novembre r yay.

Jacques de Jovyac, II du nom, commanda une Compagnie dans le

Régiment du Comte de la Voulte en 1620, pendant les premiers mouve-

mens de Privas. On a déjà vu qu'il se trouva en 1622 au siège de Mont

pellier à la tête d'une Compagnie que son pere avoit levée pour lui. En

1627, il fut Capitaine d'une autre Compagnie au Régiment de Lussan ,

pour la levée de laquelle le Duc de Montmorency lui fit payer 600 livres

par Ordonnance du 1 y Décembre de la même année Le Comte de Tournont

Grand-Bailli du Vivarais , lui annonça le 18 Avril 1628 la convocation de

la Noblesse du pays pour le service du Roi , & l'avertit dè se tenir prêt à

le joindre au premier ordre , avec ses bons chevaux & armes.

Pendant les troubles du Languedoc en 16*32, il mit une garnison à Jo

vyac, par ordre du Duc de Ventadour , Lieutenant-Général de cette Pro

vince , qui le chargea de veiller à la conservation de son château , poste

important pour la sûreté de la rive droite du Rhône'& du grand chemin , ainsi

que parle voisinage des gorges de montagnes qui l'environnent, & par

fa situation éloignée des Villes. En 1637 il courut généreusement avec la

principale Noblesse du Languedoc à Leucate, d'où les Espagnols surent

chassés , & v donna les preuves ordinaires de son affection au service du,

. Tome XIII. Kkk
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Roi : ce sont les propres expressions du Maréchal de Schomberg , qui l'avoît

déjà invité le 3 Juillet 1636 à se rendre auprès de lui à Beziers avec

ses équipages , pour s'opposer aux entreprises que les Espagnols menaçoient

alors de faire dans la Province, & qui l'invita de même le j8 Juin 1638

de s'y rendre encore pour prévenir les desseins de l'ennemi :il servit auili

en ióîq & 1640 avec l'arriere-ban du pays , que le Roi avoit convoqué}

& M. de Machaut , Intendant de Languedoc , l'invita par écrit le 24 Août

1 641 , de la part du Prince de Condé , de se rendre au commencement de Sep

tembre pour une action importante & glorieuse à Pézénas où ce Prince

étoit alors.

Jacques de Jovvac, II du nom, testa le 21 Août 164P, & mourut

peu de temps après; fa veuve ne fit son testament que le 31 Mars 1662,

devant la Combe , Notaire Royal de Rochemaure. On y voit que de leur ma

riage naquirent: — l. François d'Hilaire de Jovyac , nommé d'abord

le lieur d'Esplans , qui fuit ; — 2. Louis , Sieur du Teil , marié le 2 Juillet

1672 avec Anne de Randon, dont la postérité subGste au Teil en Vivarais

& en Berry; — 3. Louis-Hercule , Sieur de Saint-Martin, qui testa le

31 Mai i£>y3 , étant fur son départ pour le service du Roi : il servit en

Italie à la tête de sa Compagnie dans Valence , au mois de Mai 16/7; fit

à Rochemaure le 17 Juin 1701 un second testament , par lequel il institua

légataire universel son frère aîné François , Seigneur de Jovyac, & après

lui , Jacqufs, Sieur d'Efplans, fils dece frère; fit des legs particuliers à

Louis , Sieur du Teil , son 2e frère, ainfi qu'à Louis, Sieur d'Arras, second

fils de son frère aîné ; — 4. Jacques , Sieur de Peyrolles , mort jeune ; — /.

Jean de Jovyac, Sieur des Faisses, qui testa le 6 Juillet 1667 devant

la Combe, Notaire de Rochemaure, & mourut peu de temps après; — 6,

& Alexandre de Jovyac, mentionné dans le testament de son frère,

Sieur des Faisses , qui fut Cornette dans la Compagnie du Baron de Poet

au Régiment de Buzenval, par brevet du 15* Février 1674, & fut tué dans

le mois d'Octobre de la même année au camp devant Roze.

IV. François d'Hilaire de Jovyac, Seigneur de Jovyac , Esplans ,

Saint-Martin - le -Soubeyran, Peyrolles , co-Seigneur d'Arras, épousa, par

contrat passé à Annonay le 7 Septembre 165*2, devant Guerin, Notaire

Royal audit Annonay , Louise de Sauçea , fille de François de Sau\ea , co-

Seigneur d'Arras, ancien Maître des Requêtes de la Reine Marguerite,

& de Jeanne Guyonde Gex de Pampelonne. De ce mariage vinrent: — I.

Jacques, Seigneur d'Efplans , qui fuit; — 2. Louis , nommé successive

ment le Chevalier d'Arras, & le Chevalier de Jovyac, qui sut Cornette

de la Compagnie de Badans au second Régiment de Dragons de Langue

doc le 24 Novembre 1688, Lieutenant de la même Compagnie le 16 Jan

vier i6co, Major du Régiment de Jovyac le 14 Avril i6p,<,& employé

par le Comte de Broglie, Commandant en chef en Languedoc, à poursuivre

avec un corps de troupes les Camisards fur l'Ardêche : dans cette poursuite

qu'il faisoit avec beaucoup de chaleur & de succès, il fut attaqué d'une

pleurésie dont il mourut à Vallon le 16 Juillet 1702 ; — 3. Jacques-

François de Jovyac, Sieur de Saint-Martin , Lieutenant de Cavalerie,
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trié au siège de Courtraî en 1583 , ayant l'agrément d'une Compagnie de

Cavalerie; — 4. Alexandre, d'abord Cadet dans la Compagnie des Ca

dets Gentilshommes , créée en 1682, puis Cornette, ensuite Lieutenant

dans le Régiment de Margon. II servit d'abord en Italie, ne vivoit plus en

1701 ; plusieurs indices donnent lieu de croire qu'il fut tué au siège de Roze

en 1693; — y. Marie-Anne, mariée à Noble René du Solier , qui servit dans

îe Régiment de Jovyac, où il fut Lieutenant de la Colonnelle , & dont

Tarriere petit- fils, Joachim - Scipion du Solier, étoit en 1772 Lieutenant

au Régiment Provincial d'Anduze; — 6. & Ánne-Thérese , Religieuse

de la Visitation de Sainte Marie de Montelimar.

François, Seigneur de Jovyac, pere des enfans ci-deflùs nommés, dé

nombra en 1672 , devant les Commissaires députés par le Roi pour la con

fection du papier terrier & la réception des aveux & dénombremens en

Languedoc, i°. la Paroisse de Saint-Martin-le-Soubcyran, dans laquelle 3

étoit le seul Seigneur du Mandement d'EspIans , mouvant en fief, foi &

hommage de Sa Majesté , avec haute , moyenne & basse Justice ; 2°. la co-

Seigneurie d'Arras , par moitié avec le Sieur de Tournon , mouvante en plein

fief, foi & hommage de Sa Majesté, avec la maison noble, les droits de

lods & autres; 30. h Seigneurie de Jovyac, tenue en fief franc & noble,

avec des rentes directes & autres droits & biens nobles dans la Baronnie

de Rochemaure ; 40. le domaine de Peyrolles , mouvant en arriere-fief des

Seigneurs Comtes a"Aper; j°. plusieurs revenus & droits seigneuriaux dans'

les Mandemens de Barry & de Baix , étant du Domaine du Roi. En 1679,

il prêta foi & hommage & serment de fidélité pour les mêmes biens &

droits à Viviers le 27 Août, entre les mains du Commiflàire député par

le Bureau des Finances de Montpellier, & le 6 Novembre suivant a la Cour

des Comptes, Aides & Finances du Languedoc ; i! dénombra de même ,

en exécution de la Déclaration du Roi du mois d'Avril 1681 , ses deux

Iílons de Jovyac & autres Iflons de Rochemaure , avec le Crément de

Port-la-Peyre, & fut confirmé dans leur possession moyennant l'hommage.

Son testament olographe est daté du 6 Décembre 1707 : on y voit qu'il

n'avoit plus alors que deux enfans , son fils aîné & fa fille , veuve du sieur

du Solier. II mourut le 12 Mars 1708. Son épouse avoit fait aussi des le 13

Novembre 1668 , un testament olographe , dans lequel elle faisoit des legs

particuliers à chacun de ses enfans, & instituoit son mari son légataire

universel.

V. Jacques III d'Hilaire de Jovyac, Marquis de Jovyac , Seigneur

d'Efplans, Saint-Martin-le-Soubeyran , Peyrolles, le Teil & autres lieux,

Colonel d'Infanterie , Commandant pour le Roi au pays de Vivarais , fit

ses premières armes en 1667 en qualité de Cornette dans la Mestre-de-

Camp de Pracontal, fous les yeux du Marquisat Pracontal, dont il étoit

allié; íl fut ensuite Lieutenant dans Bertillac en 1684, Major du Régi

ment de Vogué Infanterie en 1683, L; eutenant-Colonel du même Régi

ment en ï6py, & Colonel du Régiment d'Infanterie de son nom au mois

de Mars 1696. Le Régiment de Jovyac fut employé en Italie la même

année i6q6, & après la levée- du siège de Valence, il reprit le chemin die

Kkk a
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la Savoie, où il s'arrêta quelque temps, & où. son Colonel s'attira tant de

considération, que la Ville de Chamberry retentit plusieurs jours & même

après son départ du cri de joie, vive.Savoie & Jovyac. Le Marquis de

JovïACnese distingua pas moins à la tête de son Régiment la campagne

suivante en Catalogne sous les ordres du Duc de Vendôme, qui l'honora

d'une estime particulière; il fut également estimé parle Maréchal Duc de

Noailles, qui, le présentant au Roi Louis XIV, rendit de lui les témoignages

les plus avantageux. Lorsque le Régiment de Jovyac fut licencié avec plu

sieurs autres à la paix de Rifvick , le Marquis de Jovyac fut chargé de

Finspection des troupes anciennes & nouvelles, qu'on fut obligé de rassem

bler en Vivaraisà l'occasion des troubles excités par les Camisards; il com

manda ensuite toutes celles qu'on employa contre eux dans le bas Vi

varais fur l'Ardêche , le Chasserac & le Rhône , dont on lui avoit confié la

garde, avec ordre aux Officiers & troupes du Roi, aux Maires, Consuls

& Habitans des Communautés de lui obéir , comme on le voit par les

différentes commissions qu'il reçut en Septembre 1710 & Mars 1718; on

le voit aussi dans les ordres que le feu Roi Louis XV lui adressa le 6

Mars ij2 1 , & par lesquels Sa Majesté, de l'avis de M. le Duc d'Orléans,

Régent du Royaume, commit , ordonna & établit le Marquis de Jovyac,,

Colonel d'Infanterie, pour, en l'absence & sous l'autorité de son Gouver

neur & Lieutenant Général ou Commandant en chef en Languedoc, com

mander dans le Pays du Vivarais , tant aux Habitans qu'aux gens de

guerre, leur ordonner ce qu'ils auroient à faire pour le service du Roi. Le

même ordre mandoit aux Magistrats & Habitans de le reconnoître en qua

lité de Commandant. Le 6 Septembre de la même année, le Ministre de

la Guerre lui écrivit aussi de la part du Due du Maine, Gouverneur du

Languedoc , pour lui recommander particulièrement la garde du Rhône.

Le Marquis de Jovyac commandoit encore en Vivarais pendant la peste

ide 1723, lorsque la mort vint anéantir l'espérance des grâces bien méri

tées «qui lui étoient annoncées de toutes parts, & terminer une carrière

de cinquante-six ans dé services non interrompus & honorés des éloges les

Îlus glorieux. Ces éloges sont consignés dans une multitude de lettres du

>uc du Maine, Gouverneur du Languedoc, des Maréchaux de Broglie , de

Montrevtl, de Villars,de Benvkk, de Roquelaure , qui ont successivement com

mandé en chef dans cette Province; du Maréchal de Medavy , du Comte

de Grignan, Commandant en chef en Dauphiné & en Provence, du Car

dinal Gualterio , Vice-Légat d'Avignon ; de M. de Bafville , Intendant de Lan

guedoc, & d'un grand nombre de personnes de distinction de la Cour qu'il

seroit trop long de nommer, mais dont les lettres sont conservées, comme

autant de témoignages de son mérite.

Le Marquis de Jovyac avoit tenu les Etats du Pays de Vivarais dans

le mois de Février 1702 , comme ayant été député pour l'Ordre de la No

blesse du Pays à l'assemblée précédente des Etats du Languedoc. Confor

mément aux réglemens de cette assemblée, il avoit remis au Greffe des

ÌLtats Généraux ses preuves de noblesse , & les pieces justificatives de pro

priété des fiefs qu'il avoit dans la Province. Les Comjnissaires nonomés ,
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suivant l 'usage , pour examiner ses titres, les ayant trouvés appuyés de

preuves authentiques , comme pactes de mariagej transactions & testamens,

qui prouvoient son ancienne noblesse , en avoient fait le rapport & donné

leur avis à rassemblée , qui, s'y co'nformam , avoit reçu le Marquis de

Jovi'AC.

Du mariage qu'il avoit contracté le y Février 1687 avec Demoiselle

Françoise lagnkl, il eut : — 1. Jacques d'Hilaire, Marquis de Jovyac,

qui fuit; — 2. Françoise de Jovyac, mariée en 1708 à Jean de Fages,

Seigneur de Rochemaure & de Cheylard; — 3. Jeanne Madeleine, ma

riée en 1712 à Louis de Chajsaud, Seigneur de Fabreges; — 4. Susanne ,

mariée en 1722 à Claude de Fayon , Seigneur du Clap; —- y. & JLouise-

Benigne, Religieuse en 1710 au Couvent de Sainte-Marie de Montelimar.

VI. Jacques IV d'Hilaire de Jovyac, Chevalier, Marquis de Jo

vyac, Seigneur de Mêlas, ancienne Vicomté, le Teil, Esplans & autres lieux,

fut dans la première jeunesse Lieutenant au Régiment de Dragons de Ro-

chepierre , & accompagna son pere pour l'aider dans les fonctions de son

commandement ; étant resté fils unique en 1723, on le sollicita bientôt de

se marier, & il épousa , par contrat passé à Montelimar le 25 Janvier 1725 ,

devant Cojìadeau&c Cornette, Notaires, Demoiselle Jeaune-Françoife-Josephs

Mortton de Chabrillant , fille d'Antoine de Moreton, Chevalier, Marquis de

Chabrillant , Lieutenant de Roi en Dauphiné, & d'Antoinette de Grojlée de

Virivïlle. Le Marquis de Jovyac fut assisté & transigea du consentement de

Jacques de Toulon de Sainte - J'aille , Capitaine de Cavalerie, Chevalier de

Saint-Louis , & Procureur à cet effet de la Marquise de Jovyac , sa mere.

Si son mariage , qui le xetint d'abord dans le sein de sa famille, ne lui per

mit pas de suivre la route usitée de l'état militaire, dans laquelle il étoit

entré, il ne lui fit pas abandonner cet état, auquel il a toujours été dé

voué , & ne l'empêcha pas de donner dans toutes les occasions des preuves

utiles de son zele pour le service du Roi: les Commandans en chef dans

la Province de Languedoc lui ont successivement confié le commandement

des Villes de son canton, où il a souvent donné ses ordres aux Maires &

Consols , & a assemblé chez lui les Officiers postés dans son district & les

Gentilshommes de son voisinage , pour conférer avec eux & concerter les

mesures à prendre dans les circonstances critiques : il s'est même porté en

personne dans les lieux où des mouvemens dangereux commençoient à

s'élever, comme il est prouvé par les ordres qu'il a reçus & donnés, pat

les commissions & lettres des Commandans de la Province , & par une lettre

qui lui a été écrite de la part du Roi en 1746.

Les enfans sortis de son mariage sont : — 1. Jean-Antoine, Comte

de Jovyac, qui fuit; — 2. Alexandre-François, nommé le Vicomte

de Jovyac, d'abord Sous- Lieutenant au Régiment de Flandres, autre

fois Belzunce, le 24 Avril 1753 ; ensuite Capitaine au même Régiment, &

Chevalier de Saint - Louis en 1778 , a fait toute la derniere guerre avec

distinction , a été blessé à la bataille de Lutzelberg , & au siège de

Caflel; — 3. Jacques, appellé le Chevalier de Jovyac, aussi Capitaine

au même Régiment 3 qui a servi dans la dernjere guerre. IÌ est entré danjj
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ce Régiment le i" Mars lj$6 en qualité de Lieutenant; le 14 Octobre

1761 , il en a été fait Capitaine, & a reçu la Croix de Saint-Louis en 178 1 ;

.— 4. Marguerite, dite Mademoiselle de Jovyac; — j. Jeanne-Made

leine, dite Mademoiselle de Sainte-Jaille ; — 6. Françoise, dite

Mademoiselle de Saint-Victor; — 7. & Susanne , Religieuse en 1747

à la Visitation de Montelimar.

Le Marquis de Jovyac a joint en 1757 le nom de Toulon au sien, en

conséquence du testament de Mesfire Jacques de Toulon, ancien Capitaine de

Cavalerie, reçu par Blau, Notaire Royal à Montelimar le y Septembre

ii7y6. Le testateur, qui est mort le 11 Février 1757 sans postérité de son

mariage avec Jeanne de Marsanne de Saint-Genis , y institue héritiers univer

sels Jacques d'Hilaire, Seigneur Marquis de Jovyac, & , à son désaut,

les siens , à la charge par ledit Seigneur de Jovyac , ses héritiers & succes

seurs , de porter le nom & accoler les armes de Toulon. On a vu que la

bisaïeule du Marquis de Jovyac étoit de cette ancienne & illustre maison.

VII. Jean - Antoine d'Hilaire de Jovyac de Toulon , qualifié

Comte de Jovyac , Cornette au Régiment de Cavalerie du Marquis de

Chabrillant , son oncle maternel , le 12 Mai 1746; Capitaine au Régiment

àe Dragons d'Egmont , aujourd'hui Monsieur, frère du Roi, le 1 4 Juillet

a73"i ; Colonel au Corps des Grenadiers de France le 1" Décembre 1762;

Chevalier de Saint-Louis le 20 Mars 1765; à la réforme des Grenadiers de

France, Colonel du Régiment Provincial d'Anduze le 4 Août 177 1 ; à la ré

forme de ce Régiment, Colonel en second du Régiment de Lyonnois Infan

terie le 8 Avril 1776 ; Colonel en premier du Régiment Provincial d'Artillerie

de la Fere le 1" Juin 1778 ; Brigadier des Armées du Roi en Mars 1780,3c

Colonel du Régiment des Grenadiers Royaux de Lyonnois le 1 3 Mai de

la même année. II a épousé le 14 Mars 1769, par contrat pafle à Pont-

à-Mouflon devant Aubry , Notaire Royal, Demoiselle Pierre - Marguerite,

née Comtesse de Raugrave, fille de Philippe - Bernard- Charles -Théodore ,

Comte de Raugrave, Lieutenant - Général des Armées du Roi, d'une des

plus illustres maisons d'Allemagne , descendante de la maison Palatine , 8c

de Barbe- Gabrielle de Gouberveau. De ce mariage sont istus : — I. Hya-

Cynthe d'Hilaire de Jovyac de Toulon, né à Lyon le 6 Avril 177s;

— 2. & Barbe-Gabrielle d'Hilaire de Jovyac de Toulon, née \

Lyon le 4 Décembre 1772.

Les armes : écarteL'es aux premier & quatrième quartiers: d'azur au lévrier cou

rant d'argent , surmonté d'une tour de même , qui eft DE Jovyac ; au deuxième &

troisième de synople au cygne d'argent , membré d'or , qui efi de TouLONt
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L.

IiABOULAYE (DE): famille noble qui tire son origine de Bretagne,

& est établie en BoTirbonnois depuis environ deux cents ans. Elle est dis

tinguée par son ancienneté & les services qu'elle a rendus à l'Etat, les

dignités qu'elle a possédées & les belles alliances qu'elle a contractées , par

titres, contrats de mariage, procès-verbaux, lettres d'Etat , de maintenue,

& autres lettres accordées par les Rois en l'an 1 301. Elle remonte à Pierre-

Hercule , le premier connu, qui fuit.

I. Pierre-Hercule, Sire de Laeoulave, Chevalier , Chambellan du

Duc de Bretagne , marié à Mobile de Rivailon de Coëtquen , Dame de Dinan,

dont est issu :

II. Jean-Alain , I du nom, Sire de Laboulaye, dénommé Chambrier

du Duc de Bretagne , qui épousa , par acte du 2 Mai 130 1 , Silvie du Cambon,

fille de Godefroy du Cambon , Sire de Coiflin , qui eut pour fils :

III. Charles- Artus , Sire de Laboulaye, Lieutenant des Gen

darmes de Melun , & Trésorier des Chartes du Duc de Bretagne, qui se

maria avec Pétronille d'Efpinay, fille de Charks-Hercule d'Esp'nay & d'AUote

de Malvin, par acte du n Janvier 134-2, dont il eut pour fils:

IV. Juilen, Sire de Laboulaye, Chambellan du Duc de Bretagne, 8c

Trésorier de ses Chartes , qui avoit épousé , par contrat du 2 Février 1 374. ,

Mobile du Chatellier, fille de Noble Homme Robert du Chatellier ; duquel

mariage est issu :

V. Pierre, Sire de Laboulaye, Chevalier, Chambellan du Duc de

Bretagne, qui se maria, par acte du 4 Mai 1419, à Peronne de Villiers ,

fille de Haut & Puissant Seigneur Pierre de Milliers , Ecuyer , Sire de l'Iíle-

Adam , & de Puissante Dame de Châtillon , dont est issu :

VI. Jacques -Alain de Laboulaye, Capitaine de cent Hommes

d'armes du Régiment de Mouchy, se maria, par acte du 6 Janvier I4JQ,

avec Marie-Hélcne de Kermele , fille d'Armand de Kèrmele & de Karoyrais ,

& de Charlotte de Coëtiry ,* duquel mariage sont issus: — 1. Charles-

François, qui fuit; — 2. Benjamin ; — 3. & Antoinette de Laboulaye.

VII. Charles -François, Sire de Laboulaye. Chevalier, épousa,

par acte du 6 Mai iyoo, Isabelle de Saint-Chaumont , fille de Noble Homme

Antoine de Saint-Chaumont & d''Antoinette de Saint-Juillin , dont est issu :

VIII. Jacques de Laboulaye, Chevalier , Seigneur dudit lieu & de

Jarrier, Capitaine de cinquante Hommes d'armes des Ordonnances du Roi,

qui fut blessé à la bataille de Montcontour, & épousa, par acte du 24

Janvier 1 Ç43 , Françoise de Bonnevie, autorisée par Claire dUArdes , sa mere,

veuve de Gabriel de Bonnevie , Ecuyer. De ce mariage est issu:

IX. Nicolas de Laboulaye , Chevalier, Seigneur de Jarrier, Gou

verneur du Comté de Lauraguais , & présenté à la Reine Catherine de

ÏVIédicis au mois de Janvier ic8i. II fut nommé à ce Gouvernement par

lettres & provisions du Roi , portant en outre 4000 livres de pension , du

X" Mai IJ84. II avoit épousé, par acte du 19 Janvier 1570, Marie du

Tome XIIL ' § LU
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tlarlay , fille de Robert du Haday, Seigneur de Sansy , & de Jacqu?line de

Morvilliers. II est parlé de ce mariage dans Moréri, au mot Harlay. II en

est sorti :

X. Jacques de Laboulaye, Chevalier, Seigneur de None, Maréchal

des Camps & Armées du Roi, Gouverneur & Commandant du Duché de

Montpensier , Ville & Château d'Aigueperse , Capitaine d'une Compagnie

de cent Chevaux-Légers, & Chevalier de l'Ordre du Roi, qui obtint, le

20 Décembre 1604, Par brevet ligné du Roi, l'entrée de la Chambre &

des Carrosses de Sa Majesté : l'enquéte & les preuves furent faites suivant

le procès-verbal des Sieurs Brulau & Rusé, Conseillers d'Etat, en date du

3 Mars 1604, & il obtint du Roi 4000 livres de pension par brevet du

2. Mai 1620. II avoit épousé, par acte du 24 Janvier 1598, Madeleine de

Marillac, fille de Charles de Marillac , Ecuyer, Conseiller, Maître d'Hôtel

du Roi , & de Noble Dame Marie de Chalvon. Voyez le P. Anselme , tome VI,

sage De ce mariage vinrent: — 1. Charles, Chevalier, Seigneur

de Mont-George , Maréchal des Camps & Armées du Roi , marié avec

Madeleine de la Souche, mort fans postérité; — 2. Charles-François ,

qui fuit ; — 3. Valence, mariée à Gilbert Audleu ; — 4. & Jeanne,

mariée à Messire de Roufsillac.

XI. Charles-François de Laboulaye, Chevalier, Seigneur de Ré-

liac, Enseigne au Régiment des Gardes, obtint, par Lettres-patentes du

mois d'Avril 1668, maintenue de fa noblesse & confirmation de l'entrée de

la Chambre & des Carrosses du Roi. II avoit épousé, par acte du 3 Jan

vier 165*4, Chrijìine de la Croix , fille de Claude de la Croix, Ecuyer, Ca

pitaine au Régiment de Morvilliers, dont: — 1. François, qui fuit; —

2. Antoine, mort fans postérité; — 3. & Marguerite, mariée ìChrif'

tophe de Sadon, Ecuyer, morte aussi fans postérité.

XII. François de Laboulaye, Chevalier, Seigneur de Bierre, com-

Îiarut au ban du Bourbonnois , suivant le bordereau du Ier Avril 1692;

ervit en qualité de Lieutenant au Régiment de Piémont , Infanterie. II

avoit épousé, par acte du 21 Octobre 1688, Marie de Saint-Juillen , fille

de feu Gabriel de Saint-Juillen , Ecuyer, Seigneur de la Chassaigne, & de

Marie de Rochefort, dont sont issus: — 1. Gilbert, qui fuit; — 2. Ni

colas, marié à Demoiselle Dubuiffòn de Chaumardy , fille d''Alexandre de

Chaumardy, & de Dominique de Bau, dont postérité dans la personne d'Alw-

broise de Laboulaye , Lieutenant au Régiment de Béarn, Infanterie,

& petit-fils de Nicolas.

XIII. Gilbert de Laboulaye a été Lieutenant au Régiment de Brie,

Infanterie, suivant son brevet du 18 Juillet 1701. U a épousé, par acte

du 6 Janvier 1737, Marguerite Paurcine de Vernoy , fille de Messire Louis de

Vernoy , Ecuyer, & de Demoiselle Gilberte Lucron. De ce mariage sont issu*:

<— 1. Charlfs-Joscph-Nicolas, qui suit; — 2. Marir-Anne, mariée

en 17ÇP à Sébastien de Sauvigny de Blot , dont postérité ; — 3. Madeleine,.

qui vit sans alliance; — 4 & Marie de Laboulaye, mariée le 1" Mai

1774 à Messire Etienne, Vicomte d'UJbn, Chevalier , Seigneur deBrogthet»

dont postérité. Voye% Usson,
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■ XIV. Charles- Joseph -Nicolas de Laboulaye , Chevalier, Sei

gneur de Bierre & de Marsilhc, retiré en 1775" avec commission de Capi

taine du Régiment de Guienne, entré la même année aux Chevaux-Légers,

où il sert encore , a épousé , le 20 Février 1770 , par acte reçu par Fran

çois , Notaire, Jeanne -Geneviève- Françoise le'lurcq, fille de feu Jacques le

Tureq, Chevalier, & de Noble Peronne- Françoise le Mahieu, autorisée par

François U Mahieu, Chevalier, son oncle, dont sont issus : — r. Pierre-

Gharlbs, né à Calais, Diocèse de Boulogne, le 1" Août 1771 , excor-

poré dudit Diocèse le 20 Novembre 1780, incorporé dans celui d'Autun

les mêmes mois & an , & tonsuré le y Décembre'de ladite année; —- 2.

Pierre-Paul-Remi-Séraphin, né le 1 1 Novembre 1773 ; — ï> Hugues-

Jacques-Marcien , né le 17 Février 1775; — 4. Pierre-Charles-

Marie, né le 1 1 Février 177 ; — 5". Makie-Eugéníe, née le dernier

Mai 1778; — 6. Sophie-Jùlie-Monique-Valence , née le 4 Juin 17795

••— 7. Victoirf-Pauline , née en 1781 ; — 8. & Charles-François,

né le 24 Février 1782.

Cette famille porte pour armes : de gueules au chevron d'or , à trois étoiles

posées 2 & 1 , & accolées de deux hermines } comme on les voit sculptées en

marbre fur le mausolée de Jacques de LaboUlaye, Gouverneur des

Ville, Château & Duché de Montpeníïer , Maréchal des Camps & Armées

du Roi, &c. , dans leur Chape'le des Dames Clarifies, à Aigueperse,

& ailleurs.

LABASTIDE, voyv> Leigonye.

LABRIFFE, voye\ Briffe.

LE BOUCHER D'AILLY: famille noble, originaire du Ponthieu, qui

remonte fa filiation par titres à Jean, qui fuit.

I. Jean le Boucher , Ecuyer, Seigneur du Monfval en 1370, vivoit

encore en 1408. II épousa Bellote d'Acarville , fille de Jean £Acarville ,

Ecuyer, & de Marie Joìgnet, dont vint:

II. Simon le Boucher , Ecuyer, Seigneur du Monfval & de Frirœules,

ínentionné dans des actes des 2 Décembre 1466 & 4 Avril 1460. De Colaye

de Bailleul , son épouse , il eut :

III. Jean le Boucher , II du nom , Ecuyer, Seigneur du Monfval & de

Frirœules, mentionné dans des actes de iyoj, ij'2j & 1 5 3 1 , qui épousa

Marie d'Amiens , dont :

IV. Jean le Boucher, III du nom, Ecuyer, Seigneur du Monfval 8e

de Frirœules, rappellé dans des actes de 1745'. B avoit épousé Catherine

de Saint-BUmond , Dame de Caveron & de Cayeux en partie , fille de Guil

laume de Saint-BUmond & de Jeanne de la Trenquie. De leur mariage vinrent:

t. Simon, qui fuit; — 2. & Nicolas lé Boucher, Ecuyer, Sieur de

la Motte, marié à Nicole le Fevre, dont Jeanne le Boucher, qui épousa-,

le j Mars 1 £08 , par contrat pafle devarit Vulfran Pappin, Notaire d'Ab*
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beville, Oudart Lescuyer, Arcker des Ordonnances du Roi, fous la charge

de M. le Connétable. .

V. Simon le Boucher , Ecuyer, Seigneur du Monsval & de Frirceules,

né vers 15*22, mort le 11 Février iJfS, & inhumé dans l'Eglisc Paroissiale

de Saint-Gilles à Abbeville, fous une tombe concédée à la famille, avoit

épousé Marie le Blond, Dame d'Ailly-le-haut-Clocher, fille d'Honoré le Blond,

Ecuyer , Seigneur de Bouillancourt-sur-Miamay , & de Marie Papin. Elle fit

son testament le 13 Novembre 1J73, pardevant Vautrìque, Notaire à Ab

beville, mourut le 6 Août 1587, & fut inhumée en ladite Eglise de Saint-

Gilles. Leurs enfans furent : — 1. Jacques , qui fuit ; — 2. Isabeau ,

ijaariée à Antoine Vraignart , Procureur du Roi à Abbeville ; — 3. & Jos-

sine le Boucher d'Ailly, femme de Thiébaud Mouretie , Ecuyer, Sei

gneur de Saint-Eloy.

. VI. Jacques le Boucher, Ecuyer, Seigneur d'Ailly-le-haut-Clocher,

du Menil-lès Franleux, né le Ie* Janvier ijj8, Conseiller du Roi & son

Procureur en toutes les Juridictions d'Abbeville, fut un homme de mérite,

que ses grandes qualités firent élire Mayeur de ladite Ville en 1 Ç97, époque

de la surprise d'Amiens par les Espagnols. On trouve son éloge dans une

Histoire d'Abbeville. Henri IV 1 honora de ses bontés en y passant, & lui

accorda différentes grâces. II mourut le 25* Janvier 1618, fut inhumé dans

l'Eglise Saint-Gilles. II avoit épousé, le 8 Octobre 1584, par contrat passé

le2 1 Août précédent , devant Vulfran Pappin , Notaire à Abbeville , Françoise

Mallet, née le 9 Juin ij6"9, fille de Nicolas Mollet , Ecuyer, Seigneur de

Tborel & de Richemont , & de Marguerite Macquet. Elle apporta à son mari

les terres & fiefs de Richemont, de Cumont-les-Villeroy , d'Huval & du

Castelet. Ils eurent pour enfans: — 1. François, mort à Poitiers le 16

Décembre 1608, âgé de vingt-deux ans; — 2. Nicolas, qui fuit; — &

six autres enfans morts jeunes.

VII. Nicolas le Boucher, Ecuyer, Seigneur d'Ailly, du Menil , de

Çurnont , Huval , Frirceules Thorel & du Castelet , né le 3 Décembre 1 60 1 ,

Trésorier de France & Général des Finances en la Province de Picardie &

d'Artois, mort en 1671 , avoit épousé, par contrat du 13 Janvier 1627,

passé devant Trencart, Notaire à Amiens, Demoiselle Jeanne Thierry , née

en 1614, fille de Jean Thierry, Seigneur du Thille , Conseiller du Roi,

Receveur Général des Décimes de Picardie , & de Marie Pingré. Elle mourut

en 1678, & fut inhumée avec son mari en l'Eglife Saint-Gilles d'Abbe

ville. De leur mariage naquirent: — 1. Louis, qui fuit; — 2. François,

Auteur d» la branche des Seigneurs du Menil , rapportée ci-après ; — 3.

Nicolas, né le 10 Octobre 1642, Seigneur d'Huval, mort lans alliance

à Abbeville le 31 Décembre 1685"; — 4. Jacques - Henri , Seigneur du

Castelet, né le ip Octobre 1647 , Ecclésiastique, mort à Paris le 21 Sep

tembre 1723; — f. Joseph-Gilles, tige de la branche des Seigneurs de

Richemont, mentionnée ensuite-, — 6. Jean, né en Décembre i6yo,

Lieutenant-Colonel de la Brigade des Carabiniers de Rouvray en Octobre

1706, Chevalier de Saint-Louis, mort à Amiens en 17 12, fans avoir eu

d'enfans de Demoiselle Anne de Beauyarkt , son épouse ; — 7. Charles ,
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né en 165-2, mort sans alliance en 168$ ; — 8. Jeanne-Colette, née

à Amiens le y Mars 1636, mariée, par contrat du 21 Avril 1650, passé

devant Madelaine, Notaire de cette Ville, à Adrien Mord, Ecuyer, Sei

gneur de Becordel , Conseiller au Présidial d'Amiens , dont postérité ; —>

<?. Françoise, née le 4 Décembre 1644, mariée, par contrat du 28 Jan

vier «673 , passé devant Lengaigne & Rzgnau.lt, Notaires à Abbeville, avec

Jacques l'Efperon , Ecuyer , Seigneur de Belloy , Président en l'Election de

Ponthieu: elle mourut en 1602, laissant postérité; — 10. & Marguerite

le Boucher d'Ailly , née le 28 Avril 1648, mariée le 12 Novembre

1670 à Pierre Doremieulx , Ecuyer, Seigneur de Neuville, Conseiller au

Présidial d'Abbeville , & ancien Mayeur-Commandant de ladite Ville, dont

postérité.

VIII. Louts le Boucher, Ecuyer, Seigneur d'Ailly-le-haut-Clocher,

de Famechon & Cumont , né à Abbeville le 10 Septembre 1Ó38 , Conseiller

du Roi, Lieutenant-Particulier, Assesseur au Bailliage d'Amiens, Conseiller

de l'Hôte] commun de cette Ville, mort le 17 Décembre 1716, & inhumé

à l'Oratoire d'Amiens, où se voient son épitaphe & celle de sa femme,

avoit épousé, par contrat passé devant Madelaine, Notaire à Amiens, le

28 Août 1666, Marie-Gabrielle de Sachy , fille de Gabriel de Sachy , Ecuyer,

8c de Marie du Frefne. Elle est morte le 15" Janvier 1708, âgée de soixante-

deux ans , ayant eu : — t. Nicolas-Joseph le Boucher, Chevalier, Sei

gneur d'Aifly-L-haut-Clocher, de Famechon, Cumont & du Verbois, né

à Abbeville le 18 Novembre 1668, Capitaine commandant le second

Bataillon du Régiment de Saint-Valier , décédé à Ailly le 2 Mars 1736, &

enterré dans le choeur de l'Eglise d'Ailly, s;us une tombe: il avoit épousé,

par contrat du 8 Décembre 1727, passé devant Froiffart , Notaire à Saint-

Riquier, Geneviève de Huppy , fille de Matthieu de Huppy , Ecuyer, & de

Marie Dupais , alors remariée à Joseph Vaillant , Ecuyer , Seigneur de Ro-

mainville, Jaucourt , Hemimon & Bussu : elle est morte fans enfans le 17

Septembre 1743 ; — 2. Gabriel , Chevalier, né le y Octobre 1671 , qui

devint Seigneur d'Ailly & de Famechon, & fut Conseiller du Roi, Lieu

tenant-Particulier, Assesseur au Bailliage d'Amiens, où il est mort le 17

Avril 1748: il avoit épousé Demoiselle N. ... Mouret, dont un garçon

mort en naissant; — 3. Louis-François , né le 10 Novembre 1672, Cha

noine-Régulier de l Ordre de Prémontré en l'Abbaye de Saint-Pierre-lès-

Selincourt, dite de Sainte-Larme, le 1" Juin 1692, où il est mort; —

4. Jean-Batìste-Firmin, né le 10 Septembre 1676, Ecclésiastique , Sei

gneur d'Ailly en 1748, mort le ío Avril 1749 à Mons en Vimeu, où it

est inhumé; — y. Jean, mort jeune; — 6. Josrph , qui fuit; — 7.

Jacques-Augustin, né le Ier Janvier 1686, vivant errcore à la Jamaïque

cn 1703 , décédé vraisemblablement en Amérique ; — 8. Geneviève-Eli

sabeth, née le 18 Novembre 1673, mariée, par contrat du 24 Juillet

1694, passé devant Madelaine, Notaire à Amiens, avec Adrien Pìcquet,

Ecuyer , Seigneur de Dourier , Lieutenant-Particulier au Bailliage de ladite

Ville, où elle est morte le 20 Janvier 175^; — 9. Marie-Gab?.ielle,

née le 15 Décembre 1674, morte fans alliance le 9 Avril 1720 , & inhumée

Lll 2
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à l'Oratoire d'Amiens ; — io. & Jeanne-Colette le Boucher d'Ailly,

née le 6 Juillet i68j, mariée en Janvier 1722, à Pierre-Paul d'Arrefl ,

Ecuyer, Seigneur de Sailly-Bray , morte fans postérité le 1" Janvier I7J3,

& inhumée dans l'Eglise Saint-Gilles à Abbeville.

IX. Joseph le Boucher d'Ailly , Chevalier, Seigneur d'AilIy-le-haut-

Clocher, de Famechon & Cumont après la mort de ses frères, Lieutenant-

de-Roi de la Ville & du Gouvernement d'Amiens, ancien Lieutenant-Co

lonel du Régiment de la Reine, Infanterie, & Chevalier de Saint-Louis,

mort à Abbeville le 1e1 Avril 1774-, & inhumé dans l'Eglise d'Ailly, avoit

épousé, par contrat du 8 Février 1741, passé devant Machart , Notaire,

Marie-Catherine le Boucher du Menil, fa parente, veuve en pre

mières noces de Jean-Batijîe- François de Villers, Ecuyer, Seigneur de Ligny,

Authieul, Président-Trésorier de France à Amiens, & fille de Nicolas le

Boucher d'Ailly, Chevalier, Seigneur du Menil, Fremontier, Uzaine-

ville, & de Françoise Morgan. II n'en a point eu d'enfans.

Branche des Seigneurs du Mejnil.

VIII. François leBoucher d'Ailly, Ecuyer, second fils de Nicolas,

Seigneur d'Ailly , & de Jeanne Thierry, né à Abbeville le 13' Décembre

1630, Seigneur du Menil-lcs-Franleux, Quinquembeuf & la Neuve-Rue,

mort le 11 Janvier 1694, & enterré dans l'Eglise Paroissiale de Saint-Michel '

d'Amiens, avoit épousé, par contrat du iy Novembre 1667, paílé devant

Madelaine , Notaire de ladite Ville, Marie-Catherine de Sachy , tìlle de Jean

de Sachy, Ecuyer, Seigneur du Coudray , & de Catherine du Frefne, dont:

— 1. Nicolas, qui suit; — 2. Jean-François, né le 1 3 Novembre 1680,

Prctre & Chanoine de la Cathédrale d'Amiens, mort le y Juin 1747; —

3, 4, j & 6. un autre garçon & trois filles mortes jeunes.

IX. Nicolas le Boucher d'Ailly, Chevalier, Seigneur du Menil-lès-

Franleux, de Fremontier & d'Uzaineville , né le 4 Octobre 1670, mort

le 10 Décembre 1738, & inhumé dans l'Eglise de Saint-Micheí d'Amiens,

avoit épousé, par contrat du 22 Août 1701, passé devant Ze Caron l'aîné ,

Notaire, Demoiselle Françoife Morgan , fille de Jacques Morgan, Conseiller du

Roi, Maître Particulier des Eaux & Forêts d'Amiens, & de Françoise Damiens;

elle est morte le 6 Janvier 1744 , & est enterrée auprès de son mari dans ladite

Eglise de Saint-Michel d'Amiens. De leur mariage ils ont eu : — I. P, erre-

Nicolas, né le Ier Février 171 ç , décédé fans alliance le 21 Octobre 1740;

— 2. Paul-François, qui fuit; — 3. Marie-Cathemne ie Boucher

d'Ailly ,née en Novembre 1705, Dame de Gomiecourt , d'Engrebellemer ,

mariée i°. par contrat du y Septembre «726, passé devant Caron , Notaire à

Amiens, à Jean-Batijle François de l Mers, Ecuyer, Seigneur de Ligny, Au

thieul, Président-Trésorier de France à Amiens, dont une fille . & 2°. par

contrat du 8 Février 1741 , passé devant Machart, Notaire, avec son pa

rent Joseph le Boucher, Chevalier, Seigneur d'Ailly-le-haut-CIccher ,

Lieutenant- de-Roi d'Amiens, Chevalier de Saint-Louis , dont elle n'a point

eu d'enfans; — 4. Marie-Françoise, née le 17 Décembre 1708, morte
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Religieuse à la Visitation de ladite Ville le 16 Mars 1749 ; — 5. Marie-

Anne, née le 27 Mai 1710, mariée par contrat du 30 Mars 1743 à Meflire

Charles-Louis Picquet, Chevalier, Seigneur de Bonnainvillers , Novelles en

Chauflée & Creiîy , ancien Capitaine au Régiment de Piémont Infanterie,

Chevalier de Saint-Louis , dont elle fut la première femme. Elle est morte

fans enfans à Abbeville le 14 Novembre lyjy , & est inhumée à Saint-

Gilles ; — 6. & plusieurs enfans morts jeunes.

X. Paul -François le Boucher d'Ailly, Chevalier, Seigneur du

Menil- lès - Franleux, de Fremontier, d'Uzaineville , de Rot, d'AilIy-le-

haut-Clocher & de Cumonvilfe, né à Amiens le 16 Mai 1718, devenu chef

de fa famille en 1754, a servi dans la seconde Compagnie des Mousque

taires du Roi, & a épousé, par contrat du 2y Juillet 1744, passé devant

Machart , Notaire, Demoiselle Marie-Madeleine du Fay , née en 1714, Dame

de Drueil , fille de Philippe-Augufle du Fay , Chevalier , Capitaine au Ré

giment du Roi , Chevalier de Saint-Louis , & de MadeUine Trudaine. Elle

est décédée le 27 Janvier 1748, laissant: — 1. Marie-Madeleine-Fran

çoise le Boucher d'Ailly, Dame de Drueil, née à. Amiens le y Dé

cembre 1745"; — 1.& FfiANÇOISE-GABRIEI.LE-JoSEPHE-PAULINE,-née le

23 Janvier 1748, mariée au château d'Ailly le 11 Mai 1772 à Jacques-

Gabriel - François- de - Paule RouJJel, Chevalier, Seigneur de Belloy- Saint-

Léonard & d'Hally-Villcrs , dont des enfans. •

Branche des Seigneurs de Ricremont.

VIII. Joseph-Gilles le Boucher d'Ailly, Ecuyer, Seigneur d'Huval,

du Castelet & de Richemont, cinquième fils de Nicolas, Seigneur d'Ailly-

le - haut - Clocher, & de Jeanne Thierry, fut Conseiller du Roi, Magistrat

èn la Sénéchaussée de Ponthieu , maintenu dans fa noblesse le 7 Septembre

1716, par Ordonnance de M. de Bernage , Intendant de Picardie, & est

mort à Amiens le 22 Juillet 1726. II avoit épousé à Abbeville le 10 Jan

vier 1694 Demoiselle Barbe du Ponchel , née le 24 Mars 1662, fille d'Eus-

tache, & de Marguerite Fu$clier. Elle est morte à Abbeville le 5 Novembre

1710 , & est enterrée fous la tombe de la famille, Paroisse Saint-Gilles de

ladite Ville. II en a eu :] — 1. José th-Eustache , mort âgé de sept ans ,

& inhumé dans la Chapelle de Notre-Dame-de-Lorette en la Collégiale de

Saint-Wulfran ; — 2. Jean-BaTiste Paschal , Chevalier, Seigneur d'Hu

val & du Castelet, né le 6 Mars 1607, mort à Abbeville fans alliance le

24 Juillet 177J; — 3. Jacques - Nicolas, qui fuit; — 4. François-

Marie, Chevalier, Seigneur du Bouchage, né à Abbeville le 6 Janvier

'1700, ancien Lieutenant-Colonel du Régiment d'Infanterie de la Reine,

Chevalier de Saint-Louis, qui a commencé de servir le 6 Mars 1717,8c

s'est retiré en 1760; — y. Joseph-Eustache , Chevalier, Seigneur d'A-

carvil!e,'né le 12 Février 1701, mort fans alliance à Abbeville le 22Fé-

vrier 1772;— 6. Barbe-Antoinette-Jeanne , née le 3 Novembre 1700,

Recédée fans alliance le y Septembre 1776"; — 7. & Marguerite-Char

lotte, née le 10 Août 1703, morte à Bulleux le 8 Décembre 1728,

laissant des enfans de son mariage contracté le iy Février 1722, par acte
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passé devant le Bel, Notaire d'Abbeville , avec Messire Nicolas, Chevalier,

Marquis de Bellengreville , Seigneur de Bulleux & de Behen.

IX. Jacques Nicolas le Boucher d'Ailly, né le 4 Juillat 1608 ,

Chevalier, Seigneur de Richemont , Bouillencourt-en-Sery , Vuiry , Fon-

taines-sur-Maye , l'Esperon , Saint-Eflier , d'Huval & du Castelet , nommé

par Lettres du grand sceau du moisde Décembre 1736 Conseiller du Roi ,

Maire & Commandant d'Abbeville, Député de la Noblesse du Comté de

Ponthieu pour la réforme de la Coutume en 1770, mort le 13 Janvier

1776, avoit épousé , par contrat passé le 24 Septembre 1747, devant de

Lignieres, Notaire d'Abbeville, Marit-Louise-Catherine-Françoise-Colette de

Villers sa parente, Dame d'Hocquincourt , de Ligny & d'Authieul , fille

de Jean-Batifie-Françon , Ecuyer, Seigneur desdits lieux, & de Marie-

Catherine le Boucher du Menil, Dame de Gomiecourt & d'Engre-

bellemer, dont:— 1. Jacques-Joseph-Paschal , qui fuit; — 2. René,

né le 10 Décembre 17J4, mort le lendemain; — 3. Emman uel-Eustache-

Marie , Chevalier , Seigneur d'Huval & de Fontaines-sur-Maye , né le 10

Décembre 1760, Officier au Régiment de Chartres Dragons; — 4. Marie-

Catherine-Colette-Josephine, dite Mademoiselle de Richemont,

Dame du Castelet; —-y. Alexandrine - Marie - Elisabeth , alliée en

1770 àMeflìre Jean-François-Aimé Dejean , Capitaine au Corps-Royal du

Génie; — 6. une fille morte en naissant le 1" Septembre i75"7; — 7- &

Adélaïde- Victoire, née le 24 Août 1762, décédée le 1" Septembre

1763.

X. Jacques-Joseph-Paschal le Boucher d'Ailly, né le 21 Février

175-3, Chevalier, Seigneur de Richemont, Bouillencourt-en-Sery, Vuiry

& Saint-Eílier , a épousé le 16 Novembre 1777 , par contrat passé devant

Baudelocque, Notaire à Amiens, Marie-Françoíse-Firmine de Mons , Dame de

Rousseville & de Saint-Mars , fille de Jacques de Mons , Chevalier , Seigneur

de Meigneux, d'Hedicourt & de Saint-Sauveur, & de Marie- Jeanne-Char-

lotte-Honorée-Genevieve Roger t Dame de Rouíleville.

Les armes : d'or , au sautoir engrêlé de sable , accompagné de quatre aigletta

de même, béquées & armées de gueules; supports, deux levrettes d!argent; ci

mier , un lévrier naissant.

LEIGONYE(DE) : famille noble & très-ancienne établie en Auvergne

dès le XVe siécle. Les troubles des guerres civiles ont privé Aurillac , Ville

où ils ont leur résidence , de presque tous les titres , les archives ayant

été brûlées en i$y 1 par les Huguenots qui saccagèrent & pillèrent cette

Ville dont ils s'emparèrent & restèrent les maîtres pendant dix-huit mois.

D'après cette époque & celle de 1676, où les titres particuliers appar-

renans à cette maison surent brûlés , il ne leur reste que quelques admi-

nicules , qui prouvent qu'ils descendent de l'ancienne maison de Jourdain

de l'Ifle, Seigneur de rifle-Jourdain , branche cadette des Comtes de Toulouse

L'incendie de 1 676 est constaté par un procès-verbal dressé par Je sieur

faLor, Conseiller d'Etat & Lieutenant-Général Civil, & expédié par M?
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Seyries, lors Greffier audit Bailliage. C'est ce qui fait que nous ne pou

vons donner la filiation suivie que depuis Jourdain, qui fuit.

Jourdain ee Lugonye, Conseiller du Roi, Commissaire des Montres

(ou des Guerres J de la haute Auvergne , & Docteur ès Loix, demeurant à

Aurillac, vivant encore en 1657 ; qui, de son mariage contracté en 1618

avec Demoiselle Delphine de Fortel, eut pour fils :

François de LeigoNye, qualifié Noble & Ecuyer, Docteur ès Loix,

Conseiller du Roi, Commissaire des Montres Cou des Guerres), marié, par

contrat passé devant Dabernard, Notaire Royal à Aurillac, le 22 Novembre

163:4, avec Demoijelle Marguerite de Senexergues , fille de feu G uilaume-Robert

de Seneçergues , Ecuyer, Seigneur de la Rode, Conseiller, Procureur du Roi

aux Bailliage, Siège PréCdial & Séncchaussée de la haute Auvergne, & de

Demoiselle Philiberte de Laurent. De ce mariage vint :

Guillaume de Leigonye , né le 0 Juin 1657 à Aurillac, qualifié MeJJïre

& Chevalier, Seigneur de la Bastide, le Roussillon , Trésorier-Général de

France en la Généralité d'Auvergne à Riom , qui épousa Françoise de Sarret

de Fabregues , qui lui porta en dot la charge de Président- Trésorier de

France, & fonda une Chapelle sous l'invocation de Sainte-Geneviève en

l'Eglile des Dames Religieuses du Couvent de Sainte - Claire , appellé de

Saint-Joseph de la Ville d'Aurillac , par acte du 2 Juin i700palíé devant

Lconard Lagarrigue , Notaire Royal de ladite Ville. Elle ht son testament

le 10 Avril 1 75-5" devant de Larmandie , Notaire Royal, & ordonna sa sé

pulture dans l'Eglife du Chapitre de Saint- Geraut d'Aurillac en la Chapelle de

Notre-Dame du chœur de ladite Eglise. Ses enfans surent : — 1. François,

qui luit; — i. & 3. Jean-Batiste & Pierre -Géraud de Leigonye,

Chanoines dudit Chapitre de Saint-Geraud d'Aurillac, & Conseillers, léga

taires chacun de ioco livres par le testament de leur mère; — 4. Amable,

dont la postérité subsiste; — 5. Geneviève , légataire de 2800 livres parle

susdit testament;— 6. Marguerite, rappellée comme morre, & épouse de

feu Antoine Textoris de Poiqols , Ecuyer, Conseiller du Roi, dont les filles fu

rent instituées héritières de ladite Dame de Sarret; — 7. & Anne de Lei

gonye , femme de Jean de Gain de Montaignac , Chevalier, Seigneur d'Orgon.

François de Leigonye, II du nom , Chevalier, Seigneur de la Bas

tide, Premier Président- Trésorier de France en la Généralité d'Auvergne,

institué héritier général & universel de sa mere , fit son dernier testament

olographe le 13 Mai 1762. II avoit épousé Marie-Cécile de Lolm, laquelle

fit un testament mystique le 23 Juillet 176$. De ce mariage sont issus : —

1. Louis-François de Leigonye, Chevalier, Seigneur de la Bastide, la

Tremoliere, &c. , né en 1735" , qui a été Mousquetaire dans fa seconde Com

pagnie, mort sans alliance en 1773 ; — 2. Jean-Joseph-George , qui fuit;

■— 3. & Geneviève de Leigonye , mariée en 1776 à François dp Lei-

gonyedePruns son cousin germain, Capitaine de Cavalerie auRégiment

de Bourbon , & Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis.

Jean- Joseph- George de Leigonye de Rangouge, Chevalier, né

le 24 Avril 1745-, Comte de Rangouge, le Rousiìllon , la Bastide, Ca

pitaine-Aide-Major - Général dans la Légion Américaine, Conseiller
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d'épée, Chevalier d'honneur au Présidial d'Aurîllac & Gentilhomme ordinaire

de la Chambre du Roi , n'est pas encore marié.

La noblesse d'extraíìion de cette famille a été constatée par un certificat

signé de quatre Gentishommes qualifiés de la Province, en date du 14 Jan

vier 1772 , & légalisé par le Juge & Lieutenant-Général du Siège d'Aurillac.

Les alliances font avec les maisons de Bourbon - Malau'e , Durfort, Giou,

Caylus , Lojlanges , Sarret de Fabregues , de Gain de Montai^nac , Dieudonné

de ,la Chenaye, &c.

Les armes font : au champ d'or, semé de flammes de gueules au laurier de

Jynople.

LIEGE DE JONCIERES (DE): famille noble & ancienne, originaire

de Lorraine , & établie en rifle de France , dont voici la filiation suivie depuis

deux cents ans seulement, ses titres primitifs s'étant perdus par le désordre

des guerres dans lesquelles ont servi les ancêtres de Thierry , lucceflivement

' dans des emplois distingués.

I. Thierry de Liège, Ecuyer, né en i$79, épousa Demoiselle Marie

le Vaillant , dont :

II. Nicolas de Liège, Ecuyer, né en 1608, se trouva au fiege d'A

miens Sc autres. II épousa, i°. Demoiselle Marguerite d'EJìaing, morte sans

enfans, & 2°. Françoise Laloyaux , de laquelle il eut:

III. François de Liège, Ecuyer, Sieur de Joncieres, né en 1629, fut

Lieutenant & Capitaine de Cavalerie dans le Régiment de Chalembert 8c

du Bordage jusqu'à la paix des Pyrénées ; servit encore à l'arriere-ban de

Íl68(j, & mourut à Lodi, dans le Milanez , en 1701. H avoit épousé,

Demoiselle Madeleine de Runevalle , & 20. Françoise Carbon, morte eu

1710, laquelle avoit eu deux fils, savoir : — 1. Jean Batiste , qui suit;

«— 2. & François , Ecuyer , dit le Chevalier de Joncieres , né en 1674,

mort au service sans alliance.

IV. Jean - Batiste de Liège , Ecuyer , Sieur de Joncieres , né en

1672, successivement Lieutenant, puis Capitaine de Cavalerie & Chevalier

de Saint-Louis, mort au Service en 171 8, avoit épousé, par contrat du 3

Février 171 y, Marie-Elisabeth d'Arly, fille de François d' Arly , Ecuyer,

Sieur du Pleflìs-les-Beauregard , & de Marguerite Gaulthier , dont:

V. Jean-Batiste-Louis de Liège, Ecuyer, Sieur de Joncieres, né en

1715*, ancien Officier d'Infanterie, Chevalier-Commandeur de l'Ordre de

Christ, marié, i°. le 10 Janvier 1740, à Demoiselle Marie-Barbe deBerenger,

& 2°. par contrat du 31 Mai 174?, à Marie du Boullay , fille de Gabriel du

Boullay-Touchet & de Françoise Cordelier. De ce second mariage il à: —»

j. Antoine-Louis, qui suit; — 2. & Antoinettê-Louise, née en 1762,

appellée Mademoiselle de Joncieres.

VI. Antoine-Louis de Liège de Joncieres, Eeuyer, né en 1772,

breveté Lieutenant de Cavalerie dans les Gardes- du-Corps du Roi, n'est

pas encore marié.

Les armes : d'argent } à une sasce d'azur chargée de trois roses d'argent , <3"

surmontée d'un chevron.

' MALVGTSItf

/



MAL MAL 457

Malvoisin ( DE ) : ancienne noblesse originaire du Duché de Lu

xembourg , & établie à Nancy , qui a prouvé une filiation suivie depuis le

XIVe siécle jusqu'à nos jours par titres originaux qui nous ont été com

muniqués : elle a póur Auteur connu :

I. Jean de Malvoisin , Ecuyer , qui assista à un accord fait entre deux

partis de familles . nobles le 2j Septembre 1334, & apposa un des pre

miers son scel, avec les Chevaliers & Ecuyers, Chefs du second parti : il

avoit épousé lieue de Vailly , de laquelle il eut : — 1. Nicolas, qui suit;

— 2. & Huguenin de Malvoisin , Ecyyer , vivant en 1400.

II. Nicolas de Malvoisin , I du nom , Chevalier, Seigneur dudit lieu,

épousa Marguerite de ffoujse, avec laquelle il vivoit en 1396, & en eut :

— 1. jACQUtMiN, qui suit; — 2. & Guillaume, Ecuyer, vivant en 1434.

III. Jacquemin de Malvoisin, Ecuyer, Seigneur dudit lieu, Ecuyer

d'Ecurie du Roi de Sicile, qui scella un acte du y Avril 1432 de son sceau,

qui représente une croix potencée , surmontée d'un casque , où on lit en

core autour, Jtg. . . MalvaL.:, c'est-à-dire sceau de Malvoisin; cet acte

est conservé au trésor des Chartres de l'Hôtel- de-Ville de Metz, & une ex

pédition authentique & collationnée mot à mot fur l'original , en a été dé

livrée à la famille. II eut de son épouse Jeanne de Palxgaire: — 1. Nicolas,

qui suit; — 2. & Jean , Ecuyer , vivant en 1473.

IV. Nicolas de Malvoisin , II du nom, Ecuyer, Seigneur dudit lieu ,

Trambon , Han & Happoncourt , quì fit un accord avec Jean son frère ,

touchant la succession de leurs pere & mere, devant Sarraiin, Notaire a

Nancy, lé y Mai 1473, & fitson testament le 10 Février 13*07, dans lequel

il rappelle son pere , sa femme Damoiselle Isabelle de Foug , de laquelle il

laissa: — 1. Claude, qui suit; — 2. & Françoise, mentionnée audit

testament. .

V. Claude de Malvoisin , I du nom, Ecuyer, Seigneur dudit lieu,

Trambon, Han & Happoncourt, nomma le 26 Janvier \$26 des Procu

reurs pour poursuivre la succession de Dame Isabelle de Foug sa mere, &

étoitmort le 12 Juillet IJ73 , que sa veuve, Dame Nicole de Reance, qu'il

avoit épousée par contrat du 1 2 Mars 1 jf3 , fit accord aveeson fils Claude ,

.qui fuit. Elle vivoit encore le 31 Mars 1608, qu'elle fit son testament de

vant Faulchon, Tabellion au Comté de Vaudemont.

VI. Claude de Malvoisin , II du nom , Ecuyer, Seigneur dudit lieu,

.Trambon, Han, Happoncourt, Aboncourt, Hameville, Hadonville ôc

£oinche , Conseiller d'État de Charles III, Duc de Lorraine & de Bar,

duquel il obtint par ses Patentes du 16 Juillet 15*92, déposées au trésor

des Chartres de la Chambre des Comptes , l'érection de fa maison de Vé-

zelise en Fief, pour les agréables services que lui & ses ancêtres avoient

rendus à ce Prince & à ses prédécesseurs Ducs, & fut maintenu, fur la

rAroduction de ses titres constatant fa noblé & ancienne extraction , dans !'an-

çienne & légitime possession de porter , comme ont toujours fait ses an-

Tame XIII. ' M mm " ".' "
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cètres , pour armes , d'argent , à la croix potencée de gueules , &c. II rendît ses

soi & hommage le 28 Juin 16 12 pour fa Seigneurie de Hameville & le Fief

de Vézelise, & le n Octobre 16 j y, pour fa Seigneurie d'Aboncourt, au

Duc Henri, qui, par ses Patentes du 17 Janvier 161 3 , l'avoit déclaré issu

de personnes nobles d'anciénhe extraction des deux côtés , d'après les preu

ves qu'il en fit, remontant à Nicolas son trisaïeul, & le reconnut pour

gentilhomme d'ancienne race. II fit son testament en 1 622 , & mourut après,

laissant de fa seconde femme, Dame Claude de Grammom, fille de Messire

Antoine de Qrammont , Chevalier, Seigneur de Géian, Mélizey, &c , & de

Fernandine de la Rouche , qu'il avoit épousée par contrat du 8 Février 1610

X c'est depuis cette alliance que la famille de Malvoisin écartelé les ar

mes de celle de Grammont ): — 1. Jean-Philippe , qui fuit; — 2. Claude-

François, Seigneur de Hameville, qui constitua, avec la Dame samere,

par acte du 10 Février 1636, 180 livres de rente , monnoie de Besançon,

au profit de noble Claude-François Perrenot de Grandvelle ; .-— 3. Claude-

Nicole, morte" femme de Charles de Mitris, Chevalier, Seigneur de Fau-

cònèourt & d'Igny , Maître- d'Hôtel ordinaire de Son Altesse le Duc de

Xorraine, son Grand-Fauconnier , Bailli & Gouverneur d'Epinal , qui fit ac

cord le 19 Octobre 1643 avec Jean-Philippe & Claude-François de

Malvoisin , ses frères.

VII. Jean-Philippe de Malvoisin , Chevalier , Baron d'Aboncourt,

Seigneur de Hameville, Coinche & Sault , fit ses foi & hommage le 26

Février 1664. pour Hameville, dont il donna dénombrement le 25 Oc-

t>re i66j ; obtint de Louis XIV des Lettres de fauve-garde pour ses terres

comme Gentilhomme Lorrain, lignées du Roi , la Reine Régente présente, &

scellées du grand sceau ; fut successivement Lieutenant-Colonel duRégiment

de Bassompierre Cavalerie, se signala en cette qualité en diverse^occasions,

& ensuite Colonel d'un Régiment d'Infanterie, par brevet du Duc Char

les IV, donné à Bruxelles le 12 Mars l6j2 ; il reçut plusieurs lettres de

ce Prince , qui se dit son très-assectionné ami.

Le Baron d'Aboncourt fit son testament olographe le 16 de Février 1688,

dans lequel il rappelle ses deux enfans ci-après. 11 avoit épousé, par acte

du 13 Février 164.3 > affisté de Claude de Grammont (a. mere, i°. Demoiselle

'Claude de Baillivy , fille de Claude de Baillivy , Seigneur de Guerlanche,

Ochey , &c. , & de Nicole d'Emville ; i°. par acte du 24 Février 1 6J3 , Demoi

selle Françoifede Erachet-Villars , fille de Gilles deBrachet, Chevalier , Seigneur

de Vilhrs , Forêt , Auge, Conseiller & Maître- d'Hôtel ordinaire du Roi,

■Gentilhomme ordinaire de sa Chambre, & de Dame Edme de la Grange-

£Arqu'un. Du premier lit il eut : — I. Claude-Charles, qui suif, & du

second : — 2. Mahie-Marguebite de Malvoisin , qui fit accord avec

son frère consanguin , le 1 ? Août 1 6$j.

VIII. Claude -Charles de Malvoisin, Chevalier , Baron d'Abon

court, Seigneur de Champigneulles, Hameville & Coinche, né en 1644,

fut Capitaine au Régiment de Vaudemont, fit ses reprises des terres dë

Champigneulles, Malle-Evy, les Faux , Saint-Pierre, Saint-Etienne, le if

de Juillet 1681 : il àvoit épousé , par acte du 24 Novembre 1680, De



MAL MAL 4yp

moisdUe Marie-Elisabeth de Collignon, fille de Louis Robert de Collignon, Sei

gneur de Champlgneulles , Val-des-Faux , & d'Anne de Collignon fa cousine ,

de laquelle il eut : — l. Charles - François , Baron de Malvoisin ,

Chevalier, d'abord Officier au Régiment Duhan, puis Président à la Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois, mort fans postérité en i~]$6, & inhumé

en PAbbaye de Saint-Léopold de Nancy , où on voit son épitaphe; — 2.

Nicolas, Sous-Lieutenant des Chevaux-Légers de Lorraine, maintenu

avec ses frères , par Lettres de François , I du nom , Duc de Lorraine fie

de Bar, depuis Empereur, données à Luncville le 20 Novembre 1736,

déposées au trésor des Chartres de la Chambre des Comptes de Nancy ,

dans le droit & possession de prendre 8c porter la qualité de Baron , à Fi*-

mitation de leur pere fie de leurs aïeux , avec les mêmes armes de leur fa

mille, comme on les rapportera à la fin de cette généalogie; leur filiation y

est prouvée depuis Nicolas deMalvoisin, Chevalier, vivant en 1396,

jusqu'à Joseph-François, pere de ceux qui subsistent. Nicolas, Baron

de Malvoisin, épousa en 1732 Jeanne-Antoinette a"Ajsìgny , fille d'Achille

Marquis d'Affìgny, Sc de Geneviève de Louvier; .— 3. Joseph-François,

qui fuit; — 4. une fille morte Religieuse.

• IX. Joseph - François , Baron de Malvoisin, Chevalier, Seigneur

d'Aboncourt , Chef-haut , Bleumerey, Boulaincourt, né en 1693 , Lieute

nant-Colonel au service d'Empire , mort en son château d'Aboncourt le 7

Août 1744. II avoit épousé , par contrat du 6 Février 1733, Demoiselle

Catherine de Myon , née en 1709, vivante en 1780 , fille de Messire Gabriel

fleMyon, Chevalier, Baron de Gombervaulx, & de Françoise de Drouet de

jSainte-Liviere , de laquelle il laissa en bas âgefïx enfans; savoir : — 1. Char

les-François , qui suit; — 2. Gabriel-François, rapporté après son

aîné v— 3. Melchior-François, né le 14 Juih 1736, Chanoine del'E-

glise Primatiale Cathédrale de Nancy , Vicaire-Général du Diocèse de Be

sançon , &c nommé en 1773 Abbé Commendataire de PAbbaye Royale de

Saint-Saulve de Montreuil-íur-mer, au Diocèse d'Amiens ; — 4. Pétro-

tíille-Angélique , née Baronne deMalvoisin, mariée, par contrat du 4

Mai 1778, passé devant Pierre, Notaire à Nancy , à Messire Denis-George-

Joseph , Vicomte de Nedonchel , Chevalier , Seigneur d'Antreville , ci-devant

reçu Chevalier de Malte, fils de Denis - George - Alexandre , Chevalier,

Marquis de Nedonchel, Vicomte de Staple , Seigneur du Comté Souve

rain deBrouay , & de Marie-Anne de Douay, Vicomtesse de Staple, Dame

de Baralle , Buissy , Grand-Cour , 8co; — y. & 6. Catherine -Thérèse

& Marpe-Charlotte , Baronnes de Malvoisin.

Charles-François , Gabriel-Fhançois & Melchior-François de

Malvoisin,frères , ont apportionné leurs soeurs le zi Avril 1760 suivant la

Coutume de Lorraine, & ont partagé entr'eux le 22 la succession de

leur pere.

X. Charles-François, Baron de Malvoisin, Chevalier , Seigneur

d'Aboncourt Bleumerey , Chef-haut & Boulaincourt , né le 10 Mai 17-4,

ci-devant Capitaine au Régiment d'Harcourt Dragons , aujourd'hui Major

du Régiment de Dragons de Monsieur , & Chevalier de Saint-Louis,

Mmm 1
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a épousé , par contrat du 6 Novembre 1764, Demoiselle Gabrielle-Françoise

deContriJJ'on , dont il n'a point d'enfans.

X. Gabriel-François, Baron de Malvoisin, Chevalier, Seigneur de

Hameville, dont il a rendu foi & hommage au Roi le 20 Novembre 1776,

né le 4 Juin 1735", second fils de feu Joseph-François, Baron de Mal-

.voisin, & de Catherine de Myon , Chevalier de Saint-Louis , Major de Dra

gons avec rang de Mestre-de-Camp par brevet du 0 Mars 1774, ensuite

Lieutenant-Colonel du Régiment de. Dragons de la Rochefoucauld, du 4

Mai 1776 , a épousé , par contrat du 22 Avril 1770 , Demoiselle Béatrix-

Marie de Beurges , fille de Jean Batijie de Beurges , Chevalier , Seigneur de

Renesson , Trémont, Vovincourt , &c. , & de Dame Anne de Beurges sa cou

sine, dont : — I. Melchior^François, Chevalier, né le 14 Juillet 1776;

2. Catherine-Louise, aînée du précédent; — 3. Anne-Pauline.

On compte parmi ses alliances les maisons d'Harcourt , Grammont, la

Roche, Beaufremont , Beauvau, Saulx , Rie, Grachaux , Courbesaint, la fon

cière , Reincourt , Mitry , Craincourt , d'Ourches , Nettancourt , du Hautoy , des

Salles , Gour^y & Lardenoy.

Les armes : écartelées au I & 4 cCaçur, à trois bustes de Reine au naturel,

couronnées d'or, qui est de Grammont ; au 2 & 3 écartelées <£or & de gueules ,

qui est de Myon; 6" fur le tout d'argent, à la croix potencée de gueules , qui est de

Malvoisin; Vécu surmonté d'une couronne de Baron; supports, deux lions au

naturel, lampajjés de gueules & couronnés £or; devise , à Deo solo.

Généalogie dressée sur titres originaux communiqués, & que nous avons

vérifiés. •

MANNOURY (DE) : ancienne Noblesse de Normandie, maintenuepar

les Commiflaires députés du Roi pour la recherche des Nobles en IJ9J,

161 1 , 1641 , & , en dernier lieu, par M. de Marie en 1666. Nous en avons

déjà donné une notice au tome IX de ce Dictionnaire, pag. 478 & suiv. :

mais un Mémoire dressé fur titres , & des recherches faites depuis, nous obli

gent d'en redonner la généalogie.

Cette famille a formé plusieurs branches. De la première, dite des Sei

gneurs du Moni-dt-la-Vigne, étoit:

Etienne de Mannoury , appellé le Chevalier de Tremblay , vivant

en 1395" , qui fut Seigneur du Mont-de-la-Vigne, terre située proche Li-

íìeux & le Pont rEvêque, de Monteil , Fribois, & Capitaine des Villes &

Châteaux de Lifieux & d'Evreux. II épousa ea 14J7 Haute & è?uiíïànte

Princesse Austreberte de Dreux, de la maison de France, fille de Robert de

Dreux , Prince & Seigneur d'Esneval & Beaussart , Baron &. Capitaine de

Rouen , & de Dame (Juillemette de Segrie : cette alliance est prouvée par un

ancien manuscrit déposé à l'Hôtel-de-Ville de Dreux , qui est une généa

logie des Comtes 'de Dreux Beaussart. De ce mariage il eut : N de

Mannoury, dont le fils, Louis de Mannoury, Chevalier, Seigneur

du Mont la-Vigne , Fribois, &c, Gouverneur de Bayeux , épousa Dame

Marguerite le Veneur, Ce Louis de Mannouhï n'ayant pas laissé d'enfans,
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sa succession passa à ses trois tantes ; savoir : — 1. Antoinette de Man-

:noury , mariée k Jean II, Sire de Brèauté , Chevalier, Baron de BoufFey,

&c. , Capitaine & Gouverneur de la Ville de Dieppe-, — 2. Suzanne de

Mannoury, femme de Nicolas , Seigneur & Baron de Mailloc; — 3. &

Anne de Mannoury , mariée , i°. au Sieur de la Bretonniere , Seigneur d'E-

©ftgeu , & 2°. au Sieur des Vaúrúeres : ces différentes alliances font prouvées

par un Arrêt rendu en Parlement le <? Juillet ijji ; elles étoient toutes

trois filles d'ETiENNE ci dessus. ... '

Branche des Seigneurs de Magny -lès-Bailleul , Perdeville f

LA BrUNNETIERE . &C.

j

I. Robert de Mannouky , un des puînés de la branche des Seigneurs

du Mont-de-la-Vigne , fut Seigneur de Fribois , mourut en 1390, bc avoit

épousé Dame Catherine le Maréchal, dont pour fils :

II. Jean de Mannouky, dit le Capitaine, mort en 1 45*3 , ayant eu

de Dame Marie Labbey son épouse :

III. Guillaume de Mannourv , Seigneur de Magny-lès-Bayeul , ma

rié à Dame Madeleine Stuart , & mort en 1490. II est qualifié Noble Homme

en différens actes, & notamment dans un passé le 1e1 Septembre ijoç,

par ladite Stuart fa veuve , devant les Tabellions de Montpinçon, Vicomté

d'Argentan. Leurs enfans surent : — 1. Roger, qui suif, — 2. & Fran

çoise de Mannoury, mariée en 1707 à Richard du Bois , Ecuyer, Sei

gneur de l'Epinay , Baron de Montbray , fils de Geoffroy & de Jeanne de

Frêville. Voyez Bois ( du ) , tome II de ce Dictionnaire , page 584 &suivantes.

IV. Roger de Mannoury, mort en IJ30, avoit épousé Dame Robine

de Malifcon, de laquelle il eut: $

V. Guillaume de Mannoury, II du nom, qualifié Noble & Ecuyer

dans divers actes , notamment dans deux passés devant les Tabellions de

Livarot les 3 Juin 1576 & 12 Février iy8o. U décéda vers 1582,0c avoit

épousé Dame Laurence Hébert , dont pour fils unique : . _J

VI. Guillaume de Mannoury, III du nom, Ecuyer, Seigneur de

Perdeville, la Brunnetiere , &o, Vicomte d'Argentan & d'Exmes , qui fut

maintenu dans fa noblesse en IJ9J. II reçut chez lui le Roi Henri IV,

ensa maison du Cloquesney à Heurtevent, mourût en 1622, & avoit épousé

Dame Philippe de Tiremoys , fille de Laurent, Ecuyer , Sieur des Hautenoes,

& de Jolette du Four. De ce mariage vinrent sept garçons, qui formèrent

différentes branches , dont quelques-unes subsistent ; le quatrième fut Pierre,

qui suit; — 8. & 9. & deux filles. . ^

.VIL Pierre de Mannoury, Ecuyer , Sieur de la Brunnetiere, fit avec

ses frères & sœurs des lots & partages de la succession de leur pere en

1622, & fut Seigneur d'Ectot en Saint-Lambert, fief dont il rendit aveu

en 1642, ayant été possédé par des roturiers qui payoient les droits de

franc-fief; il en fut déchargé comme Noble en 1657 par Jugement de la

Chambre Souveraine. U mourut en 1 66 1,& avoit épousé en 1623 Dame

Marthe Chappey , de laquelle il eut :— 1. François, tué dans un combat par

ticulier î — 2, Gabriel , Ecuyer, Seigneur d'Ectot, Homme d'armes de la
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Compagnie de M. le Duc de Longueville : il mourut en Catalogne , à Parrnée

commandée par le Prince de Condé en 164.7, ainsi qu'il appert des certi

ficats de services & de mort duement en forme; — 3. Guillaume, qui

fuit ; — 4. Isaac , tige de la branche des Seigneurs d'Halaine , d'Ectot ,

Saint-Eugenne , d'Aubry , &c. , rapportée ci-après ; — y. & Françoise de

Mannoury , aînée de ses frères , mariée en 1 643 à Robert thilippe , Ecuyer ,

Sieur des Acres. *

VIII. Guillaume de Mannoury, IV du nom, Ecuyer, Seigneur &

Patron d'Aubry en Exmes , Bonmefnil , &c. , fut Conseiller & Procureur

du Roi aux Bailliage & Vicomté d'Exmes, & partagea avec ses frères &

soeur la succession de leur pere en 1662. II avoit épousé en 1661 Marie du

Barquet, fille de François du Barquet , Ecuyer, Seigneur d'Aubry , de Saint-

Eugenne & Bonmefnil, & de Dame Marie de Nollent, dont: — 1. Jean-

Charles, qui suit; — 2. Guillaume de Mannoui y de Bonmesnil ,

Ecuyer, marié en 16^0 à Marie-Eléonore de Sainte-Marie , de laquelle il a

laisie deux filles; — 3. Marie, mariée en 1707 à François du Chemin,

Ecuyer, Sieur de Familly; — 4. Louise, femme de Guillaume de Braque,

Ecuyer; — 5". & Françoise, Religieule, puis Supérieure du Couvent

d'Exmes , où elle est morte.

IX. Jean-Charles de Mannoury, Chevalier, Seigneur d'Aubry, de

Bonmesnil , Bergère & Pressigny , succéda à son pere dans la charge de

Conseiller- Procureur du Roi au Bailliage d'Exmes , qu'il exerça avec dis

tinction l'espace de quarante ans , & obtint ensuite des Lettres de vétérance

de Sa Majesté. II épousa en 1704 Demoiselle Françoise de Mannoury,

fe cousine-germaine, fille puînée d'IsAAC, Ecuyer, Seigneur & Patron de

Saint-Eugenne , & de Françoise du Barquet , fa première femme. De ce ma

riage il a eu :

X. François-Charles de Mannoury, Chevalier, Seigneur d'Aubry,

qui a été Lieutenant de Dragons, & est mort fans alliance. Sa succession a

passé à Isaac-Pierre-François-Lêonor de Mannoury , Chevalier, Sei

gneur d'Halaine, son cousin, dont il sera fait mention ci-après.

Branche des Seigneurs dHalaine , dEctot , Saint-Eugenne ,

dAubky , Bonmesnil , &c.

. VIII. Isaac de Mannoury, Ecuyer, Sieur d'Halaine, d'Ectot, Sei

gneur & Patron de Saint-Eugenne, quatrième fils de Pierre, Ecuyer, &

de Marthe Chappey, rendit aveu au Roi de son fief de Saint-Eugenne en 1668,

& fit enregistrer ses armes à l'Armoriai de France en 1 696 , par M. £Ho\ier ,

qui lui en expédia en conséquence un brevet. II avoit épousé, 1°. par contrat,

en 1 66 1 , Françoise du Barquet , fille de François , Ecuyer , Seigneur d'Aubry ,

Saint-Eugenne , Bonmesnil , & de Dame Marie de Nollent , celle-ci fille de

'Robert de Nollent, qui étoit sorti de Jeanne de Harcourt; & 20. en 1673,

Marie de Maurey , fille de Guillaume, Ecuyer, Seigneur du PlesGs en No •

ïiant, & de Dame Renée de Fontaine. Du premier lit vinrent: — I. Jacques

iïe 'Mannoury , Ecuyer, Sieur de Saint-Eugenne, d'abord Mousquetaire

•du Roi, puis Enseigne dans le Régiment des Fusiliers , avec lequel îl fe
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•trouva aux fiege & prise de Luxembourg, mort sans postérité de son mariage

contracté en 1689 avec Jeanne de Corday, fille de Thomas de Corday, Ecuyer,

& de Louise Jamme; — 2. Charlotte , mariée à Jean de Vigneral, Ecuyer,

Seigneur de la diablerie , Vicomte & Maire d'Argentan -, — 3. Françoiss,

mariée en 1704 à Jean-Charles de Mannoury , Chevalier , Seigneur

d'Aubry, &c. -, son couíìn-germaih , dont on a parlé cl-devant; & du se

cond lit: — 4. Isaac - Guillaume, Ecuyer, Sieur d'Ectot, qui servit

d'abord dans les Cadets-Gentilshommes de la Citadelle de Tournay, sui

vant les certificats du Capitaine-Commandant, des années 1691 <k I1Í9&;

fut Enseigne de la Compagnie Colonelle du Régiment d'Aunis, Infanterie,

par brevet de Tan 1652; servit ensuite dans la Compagnie des Chevaux-

Légers de la Garde du Roi, ainsi qu'il conste par les certificats du Duc de,

Chevreuje , du Marquis de Torcy^ Sous-Lieutenant de ladite Compagnie, te

du Commissaire, expédiés à l'Armée. de Flandres, l'un au canton d'Elval

en 1694, & l'autre au camp de Saint-Tron»en Allemagne en 169$ : il

mourut dans ce Corps fans alliance; r. Pierre, qui fuif» —^ 6. & Mar

guerite de Mannoury d'Ectot, morte fille. '■ 1

IX. Pierre ue Mannoury , Chevalier, Seigneur d'Ectot, Patron hono

raire de Saint -Eugenne, épousa en 17r 4 Anttè- Marie- Françoise d'Oilliamson

de Courcy , fille de René d'Oilliamson , Chevalier, Marquis de Courcy;.&

de Dame Catherine de Rouxel - Medavy de Grancejfc Voyez Oilliamson ,

tome IX de ce Diílìonnaire , pag. 138 ô" suiv. Elle étoit nièce du Maréchal

de Medavy , dernier mort, & a eu pour enfans : — T. Isaac-Pierre-Fran-

çois-Léonor , qui fuit ; — 2. Anne-Marie Madeleine de Mannoury

d'Ectot, vivante fans alliance; — 3. & Jeanne-Charlotte-Anne-

Françoise de Mannoury d'Halaine, mariée à .S'imeon-Jacques Charles

de Thiboult, Ecuyer, Seigneur de PJacy.

X. Isaac-Pierre-François-Léonor de Mannoury, Chevalier, Sei

gneur d'Halaine, d'Ectot, hérita de M. d'Aubry , son oncle, & devint

- par-là Seigneur d'Aubry , de Saint-Eugenne & de fionmesniî. II a été reçu

Page de Madame la Duchesse d'Orléans , & est mort en 1749- II avoit épousé

en 1736 Françoise de Mannoury , sa cousine-germaine , fille aînée de •

Guillaume, Ecuyer, Sieur de Bonmesnil, & de Dame Marie-Eléonore de

Sainte-Marie. Son contrat de mariage surfait à l'hôtel de Madame la Duchesie

d'Orléans, qui l'honora de. son agrément & de son seing, & en présence

de Dame Marie Thérèse Colbert, veuve de Haut ■& Puissant Seigneur Jacques-

Léonor de Rouxel de Grancey , Maréchal de France, grand'tante dudit Sieur

d'Halaine, & de M. cCAguesseau, Conseiller d'Etat, cousin de ladite Demoi

selle de Mannoury. De ce mariage il a laissé: i.-Cwarle's-Xjuil-

rAVME-FRANÇOIS-LÉONOR-ISAACjquisuit; 2.& FraNÇOISE-C'hARLOTTE-

-Marguerite-Marie- Anne de 'Mannoury d'Aubry., mariée k Jean"

Batiste- Alexis de Gaultier , Chevalier, Seigneur des Autieux-Ménival.

XI. Charles-Guillaume-François-Léonor-Isaac de Mannoury,

Chevalier, Seigneur d'Aubry en Exmes, Saint-Eugenne , Bonmesnil , Ber-

'gere , Saint-Lambert, Mainbeville, né le 10 Février 1748 , Lieutenant des

^Maréchaux de France au département d'Exraes, sert dans la Compagnie
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des Chevaux-Légers de la Garde du Roi depuis 1765. II a épousé, paf

contrat du 20 Juillet I771 , Madeleine-Charlotte le Raistre , dont sont issus:

— f. Guillaume-Léonor de Mannoury^ Chevalier, né en 1.774, Page

de Madame la' Comtesse d'Artois; — 2. 'Jean-Charles-Alexandre-Fran

çois, né, en 1777» — 3- Louise-Charlotte-MadeleineMarcelle,

appellée Mademoiselle de MannouAy dAubry, née en 1772.

De cette famille font aussi MM de Mannoury de Valingoux, ancien

Garde-du-Corps du Roi; de Mannoury de la Brunnetiere, dont

deux font Chevaliers de Saint-Louis; de Mannoury, Seigneur de Putot

- en Auge , Chevau-Léger de la Garde du Roi , & actuellement Capitaine au

Régiment de Languedoc , Dragons; & de Mannouryvdes Autiiux,

tous defcendans d'un des sept fils de Guillaume de Mannoury, III du

nom, Ecuyer , Seigneur de Perdeville , la Brunnetiere, &c, qu'ils recon-

íioissent pout leur. Auteur commun.

II y a encore la branche des Seigneurs de Croiíìlles , qui subsiste dans la

personne de M. de Mannoury , Seigneur de Croisilles ; lequel descend

de Girard de Mannoury, Seigneur de la Fontaine, le Pin, Treprel ,

qui étoit sorti d'un puîné de Mannoury, des Seigneurs du Mont de la

Vigne. Lefdits Sieurs de Mannoury susnommés ont tous, de pere en fils,

servi l'Etat & Sa Majesté, tant dans la Robe que dans le Militaire.

Les armes : £argents à trois hermines de fable , 2 en chef & I en pointe ;

supports, deux licornes, & une pour cimier ; devise, Régi fidulis. La

branche des Mannoury d'Aurry les porte écartelées au 1 &* 4., comme

ci- dessus, & au 2 & 3 d'argent , à trois coqs de gueules , z & 1 , qui est de

RoUXEL DE GRANCEY.

MARION : ancienne famille originaire de Nevers , qui remonte à Sansoh

Marion , né à Nevers, fils de Miles Marion & de Pauíe-Guillaumt

Baron. •

I. Miles Marion exerça la profession d'Avocat avec distinction , fut

'Avocat-Général de la Reine Méoicis & du Duc d'Alençon en la Cour

• de FEchiquier de Normandie pour son apanage. II fut ennobli au mois de

Janvier 15-85, devint Conseiller-Clerc & Président aux Enquêtes du Par

lement de Paris le 50 Décembre iypó , Conseiller d'Etat le 15" Janvier

1797, Avocat-Général du même Parlement le. 31 Mai suivant, & mourut

le 17 Février 1607. I' avoit épousé Catherine Pinon, dont:

II. Simon Marion, Baron de Druy, né le 2 Janvier 1572, Conseiller

au Parlement de Paris le 2 Août iypé, Maître des Requêtes le 12 Juillet

ióoj, Président au Grand-Conseil en 1607, Conseiller d'Etat par brevet

du 14 Juillet 1618, avec permission de se parer de son office de Maître

des Requêtes aveecelui de Président, Contrôleur-Général des Finances le

10 Mars 1626, gratifié d'une pension de 1200 livres, mourut en 1628,

âgé de cinquante-six ans. II avoit épousé, l°. le 22 Mars 1601 , Madeleine

de Majuefcot, fille de Claude, Seigneur du Plessis-l'AUen , Bellogne, Se

crétaire, du Roi, Trésorier-Général de, fa Maison & de ses Parties Cafuelles ,

& de Madeleine ^yerdinj & 2°. Marguerite du Fay» Du premier lit il eut :
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s* I, Robert, qui suit; 2. Pierrë, Auteur d'une seconde branche

III. Robert Marion, Baron de Druy, majeur en 162$, lors de la

mort de son pere , décéda dans un âge sort avancé. II avoit épousé Gabritlle

de Pluvinel , fille à'Antoine , Seigneur du Plessis-Fucherolles , Conseiller

d'Etat , Sous-Gouverneur de Louis XIII , auparavant Ecuyer de la grande

Ecurie & Chef d'Académie d'équitation, & de Marie Mancel des Montées,

laquelle se remaria, 2°. à Charles de Biencourt, Seigneur de Potrincourt, &

50. à Charles de Poix , tous deux Ecuyers & Chefs d'Académies d'équitation.

Elle eut de son premier mari : — 1. François, Baron de Druy, mort âgé de

six ans; — 2. Claude, qui fuit; — 3. Léonor;—4. autre François, Ecclé

siastique ; — j. Madeleine ; — 6. & Catherine , Religieuse à Port-Royal.

IV. Claude Marion, Baron, Vicomte de Druy, Seigneur de Ville

neuve , obtint l'érection de sa Baronnie de Druy en Comté; fut Conseiller

d'Etat des Finances par Lettres du 12 Juillet 1 661 , & eut acte de repré

sentation des titres de fa nobleíïè le 3 Mars 1667. B avoit épousé Marie

de Damas £Anle\y , fille de N. . . . de Damas Crux £Anle\y , Chevalier des

Ordres du Roi & Conseiller d'Etat , & à'Hélène de Gouffier , dont : —

I. François-Eustache, qui suit; — 2. Claude-Louis, Abbé de Saint-

Seine & de Rigny en 1687 » ^u des Etats de Bourgogne en 170^ ; — 3. &:

Eustache-Louis Marion, Marquis de Courcelles, Exempt des Gardes-

du-Corps, Major-Général de la Gendarmerie le 12 Septembre 1690. U fut

tué à la bataille de la Marsaille le 4 Octobre 1603. II avoit épousé, le

9 Juillet 1686, Henriette-Marguerite de Saulx de Tavannes , veuve de Louis

de Montsaulnin , Marquis de Montai, & fille de Noël de Saulx , Marquis de

Tavannes, & de Gabrielle Joubert de Barault, dont: — a. Louise-Ga-

brielle-Henriette Marion, née le 28 Février 1688, Abbesse en 1724,

de Sainte-Marie à Metz; — b. Marie- Anne-Félicité, Chanoinesse à

Poulangis en 1700, ensuite Prieure de Tournan; — c. & Benédicte-

Charlotte-Victoire, mariée en 1719 avec Joseph d'EJìrat, Comte de

Tracy, Capitaine réformé.

V. François-Eustache Marion, Comte de Druy, Capitaine de

Cavalerie dans Montai en 1673 , Major en 1675" , Commandant de la Ville

de Bench en 1677, Mestre- de-Camp d'un Régiment de Cavalerie le 14

Avril 1678 , Enseigne des Gardes-du-Corps en 1687 , Brigadier des Armées

du Roi le 23 Décembre 1691, Maréchal-de-Camp le 6 Janvier i6p6,

Lieutenant-Général des Armées du Roi le 23 Décembre 1702, Comman

dant à Ausbourg en 1704, & dans la Province de Luxembourg en 1706,

mourut à Luxembourg le 1 1 Avril 1712, âgé de soixante-huit ans. II avoit

épousé, le 4 Mars 1669, Cajsandre-Marie de Montsaulnin, morte en 1685 ,

âgée de quarante-sept ans, & fille de Charles de Montsaulnin, Comte de

Venercy , Gouverneur de Charles-Roy , & de Gabrielle de Solages de Fredault.

De ce mariage font issus: — 1. Jean-Batiste, qui fuit; — 2. Charles,

Abbé de Saint-Seine & de Belle-Fontaine-Ia-Vieille , mort le 6 Décembre

1709 , âgé de trente-six ans; — 3. A Jeanne-Louise-Cassandre , morte

en 1743 , âgée de quarante-neuf ans. Elle avoit épousé Louis de Reynkr ,

Tome XIII. N n n
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Comte de Guerchy , Lieutenant Général des Armées du Roi en i"]io, &

Gouverneur d'Huningues en 1 73 3 , dont une fille. !

VI. Jean-Batiste Marion, Comte de Druy, né le $ Janvier 1671,

Page du Roi en 1688, Exempt des Gardes-du-Corps & Mestre-de-Camp

en 1703 , Brigadier des Armées du Roi le Ier Février 1709, Lieutenant

des Gardes-du-Corps, est mort à Paris le 10 Octobre 1729, âgé de cin

quante-huit ans , fans avoir été marié.

Seconde branche.

III. Pierre Marion, second fils de Simon, & de Madeleine de Mon-

tescot , épousa Perrentla Abriot, dont il eut :

IV. Hugues Marion, né le 21 Juin 1635", marié à Bénéditle Audrey,

dont vint:

V. Alexis Marion, pé le 7 Décembre 1674-, entré au service du Roi

en 1603 dans la Gendarmerie , Compagnie de la Reine, s'est trouvé à la

bataille de la Marseille, où fut tuéEusTACHE-Louis Marion , son cousin-

germain, Major Général de la Gendarmerie; à celle de Luzara en Italie,

où il fut blessé & fait prisonnier de guerre en 1703 ; à celle de Spire en

Allemagne, où il fut auífibleslé d'un coup de feu & d'un coup de íàbre

à la tête , dont la cicatrice s'étendoit jusqu'entre les deux sourcils; à celle

d'Hostect en Bavière, où il fut si dangereusemeut blessé qu'il resta furie

champ de bataille jusqu'à ce que l'ennemi l'eût relevé pour le faire prison

nier de guerre ; il servit toujours dans la Gendarmerie jusqu'en 1 707 , qu'il

entra Lieutenant dans le Régiment du Prince de Marsillac Cavalerie : en

J708 il se trouva à la bataille d'Oudenarde , où il fut blessé à la main d'un

coup de feu dont il est toujours resté incommodé, servjant dans le Régiment

du Prince de Marsillac ; il a reçu à la bataille de Malplaquet plusieurs

blessures , fut en 1711 incorporé dans le Régiment de la Roche - Guion

Cavalerie, fait Capitaine de Cavalerie en 1713 , fit en cette qualité la

campagne de Fontarabie & de Saint -Sébastien; se trouva en 1734 aux ba

tailles de Parme & de Guastalla en Italie, où il perdit tout son équipage;

fut fait Capitaine des Grenadiers du Bataillon de Vannes; a fait en cette

qualité les campagnes de 1745, 1746 & 1747 ; s'est trouvé à plusieurs sièges,

& a été blessé d'un éclat de bombe à la cuisse au siège de Tournay; étoit

ancien Chevalier de Saint-Louis, & mourut d'un autre éclat de bombe au siège

de Berg-op-Zoom lë 23 Novembre 1716, à l'âge de 7^ ans. II avoit épousé,

le Régiment de Cavalerie dans lequel il servoit alors étant en quartier en

Bretagne , Louise Anne de Nouai , Demoiselle de la Rivière , fille de Nicolas-

Henri Hyacinthe de Nouai & de Marie-Anne Bahon, dont : — 1. Jacques-

Marie Marion, ancien Capitaine d'Infanterie, Chevalier de Saint-Louis,

retiré à Maletrois en Bretagne, Diocèse de Vannes, qui dans le commen

cement de ses services étoit Lieutenant de Grenadiers dans la Compagnie

dont son pere étoit Capitaine, & qui, au siège de Berg-op-Zoom, eut le

canon de son fusil coupé par un éclat de la même bombe qui tua son pere;

— 2. Jean-Louis, qui suit; — 3. & Marie - Thérèse, mariée avec le

Sieur Verehin , Seigneur de la Chenais , demeurant à son château de la Che-

nais , proche Rhedon en Bretagne.
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- VI. Jean-Louis Marion , né le 19 Janvier 1727 , a commencé d'entrer

au service le 1e1 Mars 1746 en qualité de Lieutenant , a fait les trois dernieres

campagnes de Flandres , s'est trouvé aux batailles de Raucoux & de Lawfeld ;

en 1761 , fut renfermé dans le Zuigheim lorsque les ennemis en faisoient

le siège : dans une découverte il fit prisonnier de guerre un Officier du Génie

des ennemis , avec quelques Soldats que cet Officier avoit pour escorte; il eut

dans cette occasion son cheval blessé ; il servoit alors dans les Dragons du Ré

giment des Volontaires du Dauphiné ; le 24 Mars pendant le mëme siège de

•Zuigheim , il sortit le soir avec douze Dragons pour aller mettre le feu aux

Fauxbourgs de la même Ville, qui étoit occupée par des troupes Hessoises, & il

eut le bonheur de réussir, comme les nouvelles publiques l'annoncerent alors,

n'ayant eu*jue deux Dragons de tués :1e Baron de Zuchmante! , comman

dant les assiégés, donna 24 louis aux Dragons du détachement; & le 28

Juin suivant, Louis Marion, détaché par ordre du Marquis de Comeiras ,

étant passé aux ordres du Comte de Blot, qui commandoit un Corps de

troupes en avant du camp de M. le Prince deCondé,ie 20 du mème mòìs

il alla avec quelques Dragons observer l'armée ennemie qui étoit en marcha

à l'entrée d'un petit bdîs ; il trouva des Cavaliers Anglois en avant de leur

colonne , qui le chargèrent vigoureusement ; lui & ses Dragons se battirent

en retraite à coup de pistolet, le sabre pendu au poignet, & le Chevalier

de Gantés marcha avec le reste de son Piquet & quelques Dragons tirail

leurs pour favoriser. Dans la même campagne il fit le 3 Septembre prisonnier

près d'Osteim, à l'angle gauche d'un Bataillon quarré, le Commandant des

Grenadiers de Schiter , fous les ordres du Duc de Fronfac & du Baron de

Viomefnil , pour lors son Colonel ; il eut dans cette action son cheval tué

fous lui d'un coup de feu à la tête, en faisant la pointe de l'attaque avec

quinze Dragons de l'avant-garde qu'il commandoit.

Enfin, le 4 Juillet 1762 il prit, près d'OImesar, un Capitaine de Ca

valerie du Corps de Scheiter avec quelques Cavaliers du même Corps sous

Jes ordres du Comte de Melfort & du Baron de Viomefnil : pendant tout

le cours de ses services il a été blessé d'un coup de feu & d'un coup de

bayonnette.

Le 1" Juin 1768, il a été fait Capitaine-Commandant du Dépôt des Re

crues , ensuite envoyé à celui de Tours: en 1769 il a eu 500 livres de re

traite avec trois cents livres de gratification annuelle; a eu le 29 Mai K771

la Croix de Saint-Louis , & le 28 Juin de la même année , survivance de

^'aide-Majorité de la Citadelle de Marseille; le 13 Juillet suivant est parti

par ordre du Roi avec le Baron de Viomefnil pour allerfaire la guerre en

Pologne, où il a servi en qualité de Commandant à Bobreck, sous les or

dres du Général, & à son retour en France il a eu du Roi 400 livres de

gratification fur le département des affaires étrangères & , 600 livres fur le

■département de la guerre , avec 300 livres d'augmentation d'appointemens.

II a épousé le j Juin 1769 Sufanne Guerard,dont : — 1. Jean-Adrieî*-

Charles, né à Metz le 18 Avril 1778 batisé le 19 dans l'Eglise de

Saint-Victor de la mime Ville; — 2. Henri-Victoire, né à. Marseille

le 17 Décembre 1775", batisé le n du mêmemoisà l'Eglise de Saint-Fer-

N n n 2
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réol de la même Ville ; — 3. Marie-Jeanne, née & batisée en Norman

die; — 4. Henriette-Victoire , née & batisée à Toulouse en Langue1-

doc; — J. & Elisabeth , née & batisée à Metz.

Les armes : d'azur à un croisant d'argent surmonté d'une étoile d'or, &

pour brisure une croix.

MURAT : II a existé dans la Province d'Auvergne six châteaux dissérens

du nom de Murat, qui ont communiqué leur nom à différentes maisons dont

quelques-unes portent des armes différentes, & dont il subsiste encore

quelques branches, quoiqu'aucune d'elles n^en possédé aujourd'hui les

terres.

i°. Murat, surnommé leVicomtal , pour le distinguer des autres Murat,

est une Ville & Vicomté située au pied du Comtat dans la haute Auvergne,

qui fut confisquée en I4i4parle Comte d'Armagnac , sur Renaud, derr

nier Vicomte de Murat , pour cause de félonie.

2°. Murat de Caire, château au pied du Mont-d'Or, qui a passé de la

maison de Murat de Cros , qu'on croit originairement une branche de

celle de Murat-le-Vicomtal , dans une branche d*e la maison de la Tcur-

d'Auvergne, & de nos jours dans celle de la Roche-Aymon.

3°. Murat de Barrés ou Lagasse,sur les frontières duRouergue, qui for-,

moit l'apanage d'un cadet de cette maison vicomtale.

40. Murat la Rabe , château situé dans le centre des montagnes d'Au

vergne entre les Villes de Murat & deBort, que l'héritiere de ce nom trans

mit à la maison de Claviers, & a passé à celle de Cajìriet.

f°. Murat près Cunhac & Montboiffier , qui a eu des Seigneurs du nom

de Barillon.

6°. Enfin, Murat-lès-Maurs , château furies frontières du Quercy , qui

appartient à la maison de Peironenc.

Sans entrer dans le détail des généalogies des maisons de ce nom, nous

nous bornerons à rapporter ici les Lettres-Patentes d'érection nouvelle en

Vicomte obtenues par une branche issue de Jean , dit Pierre, frère de Re

naud, Vicomte de Murat, dontles descendansàl'occasion,soit dela confis

cation dont on a rendu compte , soit de son mariage avec Catherine Dejlflrieres

en 141 6, ont adopté par substitution le nom de Dejìjlrieres , en conser

vant les armes de Murat , de la même manière qu'on le voit dans le même

Pays à l'égard d'une branche de la maison de Dienne, qui a cessé pendant

plusieurs siécles de porter ce nom , & a adopté par mariage & substitution

celui de Dupuy , & n'a conservé que les armes de Dienne,

« LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous

» présens & avenir : Salut. Par nos Lettres-Patentes du 22 Avril dernier,

s> Nous avons jugé à propos de concéder aux sieurs Jean-Aimar Desis-

«» trières, Chevalier de Murat, Major de Calvy, ci-devant Capitaine

» au Régiment de Picardie, & à François-Michel Desistrieres de

y Murat , propriétaire de la Baronnie de Murat & autres lieux , notre

■ Conseiller, Bailli, Sénéchal d'Apeaux, d'Epée & de Robe, de Cai
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» ladès, & Lieutenant-Général au Bailliage dudit pays à Vie en Auver-

« gne, frères , deux mille cinq cents arpens de terres incultes dans nosdo-

»> maines de la province de Calvy , & d'en former un Fief & Seigneurie ,

» fous le nom , titre & dignité de Vicomté de Murat, dont ledit terrein

» est susceptible, en justifiant par eux dans la forme ordinaire, par la repré-

» feritation des preuves de leur noblesse, qu'ils font susceptibles de ce titre

»> & dignité; à quoi lesdits sieurs Desistrieres ayant depuis pleinement

s> satisfait , soit par la représentation de leurs titres , soit par les différens

» Arrêts visés & datés dans celui de notre Cour de Parlement, du 23 Août

»> dernier; instruit d'ailleurs de leurs talens, & considérant leurs services de-

>» puis plus de 23 années , soit dans leursdites fonctions, soit dans les com-

»> missions & commandemens qui ont été confiés audit Chevalier Desis-

»> trières, tant en Allemagne , durant le cours des campagnes de la der-

» niere guerre, qu'il a faites dans les Chasseurs, que depuis en rifle de Corse 1

» "íoit dans les ouvrages d'Histoire , de Littérature & d'Agriculture con-

« sacrés à futilité de notre Province d'Auvergne , 3t que l'ancienneté de

la naissance se réunit avec les services que nous voulons récompenser: de

» tout temps la famille Desistrieres de Murat, connue dès le onzième

» siécle, s'est distinguée tant dans l'Epée que dans la Robe , & a contracté

» des alliances avec les plus grandes maiíons du pays, telles que celles de

» la Tour , de Peire , de Caumont, de Pons , de Château-neuf, de Teilhard-

» Bauve\é,d'. Severac, de CEfpinaJJe , de Leygonie & autres. Les biens de Jean

» de Murat, I du nom, fils de Renaud, Vicomte de Murat, & de

» Jeanne de Château-neuf, ayant été confisqués pour félonie en 1414 à

» l'occasion de son mariage en 141 6 avec Catherine Desistrieres, fille de

•» Guillen Sistériis , l'un des Ecuyers du Comte a'Armagnac, leurs defeen-

a> dans ont adopté lenom Desistrieres, & en ontréuniles armes àcellesde

» Murat i qu'en 1456 Barthelemi Desistrieres leur fils, étoit revêtu de

»> l'office de Bailli, Juge & Garde des Sceaux de notre Vicomté de Murat,

» charge remplie avant lui par des personnes décorées du titre de Chevaliers

s> & de Damoiseaux, laquelle il exerçoit encore en 1503 , conjointement

» avec Jacques Desistrieres son fils , & que Jean, second du nom, fils

m audit Jacques , autre Jean III son petit-fils, & François son arriere-

a> petit-fils, ont, ainsi que Guillaume & Hugues son frère, fils audit

03 François, possédée successivement & sans interruption de pere én fils

33 pendant six générations , presque toujours conjointement avec celle de

*> Lieutenant-Général en notre Bailliage d'Andelat , jusques en i6yo;que

y> depuis Jean Desistrieres, quatrième du nom, autre fils audit Fran

cs çois , & bisaïeul des sieurs Desistrieres, a exercé avec les mêmes

» talens & la même distinction que ses aïeux, depuis 1647 jusqu'en 1692,

» les charges de Bailli d'Epée & dé Robe & de Lieutenant-Général dû

» Pays de Carladès , principales charges de la haute Auvergne , possédées

si encore par l'un d'eux, en vertu desquelles il convoqua par notre ordre

» en i6-><ì la Noblesse de son ressort au ban & arriére - ban , charges

»> qu'il a transmises à Michel & à Pons ses deux fils, & ce dernier à

s? Gabriel - Joseph son fils & pere desdits sieurs Desistrieres ; que de
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r, tout temps leurs cadets se sont également distingués dans l'Epée & dans

» la Robe, puisqu'indépendamment des autres branches de cette maison,

» autre Jean Desistrieres, l'un des grand-oncles de 'ce dernier, avoit

» été l'un des Gentilshommes de la Compagnie d'Ordonnance du Duc

j> £Albanie & d'Auvergne en i $22 ; & Jean , un de ses petits-neveux , premier

» Capitaine au Régiment Royal-Vaisseaux , fut Chevalier de Saint-Louis

» presqu'à la création de l'Ordre , & mourut de ses blessures en 1705;

» qu'enfin, Jean-Batiste Desistrieres des Claux leur oncle, après

» avoir servi dans nos Gardes dès 1732, ensuite en qualité d'Officier de

» Cavalerie dans le Régiment de la Vieuville , est auffi mort à notre fer-

» vice en 1748 ; qu'en outre, plusieurs de cette famille ont été en diffé-

» rens temps , & des 1 yo^. , connus dans la République des Lettres , ou

» ils se sont également rendus utiles. A ces causes , & autres à ce nous

» mouvant, Nous avons, de notre grâce spéciale , pleine puissance & au-

» torité Royale, créé, érigé & élevé par ces présentes signées de notre

>> main, créons, érigeons, instituons & élevons ledit Fief & terrein par

» nous concédés dans nos Domaines de la Province de Calvy , en titre ,

» noms, prérogatives, prééminences de Vicomté, fous le nom de Vicomté

» de MuRAT-SisTRit RES , pour, par lesdits sieurs Desistrieres, frères ,

» leurs defeendans , hoirs & succefleurs mâles , propriétaires dudit Fief&

» Seigneurie, en jouir & user à perpétuité audit nom, titre & dignité

» de Vicomté de Murat-Siftrieres , avec tous droits, rangs, honneurs , préé-

»» minences & prérogatives appartenans à telle dignité. Voulons & nous

» plaît qu'ils puissent se dire & qualifier Vicomtes de Murat-Sistrieres , en

s> tous actes tant en jugement que dehors; qu'en cette qualité ils jouissent des

s> honneurs , armes , blazons , prééminences en fait de guerre , assemblées

» d'Etats & de Noblesse , tout ainsi qu'en jouissent les autres Vicomtes &Ba-

»» rohs, encore qu'ils ne soient pas particulièrement spécifiés, &c. Si

» donnons en Mandement, &c Donné à Versailles au mois de Sep-

ïj tembre 1776 , Jìgné LOUIS. Visa, Hue de Miromesnil. Par le Roi,

"m Saint-Germain. Enregistré au Parlement à Paris le 7 desdits mois &

» an; & au Conseil Supérieur de Bastia le 18 Novembre même année ».

Les armes de Murat-le-Vicomtal sont : d'azur à trois safees d'argent

majfonnèes & crénelées de fable ; la première de cinq crénaux , la seconde de

quatre, & la troisième de trois, ouverte au milieu en porte. La branche Desis

trieres les porte de même , mi-partie au second de celles Desistrieres, qui sont:

£a\wr à un Saint-Michel a"or armé , tenant fous fes pieds un Démon enchaîné de

même , avec cette devise : Vim , utraque repello. La branche des Marquis de

tEstanghs porte comme les anciens Vicomtes avec cette devise : Vìmfirmi-

taie repello.
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N.

NœUFVILLE ou NEUFV*ILLE, en latinWov^iZ/*, de Brugnaubois,

ou de Breneaubois & de Montador: famille noble originaire de Picardie,

maintenue dans fa noblesse en i6yy&c 1716. La famille de Nceufville a droit

de sépulture , de litres dans l'Eglife d'Alquines, & les honneurs de l'Eglife,

fur le -mur de laquelle fut placée en i6$q une pierre quarrée sculptée des

armes de cette famille, dont on donnera à la fin de cette généalogie fex

plication. Le premier connu est :

I. Adrien de Nceufville , qualifié Seigneur de Nceufville, vivant vers

le milieù du XVU íîecle ; le nom de fa femme est inconnu, & il eut pour

enfans: — 1. Jacques, qui fuit; —2. & Gillette, qui fit une dona

tion avec son frère en 1403 à l'Eglife d'Alquines.

II. Jacques, Seigneur de Nceufville & de Coupes en Seninghem, Vil

lage du Bailliage de Saint - Orner en Artois , eut de son mariage avec

Jeanne de la Haye : — 1. Jean, qui suit; — 2. Jacques; — 3. & Sam

son : on ignore la destinée de ces deux derniers.

III. Jean , Seigneur de Nceufville & de Creflònnieres , Gentilhomme d'or

donnance de la Compagnie de M. de la Motte, épousa Marguerite, fille de

Pierre d'Ailly & de N. , . d'ALchains; il eut de son mariage : —■ 1. Jean , qui

suit ; '— 2. autre Jean , dont on ignore l'alliance, mais il eut un fils nommé

Florent; — 3-. & Marguerite, mariée àFlourle Coujlre.

IV. Jean de Nceufville , II du nom, surnommé le Grand, épousa

Catherine, fille de Louis Jaquet & de Catherine Albert d'Musque, dont: — I.

Jean, qui suit; — 2. Jacques, qui fut pere d'un autre Jacques, né en

1624, & de Guillaume; — 3. Pierre, dont la postérité sora rapportée

la derniere ; — 4. & Jeanne , mariée à Louis d'Ifque. . • . ;

.V. Jean de Nceufville, III du nom, Seigneur de Brugnaubois , &c. ,

épousa vers l'an 1 575* Marguerite , fille de Jacques de Warron & d'Ifabeau

Duval, & eut de son mariage : — I. Florent , marié à Claire de Ferramaus ;

—.2. Charles Louis , qui fuit; — 3. Hélène, mariée à Jacques d'Efine-

neville vers l'an 1627; — 4. & N.... de Nceufville, mariée à Jean de,

Bournonville , Sieur de la Haye, branche légitime des Princes de Bournonville.

VI. Charles-Louis de Nceufville ,. Seigneur Châtelain de Brugnau

bois, se distingua dans les guerres contre les Espagnols , qui, en 1690 &c

les années suivantes , occupoient Saint-Omer & Ardres. II les inquiéta pat

des courses continuelles , en se maintenant contre eux dans les petites For

teresses du Loquin & de la Chauchée. II servoit encore en 16...., & avoit

épousé en 161 y Marie Couvelaire , fille de Jacques, & $Antoinette d'OJìrel.

De ce mariage vinrent: — 1. Florent, qui suit; —r 2. Jean, marié à

Jetnne le Mufnier, sans enfans ; 3. Pierre, Chanoine-Régulier des Pré

montrés; — 4. Jeanne, mariée en 1660 à Jacques d'Auvergne; — 5. flt

Marie-Anne de Nceufville, mariée à Antoine de Campagne.

VII. Florent de Nceufville, Seigneur Châtelain de Brugnaubois,

épousa en 1648 Demoiselle Marthe du Bosquel, fille d''Emmanuel t & de

■
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Jeanne du Montaudion. Ils eurent pour enfans : *— ï. Charles-Louis , qui

fuit; — 2. autre Charles, Auteur d'une branche rapportée ci après ;

5. Jeanne-Marthe, mariée à Pierre-Amoin$. de Belleval ; — 4. Marie,

mariée à Timoléon le Musnier, morte en 1680; — 5". & Claire, mariée

à Philippe-Albert de Bersagues.

VIII. Charles-Louis de Nœufville, II du nom, Seigneur Châte

lain de Brugnaubois, &c. , né en 1649, Lieutenant-Colonel de Cavalerie e»

1688, épousa Demoiselle Marguerite Hédou, dont : — I. Charles-Louis,

qui suit ; — 2. Michel, marié à Demoiselle de la Marée , dont il n'eut pas

d'enfans; — 3. Marie , mariée à Jacob de Cliarnacé , Capitaine d'Infanterie;

—- 4. & N.'... de Nœufville, mariée k N.... le Camus.

IX. Charles-Louis de Nœufville, III du nom, Seigneur Châtelain

de Brugnaubois, né en 1682, épousa à Paris , en 1715", Demoiselle Marie

Caillate , & mourut en 1743 , sa femme en 1760 , dont pour enfans : —■

1. Jean-Charles-Louis , qui fuit ; — 2. Florent , rapporté après la

postérité de son frère aîné ; — 3. & Marie-Charlotte-Elisabeth , qui

vit sans alliance.

X. Jean-Charles-Louis de Nœufville , Seigneur Châtelain de Bru

gnaubois , né en 1728, épousa en I75"2 Demoiselle Marie- Jacquiine-

Cécile , fille de Joseph-Thomas de Saint-Just de Briallant-Pré , & de Jeanne-

Cécile de Malieray , vivant tous les deux en 1781. Leurs enfans font: —«

1. Joseph -Charles-Louis-Marie , né en 175*2, Garde-du-Corps de

Monsieur, frère du Roi-, — 2. Auguste-Jacques-Joseph-Florent,

né en 175*?, Lieutenant au Régiment de Picardie; — 5. Eustache-

Marie-Blaise, né en ijfó, Sous-Lieutenant au même Régiment; —■

4. Antoine-Nicolas-François , né en 175*7 , aussi Garde-du-Corps de

Monsieur ; -— j*. Jacques-Marie , né en 1770 ; — 6. Elisabeth-Louise-

Charlotte, née en 1779; — 7. Marie-Louise-CÉcile, née en 1769.

XI. Florent de Nœufville, second fils de Charles- Louis, & de

Marie Caillate, né en 1730, actuellement Capitaine au Régiment des Gre

nadiers Royaux de Picardie , & Chevalier de Saint-Louis., a épousé en

1762 Demoiselle Emilie de Caboche, morte en 1775), fille de feu Joseph-

Alexis de Caboche , Brigadier des Gardes-du-Corps du Roi , & de Françoise*

Jigathe d'Auchy. Les enfans sortis de ce mariage font : — 1 . Joseph-

Charles-Florent, né en 1762, actuellement Lieutenant au Régiment

de Flandres;-*- 2. Alexandre-Armand-Florent, né en 1767; — 3.

Marie-Charlotte Emilie, née «n 1764, actuellement à Saint-Cyr; —

4. Marie-Françoise-Florence, née en 1766; — f. Marie Louise-

Félicité, née en 1769 ; -r- 6. Louise- Adélaïde , née en 1770, admise

pour entrer à Saint-Cyr en 1780; — 7. Marie-Josephe-Agathe, née ea

1771 ; — 8. Marie-Antoinette-Henriette, née en 1773, — 9 Eli^

sabeth-Joséphine , née en 1774; —p 10. & Marie-Benoite-Victoire,

née en 1776.

Branche des Seigneurs de Montajdor.

kVUI, CjBÀjaEs de Nœufville, Seigneur de Montador, né en 16661,

second
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second fils de Florent de Nœufville & de Marthe du Bosquet , Lieu

tenant de Cavalerie au Régiment d'Aurnont, épousa, i°. en 1691, Marie-

Madeleine Girault , fille de feu Nicolas Girault, Capitaine-Commandant du Port

à Calais, & d'Antoinette de Coujìe; & 2°. en 1698, Marie-Louife du Deffani,

fille de Noble Homme François du Deffand-le- PltJJìs , Avocat au Parlement,

& de Dame Marie le Cordier. Charles de Nœufville est mort en 1726.

II eut du premier lit: — 1. Charles-Marie, né en 1696, marié en 1740

à Benoîte de Caboche du Foffé, veuve en. 1756, & morte fans enfans ; &

du second lit, Charles, qui suit.

IX. Charles de Nœufville de Montador eut de son second mariage

avec Marie-Louife du Deffand: — 1. Florent-Louis, Prêtre, Chanoine à

Auxerre, né en 1699, mort en 1768; — 2. Jean-Florent-Joseph, qui

suit; — 3. Marie-Louise , née en 1706, mariée en 1735" à Guillaume de

Meti ,. morte veuve sans enfans; — 4. & Marie-Jeanne-Thérese, née

en 1709 , vivant célibataire en 1780.

X. Jean- Florent-Joseph de Nœufville, Sieur de Montador, né en

1707, Lieutenant-Colonel de l'Hôtel Royal des Invalides, & Chevalier de

Saint-Louis, a épousé en 1737 Demoiselle Anne Catherine-Aimée de Lorme

de Chapes , née à Rouen en 171 3 ; a eu de son mariage Marie-Florence-

Pauline-Philiberte de Nœufville, née en 1741, mariée à l'Orient

en Bretagne en 1761, avec François Calain d'Ordelin, dont elle est veuve

sans postérité. N

Troisième branche éteinte.

V. Pierre de Nœufville , troisième fils de Jean II & de Catherine

Jacquel , eut de fa femme , dont on ignore le nom : — 1. Pierre , qui

fuit; — 2. & Claude , Prêtre, Licentié ès Loix, Chanoine de l'Eglife de

Boulogne, vivant en ióyy.

VI. Pierre de Nœufville , II du nom , Seigneur & Prévôt d'Alquines;

Conseiller du Roi & son Bailli à Boulogne, épousa Marguerite Trouffel^ &

étoit mort avant i6y^. II eut p ur enfans : — 1. Charles, qui fuit;

«— 2. & Marguerite, mariée à A'. . , , d'Avault de Thíers. Elle vivoit

encore en 165$.

VII. Charles de Nœufville, II du' nom, Seigneur & Prévôt d'Al

quines, Conseiller du Roi, &c. épousa en 1655 Jacqueline, fille de Jérôme

de Framery & d''Antoinette de Groult , mort en 1 669 sans postérité.

Les armes : d'hermines au chevron de fynople , accompagnées de trois tourteaux

de gueules , deux en chef <$■ un en pointe supports , deux griffons , casque d'argent

posé en face & grillé d'or, .... d'un bourrelets cimier, un griffon naissant.

Tome Xlll< § O o • •
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C)-GORMAN: Maison noble & très-ancienne , originaire d'Irlande, qui

passa en France l'an 1601 avec Jacques II, Roi de la Grande-Bretagne &

«Irlande. Nous attendions un Mémoire suivi de cette Maison que nous

n'avons pas encore reçu, ce qui nous obligea en donner seulement l'état actuel.

Elle forme en France trois branches. La première est représentée par

Messire Thomas O-Gorman , Chevalier , Seigneur héréditaire de Clahanes,

Cahir-Morrughu, Tully-Crine, &c. &c. , situés dans la Principauté de

Thomond, au Royaume d'Irlande, Capitaine d'Infanterie au Régiment de

ÍWalsh , Irlandois , au service de France. II a été reconnu ( suivant les

preuves qu'il en a produites ) noble d'extraction & chef des nom & armes

de la maison d'O-Gorman , comme issu en ligne directe des anciens Dynastes

d'Hy-Mbairche , dans lâ Province de Lagenie, dont la souveraineté cessa au

XIIe siécle, lors de l'invasion des Anglois : en conséquence il a obtenu

des Lettres-Patentes du Roi données à Versailles au mois de Février 1774,

enregistrées aux Cours Souveraines, comme il est dit ci-devant dans la

Généalogie d'Eon , pag. 372 & 373 , où son mariage & ses enfans font rapportés.

La seconde branche est reprétbntée par Messire Victoire- Arnold-

Martin O-Gorman, Chevalier, Seigneur héréditaire de Kilmurry &

autres lieux situés au Comté de Limerick en Irlande , ancien Mousque

taire de la seconde Compagnie de la Garde ordinaire du Roi, Capitaine

de Dragons à l'Ifle de Saint - Domingue, Aide-de-Camp du Comte d'Argout

Gouverneur-Général des Colonies Françoifes de Saint-Domingue , & au

jourd'hui Capitaine d'Infanterie au Régiment de Berwick, Irlandois, re

connu noble d'extraction, comme branche cadette de la maison d'O-GoR-

man, par Lettres-Patentes du Roi données à Marly au mois d'Octobre 1779.

II a épousé, le 1 Septembre 1 775" , Demoiselle Catherine- Charlotte Cauvet,

fille de Philippe-Nicolas Cauvet , Chevalier , ancien Capitaine d'Infanterie

dans les Troupes détachées de la Marine, & ancien Commandant au Mire-

balais, Chevalier de Saint-Louis, & de Marguerite Charlotte de Saccardy , De

moiselle. De ce mariage sont issus : — z; Louis-Aknold-Ursule O-

Gorman , né à Saint-Domingue le 8 Juillet 1776, & batisé le 24 Aoát

suivant en la Paroisse de la Croix-des-Bouquets; — 2. Henri-Gaston-

Marthe O-Gorman , né aussi à Saint-Domingue le p Février 1778, & ba

tisé au mois d'Avril suivant en la même Paroisse.

La troisième branche est représentée par MessireDAvmO-GoRMAN, ancien.

Capitaine au Régiment de Dillon , Infanterie Irlandoise, Chevalier de Saint-

Louis, Commandant de Subez en Languedoc. II épousa en 177 1 Marie-Ma-

deleine-Servaife Pafqûier , dont if n'a pas d'enfans.

Les armes: d'azur au lion pajsant d'argent , posé en cœur, armé & lampajsé de

gueules , accompagné de trois épées t les lames & poignées £argent, 2 & 1 , les pointes

en haut , sommées d'un casque de profil grillé d'or , sommé d'une couronneJìeuronnée

d'or, d'où est ijsant un bras d'or armé d'une épée flamboyante , & accompagné de

lambrequins de gueules Gr d'argent; supports , un lion & un cheval £argent; cri de

guerre, TOSACH CáJHA AGUS DEIREADH AIR ì devise, Primi & ultime

in bello* r s
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PaPON : famille originaire du Roannois. Le premier de ce nom dont il

soit fait mention , est :

I. Robert Papon, Seigneur du fief noble de Papon près Cropiere, qui

en 1330 étoit Grand -Veneur de Louis I, premier Duc de Bourbon &

petit-fils de Saint-Louis. Ce Robert Papon eut pour fils : .

II. Odin Papon, qui fut Conseiller de ce Louis I, Duc de Bourbon,

& Lieutenant-Général du Roannois, laissa pour fils:

III. Jacques Papon, qui fut Secrétaire du Duc Pierre, & Lieute

nant-Général du Roannois. II eut de son mariage avec fa femme, dont on

ignore le nom , quatorze enfans; savoir : — I. Pierre, qui suit; — 2.

Jean, Conseiller du Roi à MontbrisonT& son Procureur , marié à Jacquelinede

Puy-Clamaud; — 3. Etienne; — 4. Louis , Trésorier de Notre-Dame de

Mon tbrison ; — r. Jacques ;— 6. Jean-George, Religieux de Cluny ;— 7.

Claude;— 8.Béraud;— 0. Odin;—. 10. Philippe;— 11. Antoinette;

-—12. Marguerite ; — 13. Jacqueline; — 14.& Catherine Papon.

IV. Pierre Papon laissa pour enfans de son mariage avec Jeanne du

Lac: — 1. Jean, qui fuit; — 2. & Pierre, dont la postérité s'est dis

tinguée tant dans l'Epée que dans la Robe, & qui sublisteen Beaujolois;

mais nous n'avons pas les éclaircissemens nécessaires pour en donner le détail.

V. Jean Papon , I du nom , Seigneur de Marcoux & de Goutelas , fut

d'abord Conseiller au Parlement de Paris , ensuite fait Chef de Justice du

Forez en parle Roi François I,& Lieutenant-Général de Mont-

brison , du Bailliage de Forez & du Roannois, jadis Cour Souveraine avant

Ja réunion à la Couronne du Comté de Forez; il devint Maître des Requêtes

de la Reine Mere ( Catherine de Médicis ), rendit des services mé

morables à la France pendant les troubles : on lui adressa des Mande-

mens pour l'assemblée de la Nobleflë , & les commissions pour commander

en quarté de Gouverneur, en l'absence dé ceux qui étoient nommés aux

Gouvernemens de Beaujolois, Lyonnois & Forez, & illustra son nom par

les nombreux & differens Ouvrages qu'il donna au Public ; les plus remar

quables sont, entr'autres , un Recueil d'Arrêts, un Commentaire latin de

la Coutume du Bourbonnois & ses parfaits Notaires. Par ces Ouvrages on

voit jqu'il étoit savant dans tous les genres; lui & les siens combattirent

vaillamment contre les ennemis del'Etat, qui commirent envers lui beau

coup d'hostilités, comme de brûler ses maisons, ses papiers, de ravager

fés biens , de lier & rançonner ses enfans & ceux de fa famille. Voyez Mo-

reri , ses Additions & CorreBions , édition de 1732 , au mot Papon ; les. Décades de

M. Joubert en 1 573 ,-&c. La réputation de ce savant homme étoit sì bien éta

blie , que des Auteurs même lui dédioient leurs Ouvrages : enfin , Henri III a

fait voir le cas qu'il en faisoit, par des lettres écrites & signées de fa main, no

tamment en 1576, par les assurances de fa plus grande protection; & Hen ri IV.

la renouvella aux enfans, qu'il eu t de son mariage avec Marie Bifoton, qui surent :

1. Melchior , qui suit j —2. Etienne, Seigneur de Buillon, Lieutenant

§ Ooo 2
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Général & Criminel du Forez, mort sans postérité; — 3. Louis, Sei

gneur de Marcilly , Prieur & Chanoine de l'Eglise Royale de Notre-Dame

de Montbrison , qui se distingua dans les Belles-Lettres & par les Ouvrages

& Traductions qu'il donna au Public; — 4, & Sibille Papon, mariée,

i°. à Michel Touriel, & 2°. à Gilbert Fédeau , Jurisconsulte & Châtelain de

Moulins.

VI. Melchior Papon , Seigneur de Marcoux & de Goutelas, Gentil

homme ordinaire de la Chambre du Roi , fut substitué aux biens de son pere;

& la substitution de cette franche s'est étendue d'aînée en aînée. Du ma

riage de Melchior avec Jeanne du Vernay , vinrent plusieurs enfans; savoir:

— 1. François , qui suit; — 2. Jean ; — 3. Antoine , mentionné ci-après;

— 4. autre Jean;— René-Philippe; — 6. & Marie Françoise Papon.

VII. François Papon fixa seul l'attention de ses pere & mere , qui

suivirent l'exemple de Jean Papon leur pere , en réitérant la substitution

qu'il avoit faite en faveur de ses enfans ; il fut Seigneur de Goutelas , Mar

coux, Matorge, Buillon & d'autres lieux; il eut de son mariage avec Ca

therine Girard plusieurs enfans morts au service en qualité de Capitaines,

les uns au siège de Chamberry , les autres à la bataille de Castelnaudary ;

de plus, Emmanuel, qui fut Chanoine de l'Eglise de Notre-Dame de

Montbrison; François , qui suit; Pomponne, mentionné ci-après, & plu

sieurs filles.

VIII. François Papon , II du nom , laissa pour enfant François ,

mort fans postérité portant le nom , & l'on croit cette branche éteinte.

IX. Pomponne Papon , un des fils de François, I du nom , Seigneur

de Treflin , eut de fa femme, dont le nom est ignoré , François, Seigneur de

Trefiin , duquel est issue une demoiselle Papon de Treslin , seule exis

tante à Montbrison.

Branche cadette. ■

VII. Jean Papon, I du nom de sa branche, fils de Melchior, ainsi

qu'ANToiNE son frère , liés étroitement d'amitié avec la maison de d'Urfé,

vinrent s'établir en Auvergne, & y épousèrent Anne & Renée du MeniaL

La postérité de Jean n'existe plus; mais d'ANToiNE Papon & de Renée

du Menid naquirent : — 1. Jean, qui fuit; — 2. & Jeanne Papon.

VIII. Jean Papon , II du nom , a laissé de son mariage avec Anne

Ladevie: — 1. Jean , qui suit; — 2. Pierre, Licentié en Droit Canon,

Curé au Diocèse deClermont,& plusieurs filles.

IX. Jean Papon, III du nom , a eu de son mariage avec Gilberte Chalier:

X. Pierre Papon de Rioux , Seigneur de Beaurepaire , établi en Bour-

bonnois, marié avec Louise-Bertrand de Fonviolant , qui en a plusieurs enfans

dans l'Eglise, le Service & la Robe.

Les armes f.nt: d'or à la croix d'azur, au chej danché de gueules. Voyez

VAbrégé méthodique du blason par le Pere Menejlrier , Jésuite.

Les Lettres de confirmation de Noblesse accordées à cette famille en iyP4,

les Arrêts de maintenue en 1 667 8t i6"0, & les tombeaux de cette famille,

que l'on voit dans les principales Eglises de Crozel en Roannois, de Mont

brison & de Marcoux en Forez, en prouvent la noblesse,
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PERIER (DU), DU PERRIER, DE PERIER, DE PERIÉ, DU

PERER, DE PERER, ainG qu'il est indistinctement dans les titres, & en

latin de Pereúo.Le château du Perrier fut assiégé en 1304 par le Connétable

de Clijj'on, ainsi que celui de la Rochedyré.

Cette maison , sans contredit une des plus anciennes de la province de

Bretagne, a reçu ou donné son nom à la terre & Seigneurie du Perier qu'elle

possédoit déjà au commencement du XIe siécle,,& qu'elle a depuis encore

possédée plus de quatre cents ans ; l'héritiere de la branche aînée l'a portée,

dans la maison de Laval , ainsi que le Comté de Quintin , aujourd'hui Du

ché de Lorges , la terre du Pleffis -Balicon & autres situées aussi en Bre

tagne , avec celle de la Rochedyré en Anjou , &. plusieurs Seigneuries con

sidérables , qui , de la maison de Laval , ont passé dans celles de la Trimouillet

de Rohan, de Montmorency & de Rieux , où elles sont encore.

Elle a produit dans ses différentes branches plusieurs Officiers de mérite,

des Ambassadeurs , de grands Magistrats , un Maréchal de Bretagne , &

nombre de CheVaIiers«de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem. Tous les His

toriens de cette province en parlent avec le plus grand avantage, tels que

Dom Lobineau , Dom Morice & autres , Marca , Olagaraye , Oyen-rd, & le

cahier des Etats pour la branche établie en Béarn; l'Histoire héroïque de la

Noblesse de Prevence , le Pere Anselme , Histoire des grands Officiers de la Cou

ronne, Moreri, & notre Di&ionnaire de la Noblejje, à la Généalogie de la

mai on de Rohan, tome XII, & autres Généalogies comprises dans les volumes

précédent. Le premier connu de cette maison est :

I. Hudran, Sire du Perrier, mort l'an 1000, auquel on donne pour

fils :

II. Graslon, Sire du Perrier, qui épousa l'an 1030 Guyonne de Quel-

lenec, fille de Sire de Quellenec , dont :

III. E6*N, SireDU Perrier, Chevalier, vivant en ioôy, marié k N..,

de Morsan, fille du Seigneur de Morsan; il en eut :

IV. Morvan, Seigneur du Perrier, mort en iopi , qui A'Annette de Ker-

lech son épouse, fille àìAudran de Kerlech, Chevalier, Seigneur dudit lieu,

& de Trijíanne de la Mothe , laissa entr'autres enfans:

V. Yvon, Seigneur du Perrier, Chevalier, auquel Marguerite de Rohan

fit donation de joo livres par son testament du 14 Décembre 1096. Dom

Morice en fait mention, livre 2 de son Histoire de Bretagne , pages 776 & 777.

II mourut en 1122, & avoit épousé Sibille de Niblemont, fille de N... de

Niblemont , Seigneur de la Roche-Marie , & de Marguerite de Dolus , dont :

VI. Maurice , Seigneur du Perrier, mort en iijo}quide Marie du

Pont son épouse, fille du Seigneur du Pont , 8c de N. ... de Kervé , laissa :

VII. HtRVÉ , Seigneur du Perrier, Chevalier, mort en 1 181, qui avoit

épousé Anne de>Kulec, & en eut :

VIII. Conan, Seigneur du Perrier, Chevalier, qui, suivant un acte

déposé à la Chambre des Comptes de Nantes dès l'an 1201, cité par Dom

Lobineau , livre 2 , page 420 , devoit fournir des Ecuyers & Chevaliers

d'Ost au Duc de Bretagne. II ne vivoit plus en 1236, & avoit épousé,

Eléonore de Pledran , fille de Jacques , Seigneur de Pledran , Chevalier, &

de Robine dç la Moujayç, II laissa, entr'autres enfans :
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IX. Hervé, II du nom, Chevalier, Seigneur du Perrier, qui fit à la mi-

'Août 1294 une reconnoissance au Duc de Bretagne pour un Chevalier d'Ost}

c'est ce dont fait mention Dom Morice , tome I , page 1 1 1 3. Le Duc de

Bretagne ayant assemblé le 19 Août de cette année son Parlement ou Ost

de Bretagne, parmi les Seigneurs qui s'y trouvèrent est compris le Sire du

Perrier , qui l'accompagna aullì en Gascogne pour joindre ses forces à

Edouard, Roi d'Angleterre, contre le Roi de France. Voyez Dom Lo

bineau , livre 1 , page 282. De son mariage contracté avec Sibìlle de Faru,

fille de Jean, Seigneur de Faru , Chevalier , & de Marie du Pont, il eut:

X. Alain , Chevalier , Seigneur du Perrier , «Maréchal de Bretagne ,

contre lequel un ajournement fut donné devant le Duc de Bretagne, par

Philippe , Roi de France, à l'occafion d'un procès contre Roland de Dinan

de Montafilant , qui avoit appellé d'un Jugement en cas civil rendu au pro

fit dudit Alain le 23 Août 1304, comme le rapporte Dom Morice, tomel,

page 1101. II obtint en 1322 contre le même Roland de Dinan, Seigneur

de Montafilant, un Arrêt qui occasionna des différends, lesquels furent

portés devant le Roi de France, dit Dom lobineau, livre 1, page 303;

mourut après avoir rendu de grands services à son Prince, & avoit épousé

Julienne de Lancelot, fille du Seigneur de Lancelot, Chevalier, dont en-

tr'autres enfans : — l. Geoffroy, qui fuit; — 2. Salomon , marié à

Julienne de Quelen, dont la postérité ne nous est pas connue; — 3. & Jean

du Perrier, Ecuyer , qui donna quittance en 1347 au Trésorier Chaumal

de ìi livres 12 sols tournois pour fa Compagnie d'Ecuyers & de Sergensi

fut envoyé en ambassade en Angleterre en 1 3 y 2 ; signa & scella de son sceau

les lettres que la Duchesse de Bretagne adressa à Edouard, Roi d'Angle

terre , pour traiter de la délivrance de Charles de Blois ( Voyez Dom Morice f

tome I, pages 1465" & 1486); & comparut dans la Montre du Capitaine

Geoffroy de Kerrimel , qui avoit quatre Chevaliers & vingt-six Ecuyers , lors

du siège de Brest par le Connétable de Bretagne en 1 375". Dans une révo

lution survenue en cette province en 1379, où se forma une ligue de la

Noblesse en faveur du Duc, se trouva ce Jean, Sire du Perriek, lequel

fut aussi du nombre des Chevaliers Bretons, qui, la même année, promi

rent au Duc de l'accompagner dans la guerre qu'il se proposoit de faire au

Roi de France ; il se trouva encore au siège de Carthagene avec nombre

d'autres Seigneurs Bretons, & y mourut en 1390 Voyez Dom Lobineau ,

livre 1 , pages 346 , 407,21 , 2j & 472. On ne croit pas qu'il ait été marié.

XI. Geoffroy du Perrier, Comte de Quintin , Seigneur du Perrier,

épousa Plejjbnne de Quintin , fille unique & héritière de Geoffroy, Comte

de Quintin , & de Robine de Qutbriac , dont : — 1. Alain , Sire du Perrier,

qui fut présent à la Montre de Bertrand du Guefclin le iCr Août 1371 , 8c

à celle du Ier Octobre suivant, comme Chevalier-Bachelier, dit Dom Mo

rice, tomel, pages 1654, I^S7 & 'óyS; assista le 26 Avril 1379, ainsi que

ses frères, à l'association de la Noblesse pour empêcher l'invasion des en

nemis dans le pays, au rapport du même Historien , tome II, page 214. Le

même Alain, Chevalier, avec Guillaume du Perrier, Ecuyer, rati

fièrent à Guingarnp le dernier Avril 1381 le Traité fait entre le Roi de

France & le Duc de Bretagne, comme il est dit, tome II, page 278 de seut
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Hìjloire. Ce fut lui qui obtint en 1383 de ce Prince, de rebâtir son château

du Perrier , à condition cependant qu'il ne serviroit point de retraite aux

ennemis du Duché de Bretagne. II est représenté armé de toutes pieces ,

ayant son lceau à la main gauche , les bannières de Bretagne à droite , à

gauche un lion pour support, un sabre à la main , & son nom tout-autour

avec la date de 1387- Selon Dom Lobineau, livre 1, pages 4.4.6 & 45"0 , le

Duc convoqua la même année au mois de Juin les Etats ae la Province

à Vannes; & parmi les Seigneurs qui s'y trouvèrent, fut ledit Alain

du Perrier. Dom Morice , tome II, page 461, ajoute qu'il s'étoittenuà

Rennes un Parlement en 1384, pour la cause de Dame Alienor de Kergorlay ,

contre Messire Alain , Sire du Perrier. II sut du nombre des Seigneurs

Bretons , qui , le 28 Novembre 130 j , jurèrent au Duc de vivre & mou

rir plus proche à lui qu'aucun autre, en foi de bonté , gentillesse, & comme

loyaux Chevaliers: c'est ce que rapporte Dom Lobineau , livre 1 , page 486.

On ne voit point qu'il ait été marié; — 2. & Géoffroy , qui fuit.

XII. Geoffroy du Perrier, II du nom, Comte deQuintin, Seigneur

du Perrier, compris en 1 370 dans la Montre de Pierre , Sire de la Hunaudaye ,

où il est qualifié Ecuyer, selon Dom Morice, tome I, page 1646, avoit .

épousé Suzanne de Kergrois , fille de Jean, Seigneur de Kergrois , & de Marie

de Tregojì , dont : — 1. Geoffroy , qui fuit} — 2. & Henri , qui s'établit

en Béarn en 1380, & est auteur de la branche qui y subfiste, rapportée

ci-après.

XIII. Geoffroy du Perrier, llldunom, Comte deQuintin, Seigneur

du Perrier, de la Rochedyré & du Plessis -Balicon , fit une donation en 1405*

pour la fondation d'une Eglise Collégiale à Quintin , en présence de son neveu

Jean du Perrier , fils aîné de Henri son frère établi en Béarn : cet acte est

scellé du sceau de du Perrier, par Geoffroy ,& de celui de Robien par Jean

son neveu, ce qui fait croire que Henri, perede Jean, ayant épousé une

héritière de Robien , en auroit pris les armes , qui doivent être fans doute

les mêmes que fa postérité aura continué de porter , ainsi que la branche

établie en Béarn. II fut un des principaux Seigneurs qui signèrent avant l'A-

miral de Bretagne, & promirent fidélité au Duc dans les Etats tenus à

.Vannes le 16 Octobre 1410; suivit ce Prince en 1425" dans fa poursuite

contre les Anglois en Normandie ; se trouva au siège de Pontoríon ; ra

tifia en 1427, avec Main deRohan, Comte de Porrhoet, Charles deRohan,

Seigneur deGuémené-Guingamp & autres Chevaliers, le Traité de paix que

Je Duc de Bretagne fitavec les Anglois; assista le 22 Juillet 143, , à Saint-

Mâlo, avec les autres Seigneurs Bretons, au supplice d'un Normand quï

avoit voulu livrer la Ville de Saint-Mâlo aux Anglois; fut tué au siège de

Saint-James. Ces faits font rapportés dans D. Morice , tome II, pag. 75^4 ;

tome III, pag. 792 & 793 ; & Lobineau, liv. 1, pag. $67 & 568. II avoit

épousé, i°. IJ'abeau de la Motte, fille unique & héritière de Louis de la

Moue , Seigneur de Bossac, Kerdavy & de Sourdéac , & de Marguerite

Auger; 1°. Philippine de Montauban; & 30. Tiphaine de Kerandron de Kerenraist

Dame de Coetcanton & de Kernasser , dont il ne paroît pas qu'il ait eu

d'cnfans , laquelle se remaria à Robert k Borgne, Ecuyer, & en eut une fille,



480 P E R P E R

mariée en 1457 à Robert de Lefcoet, Chevalier, Chambellan du Roi, Sei

gneur de Gueriperez, Grand-Véneur de France, veuf de Thomine Pean.

Le Comte de Quintin eut de sa première femme : — t. Tristan, qui

suit; — 2. Marguerite, aliàs Anne du Perrier, mariée à Silvestre de la

Feuillée, Vicomte de Plehedel, dont il est parlé dans la Généalogie de Rohan,

tome XII de ce Ditlionnaire , page 282.; — 3. Mathurine (mentionnée

dans le P. Anselme & Moréri , comme étant issue des anciens Comtes

de Quintin ) , mariée à Jean de Toumemine , III du nom , Sire de la Guerche,

fils puîné de Jean de Toumemine, Sire de la Hunaudaye : elle fut en 1506

première Dame d'honneur d'ANNE de Bretagne, Reine de France, &

eut cinq aunes trois quarts & demi de drap noir pour le deuil de Charles VIII,

Roi de France, au rapport de D. Morice , tome III, pag. 792 & 703 , & des

Historiens du temps ; & de la seconde femme vint: — 4. Jean du Perrier,

Seigneur du Pleifis-Balicon , qui? suivant un cinquième compte rendu par

Olivier Baud , Trésorier des Guerres en 1457, fut payé pour sept mois de

gages de ses huit Hommes d'armes & deux cents cinq Archers. II fut marié,

.1°. en 1409, à Olive de Rougè; 2°. en 1428, à Constance Gaudin, fille de

Jean , Chevalier , Seigneur de Marcigné , & de Jeanne Reboul , Dame d'Assé

& de Lavardin : ce peut être le même qui , selon D. Lobineau , liv. 1 ,p. 6ç6,

étoit en 1485" du nombre des Chevaliers qui servoient en France dans

J'Armée du Duc de Bretagne. II n'eut de chacun de ses mariages qu'une

fille, savoir : du premier, Marie du Perrier, femme de Roland de Dinan,

Seigneur de Beaumanoir & de Montaíìlant, mort sans postérité; &du second,

Jeanne du Perrier, mariée, par contrat du 20 Septembre 1441 , à Ber

trand de Goyon, IV du nom , auquel elle porta 500 livres de rente: c'est

d'elle que descendent les Comtes de Matignon , les Ducs de Valentinois & les

Princes de Monaco d'aujourd'hui.

XIV. Tristan du Perrier , Chevalier , Comte de Quintin , Seigneur

de la Rochedyré, du PleíTìs-Balicon & du Perrier, aflîsta au serment prêté

à Louis XII, Roi de France , par les Barons à ses Ambafladeurs en 1477;

fut témoin au ban de la Baronnie d'Avaugour, fait par le Duc à son fils

naturel en 1480, & fut excusé de ne s'être pas trouvé au Parlement tenu à

Rennes en 1482, parce qu'il étoit, disent les Historiens Bretons, à Saint-

Jacques. II fut exécuteur testamentaire de Jean de Montauban , son beau-

srere, Amiral de France, en 1476; donna quittance au Seigneur de Mon

tauban , son beau-pere , le 14 Avril 1448, d'une somme de yooo livres

faisant partie de la dot de sa femme; fut caution de Jean de Rieux auprès

du Duc de Bretagne en 1476, & parut à la Montre de la Noblesse dans

l'Archidiaconé de Dinan le 24 Juin 1481. II avoit épousé Ifabeau de Rohan-

Montauban , fille de Guillaume de Rohan & de Bonne Vifcomti , dite de

Milan, fille de Charles Vifcomti, Seigneur de Parme, & de Béatrix dìAr

magnac : c'est ce que disent D. Morice, tome II , p. 1412 , tome III , p. 4? ,

123, 314, 368, 392, 303 & 394; le Dictionnaire de la Nobleste , tonte XII,

p. 286, article Rohan-Montauban ; & D. Lobineau, dans son Histoire de.

Bretagne. II n'eut de ce mariage qu'une fille unique nommée Jeanne, qui
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XV. Jeanne du Perrier, Comtesse deQuîntin, Dame du Perrier, de

la Rochedyré, héritière de cette branche aînée, & Dame d'honneur de la

Ducheflè de Bretagne en 1480, félon Lobineau , liv. 2, p. 1466, épousa,

l°. Jean de Laval, Baron de la Roche-Bernard & de Belle-Ifle, fils puîné &

héritier de Gui, XIV du nom, Comte de Laval, & d'Isabelle de Bretagne s

& 2°. Pierre de Rohm, Seigneur de Pontchâteau, dont elle fut la première

femme. De son premier lit elle eut : Gui , XV du nom, Comte de Laval ,

de Quintin & du Perrier, Seigneur de Vitré, Gouverneur & Amiral de

Bretagne, Chevalier de l'Ordre du Roi, marié, i°. à Charlotte, Princesse

de Tarente, fille aînée de Frédéric, Roi d'Aragon & de Sicile, & d'Anne,

de Savoie , dont il n'eut que des filles mariées dans les maisons de la Trimouille

& de Montmorency j & 20. à Anne de Mcntmonncy , de laquelle il n'e.ut encore

que des filles , dont l'aînée fut mariée à Louis de Rohan, V du nom , Seigneur

de Guémené-Montbazon, &c. , auquel elle porta la terre du Perrier, & l'on

croit que cette maison la possède encore. Voyez la Généalogie de Laval & de

Rohan. Par ce détail, l'on voit que celles de Laval, Montmorency & Rohan

descendent, par femme, de cette héritière du Perrier: nous ajouterons

encore que la maison de Laval, où l'héritiere du Perrier est entrée, a eu

l'honneur depuis de s'allier à la Couronne de France par le mariage de

Jeanne de Laval de Montfort , avec Louis de Bourbon, Comte de Vendôme,

cinquième aïeul direct de Henri IV.

Branche établie en Bèarn.

XIII. Henri du Perrier, qualifié de MeJJtre , de Haut & Puissant Sei

gneur, dis puîné de Geoffroy, II du nom, Comte de Quintin, & de Sufanne

de Kergroix , suivit le parti des Anglois; fut nommé Lieutenant d'Aquitaine

pour le Roi d'Angleterre, & s'établit en Béarn vers 1380. Le nom de fa

femme est ignoré ; cependant il est à présumer qu'il avoit épousé une héri

tière de la maison de Robien, puisqu'un de ses fils, nommé Jean, comme

on l'a dit, & qu'on croit même Auteur de la branche des Sourdéac , scella

des armes de Robien la donation que fit en 1405 Geoffroy du PtRRiEB ,

III du nom, Comte de Quintin, tandis que çelui-ci la scella des armes

du Perrier. Cette différence dans l'oncle & le neveu ne laisse gueres à

douter qu'HENRi n'ait épousé une Robien. En sa qualité de Lieutenant

d'Aquitaine , le méme Henri du Perrier permit, par ses Lettres scellées

de son sceau , datées du Château de Mauléon en Soûle en 1303 , à Louis

de Servilho, Ecuyer, du Royaume d'Aragon , d'assigner dans le Duché de

Guienne le Sire d'Allemant de Queralt, Chevalier du méme Royaume, pour

combattre à toute outrance avec ledit Louis de Servilho, promettant d'être

le Juge de ce combat. Ces Lettres se trouvent dans les archives de l'Hôtel-

de-Ville d'Orthez en Béarn. II fit son testament le 20 Mars 1 396, & substitua

en saveur de Gassiot, son fils puîné, tous les biens qui lui étoient échus

tomme puîné de la maison du Perrier , des Comtes de Quintin en Bretagne.

On ignore le temps de fa mort; mais il laissa pour enfans : —< 1. Raimond,

dont la postérité nous est inconnue, qui nomma, le 26 Février 1428, #

Gaillard de Serre à une Prébende dans l'Eglise de Naye : on ne fait si c'est

Tome XIII. Ppp
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par droit d'acquisition ou de fondation de Henri , son pere, ou de sa femme;

c'est ce qui appert d'un extrait des premiers registres de la collation des

Bénéfices à Lefcar : — 2. Jean , Seigneur de Sourdéac , qui repafla en

Bretagne, fut tige de la branche des Seigneurs de Sourdéac, & eut trois

fils, savoir: Jean du Perkier, II du nom, Seigneur de Sourdéac, qui,

selon D. Morice, tome II, p. 1712, reçut en 14J7 quinze écus d'Olivier le

Roux, Trésorier-Receveur-Général du Duc de Bretagne; Guillaume òc

Alain du Perrier, qui assistèrent l'un & l'autre, le ip Septembre 14-67,

à la prise de possession des Forteresses du Comté de Ponthieu , & dont

Guillaume fut Capitaine. Jean , II du nom , fut du nombre des Cheva

liers qui servirent dans l'Armée du Duc de Bretagne en France, en 14.6 j ,

dit D. Lobineau , liv. 1 , p. 696.- ce peut être le meme qui fut nommé Com

missaire erf 148 j , avec le Chancelier de Bretagne, le Bouteiller & les Cham

bellans du Duc, pour juger le Ministre Landais, qui fut condamné à être

pendu : il fút auín du nombre des Seigneurs Bretons qui prirent, en 1487,

le parti de la France contre leur Duc. Voyez Lobineau, liv. 1 , p. 746 (f

7Óy ,& D. Morice, tome II, p. 17$$. De ces trois frères, Jean , Guillaume

& Alain, l'un d'eux fut Auteur, à ce que l'on croit, d'une branche qui a

existé en Basse-Bretagne : elle a donné des Chevaliers de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérusalem , a justifié de son ancienne noblesse lors des recherches

faites en 168 j , & étoit connue fous les noms des Seigneurs du Mene^ & de

Kermeluen ; on ignore si elle subsiste encore: — 3. Gassiot, qui suit; —

4. & Pascal.

XIV. Gassiot du Perrier nomma, le dernier Décembre 1438, en

sa qualité de Patron , à la Prébende de Naye, vacante par la mort de

Pascal, son frère puîné, Jean du Perrier, que l'on croit être le même

3ue Jean, Seigneur de Sourdéac en Bretagne, ainsi qu'il appert de l'extrait

es registres des collations des Bénéfices à Lefcar. Le nom de fa femme

est ignoré ; mais il en eut :

XV. Péks du Perrier ou du Perer, selon l'idiôme Béarnois, premier

Juge de Béarn , charge de Magistrature alors équivalente à celle de premier

Président , aujourd'hui qualifié MeJJìre ; Conseiller d'Etat de François-

Ph*bus , Roi de Navarre, & de Catherine, fa fccur. II assista, dans le

Château de Pau, le 24 Novembre 1482, au serment sait par le Roi de

Navarre à sa Province de Béarn ; & après la mort de ce Prince, il fut député

par la Reine Catherine, qui lui succéda au Royaume de Navarre, en

qualité de Commissaire & de Juge de Béarn pour rég'er les Péages de cette

Province, par acte passé à Pau le 7 Octobre 1484; c'est ce qu'apprend le

Livre intitulé : Compilation des anciens Privilèges & Régltmens du Béarn, à la

feuille du serment de François -Phcebus de Foix , Roi de Navarre. II

avoit épousé Marie d''Arùguelouve , dont : — 1. Pierre-Raimond, qui suit;

■— 2. & Marie, Dame de Momas & de Sevignac, mariée, par contrat du

II Février IJ23, à Jean, aliàs Thomas de Terride, d'une très- ancienne

maison subsistante en Béarn. Voyez Terride , tome XII.

XVI. Pierre-Raimond du Perrier , qualifié de MeJJìre & de Juge des

Appeaux de Bìgorre , Conseiller d'Etat du Roi de Navarre, jouit, après le
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décès de son pere, de la substitution faite par Henri du Perrier, son

bisaïeul. Le Roi de Navarre le nomma Arbitre & Ambassadeur auprès de

Louis XII , Roi de France , pour régler , de concert avec Pierre de Biax ,

Conseiller du Roi de Navarre, Etienne Poncher, Evêque de Paris, depuis

Garde-des-Sceaux de France, & Pierre de la Bemarde, Conseiller d'Etat,

ees deux derniers nommés par le Roi de France, le différend qui subsistoit

entre la France & la Navarre pour le Béarn : l'acte en sut passé à Blois en

IJI2, tout à l'avantage du Roi de Navarre, suivant un titre en parchemin

intitulé : Le Procès-verbal fait pardevant les Arbitres, fur la cassation de Z' Arrêt

de Béarn, déposé au Trésor des Chartes du Roi à Pau, ainsi que plusieurs

autres titres cotés p, 12 & ió au chapitre des Sentences, Lettres -patentes

du Béarn , de l'inventaire troisième. Voyez aussi Marca , Hijloire de Béarn.

Le même Pierre-Raimond, par son testament, substitua 300 écus d'or à

Messire Guilhem-Arnaud de Perrier, son fils, à lacharge de les faire passer

au second fils qui proviendroit du mariage dudit Guilhem-Arnaud avec

Dame Jeanne de Béarn ; & cela, dit-il , pour imiter la coutume qu'ont eue

depuis si long-temps ses ancêtres. De fa femme, dont le nom est ignoré, il eut :

XVII. Guilhem-Arnaud de Perrier, Conseiller du Roi de Navarre,

qui acquit au territoire d'Orthez, le 10 Octobre 15*17, beaucoup de terres,

bordes, vignes, casaux, &c. , d'Honorable Homme Johanicot de Peré , Abbé

de Leiganhon , au Diocèse d'Oleron , pour la somme de 200 écus de 1 8 sols

piece, par ácte passé devant Dagos & verges, Notaires de Pau; acquit encore

de Louis du Plâa & de Gratiane , fa femme , une vigne blanche 3d un verger

situés au terroir de Jurançon, pour le prix de 26 écus valant 18 sols piece,

par acte passé devant François Dagos & Jean d'Hériter, Notaires de Pau,

depuis ij^o jusqu'en 1733. Ces deux actes sont déposés aux archives de

l'Hòtel-de-Ville de Pau , cotés 10 & 12. II assista , comme parent & ami , au

contrat de mariage de Jean de Béarn avec Demoiselle Bertrande de Poye ,

paflë le 1" Septembre IJ32, & il y signa après Charles de Grammont , Ar

chevêque de Bordeaux, & avant Etienne de Poylaud, Chevalier, Seigneur

dudit lieu , Guilhem de Belens, Jean de Poyanne , JeanDamon , Chevalier , Seigneur

dudit lieu, & Noble Etienne de Caunar, Chevalier. La minute de ce contrat

de mariage est déposée au Greffe de la Cour de Dax, dans les papiers de

Gérard du Bois, en son vivant Lieutenant-Général & Notaire en la Prévôté

de cette Ville. Guilhem-Arnaud de Peekier avoit épousé Jeanne de

Béarn , de l'illustre maison de ce nom , descendue des anciens Souverains

de Béarn , & en eut plusieurs enfans. L'aîné nous est inconnu , & l'on croit

qu'il porta ses biens dans la maison dìArrìcaut & de Moncaup, dont I'héri-

tiere est entrée dans celle de Montesquiou-Feienfac , & se disoit Dame &

héritière du Perrier ou de Plrer en Béarnois. Le second fils fut Martin ,

qui fuit.

XVIII. Martin du Perrier, Conseiller de la Reine Jeanne d'Albret ,

assista comme témoin àl'accord passé entre Noble Homme Jehan de Secondât,

Seigneur de la Roque , Conseiller , Maître-d'Hôtel ordinaire de la Reine , por

tant revente en faveur de la Reine des terres & Seigneuries de Roquefort , Se-

vignac, Montesquieu, Segoignac , Pleyssac ou Plessac, Goulard & Cucq:
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l'extrait de ce titre en parchemin est déposé au trésor des Chartes du Roi

à Pau , coté j , au chapitre des reçus & documens d'Armagnac de l in •

ventaire 3e. II fit ion testament olographe le 8 Février 1 J71 , ícellé de plu

sieurs sceaux en lacs de foie jaune, représentant les mémes armes que fa

postérité porte encore aujourd'hui; il y rappelle la substitution ouverte sur

la tête de Haut & Puissant Seigneur Henri du Perrier, Lieutenant d'A

quitaine , son quart- aïeul, comme puîné de la maison du Perrier, des

Comtes de Quintin de Bretagne : la substitution de celui-ci du 21 Mars

135)6, en faveur des puînés de fa descendance, qui, après avoir passé de

Gassiot, son fils, à Messire Péès, son petit fils, prit fin fur la téte de

Messire Pierre - Raimond du Perrier, Conseiller du Roi, son arriere-

petit-fils & aïeul de lui Martin , lequel Pierre-Raimond ayant substitué

300 écus d'or à son fils Guilhem- Arnaud , Conseiller du Roi, & aux

puînés de fa descendance, ladite substitution s'étoit ouverte fur fa tête;&

comme un bienfait qui est, dit-il, depuis si long-temps dans fa famille,

ne fauroit trop se perpétuer, il laisse & lègue à Messire Jean du Perrier

de Bentayon, Ecuyer, son fils puîné, outre & au-delà de fa légitime &

des avantages qui lui ont été faits dans son contrat de mariage, les 500

écus d'or qui lui ont été légués & baillés par Messire Pierre-Raimond

du Perrier son aïeul, voulant qu'ils soient du plus clair de son-bien en

bonnes obligations ou argent comptant , s'il s'en trouve après son dé

cès , avec la prière qu'il fait d'en laisser après fa mort la jouissance à Noble

Jehan , son fils aîné , pour être transmis à son fils puîné , s'il lui en vient , &c.

II avoit épousé Catherine de CajJ'ebée , & en eut plusieurs enfans, dont deux

vivoient lors de son testament; savoir : — 1. Daniel , Homme-d'armes du

Roi de Navarre depuis Henri IV , & institué héritier général & universel

de son pere. On ignore s'il laissa postérité, & où ses biens sont passés; —

S. & Jehan, qui fuit, tige des Seigneurs de Bentayon.

Seigneurs de Bentayon , &c.

r XIX. Jehan du Perrier, Seigneur de Bentayon, qualifié de Noble

MeJJìre & à'Ecuyer, embrassa les erreurs de Calvin, se fit Chef de parti,

& devint Ministre de la Religion prétendue réformée : ce sont les différentes

révolutions arrivées en Béarn contre la Religion , qui ont été cauíe de la

ruine & de la décadence de cette branche; & le peu de biens que Jihan

du Perrier avoit, fut ravagé & incendié. Cependant il paroît par deux

lettres que l'on conserve , de Henri IV , Roi de France , & de Cathirine

sasceur, datées de Paris du Ier Décembre iobi , qu'il en étoit sort estimé. II

avoit épousé Marguerite de la Garrigue , dont : — 1 . Jean , qui suit ; — 2.

autre Jean , tige des Seigneurs de la Hitole, rapportés ci-après; — 3. Da

niel, servant dans la Marine sous Louis XIII, marié a l'Abbaye de

Peyraube , & mort fans postérité ; — 4. Pierre , mort au château de Ben

tayon fans alliance, après avoir fait son testament le 24 Décembre i6<i.

XX Jean du Perrier, II du nom, nommé indistinctement dans les

actes du Perrier, de Perrier & de Perer , comme ses ancêtres, fut le

premier qui prit le de au lieu de du avant son nom , ce que fa postérité a
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tontinué de faire jusqu'à ce jour. II n'eut de son pere qu'une médiocre

succeflìon , & épousa le 24- Novembre 1610 Jeanne de Marque d'Ujfau, fille

á'Arnaud, Seigneur d'Ussau, Ministre de la Religion Protestante, & sœur de

Jean de Marque, qui , de son mariage avec Jeanne de la Fargue , fille du

Procureur Général à la Chambre des Comptes, n'eut qu'une fille unique Dame

d'Ussau, mariée z Jacques de Béarn : c'est par le décès du petit-fils de celui-ci

nommé Jean-Jacob de Béarn, Baron d'Ussau, que la Baronnie d'Ussaií& tous

les biens appartenans au dernier mâle de la maison de Béarn , ont passé dans

celle de Perrier. Jean de Perkier eut de son mariage : — 1. Daniel,

Capitaine au Régiment de Toneins, tué èn Italie; — 2. Jacob , Enseigne-

Colonel du Régiment de Bethune, tué à la bataille des Dunes ; — 3. Théo

phile , qui fuit ; — 4. & Estringue , marié au Sieur de Benquet. 1

XXI. Théophile de Perrier, Seigneur de Bentayon, Sieur de Cla-

verie , Capitaine au Régiment d'Hoquincourt , qualifié dans ses actes de

MeJJìre, de Noble & à'Ecuyer, se retira en lóyp, après avoir servi fort

long - temps fous les ordres du Maréchal - Vicomte de Turenne, & s'être

-trouvé à dissérens sièges & batailles, où il reçut plusieurs blessures; il

eut ordre du Duc de Grammont , Gouverneur de la Province, de fe tenir

prêt avec la Noblesse pour marcher au premier ordre à l'arriere-ban , avec

armes & bagages , comme il convient à un Gentilhomme de son rang : tant

<ju'il vécut , il assista aux Etats généraux de la Province dans le corps de

la Noblesse; fournit son dénombrement en 1682; fit son testament, ren

tra dans le sein de l'Eglise Catholique & Romaine , & mourut fort âgé.

II avoit épousé le 24. Février 165"9 Anne de Louboy , fille de Noble Henri &

à'Anne d'Arros , cellerci fille de Jacques d 'Arros , Baron de Biven , d'une

ancienne Noblesse qui subsiste, & qui a donné de nos jours un Lieutenant-

Général des Armées du Roi, dans la personne du Comte £Arros , mort

depuis peu ; un Capitaine de Vaisseau du Roi, & dont est le Baron d'Arros,

encore vivant : l'héritiere de la branche d'Arros-Biven est fondue dans la

maison de Mefple\, qui n'a laissé qu'une fille marié à Bordeaux avec M. de

Verthamon, Président à Mortier. Théophile de Perrier eut de son ma

riage '. — 1. Henri, qui suit; — 2. Daniel, appellé le Chevalier de

Perrier , Capitaine au Régiment de Picardie, Auteur d'une branche établie

à Saint-Jean-de-Luz , rapportéé ci- après ; — 3. & plusieurs filles.

XXII. Henri de Perrier, Seigneur de Bentayon, Sieur de Claverie,

qualifié de Meíîìre, Noble & Ecuyer, fut Lieutenant au Régiment de Na

varre , quitta de bonne heure le service ; assista toute sa vie à l'Assem

blée des Etats de la Province dans le corps de la Noblesse ; reçut une lettre

du Gouverneur pour marcher avec elle pour le service du Roi , & se trou

ver à Pau à l'entrée du Duc de Guiche dans la Province ; & mourut jeune.

II avoit épousé i°. le 21 Décembre 1696, Jeanne de Solinisde Morluas , morte

sans enfans le 11 Juillet 1709, quelle institua son héritier; 20. par con

trat du 20 Avril 171 1 , Demoiselle N. ..de Louboy, sa cousine-germaine,

nièce du Baron de Bordes de Spoey, Lieutenant - Général des Armées du

Roi, Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis , & Gouverneur de Philisbòurg

où il fut tué , & sœur de plusieurs Louboy, Officiers très - distingués par
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leurs services & leur valeur. De ce mariage font issus : — i. N. . . de Per-

iuer-Claverie, mortLieutenantauRégiraentde Navarre; — 2.&Pierke,

qui fuit.

XXIII. Pierre de Perrier-de-Claverie , qualifié de Meíîìre & Che

valier , Seigneur de Bentayon , Capitaine de Grenadiers au Régiment de

Navarre , & Chevalier de Saint-Louis , commença de servir dans les Cadets-

Gentilshommes de Strasbourg , fit toutes les guerres de Bohême & autres

pendant près de quarante ans; assista toute fa vie, ainsi que son frère aîné,

al'assemblée des États dans le Corps de la Noblesse, & mourut en 1776 à

Rennes fans alliance, à la veille d'être placé avantageusement. Par son décès

la Seigneurie de Bentayon passa à Messire Martin du Perrier, Baron

d'Ussau , son cousin-germain , dont il sera parlé ci-après.

Branche des Barons d'Ussau établis à Saint-Jeon-de-Lui.

XXII. Daniel de Perrier, Chevalier, fils puîné de Théophile,

Chevalier , Seigneur de Bentayon , Capitaine au Régiment d'Hoquincourt,

& àìAnne de Louboy, commença à servir dans les Cadets-Gentilhommes ;

fut successivement Lieutenant au Régiment du Roi Infanterie, Capitaine

dans celui de Picardie , & Commandant du fort Socoa , près Saint-Jean

de Luz. II étoit mort en 17 10 fort jeune , & a été inhumé dans la sépul

ture de la maison á'Harneier de Salabérinéa , en l'Eglise de Saint-Jean-de-

Luz , ne laissant à fa veuve & à ses enfans qu'une simple pension de 100

écus , que Louis XIV lui avoit faite , réversible fur la tète du dernier de

ses enfans. II avoit épousé le 3 Janvier 1704 Marie de Harnedery héritière

de Miritcinénéa & ûe Salabérinéa , de la même famille des Harncder , dont

étoit la mere du Vicomte de Belj'unce, mort Lieutenant-Général des Armées &

Couverneur-Général de Saint-Domingue , & de laquelle font les d'Hameier,

Vicomtes de Macaye, encore fubsistans. De son maiiage il a eu : — 1.

Théophile, mort jeune; — 2. Martin, qui suit; 3. autre Martin, né

en 1705? , Prêtre , mort & inhumé dans la Cathédrale de Bayonne ; — 4.

Jeanne, née en 1706, morte Religieuse Ursuline à Saint-Jean-de-Luz ;

— 5". & autre Jeanne, née en 17 10 , vivante fans alliance.

XXIII. Martin de Perrier, Chevalier, Baron d'Ussau, Seigneur de

Bentayon, Abbé-Lay de Saint- Armon & Danos, né le 17 Mars 1708,

tenu fur les fonts de Batême par Théophile de Perrier, Seigneur de

Bentayon, Capitaine au Régiment d'Hoquincourt , son aïeul paternel , & par

la Dame de Harneder , son aïeule maternelle , paíla à la Guadeloupe. Devenu

héritier de la branche aînée de fa maison par le décès en 1756 de Messire

Pierre de Perrier - Claverie , mort Capitaine de Grenadiers au Régi

ment de Navarre, & Chevalier de Saint-Louis ; il repassa en France en 1760,

& devint aussi , par le testament de Messire Jean- Jacob de Béarn, Baron

d'Ussau, dernier mâle de la maison de Béarn , en qualité de plus proche pa

rent, héritier de tous les biens de cette maison & des domaines d'Ornoague ,

d'Harix & des autres biens situés en Basque, que la Dame Damon, sa

cousine, siJle du Baron Damon d'Ornoague, avoit transmis à fa fille, la

Dame Galtier. Après la mort de celle ci, il prêta foi & hommage au Par
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kment de Pau pour la terre & Seigneurie de Bentayon, qu'il vendit depuis

au Sieur Baron de Maur , pour acquitter les dettes de son cousin ; prêta

aussi foi & hommage au méme Parlement pour la terre & Seigneurie u'Us-

sau & l'Abbaye de Saint-Armon & Danos ; se fixa & rentra en Be'arn , où

sa branche étoit établie depuis 1380, époque de fa sortie de la Province

de Bretagne. II testa au château d'Ussau le 7 Février 1776, est mort le

14 du méme mois , & a été inhumé dans la Chapelle de la Paroisse d'Ussau,

Eglise de Tadousse, auprès du Baron de Béarn d'Ujsau, son cousin. Ilavoit

épousé à la Guadeloupe , en 1742, Christine Courtois, dont : — 2. Martin-

Louis , qui suit; — 2. Marie - Claire , née en 1744, mariée à Bor

deaux en 1765" à Messire Marcel-Guillaume-de-Marin , Chevalier, ancien Of

ficier de Marine , Gouverneur de Rieux , fille de Meífirc N. . . de Marin,

Commissaire - Ordonnateur & Intendant de l'Ifle de la Guadeloupe, & de

N... de la Garrigue de Savigny , & soeur d'un Chef- d'Escadre & d'un Ca

pitaine de Vaisseau; — 3. & Jeanne-Christine , née en 17^4, mariée à

l'Ifle de la Guadeloupe le y Août 1771 à Meíììre Lazare Labbé de Talfy;

Chefde Brigade dans le Corps du Génie, Colonel & Chevalier de Saint-Louis.

XXIV. Martin-Louis de Perrier, Chevalier, Baron d'Ussau , Abbé-

Lay de Saint - Armon & Danos, né le 16 Août 174J, a commencé de

servir dans la première Compagnie des Mousquetaires du Roi; en 177 1 ,

Capitaine de Dragons au Régiment Royal , Gouverneur de Saint-Jean-de-

Luz & de Cybour; en 1778 ColoneJ du Régiment de Nassau, & fait Che

valier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis en 1782, a prêté foi

& hommage au Parlement de Pau pour fa Seigneurie & Baronnie d'Ussau ;

a été admis , comme ses ancêtres l'ont été, aux Etats de la Province dans

le Corps de la Noblesse, & a épousé le 22 Mars 1772, à Bordeaux , Dame

Jeanne-Marie de Bataillard, veuve du Comte de Thalas , dont jusqu'à présent :

— 1. Marie-Louis-Martin-Auguste-Théophile-Marcel-César de

Perrier, Chevalier, né à Saint-Jean-de-Luz le 6 Décembre 1772, tenu

sur les fonts de Batême par Messire Martin de Perrier , Chevalier, Ba

ron d'Ussau, son aïeul paternel , & par Dame Marie-Claire dePerkier-

Marin , fa tante paternelle ; — 2. Blanche-Sophie-Adrienne-Chris-

tine-Esprite-Marie-Alexandrine, dite Mademoiselle de Perrier,

née au château d'Ussau le 2 Décembre 1773, tenue sur les fonts par Mes

sire Esprit-Marie-Alexandre de Caton , Comte de Thalas , son frère utérin ,

& par Dame Jeanne-Christine de Perrier, Dame de Tais , fa tante

paternelle ; — 3. Jeanne-Dorothee-Charlotte-Henrietle-Nicolas-

Othon , dite Mademoiselle d'Ussau , née à Bordeaux le 3 Décembre

1774, tenue sur les fonts par le Prince de NaJJ'au Siegen , Colonel du Ré

giment Royal Allemand Cavalerie , Chevalier des Ordres de l'Aigle-Blanc

& de Saint-Staniflas de Pologne , & par Demoiselle de Perrier , sa grand-

tante paternelle; — 4. Anne-Marie-Hortense-Aglab-Guillaumette-

.Théophile-Louise-Jeanne-Clarice , née à Saint-Jean-de-Luz le 30 Sep

tembre 1777, tenue sur les fonts par Guillaume-Théophile de Livin, Che

valier, Baron de Donop, cousin issu de germain paternel , ancien Capitaine

des Gardes du Landgrave de Hejfe-Cajfel , Gouverneur & Drossard deSchwa
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lemberg , d'Oldembourg & de Stappelberg, & par Dame Marie-Anne

de Perrier-la-Hitole , Douairière de Heiderstaedt, ancienne Dame d'hon

neur de la Princesse de la Lippe , cousine maternelle de l'enfant.

Branche des Seigneurs de la Hitole.

XX. Jean de Perrier, III du nom, fils puîné de Jean, Ecuyer, Sei

gneur de Bentayon, & de Marguerite de la Garrigue, épousa le 28 Avril

1608 Catherine de Layus de Naye , & en eut :

XXI. David de Perrier, Écuyer, Seigneur de la Hitole, marié en

'i 6j6 à Demoiselle N... de Belard , fille áeN...dz Belard, Seigneur de Bordes,

la Hitole & Castillon , laquelle lui porta en dot la Seigneurie de la Hitole.

Leurs enfans surent: — 1. Jean, qui suit; — 2. & Théophile , tige

d'une branche subsistante en Allemagne, rapportée ci-après.

XXII. Jean de Perrier , IV du nom , Ecuyer , Seigneur de la Hitole,

épousa en 1687 Catherine de Perrier de Bentayon, sa cousine au

IIIe degré, fille de Messire Théophile de Perrier, Seigneur de Ben

tayon , Capitaine au Régiment d'Hoquincourt, & d'Anne de Louboy , dont:

— 1. Jean , qui suit ; — 2. Henri, qui passa au service du Roi de Naples ,

devenu depuis Roi d'Espagne : il l'y suivit, & est Auteur d'une branche

<]ui y subsiste encore, mais dorit la filiation nous est inconnue. On croit

qu'elle a donné un Colonel de Dragons , marié à une Dame du Palais de

la Reine d'Espagne, dont le fils ou petit-fils , Don Joseph de Perrier,

Gouverneur de Cotta-Risca dans le Mexique , vit encore dans son Gouver

nement , il doit avoir des frères , & l'on ignore s'ils font mariés.

XXIII. Jean de Perrier, V du nom, Ecuyer, Seigneur de la Hitoíe,

Capitaine au Régiment de Bassigny , épousa en 1727 Demoiselle Marie de

Pémartin, & en a eu : — 1. Jean-Batiste, Seigneur de la Hit oie, qui

n'a point été marié; — 2. Henri-Daniel, qui fuit; — 3. & Alexandre,

Prêtre, Curé de Saint-Armon & Danos , y ayant été nommé par le Baron

de Perrier, son cousin.

XXIV. HENRi-DANitL de Perrier-de-la-Hitole , Ecuyer, s'est marié

ls 9 Février 1773 , & a pour enfans : — i. Jean-Henri; — '2. & Marie-

iThérese.

Branche établie en PruJJ'e.

XXII. Théophile de Perrier-la-Hitole, Chevalier, fils puîné de

David & de N. ..de Bellard, quitta la France pour cause de Religion, après

la révocation de l'Edit de Nantes fur la fin du dernier siécle ; s'établit à

Berlin; fut Capitaine dans les Grands Mousquetaires, & Chef d'un Esca

dron de la Gendarmerie de Sa Majesté Prussienne; mourut dans fa gar

nison , à Lebendors près de Halle dans le Duché de Magdebourg en 1713.

De son mariage contracté avec Marie -Anne de Gervaise-Cnufy , il laissa:

•— i. Théophile , qui fuit ; — 2. David, Lieutenant au service de Prusle,

qui repassa à celui de France, où il mourut Lieutenant-Colonel, & Ad

judant-Général du Maréchal de Belle -IJle; — 3. Emile, Capitaine de Gre

nadiers au service des Etats-Généraux, mort àMastricht le 13 Avril 1757;
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4. Armand , Capitaine de Cavalerie dans les troupes de Hesse, tué au

camp de Stade en 17/7, sans postérité; — j". & Suzette, née à Berlin

le 13 Février 1713, reçue Dame d'honneur de la Princesse Régente de la

Lippe, puis mariée le 13 Septembre 17 Vf au Baron Adolphe • Maurice de

Donop , Seigneur de Ludershof ,& Drossard de Sa Majesté Britannique pour

le Comté de Stornberg , morte à Ludershof le 6 Mars 1773. Elle a eu de

son mariage : — a. Guillaume de Donop, premier Lieutenant au service de

Pruflè , tué en 1779 à la bataille de Cunersdos donnée contreles Russes -

b. Simon de Donop, Aide-de-Camp & Lieutenant-Quartier-Maître pour le

Roi de Prusse, mort au quartier général de Sa Majesté Prussienne àHilsdorfen

Saxe en 1760;— c. Auguste de Donop, Enseigne au service de Prusse, tué à la

chasse à Ludershof en 1774; — a\ George-Frédéric-Louis de Donop, mort de

puis peu ; — e, Frédéric-Charles , Lieutenant Prussien , qui a eu d'abord les

deux jambes emportées d'un coup de canon, tué à la bataille de Lissa en Si

lésie en I75"7 > —/. Guillaume-Théophile de Donop , Seigneur de Ludershof, né

le 19 Juillet 1741 , qui a servi dans les armées Prussiennes, & s'est retiré

en 1769, étant Capitaine dans les Gardes de Hesse-Cassel : il est Drossard

des Bailliages de Scwalemberg, d'Oldembourg & de Stappelberg, & a

épousé une de ses cousines du même nom , dont il a plusieurs enfans reçus

dans les Chapitres nobles; — g. & Marie Antoinette de Donop , aînée des trois

derniers, mariée àMessire deSvirde, Seigneur d'Obernausen , morte en 176 £

sans postérité ; — 6. Makie-Anne de Perrier-la-Hitole, née en 1709,

reçue Dame d'honneur de la Princesse de la Lippe , mariée le 29 Septembre

Ï731 à Auguste de Heiderstued , Drossard du Bailliage de Barntroup , veuve

íans enfans, & vivante en 1778 ; — 7. &Locjise de Perrier-la-Hitole,

née en 1713, vivante à fa terre de Bourgfolms.

XXIII. Théophile de Pekrier-la-Hitole , Chevalier, Capitaine au

Régiment de W irtemberg dans les troupes Impériales , mort jeune, n'a laissé

qu'un fils décédé peu après lui, sorti de son mariage avec une Baronne de

minnigérode.

Nous observerons ici qu'indépendamment des branches dont nous ve

nons de donner la filiation, la maison du Perrier en a produit plusieurs

autres, comme une éteinte en Normandie, que l'on croit sortie des Sei

gneurs de Sourdéac, mentionnés au degré XIII dé la branche de Béarn ,

& dont l'héritiere , Marie de Perrier,, Comtesse de Cisay, Baronne d'An-

freville, fut mariée le 29 Septembre 1636 à Odet de Harcourt, Comte de

Croisy , Chevalier des Ordres & Lieutenant-Général des Armées du Roi ,

à qui elle porta tous les biens de fa branche, qu'on croit avoir pris le parti

de la Robe, le pere de cette héritière ayant été Président à Mortier au

Parlement de Normandie. Voyez la Généalogie de la maison ôìHarcourt , dans

les grands Officiers de la Couronne; dans Mortri, & notre DiSionnaire.

Une autre branche subsiste encore en Provence, dont le Marquis du

Perrier, Seigneur de Houdainville , &c. , ancien Officier au Régiment

des Gardes Françoises , & ci-devant Ecuyer de main du Roi , demeurant

à Paris; l'Abbesse de Fervaques, du nom du Perrier du Mowriez; la

Baronnes SchomBerg, femme du Baron de ce nom , Maréchal de Camp , &

Tome XIII. Q q q
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Commandant en second en Corse", & autres. Voyez, pour eette branchcy

YHiJloire héroïque de la Noblejfe de Provence , tome II, pages 204 & suiv.

Ses alliances sont avec les premières de la Province de Bretagne Sc du

Royaume, telles que Qudlenec , Morsan , Kerleck , Nible/nont , du Pont,

Kulec , Pledran , Lanctlot , Kergrois , Quimin, la Motte - Bojfac , MaUfiroity

Montauban , Kerandron de Kerenrais de Cœtcanton , Gaudin , Goyon - Matignon ,

Bougé , Dinan deBeaumanoìr, le Borgne, la Feuillée , Twrnemine , la Guerckt ,

Rohan, Laval, Vtscomû , Ducs de Milan, la Roche-Bernard, d'Artiguelouve, Ter-

ride- Lomagne, Béarn, Caff'ebée, la Garrigue , Marque d'UJJ'au , Louboy , Harneder,

Marin , Taljy , Coujy , Minnigérolde , Donop , tíeiderjlaed , Duranty , Fabry

deRians, Boyer , d?Argent , du Mourie^ yBelloy , Perry- Hauteville , Schomberg,

& plusieurs autres dont le détail seroit trop long à rapporter ; ce qui donne

aujourd'hui à la famille du Perrier des alliances directes avec les plus

ndes maisons de France , quelques-unes des pays étrangers , & même

Souverains.

Les armes des du Perrier de Bretagne sont : a"aiur à dix billettesd'or,

4, 3 , 2 & 1.

La branche de Béarn écartelé au 1 d'or , à deux vaches pajfantes de gueules ?

ecollées , clarinées d'azur ; au 2 & 3 d'argent , au lion de gueules , armé d'or ,

qui ejì de Léon ; au 4 d'azur à la tour d'argent crénelée, qui tft de Casttlle;

fur le tout d'azur à dix billettes d'or,. 4,3,2 & 1 , comme ci-dessus , qui

est de Perrier : supports , deux lions tenant à leur patte chacun un étendait,

U premier aux armes de Bretagne , qui sont des hermines, & le second aux

armes de Perrier , comme le portoit en 1387 Alain du Perrier, petit-

fils d'ALMN , Maréchal de Bretagne. (Voyez Dom Lobineau & Dom Morice,

à Varticle des armes ) : devise, mi vanité ni foiblesse ; couronne it

Marquis^

Généalogie dressée sur titres originaux communiqués & que nous avons

vérifiés pour la branche établie en Béarn, issue de celle de Bretagne, &

les collatérales qui en sont sorties.

PLOTHO : Maison d'ancienne race , connue en Flandres & en Allema

gne depuis plusieurs siécles , admise dans les Ordres de Chevalerie , & reçue'

au Chapitre de Magdebourg dès le commencement du XVe siécle , soivant

un certificat délivré par le Doyen & Sénieur de ce Chapitre du 30 Mars

1771. ^ '■■ . ' i

Une attestation donnée le 23 Février 1670 par les Bourgmestre Sc

Echevins de la ville de Saxenbourg, en faveur de Dauphin de Plotho,

Baron d'Ingelmunster , S«igneur de Parey , Zerben , Rynek , Furt, Weis-

sand , porte aussi que cette maison , depuis plusieurs siécles fans aucune in

terruption ni mésalliance tant du côté paternel que maternel , s'est distin

guée dans le Gouvernement séculier & ecclésiastique , dans l'Ordre & exer

cice de Chevalerie , dans les Collèges de Chanoines où ceux de ce nom

sont entrés , & dans les dignités séculières de ecclésiastiques dont ils ont

c»é revêtus, .
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Cette maison , comme bien d'autres , a eu le malheur de perdre ses do-

cumens & titres primordiaux dans l'incendie arrivé lors du sac & pillage

de la Ville de Magdebourg , où ses titres étoient déposés , ainsi que l'at-

teste un certificat du Magistrat de cette ViHe , du 12 Septembre 1^42,

& comme le confirme un Diplôme en latin de l'Empereur Ferdinand III,

accordé le 13 Septembre 1643 àWoLFGAND de Plotho, en le créant

Baron du Saint-Empire, lui & ses descendans mâles & femelles, en con

sidération des services rendus par ses ancêtres & les siens à la maison d'Au

triche , dans lequel Diplôme il est dit, entr'autres choses , que la maison de

Plotho est de l'Ordre de la plus ancienne Nobleflë; c'est ce que confirme

aussi l'Empereur Charles VI -par son Diplôme du 23 Mars 1721 , en créant

Frédéric de Plotho , Conseiller. Aulique du Saint Empire Romain, de

où ce Prince dit que sa maison existoit au-dessus de six a sept cents ans;

que ses ancêtres s'étoient glorieusement distingués , tant dans les charges

civiles que militaires , même en consacrant leurs biens & exposant leur vie

pour le service de sa maison.

Mais selon les titres échappés de l'incendie de Magdebourg, & d'après

les recherches faites dans ce Chapitre & ailleurs , on ne peut en donner une

.filiation suivie que depuis : ■ , I

I. Gebhard de Plotho, I du nom ,. qualifié Mejjlre & Chevalier, Sei

gneur de Plotho , fils de Messire N. . . de Plotho, Chevalier, & de N. . »

de Treschon , qui rendit des services signalés à la maison a"Autriche dans la

guerre contre les Turcs en 1434, ainsi qu'il est rapporté dans le Diplôme

de l'Empereur Ferdinand III, Archiduc d'Autriche, du 13 Septembre

1643. Gerhard de Plotho eut de Dame JV. .. de Biereny son épouse :

— j.Gebhard, qui suit; — 2. Herman, vivant en 1443 , mort sans al

liance; — 3. Mathieu , reçu Chanoine du haut Chapitre de Magdebourg

en 1449; -— 4. Jean, tige de la branche des Seigneurs d'Ingelmunster ,

Parey , Zerben , &c. , Baron du Saint Empire Romain , rapportée ci-après ;

— J. & Othon , Auteur de la troisième & derniere branche établie en

Allemagne, éteinte, mentionnée en son rang.

II. Gebhard de Plotho, II du nom , Chevalier, vivant en 1443,

eut de sa femme , dont le nom est ignoré , pour enfans : — 1 . Gebhard ,

qui fuit; — 2. 3. & 4. Werner,René & Jean, morts jeunes; — 5.

Herman, aliàs Henri, reçu Chanome du haut Chapitre de Magdebourg

en 1480; — 6. & Nicolas de Plotho , qui vivoit encore en 1533 , &

fut pere de Gebhard, dit le Jeune, vivant en iy4p.

III. Gebhard de Plotho, III du nom, Chevalier, vivant encore en

35*28 , épousa une Demoiselle de Sehenes , de la maison de Flechtingur, de la

quelle il laiflâ deux fils; savoir: — 1. Sébastien de Plotho, qui acquit

la terre de Graban , devint Prévôt du haut Chapitre de Mersébourg dans

le cercle de la haute Saxe , Doyen de celui de Halberstat dans la basse,

& reçu Chanoine du haut Chapitre de Magdebourg en 15*07 ; — 2. & Jean,

qui luit.

IV. Jean de Plotho, Chevalier, vivant encore en i^ó", épousa Cécile

Qqq 2
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de Danneberg, dont vinrent -, — i Joachim , qui suit ; — 2. Catherine de

Plotho, née en 15*27, mariée en 15:47 à Wolfgandde Plotho,I dunom,

son cousin, morte le 51 Mars 15*67, & inhumée à Zerben, où Ion vojt ses

quartiers tir fa tombe; — 3. & Anne, épouse de Jean de Knesebeck.

V. Joachim de Plotho , I du nom , Chevalier , vivant encore en 15*72 ,

épousa Demoiselle N. . • de Helpen, laquelle fut inhumée, ainsi que lui , dans

l'Eglife de Graban , où on voit leur épitaphe. De leur mariage naquirent :

— 1. Sébastien, qui fuit; — 2. & Joachim , Auteur d'un rameau rap

porté ci aprcs.

"VI. Sébastien de Plotho, Chevalier, vivoit encore en 15*08, &eut

pour enfans : — l. Joachim, qui fuit ; — 2. & 3. François & Hu

bert - Othon , morts jeunes; — 4. Guntzel de Plotho, qui eut

deux fils; savoir : — a. Guntzel - Christophe ; — b. & François-Joa

chim , ce dernier pere d'ERDMON - Guntzel & d'ADAM -Frédéric ,

morts fans alliance ; — 5*. & Sébastien de Plotho , qui eut de son mariage

trois fils nommés Wichard-Albert, Sébastien-Christian & Joachimt

Frédéric. Le second fut pere de Sébastien - W erner & de George-

Christian.

VII. Joachim de Plotho , II du nom, Chevalier, ent de son mariages

— t. Joachim-Sigfrid, qui fuit; — 2. & Jean-Gebhard , mort fans

alliance.

VIII. Joachim-Sigfrid de Plotho, Chevalier, ent pour enfans: —

1. Christophe-Frédéric, qui fuit; — 2. Joachim-Sigfrid, pere de

deux fils nommés Joachim-Christophe-Frédfric & Joachim-Sigfrid;

— 3. Jean-Gebhakd; — 4. François-Sigfrid; — y. Christian-Fré

déric ;— 6. François-Erdèman ; — 7. Gebhard-Werner ; — 8. Fran

çois-Philippe ; — p. & Pierre-Othon.

IX. Christophe-Frédéric de Plotho , Chevalier, eut de son mariage;

— Joachim-Fréderic & Christophe-Frédéric, tous deux morts fans

alliance.

Rameau sorti àe la première branche.

VI. Joachim de Plotho, Chevalier, fils puîné de Joachim, I du

nom, & de M... Helpen, eut pour enfans: — r. Jean-George, qui fuit;

— 2. Othon , Chevalier , dont le fils , nommé Othon-Christian de

Plotho, Chevalier, eut trois garçons , savoir ; Louis-Othon , Frédéric-

Philippe & Werner-Christophe, morts fans alliance; — 3 , 48c Joa

chim-Sigfrid, Matthieu & Henri-Henning.

VII. Jean-George de Plotho, Chevalier, fut pere de: — 1. Jean>

Sigfrid, mort fans alliance; — 2. & Joachim-Victor, qui fuit.

VIII. Joachim-Victor de Plotho, Chevalier, eut pour fils :

IX. Joachim-Othon de Plotho, Chevalier, dont les enfans furent:

— 1. Charles-Othon ; — 2. Othon-Augusto; — 3. & Frédéric-

Guillaume , morts tous trois fans hoirs»
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Second: branche des Seigneurs DE PLOTHO , D'Is'GELMUNSTER , DE

PAREY,ZERBEN , &c. Barons du S. Empire Romain, établis en Flandres.

II. JEAN, Seigneur de Plorho, Chevalier, vivant en 1443 , quatrième

fils de GEBHARD , I du nom , & de N. . . de Bieren , épousa Elisabeth Van-

Wulssen, dont : — 1. JACQUES, reçu Chanoine du haut Chapitre de Mag-

debourg en içoo; — 2. GASPARD , qui suit ; — 3. & Jean , vivant en

III. Gaspard , Seigneur de Plotho , Chevalier , épousa Bonne de Leipjick,

& vivoit encore en 1 5 3 3. U en eut : — 1 . WOLFGAND , qui suit ; — 2. &

ANTOINE de Plotho, marié à Dame Elisabeth deSchullenberg, veuvé de

Messire George de PLOTHO, quatrième fils d'OTHON, Chevalier, men

tionné au degré III de la troisième branche. Elle eut de ce second lit une

fille nommée CATHERINE DE PLOTHO , femme de Guillaume de îVulffen.

IV. WOLFGAND , I du nom , Seigneur de Plotho , Chevalier, épousa en

1547 Catherine de Plotho , sa cousine , fille de Jean, Chevalier, &

de Cécile de Danneberg. Elle mourut le 31 mars 1567, & fut inhumée dans

l'Eglife de Zerben , comme nous Pavons dit au degré IV de la première

branche. Leurs enfans furent: — i.DELPHIN, mort jeune; — 2. GASPARD

T>U PLOTHO, Seigneur d'Ingelmunster, Capitaine de Cavalerie au service

de France, qui obtint de jEAN-SiGISMOND, Marquis de Brandebourg ,

Archi - Chambellan du Saint - Empire Romain & Electeur de Prude , des

Lettres de relief, données à Cologne le 16 Mai 161 o, pour la terre de

Parey, située entre le grand & le petit Elbe, avec tous ses droits & dépen

dances : il mourut íàns avoir été marié j — 3. ANTOINE, vivant en 157*5

— 4. & Ernest , qui fuit.

V. ERNEST de PLOTHO, Chevalier, Seigneur de Zerben , Parey , &c.

décédé le 22 Avril 159$, âgé de trente-six ans,& inhumé dans l'Eglife de

Zerben , où l'on voit son épitaphe , avoit épousé Dame Barbe de Mollendorff,

fille de Jean , laquelle étant veuve , fit une cession , en 1 61 2 , aux co-héritiers

de son fils. Elle eut de son mariage : — 1. WOLFGAND, qui fuit; — 2. &

CATHFRlNE-SoPHIE, morte le 10 Novembre 161 1 , a l'âge de dix-huit ans,

& inhumée dans l'Eglife de Zerben , au caveau de fa maison.

VI. Wolfgand DE Plotho, II du nom , Chevalier, Seigneur de Parey,

Zerben , Wasland , Rynckfurt , libre Baron du Saint - Empire & d'Ingel-

«nunster , fut , en considération des services signalés qu'il rendit à la maison

D'AUTRICHE, créé Baronnet & Baron du Saint-Empire Romain , tant pour

lui que pour ses enfans mâles & femelles , par Diplôme de l'Empereur

FERDINAND III, du 13 Septembre 1643, où ce Prince fait mention de

Gebhard I , Chevalier, Seigneur de Plotho , son quatrième aïeul, comme

ayant aussi rendu des services signalés à la maison d'Autriche dans la guerre

contre les Turcs en 1434, ainsi que nous Pavons dit ci-devant. II mourut

au mois d'Octobre 1657, & avoit épousé , par contrat sous seings - privés ,

du iíNovembre 1623 , Susannede Bodenhausen , fille de Melchìor deBoden-

hausen , Seigneur d'Arnstein , Michldorff & Leubnitz, & d'Elisabeth de Ber-

Uptioch, de laquelle vinrent ; ^ 1. Ernest-Othon , mort jeune j —
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2. DELPHIN, qui suit; — 3. WOLFGAND , mort avant son pere; — 4MEL-

CHIOR - Frédéric , Baron de Plotho, mort sans enfans en 1670; —

Gebhard-Sisfried , Baron de Plotho & du Saint-Empire , Général-

Major , Chambellan & Colonel au service de l'Electeur de Saxe , est mort

le 3 Août 1688 , sans entàns de son mariage avec Sophie , Comtesse de Bah-

ringen, fille de George-Aribtrt, Prince d'Anhalt-Zerbjl , laquelle fit son-

testament le 10 Août 1693;— 6. Joachim-Fréderic, tige d'un rameau

établi en Allemagne, rapporté ci-après; — 7. WERNER , Baron de Plotho ,

mort Général des Troupes du Roi de Pologne; — 8. BARBE-ELISABETH t

femme du Seigneur Vamphoren ; — 9. & ANNE-SOPHIE , mariée dans la

maison dïltqsmplitq. Elle vivoit encore , ainsi que fa sœur, en 1657.

■VII. DAUPHIN , aliàs DELPHIN , Baron de Plotho , du Saint-Empire &

d'Ingelmunster , Seigneur de Roosebecke, Wielsbeke, Saint-Eloy, Saint-

BaclTyfve , Waereghem , Thyeghem , Galwelt , Ronsbrugghe ,Oost, West,

Sivynlande, Parey , Zerben , Rynckfurt , Illembotirg , Weissand , Gerbs-

teet j &c. , prêta foi & hommage, le 10 Mai 16^9, k Leurs Majestés Im

périales; fut du Conseil de Guerre de Sadite Majesté l'Empereur, Colonel

d'un Régiment d'Infanterie Haut - Allemand a son service, & mourut à

Courtray le <$ Juin 1697. Ce fut lui qui ohtint, le 23 Février 1670, des

Bourguemestre & Echevins de la Ville de Saxenbourg, l'attestation dont

nous avons parlé au commencement de cette Généalogie , constatant là

noblesse d'ancienne race fans aucune interruption ni mésalliance r tant du>

côté paternel que du côté maternel, &c. II avoit épousé, par contrat du

12 Septembre 1661, passé devant Mathieu Mathaujsens, Notaire public

en la Ville de Roullers , admis au Conseil Provincial de Flandres , Marie-

Florence de Thicnnes , fille de Messire René de Thiennes , Comte de Rumbeke,

Baron de Hervelem , Seigneur de Castre, Oudenhen, &c, & de Jeanne-

Marie-Françoise de Croy ; celle-ci fille de Claude de Croy , Comte de Reux

& du Saint-Empire , Baron de Beaureins. De cette alliance font issus : —

1. RENÉ-OTHON, Baron de Plotho & du Saint-Empire, marié k Ferdi-

nande de Volekaert, de laquelle il a eu PHILIPPE-FLORENT-RENÉ , Baron,

de Plotho & d'Ingelmunster > mort jeune; — 2. Robert; — 3. Del-

PHIN , morts Religieux; — 4. GEBHARD - FRANÇOIS , qui suitj

— Ernest-Bernard, Baron de Plotho, Auteur d'un rameau établi

en Loraine , rapporté après la postérité de son aîné : — 6. SuzANNE-

ThÉRESE, mariée au Marquis de Chantran , mort Colonel d'un Régimenr

de Dragons au service de France ; — 7» & MARIE-DOROTHÉE , morte a:

Ypres fans alliance.

VIII. Gebhard-François , Baron de Plotho , du Saint-Empire & d'In

gelmunster, Seigneur de Vyfve > Ronsbrugghe, Roosebecke, Wielsbeke,

Saint-Eloy, Saint-Bacsvyfve , Waereghem, Thyehem, &c. , batisé le 30-

Octobre 1674, Capitaine aux Gardes - Walones , décédé en son Château

d'Ingelmunster le 10 Août 17$$» avoit épousé, par contrat du 7 No

vembre i7i2,paíle devant Jean-François Halfsbunder 3 Notaire public rési

dant k Bruxelles, Marie-Isabelle-Gasparine de Cauteren , Baronne de Meer-

bekexde WedergraetjNederbrackel^&c^fiJle dePierrc-Antoine de Cauterta
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Chevalier, Seigneur & Baron desdits lieux, & de Marie-Anne Vander-Goten;

Gebhard-FranÇOIS , Baron DE PLOTHO, laissa de son mariage : — 1.

Théodore-Joseph, qui suit; — 2. François-Antoine, Baron de Plotho,

Seigneur de Thyeghem, Chambellan actuel de Leurs Majeste's Impériales &

Royales , marié à N.... de Béer; — 3. Antoine-Clément , Baron de Plotho,

marié ; — 4. MARIE-LOUISE , femme de Pierre-Philippe-François de CaJJìna,

Comte de Wonsheim , Baron du Pays de Boulers , &c. ; — 5. MaRIE-Al-

BERTINE , mariée k Adrien-Ferdinand de Croix , Comte de Mauve, Baron de

Wyngene, Seigneur de Dadizelle, &c; — 6. Anne-Marie, épouse

Albert-Charles Guijlain , Comte de la Tour, Saint-Quentin, &c.j — 7. Ma-

XIMILIENNE-Marie, femme de Charles-Ferdinand-Joseph, Baron de Roisin.

IX. Théodore-Joseph , Baron de Plotho , du Saint-Empire ^ d'Ingel-

munster, Werdergraet, &c, né le 2 Novembre 1719, & est mort en

1767. II avoit épousé, par^contrat du 25 Mai 17Ç4, passé devant les No

taires Royaux de la Province d'Artois, Marie-Gabrielle-Benignede Tour-

nay d1'Asjìgnies d'Oify , fille de Messire Charles-Joseph-Eugène de Tournay

d'Affìgnies, Chevalier, Comte d'Oify, & de Dame BenignedeMaffu.au, Com

tesse d'Oify. Elle est morte à Paris !e 29 Janvier 1776 , âgée de trente-six

ans, & a eu de son mariage; entre autres enfans : — j.Charles-Joseph-

Louis-Marie-Guislain, qui fuit;— 2. Eustache-Cajétan-Maurice-

GuiSLAIN DE Plotho , né au château de Meerbeke , près Minore , le pre

mier Octobre 1760 , Enseigne au Régiment de.Clerfay , au service de l'Em-

pereur,en 1778;—3. Ferdinand-Maximilien-Auguste-Guislain, né

au château d'Ingelmunster le 8 Août 1762 , reçu Chevalier de Malte de

minorité au graud Prieuré de France , par brefdu 7 Mai 1764 ; —4. Marie-

Françoise-Caroline-Guislaine, née au château d'Ingelmunster, près

Courtray , le 14 Octobre 1758 , Religieuse Professe k la Visitation, rue

Saint-Antoine k Paris; — 5. Reine-ColeTTE-Gabrielle-Guislaine ,

née le 22 Août 1763, décédée en Juin 1777 , Pensionnaire dans le même

Monastère.

X. Charles-Joseph-Louis-Marie Guislain , Baron de Psotho , du

Saint-Empire & d'Ingelmunster, né le 13 Février 1757, reçu en Septembre

1 77 1 Chevau-Léger de la Garde ordinaire du Roi , sur le certificat de ses

prenves faites devant le Généalogiste des Ordres , Officier au Régiment du

Roi , Infanterie T depuis 1776.

Rameau des Seigneurs DE PLOTHO , établis en Lorraiue*

VIII. Ernest-Bernard de Plotho , Chevalier , cinquième sils de

DAUPHIN, Baron DE PLOTHO, du Saint-Empire & d'Ingelmunster, & de

Marie-Florence de Thiennes , s'établit en Lorraine , où il se maria , & eutpour

enfans: — 1. NlCOLAS-HlACYNTHE , resté k Lille; — 2. & Bernard-

François , qui fuir.

IX. Bernard-François , Baron de Plotho, s'est auíïï marié en Lor

raine, & a laissé de son épouse: — 1. Nicolas-Exupere; —2. Marie-

ThÉRESE , femme de Messire Jacques de Villiers , Seigneur de Jussancourt-

— 3. & Marie-Anne-Charlotte de Plotho, demeurante k Lille. *

Rameau des Seigneurs DE PLOTHO , établis en Allemagne.

V, JOACHIM-FRÉDÉRIC , Baron DE Plotho & du Saint-Empire > sixième
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fils de Wolfgand , Ií. du nom, libre Baron du Saint-Empire & d'Inres-

munstcr, & de Lusanne de Bodenhausen, épousa en Allemagne Dame Vitr-

thumin Van-Egekftet , dont il eut : — i. CHRISTOPHE-FRÉDÉRIC, mort

jeune; — 2. FREDERIC, qui suit; — 3. WERNER, Colonel au service de

î'Elccteurde Saxe, mort sans alliance; — 4 & 5. Jeanne-Sophie & Hen-

riette-Susanne DE Plotho , rappellées dans le Testament de leur tante,

du 10 Août 1663.

VI. Frédéric , Seigneur de Plotho , Baron du Saint-Empire & d'In-

gelmunster, Colonel au service de l'Electeur de Saxe, obtint de TEmpereur

CHARLES VI, le 23 Mars 1721 ; un Diplôme, par lequel ce Prince le créa

Conseiller-Aulique du Saint-Empire Romain. Ce Diplôme porte , entre autres

choses , que fa famille existoit au-dessus de six a sept cens ans; que ses

ancêtres s'étoient très-louablement distingués, rendant aux prédécesseurs de

Sa Majesté , tant Empereurs que Rois , des services essentiels dans leurs

charges civiles & militaires, même aux dépens de leurs biens , corps & vie , &c.

II est mort laissant de son mariage:— 1 . FrÉderIC-AUGUSTE DE Plotho, qui

a eu deux fils morts fans defcendans;— 2. & WERNER SlSFRIED, qui fuit.

VII. WERNER-SlSFRlED , Baron DE Plotho & du Saint-Empire, a

épousé Dame Radolphe-Herdumiste-Henriette de Bunau , dont deux filles.

ïsroijïeme & derniere branche des Seigneurs DE VLOTHO établis en Allemagne,

éteinte.

II. OTHON DE Plotho, cinquième fils de GEBHARD, I. du nom, & de AT...

de Bieren , eut pour enfans: — i, JOACHIM, reçu Chanoine du haut Chapitre

de Magdebourg en 1 5 12 ; — 2. OTHON, qui fuit; — 3. BALTHAZARD.mort

fans alliance; — 4. GEORGE , rapporté après la postérité de son aîné ; — 5. &

Catherine de Plotho, femme de N.... de Mollendorjs.

III. OTHON de Plotho, II. du nom , Chevalier, eut pour enfans :

iy. GEBHARD de Plotho, Chevalier, qui de son mariage laissa: —

1. OTHON, dit LE JEUNE, mort fans alliance; — 2. & DOROTHÉE DE

Plotho , qui fut mariée, & eut deux garçons & trois filles.

III. George de Plotho , Chev., quatrième fils d'OTHON, épousa Elisa-

betlideSchullenberg, laquelle se remariaavecAntoine de Plotho, fils puîné

de GASPARD, Chevalier, &de Dame de Leipjlk. De son premier lit elle eut ;

— 1. SlSFRIED DE Plotho , mort Général des Troupes au service de l'Em-

pereur ; — 2. WERNER , reçu, en 1558, Chanoine du haut Chapitre de Mag-

debourg, mort Sénieur dudit Chapitre le 12 Août 1589 j — 3. OTHON,

qui fuit ; — 4. & FRANÇOIS , mort jeune,

IV. OTHON de Plotho , Chevalier, Colonel de Reytres , Cavalerie Alle

mande , au service de France , donna des preuves de son courage & de sa valeur,

& fit une capitulation le 21 Octobre 1 576 avec la Reine mere, Régente du

Royaume : ses actions font détaillées dans un Arrêt du Conseil (PEtat en

France, du 18 Octobre 1687. II mourut sans avoir été marié.

Les armes : écartelées au 1 & 4 d'argentà unefleur de lys de gueules; aui&$

de gueules, au maure de carnation couronné d'or, vêtu defynope, &fur le tout d'a

zur à la tête de cerfau naturel, moucheté d'argent, Vécusommé d'une couronne

çtucaU; supports, deux lions $ortla tête contçurnée}armée &lampajfée de geuules.

PRAT
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PRAT CDE): famille noble originaire du Pont -Saint-Esprit en Lan

guedoc , dont la filiation suivie remonte par titres à :

I. Antoine de Prat, né à la fin du XVIe siécle, qui prenoit la qua

lité de Messire , & avoit une Charge à l'instar de celle de Trésorier de Fiance.

II avoit épousé dans la même Ville, vers Tan 1630, Eujlache Saucières ,

dont: — 1. François, qui fuit; — 2. & N. . . . de Pr aT , Capitaine au

Régiment de la Fere, avec commission de Lieutenant-Colonel d'Lifanterie.

Il a été marié, & a eu deux garçons, faîne tué à Malplaquet; le second

Capitaine au Régiment du Maine, Chevalier de Saint-Louis.

II. François de Prat, Ecuyer, s'est marié le 16 Décembre ï66o avec

Demoiselle Efprite d'Arnaud, fille de Claude & d'Elisabeth Cha^alis, de la

{Ville du Pont-Saint-Esprit (1) , dont sont sortis : — 1. Alexis, qui fuit;

2. & Michel , Capitaine au Régiment de Poitou , & Chevalier de

Saint-Louis.

III. Alexis de Prat , Ecuyer, Seigneur de Pavillon , Maire perpétuel

de la Ville du Pont-Saint-Esprit, s'y est marié le 23 Février 1702 avec

Demoiselle Dorothée d'Antomarie de Cafeneuve, fille de Noble Joseph de Case-

neuve, Mousquetaire de la Garde du Roi, & de feu Dame Dorothée d'An-

druejol, de la même Ville.

II prouva sa noblesse le 5" Avril 1720 par un achat qu'il fit, & une re-

connoiflànce du 18 Septembre 1729, l'un & l'autre actes passés devant Simon

Armand , Notaire du Pont-Saint-Esprit, & collationnés par Chacal, son suc

cesseur.

Dorothée de Cafeneuve étoit d'une famille des plus distinguées du Pont-

Saint-Esprit, originaire de l'Isle de Corse, qui a donné des Mestres-de-Camp-

Généráux dans cette Ifle fous François I , Henri II & les Rois fui*

vans , &c. , entre autres un Léonard de Cafeneuve , décoré fous Henri II de

l'Ordre de Saint-Michel.

Du mariage d'AiExis DE Prat avec Demoiselle de Cafeneuve sont nés :

^— z. Joseph-Alexis, qui fuit; — 2. François, Sieur du Claud, Capi

taine des Grenadiers au Régiment de Poitou, qui est ensuite entré dans le

Corps des Grenadiers de France lors de fa création en 174.9 : il en étoit

Lieutenant -Colonel à fa mort arrivée à l'Armée fur la fin de 17J8; —

3. Pierre-Marie , d'abord reçu au nombre des Cadets-Gentilshommes à

Perpignan, est entré ensuite dans le Régiment de Poitou, dont il a été

long-temps Major : il est mort à Cambray le 9 Novembre 175*4; — 4. Jo

seph , Sieur de Ladevaise , rapporté après la postérité de son aîné ; —

ç. Jfan-Batiste , Prieur-Curé de Vallabris, au Diocèse d'Uzès , mort le 26

Février 1769; — 6. Bernard, ancien Curé de Marmoulene, au même

Diocèse, mort à Paris le 18 Janvier 1767; — 7. & N.... de Prat de

X.A Beaume, Religieux de l'ancien Ordre de Cluny.

(1) De la famille d'Arnaud éioit le Chevalier d'Arnaud de l'Estung, Lieutenant-Colonel

d'Artillerie, qui a contribué par fa bravoure à la prise de la Ville d'Ypres , action qui lui

mérita par le feu Roi la Croix de Saint-Louis & la permission de porter au-dessus de ses

armes en devise : Ypr.is coram Rege. captis. II laissa de soa mariagt avec Demoiselle d'Al-

Jemans de Carpentras , trois fils , dont les deux aînés dans le Régiment de Paris.

Tome XIII. § R r r.
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IV. Joséph-Alexis de Prat, Ecuyer, Seigneur de Pavillon, épousa,

le y Mars 1737 , Jeanne de Boufckon , fille de Noble Jean-Antoine 'de Bouschon ,

Chevalier de Saint -Louis, Major de la Ville & Citadeile du Pont-Saint-

Esprit, ancien Brigadier de la première Compagnie des Mousquetaires de

la Garde du Roi, & de Marie de Piolenc , de la méme Ville (1).

Joseph-Alexis de Prat a eu de son mariage avec Jeanne de Bouschon:

— 1. Jean-François-Regis-Ale^cis-Marie, qui suit; — 2. Joìeph-

'AnnE-Marie, né le 15 Août 1742 , Licentié en Théologie de la Faculté

de Paris, & Chanoine de l'Eglise de Chartres; — 3. Esprit-Joseph-Apol-

LiNAiRE, né le 23 Janvier 1744, d'abord Garde-Marine au Département

de Toulon, aujourd'hui Capitaine-Commandant au Régiment de Beauce.

V. Jean-François-Regis-Alexis-Maf.ie de Prat, Chevalier, né le ó"

rAoût 1740, est entré au Service dans le Régiment de Poitou le 16 Juillet

1747; a été réformé à la paix d'Aix-la-Chapelle ; a obtenu des Lettres de

remplacement au meme Régiment le 17 Juillet 1754 v a quitté ce Corps

à la mort de son oncle, qui en étoit Major, pour entrer dans celui oe

Beauce le 16 Septembre 1757, où il est à présent Capitaine-Commandant

& Chevalier de Saint-Louis; a fait les campagnes d'Italie, d'Allemagne

& d'Espagne, & s'est trouvé à l'aíraire de Larrache en 176Ç. II a épousé,

le 30 Mai 1774, Demoiselle Marie-Constance, de l'Isle de Corse, fille de

Noble Luc-Otlave Alessandrinì & de Dame Marie- Josephe Genejlra, dont il a.

un fils, Alexis-Joseph, né le 7 Octobre 1782 (2).

IV. Joseph -Anne, Sieur de Ladevaise, quatrième fils d'Alexis dr

Prat & de^Dorothée de Cafeneuve, Capitaine au Régiment de Poitou, Che

valier de Saint-Louis , & Commandant au Château d'If, a épousé , le J Août

175"8 , Demoiselle Dorothée-Gabrielle-Françoise de Pourcet de Sahune, fille du

Baron de Sahune, du Pont-Saint-Esprit , & de Dame Marguerite Deyàier, de

la même Ville, dont: — 1. Jean-Batiste Michel, né le 31 Août 17^0,

Sous-Lieutenant au Régiment de Blaisois; — 2. Marc-Joseph-Laurent,

né posthume le 2J Avril 176p.

Cette famille porte pour armes : d'azur chargé d'un chevron dor, accompagné

de trois trèfles d'or 2 & I , & au chef d'argent.

Généalogie dressée fur titres originaux communiqués. Sa noblesse a été

reconnue par un Jugement de l'Etat-Major & des Gentilshommes de la

Ville du Pont-Saint-Esprit, rendu en 1774»

(1^ Le pere de Jcan-Anioinc de Bouschon avoit épousé l'héritiere de la maison de BenediSi,

& son frers une fille unique d'une branche des Duptty-Montbrun. Quant á Marie de Piolenc ,

mère de Jeanne de Bouschon, elle étoit d'une famille ancienne au Pont-Saint-Esprit, doit

les preuves ont été reçues à Saint-Cyr & à l'Ecole Militaire : c'est une branche de la même

famille établie en Dauphiné & en Provence.

(i) La famille Alejsandrini est très-.ancienne en Corse : elle a cause de la jalousie aux

Génois , qui ont fait brûler deux fois ses possessions. L'aïeul de Marie -Constance a été Lieu-,

tenant- Colonel au service d'Espagne; deux de ses oncles sont attachés, au service de Naples,

Sí un troisième a été proposé p^r le Cardinal de Bçrnis pour l'Evêché de Marianna en Corse

l^u'il a refuse.
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RiBEYREYS ( DE) : famille noble de race & d'extraction , établie depuis

plusieurs siécles en Périgord , & qui a fourni des personnages illustres &

distingués par leurs services, laquelle a donné anciennement son nom à un

château & terre situé dans le Haut- Périgord , entre les Villes de Châlus

& de Thivier : elle est connue par titres depuis le XIIe siécle ; & il paroît

par le contrat du 8 Juin n88,paíTé devant Guillard, Notaire public, que

Louis de Ribeyreys, Vidame de la Ville & Pays de Courbeffie, fit ces

sion & abandon à Jean la Place , Chapelain de Courbeffie & de Saint-Priez-

lès-Fougeres , des dixmes dont Noble Arnaud de Ribeyreys son pere

& ses auteurs ont joui depuis huit vingts & deux ans , & par tel & si long

temps (suivant l'expreflion de ce titre) , qu'il n'est mémoire du contraire :

on ne suit cependant la filiation de cette famille que depuis Jean de Ri-

Beyrkys, qui fuit.

I. Noble Jean de Ribeyreys épousa en 13 j"8 Noble Henriette dela Plaigne,

fille de Noble Jean de la Plaigne, dont:

II. Guillaume de Ribeyreys, qui se maria avec Noble Louise-Marie

de Gueyse, Demoiselle de Vaucocour & de Thivier , conjointe personne sa

femme, suivant l'expression du testament de Jean de Ribeyreys du 8

Juin 135*8, passe devant Raymondias , Notaire public , qui énonce le ma

riage de lui Jean avec la D. moiselle de la Plaigne , & celui de Guillaume,

son fils , avec ladite Demoiselle de Vaucocour. De ce mariage est issu :

III. Pierre de Ribeyk^ys, qui se maria, i°. avec Noble Françoise

de Bidereu, morte sans postérité; ce mariage est énoncé dans Pacte d'inféo-

dation qu'il fit de plusieurs maynes ou domaines situés dans la Seigneurie

de la Jarte & de Valareuil près de Grignol en Périgord ; &. dans le même

acte d'inféodation du 23 Juin 1 400, passé devant Durieu, Notaire public, il est

qualifié Noble homme Damoiseau de Ribeyreys , Baron de Courbeffie. II

épousa en secondes noces , par contrat du 28 Octobre 1479 , reçu par Fabry ,

Notaire public , Jeanne- Louife Adhèmare , fille de Noble François Adhèmare Sc

de Noble Suzanne de Soufferte > dans ce contrat de mariage il est énoncé que

ladite Bidereu, première femme de Pierre de Ribevkeys, avoit disposé

de ses biens cn faveur de ladite Adhèmare, qui devint après elle la seconde

femme de Pierre de Ribeyreys. De cette alliance est sorti:

IV. Jean de Ribeyreys, Ecuyer, Seigneur dudit lieu, & Baron de

Courbeffie, &c, épousa, par contrat du 10 Juin 1495", Marguerite de Royeres,

fille de Messire Charles de Royeres, Seigneur dudit lieu, & de Françoise la

, Romagieres , donti

V. André de Ribeyreys, Ecuyer, Seigneur de Saint-Priez-lès-Fou-

geres , Baron de Courbeffie, &c. , Exempt des Gardes - du - Corps du Roi

dans la Compagnie de Nausay , lequel eut en 15" 3 d le Commapdement de

la grosse Tour d'Orléans & de la Ville de Monfégur en Bazadois, & à qui

Henri , Roi de Navarre , en considération de ses services & de ceux de ses

ancêtres, notamment pour fa Comté d'Armagnac , accorda par Lettres

Rrr 2
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patentes du 14 Décembre 1726, où il est qualifié Seigneur de Ribeyreys,

ïe droit de chauffage & de prendre du bois à bâtir dans les forêts de son

domaine, tenant au voisinage dudit André. II épousa, par contrat du 10

Février IJ30, Louise de Saint - Martin-de - Puy - Gueraud , fille de Meffire

François de Saint- Martin , Ecuyer, Seigneur de Puy-Gueraud, & de Dame

Jeanne de Videront , dont : — 1. Jean, qui, par commission du Roi du 2y

Novembre 1 j4-S, eut le même Commandement qu'avoit eu son pere, &

mourut sans postérité; — 2. George, qui fuit; — 3. & François, tige

de la branche des Seigneurs de la Cottebouilíe , subsistante en Périgord , rar>

portée en son rang.

VI. George de Ribeyreys, I du nom, Baron de Courbeffie, Marquis de

la Bastide, épousa, par contrat du 22 Décembre 1562, Marguerite de Bar,

fille de Meflire Jean de Bar, Ecuyer, Seigneur deClazeau & dela Bertran-

die , & de Dame Blanche de la Romagiere, dont : — 1. Jean , qui suit;

— 2. & Antoine, mort sans alliance. '

VIL Jean de Ribeyreys, II, Baron de Courbeffie, Marquis de ta.

Bastide, épousa, par contrat du 25" Septembre IJ98, Anne Pourtein dela

Barde , fille de Meflire Antoine Pourtein de la Barde, Ecuyer, Seigneur dudit

lieu & de Vaugoubert , & de Demoiselle Nardé du Faure : il obtint un Ar

rêt au Parlement de Bordeaux le 17 Février 1610, signé de Pontac, contre

Charles Plaisant , qui fut condamné à le qualifier d'Ecuyer dans tous les

actes du procès qu'il avoit contre lui. Ses eníans furent : 1— 1. Pierre de

Ribeyreys, qui fuit j — 2. Marthe , mariée à Messire Jacques du Bois ,

Ecuyer, Seigneur dudit lieu; — 3. & Marguerite, femme de Noble'

François Brunet, Ecuyer , Seigneur de Bonnetie.

VIII. Pierre de Ribeybeys, II du nom, Baron de Courbeffie , Mar

quis de la Bastide, Seigneur de Saint-Priez-lès-Fougeres , fut Lieutenant

des Chevaux-Légers commandés par îe Sieur £Ab\acde la~Dou\e\ transigea

eomme héritier de Jean , son pere, & &Anne Pourtein de la Barde, fa mere,

avec Charles du Bois , Ecuyer, Seigneur du Bois, son neveu, par acte du

20 Avril' 1 663 , & épousa , par contrat du 1p Décembre de la même année ,

Antoinette de la Tour, fille de Meflire Jean de la Tour, Ecuyer, Seigneur de

Gourzac, & de Dame Jeanne de la Taye. II régla, par son testament du 16

Février 1 664 , passé devant Merle , Notaire Royal , sa succession en faveur

de ses enfans , qui sont: — 1. Charles, qui fuit; — 1. Guillaume,

Chevalier , Seigneur de la Salle , Sainte-Marie & de la Meynardie , tige de

la branche de ce nom , rapportée en son rang ; — 3. Jacques , Ecuyer,

Seigneur du Moulin-Basty & autre» lieux , qui fut marié & n'eut que trois

filles , de l'une desquelles sont issus les Seigneurs de Monier & du Moulin-

Basty; — 4. Charles-Guillaume, Ecuyer, Seigneur de Seintrac & de

Bourzac, marié à Marguerite de Lamberthie, dont il eut deux filles: l'aînée

morte fans alliance ; la seconde , femme du Seigneur du Lau du Chambon ,

dont est sortie Madame la Marquise actuelle de Chauveron-Saint - Severin ,

en Angoumok.

IX. Charles de Ribeyreys, Seigneur des mêmes terres que son pere,

épousa, par contrat du 11 Janvier i6sf} Demoiselle Gillon de Carbonniercs ,
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fille de Messire Annet de Carbonnieres , Baron de Saint-Brice en Limosin &

autres lieux , & de Dame Françoise du Mouthier de Mérinville } dont Guil

laume, qui fuit, & une fille mariée au Seigneur de Brie de SAufnaign*c,

dont les Seigneurs de ce nom font en Limolìn. •

X. Guillaume de Ribeyreys, II du nom, Chevalier, Seigneur dudit

lieu, Baron de Courbeffie, &c, épousa, par contrat du 14 Juillet i6po,

Demoiselle Dauphine de la Borie . fille de Messire Pierre de la Borie , Ecuyer,

Seigneur dudit lieu, & de Dame Marguerite de Pigiciard, dont Charles-

Benoît, qui fuit, & une fille mariée au Seigneur de Rokart, de Saint-

Laurent en Poitou & Angoumois , dont une fille unique mariée au Sei

gneur de la Soudière , de qui est issue une autre Marquise de Chauveron ,

aussi en Angoumois.

XI. Charles Benoît de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur dudit lieu,

Baron de Courbeffie, Marquis de la Bastide, Seigneur de Saint-Priez-Iès -

Fougères, fut Mousquetaire de la Garde du Roi, & ensuite Officier dans

le Régiment de Beaujolois, & épousa, par contrat du 17 Mai 1712, De

moiselle Claude du Faillant, fille de Haut & Puissant Seigneur Antoine- Claude

duFaillant & de Dame Marie de Jarige de la Morélie , dont Etienne-Gédéon,

qui fuit.

XII. Etienne-Gédéon , Comte de Ribeyreys , Baron de Courbeffie ,

Marquis' de la Bastide, Seigneur de Saint-Priez-lès-Fougeres, dernier mâle

de la branche des Barons de Courbeffie , produisit ses titres devant M. êìHo-

\itr de Sérigny , Juge d'Armes de la Noblesse de France, lors de son entrée

aux Pages de la grande Ecurie, où il fut élevé; il fut ensuite Mousque

taire' gris, Capitaine de Cavalerie au Régiment de Noailles , puis, en 1747,

Exempt des Gardes-du-Corps du Roi de la première Compagnie, Chevalier;

de l'Ordre Militaire de Saint-Louis & Brigadier des Armées du Roi. II est

mort à Beauvais , le 1 5 Mai 1771 , premier Exempt , & ri'a laissé que deux

sœurs, Marie, décédée depuis fans alliance ,& Marie-Victoire , actuel

lement Dame desdites terres, qui a épousé , par contrat du 8 Octobre 176j,

.Messire Pierre de Berou, Chevalier, Seigneur de Coutancie & de Gouran-

thias. Ils n'ont point d'enfans.

Branche des Seigneurs de LA Meynárdie en Périgord.

IX. Guillaume de Ribeyreys, I du nom de fa branche , Chevalier,,

Seigneur de la Salle, de la Meynárdie & de Sainte-Marie, second fils de

Pierre, Baron de Courbeffie, & á'u4ntoinette de la Tour , fut Page, puis

Ecuyer de Mademoiselle; épousa, par contrat du 28 Mai iôjo, Dame

Marguerite de Curmont, fille de François de Curmont de la Meynárdie, Ché-

valier, Seigneur dudit lieu, & de Marie de Chajjin. II fut assigné avec ses

Frères par le Commissaire chargé par le Roi de la vérification de la TCobleíïe

du Périgord; & fur le vu de leurs titres, il fut maintenu avec eux en la

possession & jouissance des qualités & privilèges des Nobles par Ordon

nance du Commissaire , signée Montozon , à Périgueux, le 12 Novembre

•1666. II commanda la Nobleflè du Périgord , suivant le certificat de

M, d'Albret , du 5; Juillet 1674. II rendit la foi-hommage au Roi pour son
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château & ses terres de la Meynardie & de Sainte-Marie , par acte du 2J

Janvier 1680. Ses enfans furent : — 1. Pierre, qui fuit; — i. Charles,

Auteur de la branche des Seigneurs de Feuillade , subsistante en Poitou ,

rapportée en son rang ; — 3. Jean-Batiste, Prêtre ; — 4. & autre Pierre,

Prêtre de la Congrégation de l'Oratoire à Paris.

X. Pierre de Ribeykeys , Chevalier, Seigneur de la Salle, Sainte-

Marie & dé la Meynardie , Capitaine au Régiment d'Orléans, épousa, par

contrat du 26 Aoiit 1602, Demoiselle Marie Biaise de Chaban de Richemont,

fille de Mestìre François de Chaban , Comte de Richemont , & de Dame Biaise

de Gay , dont: — 1. François, Gentilhomme de M. le Duc d'Orléans ,

Régent du Royaume, Capitaine de Carabiniers, mort fans alliance; —

2. Pierre, Vicaire-Général du Diocèse deMeaux, Abbé-Commendataire

des Abbayes Royales de Celles & de Fontaine- le-Comte en Poitou , dé

cédé à Poitiers en 1773; — 3. Charles, mort Page de M. le Duc d'Orléans;

— 4. & Marie-Blaise de Ribeyreys', mariée, par contrat du 22 Janvier

1729, à MeíTìre Alexandre de Villantreys , Chevalier, Seigneur de Tesso-

guéras , auquel elle a porté les terres de la Meynardie & de Sainte-Marie.

Branche des Seigneurs de Feuillads en Poitou.

1 X. Charles de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur de Boucheron & de

Feuillade, second fils de Guillaume & de Marguerite de Curmont, Capitaine

au Régiment de la Sarre par commission du y Juillet 1690 , épousa, suivant

Tacte de célébration de son mariage du 13 Mars 1694, Demoiselle Jeanne

des Pouffes, fille de Messire François des Pouffes, Chevalier, Seigneur de

Feuillade & deBonnetie , & de Dame Anne de la Breuille de Chantresac, dont:

— 1. François, qui suit; — 2. Louis-Pierre , Chanoine d'Uzerche,

Prieur de Salon ^ — 3. Jean-Batiste, Prieur de Notre-Dame-des-Bois de

Secondigny; — 4. & Pierre-Gaucher de Ribeyreys, Chevalier, Sei

gneur de Lignac, ancien Officier d'Infanterie, marié à Demoiselle Marie-

Annt de Saint-Martin , fille de Messire Henri de Saint-Martin , Chevalier,

Seigneur du Parc & de PuiíTetaut en Saintonge, & de Dame Marie de Peyret

du Pleffis, dont il n'y a point d'enfans; — 5". Anne-Marie, élevée à l'Ab

baye Royale de Saint-Cyr, & mariée à Messire Jean-Philibert de la Loue,

Chevalier, Seigneur de Malleval en Limosin; — 6. 8c Marie-Anne db

'Ribeyreys, qui ne s'est- pas mariée.

XI. François de Ribeyreys, I du nom, Chevalier, Seigneur de la

Salle & de Feuillade, ancien Officier de Cavalerie, fils aîné de Charles

de Jeanne des Pouffes. II obtint contre les Syndic & Habitans de la Pa

roisse, de Saint-Cyr en Poitou ( relativement à l'exploitation d'un bien con

sidérable dont il voulut alors jouir par lui-même), un Arrêt du 8 Août

~Ï73 1 , en la troisième Chambre de la Cour des Aides à Paris, qui, fur le vu

"de Tes titres , le déclara d'ancienne noblesse de race & d'extraction , & en

conséquence le maintint dans les droits & privilèges y attachés, II avoit

épousé, le 21 Janvier 1726, Suzanne de Robert , fille de Jean de Robert,

Seigneur de Masberthier & autres lieux, & de Suzanne des Cubes de Lascoux ,

dont: *— 1. Jean-Batiste, qui fuit;— .2. Pierre, surnommé Thibaut,
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tige des Seigneurs de Nouzerines établie en Berry, rapporté en son rang,

après lu postérité de son aîné; — 3. Jean-Batiste de Ribeyreys , Che

valier, Seigneur du Repaire & autres lieux en Poitou, marié, par contrat

du 22 Juillet 176J, à Demoiselle Françoise de la Cropte de Saint Abre > fille

de Mcslire Henri Joseph de la Cropte de Saint-Abre , Chevalier, Seigneur,

Comte du Cibioux & de Surin en Poitou , & de Dame Marguerite Garnier ,

dont pour fille unique Demoiselle Marguerite de Ribeyreys, non encore

mariée-, — 4. Jacques de Rieeyreys, Chevalier, Seigneur de laMothe,

Garde-du-Corps du Roi de la première Compagnie , & Chevalier -de l'Ordre

Royal & Militaire de Saint-Louis, non marié.

XII. Jean-Batiste de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur de Feuillade,

du Roulle & autres lieux, ancien Officier de Cavalerie, épousa, par contrat

du 17 Février 17JI , Demoiselle Auboux-Dux-Theveny de Bacqueville , fille

de rV. ... Auboux - Dux -Iheveny de Bacqueville , Chevalier, Seigneur des

Vergnes & des Ecurettes en Marche , & de Dame Anne le Groing de la Ro-

magere. II fut convoqué pour le ban, & marcha en 17J8 avec la Noblesse

du Poitou Yur les côtes de Saintonge. De son mariage eft issu :

XIIL François de Ribeyreys, II du nom, Chevalier, Seigneur de

Feuillade & de Masberthier , reçu & élevé Page du Roi dans fa grande

Ecurie le 2j Février 1769 , fur ses r reuves de noblesse faites devant M. d!Ho-

yier, Juge d'Armes de France, ensuite Officier au Régiment de Noailles,

Cavalerie, a épousé, par contrat du 10 Avril 1776, Demoiselle Françoise-

Charlotte du Soulier, fille de Messire Charles du Soulier , Chevalier , Seigneur

de la Broussardie & du Planiteaud , ancien Lieutenant-Colonel du Régi

ment Royal, Cavalerie, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-

iouis , & de Dame Marie-Anne de Pery de Nieuil.

Branche des Seigneurs DE Nouzerines en Berry.

XII. Pierre-Thibaut de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur de Nou-

aerines, Beaufort , Château- Chevrier , des Monneroux & autres lieux,

ancien Officier de Cavalerie au Régiment de Noailles , second fils de

François de Ribeyreys, I du nom , & de Suianne de Robert , épousa ,

jpar contrat du J Décembre 17/4, Demoiselle Françoise du Ligondès , fille

de Messire Louis-Claude , Marquis du Ligondès , Chevalier, Seigneur de Nou

zerines & autres lieux, ancien Officier au Régiment de Guienne , & de

Dame Marie-Marguerite Peyrot de Bastisfe , dont: — 1. Henri-Armand,

<jui fuit ; — 1. Jean-Batiste-Pierre, Chevalier, Sous-Lieutenant au Ré

giment de Navarre depuis 1775"; —■ 3. & Marie-SÒl.ange-Ursule ps

Ribeyreys, Demoiselle non, mariée. , ;

XIIL Henri-Armand de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur des Moh-

:neronx & autres lieux , ancien Mousquetaire du Roi de la seconde Com

pagnie depuis 1773 jusqu'à la suppression de ce Corps, marié le 11 Février

^1782 avec Marguerite- Marie le Large, fille de Messire Pierre-Paul le Large,

Chevalier, Seigneur de la Coudre & autres lieux, ancien Officier au Ré

giment de Thianges, & dç Dame Mdtk Pcsjaberts, * . i * , .'.„
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Branche des Seigneurs de la Cottebouille , subsistante en Périgori ,

sortie de la branche atnJe des Barons de Courbeffje , & qui est U plus

ancienne de toutes les branches qui subsistent.

VI. François de Ribeyreys , I da nom de fa branche , Chevalier ,

Seigneur de la Cottebouille & de Comboux , troisième fils d'ANDRÉ de

Ribeyreys, Baron de Courbcffie, & de Louise de Saint - Martin de Puy-

Çueraud, épousa, par contrat du 20 Février 1570, Marguerite deTesdin,

fille de Joseph de Tesdin , Ecuyer , Seigneur de Bonal en Poitou , & de

Sibile de Lu\ignan, dont George, qui suit.

VII. George de Ribeyreys, I du nom de sa branche, Chevalier,

Seigneur de la Cottebouille, Comboux & de la Jarthe, épousa, par con

trat du 12 Mars 1603 , Françoise de Houls , fille d'Antoine de Houls , Ecuyer,

Seigneur de Brolliac , & d'Anne Régnier de Saint-Amand , dont : — f. An

toine, qui fuit; — 2. & Jean de Ribeyreys, Chevalier, Seigneur de

l'Artige & de Lamberthie , Capitaine - Commandant de cent hommes-

d'armes au fort de Grignols en Périgord, qui se maria, i°. le 12 Août

1640 avec Elisabeth de F.jolle de Mellet , morte sans enfans; & 20 le 20

"Aout avec Sibile de Salminiache de Belet , sœur d'Alainde Salminiache,

Abbé de Chancelade , & Evêque de Cahors : il n'eut qu'un fils qui fut Prêtre

& Vicaire-Général du Diocèse de Cahors.

VIII. Antoine de Ribeyreys, I du nom de fa branche, Chevalier,

Seigneur de la Cottebouille , Camboux & de la Jarthe , épousa , par con

trat du 23 Mars 1634 , Françoise de Rousseau , fille de Jean-Louis de KouJJcau ,

Ecuyer, Seigneur de Lusson & de Chânet, & d'Anne du Quej*; dont: — 1.

Antoine, qui fuit; — 2. & François, Auteur de la branche des Sei

gneurs de Farges , rapporté après la postérité de son aîné. Cette Roufîea».

épousa en secondes noces le sieur de Mallet , Ecuyer , Seigneur de la Jorie,

dont un fils, qui se maria avec Ja Demoiselle de Berlin de Bourde'dle , sœur

«lu Ministre actuel de ce nom.

IX. Antoine de Ribeyreys, H du nom , Chevalier, Seigneur de la Cotte

bouille, lajarthe&de Lamberthie, Mousquetaire de la Garde ordinaire du Roi

dans sa seconde Compagnie, épousa, par contrat du 17 Septembre 167;, reçu

par Margniac, Notaire Royal, Jeanne de Mallet de la Jorie, fille de Messire Grégoire

Mallet de la Jorie, Chevalier, Seigneur de la Garde-du-Pont, & de Dame

Marthe de Maillard, dont : — 1. George, qui suit; — 2. Jean-Alexis,

Auteur de ía branche des Seigneurs de Chaufourt de Sourzac, rapportée

en son rang;— 3. Jean-George, Prêtre ,Curé en 1729 d'Allemand prèsde

Ribéral en Périgord , qui obtint un Arrêt contradictoire au Parlement de

Bordeaux le 30 Juillet 1750, en saveur de ses grades, puis par privilège

de noblesse , contre le Sieur Fabry , Curé de la Roquette : il y fut déclare

• être issu d'ancienne noblesse ( ex utroque parente ); — 4. Jeanne, mariée avec

se Seigneur de Puyrance d'Envaux; — 5". Marie, femme du Seigneur de

Saint-Cirq; — 6. & autre Marie, femme du Seigneur de la Porte de

Puyferac. /.. »

X George de Ribeyreys, II du. nom , Chevalier, Seigneur de la

Cottebouille,
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Cottebouille, la Jarthe & Lambertíe , Mousquetaire du Roi dans fa seconde

Compagnie , épousa , par contrat du i Août 1728 , Mariede Beaupoil de Saint-

mulâtre, tille du Jean-Antoine de Beaupoil de Saint-Aulaire , Chevalier , Seigneur

Baron de la Luminade , Sc de Suzanne Marie de la Marthonie de Caujjade,

dont: — 1. Yrier-Martin , qui fuit; — 2. Jean-George, reçuen 17J0

à l'Ecole Royale & Militaire de TArtillerie à la Fere.

XI. Martin de Ribeyreys , Seigneur de la Cottebouille, la Jarthe, &c,

Lieutenant au Régiment de la Sarre en 1757, épousa, par contrat du 1"

Août 1760, Marie Grignols de la Porte , fille de Messire Pierre-Louis Grignots

de la Porte, Chevalier, Seigneur de la Porte , & de Dame Marie-Louife

de Malet du Chatenet de la Jorie , dont :

XII. Jean-George de Ribeyreys, né le 20 Août 1762 , au service du

Roi en 1779 , en qualité de Cadet-Gentilhomme dans le Régiment d'Aunis,

actuellement Lieutenant.

Branche des Seigneurs du ChAu fou rs & de S ou RZAC.

X. Jean-Alexis de Ribeyreys, second fils d'ANTOiNE , II du nom ,

& de Jeanne de Malet de la Jorie , Chevalier, Seigneur de Chaufours & de

Sourzac, épouíâ , par contrat du 28 Juillet 1730, reçu par Theyjsandier ,

Notaire Royal , Elisabeth de la Gut de Bedereyx , fille de Pierre de la Gut de Bede-

reyx , descendant deJean de la Gut de Bedereyx & d'Anne de Saint-Armand , qui ,

parcontratdu 2iMars 1445, reçu par Simplicie, Notaire public, fondèrent

la Chapelle de Saint-Armand dansI'Eglife paroissiale de Sourzac en Périgord ,

<ians laquelle font empreintes les armes des ces deux familles (la Gut Ht Saint*

Slrmand ); on y a ajouté depuis celles de la famille de Ribeyreys. De ce

mariage font sortis: — 1. Pierre de Ribeyreys, Prêtre, Prieur de Jonzac

en Saintonge; — 2. Jean-George, Vicaire-Général à Meaux en 1769 ,

Prieur, Archiprêtre de Saint-Aigulin , la Roche-Chalaís en Saintonge & en

Périgord;— 3. Guillaume-Laurent Auguste , qui fuit; — 4. &Yrier-

Martin , Chevalier , Seigneur de laFaye & des Ages , marié fans enfans le

iy Janvier 1764 à Elisabeth de Sonnier, fille de Messire Jacques de Sonniert

Chevalier, Seigneur de la Vigerie, & de Marie de Soulis de Permangle.

XI. Guillaume- Laurent-Auguste deRibeyreys , Chevalier , Seigneur

du Chaufours , de Sourzac & de Saint-Michel , épousa le 26 Novembre 1763

Marie de Ribeyreys de Farg es, fille de Messire PrERRE deRibìyreys,

Chevalier, Seigneur de Farges & du Fouilloux , & de Dame Marie de Beaupoil

de Saint-Aulaire, dont il fera parlé à la branche suivante. De ce mariage est née

le 17 Octobre 1764 Demoiselle Marie de Ribeyreys, non encore mariée.

Branche des Seigneurs d e Fa rge s.

IX. François de Ribeyreys, Idunomde sa branche , Chevalier , Sei

gneur de la Garde-Veyrine & de Ceyliac, épousa par contrat du 22 No

vembre 1680, Françoise de Chahan , fille de Messire Jean-Pierre de Chaban,

Chevalier, Seigneur de Saint- André, 8c d'Anne de Joubat, dont: — 1.

George , qui suit; — 2. & Poncet, marié , par contrat du 14 Février 1738,

à Anne de la Rommagere , morte sans enfans.

X. George deRibeyreys, I du nom de fa branche, Chevalier, Seigneur

Tome XIII. $ Sss
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de Ceylíac, Veyrîne & la Meynardie , Garde du Corps du Roi de la première

Compagnie, épousa, par contrat du 28 Septembre 1728, Bertrande de

Royeres , fille de Messire Pierre-Jean-Marc de Jioyeres, Chevalier, Seigneur

de Chanvert & de Badefol , & de Marie-trançoije de la Tourt dont vint :

XI. Pierre de Ribeyreys , Chevalier, Seigneur de Ceyliac, du Fouil-

loux & de Farges, qui se maria, par contrat du 28 Avril 1730 à Marie

de Beaupoil de Saint-Aulaire , fille de Guillaume de Beaupoil de Saint-Aulaire,

Chevalier , Seigneur de Montcheuil & de l'Etang , & de Suzanne-Marie des

Achards de Joumart , dont :

X[I. Pierre-Hélie de Ribeyreys , Chevalier, Seigneur de Farges,

du Fouilloux & du Biarnois, qui épousa, par contrat du 20 Avril 1764,

Anne de Chandoret de Vclat, fille de Pierre de Chandoret dt Velat, Seigneur

de la Barothiere , & de Dame Marie-Anne de Poullart , dont :

XIII. Pierre-HéliEtDE Ribeyreys, né le 20 Mai 176$ , Chevalier,

Seigneur de Ceyliac, &c.

Les armes : d'azur à trois lions d'or couronnés d'or , armés & lampajfésdegueules,

a grimpant & i pajfant : pour supports, deux licornes au naturel, latìte con

tournée , supportant l*écusson.

Ces armes font anciennement empreintes fur la grande porte du château

de Ribeyreys de Courbeffie.

ROVIÉRE , ROUYÉRE , ROUVIERE , RUERE , RUVERE, RUVE-

REUS, ROVERIO, ROVERII, ROVERIA , - ROVERLE. La maison

de Rouviere, Seigneur deVaifreniereen Piémont, est la tige de cette famille.

Nojìradamus , dans son Histoire de Provence, partie 4, page 4^0, compte

celle-ci parmi les Nobles étrangères , qui vinrent en difiérens temps habiter

Ja Ville d'Avignon, & qui se sont plus ou moins illustrées. On voit à Saint-

Pierre de Luxembourg aux Céleitins le tombeau & l'épitaphe du dernier

mâle de la branche aînée éteinte en cette Ville en 1667.

Cette maison a fourni des sujets à l'Eglise de Lyon dès le X I Ie siécle ,

íí depuis au Comtat Venaissin , à Saint-Victor de Marseille, à Malte, &c.

II. Un Cadet de cette maison fut chef de la branche dont il s'agit ici;

il étoit Homme d'armes dans la Compagnie des Ordonnances du Roi com

mandée en ij66 parle Comte de Su%e , lors Gouverneur de Provence 6c

Comtat Venaissin ; il fut tué au siège de Montelimart, où le Comte de

Su^e perdit la vie & la moitié de fa Compagnie en i68j. II laissa trois fils

en bas âge , dont l'aîné a fourni la branche des Rouviere résidante en Pro

vence , qui finit dans la personne de Charles-Vincent-Auguste de la

Rouviere, Chevalier de Saint-Louis, Pensionnaire du Roi, ancien Com

missaire Ordonnateur des Guerres à Marseille , Seigneur de Maison-Fief, dont

une fille unique mariée à M. Dudumaine. On ignore la postérité du second;

le troisième, né en 1576, laissa Jean, qui suit.

III. Jean deRouviere , Ecuyer , s'établit à. Paris , & parvint à un âge fort

avancé; il avoit contracté plusieurs mariages: J°. avec Elisabeth Antelmy,

dont il eut: — i,Barthelemi, qui fuit; 2°. avec Jeanne Finé de Briançon ,

dont il eut: —2. Joseph , auteur de la seconde branche rapportée ci-après».

IV. Bartheleì«i de RouvLEaE qui fut marié à Aix avec Françoise
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Trabuc , fut tué au service du Roi en 1660 ; il eut de son mariage:

V. Joseph deRouviere, qui pássa en Normandie , où il épousa Annt

Chauvin le 26 Février 1671 , dont est né :

VI. Nicolas de Rouviere, marié en Mai 1731a Françoise Roger , qui

ont eu pour fils :

VII. Fhançois-Nicolas-Louis de Rou vi e R E, Seigneur de Bois-

Barbot , de Bois-Gautier & de Grimonval, Sieur en partie & Gouverneur

de Seez, &c. marié à Paris avec Marie- Viftoire- Halles de la Senaudieret

dont :

VIII. François-Nicolas-Edme, né le 17 Octobre 1769, décédé enfant,

& autre François-Nicolas-Edme de Rouviere de Bois-Barbot, II du

nom, né au mois de Mars 1771.

Seconde branche.

III. Joseph de Rouviere, Ecuyer , second fils de Jean, & de Jeanne

Flnë fa seconde femme , émancipé en 1675", & marié la même année;

obtint une commission de Capitaine au Régiment de Lyonnois en 1676, &

laiflà pour fils unique :

IV. Pierre deRouviere, marié en 1704, Capitaine au Régiment de

Quercy en 1709; il laissa pour fils : — I. Pierre-François de Rouviere,

Capitaine au Régiment de Quercy en 1734, & Chevalier de Saint Louis

en 1746, mort fans postérité ; — 2. Jean -Batiste deRouviere, qui

fuit ; & deux filles.

V. Jean-Batiste de Rouviere, orphelin, prit d'abord TEtat Ecclé

siastique ; & après avoir fait fes études à Avignon , il le quitta pour se

marier avantageusement en France en 1737 a l'âge de 21 ans; il y estmort

en 1770, & avoit telìé en 1762. 11 a laissé pour fils : — I. Piekre-Rai-

wond , qui fuir; — 2. Antoine-Gaspard , ancien Officier d'Infanterie;

■— 3. Et Jeanne-Catherine-Christine , Religieuse Carmélite à Avignon.

VI. Pierre- Raimond de Rouviere, Capitaine d'Infanterie, Pen-,

íìonnaire du Roi , servant depuis plus de vingt-huit ans, s'est marié en 1767

avec Anne-Louise d'Aliard; ils ont pour enfins :

VII. Jean-Batiste-Just- Raimond de Rouviere, né le 26 Septembre

1768; — 2. Gaspakd-Mathias-Raimond , Chevalier de Rouviere, né

le 24 Février 1770 -, — 3. & Marie-Françoise-Rosalie, née en 1774.

La noblesse de cette famille originaire de Piémont, de-là à Avignon,

aujourd'hui en France, a été reconnue en l'un & l'autre Pays, par Arrêts

des Cours Souveraines. Elle porte pour armes : ècarielées d'azur au rouvre

d'or glanté & arraché , les branches pajjées en sautoir ; & de gueules à trois roues

d'argent , 2 & 1.

ROZEN : maison noble, ancienne & illustre , originaire d'Allemagne, très-

dïstinguée du temps de FEmpereur Henri , Idu nom, &qui s'est signalée

du temps des Croisades dans les'Ordres Teutonique & Porte-Glaive (i>,

& qui a eu part aux conquêtes de ces deux Ordres réunis.

(t) Cts deux Ordres ont été institués du temps des Croisades , depuis roji jusqu'en Ioj»^,

4it VAbrégé chronologique du Prèjidtnt Hénauu

$ Sssa
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Elle s'est établie en Livonie, où elle se multiplia, dont plusieurs ont

pasie en Russie , en Pologne , en Prusse & en France , où elles ont formé

des établissemens.

Du temps du Grand-Maître Herman , elle s'est divisée en quatrebranches,

distinguées par les noms de Rozen-Grosropp , Rozen-Klinropp , Hoch-

Rozen & Neu-Rozen , lesquelles , toutes les quatre , portent les mémes

armes, qui font: £or à trois lofes de gueula, 2 & l : pour timbre, unequ.ue

de Paon ; pour support , deux belettes.

L'ancienneté de cette maison , son origine Allemande, son établissement

en Livonie & dans les autres Royaumes , son illustration & ses alliances

avec les meilleures familles des difiérens pays qu'elle a habités , font prouvés

d'après les annales & les monumens publics de ces différentes Monarchies.

L'Hisloire & les Annales de Pologne disent que la maison de Rozen

a pour tige Pokagius ou Posav , fils du Comte de Séhlaunick , Sei

gneur de Lubitz en Bohême , dont la mere étoit sœur de l'Empereur

Henri I.

II se retira en Pologne en po2 auprès duDucBoLOESL/iUs, dont il réclama

la protection, étant forcé de quitter fa patrie , où il ne pouvoit rester en fu

reté , étant persécuté par les Bohémiens , dont la plupart , encore Payens,

avoient pillé & brûlé son patrimoine, & même égorgé cinq de ses frères ,

en haine de ce que Saint Adelbert, son oncle ou son frère , avoit quitté

la Province, & que le Duc de Boloeslaus, touché de fa situation , l'avoít

reçu dans ses Etats , lui avoit accordé son amitié & des établissemens avec

des emplois considérables.

Sa postérité se divisa , comme on l'a dit , en plusieurs branches qui por

tèrent toutes les mêmes armes , & obtinrent le droit de naturalité en Po

logne; plusieurs des defcendans de Poragius ou Po^ay furent reçus Cheva

liers dans les Ordres Teutonique & de Porte-Glaive , qui se formoient alors.

Cette maison donna, dès ces temps reculés , des Prélats à l'Eglife , comme

,Vernerus de Rozen, qui fut Evcque de Palzkaw en i Ij6; Zerof-Laus,

qui le fut de Breflaw en 1180 ; & Bocuphalus, qui fut Evcque de Pozen

en 1242: ils étoient tous de la maison de Rozen, qui possidoit les fiefs

nobles de Bodzaiis , Zarizi , Selig , situés aux environs de Crackaw.

Moréri, édition de Bajle 1726, dit , comme un fait certain, que dès les

années nyó, 11 80, 1242 , 134.8 & 1380, il y avoit de la maison DE

Rozen les Evêques de Plosklaw , de Pofhain & de Cracovie en Pologne ,

& Breflaw, Capitale de la Silésie ; & qu'en Tannée 1343 , Christian de

Rozen étoit, des le commencement de 1'établisscmcnt de l'Ordre équestre

Teutonique , Chevalier de cet Ordre , & que d'autres avoient la dignité de

Sénateurs, de Ministres & de Généraux de la Couronne de Suéde & d'autres

Puissances en Europe, &c.

Les Annales de Russie marquent, qu'en 1430 Nicolas de Rozen étoit

Général & Chefdu Conseil de Guerre d'ALEXANDRE Withawiky , Grand-

Duc de Russie ;& qu'en ij"47, Reinhold de Rozen étoit leplus renommé

Général du Czar Bazilowitz , & qu'ayant quitté le service de ce Prince à

cauíè de sa cruauté, il fut arrêté par les Russiens , & eut la tête tranchée

par ordre de ce Prince barbare.
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Les Annales de Suéde marquent que Gustave de Rozen fut un des

trois Comtes qu'ERiEU , XIV du nom, Roi de Suéde, créa en à

Ion avènement au Trône. Celles de Livonie portent que , quand l'Ordre de

Porte-Glaive fut incorporé en 1234- dans celui Teutonique, il y avoitdans

ces deux Ordres des Chevaliers de la maison de Rozen; ce fait est con

firmé par les armoiries & les inscriptions de leurs tombeaux , qui existent

encore en Livonie dans les Eglises de Grosropp, Klinropp, Hoch-Rozen

& Neu-Rozen qu'ils ont fait bâtir.

Les archives du Corps de la Noblesse de Livonie disent en ces termes,

de cette maison , que noble , pieux & vertueux Christian de Rozen ,

Chevalier du vénérable Ordre Teutonique , établit ses frères dans cette Pro»

vince ; qu'ils furent reçus dans le Corps de la Noblesse : les mémes archives,

les Annales & actes publics attestent la même chose , qu'ils étoient alliés

avec les premières maisons du pays, comme i! est prouvé par .leur arbre gé

néalogique; ils ont mérité, dès le temps de îliermaifier , par des actions si

gnalées, des droits & privilèges, particulièrement celui de conjuníla-manus\

ils ont possédé des Cornmanderies, des Fiefs & Seigneuries nobles; Scceux

qui font restés dans cette Province possèdent encore actuellement & oc

cupent des emplois des plus distingués.

Cette ancienneté & cette illustration de la maison de Rozen sont en

core établies par plusieurs témoignages, certificats & attestations du Ma

réchal & du Corps de la Noblesse du Duché de Livonie , du Comte Hast-

fer de Griffenbourg, Sénateur du Royaume de Suéde, Maréchal-Général des

Camps , & Gouverneur en chef du Duché de Livonie & de la Ville de Riga >

Ear cinq Comtes & Barons de la Nation Suédoise; par un Diplôme ou

ettres-Patentes de Charles XII, Roi de Suéde; deux lettres de M. le

Comte d'Avaux , Ambassadeur du Roi de France en Suéde ; par les titres

produits par Conrad de Rozen, Maréchal de France, nommé Cheva

lier des Ordres du Roi, pour les preuves de fa noblesse ; par les attestations

de Pierre I, Czar de toutes les Ruslìes; par les procès-verbaux des preuves

d'EEEONOR-FÉLix de Rozen pour être reçu Chevalier de Justice dans

l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem; & par les preuves de Demoiselle

Louise-Jeanne-Charlotte de Rozen, fille d'ANNE- Armand , Marquis

de Rozen, pour être reçue Religieuse à l'Abbaye de Remiremont.

Le Maréchal & le Corps de la Noblesse du Duché de Livonie attestèrent

au bas de l'arbre généalogique de trente-deux quartiers , tant du côté

paternel que du côté maternel, de Conrad de Rozen , Seigneur héréditaire

ce Klinropp & de Reiskeim , le 18 Mars 1692, « que ledit Seigneur Comte

3o Conrad de Rozen est d'une très-noble & très-ancienne race; que, sui-

33 vant les annales du pays , dès les premiers temps du Christianisme en

a» Livonie, vers Tan 1200, les descendans de cette illustre famille furent

m admis au nombre des Chevaliers ; que depuis ce temps ils n'avoient jamais

s» discontinué de servir sous les étendards de leurs Rois; qu'ils avoient mé-

»3 rité par leur valeur de glorieux emplois , de très-belles charges & des

» terres en commande; & enfin qu'ils avoient toujours fait des alliances

«» d'une noblesse égale à la leur ...... j que chacun des descendans , pour
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»■ soutenir Thonneur de sa race, se crut obligé de joindre à l'éclat de son

» sang les solides ornemens de la vertu , & d'ajouter son mérite personnel

3> au mérite de ses ancêtres ». Ce témoignage est signé & scellé du sceau

du Corps de la Noblesse, pendant dans une boîte d'argent, en lacs de foie

rouge & blanche.

Le Comte de Haflser de Grïjfenbourg , Sénateur du Royaume de Suéde,

Maréchal-Général des Camps & Gouverneur en chef du Duché de Livonie

& de la Ville de Riga, par son attestation du 12 Janvier 1693, certitìe

« qu'Illustre & Généreux Comte Conrad de Rozen, Lieutenant-Général

» des Armées du très-Auguste Roi de France, a produit les marques &

»» distinctions très-anciennes de fa généalogie & les noms de ses ancêtres,

»: connus dès les premiers temps du Christianisme en Livonie, soutenus du

» témoignage authentique de toute la Noblesse , & vérifiés par les annales

sj de ladite Province; par lesquels il confie encore que le Chevalier Chris-

* tian de Rozen, célèbre par les armes, est venu en Livonie vers I'an

>♦ 1343, & a arraché cette terre, avec les autres Chevaliers de l'Ordre

y> Equestre , des mains des Idolâtres, par divers sanglans combats ; que ses

* successeurs , imitateurs de fa vertu , ont transmis Thonneur & la gloire

» de fa race aux dignes descendans de ses aïeux , non-feulement par une

»> bravoure , une fidélité & une prudence singulière qu'ils ont fait éclater

* fous les Princes de Livonie, & fur-tout du grand Gustave-Adolphe

» & autres Rois de Suéde , mais aufli par des alliances avec les principales

j> & les plus nobles familles , conservant la pureté de leur noblesse jusqu'à

»• ce jour; que c'est ainsi que, décorés d'honneurs éclatans , de dignités

*> éminentes & de concessions de commande, il est démontré clairement à

>j l'Univers combien cette famille des Rozen fut de tout temps chérie de

ïj-ses Princes & Souverains, combien elle a été vaillante & vertueuse,

*> puisque chacun de ses membres s'est efforcé à faire luire un plus grand

» flambeau de la brillante lumière de fa très-ancienne race «. Ce certificat,

donné à Stockholm , est signé & scellé du sceau dudit Seigneur Comte de

Hastfir , pendant en lacs de foie bleue & jaune, dans une boîte d'argent.

~ Cinq Gentilshommes, Comtes & Barons de la Nation Suédoise, étant à

Paris le 24 Juillet i6p8, ont certifié, attesté & affirmé « que la copie du.

y> certificat donné par les Conseillers du Royal Duché de Livonie , le

» Maréchal & toute l'Assemblée de la Noblesse , concernant celle de Con-

» rad de Rozen, est conforme à l'originai qu'il leur en a présenté,

*> pour l'avoir lu , confronté & collationné fur ledit original ».

Charles XII, Roi de Suéde, par son Diplôme donné à Stockholm le

"l 5" Août i6p8, déclare «.qu'Illustre & Noble Conrad de Rozen est

*• non-seulement d'une très-ancienne & très-illustre famille de Livonie, qui,

á» étant depuis plusieurs siécles honorée de ía dignité & des privilèges de

*> TOrdre des Chevaliers, s'est fort signalée, tant dans son Royaume que

» dans les Pays étrangers , & que les deux certificats de fa naissance & de

*> fa famille qui lui ont été accordés, le premier à Wenden , le 18 Mars

•*v Ï692, par tout l'Ordre des Chevaliers de son Royal Duché de Livonie,

"*> -& le second à' Stockholm, le. 12 Janvier lópj, par le- Comte. Jacquet
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» Jean Hastfer , ci-devant son Conseiller d'Etat , Maréchal & Gouverneur-

» Général de ion Duché, sont conformes en toutes choses à la vérité; mais

»> auflì que sadite famille , comme il paroît par lesdits certificats & tcmoi-

sj gnagcs, s'est acquis beaucoup de gloire & de prééminence en paix &

a> en guerre , par les belles & généreuses actions de ses ancêtres & de ses

» parens , tant du côté paternel que maternel , dont un grand nombre ont

» été élevés aux premières charges & aux emplois les plus honorables de

53 son Royaume, & le sont encore aujourd'hui , &c. ». Ce Diplôme , signé

Carolus, & contrc-signé C. Piper, est scellé du sceau royal, dans une

boîte de vermeil jjui pend audit Diplôme, fur double queue d'un cordon

d'or & d'argent.

Pierre I , Czar de toutes les Russies, étant à Paris , accorda aussi , le

5> Juin 1717, son attestation à Reinhold-Charles de Rozen , par la

quelle ce Prince atteste « que les deux branches de la maison de Rozen,

» l'une du feu Général Reinholdde Rozen de Grosropp, & l'autre du

5> feu Général Conrad de Rozen de Klinropp , toutes deux origi-

» naires de Livonie , sont de naissance à entrer dans tous les Ordres de

» Chevalerie, & que les attestations qu'ils en ont, l'une du Roi de Suéde,

» datée du IJ Août 1608, l'autre du Gouverneur-Général de Livonie,

*> Jacqucs-Jcan Hastfer, du 12 Janvier 1603; l'arbre généalogique du feu

»> Maréchal Conrad de Rozen de Klinropp, attesté par la Noblesse

« de Livonie, du 18 Mars 1691; de plus, l'arbre généalogique du feu

» Général Reinhold de Rozen de Gkosropp , attesté par la Noblesse

» de Livonie le 20 Juillet 171 y, & tous les titres ci-dessus mentionnés,

»> sont, selon l'usage ordinaire, des preuves de la Noblesse en Livonie,

»> où l'on ne connoit point de manière plus sure & plus authentique pour

•» être admis dans les Ordres de Chevalerie ».

On peut joindre à ces titres authentiques, 1°. deux Içttres de M. le

Comte etrivaux, Ambassideur du Roi de France en Suéde , par lesquelles

ce Ministre marque audit Seigneur Conrad de Rozen « que si l'on vou-

ï> loit l'en croire en France , il n'auroit pas besoin d'autre attestation que

9» la sienne; car (ajoute ledit Sieur d'/ivaux), depuis que je fuis ici, j'ai

as été informé de votre extraction & de votre noblesse. Je connois plu-

ï> sieurs de vos p*?rens qui sont tous Gentilshommes de Livonie, & le Ma-

sj réchal deHafïfa- m'a dit vingt fois que vous étiez fort proches parens, &c. ».

La première de ces lettres est du 27 Août 1698, & la seconde du i<j

Janvier 1609.

2°. Les preuves de Conrad de Rozen, Maréchal de France, pour

être reçu Chevalier des Ordres du Roi, de Tannée 1705".

30. Les preuves de filiation, de légitimation & de noblesse d'ELÉONORr

Félix de Rozen pour être reçu Chevalier de Justice dans TOrdre de Saint-

Jean de Jérusalem, faites, les premières , pour le côté paternel, au grand

Prieuré de France, les secondes, pour le côté maternel, au grand Prieure

^d'Auvergne en 1718.

4°. Le brevet.de pension de Louis XIII, du 22 Novembre 1639,
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y*. Les Lettres- patentes de ce Monarque , portant confirmation de Tao«

quisition de la terre de Bollevillers , du mois de Février 1 640.

6°. Les Lettres de don de 10,000 livres à Reinhold de Rozen , de

Tannée 1638.

70. Les provisions de Lieutenant- Général furie Corps de Troupes tiré

des Armées de la Couronne de Suéde, & fur celui que Reinhold de

Rozen devoit mettre fur pied, du 19 Avril 1645).

8°. Celles du 15" Avril i6f2, qui établissent ledit Seigneur de Rozen

Ljeutenant-Général de Sa Majesté en fes Armées de la Haute-Alsace.

9°. Les provisions de Grand-Croix de l'Ordre Militaire de Saint-Louis,

accordées audit Seigneur Conrad de Rozen le 8 Mai 16515.

io°. Les Lettres-patentes d'érection de la Baronnie de Bollevillers en

Marquisat, de Tannée 1739 , en faveur de Reinhold-Charles de Rozen,

Lieutenant-Général , en considération de ses services & de son ancienne 8c

illustre maison.

ii°. Les provisions de Tétat de Maréchal de France accordées audit Sei

gneur de Rozen , en considération de fes services & de ceux de fa famille,

du 14 Janvier 1703.

12°. Les preuves de Demoiselle Louise -Jeanne - Charlotte de

Rozen, fille «TAnne-Armand, Marquis de Rozen , & de Jeanne-Oflavie,

Comtesse de Vaudrey-Samc-Remi , pour être reçue Religieuse à T.Abbaye des

Dames de Remiremont , du 4 Mars 1741 , avec fa réception du 4 Juillet

suivant.

Toutes les branches de cette maison, en iy5 1 , établies en Livonie,

réduites à trois, sorties des trois frères, connues par les noms de Rozen

de Grosropp, Rozen deKlinropp & Hoch- Rozen, étoient établies

proche les unes des autres , à douze lieues de Riga , Capitale de la Livonie»

Les Historiens qui ont écrit des guerres du grand Gustave, Roi de

Suéde, parlent de cinq frères du nom de Rozen qui fervoient dans les

Armées de ce Prince, qui fe font distingués, fur-tout à la bataille de

Lutzen , où ce Héros fut tué , le 6 Novembre 1633 , après Tavoir gagnée.

Reinhold fií Frédéric de Rozen , frères, de la branche de Hoch-

Rozen, furçnt Officiers-Généraux. Woldemar & Jean de Rozen, frères,

de la branche de Grosropp, étoient cousins-germains dm deux précédens.

Reinhold de Rozen de Grosropp avoit un Régiment de Cavalerie de

mille chevaux ; Woldemar en avoit un de mille Dragons, & Jean, leur

cadet, étoit Major dans celui de son frère aîné.

Après la mort de Gustave, son Armée se sépara, & les deux Rozen

de la branche de Hoch-Rozen suivirent le Maréchal de Banier, qui cotn-

mandoit TArmée Suédoise ; Taîné fut ensuite Lieutenant-Général, Colonel

des Gardes & Chambellan de la Reine Christine : il avoit ces trois em

plois lorsqu'elle abdiqua la Couronne, & que Charles-Gustave monta

fur le Trône.

- Plusieurs Gentilshommes Allemands que ce Prince avoit amenés avec

lui abufoient de la bonté dont il les honoroit, & en obtenoient de*

emplois au préjudice des Suédois & des Livoniens. Çeux-ci, qui avojent

une
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une entière confiance dans le Général Rozen , qu'ils regardoíent comme

leur Protecteur & le pere des Militaires , le prièrent de représenter au Roi-

le tort qu'il leur faisoit, & même à Sa Majesté, en donnant ainsi les emplois

à des étrangers fans mérite & fans expérience au préjudice de ses Sujets

qui le servoient avec zele &- distinction.

Le Général de Rozen parla au Roi , qui l'aimoit, l'estimoit & l'écouta

avec bonté: mais quelques flatteurs firent entendre à ce Prince qu'il per-

droit son autorité s'il permettoit de pareilles représentations, & lui con

seillèrent , pour éviter à l'avenir ces sortes de remontrances , de mortifier

le Général de Rozen par quelqu'endroit, persuadés qu'ayant les premiers

emplois, il ne manqueroit pas de faire à Sa Majesté des excuses de fa dé

marche , & que Ion exemple contiendrok leá autres: En conséquence le

Roi lui fit dire par le Ministre de la Guerre de ne se présenter devant lui de

huit Jours. Le Général reÇut ce compliment de sang froid , & dit au Ministre :

Vous djsurere\ le Roi que je lui obéirai avec respect; mais -puisque ma présence

lui déplaît , vous dire\ à Sa Majejlé que je me retire pour toute la vie. II envoya

à l'instant au Roi sa démission de tous ses emplois , vendit son bien à son

frère , & se retira en Prustè en 1 635". \ _::"/>. .

Jean-Casimir , Roi de Pologne, ennemi déclaré du Roi de Suéde,

instruit de la retraite du Général Rozen, dont il connoifloit le mérite,

les talens & la probité, le fit solliciter fortement d'entrer à son service,

en lui offrant les mêmes emplois qu'il avoit quittés en Suéde; mais ce Gé

néral resta tranquille fans accepter aucune offre. Enfin , pressé vivement par

la Pologne, où lui & toute sa famille étoient naturalisés, il entra au service

de cette Couronne & y obtint en peu de temps les mêmes emplois qu'H

avoit quittés : -il acheta des terres en Prustè , où fa famille est encore , &

où elle jouit d'une grande considération. • *

Des Rozen de cette même branche restés en Suéde, il y en a aux en

virons de Revel , l'un nommé Jean de Rozen , Seigneur de Sonnoem ,

de Sellier & de Kay , marié à la fille du Comte de Stainbock , dont il a eu

trois fils, savoir: — 1. Erick, Maréchal de son canton; — 2. Jean,

^Conseiller - Provincial , marié à la Baronne de Pakleu , dont il a eu trois

fils; — 3. & Frédéric, qui accompagna le Roi Charles XII dans le

voyage qu'il fit de Bender en Tartarie pour se rendre à Straalsund , où il

arriva seul avec le Roi. Ce Prince satisfait de son zele , d'Adjudant le fit

Colonel , Gouverneur de Carlfcrone & Directeur de l'Amirauté. II ne lui

resta après la mort du Roi que son Régiment. II avoit épousé , i°. la fille

du Comte de Wachlmeifier , Amiral de Suéde, morte sans enfans en Í630;

& 2°. la fille du Baron de Banier, Maréchal & Sénateur de Suéde.

Branche de Rozen-Grosropp. .

Nous avons dit que Reinhold de Rozen , de la branche de Grosropp,

avoit un Régiment de Cavalerie de mille chevaux, que son frère Wol-

benar en avoit un de mille Dragons , & que Jean de Rozen , leur cadet,

étoit Major dans le Régiment de l'aîné fous le grand Gustave. Ce Prince

ayant été tué à la bataille de Lutzen, & son armée s'etant séparée, ces

Tome XIII. Ttt
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trois frères , enfans cì'Otto de Rozen , Seigneur.de Grofropp&deMoyau,

& de Dame Catherine Klebeck, s'attachèrent au Duc Bernard de Saxe-

Weymar , qui fit Reinhold, Taîné des frères , un des quatre Directeurs

<le son armée ; les trois autres- étoient, Herlac , Ohein & Najsau , tous les

quatre d'une valeur & d'une capacité connues.

Reinhold de Rozen, appelle le Directeur Général, se distingua par

tout, notamment au fameux siège de Brifac , que le Duc de Weymar prit,

malgré les obstacles insurmontables pour tout autre : le combat, ou plu

tôt le carnage, suivant la relation, dura près de cinq heures fans avantage

de part & d'autre; le Directeur de Rozen, qui commandoit la Cavalerie,

la fit chargera pied, avant que de pouvoir la faire agir à cheval : enfin la vic

toire se décida en faveur du Duc de Weymar ;& de douze mille Impé

riaux &. Bavarois retranchés , il ne. s'en sauva tout au plus que quatre mille;

le Directeur de Rozen y fut blessé dangereusement au-dessous de l'oeil d'un

coup de feu qui sortoit par la nuque du col, & son frère eut le genou

fracassé. Depuis cette bataille, on appella l'aíné, qui étoit obligeant , af

fable, le Bon RoztN; le second, qui étoit trcs-emporté , LE Furieux;

& le troisième, le Boiteux. En 1 630, le DirecteurGénéral épousa en secondes

noces Dame Anne-Marguerite d'Eppe , fille dë Ckrijìophe , Baron d'Eppe , & de

Dame Marguerite Damelauien\ &c Woldemar son frère épousa ensuite la

sœur cadette.

La conquête de Brisac fut suivie de plusieurs autres tant en Alsace

qu'en Briscav & en Franche Comté ; le Général Rozen, chargé de garder

le passage de la Lorraine , repoussa vigoureusement les ennemis , & les

empêcha de pénétrer en Alsace : à son retour, il fit le siège de Tharin qu'il

prit en peu de temps ; le Gouvernement de cette Ville fut donné à son frère.

La victoire soivoit par-tout le Duc de Weymar ; rien ne pouvoit résis

ter à l'expérience de ses Généraux & à la valeur des troupes: il auroit porté

ses conquêtes très-loin , si la mort n'en avoit pas arrêté le cours ; il mourut

a Neubourg proche Brisac le 18 Juillet 1630, âgé de trente-cinq ans. II

fit son testament, légua son armée & toutes ses conquêtes à ses quatre Di

recteurs Généraux , Rozen , Erlac, Ohein & NaJJau , son cheval de bataille,

son épée & ses pistolets au Comte de Guébrillant, qu'il aimoit & estimoit in

finiment, & 10,000 livres au Directeur Général de Rozen, pour lui mar

quer jusqu'à la mort l'estime & l'amitié qu'il avoit eues pour lui pendants»

vie ; ce sont les termes du testament.

La mort du Duc D£ Weymar attira l'attention de toute l'Europe; ses

troupes occupoient Brisac & toutes ses autres conquêtes qui appartenoient

aux quatre Directeurs Généraux , en vertu de son testament : Louis XIII

sentit de quelle conséquence il étoit pour lui d'attirer à son service des

troupes si aguerries & toujours victorieuses ; il chargea le Comte de Gué-

hrillant, Maréchal-de-Camp , Commandant des troupes Françoises , qui

étoient jointes & agissoient de concert avec les troupes Weymariennes ,

dont il s'étoit attiré l'amitié, l'estime & la confiance, de cette négociation.

Le Comte de Çuébrillant sollicita vivement les Directeurs Généraux de

: préférer les offres ne la France à celles des autres Puissances , qui employoiertt
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à Penvi les moyens de se les attacher. La négociation étoit délíeate & dif

ficile ; les Directeurs Généraux étoient divisés de sentimens & d'intérêts de

puis la mort du Duc de Weymar: les Princes Protestans, qui haïssóient

l'Empereur, & s'efforçoientde lui nuire , les ayant reconciliés à Colmar &

rétabli la confiance entr'eux, il réussit, & le Traité se conclut à Brisac; it-

fut signé par le Comte de Guébrillant , & les quatre Directeurs Généraux,

pour eux& pour tous les autres Officiers Weymariens, Ce Traité portoit :

« que ce Corps conserveroit toujours le nom de Weymarien , fi fatal & fi

» redoutable aux Impériaux; qu'il feroit Corps à part, ne seroit jamais

'» mêlé, seroit toujours commandé par ses Directeurs, auxquels le Roi

» donnoit le titre de Général-Major, avec droit de nommer aux Régimens

» vacans , & aux Colonels , le droit de nommer à tous les emplois de leur

>» Régiment; & il fut stipulé que ce Corps ne serviroit point contre cer-

taines Puissances dénommées par ce Traité ».

Le Roi l'ayant ratifié , accorda iooo livres de pension au Général-Ma

jor de Rozen , à Jean de Rozên son frère cadet , la commission de

lever un Régiment de Cavalerie sur le pied Allemand, qui fut nommé lk

Jung Rozen, c'est à-dire le Jeune Rozen, pour le distinguer de celui

de son frère aîné, qu'on appelloit l'Alte Rozen, c'est-à-dire le Vieux

Rozen : il étoit en effet d'une ancienneté immémoiiale; on y voyoit des

Subalternes & des Cavaliers de quatre générations de pere en fih , qui ne

connoissoient pas d'autre patrie que le Régiment. Le Roi accorda plusieurs

droits aux principaux Officiers Weymariens, fur-tout au Général Rozen ,

qui , le premier , avoit été d'avis de préférer le service de France à tout

autre, & qui avoit déterminé les trois autres Directeurs.

Ce Général resta seul quelque temps après ; d'Erlac & Ohein quittèrent

à cause de leur vieillesse & de leurs infirmités , & île Comte de Nassau tut

tué : ainsi le Général Rozen commanda seul le Corps des troupes Wey-

mariennes, & donna en différentes occasions des preuves de fa valeur & de

fa capacité.

En 1640, il surprit Humbourg par escalade, prit six cents chevaux do

remonte tout équipés , quantité de munitions, fit beaucoup de prisonniers.

Le Duc de Longueville l'ayant détaché avec mille chevaux pour harceler

l'armée de l'Empereur, commandée par l'Archiduc Lêopold-Guillaume,

il battit & fatigua tellement cette armée, que l'Archiduc,' pour se défaire

d'un voisin si importun, détacha le Baron de Breda , Lieutenant-Général , &

les Généraux-Majors Guill & Ekcimvart , tous trois Officiers de grande répu

tation , avec trois mille chevaux & dix-huit cents hommes de pied , & leur

ordonna d'écraser le Général Rozen, s'ils ne pouvoient pas le prendre.

Breda, qui comptoit faire son expédition , comme il la fit effectivement,

le 15 Novembre 1641, jour de Saint-Léopold, Patron de l'Archiduc, lui

promit, le verre à la main, qu'il lui apporteroit une Ro^e pour bouquet.

Le Duc de Longueville, informé du danger où le Général Rozen étoit ex

posé , lui envoya quinze cents chevaux avec ordre de se retirer à Ziguen-

hem , où il falloit passer uné rivière; mais arrivant près Ziguenhem, il

apprit qu'il' :étoit occupé, & que Breda n'étoit qutè une lieue de lui. II n'a
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voit dans cette extrémité que deux pjrtis à.prendre,oudeferendïe prisonnier,

ou de se faire jour à travers lés ennemis : il apprit encore que Breda, quieroyoit

fa victoire assurée, ne devoit l'attaquer qu'au point du jour, de peur que

de nuit quelqu'en lui échappât, &' qu'il avoit donné par dériíìon pour mot de

ralliement Dieu pour nous, U Diable pour Rozew.

Le Général Rozen ne parut jamais si gai que cette nuit; il plaisanta

beaucoup, & dit au Baron de Rattehin, Major & Commandant de son Ré

giment , auquel il avoit promis, sâ fille du premier lit, & dont il estimoit

h valeur & le mérite : Rattehin , je fuis fur que tu tueras demain Breda, 11 se

coucha après avoir donné ses ordres , le mit en marche deux heures avanr

le jour ; & s'alongeant fur fa gauche, il tomba fur le flanc droit des

ennemis avec tant de fureur, qu'il Jes mit en déroute. Breda, qui ne s'y

attendoit pas , fit tout ce qu'un homme de valeur pouvoit faire pour ral

lier ses troupes : mais RoztN ne lui donna pas le temps de se remettre &

de profiter de sa supériorité; il chargea les ennemis fans- relâche, les culbuta

les uns furies autres : Breda & GuilL y furent blessés à mort , & Ekcinwart

fut fait prisonnier : tout prit la fuite, laissant plus de quinze tents morts

fur la place. Rozen les ayant suivis plus d'une lieue. Tépée dans les reins,

& fait quantité de prisonniers , revint furie champ de bataille; il y trouva

Breda mourant , & Rattehin étendu mort auprès de lui ; les larmes lui en vin

rent aux yeux. Breda l'ayant remarqué, lui dit : bous regrette^ avec raison

un brave homme ; nous avons combattu ensemble , & je n'ai d'autre avantage fur

lui que de lui survivre de quelques momens. II mourut en effet une demi heure

après ; Breda & Rattehin furent enterrés ensemble. Le Général Rozen fit

• dans cette action presque autant de prisonniers qu'il avoit d'hommes dans son

détachement :1e Roi lui fit écrire une lettre gracieuse sur sa victoire , 8c lui

donna la rançon à'Ekcinwart , qui montoit à 10,000 livres-

L'Archiduc , très-piqué de cette défaite , auroit bien voulu s'en venger

fur Rozen, qui enleva dix jours après le Comte de Gallas dans le Faux-

bourg de Mayence , avec tout son Régiment de Cuirassiers; & Tannée sui

vante , dans la plaine d'Ulzer, le Général l'Emboy, qui fut tué.

En 1645- , WotDEMAR de Rozen fut assassiné à Bafle en Suifie par le

Major de son Régiment , auquel il avoit donné un soufflet , & qui, n'osant

se battre , lui plongea son épée à travers du corps parderriere , Sí s'enfuit.

II avoit épousé une Baronne d'Eppe, sccur cadette de sa belle-sœur, dont

il n'eut qu'un fils aussi emporté que lui, nommé George, qui, en 1671 ,

ítoit second Capitaine au Régiment d'Alsace, qu'il quitta pour être-Major

dans celui de Rozrn, qui fut réformé à la paix , quoique le Roi lui eût

promis le premier Régiment étranger vacant : il se retira par impatience en

?Ó7ï , pour entrer au service de l'Empereur , qui lui donna le rang de Co

lonel de Dragons, en attendant 'le premier Régiment vacant ; il se fit tuer

par fa faute en 1677, en voulant surprendre Lanscronne. 11 avoït épousé

en premières noces fa cousine-germaine , fille de Jean de Rozen , dit le

Boiteux.

Le ip Avril 1648, Louis XIV nomma se Général -Major de Rozeî*

Lieutenant-Général de -fes aimées, en lui donnant le commandement ea
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chef des troupes Weymariennés & de quatre mille hommes que la Reine

Christine m SuedeIuì avoit donnés , en le chargeant de la levée de quatre

autres mille fur le pied Allemand. Le Vicomte de Turenne, qui commandoit

l'armée du Roi en Alsace, voulut la faire marcher en Flandres fur la fin de la

campagne de 1648 , pour l'exécutiondu projet qu'il avoit formé d'une glo

rieuse hn de campagne: mais les troupes venues de Suéde refusèrent de paíser

fur le territoire de Saverne , & représentèrent que c'étoit agir contre les dit

pofiïions du Traité; quelques-uns des Weymariens se joignirent aux Sué

dois. Le Vicomte voulant les contraindre de marcher , la mutinerie dégé

néra en révolte; & six mille hommes quittèrent l'armée avec timbales 8c

vingt- un étendarts , marchèrent droit à Strasbourg fans qu'on p út s'y opposer ,

& envoyèrent un Trompette aux Magistrats deStrasbourg demander la per

mission de pafler le Rhin, avec menace, en cas de refus, de brûler tous

les Villages : on les laissa pafler librement.

Quoique le Général de Rozen les eût suivis jusqu'auprès du Rhin , Ss

qu'il eút tait tout son possible par douceur & parmenace pour les ramener, le

Vicomte de Turenne , qui nel'aimoit pas pirce qu'il avoit été souvent d'un

sentiment opposé au sien , l'accuta à la Cour d'avoir excité cette rébellion.

Le Général de Rozen , instruit de ce qui se formoit contre lui , resta

tranquille , quoiqu'il eût pu emmener le reste des troupes Weymariennés

avec les autres troupes Allemandes , fans qu'on pût s'y opposer, & les of

frir à tel des autres Princes qu'il eût voulu , parce qu'il en étoit aimé :

mais rassuré fur son innocence , il se laissa arrêter , défendit à toutes les

Troupes qui étoient à fes ordres de s'y opposer , & fut conduit à la Cita

delle de Nancy; il y fut détenu pendant huit mois. La Reine Christine

& tous les Princes alliés de la France s'intéressèrent pour lui. II se justifia

si parfaitement , que lorsqu'il revint à la Cour, la Reine Mere le reçut

avec bonté & distinction , & l'assura que le Roi son fils lui feroit taat de

grâce à l'avenir , qu'il auroit tout lieu d'oublier le mauvais traitement

qu'on lui avoit fait injustement ; elle ajouta méme qu'elle espéroit qu'il

serviroit Sa Majesté avec autant de zele & de fidélité que par le passé.

Jean de Rozen, son frère, fut fait Maréchal-de-Camp. On fit un nou

veau Traité avec les Troupes Allemandes , par lequel le nom de Wey-

maritn fut supprimé par l'avis du Général Rozen. Ces Troupes surent

mises toutes fur le méme pied & à la même solde , & il obtint une Amnistie

pour ceux quiavoient quitté I'Armée au camp de Saverne ; & ayant trouvé

le moyen de le rendre public en Allemagne, il óbtint le retour de près

des deux tiers au service de France.

Le Général de Rozen conserva un ressentiment si vif & si déclaré contre

le Vicomte de Turenne, qui venoit de quitter la France pour suivre M. le

Prince, qu'il fit mettre" pour devise dans ses étendarts une tour qui tomboit

en ruinesur un rosier quelle riempkhàu cependant pas defleurir, ávec ces mots :

Malgré la tour les roses fleuriront , faisant allusion aux

noms & aux armes de l'un & de l'autre.

En i6so, le Général de Rozen, qui commandoit la Réserve à la ba

taille de Réthel, voyant que notre gauche avoit. été mise en désordre»
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chargea si à propos & si vigoureusement la droite des ennemis , qu'il la

mit en fuite & de'termina le gain de la bataille. Le Régiment de Rozen

prit l'équipage entier du Vicomte de Turenne , qu'il renvoya généreusement

íe lendemain , en lui faisant dire qu'il n etoit pas homme à se venger sur

un équipage, mais que, s'il l'avoit rencontré, il lui auroit demandé raison

de son accusation injuste. Jean de Rozen, son frère, y fut tué après s'y

être signalé & s'être fait hacher avec son Régiment. II avoit épousé une

Demoiselle de la maison de Saint - Germain-Beaupré , dont il n'eut qu'une

fille mariée à George de Rozen, son cousin, fils de Woldemar de

Rozen , dit le Furieux.

Le Général de Rozen acheta de la Ville de Strasbourg, par contrat du

1 o Octobre 1 66 1 , la Seigneurie de Herrainstein , près de Saverne en Basse-

Alsace. Cette terre, ruinée par la guerre, étoit alors en friche & presque

sans habitans. La réputation de bonté de ce Général y attira du monde de,

tous côtés. II avança à ses nouveaux habitans de l'argent pour bâtir, leur

donna des terres à défricher & à cultiver. Le Château de Herrainstein étoit

une forteresse bâtie fur un roc fort élevé & escarpé , d'où l'on découvroit

toute la plaine, & qui enfiloit la gauche de Neuveilíers, par où l'on vient

de Lorraine. Une petite garnison suífisoit avec deux canons pour empêcher

les Partis d'y passer ; & lorsqu'il s'en présentoit la nuit , le plat pays en

étoit averti par un signal. Comme elle étoit trop petite, son abord trop

difficile & sa situation incommode, il fut démoli par ordre du Roi en 1673.

Le Général de Rozen fit bâtir dans la même dépendance un autre Château,

dans un bel endroit, joignant le Village d'Estivillers , qu'il fit rétablir 8c

environner d'une muraille , & de belles portes. II demeuroit auparavant

au Château de Bollesvillers en Haute-Alsace , qu'il tenoit par engagement

des Comtes de Fougger pour une somme d'argent qu'il leur avoit prêtée.

Le Roi, pour marquer au Général de Rozen l'entiere confiance quil

avoit en lui , quoiqu'étranger & Luthérien , lui donna le commandement

en chef de la Haute & Basse-Alsace par Lettres du 6 Avril 1652, avec

un pouvoir bien plus étendu qu'on ne les donne aujourd'hui.

Ayant appris que le Vicomte de Turenne étoit rentré en grâce auprès

du Roi , il quitta le Service & se retira à son Château d'Estivillers , où il

mourut le 8 Juillet i66j, par l'imprudence d'un Chirurgien. II lui étoit

venu à la nuque du col, fur la cicatrice de la blessure qu'il avoit reçue au

siège de Brisac , un petit bouton qui l'incommodoit médiocrement : ce

Chirurgien lui persuada de le faire percer, & il se servit pour cette opé

ration d'une lancette avec laquelle il avoit pansé des maux vénériens ; la

gangrené s'y mit, & il fut impossible de l'arrêter. II avoit eu d'Anne-Mar

guerite d'Eppe, fa seconde femme, deux filles qui lui avoient été demandées

en mariage par les Comtes de Hellinstatt & de Gallas. Mais le Général de

Rozen, qui aimoit son nom & vouloit le soutenir, les maria toutes deux

à ses parens. Marie-Sophie , l'aînée, épousa , le 3 Février 1660, Conrad

de Rozen de Klinropp , Capitaine dans son Régiment ; c'est ainsi que

la branche de Grosropp s'est fondue dans cette derniere. Jeanne-Renée,

la cadette, épousa en 1661 George-Christophe de Hoch-Rozen, fils
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deREiNHOLD de Rozen , quï avoít quitté le Service de Suéde en lójj"

pour aller s'établir en Prusse, & qui passa ensuite au service de Pologne.

Branche de Rozen de Klinropp.

Fabien de Rozen , I du nom , Seigneur héréditaire de Klinropp &

de Reïskuin, eut de Dame Sophie, Baronne de Meyden, son épouse : —

i. Fabien, qui suit; — 2. Otto, rapporté après la postérité de son aîné;

-— 3. & Conrad , aussi rapporté après ses frères.

Fabien de Rozen de Klinkopp, II du nom, épousa Elisabeth, Com

tesse de Kewenhuler , d'une ancienne maison d'Autriche, dont il eut: —

1. George-Gustave, qui suit; — 2 & 3. Paul & Conrad, tous deux

morts fans alliance.

. George-Gustave de Rozen-Klinropp, après avoir essayé de dissé-

rens Services, fut Lieutenant- Général du Czar Pierre I. II quitta son

Service en 1714, épousa en premières noces une Baronne de Finkin , & en

secondes noces une Baronne de Eannin , de laquelle il eut une fille qui ,

après la mort de fa mere, se fit Religieuse. II se fit ensuite Catholique,

fut Prêtre-Religieux dans l'Ordre des Théatins. II eut de son premier ma

riage : — 1. Jean-Gustave, Conseiller-Provincial de la Noblesse de Li

vonie, qui eut d'une Dame de Pattkul , sa seconde femme, quatre fils, qui

surent Gustave - Frédéric , Charles, Otto -Jean & Conrad; —

2. & Otto-Fabien,. qui suit.

Otto-Fabien épousa une Dame de Zoigen , dont il a eu trois fils , qui

sont: —r i. Otto-Gustave ; — 2. George-Woldemar; — 3. & JeaN-

Henri. Nous en ignorons la postérité.

Premier rameau de la mime branche DE Rozen-Klinropp.

Otto de Rozen, second fils de Fabien, I du nom, épousa Dame

Dorothée de Kaahleu , dont il eut pour fils :

Otto-Jea n , qui eut la Seigneurie de Klinropp & celle de Reïskuin

par la cession qu'en avoit faite â son pere Conrad, son frère cadet, auquel

elle appartenoit , suivant la Coutume de Livonie. II mourut des blessures

qu'il avoit reçues à la bataille de Pultava , étant Colonel de Cavalerie

au service de Charles XII. II avoit épousé la Baronne de Rochausel, dont

il n'eut qu'une fille, héritière de tous les biens de la branche de Klinropp,

qui épousa le Baron de Loewenwald , Conseiller-Provincial de la Noblesse,

& Officier-Général au service du Czar.

Second rameau de la même branche.

Conrad de Rozen, troisième fils de Fabien, I du nom, entra au

Collège de Riga en 1642, n'étant âgé que de treize ans : il y resta jusqu'en

1644, que sa passion pour le métier de la guerre le fit évader & suivre un

Corps de Cavalerie qui passoit à Riga. Ses parens instruits de son évasion,

& se doutant qu'il s'étoit engagé dans ce Corps, écrivirent à un Officier

de ce Régiment , un de leurs amis , pour l'y chercher ; il le trouva dans

une chambrée de Cavaliers , lui fit des réprimandes , l'exhorta à retourner
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à son Collège: mais le jeune homme lui répondit avec fermeté qu'il n'y

retourneroit jamais; qu'il étoit dans la résolution de servir & de parvenir

aux dignités militaires , à l'exemple de ses ancêtres , ou de se faire casser la

tête. L'Officier, étonné de sa fermeté, en instruisît le Prince de Saxe-Eydenach

qui commandoit ce Corps. Le Prince voulut lé voir; on le lui présenta, &

le jeune Rozen lui parla avec une hardiesse respectueuse, en lui confirmant

J'incKnation qu'il avoit de suivre l'exemple de ses ancêtres. Enchanté de

ses dispositions , ne lui trouvant pas encore assez de force pour servir , il

le garda auprès de lui en qualité de Page , ce qu'il accepta : il s'y attacha

tellement , lui ayant offert de le placer dans son Régiment & d'en prendre

soin , qu'il eut de la peine à se rendre chez ses parens qui 1» rappelloient

auprès d'eux.

Arrivé dans fa famille, il fut adressé au Général de Rozen, qui com

mandoit les Gardes de la Reine Christine : il l'y plaça en qualité de Cadet,

& y resta trois ans ; fit plusieurs actions de jeune homme qui lui furent

•pardonnées : mais ayant tué un Capitaine avec lequel il s'étoit battu en

duel , & ayant manqué à la subordination , on le fit évader, & on l'envoya

en! France au Lieutenant-Général de Rozen. En passant à Francfort-sur'-

le-Mein, il perdit au jeu tout ce qu'il avoit ; & n'osant se présenter devant

son parent dans l'état de disette où il se trouvoit , il s'engagea fur le pied

de Cavalier dans le Régiment de Brinon, dont les Officiers faisoient re

monte à Francfort; il passa avec eux en France en i6fi : il y servit deux

ans fans écrire à ses parens , ne voulant leur donner de ses nouvelles que

quand il seroit parvenu par son mérite au grade d'Officier ; mais son cheval

ayant été tué sous lui dans une action , & se trouvant à pied , suivant

l'avis de ses camarades qui se trouvoient dans le même état que lui , ils

prirent tous le parti d'aller en parti bleu pour gagner des chevaux & se

remonter: mais ils furent arrêtés par le Grand-Prévôt, & lui & ses cama

rades tirèrent au fort, & un d'entre eux fut pendu sur-le-champ. Le

danger qu'il venoit d'encourir le força d'aller trouver son Colonel , le Comte

de Brinon y de la maison de la Ferté-SeneBere , qui aimoit les Allemands,

dont son Régiment étoit composé : il le reçut avec bonté ; & comme

celui-ci étoit intime ami du Général de Rozen, il lui donna une Cornette

•qui étoit vacante , la campagne suivante il le fit Lieutenant; & le Comte de

■Naffau-Otteveiller ayant quitté , il lui donna sa Compagnie & le présenta

ensuite au Général de Rozen. Ce parent inconnu, perdu & retrouvé, entra

dans le Régiment du Général , qui l'instruisit , le forma , l'exposa souvent

( quoiqu'il l'aimât beaucoup ) , & le mit à de rudes épreuves. Après avoir

reconnu fa valeur & ses talens pour le Militaire , il résolut de lui

faire épouser sa fille aînée qu'il aimoit beaucoup. II exécuta ce projet

de la manière suivante. Un jour qu'il avoit chez lui une grande

compagnie , il dit , en ôtant de son côté une épée que Louis XIII lui

avoit donnée : Voici une épée qui ma fait beaucoup d'honneur pendant ma vies

à présent quelle m'ejì inutile , je la remettrai entre les mains de celui qui épousera

ma fille aînée; & s'adressant à son parent: Voulej-vous , lui dit-il, mon chtr

cousin f Vaccepter à- cette condition? Celui-ci lui répondit : Volontiers fi vous

m'en
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m'en juge\ digne. II lui remît auflì-tôt le baudrier & l'épée en l'embralTant

tendrement; & le prenant ensuite par la main, le présenta à sa fille, en lui

disant: Vous fave\, ma chere fille, que je vous ai toujours tendrement aimée;

je vous donne ce mari , qui eft de mon choix ; je vous prie de le recevoir de ma

main; & afin qu après tous les partis avantageux que j'ai refusés pour vous ,

vous rìépoufiei pas un simple Capitaine , je le sais dès ce moment Lieutenant-

Colonel de mon Régiment.

Le mariage se fit aussi-tôt & fut généralement approuvé. Après la mort

de ce Général, arrivée en 1667, le Roi donna le Régiment à son gendre,

qui ne le garda qu'un an, parce qu'il fut licentié en 1668, à la paix des

Pyrénées , fans aucun égard ni à son ancienneté immémoriale, ni aux actions

d'éclat qu'on lui avoit toujours vu faire. M. de Rozen en fut si touché ,

qu'il refusa de prendre sa réforme , & se retira chez lui , résolu de ne servir

de sa vie.

La guerre ayant recommencé en 16*71 , le Roi chargea M. de li Cordon

nière, ami intime de M. de Rozen, de l'engager à lever un nouveau Ré

giment. II alla à Dettevillers , & fit inutilement tout son possible pour ren

gager de rentrer au Service : la réforme de son ancien & brave Régiment

lui tenoit trop au cœur. M. de la Cardonniere s'en revint fans rien obtenir.

En arrivant à la Cour, & rendant compte au Roi de fa négociation, il

dit à Sa Majesté qu'il ne salloit pas laisser oisif dans une Province frontière un

homme dont la capacité , le courage & le mérite étoient connus , fur-tout nu com

mencement d'une guerre, où on avoit tant besoin d'Officiers expérimentés.

II fut mandé à la Cour: le Roi l'y reçut avec une bonté distinguée ; M. de

Louvois le prévint d'amitiés & de promesses , & tous ses anciens, amis le

sollicitèrent si vivement, qu'il.se détermina à lever un Régiment de Cava

lerie sur le pied Allemand. Sa première & principale attention fut de raflembler

tous les Officiers & Cavaliers de son Régiment licentié qui étoient encore én

état de servir, & il y réussit si bien , que ce nouveau Régiment surpassoit les

plus anciens en bonté comme en beauté.

II servit dès la première année dans l'Armée de M. de Turenne. Comme

il étoit instruit de la haine que le Vicomte avoit toujours eue contre son

beau-pere, il chercha l'occasion de le voir seul : l'ayant trouvé, il lui dit

qu'il avoit toujours ambitionné & defiré de servir sous ses ordres ; qu'il favoit que

le feu Général de Rozen , son parent & son beau-pere, n avoit pas eu le

bonheur d'être un de ses amis, mais qu'il connoíffoit trop sa générosité <S* sa venu

pour n'être pas persuadé qu'il ne lui en marqueroit aucun ressentiment ; qu'il ser-

viroit sous ses ordres avec tant d'application & d'exactitude , qu'il efpéroit mériter

son eflime & sa proteSion.

M. de Turenne avoit effectivement dessein de le mortifier, comme il en

convint depuis ; mais il avoua qu'il avoit été désarmé par le discours &

la bonne mine de M. de Rozen. Après l'avoir regardé attentivement

pendant quelque temps , îl lui dit : // eft vrai que je n'étois pas des amis

du feu Général DE RoZEN , croyant en avoir des raisons. Comme je fais que

vous êtes un homme de mérite &" un bon Officier , je fuis charmé que vous servie^

dans mon Armée ; foyt^ persuadé que je vous donnerai dans toutes les occasions

Tome XIII. V v v
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des marques de mon tfiime , vous y pouve\ compter. En effet , M. de Turenne

lui a toujours fait voir des preuves d'une considération particulière & d'une

vraie confiance : il lui a souvent donné des commandemens distingués , & a

été de ses amis jusqu'à sa mort. II n'a laissé échapper aucune occasion de

parler avantageusement de lui au Roi.

Après la bataille de Senef, en 1674, le grand Condc , en rendant compte

au Roi , fit part à Sa Majesté de toutes les belles actions qu'il avoit vu taire

Ce jour-là à M. de Rozen à la tête de son Régiment, & ajouta qu'ayant

été long-temps exposé sous le feu de deux bataillons qui tiroient comme

en blanc , ayant eu trois chevaux de tués fous lui , il l'avoit prié de lui

permettre de les charger avant que Ion Régiment fut détruit inutilement;

qu'aussi-tôt , lui en ayant donné la permission , il ctoit entre dans ces ba

taillons avec tant de fureur, qu'il les avoit passifs dans un moment au fil

de l'épée : le grand Condé s'y étant rendu ensuite , & ayant vu un carnage

affreux & fi peu de prisonniers, il en avoit demandé la raison à Rozen,

qui lui avoit répondu: Monseigneur , quand ils font morts, ils ne tuent plus;

ce qui engagea le Roi à le faire Brigadier seul & par distinction. Sa Ma

jesté lui a souvent répété depuis fa réponse au grand Condé .-Quand ils font

morts , ils ne tuent plus.

Le Roi faisant en personne le siège de Cambray au mois de Janvier

1677, le fit Marécha-l-de-Camp pour avoir battu & repoussé une sortie

considérable des ennemis. En 1680, il fut envoyé par le Roi fur la fron

tière d'Alsace pour y recevoir Madame la Dauphine; & dans ce méme

temps il acheta des Comtes de Fougger la Baronnie de Bolhviller , qu'il ne

tenoit qu'à titre d'engagement pour une somme que le feu Général DE

Rozen leur avoit prêtée du temps du Duc de IVeymar.

En 1681, il abjura le Luthéranisme, Religion dans laquelle il étoit né,

& embrassa la Religion Catholique. Le 8 Octobre 1686, mourut à Boll-

willer Ma fie-Sophie de Rozen, fa femme & fa cousine, qui fut inhumée

à Dettvillers, auprès de ses pere & mere , comme elle l'avoit désiré. En

1687, il alla commarder en chef en Languedoc , ensuite dans les Cévennes,

& de-là en Roussillon. En 1 688 , il fut nommé Lieutenant - Général &

Commandant en chef les Troupes qui passèrent en Irlande pour seconder

Jacques, II du nom, Roi d'Angleterre. En 1689, il p;ssa la rivière de

Fiennes à la nage avec environ mile chevaux, surprit, battit & mit en

fuite un Corps de Hiait mille hommes de Troupes réglées. En rcconnois-

sar ce de cette action, le Roi d^ la Grande-Bretagne créa pour lui le grade

de Maréchal-Général d'Irlande , afin qu'il eût par ce titre l'autorité & le

commandement sur tous les Lieutenans-Généraux.

De retour en France en 1690, Louis XIV le revêtit de la charge de

IWestre-de-Camp-Général de la Cavalerie, vacante par !a mort du Comte

de Montclar. En 1693, le Roi institua l'Ordre Royal & Militaire de Saint-

Louis, & le nomma pour être un des huit Grands-Croix, qui font les pre

mières dignités de cet Ordre. Le 13 de Juillet de la méme année*, a la

bataille de Nerwinde , il eut l'honneur de charger les ennemis à la tête de

la Maison du Roi en qualité de Lieutenant-Général , & de les bien battre.
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En 1698, le Roi étant au Camp de Compiegne, le nomma pour comman

der l'Armée opposée à celle de M. le Duc de Bourgogne, & lui donna, après

la tenue du Camp, une gratification de 200,000 livres pour l'indcmniser

de la grande dépense qu'il y avoit faite.' En 1703 , le Roi l'éleva à la di

gnité de Maréchal de France , & lui accorda i'agrément de vendre sa charge

de Mestre-de-Camp-Général , que M. le Marquis de Montperou acheta moyen

nant 2yo,coo livres. Le 1" Janvier 170 j, le Roi le nomma Chevalier de

ses Ordres , & le reçut le 2 Février suivant dans la Chapelle du Château

de Versailles.

II mourut le 3 Avril 170 j , dans son Château de Bollwiller , âgé de quatre-

vingt-sept ans & quelques mois , avec cette tranquillité & cette fermeté

qu'il avoit marquées dans tous les événemens de fa vie , & dans les senti-

mens d'une piété édifiante. Une retraite de près de dix ans, employée

chez lui à se préparer à la mort, la lui avoit rendue douce & aisée. II avoit

fait bâtir une Chapelle dans son château de Bollwiller, & fondé un Prieuré

simple pour loger un Prctre, le nourrir & desservir cette Chapelle en 169p.

II fonda auífi des MeíTes & des aumônes pour les Pauvres de ses terres ,

légua des pensions viagères à ses Domestiques proportionnées à leur état,

leur attachement & leurs services , & ordonna qu'on l'enterrât fans pompe

Sc fans éclat. ' *

II eut de son mariage dix enfans , cinq garçons & cinq filles. Trois des

garçons moururent au berceau : le quatrième , nommé le Chevalier de

Rozen , fut tué à l'âge de vingt-trois ans, en 16^3 , à la bataille de

Nerwinde, étant Capitaine d'Infanterie au Régiment du Roi.; de manière

qu'au décès du Maréchal de Rozen il ne lui resta plus qu'un fils nommé

Reinhold-Chaules de Rozen, qui fuit. Les cinq filles font ; — 1. Anne-

Jeanne, mariée*en 1682 à Nicolas- Fréderie , Comte de Roitenbourg , origi

naire de Brandebourg; — 2. Marie-Sophie, mariée en 1684 au Baron de

Planta de Wildenberg, tué en 1693 à la bataille de Nerwinde, étant Lieu-'

tenant Colonel d'Infanterie; — 3 , 4 & y. Louise-Marguerite , Jeanne-

Renée & Catherine-Madeleine de Rozen, mortes Religieuses à la

.Visitation de Nancy.

Reinhold-Charles de Rozen , le seul fils restant après la mort du Maré

chal de Rozen, âgé de cinq ans, étant né le 10 Janvier 1666. Lorsque son

pere leva un nouveau Régiment en 1671, li fit une Compagnie en son

nom, dont le Vicomte de Turenne \usa la- Commission en 1673. II entra

Page du Roi aux grandes Ecuries avec feu son frere en 1681 , & ils em

brassèrent tous deux la Religion Catholique , Apostolique & Romaine. II

obtint, le 6 Décembre 1682, une Compagnie dans le Régiment de Rot-

tenbourg: en 1688, il fut Commandant du troisième Escadron par son

rang de premier Capitaine , & le 12 Avril 1693 , il sut Lieutenant-Colonel

du mème Régiment. Le 28 Avril 1694, il eut Commission de Mestre-de-

Camp de Cavalerie: le 17 Avril 1696, il acheta le Régiment du Comte de

Rottenbourg : le 13 Juillet 1698, il épousa Dame Marie-Béatrix-Otlavie , de la

maison de Grammont. Le 10 Février 1704, le Roi le nomma Brigadier de

íes Armées; le iO Mars 1709, Maréchal-de-Camp ; le 10 Août 1715,
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Commandeur de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis ; & le 1" Octobre

1718, Lieutenant-Général des Armées: il obtint aussi des Lettres d'érec

tion de la Baronnie de Bollwil'er en Marquisat en 1739. II mourut à

Bollwiller le 13 Juin 17+4 , laissant de Marie-Béatrix-OÉlavie de Gram-

mont , Baronne de Conflandey , son épouse :

— 1. Anne-Armand de Rozen , Marquis de Bollwiller , né le 26 Juillet

171 1, qui étoit Mestre-de-Camp d'un Régiment de Cavalerie Allemande

de son nom dès Tannée 172p. II fut fait Brigadier de Cavalerie le 10 Jan

vier 1740, Maréchal de-Camp le 10 Mai 1744, & Lieutenant-Général le

10 Mai 1748. II mourut à Paris & fut inhumé à Saint-Sulpice le 28 No

vembre 1749. II avoit épousé Jeanne-Oflavie , Comtesse de Vaudrey-Saint-

Remy , le 24 Juillet 173 1 , dont il eut un fils & une fille , qui font : —

a. Eugène- Octave -Augustin, Comte de Rozen de Klinkopp de

Grammont, Marquis de Bollwiller, Baron de Conflandey, Seigneur de

Dettvillers , &c. , Maréchal des Camps & Armées du Roi. II avoit épousé

Marie-Antoinette-Louise- Esprit-Juvenal-Claude de Harville des Urjìns de Trains,

dont il a eu Demoiselle Sophie de Rozen de Klinropp , qui a épousé

Charles- Louis ViElor , Prince de Broglie , né le 27 Septembre 17J6, Mestre-

de Camp en second du Régiment d'Aunis , Infanterie ; — à. & Louise-

Jeanne-Charlotte de Rozen, reçue Religieuse à l'Abbaye de Remire-

mont le 4 Juillet 1741 , d'après ses preuves du 4 Mars précédent.

— 2. Eléo.vor - Félix de Rozen, dit le Chevalier de Rozen, qui

obtint une Commission de Capitaine d'une Compagnie Allemande dans le

Régiment du Marquis de Rozen, son frère, le 1 ç Avril 1730, & la

Commission de Mestre-de-Camp d'un Régiment de Cavalerie, vacante par

la démission du Sieur de Lorda. II mourut fans alliance à Strasbourg, où il

fut inhumé dans l'Eglise de Saint-Jean. «

Les armes, comme on Fa déja dit, sont: d'or, à trois roses de gueules ,%

& 1 ; cimier, une queue de paons support, deux belettes.
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* S.

5AULX-TAVANES : cette maison est une des plus anciennes & des plus

illustres de la Province de Bourgogne ; la terre de Saulx , & le château

auquel elle a donné son nom, sont íituésen Bourgogne, àcinqlieues au nord

de Dijon. Dans les anciens titrés il est appelle Cajlrum de Salione ou Salicum :

on ne voit'pas le commencement de la noblesse de cette maison; elle a été

soutenue de mâle en mâle jusqu'à nos jours, connue par les titres des Mar

quis , Comtes , Vicomtes de Saulx, de SAULx-TAVANts; dans les titres

latins , sous ceux de Domini Salionis , Saliendi , de Salione , de Salico , de

Salcibus y de Salcio , de Salciaco j dans les titres françois , sous ceux de

Saux, de Saulx, de Saus, de Sauls, de Sauz & de Saulz.

On va être à portée de juger de son antiquité , ainsi que de ses posses

sions , de ses alliances & des dignités qui l'ont illustrée.

I. Gui , I du nom , fut Comte de Saulx, & en même temps Seigneur de

Grancey , Guido Granciaci Dominus , Cornes Salici (i). II étoit issu des an

ciens Gouverneurs-Bénéficiaires du Langrois ; & ce Comté , devenu hé

réditaire dans la maison de Saulx , n'en sortit que par l'échange qu'en fit

Gui III avec Hugues III, Duc de Bourgogne, qui le donna l'an 1179

à Gautier , Evêque deLangrçs, son oncle {2).-

Les Comtes de Saulx possédoient plusieurs grandes Seigneuries : on re

marque dans la Charte de fondation de l'Abbaye d'Auberive, Ordre de

Cîteauxsj), combien étoient étendues les possessions des Sires de Saulx

6 de Grancey , qui sortoient de la même souche : effectivement , toutes

les donations que WiUincus de Grancey fit à l'Abbaye d'Auberive furent

consenties par Eblon de Saulx , petit-fils de Gui I.

Gui vivoit fur la fin du Xe siécle l'an 1057 : ^ traita avec l'Abbaye de

Saint-Benigne de Dijon furies contestations qui s'étoient élevées touchant

la Seigneurie de Diénay; il est qualifié dans l'acte , Cornes Cajlri Salicum (4; :

on ne fait pas précisément le temps de fa mort , ni le nom de fa femme.

II laissa Gui, qui fuit.

II. Gui II fit plusieurs donations à l'Abbaye de Conques, Diocèse de

Rodez ; Ligiarde , femme de Gui , consentit aux cessions que faisoit son

mari(j) ; & dans la fuite, leurs defcendans ratifièrent ce qui avoit été fait

à cet égard. Gui mourut avant l'an 1 1 10 ; il eut pour enfans : — 1. Eblon,

qui fuit;— 2. Guillaume, qui traita l'an 1130 avec les Chanoines de Lan-

gres; — 3. Théodoric , relaté dans le traité de Guillaume son frère,

avec les Chanoines de Langres; — 4. Hodierne, mariée à Josbert de

Maìfyi — j. Dominique, qui fut pere de Guillaume, vivant l'an 1 15-4.

III. Eblon, nommé aussi Evillon dans quelques Chartes, avoit suc-

(1) Pérard, Recueil, p. 74.

(i) Gall. Christ, t. 4, col. 187 des Preuves.

(3) Ibid. t. 4, col. ifi6 des Preuves.

Í4) Plancher, t. I, p. ZXVIII.

(5) Ibid. t. I, p. u des Preuves.
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cédé à Gui son pere l'an iiio, ainsi qu'il -paroît par la confirmation des

donations faites à l'Abbaye de Sainte-Foy (O l'an 1130. II engagea son

frère Guillaume à se désister de ses prétentions fur quelques serfs appar-

tenans à l'Eglise de Langres l'an 1 1 3 3 : il se trouva à une assemblée tenue

à Langres , où assistèrent les principaux Seigneurs du Diocèse; il y ratifia

les donations que fit IVillincus de Grancey , Evêque de Langres , à l'Abbaye

d'Ajuberive , & contribua lui-même à la dotation de ce Monastère , du con

sentement de Reine fa femme, de ses fils Gui & Gérakd, & de Guil

laume son frère (2). Eelon mourut vers l'an njo, laissant: — 1. Gui ,

qui fuit; — 2. Gfrard ; — 3. Milon , Chanoine de Langres, présent l'an

1170 à un Traité entre le Duc & les Chanoines de Langres (5) ; '— 4.

Ebles, qualifié frère de Gui, dans une Charte de GAUTitR, Evêque de

Langres, de l'an 1 1 75".

■ IV. Gui III fut présent l'an 1 170 au Traité entre le Duc de Bourgogne

& les Chanoines de Langres (4) ; il échangea le Comté de Langres en 1 170

avec Hugues III , Duc de Bourgogne , qui le donna à l'Evéque Gautier

son oncle paternel : on ignore ce que le Duc donna en échange pour le

Comté de Langres; mais dans la ceflion qu'il en fit à Gautier son oncle,

il fait mention des enfans du Comte Gui (y). Vers l'an 1180, EtienneII,

Evêque d'Autun, délégué par le Pape Alexandrf, termina les différends qui

s'étoient élevés entre Gui úe Saulx & l'Abbaye deSaint-Benigne, touchant

Diénay (6). Gui mourut avant 11 32, laissant :— i.Othon ; — 2. & Henri.

II est parlé des fils de Henri dans un traité de l'an 1208 entre Gui de

Saulx & Eudes de Grancey (7).

V. Othon termina les difficultés qui régno'ent depuis long-temps entre

ses prédécesseurs & l'Abbaye de Saint-Benigne, au sujet de Diénay. Dans le

traité de Gui, pere d'OTHON , il est fait mention de Milon, Chantre de

Langres, son oncle (8). Othon étoit aussi Seigneur de Vantoux; il donna

l'an 1186, if fols Dijonnois à l'Abbaye de Saint-Benigne, à prendre fur

cette terre (9) : il donna aussi à l'Abbaye de Saint-Seine des fiefs a Léry, du

consentement de Guillemette fa femme, de ses fils, Gui, Guillaume &

Hugues Ci o) : Tannée suivante il traita avec l'Abbave de Saint-Benigne,

touchant les moulins qu'il avoit fait construire à Villecomte; Guillemette son

épouse & Gui son fils aîné furent présents à l'accord ( 1 1). U mourut vers

l'an 1 15)7 , laissant : — 1. Gui , qui fuit; — 2. Guillaume, de la branche

de Fontaine; t»- 3. Hugues-, qui fut Chanoine à Langres :Gui son frère

- ' ■ ' 1 ii ' , , »

• (1) Plancher , t. i , p. I des Preuves.

• (1) Gall. Christ, t. 4, col. 166.

, (3) Plancher, t. f , p. III.

. (4) Ibid.

(f) Gall. Christ, t. 4, col. 187,

(6) Pérard, p. 154.

(7) PUncher, t. ï , p. LXXXXVI.

(8) Ibid. p. lix.

(9) Ibid. p. lxi.

(10) Ibid. p. cir.

(1 1) Pg'rard, p. 163.
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fonda un anniversaire pour lui; -*■ 4. Gérard , Seigneur de Vernot& de

Sancy , qui donna à 1 Abbaye de Saint-Benigne des fonds à Sancy ; il fut

pere de Jules & de Guillaume: Gérard fut caution pour Gui Ion frère

dans l'accord que celui-ci fit avec le Seigneur de Grancey; — Sibile ,

mariée à Jacques de Digoine; — 6. Dormerons , mariée à Guillaume de

Châteauneuf ; — 7. N , mariée à Gauthier , Seigneur de Benneuvre ;

— 8. & Damfrerot.

VI. Gui IV , Seigneur de Saulx, de Courtivron & de Vantoux, fonda

Tan 1107 sept Canonicats dans l'Eglise de Notre-Dame de Saulx (1). Sa

femme Elisabeth & Gui son fils aîné font rappellés dans l'acte & dans une

donation faite àl'Abbaye d'Auberive(2) ; il est fait mention de Béatrix, fille

de Gui. L'an 1.208 , il traita avec Eudes de Grancey , relativement à quelques

droits féodaux; Robert de Chatillon , Evêque de Langres , fut arbitre de leur

différend : ils donnèrent chacun dix Seigneurs, leurs feudataires , cafati,

pour garants de l'accord; Gérard de Saulx, oncle de Gui, étoit le pre

mier de ceux que fournit son neveu (3).

L'an 1226, il ratifia la vente que Gui, Chevalier de Villecomte, avoit

faite à l'Abbaye de Saint-Seine des droits qu'il avoit surFrenoy, & reçut

100 livres Dijonnoifes (4). L'an 1230 il se désista, conjointement avec son

fils Barthelemi , de ses prétentions fur la rivière de Courtivron (5") :

deux ans après, il reconnut que Damfrerot de Saulx ni ses fils n'avoient

point de droit fur les tierces de Mêmont , mais qu'elles appartenoient à

l'Abbaye de Saint - Bénigne. II mourut peu après l'an 1232, & eut pour

enfans : — 1. Barthelemi, qui fuit; — 2. Jean, Chanoine & Doyen

de Langres, suivant une Charte de l'Evêque Robert, de l'an 1234; — 3.

Gauthier, de la branche de Courtivron;— 4. & Béatrix.

VII. Barthelemi, Seigneur de Saulx, ratifia 1» fondation du Chapitre

de Saulx par Gui son peré , à laquelle il fut présent en 1 1 07. II épousa

Anne, sœur de Guillaume de Ruffey; il ne prenoit en 12 31 que la qualité

de Seigneur de Courtivron: mais après la mort deGui son pere il jouit du

Comté de Saulx ; il remit à l'Abbaye de Saint-Seine quelques prés & autres

fonds dont il avoit joui, quoiqu'ils fussent du domaine de cette Eglise. II

mourut vers l'an 1240, laissant : — i. Jacques, qui fuit; — fi. & Ponce ,

'Auteur de la branche de Vantoux.

VIII. Jacques, Seigneur de Saulx, confirma les donations que Gui son

aïeul avoit faites pour la dotation du Chapitre de Notre-Dame de Saulx (7).

II épousa Marie , sœur d'Etienne de Mont- Saint-Jean. En 1246 il affranchit

les Habitans de Saulx, & donna pour garans Gauthier de Courtivron

son oncle & dix autres Seigneurs , tous Chevaliers , qui tenoient de lui

(l) l'irard , p. ij;.

(z) Chiflet, p. 495.

(3Ì Plancher , t. I , p. LXXXXVI.

(4) Ibid. p. cil.

(5) Ibid.

(6) Ibid.

(7) Chiflet, Généal. íII. p. 4^7.
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des fiefs (1) : il vendit aux Chanoines -une partie des dixmes , & partit en

1 248'pour la Terre Sainte. II mourut en route , laissant : — 1. Guillaume ,

qui fuit ; — 2. & Jeanne , mariée à Guiot de Pléopape : elle fonda dans

l'Eglife Collégiale de Saulx l'anniverfaire de Marie fa mère , du consen

tement de Jean de Passavant, qu'elle avoit épousé en secondes noces (2).

ÏX. Guillaume de Saulx se rendit homme-lige.de Hugues IV, Duc

de Bourgogne (3); en conséquence il rendit hommage au Duc Robert II

l'an 1272 (4.) , comme chef de sa maison ; il fournit àl'Evêque de Langres la

déclaration de ses fiefs & de ceux que possédoient ses parens : savoir , des

Ville & châteaux de Saulx, de Lesseroi; de Vantoux, & de les dépendances; de

la moitié de Courtivron , de la Garde, de Chevigny , Sainte-Foix ,Sancy &

ses dépendances ; du Val-de-Suzon , que tenoit Ponce en arriere-fief ; du

Village de Poiscul-lès- Saulx, de la moitié de Villey-sur-Tille, que tenoit de

lui Guiot de Pléopape son beau-frere; de l'autre moitié de Courtivron, du

château & maison - sorte de Vernot ; l'acte est de l'an 117J. Au moyen

d'une somme de 200 livres tournois qu'il avoit reçue de Gui de Genève,

Evêque de Langres, il reprit en 128 1 pour plusieurs domaines, qu'il avoit

possédés jusqu'alors en franc-aleu (y). II confirma en 1285" l'affranchissement

des Habitans de Saulx, du consentement de Marguerite de Vienne son

épouse [6). U fit son testament en 1286 , choisit Ponce de Saulx pourson

exécuteur testamentaire > Etienne de Mont-Saint-Jean son oncle maternel ,

mit son sceau au testament (7). II mourut la même année , laissant : — 1.

Jacques, qui suit; — 2. Isabelle, mariée à Philippede Chauvirey , qui vendit

par forme d'échange au Roi Philippe-le-Bel , en 1259, la terre de Saulx

& dépendances , dont fa femme Isabelle de Saulx avoit hérité de son frère

Jacques, mort avant elle : les conditions de l'échange ne furent point

remplies , la guerre étant survenue (8) ; — 3. Alixan , mariée à Etienne

de Chancenay; — 4. Alison , Religieuse à Remiremont.

X. Jacques II reprit de fies, & rendit hommage au Duc Robert II

en 1293 (9) > Pour 100 livres de rente assignées fur les marcs de Dijon;

& pour ses autres possessions , il requit Etienne de Mont-Saint-Jean son oncle

de mettre son sceau à l'acte de reconnoissance. On ne sait s'il fut marié ;

les actes fout connoître qu'il n'a point laissé d'enfans. En lui a fini la branche

aînée de cette maison : de la même tige sont sorties trois autres branches,

connues fous le nom de Saui.x, qui leur étoit commun , & distinguées

entr'elles par les noms des terres qu'elles eurent en partage , comme on le

verra ci*après.

(1) Pérard, p. 4Í1.

(x) Chifiet, p. 6 17.

(3) Pérard, p. $10.

{4) Idem, p. 514-

fi) Canulairc de Langres, p. 39. •

(6) Pírard, p. 461 & suiv.

(7) Chifiet , p. 495>-

(8) Pétard, p. ï 8ç.

(9) Registre des Fiefs de Dijoo , cote 3 1.

Branche
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Branche aînée des Sires de Saulx t d'ut de Vantoux.

VIII. Ponce de Saulx, fils puîné de Barthelemi & à'Anne de Ruffey ,

& oncle de Jacques II (1) , avoit eu en partage la Seigneurie de Vantoux;

il posséda aussi celle de Saucis ; il eut des difficultés avec ^Henri à!Arc,

Chambrier de l'Ahbaye de Saint-Benigne , au sujet des dixmes de Saucis :

ils les terminèrent à l'amiable l'an 1 285;. II est fait mention dans le traité , de

Guiot , fils de Ponce, qui étoit marié; les noms des autres enfans.&de

leur mere sont inconnus. Ponce mourut l'an 1307 , suivant l'épitaphe qui

est sur sa tombe dans l'Eglise de Saint-Jean delBonvaux.

IX. Guiot de Saulx succéda à Ponce son pere dans la Seigneurie de

Vantoux : on ne connoît ni le nom ni la famille de son épouse ; il en eut

entr'autres trois fils, qui parurent dans les Montres des troupes de Bour

gogne des années 1 3y8 & i^yo , sous le nom de Saulx de Vantoux ;

savoir : — 1. Eudes , qui suit; — 2. Perrin ; — 3. & Henrt.

X. Eudes succéda à son pere l'an 1330; il fut du nombre des Chevaliers

<jui furent commandés par le Roi Philippe de Valois , mais qui ne mar

chèrent point , attendu la mort de ce Prince arrivée l'an 135*3. Eudes fut

arbitre, avec Edme iTAmbrin, des différends qui s'étoient élevés entre les

enfans de Huguenin de Saulx, Seigneur de Fontaine-lès-Dijon , troi

sième mari de Simonne de Pomallier , & ceux que cette Dame avoit eus de

ses deux premiers maris (2). Eudes fut du Parlement qui.fe tint à Beaune

en 13J7 : il marcha avec les autres Seigneurs de Bourgogne contre les An-

glois en 1379 : il avoit épousé Jeanne, héritière de la branche aînée de l'an-

cienne maison d"Arc-fur-Tille , qui lui apporta en dot cette Seigneurie. II

mourut après l'an 1371 , laissant: 1. — Thomas, dit le Loup, qui fuit;

r— 2. Hugueì, qui prit d'abord le parti des armes , & parut dans les

Montres de Gens d'armes , & enfuitese retira à l'Abbaye de Saint- Bénigne »

où il embrassa l'état monastique; — 3. Jeanne ; — 4. Marguerite; -—

j. Marie, toutes trois Religieuses à Larrey près Dijon; Jeanne d'Arc choisît

la sépulture auprès de Henri d'Arc son frère , Doyen de la Chapelle de

Dijon.

XI. Thomas de Saulx, ditLELouP, qui avoitété dans lesMontres avec

Hugues son frère l'an ï 35*8 , parut encore en 1364 dans celle du Seigneur

<TEpoisse , reçue à Avallon: H accompagna le Duc Philïppe-le-Hardi dans

les guerres de Flandres, & le servit avec tant de fidélité, qu'il en reçut

■des gratifications (3); il fut envoyé par le même Duc vers celui d'Anjou.

En 1376 il fut créé Chambellan, & en cette qualité il reçut en 1382 à

Paris, la montre de Jean de Vienne , Amiral de France; l'an 1385', i! traita

avec les Chanoines de la "Sainte- Chapelle , & retira les fonds que Jeanne

ttArc fa mere avoit engagés à titre de fondation. II mourut l'an 1301, sui

vant l'épitaphe gravée sur sa tombe à la Sainte-Chapelle. II eut de N..-.-. .

(1) Chijla, p. w. . ( '

" Ibid. p. 59î>.

Compte de Jejn de Dousy.--

Tome XIIL Xxx

(*)

(5)
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son épouse : — i. Jean, qui suit.; =r 2. Simon, Moine à Saint-Benigne;

— 3. &Huguenin. Voyez Id branche d'Akc-sur-Tille.

, XII. Jean de Saulx , Seigneur de Vantoux, surnommé Louvet , eut,

avant la mort de son pere , des démêlés avec Guillaume de Bejsey , & avec

Jean, frère de Guillaume : Jean de Vergi, Seigneur de Fouvent, Sénéchal

de Bourgogne, & Jacques de Vergi , Seigneur d'Autrey, son frère , s'entre

mirent pour accorder les Parties ; le traité de pacification fut conclu le 28

Avril 1384. Jean fut arbitre l'an 1 395" entre les Maire & Echevins de

Dijon & l'Abbaye de Saint-Benigne. II mourut en 1404, ayant épousé M...

fille de Gui démanges & áerSimonne d'Albans, dont il eut : —• 1. Gérard-,

<jui suit; — 2. & Henri. VoyerZa branche de Beyre.

XIII. Gérard de Saulx, Seigneur de Vantoux, épousa Jeanne, Dame

<ie Rye & d'Invoir, veuve de Jean de la Roche; il rendit foi & hommage,

& donna son dénombrement de la terre de Vantoux en 1429. On fixe la

mort de Gérard à fan 1437. H eut pour enfans : — 1. Claude, qui

fuit; — 2. Jean; — 3. Simon, Abbé de Béze, mort en 1473 ; — 4.

Alexandre, dit le #€UNE, qui acquit la terre de Fontenelles, épousa Clau

dine de Saulx, fille d'ALEXANBRE de Saulx l'aîné, dont il eut une fille

unique, nommée Anne, qui fut femme de Jean, fils de Pierre de PouUyi

— j\. Jeanne, mariée à Louis de Rye; 6. Françoise, qui épousa Jean

d'Anel; — 7. & Gautiere, mariée à Thibaut Ae Rougemont.

XIV. Claude»de Saulx , Seigneur de Vantoux , épousa Claudine de Beau*

fort , Dame deFrontenai & de Savianges; elle étoit fiilc de Jean de Beaufort :

Jean de Rye son oncle maternel, Seigneur de Til-Châtel, le fit son héritier

avec son frère Alexandre. Claude mourut en 1406, laissant François-

póur successeur. * ■

i XV. François se maria avec Anne de Poupet , dont il eut une fille uniquet>

nommée Françoise , qui fut mariée à Hugues Dièos, Seigneur du RousseL

Seconde branche des Seigneurs d e Sa u lx - Va n t o u x , dite,

xiAne- su r -ÍTille.

XII. Huguenin de Saulx, dit le Borgne, fils de Thomas, donna

Tan 1392 fa procuration, conjointement avec Jean son frère, à Guillaume:

Paillet pour régir leurs biens : il eut pour femme Agnès de Beaufremont ;

Huçïuenin étoit mort en 141 3. II eut de son mariage: — 3. Guillaume %

qui fuit ; — 2. & Marguerite , mariée à Jean , fils de Guillaume de Trestondan.

XIII. Guillaume de Saulx , Seigneur d'Arc-sur-Tille , de Vantoux

en partie, de Saint-Thibaut, Conseiller-Chambellan de Philippe-le-Bon,

Duc de Bourgogne, fut envoyé en 1435" vers les Anglois avec Jean de

Rockefort,, Maître de I'ArtilIerie de Bourgogne , pour les engager à rendre

les places de Nogent & de,Montigny-le-Roi , dont ils s'étoient saisis. L'an-

née suivant-e il fut chargé d'aller trouVerle bâtard de Bourbon, pour rem-

pêcher d'entrer en Bourgogne ; il mourut le 13 Septembre 1457. DeGuiL-.

lemette, fille à'Edme de Baudoncourt , Seigneur de Beire , il eut r— i.Erard ,

qui suit ; — 2. Guiart, qui servit le Duc de Bourgogne dans Ja guerre

contre les Liégeois , ou il fui fait Chevalier; il étoit mort avant Tan 1457:
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àEve de Ligneville il eut : JeÀN DE SAULX , Seigneur d'Arc en partie ,

qui en 1 jay fut curateur des enfans de Henri' de Saulx de Vantoux Sc

de Marie de Quingey, avec un autre Jean de Saulx, dit d'Orrain, son

cousin; ce Jean de Saulx, Seigneur d'Arc , fut pere de Théodore

de Saulx, aussi Seigneur d'Arc en partie & de Prangey, qui donna son

dénombrement de cette derniere terre en J y 33 ; —■ 3. & Catherine,

mariée à Jean de Saint-Seine en 14^ 3.

XIV. Erard de Saulx, Seigneur de Vantoux, d'Arc-fur-Tille & d'Or-

rain en partie , servit le Duc Charles dans la guerre contre les Liégeois ;

il y fut fait Chevalier, & mourut en 1405". II eut pour femme Antoinette

a" Inteville , & pour enfans:— 1. Jean, qui fuit; — 2. Edme , Seigneur de

Dampierre-fur-Salon , qui mourut fans alliance*, & institua pour son héritier

Jean de Saulx , Seigneur d'Orrain , son frère; il choifit pour exécuteur

testamentaire Jean de Saulx , Seigneur d'Arc-fur-Tille , Ion cousin , &

Jean de Grammont son beau frère; — 3- & Claudine, mariée à Jean de

Grammonu

XV. Jean de Saulx, Seigneur d'Orrain & d'Arc-fur-Tille en partie,

Gruyer & Grand-Louvetier de Bourgogne , épousa Marguerite , fille de Jean

de savanes , Seigneur de Dale, de Vandey, de Gavanches & de Saint-Ju

lien , & fceur de Jean de Tavanes , de l'ancienne maison de ce nom, originaire

d'Ecosse. Cette maison suivit en Suisse une Princesse Berthe, fille d'un Roi

d'Ecosse, qui épousa un Souverain d'Olsasse , Principauté appartenante au Duc

DE Wirtemberg , & sonda l' Abbaye de Moutiers-Grandvaux, au Diocèse

de Bafle en Suisse , où elle réíìdoit (1). Vernier de Tavanes, qui étoit son

cousin, dirigea les grands ouvrages que fit faire en Suisse cette Princesses

articulierement le chemin dans la Roche-Moutiers-Grandvaux pour aller

Berne , avec un pertuis au travers de cette roche , nommé encore au

jourd'hui Pierre-Pertuis : il y bâtit un château , auquel il donna "son nom,

& en reprit de fief de l'Abbaye de Moutiers-Grandvaux en 691. Jean

de Tavanes , l'un de ses descendans, dont Jean de Saulx épousa la sœur ,

£assa de Suisse au service de la France, & y amena les bandes noires des

.ansquenets, à la tête desquelles il rendit des services signalés à l'Etat, sous

les Rois Louis XII & Henri II, dans les guerres contre les Anglois. Ce

Jean de Tavanes étant mort fans postérité, la Ville de Tavanes, située dans

l'Evêché de Bafle, à deux lieues sud de Delspcrg, retourna par droitde

fief à l'Abbaye de Moutiers-Grandvaux. En lui finit la maison de Ta

vanes; & le Roi de France, en mémoire de ses services , voulut que Gaspar»

de Saulx son neveu, fils de Marguerite de Tavanes, ajoutât le nom de Ta

vanes à celui de SaUlx, ce qu'il fit, comme on le verra plus bas. Jean

de Saulx fonda six Chanoines à Saint Nicolas de Dijon. II mourut en 1538,

laissant : •— 1. Guillaume, qui fuit; — 2. Gaspard, qui fuccédaàGuiL-

3LAUME; — 3. Claude, Prieur de Saint-Léger, & Protonotaire du Saint

Siège; — 4. & Bénigne, mariée k Léon de Neuchefi.

XVL Guillaume de Saulx, Gentilhomme de la Chambre du Duc

(1) Ciurpoique de Vclay £c de Moutiers-Grtndvaux.

Xxx x
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d'Orléans , sut Chevalier d'honneur du Parlement de Bourgogne , Baron

de Sully, Seigneur de Poulîy , Mont-Saint-Vincent, Villefrancon , lgornai,

Orrain & Dampierre-sur-Salon. François I lui donna pouvoir d'entrer à

la Chambre des Comptes , & d'aslister à tous les Conseils qui se tiendroient

pour les affaires de Sa Majesté au Pays de Bourgogne , en l'absence de

JVI. dr Tavanes,. son frère. II sut nommé au mois de Février iyjó Lieu

tenant-Général au Gouvernement de Bourgogne. II mourut le 12 Mars

, fans laisser d'enfans de Claudine de Cuçance, son épouse.

XVI. Gaspard de Saulx est plus connu fous le nom de Tavanes,

qu'il ajouta à celui de Saulx par ordre du Roi , comme on l'a dit ci-

dessus, il succéda à Guillaume, son srere, & fut Baron de Sully, d'I-

gornai , de Saint-Julien de Bfcnnencontre , de la Marche, de Chancey, de

Mothey, de Donjon , Seigneur d'Orrain, du Pailly, de Néville, de Dam-

phujes , de Prangey , de Vevres , de Brognon , de Dampierre-fur-Salon ,

de Baudoncourt, de Dampierre-sur-Vingenne, de Courchamp, de Per-

cey-le-Grand , Vicomte de Ligny-Ie-Châtel , Chevalier des Ordres du Roi,

Conseiller cri son Conseil Privé, Capitaine de cent Hommes d'armes de

íbn Ordonnance , Chevalier d'honneur du Parlement de Bourgogne , Lieu

tenant-Général pour le Roi dans la méme Province , Lieutenant-Général

des Camps &> Aimées du Roi, Bailli de Dijon, Amiral des mers du

Levant , Gouverneur de Provence , & enfin Maréchal de France.

.Héritier de la valeur de ses ancêtres, on le vit se signaler à la bataille

de Rerrty,où il contribua beaucoup à la victoire remportée par Henri II.

Ce Prince, après l'action , óta de Ion col le Collier de l'Ordre du Saint-

Esprit,. & le mit à celui de Gaspard, en I'embrassant &, accompagnano

eette grâce des plus grands éloges fur les services qu'il hii avoit rendus

dans cette journée. II se distingua également dans les batailles de Jarnac

& de Moncontour. On voit méme, par les lettres que lui écrivoit le Duc

d'Anjou , combien ce Prince , & le Roi Charles IX son frère , comptoient

sur ses talens militaires. Pour l'err récompenser , on créa une cinquième

place de Maréchal de France, dont il fut pourvu, mais qui devoit être

supprimée 'à sa mort , ou lorsqu'il auroit été pourvu d'une des quatre pre

mières, si aucune venoit à vaquer pendant fa vie.

: La Reine Régente, instruite qu'on répandoit en Bourgogne le bruit

qu'elle prenoit tantôt le parti de l'Amiral de Coligny , tantôt celui des

Princes de Guise, écrivit le 23 Mars 1562 au Maréchal de Tavanes. Elle

proteste d'abord qu'elle n'a en vue que le bien du Royaume elle ajoute

•ensuite t « C'est ce qui me sait vous prier d'en répondre à ceux qui vous

p>ì diront le contraire , & n'ajoutez foi à ceux qui vous disent des men-

3^^©nges »í .

- 1 tel grand crédit de Gaspard de Tavanes servit à conserver à la France

ìes Princes du Sang Royal , dont les descendans occupent aujourd'hui le

Trône. Dans le Conseil orageux qui précéda le massacre de la Saint-Bar-

îhelernt, le' Maréchal de Tavanes, quoique d'avis- que l'on fît main-

Jiaûè fur les Huguenots, fit cependant des représentations si fortes contre

l'avis de ceux qui penchoieat à y- envelopper Henri de Bourbon, Roi
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de Navarre, & les Princes de son nom, qu'il fut arrêté, non-seulement

qu'ils n'y seroient pas compris , mais même qu'on prendroit des moyens

sûrs de les mettre à couvert. . •

Gaspard de Saulx avoit épousé Françoise,, fille de Jean de la Beaume

de Montrevel, Comte de Ligny , dont il eut : •— i, Guillaume , qui suit;

— 2. Jean, tige des Vicomtes; — 3. Jeanne, mariée en 1770 à René

de Rochechouart ; — 4. Claudine, mariée, i°. en 1$%%, à Louis , Marquis

de la Chambre ,. Vicomte deMaurienne; z°. à Louis d'Jncienville-Bourdillon ,

fils du Maréchal de France de ce nom. , ,

XVII. Guillaume de Saulx-Tavanes, Bailli de Dijon , Gentilhomme,

ordinaire de la Chambre du Roi , Capitaine de cinquante Hommes d'armes

de ses Ordonnances, Lieutenant-Général au Gouvernement de Bourgogne,

fut fait Chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit par le Roi Henri IíI, 8c

eut la commission de convoquer les Etats de la Province en ij8i & en

1587, dans les troubles qui agitèrent la Bourgogne à l'occaíìon de la

Ligue. Guillaume demeura constamment attaché aux Rois Henri III

8: Henri IV : il soutint le parti du dernier avec tant de zele 8í de capa

cité, que Tan iyo6 la Bourgogne fut entièrement soumise à son légitime

Souverain ; il donna ensuite sa démislìon de la charge de Lieutenant-Gé

néral du Gouvernement de Bourgogne , & le Roi Henri IV lui fit une

pension de 1500 écus. II avoit épousé en 1570 Catherine Chabot , fille

à'Eléonor Chabot, qui lui porta en dot le Comté de Beaumont- sur-Vin-

genne. Apres la mort de cette première épouse, arrivée l'an i6op, il se

remaria en secondes noces à Béatrix de Pantallier. Du premier lit il eut :

1. Claude, qui fuit'; —■ 2. Joachim , mort fans alliance;—- 3. L.ÉO-

jjore, mariée, 1°. à Joachim d'Inteville , 2°. à Edttte de Rochechouart;

4. Françoise, mariée à Joachim de BuJJì , Comte de Brion ; — y. Jeanne ;

— 6. Anne , mariée au Vicomte de Corbeil, Seigneur de Tigcri : du second

il eut : — 7. Jean. Voyez la branche des Vicomtes. . ... :

XVIII. Claude de SaULX , Comte de Tavanes & de Beaumont , Ca

pitaine Lieutenant de Ja Compagnie des Gendarmes de M. le Prince,

épousa en 1613 Françoise, fille de Nicolas Brulard , Conseiller d'Etat,

premier Président au Parlement de Bourgogne. II fit ériger la Baronnie

de Beaumont en Comté. U mourut à Bayonne l'an 163$ , laissant: —

1. Gaspard, Abbé de Sainte-Marguerite; — 2.. Jacques, qui suit;--^

3. Noìl ; — 4. Nicolas ; — j-. Joachim; —• 6. Marie , femme de N. . ..

de Gallois 4 Capitaine des Gardes de M. le Prince;— 7. Charlotte -,

.Urfuline à Dijon ;— 8. Rose-;. — 9. Madeleine ; — ip. Philm>pine;

■— 11. Royer , fils posthume. •' •

XIX. Jacques de Saulx, Comte de Tavanes, de Buzançois , de

Beaumont, Seigneur d'Arc-íur-Tille , de Sully, &:c. , Bailli de Dijon,

Lieutenant de cent Hommes d'armes de la Compagnie de M. le Prince,

fut gratifié par le Roi & la Reine Régente d'une pension de 3000 livres.

II avoit épousé, l'an 1644, Louise-Henriette de Potier ,/veuve $Emmanuel

d'Averton, Comte de Blrn. Le 18 Février 1645" j il fut, nommé Maréchal

Àet Camps 8c Armées du'ftctu H asfifia en 1648 à l'o^verture des -Etats
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comme Conseiller d'Etat -, sut nommé Lieutenant-Général des Armées fous

lé Maréchal d'Aumont. II a laissé des Mémoires fur les guerres de 16jo

& de 165*3. -M mourut à Paris le 22 Décembre 1683, âgé de soixante-

trois ans , laissant : —r. Charles-Marie , qui fuit ; — 2. Henri , voyez

le troisième rameau sorti des Comtes de Tavanes ; — 3. René, tué au

íìege de Candie; —- 4. Gaspard, tué à la bataille de Cassel; — ç. &

Jeanne.

XX. Charles-Marie, Comte de Tavanes, de Beaumont, Baron de

Lux , Seigneur du fief de Gémeaux , du Pailly , &c. , servit à l'âge de

vingt ans dans la Brigade du Comte de Saint-Paul , qui lui donna en

1668 un certificat de ses services distingués en Candie: deux ans après,

îl fut Mestre-de-Cámp d'un Régiment de Cavalerie , enfjite Aide-de Camp

en 1672 , Commandant d'un Escadron de Cravates en Juin 1 683. II

servit avec sa Compagnie dans l'Armée du Maréchal de Ëdlefond en 1684. II

ctoit Lieutenant-Général dans FAutunois , l'Auxois & l'Auxerrois. II mourut

à Paris le 29 Juin 1703 , âgé de cinquante-trois ans. Il avoit épousé

Catherine, fille de Henri d Aguejseau, Maître des Requêtes, Intendant de

Languedoc. II eut pour enfans : — 1. Léon-Charles de Saulx, Comte

de Tavanes , Guidon des Gendarmes de Berry , mort à Paris en 1 703* ,

âgé de vingt ans; — 2. Henri-Charles, qui fuit; — 3. Nicolas,

Evêque-Comte de Châlons, & ensuite Archevêque de Rouen, Grand-

Aumônier de la Reine , Cardinal , Grand-Aumônier de France , Comman

deur de l'Ordre da Saint-Esprit ; — 4. Charles-Henri , Comte de Beau-

mont , Lieutenant des Gendarmes d'Anjou.

XXL Henri-Charles de Sauj x , Comte de Tavanes, Marquis de

Tilchatel, d'Arc-sur-Tille , Baron de Lux & de Bourberain, &c. , d'abord

Guidon des Gendarmes de Berry en 1705" ; trois ans après, Sous-Lieu

tenant de la Compagnie des Chevaux-Légers de Monseigneur le Dauphin;

la même année , Mestre-de'-Camp de Cavalerie ; quelques années après ,

Capitaine-Lieutenant de la Compagnie des Chevaux-Légers d'Anjou ,

Ìieutenant-Général aux Pays d'Auxois, Autunois , Auxerrois , Dijonnois,

Mâconnoís & Charolois ; Capitaine-Lieutenant des Gendarmes de France

en 1716. II fut nommé Brigadier des Armées du Roi en 17 19 , Maréchal-

de-Camp en 1734, Lieutenant-Général des Armées du Roi & Chevalier

de ses Ordre*. II tint les Etats généraux de Bourgogne en 1722 & en

'3724, en l'absence de M. le Duc. Le 8 Février 1728 , le Roi lui donna

le commandement du Duché de Bourgogne. II est mort au château de

Lux en 1761. Ii avoit épousé , le 13 Mai 171 2 , Marie-Anne-Ursule Amelot ,

fille de Michel Amelot, Marquis de Gournai, Conseiller d'Etat & Ambas

sadeur en Espagne sous Louis XIV , & de Catherine le Pelletier de la Houjsaie.

De ce mariage vinrent: —- I, Charles-Michel, qui fuit; — 2. Nicolas,

dit l'Abbé de Tavanes s — 3. Henriette-Marie-Pélagie, mariée à

Henri , Comte de Vienne ; — 4. & Ursule, mariée à René-Thibaut de

Noblet , Marquis des Prez.

XXII. Charles-Michel-Gaspard de Saulx-Tavanes , Comte de

$aul$,né le 31 Novembre 1713, Marquis de Tilchatel & d'Arc-sur-Tille,
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•Baron de Lux & de Bourberain , Comte de Beaumont, &c. , Lieutenant-

Général du Dijonnois ; d'abord Enseigne au Régiment d'Infanterie de

Quercy , Colonel du méme Régiment en 173 1 , Brigadier le 1" Janvier

1740, Maréchal-de-Camp le 2 Mai 1744, Menin de Monseigneur LE

Dauphin le 29 Septembre 1747, Lieutenant-Général des Armées du

Roi le 10 Mai 1748, Gouverneur du Château du Taureau en Juillet 175*2,

Chevalier d'honneur de la Reine en 175$, Chevalier des Ordres du Roi

en Janvier 1764, a épousé, le>4 Mars 1734, Marie-Frarìçoise-Cajìmire de

Froullay de Tejsé , née en Août 17*4» nommée en 1747 Dame du Palais

de la Reine, & morte le 15 Août I7J4« De ce mariage font sortis : ~

ï. Charles-François-Casimir, qui fuit; — 2. Charles-Dominique-

Sulpice; — 3. & Marie-Anne, mariée à Louis-François , Sire Comte

de Rieax , morte. W

' XXIII. Chàrles-Françovs-CasimiR de Saulx , Comte de Tavanes,

né le n Août 1739, Marquis de Tilchatel & d'Arc-fur-Tille , Baron de

Lux & de Bourberain , Comte de Beaumont, Seigneur de Saulx-le-Duc ,

Baron d'Aunav en Baise-Normandie , a été d'abord Mousquetaire en. 175 3 ,

Enseigne au Régiment d'Infanterie du Roi en 175"6, Capitaine au Régi

ment de Cavalerie de Vienne en 17J8, Menin de Monseigneur le Dau

phin la même année, Colonel aux Grenadiers de France en i75"o, Co

lonel-Lieutenant du Régiment d'Infanterie de la Reine en 1761, Briga

dier en 1760 , Maréchal des Camps & Armées du Roi en 1780, & depuis

1779 Chevalier d'honneur de la Reine, a épousé, le rj Avril 1759,

Marie-Eléonore-Eugénie de Lévis-Château-Morand', dont: '-*> i. N.' !.••'. de

• Saulx , Marquis de Tavanes , mort à l'âge de trois ans ; — 2. Charles-

Marie-Casimir , né le y Octobre 1759; — 3. Gabrielle-Charlotte-

«Eléonore, née le 8 Mars 1764; — 4. & Catherine-Charlotte-Eu-

cénie , née le 24 Octobre 1767.

XXIII. Charles-Dominique-Sulpice de Saulx, Vicomte de Ta

vanes, second fils de Charles-Michel-Gaspard, & de Marie-Françoise'

Cajìmire de Froullay de TeJJ'é, né le 19 Janvier 175" I , d'abord Lieutenant

au Régiment d'Infanterie de la Reine, aujourd'hui (en 1782) Mestre-de-

Çamp du même Régiment, a épousé, le 8 Mai.1771 , Antoinette-Catherine-

Pauíine Feydeau de Brou, morte à Nancy en Octobre .1780, dont : —

!ï. CharLfs-Joseph-Dominique de Saulx -Tavanes, né le 4 Aoûr.

17725 — 2. Gaspard-Louis-Henri, appellé/e Chevalier de Tavanes,

né le 7 Décembre 1777'; — 3.' Aglaé-Caroline-Justine., née le 2j

Décembre 1773. .'. L

: "Premier rameau sorti des Comtes de Tavanes , Ficomtes de Ligny.

XVIII. Jean de Saulx, fils de Guillaume, Comte de Tavanes,

& de Jeanne Béatrix de Pontallier , fa seconde femme, connu sous les titres

de Marquis de Tavanes, de Vicomte de Ligny, Baron de Sully, épousa,

par contrat passé le 17 Octobre L643, Jeanne-Françoise de Pontallier, &

piourut le .17 Octobre 166/. II eut de son mariage : — 1. Jean, qui suit}



536 5 A U S A U

-->— 2. Eleonore , mariée à Michel du Fort, Comte de Pibrac , fils de

Gui, Maréchal des Camps & Armées du Roi.

XIX. Jean de Saulx, Chevalier, II du nom de son rameau, mourut

le 14 Novembre 1717. II avoit épousé en 1672 Anne-Louise de Bourbon-

Buffet , fille de Jean-Louis de Bourbon-Buffet , Baron de Chaflus , & &Hélène

delà Queille. De ce mariage sortirent sept enfans , savoir: — 1. Cesar-Phé-

bus de Saulx, dit le Comte de Tavanes , né le 23 Juin 167J, Mous

quetaire dans la première Compagnie en 1608, Enseigne au Régiment

des Gardes-Françoises le 30 Juillet de la même année, & Sous-Lieutenant

le 29 Décembre 1699, mort fans alliance le 6 Mars 1706; — 2. Nicolas,

qui fuit; — 3. Jacques, mort âgé de deux ans; — 4. Marie-Anne,

mariée , par contrat du 29 Mars 1715" , à Claude-Joseph de Digoine, Marquis

du Palais; — y. L%onoke-Louisf. de Saulx, née le 6 Février 1674.,

mariée, par contrat du y Avril 170^, à Paul de Loriol, Comte de Digoine ,

Seigneur de Poule ; ;— 6 & 7. & deux autres enfans morts jeunes , donc

nous ignorons les noms.

XX. Nicolas de Saulx , Chevalier , Marquis de Tavanes, Vicomte de

Piramont, Baron de Montgilbert, second fils de Jean II, né à Autun

en Mars 1677, Mousquetaire dans la première Compagnie le 14 Mars

1 699 , ensuite Lieutenant aux Gardes-Françoises en la place de son frère

aîné en 1705, épousa, par contrat du 14 Juillet 1714, Antoinette de Seve,

fille de Pierre de Seve, Baron de Flechere , premier Président & Lieutenant-

Général du Siège & Sénéchaussée de la Ville de Lyon , & d'Anne Marie

Verot. U eut pour enfans : — 1. Pierre , qui fuit; — 2. Benoîte-Marie,

née à Lyon le 6 Janvier 1716, qu'on ne croit pas avoir été mariée; — ■

3. Marie-Anne-Horace, qui entra aux Dames de Marsigny en 1730;

— 4. Virginie, dite Mademoiselle de Pira mont t née le 7 Juin 1719,

dont on ne dit rien.

» XXI. Pierre de Saulx , Marquis de Tavanes , né le 17 Juin 1717, fut

Enseigne au Régiment des Gardes-Françoises. En lui finit cette branche.

Second rameau sorti des Comtes de Tavanes , Marquis de Mirebel.

XIX. Noël de Saulx-Tavanes , Marquis de Mirebel , troisième fiís

de Claude de Saulx , Comte de Tavanes , & de Marie Brulard, épousa

en Août í6"49 Gabrielle Joubert de Barrault], fille d'Antoine, Chevalier,

Conseiller d'Etat, & de Claude de SaulxtTavanes. De ce mariage

vinrent: — 1. Nicolas, mort Jésuite à Dijon; —• 2. Louis-Armand-

Marie, qui suit; — 3. Claude, né le 27 Mai 16^; —7 4. Margue-

bite-Henriette de Saulx, mariée d'abord, le 17 Mars 1678, avec

Louis , Marquis de Montdonin de Montai , Mestre-de-Camp d'un Régiment

de Cavalerie , & en secondes noces à Eujïache-Louis Marion , Marquis de

Druis én Nivernois.

XX. Louis-Armand-Marie de Saulx , dit le Marquis de Tava nés',

épousa Catherine de Choiseul de Chèvigny, & mourut en 1733. De ce mariage

vinrent: — 1. Louis-Henri de Saulx, Marquis de Mirebel, Baron de

la Marche, né le 27 Juin 1705" ; — 2. N, ... de Saulx; — 3. N. . . . db

Saulx,
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SAULX , Abbesse de Lancharres , à Châlons en Bourgogne ; — 4 & 5*. N. N. . .

de Saulx, Religieuses à Fontevrault; — 6. N.;., de Saulx, Religieuse

aux Ursulines de Dijon; — 7. N.... de Saulx, Religieuse aux filles

Sainte-Claire , à Auxonne.

XXI. Louis-Henri de Saulx, Marquis deMirebel, mort fans avoir

été marié.

Troisième & dernier rameau sorti des Comtes DE Tavanes.

XX. Henri de Saulx-Tavanes, second fils de Jacques, Comte de

Tavanes, & de Lruife-Henriette de Potier, fut d'abord Abbé Commenda-

taire de l'Abbaye de Sainte-Marguerite, connu depuis fous le nom de

Chevalier de Tavanes. II fut Capitaine d'une Compagnie de Dragons

dans le Régiment de la Reine, où il donna des preuves de fa valeur, &.

de son zele pour le service du Roi. Sa Majesté, qui en eut connoissance ,

le nomma Enseigne dans la Compagnie d'Hommes d'armes de ses Ordon

nances , fous le titre de la Reine, par brevet du 20 Mai 1682. Les grands

services qu'il rendit dans cette place lui méritèrent Tannée suivante celle

de Sous-Lieutenant des Chevaux-Légers de la Reine, par brevet donné à

Verdun le 19 Juillet 1683. II prit alors le titre de Comte de Saulx. II

avoit épousé en 1682 Marie de Grimouville , veuve de René de Potier, Pré

sident au Parlement de Paris, & fille de Louis de Grimouville, Chevalier,.

Seigneur de la Meilleraie , Maréchal des Camps & Armées du Roi , & de

Claude Goblin. Le Comte de Saulx continua fes services , fut Mestre-de-

Camp-Lieutenant du Régiment d'Orléans, Cavalerie. II mourut à Paris le

13 Août 1731. Les enfans sortis de son mariage sont: — 1. Charles-.

Henri-Gaspard , qui suit; — 2. Léon de Saulx Tavanes, né à Paris

le 19 Février 1686, qui fut Abbé de l'Abbaye des Trois-Rois, en la

Comté de Bourgogne, & mourut à Paris âgé de trente-trois ans; — j.,

N.... de Saulx, dit le Chevalier de Tavanes , tué étant Garde-Ma

rine fur les vaisseaux du Roi ; — 4. Louis Armand-Melchior de Saulx,

dit le Chevalier de Tavanes , né à Paris le 2 Janvier 1691, fut Capi

taine au Régiment d'Enghien, puis Mestre-de-Camp du Régiment d'In

fanterie de Soissonnois par brevet du mois de Juin 1724; — y. N ,

dont on ne dit rien; — 6. Marie-Thérese , Religieuse à l'Abbaye Royale

de Jouard , Ordre de Saint-Benoît, & Abbesse de Saint-Andoche , à Autun;

— 7. & une autre fille morte en bas âge à l'Abbaye-au-Bois, à Paris.

XXI. Charles -Henri- Gaspard de Saulx-Tavanes fut en 1702

Colonel d'un Régiment d'Infanterie qui fut réformé. U fut conservé Co

lonel à la suite du Régiment de Gervesaye par brevet du 51 Janvier 1714,

donné à Versailles; en 1718, nommé Brigadier des Armées du Roi; le

1er Février 1719, Lieutenant-Général pour le Roi au Bailliage du Mâ-

connois, Capitaine & Gouverneur de Mâcon & du Pays Mâconnois , ainsi

que de la Tour du Pont de Mâcon ; dans laquelle place le Vicomte de

Tavanes lui succéda. Par commission du 7 Juillet 1723, il sut nommé

Mestre- de-Camp du Régiment d'Infanterie de Quercy , reçu Chevalier des

Ordres du Roi dans le Chapitre tenu à Versailles le 3 Juillet 1724. II

Tome XIIL Yyy
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épousa en 1721 Elisabeth de Mailly du Breuilh , de laquelle il n'eut qu'une

fille nommée Françoise-Henriette , née le 13 Juin 1722, morte jeune,

ainsi que sa mere, à Paris en 1728. Le Vicomte de Tavanes leur a

survécu & est mort en 1741 , dans son Gouvernement de Mâcon , sans

s'être remarié.

Branche des Vicomtes de Tavanes.

XVII. Jean de Saulx , Vicomte de Tavanes , fils puîné de Gaspard & de

Françoise de la Beaume , s'attacha au Duc de Mayenne & au parti de la

Ligue , tandis que Guillaume , son srere aîné , tenoit pour le Roi

Henri IV. Mais lorsque le Roi se sut rendu maître de la Ville de Dijon,

le Vicomte de Tavanes sut un des premiers à se soumettre: il remit le

Château de Talant , dont il étoit Gouverneur. Comme il avoit été sait

Maréchal de France par le Duc de Mayenne, Henri IV lui permit d'en

prendre le titre jusqu'à ce qu'il y eût une des quatre places vacante, dont

il lui promit de le pourvoir. II avoit d'abord épousé Catherine Chabot ,

fille de François Chabot & de Françoise de Ligny , qui lui donna Charles,

qui suit , & deux fi'les. Cette première femme étant morte , le Duc de

Mayenne lui fit épouser Gubrielle Defpreç de Montpe\at , qui mourut en

165*3. Ses enfans furent: — I. Hlnri de Saulx, connu fous le nom

de Marquis de Mirebeau, rapporté après Charles, son frère utérin; —

2. Melchior, Abbé de Sainte-Marguerite de Troyes ; — 3. Lazare-

Gaspard, Chevalier de Malte, Mestre-de-Camp , tué au siège de Quiers,

en 1637; — 4. Jacques; — j. Guillaume; — 6. Emmanuel; —

7. Léonore; — 8. Anne; — 0. Claudine; — 10. & Jeanne. De

tous ces enfans , il he resta , après la mort de leur mere , que le seul Henri j

tous les autres moururent fans postérité.

XVIII. Charles de Saulx, appellé le Baron de Tavanes , Bailli

du Mâconnois , épousa Philiberte £Aucourt , dite de la Tour, Dame de

Lieufranc , dont il eut: — 1. Claude-François , qui suit; — 2. &

Claire - Françoise de Saulx -Tavanes , mariée en 1647 à Charles-

François de la Beaume, Marquis de Saint^Martin , fils de Ferdinand de Mont-

revel. Claire hérita de Claude-François , son frère, mort fans postérité.

XIX. Claude-François de Saulx-Tavanes succéda aux terres &

charges de son père, &. mourut en 1647, fans postérité.

XX. Henri Dt Saulx, Vicomte de Tavanes, Marquis de Mirebeau,

fils aîné du second lit du Vicomte de Tavanes & de Gabrielle de Mont-

fe\at , fut nommé à l'ofïice de Chevalier d'honneur au Parlement de Dijon,

que poísédoit auparavant son pere. II eut un brevet pour aller commander

les' Troupes à Cazal , Montferrat & ailleurs. II fut fait Maréchal des Camps

& Armées du Roi, & Tannée suivante, aux instances du Duc de Mantoue,

Commandant de toutes les Troupes Françoises , & même des Troupes

Italiennes à Cazal & au pays de Montferrat. Le Roi croyant qu'il étoit

néceíïàire qu'il y eût fur les lieux une personne d'autorité, sur la valeur

& la fidélité de laquelle il pût compter , le nomma encore Capitaine de

cent Hommes d'armes de ses Ordonnances dans la Province de Bourgogne,
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& donna ordre de recevoir dans les Places le Marquis de Tavanes, Lieu

tenant-Général, avec tel nombre de Troupes qu'il lui plairoit. II continua

ses fonctions de Lieutenant-Général fous M. de Vendôme, & mourut trois

' ans après, dans la cinquante-cinquième année de son âge, faus laisser

d'enfans de Marguerite Potier de Tremes , son épouse, qui étoit seconde fille

de René Potier , Duc de Tremes , Pair de France, & de Marguerite de Luxem

bourg. II a survécu à tous les enfans mâles des deux mariages du Vicomte,

son pere; & n'en ayant pas laissé après lui, la ligne masculine du Vicomte

de Tavanes, fils puîné du Maréchal, a fini en lui, après avoir duré

quatre-vingts ans seulement.

Troisième branche de Sau lx-Vantoux , dite de Beire.

XIII. Henri, fils puîné de Jean de Saulx, surnommé Louvet,

étoit encore mineur à la mort de son pere, arrivée l'an 1404. II fut sous

la tutele de son frère, donna son dénombrement l'an 1429 de la terre de

Vantoux en partie. II eut de sa femme: — 1. Alexandre, qui suit;

— 2. Jean, Seigneur de Courtivron & du Meix , qui épousa Jeanne de la.

Marche, dont il n'eut point d'enfans : ils donnèrent leurs biens à Cathe

rine, fille d'ALEXANDRE de Saulx, leur mere; l'acte en fut passé à Cour

tivron le 28 Avril 1488; — 3. & Claudine, mariée à Alexandre de

Saulx, le jeune.

XIV. Alexandre de Saulx, dit Faîne, Seigneur de Beire & de Van

toux en partie , épousa Jeanne de Crux. II mourut en 15*02. Sesenfans furent:

— 1. Claude , Seigneur de Beire, qui eut pour femme Louise de Salins ,

qui lui donna: — I. Anne, mariée, i°. k Simon de Vaudrey , Seigneur de

Mons; 20. à Philíbert de Drey ; — 2. Henri, qui fuit; — 3. Jeanne,

mariée à Cilles de Saint Broin ; — 4. & Catherine, mariée à Jean de

Salins, fils d'Etienne, Seigneur de Corabceuf.

XV. Henri, Seigneur de Vantoux, hérita de la portion d'ALEXANDRE

le jeune , qui lui fut contestée fans succès par les Dames de Rye. II étoit

en rríêrne temps Seigneur de Montremantier. II mourut en 1524, après

avoir épousé Marie de Quingey. Jean de Saulx, Seigneur d'Arc-sur-Tille ,

& Jean de Saulx, Seigneur d'Orrain, furent Curateurs de ses enfans,

qui furent: — 1. Claude, qui fuit; — 2. Alexandre, Seigneur de

Vantoux en partie, de Montboillon, Saint-Seine-fur-Vingenne , Saint-

Thibaut, Biery, Chaudenay , Sainte-Sabine, de Lhculley pour le tiers ,

partageable avec le Seigneur de Mally , Gouverneur de la Ville d'Auxonne»,

marié en 1^40 avec Philiberte de Clerembaud; — 3. Simon, qui succéda à

Alexandre dans ses terres & emplois : il eut Philiberte , mariée à

Claude de Joyeuse, & un fils naturel nommé Pierre, vivant en 1j88 ; —

4. & Anne, mariée à Edme de BallayH, Seigneur de Longvie, Grand-

Bailli de Dole.

XVI. Claude de Saulx, Seigneur de Vantoux en partie, de Gilly,

de Pierrecourt, fut Chevalier des Ordres du Roi, Gentilhomme de fa

Chambre , Capitaine de cinquante Hommes d'Ordonnance , Lieutenant-

Général pour le Roi en Bourgogne en l'absence du Duc £Aumale & du

Yyy 2
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Maréchal de Tavanes. II vendît la terre de Saint-Julien , & fut, avec son

frère Alexandre, exécuteur testamentaire du Maréchal de Tavanes. II

avoit épousé Christine de Vergy , dont vinrent: — i. Pierre, qui suit;

— 2. Gaspard, mort jeune ; 3. Henriette, mariée à Claude de Lt-

noncourt , Seigneur de la Marche & d'Is-sur-Tille ; — 4. & Catherine ,

mariée à Hugues de Plaines, Baron de Courcelot.

XVII. PiruRE de Saulx- Vantoux , Seigneur de Pierrecourt, Gilly,

Pernant, Gouverneur du Château de Beaune , Gentilhomme ordinaire de

la Chambre du Roi , mourut sans postérité.

Branche des anciens Sires de Saulx , dite DE Fontaines,

VI. Guillaume de Saulx , second fils d'OTHON , épousa Belot ou

Belotte, fille d'un Seigneur de Fontaines, dont il eut: — 1. Jean, qui

ne paroît pas avoir été marié; — 2. Galon, qui fuit; — 3. Othon ou

Ottenin , dont on ne dit rien.

VII. Calon de Saulx prit, après la mort de son aîné, la qualité de

Seigneur de Fontaines. II eut pour enfans de fa femme, nommée Dar.e\:

— 1. Jean, qui fuit; — 2. Guillaume, qui prit le titre de Seigneur

d'Aubigny , mort en 1307.

VIII. Jean de Saulx ne parut avec la qualité de Seigneur de Fontaines

qu'en 1284 , dans un acte de foi & hommage. II eut de fa femme, nommée

Marie ; — 1. Gilles, qui fuit; — 2. Damerons ou Damnez, mariée à

Emmonin de Montoïlot ; — 3. & Marguerite, mariée à Hugues de Buffon.

IX. Gilles de Saulx , qualifié seulement , dans son testament, Sire de

Fontaines, eut à' Agnès de Chartretes , son épouse : — 1. Hugues ou Hu-

guenin, qui suit; — 2. Gui ou Guiot, Chanoine de Langres; — 3>

Agnès, Religieuse à Saint-Jean d'Autun ; — 4. Marguerite; — 5. 8c

6. deux autres filles Religieuses.

X. Hugues ou Huguenin de Saulx, Seigneur de Fontaines, épousa

Simone de Pontallier , qui eut pour enfans : — 1. Jean, qui fuit; —

2. Robert, Seigneur de Fontaines après son frère aîné; — 3. Richard,

rapporté après les deux frères ; — 4. Isabeau ; — 5". & Jeanne.

XI. Jean de Saulx de Fontaines , Ecuyer , Seigneur en partie de

Fontaines, ne laissa de fa femme, dont on ignore le nom, que deux filles

nommées Agnès & Jeanne. Jkan, pour son droit d'aînesse , eut !a Mef-

serie du lieu. Après la mort de Jean , & celle de son frère Robert , arri

vée peu de temps après , le seul Seigneur de Fontaines qui restât, fut Ri

chard de Saulx , qui fuit.

XII. Richard de Saulx , qui succéda à ses frères & à fa mere , posséda

seul ce qu'ils avoient partagé. II fit foi & hommage au Duc sl'e Bourgogne

comme Tuteur d'AGNÈs & de Jeanne, ses nièces, filles de fjn frère inné.

II avoit épousé Philippe de Saulx , dont i! n'eut qu'une fille nommée

Marie , qui fut la derniere Dame de Fontaines de la maison de Saulx.

Elle fut masiée à Guillaume de Marcy , Seigneur de Giry & de Gippy, au

Comté de Nevers , à qui elle porta la terre & seigneurie de Fontaines :

elle en eut plusieurs enfans, & mourut cn 142p. Ainsi finit la branche de
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Saulx, dite de Fontaines. Richard de Saulx eut un fils naturel

nommé Eudes ou Odot de Fontaines.

Branche des anciens Sires de Saulx, dite de Courtivron. .

VIL Gautier de Saulx, Seigneur de Courtivron, second fils de Gur,

IV du nom, & frère puîné de Barthelemi, eut en 1233 la terre & sei

gneurie de Courtivron, dont il prit le nom, & qu'il transmit à ses des-

cendans. I! eut , comme Seigneur de Courtivron , quelques différends avec

l'Abbé & les Religieux de Saint-Seine ; fut un des onze Chevaliers & Da

moiseaux qui jurèrent de faire garder l'affranchissement accordé en 1246

par Jacques de Saulx aux Habitans du Bourg de Saulx. Ce Seigneur de

Courtivron ne prend dans quelques titres que le nom de fa terre de Cour

tivron ; mais dans un acte de 1274 » ^ prend celui de Saulx. II mourut

en 1267. Le nom de fa femme est ignoré. II eut pour successeur:

VIII. Odon ou Eudes, Seigneur de Courtivron, eut de sa femme,

nommée, à ce que l'on croit, Isabeau: — 1. Eudes, Sire de Courtivron,

mort âgé de dix ans; — 2. Gautier , qui fuit; — 3. & Marie, mariée

à Edme de Saint-Seine-

IX. Gautier de Saulx, II du nom, fut Gruyer en Bourgogne en

1355". II assista au Parlement des années 13J2 & 13J4; épousa Marguerite,

Dame de Magny-sur-Tille , de laquelle il eut : — 1. Jacques, dont on

ne parle point; — 2. Jean, qui suit; — 3. Aglantine , mariée à un

Seigneur "de Beire, morte en 1352.

X. Jean de Saulx, Seigneur de Courtivron, sut Chttelain de Saulx,

de Salives & de Fouchanges; fut mandé en 1361, avec plusieurs autres

Seigneurs de Bourgogne , par le Gouverneur, pour se trouver en armes &

en chevaux , afin de servir en Auxois le Dimanche d'après la quinzaine de

Saint-Jean-Batiste , pour résister aux ennemis qui vouloient entrer en'

Bourgogne. II donna son dénombrement de ce qu'il tenoit en fief du Duc

le 24 Avril 1372. II avoit épousé Marie Aubriot , sœur de Hugues Aubriot,

Bailli de Dijon en 13Í0, ensuite Prévôt de Paris, également sceur de

Jean Aubriot , Evêque de Châlons-sur-Saône. De ce mariage vinrent : —

1. Emmonin , qui fuit; — 2. Guillaume ; — 3. & Simon.

XI. Emmonin de Saulx ne porta pas le nom de Seigneur de Courtivron.

II fut Châtelain de Saulx, & mourut vers l'an 1392. II avoit épousé Jeanne

de Pommard, de laquelle il eut : — r. Jean , qui suit; — 2. Philibert,

qui fut Evêque de Châlons & d'Amiens; — 3. Jacques; — 4. Marie,

qui fut femme de Henri de Bonvalot , Chevalier , Citoyen de Besançon , &

en secondes noces à Thomas de Grammont, Chevalier, Seigneur dudit lieu ,

suivant un acte de 141 2.

Les trois derniers enfans nommés partagèrent les biens de leur pere ,

de concert avec Jean, Sire de Courtivron, leur aïeul, qui vivoit encore,

& qui donna à Jean , fils aîné d'EMMONiN , les terre , château & sei

gneurie de Courtivron , avec toutes leurs dépendances , pour en jouir à

ì'avenir comme lui aïeul , & Marie Aubriot , fa femme , en jouissoient. Les

Lettres-Patentes lui en furent accordées le 2 Février 1 393.



542 S A U S A U

XII. Jean de Saulx , II du nom , Seigneur de Courtivron , succéda à

Jean , son aïeul , en la maison-forte ou château de Courtivron. 11 y avoit

déja plus de vingt ans qu'il étoit au service du Duc de Bourgogne. Dès

1374., il étoit Maître des Requêtes de son Conseil : en 1404, il tut nommé

Chancelier de Bourgogne, & Charles VII, Roi de France, le fit «n

J412 Conseiller de son Grand-Conseil. II se trouva à PAlsemblée des Etats

convoqués par la Duchesse , en l'abscnce de son mari ; plusieurs Seigneurs

du Duché & Comté de Bourgogne y assistèrent : il y présida sous la Duchesse,

& fit rédiger par écrit les sentimens de l' Assemblée, dont il mérita la con

fiance. II reçut des marques de satisfaction de Philippe-le-Hardi , de

Jean-sans-Peur, & de Philippe-le-Bon , qui le donna pour Conseil au

Comte de Charolois , son fils, dernier Duc de Bourgogne. Il mourut en 1420,

comblé d'honneur & de gloire. II avoit épousé Perette Mairay, qui lui

donna Agnès, qui fut mariée à Pierre de Beaufremont , Chevalier, Cham

bellan de Philippe-le-Bon. Elle mourut l'an 1443 , sans enfans.

Les contrats de mariage , actes de batême , testamens , provisions de

çharges, & autres actes cités par Dom Plancher, dans son Histoire de

Bourgogne, tome II, où l'on trouve la Généalogie de cette maison très-

détaillée , prouvent clairement la filiation de chacune des différentes

branches & rameaux dont il vient d'être parlé.

Les armes de cette maison sont : d'azur au lion d'or , armé & lampajsé de

gueules , & deux griffons pour supports.

SAUVAGE (DE) : c'est une ancienne & noble famille d'extraction,

originaire de Bourgogne, sur les confins du Nivernois. Ses anciens titres

ayant été brûlés dans un incendie arrivé, le 1 y Juin 1615 , dans la maison

seigneuriale de Montbazon , on ne peut remonter la filiation qu'à Claude,

qui suit.

I. Claude de Sauvage épousa, i°. par contrat passé le 3 Août 15*5? ,

devant Pojiallier, Notaire, en présence á'Edmé-Alops Sc de Matthieu de.

la Croix, frères de la future, Marguerite de la Croix, fille de Philbert,

Ecuyer, Seigneur de Ramilly, de Pallemasse & du Tremblay. Par ce con

trat de mariage, il lui fut accordé la terre & seigneurie de Montbazon ,

située dans la Paroisse de Cervon , quitte de toutes les hypothèques dont

ladite terre auroit pu être chargée pendant leur communauté ; & 2°. Barbe

Mafquin , qui transigea, le 6 Juillet 1 5-67 ,vavec Léonard de Sauvage,

son beau-fils, qui fuit, pour régler ses droits comme veuve. On ne croit

pas que Claude de Sauvage ait eu des enfans de ce second mariage,

II. Léonard de Sauvage, Ecuyer, Seigneur de Montbazon, servit le

Roi, suivant un certificat daté du 1" Juillet 1562, signé la Fayette. II

épousa, i°. par contrat passé le p Janvier 1578, devant d'Acqueton, No

taire, sous l'autorité de Matthieu de la Croix , son oncle maternel & son.

curateur, Demoiselle Christine de l'Enfernat, fille de Pierre de VEnfernat,

Ecuyer, Seigneur de Premières & de Ville-Vallet; 2°. Demoiselle Philberte

de Brechard. U donna quittance, avec cette seconde femme, à la Dame de

Saìnt-Aubin>, par acte retenu devant de Placas , le 50 Juillet ij"8i , & vivok
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encore le 14 Août de la même année, suivant une autre quittance que lui

donna à cette époque Noble & Puissant Seigneur Jean de Brechard, Seigneur

de Vallard , Chevalier de l'Ordre du Roi , son beau-frere. Du premier lit

vint: — 1. François, qui suit; & du second ; —'2. Louis , rapporté

après son frère aîné.

III. François de Sauvage servit le Roi dans ses Armées, & se maria.

Le nom de sa femme est ignoré ; mais on fait qu'il eut une fille nommée

Jeanne de Sauvage, mariée avec Mathurìn de MulLot , Ecuyer , Seigneur

de Fay , ainfi qu'il paroït par une transaction passée le 3 Juillet ióio, de

vant Etienne Caillet , Notaire à Billy , entre cette Jeanne de Sauvage &

Louis de Sauvage, son oncle, par laquelle ladite Jeanne de Sauvage

renonce aux droits de Chriftine de sEnsernat , son aïeule, ainsi qu'à Fhéré-

dité de Philiberce de Brechard , mere de Louis de Sauvage. François de

Sauvage transigea aussi avec Léonard, son pere, & accepta la terre de

Jailly , située dans la Paroisse de Gâcogne , en renonçant à tous autres

droits, par acte passé le 7 Février 1584, en présence de Gilles Hermand,

Garde-Note , demeurant à Monceau.

III. Louis de Sauvage, second fils de Léonard & de Philiberte de

Brechard , fa seconde femme , Ecuyer , Seigneur de Montbazon , servit le.

Roi au ban & arriere-ban, & obtint un certificat de Sa Majesté du camp

de la Madeleine, le 30 Septembre 1590, signé Henri. Sa maison sei

gneuriale de Montbazon ayant été totalement incendiée le ij Juin ióiç,

íàns avoir pu sauver aucun de ses titres & papiers , il en demanda acte de

notoriété, pour y avoir recours & les siens en tant que de besoin, aux

Chanoines & Curé de l'Eglife de Saint-Barthelemi de Cervon & autres

Habitans de la Paroisse, qui le lui donnèrent le 10 Août de la même année,

pardevant Guillemin, Notaire. Il avoit épousé Demoiselle Edme de Lanvault ,

fille de Noble Pierre de Lanvault, Ecuyer, Seigneur des Aubus & de la

Mothe-Saint-Thibault, & de Dame Philiberte de Caroble , par contrat passé

au château de Chassy, le 24 Novembre, devant Desmoulins , Notaire à

Monceau, en présence des Nobles Seigneurs Dieudonnè & Philibert de Ca

roble, Ecuyers, Seigneurs de Chassy, oncles maternels de ladite Demoi

selle. II eut de son mariage: — 1. Alops, qui suit; — 2. Françoise,

mariée le 19 Juillet 1626, dans l'Eglife Paroissiale de Nuarre , avec Jacques

le Prejïre, oncle de Sébastien le Prejìre, Seigneur de Vauban, de Bazoche, &c. ,

]Vlaréchal de France & Chevalier des Ordres du Roi , si célèbre fous le règne

de Louis XIV par ses excellens ouvrages de fortifications. De ce mariage

font sorties deux filles, savoir: Madeleine le Prestre, morte fans postérité;

ôc Louife , Dame en partie de Montbazon, femme d'Edme de la Courcelle,

Seigneur de Bailly & de Percey, qui étoit alors Aide-Major-Général de1

l'Armée d'Italie.

IV. Alops de Sauvage, Ecuyer, Seigneur de Montbazon , fut autorisé

par Louis, son pere & son tuteur, à rendre foi & hommage de la terre de

Montbazon par acte passé devant Connétable le 1" Novembre 161 o. II entra

au Service en qualité d'Enseigne dans une Compagnie de Chevaux-Légers

commandée par M. le Baron de Jaucourt ; fut ensuite Lieutenant au Ré-.
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giment de Saint-Luc , dans la Compagnie de M. de Foijsy, comme le constate

un certificat donné le 7 Juillet 1606, par M. (TOsfeu, Commandant pour

le Roi à Calais, dans lequel il déclare que le Sieur Alops de Sauvage,

Lieutenant au Régiment de M. le Maréchal de Saint -Luc, a combattu

vaillamment dans une sortie faite contre les ennemis, mais que la supério

rité de leurs forces l'ayant fait succomber, il fut conduit prisonnier à Gra-

velines , où il a été retenu l'espace de deux mois. Par un autre certificat du

même Commandant, daté du 18 Février 1639, on voit qu'à cette époque il-

étoit Capitaine au même Régiment de Saint-Luc. II avoit épousé , par contrat

passé le 3 Octobre 1630, devant Rans , Notaire à l'Orme , Demoiselle

Charlotte de Bault , fille de Pierre de Bault , Ecuyer, Seigneur de la Mothe

& de Vilaines , Garde- du-Corps du Roi, & de Dame Edmée de Courvol.

Ladite Charlotte de Bault fut autorisée de Marie de Montsaulnin, épouse de

Philibert de Courvol, Ecuyer, Seigneur des Aubus , son curateur, ayant

pouvoir de son mari pour l'effet des présentes , allistée de Jean de Courvol ,

Ecuyer , Seigneur de Grandvaux , & de François de Courvol , Seigneur de

Montas , ses oncles maternels; & Alops de Sauvage fut assisté de Jacques

le Pre/lre, Ecuyer, Seigneur de Vauban , son beau-srere, & encore des

Seigneurs de Marfilly , du Cluseau & de Cufly , ses cousins. II eut de son

mariage: — I. Philibert , qui fuit; — 2. Antoine, né le 9 Février 1643 ,

batisé à Nuarre , qui servit dans le Régiment de Champagne , & mourut

à Aulsi, fans postérité, le 29 Juin 165*9; — 3' François , né le 8 Janvier

164.5", Capitaine au Régiment de Navarre , ensuite Ingénieur ordinaire du

cations de Neuf- Brisack , sous la direction du Maréchal de Vauban , son

allié ; fit aussi un voyage d'Afrique pour le service du Roi; mourut à Paris

le 25" Décembre 1 675" , fans avoir contracté d'alliance , & fut inhumé dans

l'Eglise des P. P. Cordeliers , à l'aîle droite du chœur , où il avoit désigné

fa sépulture, sur laquelle on doit voir encore son épitaphe & l'écusson de

ses armes; — 4. Charles , né le 11 Octobre 1649 , Enseigne au Régiment

de Clermont, mort garçon au château de Saint-Thibault le 8 Février 1669;

— 5*. Alexandre, Auteur d'une seconde branche rapportée ci-après; —■

6. & Louise, Religieuse Bernardine à l'Abbaye du Réconfort.

V. Philibert de Sauvage, Ecuyer, Seigneur de Monbazon , Mont-

louis, Nu3rre, &c. , né le 29 Juin 1641 , batisé dans l'Eglise de Nuarre,

servit, le Roi dans le Régiment de Navarre , où il fut Capitaine par com

mission délivrée à Saint-Germain en Laye le 10 Décembre 1671, étoit

Commandant d'un bataillon au même Régiment lorsque des incommodités

fréquentes que lui faifoit sentir l'effet des blessures qu'il avoit reçues dans

divers combats l'obligerent de se retirer du Service. On conserve dans la

famille des lettres remplies d'affection & de confiance que lui écrivoit \er

Maréchal de Vauban , son allié , par lesquelles il paroît que ce grand homme

l'estimoit beaucoup & le regardoit comme très-bon Officier. II fut main

tenu dans les droits de son ancienne noblesse , d'après la production de ses

titres, au mois d'Avril 1700, devant les Commissaires départis de Sa

Majesté pour la recherche de la noblesse, & ses armes furent enregistrées

dans

Roi , & en cette qualité travailla ordre de Sa Majesté, aux fortifi-
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dans VArmoriaigénéral de France , le 2$ Juin de la même année , par M. tTHoper,

Juge d'armes de France, au registre coté Généralité de Paris. II avoit épousé,

par contrat passé au château de Trassy le Ier Novembre 1662, devant

Pellin , Notaire à Sancerre, Demoiselle Edme-Françoife d!Ejlud, sa cousine,

fille de Haut & Puissant Seigneur Jean d'EJìud, Ecuyer, Comte de Trassy,

Seigneur de Chassy, &c. , & de Dame Gilberte de Cafoble : il en eut dix-

huit enfans, dont quinze font morts en bas âge : les trois autres furent :

— 1. François, qui fuit} — 2. Charlotte, née à Montbazon &

batifée à Vauclais le 20 Août 1663, mariée avec Gaspard de Champs,

Ecuyer , Seigneur de Saint-Leger, morte fans enfans à la fin de 1732; —

3. & Françoise, mariée à Jean-Michel de Muny de la Fertè, Ecuyer, Sei

gneur de la Cave, près Nevers, dont deux garçons & deux filles. L'aîné

des garçons a été Grand-Vicaire de Lizieux ; l'autre est mort fans alliance.

L'aînée des filles a été mariée au Marquis de Vieux-Voisin ; la seconde l'a

été deux fois : i°. à M. de la BuJJîere , & 20. à M. de Longueville , Seig eur

de Champmoreau , Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis.

VI. François de Sauvage, II du nom, Ecuyer, Seigneur de Mont-

louis , Nuarre , Saint-Thibault , Bonneçon & Saify en partie , servit d'a

bord en qualité de Lieutenant au Régiment d'Auvergne, ensuite fut Gen

darme de la Garde du Roi , & fe retira après la guerre d'Espagne , dans

laquelle il avoit reçu des blessures dont les suites accélérèrent fa mort. II

avoit épousé, par contrat passé le 3 Juin 1715", devant François, Notaire

à Saint-Saulge, Madeleine de Burdelot de Fonienille , veuve de Nicolas de la.

Barre, Ecuyer, Seigneur de Tronches & de la Verniere, fille de Noble

François de Burdelot, Ecuyer, Seigneur de'Fontenille, les Forêts, Mal

fontaine , &c. , & de Dame Marie de la BuJJîere , en présence à'Edme de

Burdelót , Ecuyer, Seigneur de Fontenille , & de François de Burdelot,

Ecuyer, Seigneur de Malsontaine , Chevaliers de Saint-Louis, ses frères.

De ce mariage font sortis r — i. Gaspard-Louis, qui fuit; — 2. Char

lotte-Reine, mariée à Léon de Toulongeon, Ecuyer , Seigneur de ìMirebeau

& de Laubois , dont une fille unique mariée à Hippolyte-Joachim de Clerget

de Saint-Leger , demeurant à Moulins; — 3. Marie-Gabrielle , mariée

avec Eujlache de Chargere , Ecuyer, Seigneur de Saint-Honoré, dont ausli

une fille unique qui s'est mariée avec son parent Charles de Chargere, Ecuyer,

Lieutenant au Régiment de Champagne.

VII. Gaspard-Louis de Sauvage, Ecuyer, Seigneur de Nuarre , Mont-

Louis , Bonneçon, Saify en partie de Bazolle , né le 20 Août 1716",

épousa, par contrat passé le 18 Mars 1745* , devant Reuche, Notaire ,

à Monceau-Le-Comte, Demoiselle Marie Andras de Serre, fille de Noble

Pierre Andras, Chevalier, Comte de Marcy, Baron de Poiseux, Seigneur

de Serre, & de Dame Françoise des Vre\. De ce mariage sont issus: —

X. Louis-Antoine-Dieuuonné de Sauvage, mort fans alliance à Lille

en Flandres le 10 Janvier 1768, étant Lieutenant au Régiment de Lyon-

nois; — 2. 8c Marie-Madeiune-Genevieve, héritière de fa branche

aînée, Dame de Nuarre, Bonneçon, Montlouis, Saify en partie, mariée,

par contrat passé au château de Saint- Thibault le 4 Mai 1774, devaat

Tome XIII. Zzz
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Ragon, Notaire de !a Paroisse de Sain t-Aubin-des-Chaulm es , avec Messifi

Edme-Antoine de Moncorps, Ecuyer, Seigneur de Chéry, de Coulangeron

& de Sauly, son parent, Chevalier de 1 Ordre de Saint-Louis, Capitaine

Commandant au Régiment d'Auvergne , Pensionnaire du Roi , fils de

JJieudonné de Moncorps , Ecuyer, Seigneur desdits lieux, & de Dame Fran

çoise-Antoinette d'-djjigny , dont , jusqu'à prélent , en 178 1 , un garçon & une

fille, savoir: Charles- Antoine , né le 22 Novembre 1777 , & Marie-Mait-

kine- Augustine , née le 28 Août 1775".

Seconde branche.

V. Alexandre de Sauvage , cinquième fils d'ALOPS & de Charlotte

de Bault , Ecuyer, Seigneur de Saint -Thibault &c de Champilly, servit

d'abord en qualité de Lieutenant de Cavalerie au Régiment de Champagne;

fut ensuite Capitaine au Régiment de Grillon. II vendit à Phii ibert de

Sauvage, son frère aîné, Seigneur de iVlontbaion , & à Edme-Françoifè

dEstud , son épouse, par contrat passé à Saint-Thibault le 18 Avril 167J,

devant Jean Baudouin, Notaire à Neufontaine , tous les droits, tant mo

biliers qu'immobiliers, qui lui étoient échus par le décès d'ALOPS de

Sauvage & de Charlotte de Bault , ses pere & mere. II leur donna quit

tance de la somme de 1 300 livres pour final paiement de cette acquisition,

par acte aussi passé devant Jean Baudoum le 7 Mai 1 677. II fit de plus

«ne renonciation de tous ses biens à la succession de désuni François de

Sauvage, son frère, en faveur du méme Philibert, par acte passé le

S Janvier 1676, devant Buon & Ferret, Notaires au Cnâtelet de Paris.

Alexandre de Sauvage ayant vendu & dissipé tous ses biens, & ne

pouvant plus, par cette raison, continuer la dépense nécessaire dans le

Régiment où il servoit, se décida à passer en Amérique ; & après avoir

obtenu du Roi les grâces qu'il demandoit , il s'embarqua à Marseille &

arriva à l'Iste Saint-Christophe, où il remplit avec distinction l'emploi mi

litaire qui lui avoit été donné : il s'y maria ensuite avec Uenée Duclos , &

eut de son mariage un fils nommé Joseph , qui íuit, & trois filles. l a mort

d'ALEXANDRE df Sauvage , & les vexations continuelles des Anglois,

qui tendoient dès-lors à se rendre les seuls maîtres de cette Iste , déci

dèrent fa veuve d'abandonner les biens considérab'«es qu'elle y avoit & de

passer avec ses enfans à celle de Saint-Domingue, où e!le s'établit en y

transportant les débris de fa fortune.

VI. Joseph de Sauvage, Ecuyer, né à rifle Saint - Christophe &

transplanté à Saint-Domingue, y fit l'acquisi'ion d'un bien considérable

íìtué dans le quartier de Jacry , Paroisse du Terrier-Rouge , & s'y maria

avec Demoiselle Eléonore Bourgeois, morte au mois d'Octobre 175*4. 0

fit son testament olographe le 1" Mai 1760, par lequel il légua à rtglife

paroissiale de Saint-Pierre du Terrier- Rouge la somme de 1 00 livres,

destinée à la fondation d'une Messe annuelle & perpétuelle pour le repos

de son ame & celle de fa femme, & mourut peu de jours après. Ses enfms

sont : — 1. Joseph , qui servit dans les Milices du bataillon Dauphin

en qualité de Capitale de Dragons, & étoit Commandant de la division
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du Terrier-Rouge , lorsqu'il mourût sans alliance le 13 Juillet 1778, après

avoir fait son testament olographe le 1" Février de la même année, dans

lequel il institue ses légataires universels les enfans de Luc, son frère,

ci-après mentionné; — 2. Luc, qui fuit, mort avant son frère aîné; —

3. Jean, Prêtre & Chanoine du Chapitre Royal de Saint-Martin d'Angers;

— 4. & Renée , mariée .à Saint-Domingue , par contrat passé le 8 Juin

1743., devant de Lacour , Notaire -au Fort Dauphin, avec Etienne-Marc-

Antoine du Tour, Chevalier, ancien Lieutenant au Régiment de Mon-

conseil. Elle est morte à Nantes en Bretagne au mois d'Août 1778 , laissant

deux garçons. Voyez Tqur (du), cl après.

VII. Luc de Sauvage, Ecuyer, Sieur des Marons , né à Saint-Do

mingue, a servi dans les Milices de cette Ifle, d'abord en qualité de Lieu

tenant de Cavalerie ; ensuite a été fait Capitaine de Dragons par commis

sion du Roi donnée à Compiegne le 2p Juillet 1771. II obtint de M. lie

Comte d'Argout, Gouverneur de Saint-Domingue & des Istes Sous-le-

Vent, un congé pour passer en France, daté du 8 Juillet 1777, & il

s'embarqua dans un Navire Bordelois , fur lequel il mourut le 26 Août

suivant. II avoit été marié, par Bref de dispense de Rome donné le 17

Août 175*4, contrat passé à Saint-Domingue le 21 Avril 17j'y, au quartier

de Lartibonite , avec Demoiselle Marie-Elisabeth Dieu-le-Fils des Barres , sa

cousine-germaine, morte à Nantes en Bretagne le 21 Juillet 1767, & in

humée dans le Cloître des Dominicains de cette Ville , fille de Pierre

Dieu-le-Fils , & d'Elisabeth Bourgeois. Cette famille de Dieu-le Fils est origi

naire du Poitou , & porte pour armes : d'azur à trois étoiles d'argent. Sa

branche aînée , professant la Religion Protestante , alla s'étabLr en Angle

terre lors de la révocation de l'Edit de Nantes , & y existe toujours sous

le nom de God-Sm. De ce mariage sont nés un garçon & trois filles ,

savoir: -r- 1. Marie Luc-Michel-Piehre-Joseph-Bi noni de Sauvage,

qui suit; -rr 2. Makie-Elisabhth-Pierre-Josephe-Luc-Renée, née en

1757 , morte sans alliance en 1777 ; — 3. Marie-Josfphe-Aimée , née à

Saint-Domingue le 18 Juin ijfj , ondoyée le même jour, & batisée en

i'Eglise paroissiale de Saint-Pierre du Terrier-Rouge le j" Août 1760, s'est

mariée à Nantes , par Bref de dispense du Pape donné à Rome le 8 Janvier

J77Q , contrat passé devant Jalabtr , Notaire, le 13 Février de la même

année, avec Joseph du Tour, Chevalier, Chevau-Léger de la Garde du Roi,

son cousin- germain , fils à!Etienne-Marc-Antoine du Tour, Chevalier, men

tionné ci-dessus , & de Dame Renée de Sauvage ; duquel mariage ils

n'ont eu jusqu'à présent, en 1781 , qu'un garçon nommé Joseph Agathange,

mort au berceau, & une fille nommée Marie- Euphrosine , née à Bordeaux

Je 8 Février 1781 , & batisée le lendemain en I'Eglise métropolitaine &

paroissiale de Saint-André; — 4. & Eléonore-Marie-Piekrf.-Aimfe , née

a Saint-Domingue le 18 Novembre 1762, ondoyée le if Août soivant,

& batisée à Tours le 20 Février 1768 dans I'Eglise paroissiale de Saint-

Venant , s'est mariée à Bordeaux, par Bref de dispense donné à Rome au

mois de Novembre 1780, contrat passé le 1 1 Décembre de la même an

née, devant Rausau, Notaire, avec Etienne-Marc-Antoìne-Rìchard JuTour,
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Chevalier, Chevau-Léger de la Garde du Roi, son cousin germain , frère

aîné de Joseph du Tour, mentionné ci-deísus.

VIII. Marie Luc Michei Pierre-Joseph-Benoni de Sauvage est

né à Saint-Domingue le II Juin 1765, & a été batisé le 29 du méme

mois dans PEglise paroissiale de Saint-Pierre du Terrier-Rouge. II fait ac

tuellement, en 178 1 , ses études au Collège Royal de Soreze.

Les armes : bandées d'or & £a\ur , de fix pieces , les bandes d'azur chargées

thacune d'une étoile d'argent , couronne de Comte ; supports , deux léopards.

Généalogie extraite des titres originaux qui font en grande partie dans

les archives du château de Saint-Thibault.

SEROUX, en Picardie: ancienne famille noble, divisée actuellement en

trois branches. II est fait mention au Trésor des Chartes , troisième volume,

Ponthieu, n". 19, de Henri Seroux, Gouverneur de Calais, dans les

défenses du Procureur-Général du Roi contre celui du Roi d'Angleterre,

relativement au Lhâteau de Montreuil.

Jehan & Louis St roux ont été successivement Capitaines des Châ

teaux-forts de Choisy-sur-Oise , en latin Caujìanum , Choìsiacx arces , situés

à une lieue de Compiegne , qui surent pris & détruits par les Anglois

dans le XVe siécle : au XVI% leurs defeendans jouissoient encore du meme

titre à Compiegne, & au XVIIe, cette qualité fut changée en celle de

Major de la mem.' Ville, par commission du 1; Mai 163 1, en faveur

d'ANTOiNE Se- oux , Ecuyer, Seigneur de Commodclle, qui eut pour fils,

de son mariage contracté le 6 Mai 1608 avec Demoiselle S'icole Fillon-

I. Ci.auue St houx, Commissaire des Guerres, mort fans enfans. Sa

tombe est dans l'Eglife du Château de la Mor'aye, près Chantil'y , qui est

encore la demeure de M S roux de Bienville : on y voit Inscription

suivante: Claude Seroux, Ecuyer, Seigneur Je Commodelle, Coneilkr

du Roi, Commissaire ordinaire des Guerres , fils d'Antoine Seroux,

Ecuyer, Seigneur de Commodelle, la Grangère & Bienville, Capital e- Major

de la ydie de Compiegne , décédé ici le 17 Novembre 1 6 y 1 , & a été ci-devant

inhumé. P. D. P. S. A. j — 2. François , qui fuit.

II. François Seroux, Seigneur de Venette, près Compiegne, é ousa,

par contrat du 22 Décembre 1632 , Marie Thibaut, dont il eut : — 1. Jean,

qui suit; — 2. & François, Seigneur de Commodelle , Auteur de la

troisième branche , qui sera rapportée ci après.

III. Jean Seroux, Seigneur de Venette, épousa, par contrat du 10

Juin i6y3 , Demoiselle Christine le Caron, dont il eut: — 1 El 1 -Fran-

ço s , qui suit j — 2. & Ji an , Seigneur de Villers, près Compiegne,

Auteur de la seconde branche , rapporté après cel'e-ci.

IV. Eeie-François St roux , Cheval:er , Seigneur de Venette & du Bo-

quet , Ecuyer de S. A. R. Madamf, épousa, par contrat du 16 Avril iá 69

Brigite VEguillier , dont vinrent,: — 1. François , qui suit; — 2. de

Louis-Hucynthe Seboux de Biscourt. Chevaler de Saint-Louis Ca

pitaine d'Infanterie , qui, de son mariage avec Demoiselle Christine U Faroul y
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a eu pour fils Maximilien-Emmanuel Seroux, Chevalier de Saint-

Louis, Colonel d'Infanterie, Chef de Brigade du Corps Royal du Génie,

tué au siège de Berg-op-Zoom en 1747, ^ans 'a trente-cinquième année de

son âge. #

V. François Seroux, II du nom, Seigneur de Venette, Mally & le

Boquet, Chevalier de Saint-Louis, Lieutenant-Colonel d'Infanterie, Com

mandant pour le Roi à la Buslìere & fur l'étendue de la Sambre, depuis

Alaubeuge jusqu'à Charleroy, épousa, par contrat du 28 Février .701,

Demoiselle Marie-Madeleine de Ciouy , de laquelle il eut: — 1. Pierre-

François, qui suit; — 2. & Louis-Pierre Seroux de Muly, Che

valier de Saint-Louis, ancien Capitaine de Cavalerie au Régiment de Cha-

brillant, mort fans postérité.

• VI. Pierre-François Seroux , Chevalier , Seigneur de Venette, Jaux ,

le Boquet & Mally , épousa , par contrat du 6 Mai 1737 , signé de la Famille

Royale, Marie d'Orbay , dont: — 1. Nicolas-François, qui suit; —

2. Jean-Nicolas , mentionné après son frère aîné; — 3. Pierre-Fran

çois, Capitaine au Régiment de Dauphiné, Infanterie; — 4 Jean-Ba-

Tiste, ancien Mousquetaire de la Garde du Roi ; — y. Nicolas , Officier

au Corps Royal de l'Artillerie; — 6. Marie-Françoise, mariée à Louis-

François-Augujìin le Femn, Seigneur de Ville, près Noyon , Chevalier de

Saint-Louis, ancien Officier des Mousquetaires; — 7 & 8. Marie-Jacque-

Line & Marie SerOi x, non mariées.

VIL Nicolas -François Seroux, Chevalier, Seigneur de Venette,

Jaux, le Boquet, Mally & le grand Touchamp, ancien Capitaine du Corps

Royal d'Artillerie, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis,

aujourd'hui Chef de cette première branc ^e, a épousé , par contrat du 26"

Août 177J, Marie-Françoise Menard , dont Pierre-François-Marie, en

bas âge. '>

VIII. Jean-Nicolas, appellé le Chevalier de Seroux , second fils de

Pierre-François & de Marie d'Orbay , Capitaine dans le Corps Royal

de l'Artillerie , a épousé, par contrat du 1 1 Mars 1778 , Catherine Charlotte-

La\arine Doulj'et de Toulmont , dont Perette-Charlotte Seroux ou Fay.

Seconde branche.

IV. Jean Seroux, second fils de Jean Seroux, Seigneur de Venette»

& de Christine le Caron , fut Seigneur de ViHers, près Compiegne , & épousa,

par contrat du 9 Mars J 680 , Charlotte Emengard, dont il eut : — 1. Jean-

Ba iiste, qui fuit; — 2. François, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine

de Grenadiers au Régiment de Touraine, tué au siège de Lille en 1704;

3. & Louis-Ch arles Seroux, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine au

Régiment de Champagne.

V. Jean-Batiste Seroux d'Agincourt , Chevalier, Seigneur de VU»

lers, près Compiegne, avoit épousé, par contrat du 11 Février 17:/,

Demoiselle Charlotte Moret , dont : — I. Jean , qui suit ; — 2. AugustiH

Seroux, Garde-du-Corps du Roi.

jVI. Jean Seroux, Seigneur d'Agincourt & de Villers, près Compiegne,
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-Chevalier da Saint-Louis, òendarme dé la Garde du Roi, épousa, paj

pontrat du 20 Février 1729, Marie-Elisabeth Bergeron, dont: — t. Jean-

Batiste-Louis-George Seroux d'Agincourt, Chevalier, Seigneur de

Villers , actuellement Chef de cette seconde branche, & qui a servi dans la

Maison du Roi ; — 2. Louis-René-Thomas Seroux d'Agincourt, Che

valier de Saint-Louis & Chef d'escadron au Régiment de la Rochefoucault,

Dragons; — 3. Jean-Batiste Seroux de Sainte-Christine, Capi

taine d'Infanterie au Régiment de l'Ifle-de-France ; -r 4.. Elisabeth-

Charlotte Seroux d'Agincourt, non mariée.

Troijîeme branche.

III. François Seroux, I du nom de fa branche, Chevalier, Seigneuf

<îe Commodeíle, second fils de François Seroux , Seigneur de Venette,

& de Marie Thibault , épousa Jpanne Portier, dont il eut: — I. Jean-

François Seroux de ComModelle , Chevalier, mort sans enfans; —■

2. & Louis, qui fuit.

IV. Louis Seroux , Chevalier, Seigneur de Bienville , près Compiegne,

de laMorlaye, près Chantilly, de la Grangère & de Commodelle, épousa

Demoiselle Anne Cousin de Couberchy , dont sont issus : — 1. Louis-Fran-

çois , mort fans enfans; — 2. Nicolas , aulfi mort fans enfans; — 3. 8c

Louis François , qui fuit.

V. Louis-François Seroux de Bienville, Chef actuel de fa branche,

Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis , ancien Capitaine de Cavalerie au

Régiment de Condé , Seigneur de la Grangère & de Commodelle , a

épousé, par contrat du 18 Septembre 17J6, Demoiselle Suzanne Guyhon

de Montlevaux , dont :

VI. François-Louis Seroux de Bienville, Capitaine au Régiment

de Bourbon , Dragons , non marié ;

Et Louise-Suzannè, non mariée.

Les alliances de cette famille font avec les maisons de Canillac , Hugon-

Marcellange, Roucy , aux Pays d'Auvergne, de Bourbonnois & de Cham

pagne.

Les armes : d'azur, à une rose d'argent surmontée de deux étoiles £or.
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TPaLARU: Seigneurie dans le Lyonnois, qui a donné son nom ou í'a

reçu d'une ancienne & illustre maison connue dans cette Province dès le

XIIe siécle. D'elle font sortis trois Archevêques de Lyon , dont deux

Cardinaux. Son ancienneté n'est pas seulement constatée par la terre de

Talaru qu'elle a long-temps possédée ; elle a encore pour garant l'avantage

d'avoir produit, depuis plus de cinq cents ans, un grand nombre de Cha*

noines-Comtes de Lyon, parmi lesquels font compris les trois Archevêques

de cette Ville. Dans la liste que nous avons rapportée de ces Comtes, lui-

vant leur réception, tome IX de ce Dictionnaire, au mot Lvon, nous er»

comptons jusqu'à vingt-un. Elle a aulîi donné des Chevaliers de l'Ordre du

Saint-Esprit.

I. Nicolas de Talaru, Chevalier, vivant dans le XIIe siécle, est le

premier qui joignit à son nom de batéme celui de sa terre de Talaru. II

eut trois fils, savoir: — i. Pierre, qui suit i — 2. Itier , Abbé de

l'Abbaye Royale de Savigny, au Diocèse de Lyon, où dès ce temps-là,

pour entrer dans cette Abbaye, il falloit faire preuve de cinq degrés, ce

qui prouve encore l'antiquité de la noblesse de la maison de Talaru : U

mourut en 1114; — 3. & Pons, Religieux, puis Prieur de la meme Ab

baye de Savigny, vivant en 1 121.

II. Pierre de Talaru, Chevalier, Seigneur de Talaru , eut pour

enfan s : — 1. Hugues, qui fuit; — 2. &~Gui de Talaru , Chanoine-

Comte de Lyon, qui, en 1 167, fut arbitre d'un différend qu'eut l'Arche

vêque de Lyon , Comte de Forez. II étoit Sénéchal de son Eglise en 1177*

Pour entrer dans le Chapitre de Lyon, il falloit alors faire preuve, comme

aujourd'hui , de seize quartiers de noblesse.

III. Hugues de Talaru, I du nom, Chevalier , Seigneur de Talaru,

vivant en 1175 , eut: — 1. Hugues, qui fuit; — 2. & Itier, Abbé de

la noble Abbaye de Savigny.

IV. Hugues de Talaru , II du nom, Chevalier, Seigneur de Talaru,

la Grange, Noailly, & co-Seigneur d'Algoyere, vivoit en i2iy, suivant

une Sentence arbitrale entre le Chapitre de Lyon , Artaud de Rojjillons ,

Pons Cherpinelly , d'une part , & ledit Hugues de Talaru, d'autre part.

U laissa pour fils :

. V. Girard de Talaru , Chevalier, Seigneur de Talaru, Noailly, &c,

qui fut inhumé dans .l'Abbaye de Savigny en Forez, lieu de la sépulture

de ses ancêtres. II n'eut qu'un fils, nommé Jean, qui fuit.

VI. Jfan de Talaru , Chevalier, Seigneur de Talaru, Noailly, &c,

épousa en 125*2 Marguerite de Malvoisin, dont: — 1. Matthieu, qui suit;

2. Pons, Religieux de l'Abbaye de Savigny, & Prieur d'Aquais; —>■

5. Gui, Chanoine Comte & Grand- Custode de l'Eglise de Lyon; — 4. &

Cathfrinf. de Talaru , mariée à Guilaume de Varcy , Seigneur d'Avanche.

VII. Matthieu de Talaru, Chevalier, Seigneur de Talaru , Noailly^

$íc. , vivant en 1200, eut pour enfaní : >, Huguïs, qui fuit} *a
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2. Philippe , Chanoine & Sacristain de PEglise des Comtes de Lyon en

1376; — 3. Jean, élu Archevêque de Lyon en 137$ , (acre le 29 Juillet

de ladite année; créé Cardinal en 1385) , fur la demande du Roi Charles VI"

au Pape Clément VII : il mourut en 1393 ; — 4. Zacharie , Religieux de

la noble Abbaye de l'Iste-Barbe, réunie à TEglise de Lyon; —* j, 6, 7

& 8. & quatre filles.

VIII. Hugues de Talaru, III du nom, Chevalier, Seigneur de Ta-

laru , Noailly , &c. , épousa Béatrix de Cherpinelle , fille de Noble Hugues de

Cherpinelle , Chevalier , Seigneur de Cyvent en Forez , la Tour-Charette, &c.

fille testa en 1361, & eut pour enfans: — I. Matthieu, qui fuit; —

2. Hugues, dit de Cherpinelle , Chanoine-Comte de Lyon; —

3. Catherine , mariée à Guillaume de Franchelins , Seigneur de la Basti»

en Dombes; — 4. & Hélène, mariée à Jean de Varennes , dit VAUemantt

Seigneur de Courbeville , près Chessy en Lyonnois.

IX. Matthieu de Talaru, II du nom, Chevalier, Seigneur de Ta

laru, la Grange, Noailly, &c. , épousa, i°. en 1349, Agnès d'Albon, fille

d'Henri d'Albon , Chevalier , Seigneur de Saint-Forgeux , & de Blanche

Richard, de la maison de Saint-Priejì en Dauphiné: elle mourut sans enfans.

II épousa en secondes noces, par contrat du ij Octobre 1364, Béatrix

de Marcilly , fille de Jean de Marcilly, Chevalier, Seigneur de Chalmazel

& autres lieux en Forez, & de Dauphine de Senneterre: elle lui porta en

dot la terre de Chalmazel. De ce second lit naquirent: — 1. Antoine,

qui suit; — 2. Jean, tige dé la branche des Seigneurs de Chalmazel qui

subsiste, rapportée ci-après; — 3. Hugues , Chanoine - Précenteur des

Comtes de Lyon; — 4. Amédée, Archevêque de Lyon en 1406, créé

Cardinal le 12 Novembre 1440, mort le 11 Février 1443; —■ 7. Margue

rite, mariée à Pierre de Monejìier , Seigneur dudit lieu en Dauphiné; —

6. & Agnès, mariée le 2 Février 1383 à Guillaume de Corgenon, fils

à'Humbert de Corgenon , Bailli de Bresse.

X. Antoine de Talaru, Chevalier, Seigneur de Talaru, Noailly, &c.t

épousa en 1384 Alix d'Albon, fille de Guillaume d'Albon & à'Alix de l'Es-

pinajse. Elle étoit sœur de Jean d'Albon, Seigneur de Saint-Forgeux & de

Curis en Lyonnois , & de Saint-André en Roannois , trisaïeul du Maréchas

Jacques d'Albon, Seigneur de Saint-André, si renommé dans YHijìoire de

Henri II, François II , & de Charles IX. Leurs enfans furent : —

1. Jean, mort fans postérité; — 2. Matthieu, qui fuit; — 3. Guii>

laume, Chantre & Archidiacre de l'Eglife de Lyon en 1405"; — 4. &

Isabeau, mariée à Antoine de Châteauneuf, Seigneur de Leignec en Forez.

XI. Matthieu de Talaru , III du nom, Chevalier, Seigneur de

Talaru, Noailly, &c. , épousa en 14 19 Jeanne de laPalu de Varembon, fille

de Gui de la Palu } Seigneur de Varembon , Bailli de Brefle , & à'Ainarde

de la Balme. Elle étoit sœur de Louis de la Palu de Varembon, Archevêque

de Tarentaise en Savoie, créé Cardinal par le Pape Amédée VIII , Duc

de Savoie, & confirmé par le Pape Nicolas V en 1449. Us eurent d©

leur mariage: — 1. Antoine, qui fuit; — 2. Pierre , Prieur de Roque-

taillade) — 3. Hugujìs, élu Archevêque de Lyon en 1488 (le troisiemò
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de la maison de Talaru ) , mort le 22 Décembre is°7'> — 4« Amé ou

Amédée, Chanoine-Comte de Lyon, mort Prévôt de cette Eglise le 17

Novembre i45"3; — 5". Matthieu, aufli Chanoine-Comte de Lyon ; —•

6. Jean, Religieux de l'Abbaye de Savigny ; — 7. Philippe, Chanoine-

Comte de Lyon, & Prieur de Bouvance; — 8. Marguerite, femme de

Pierre de Vers , Seigneur de Vers & de Gernolles, rils de Guillaume de Vers

& de Marguerite de Brandon; — p. & Agnès de Talaru, mariée, le 29

Janvier 145*2 , à Claude de Clermont, Seigneur de Montoison, fils d'Aynard,

Vicomte de Clermont , & d'Alix de Seijjel.

XII. Antoine de Talaru, II du nom, Chevalier, Seigneur de Talaru,

Noailly , &c. , Conseiller & Maître-d'Hôtel du Duc de Bourgogne , épousa

Françoise Dubois, fille de Jacqites Dubois, Seigneur de Villemontois , Con

seillers Maître d'Hôtel du Duc de Bourgogne. 11 en eut : — 1. Guillaume,

qui suit; — 2 & 3. Antoine & Jean, Chanoines-Comtes de Lyon; «p»

4. Claudine, épouse de Pierre de Saint-Romain, Seigneur de Lurcy;—•

5. Catherine , mariée, i°. à Jean des Roches, Seigneur de Tournouelles ,

& 20. à Guichard d'Albon, Seigneur de Saint-André; — 6. autre Cathe

rine, femme de Bremont de Vitry , Seigneur de l'Allierez — 7. & Fran

çoise ou Nunciade , mariée à Hugues de Montbardon , Seigneur de Ville-

lame en Bourbonnois. '

XIII. Guillaume de Talaru , Chevalier , Seigneur de Talaru,

Noailly, &c. épousa , par contrat du 16 Octobre 140y , Louife de Lévis-

Cousans , veuve en premières noces d'ANNET de Talaru-Chalmazel ,

IV du nom , mentionné dans la branche suivante. II n'en eut qu'une fille

nommée :

XIV. Catherine de Talaru, mariée en IÇ24 à Laurent de Montey-

nard, Seigneur de Marcieu en Dauphine, &c. , Lieutenant de la Com

pagnie de cent Hommes d'armes du Connétable de Montmorency , second

fils d'HeElor de Momeynard & de Marguerite-Paléologue de Montjerrat. Elle

lui porta tous les biens de la branche aînée de la maison de Talaru.

Voyez Monteïnard, tome X de ce Dictionnaire.

Branche des Seigneurs de Chalmaz e L t la feule qui subsiste.

X. Jean de Talaru, Chevalier, Seigneur de Chalmazei par sa mere,

fils puîné de Matthieu, II du nom, & de Béatrix de'Marcilly , fa seconde

femme, épousa , par contrat du 1 3 Septembre 1 388 , Catherine de la Tour-

d'Auvergne, fille d'Annet de la Tour d Auvergne, Seigneur d'Oliergues , &

de Béatrix de Chalançon. II en eut : — 1. Ann^t , qui fuit ; — 2. Louis»

Chanoine-Comte de Lyon; — 3. Is^relle , mariée à Antoine de Château-

neuf, Seigneur de Rochebonne : elle vivoit encore en 1422; — 4. &

Blanche de Talaru, Abbesse de la Sauve-Bénite en Velay, vivante

en 1417.

XI. Annet de Talaru, Chevalier, Seigneur de Chalmazei, épousa,

ar contrat du 28 Mai 1422, Demoiselle Alix de Lavieux ( d'une maison

es plus illustres du Forez , connue dès l'an 1100), fille d'Edouard de

Lavieux , Seigneur de Fougerolles , 8c de Marguerite - Dauphine de Sainte**-

Tarn XIIL Aaaa
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llpise , dont: — i. Annet, qui suit; — 2. & Jean, mort sans postérité*.

XII. Annet de Talaru, II du nom, Chevalier, Seigneur de Chal

mazel , épousa en 1428 Claudine de Langkeac, Dame de la Pic & de Cussé,

veuve de Pkilibert de Chandé, Seigneur de Montsalcon en Lyonnoisl Elle

étoit fille de t'ons de Langkeac, Seigneur de Breflac, Sénéchal d'Auvergne,

il àìAntoinette de Malbec ou Maubec. II en eut: — 1. Annet, qui fuit;

. 2. & Pons , Prieur de Bouvance.

XIII. Annet de Talaru, IÍI du nom, Chevalier, Seigneur de Chal-

mazel, épousa, i°. par contrat du 1" Octobre 1450, Demoiselle Antoi

nette de Maubec; & 20. le ij Septembre I4J"S, Loufse de Lavieux, fille de

Jacaues de Lavieux , Seigneur de Fougeroller , & de Jeanne de Cajjinet. De

ce second mariage vinrent cinq garçons, savoir: — 1 . Annet de Talaru,

IV du nom, ChevJier, Seigneur de Chalmazel, marié, par contrat du

3 J Octobre 1493, à Louie de Lévis-Cousans , fille de Jean de Lévis , Seigneur

ii Baron de Cousans , & tíe / oui e de BreJJole : devenue veuve , elle épousa

en secondes noces, en 1497, Guillaume de Talaru, Chevalier, Sei

gneur de Talaru & de Noailly, comme on Pa dit au degré XI de la

branche aînée; — 2 Gaspard, qui fuit; — 9. Balthazard, Comman

deur de l'Ordre de Saint - Antoine à Marseille ; — 4 & J. & deux fils

nommés Jean, Chanoines-Comtes de Lyon.

XIV. Gaspard de Taiaru, Chevalier, Seigneur de Chalmazel après

la mort de son frère aîné fans enfans, épousa , le 4 Mai 1:93, Margueriie

de Rollin, veuve de Philibert de Grollé , Seigneur dTllins, fille de Guil

laume de Rollin , Seigneur de Beauchamp & de Moneíloy , & de Marie

de Lévis Cousans, dont: — 1. Pierre, mort fans enfans ; — 2. Louis,

qui fuit; — 3. Jean, reçu Chanoine-Comte de Lyon en lyoo; 4.FRAN-

çoise , femme de Noble Pierre de Saconay ; — y. & Catherine, mariée,

1°. à Mestire Claude de Châteauneuf, & 20. à Théodore £Angorais , Seigneut

de Saint-Bonnet-lès Ouilles. II eut encore une fille naturelle, Marie db

.Talaru , femme de Jean le Blanc.

XV. Louis de Talaru, I du nom , Chevalier, Seigneur de Chalmazel,

Baron d'Escotay, Chevalier de l'Ordre du Roi, Grand-Maître des Eaux

& Forêts du Pays , Comté & Ressort de Forez , Conseiller & Chambellan

du Roi Henri II, Capitaine dune Compagnie de ses Gardes-du-Corps &

des Gardes de Monseigneur le Dauphin , depuis Roi sous le nom de

François II, Gouverneur de Compiegne, mort en , avoit épousé,

par contrat du 1" Mai 1 5-24, Noble Demoiselle Claudine Mute e Chevriere,

fille de Louis Mine, Chevalier, Seigneur de Chevriere, Capitaie des

Archers de la Garde Françoise du Roi, Sénéchal du Lyonnois & du Bour-

bonnois , Bailli du Gévaudan , & de Marguerite de Cruffol, Leurs enfans

furent: — 1. François, qui fuit; — 2. Claide, Chanoine-Comte de

Lyon; — 3. Jean , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gentilhomme ordinaire

de fa Chambre, MeOre-de Camp de vingt Compagnies Françaises, marié,

l*. par contrat du 18 Juillet iy6p, à Jeanne de Mars , morte fans enfans,

veuve en premières noces de Jean de Senneret, Seigneur de la Bâtisse , &

fille de Claude de Mars de Luxembourg & de Jeanne de Thorigny ; elle lui
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apporta la terre de Saint -Marcel , & lui en fit don par son testament da

19 Octobre lyS^; il épousa, 20. par contrat du 23 Décembre 1602 r

Claudine de Champier : n'ayant point eu auflì d'enfans de cette derniere, û

lui laissa la jouissance de tous ses biens , & institua son héritier Claude

de Talaru , son neveu , fils de François, son frère -aîné; — 4. Antoine,

Chevalier de Malte , reçu le 1 1 Novembre ; — j. Françoise , morte

Abbesse de Saint-Just de Romans en Dauphiné; — 6. Madeleine,

Prieure du Monastère de Lourse en Forez; — 7. & Gabrielle, mariée à

Gilbert de Gilberté , Seigneur de Crous &. Baron d'Auvers.

XVI. François de Talaru, Chevalier, Seigneur de Chalmazel, Page

de Monseigneur le Dauphin , nommé ensuite Chevalier de l'Ordre du

Roi , épousa , par contrat du 28 Octobre ijój , Demoiselle Anne le Long

de Chenillac , fille de Pierre le Long , Seigneur de Chenillac , & d'Anne

Berton de Montby. II en eut: — 1. Claude, qui a continué la descen

dance ci-après; — 2. & Hugues, dont nous allons parler d'abord.

Hugues de Talaru, Chevalier, Seigneur de Magnieux, le Gabeon ,

& de Thurin, épousa, par contrat du mois d'Août ij86, Marguerite

d'Apchon, fille de Messire N. ... ÍApchon, Seigneur de Chenereilles , de

laquelle vinrenr deux garçons & une fille. L'aîné fut Gaspard de Ta

laru , Chevalier de l'Ordre Roi, marié, i°. par contrat du 21 Janvier

16 19, à Claudine de Champier, & 20. par contrat du 17 Mars 163 ? , è

Catherine Gilles , veuve de Noble Pierre du Rosier , Ecuyer , Seigneur de

Beauforest , Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi. II eut du pre

mier lit: — 1. Christophe de Talaru, Chevalier, mort fans enfans de

son mariage avec Antoinette du Rosier, fille de la seconde femme de son

pere; — 2. Jean, Chanoine-Comte de Lyon; — & trois filles, dont

une nommée Claudine, mariée à Guillaume d'Harod, Seigneur de Mont-

melard.

XVII. Claude de Talaru , Chevalier , Seigneur de Chalmazel , fils

aîné de François & d'Anne le Long de Chenillac , fut Chevalier de l'Ordre

du Roi & Guidon de la Compagnie des Gendarmes du Duc de Nemours.

II épousa , par contrat du 3 Octobre 1 792 , Demoiselle Péronnelle de Calar

de FreiJJonnet, fille d'Antoine de Calar de FreiJJonnet & de Jeanne de la Fayette t

dont: .

XVIII. Christophe de Talaru , Chevalier, Seigneur de Chalmazel ,

Chevalier des Ordres du Roi, Gentilhomme de fa Chambre , Capitaine

d'une Compagnie de cent Hommes d'armes , Guidon des Gendarmes &

Maréchal-de-Camp, qui épousa, i°. par contrat du 29 Novembre 1614,

Jeanne de Faix, Dame de Rivoire, morte en couches; & 20. par contrat

<lu ió Février 1622, Demoiselle Claudine de Malain, fille à'Edme de Malain,

Seigneur de Lux, & d'Angélique de Malain de Misery. Du premier lit il

eut: — 1. Jeanne tte Talaru, mariée, par contrat du 17 Novembre

1644, * Joachim, Marquis de Coligny &• d'Andelot; & du second lit : —•

2. Claude qui suit ; — 3 & 4. Edme & Laurent , Chanoines-Comtes

de Lyon; — «5. Alexandre, Chevalier de Malte , Commandeur de Cha- -

zeïïes en Forez ;— 6, Hugues, appelle d'abord le Vicomte de Chalmazel,

Aaaa 2



s$6 T A E T A I,

qui fut Capitaine au Régiment de Pertuy, Cavalerie, puis Major du Ré

giment de Saint-Agnan : ses blessures l'ayant obligé de quitter le Service , il

fut Chanoine-Comte de Lyon ; — 7. Hector, Prieur de Novy, près Réthel ,

& Chanoine de la noble Eglise de Saint-Pierre deMâcon ; — 8. Claude-

/Gabriel, appelle le Marquis de Chalmazel, Seigneur de Chauffing, &c,

qui sut Cadet dans le Régiment des Gardes , puis dans la seconde Compa

gnie des Mousquetaires ; eut une Compagnie nouvelle dans le Régiment

de Picardie, dont il devint Lieutenant-Colonel; fut fait Chevalier de Saint-

Louis à la création de cet Ordre, Brigadier le 16 Mai 1602, & Gouver

neur des Ville , Forts & Tour de Toulon en 1700 : il soutint contre le Duc

de Savoie & ses alliés, en 1707 , un siège où il se comporta avec tant de

valeur, qu'on sut obligé de l'abandonner aprcs vingt-six jours: il mourut

dans son Gouvernement en 171 6; — o. Joseph-Isaac, d'abord Mous

quetaire du Roi dans fa seconde Compagnie , ensuite Capitaine au Régi

ment de Picardie , mort sans postérité ; — 10 & 1 1. François & Claude,

morts en bas âge; — 12. Claudine, mariée à Gaspard d'Heyrat, Comte de

la Roue; — 13. Anne, femme de Jean £Arcy, Seigneur-v^.omte d'Ailly,

Capitaine de Chevaux-Légers au Régiment de Canillac; — 14, 1 j & \6.

Marguerite, Toinette & Simonne-Marion , mortes en bas âge.

XIX. Claude de Talaru, II du nom, Chevalier, premier Marquis

■de Chalmazel , Enseigne de la Compagnie Colonelle des Gardes-Françoises

en 1642, Capitaine au mème Régiment en 1647 , Guidon des Gendarmes

<lu Roi en 1651, & Maréchal-de-Camp au mois d'Octobre de la méme

année, commanda l'arriere-ban des Provinces du Lyonnois , Forez & Beau-

jolois en 1674. f avoit épousé, par contrat du 18 Décembre 1660, Louise-

Marie de Champagpe , fille de Hubert de Champagne, Marquis de V illaines,

Baron de Luré , Seigneur de la Chafligniere , Vaucelles , &c. Capitaine

d'une Compagnie de Chevaux-Légers, & de Louife d'Arcona, fa première

femme, dont: — 1. François-Hub; rt, qui fuit; — 2. Charles Lau

rent, Chanoine-Comte de Lyon en 1680, Abbé de Morigny; — 3. &

Angélique-Françoise , aînée du précédent, morte Religieuse au Couvent

de Sainte-Marie à Lyon.

XX. Françojs-Hubert de Talaru, Chevalier, Marquis de Chalmazel,

Seigneur de Saint-Marcel, Félines, &c, Capitaine de Carabiniers dans le

Régiment de Villeroy, Cavalerie, épousa, par contrat du 25) Avril 1681,

Marie d'Ornaison de Chamarande , fille de Clair-Gilbert d'Ornaison , Chevalier ,

Comte de Chamarande, Gouverneur des Villes & Châteaux de Phaltzbourg

Si Saarbourg, premier Maître d'Hôtel de Madame la Dauphine, & de

Marie de Trtjlon. Ils eurent de leur mariage : — 1. Claude, dit l 'Abbé

de Chalmazel, Prieur de Saint-Antheme ; — 2. Louis, qui fuit; —

3. & Thérèse-Charlotte , morte Supérieure du Monastère des Dames

Religieuses de la Visitation de Sainte-Marie à Montbrison.

XX T. Louis de Talaru , II du nom, Chevalier, Marquis de Chalmazel,

Comte de Chamarande en Hurcpoix, Seigneur de Saint Marcel en Forez,

de Chaulîìng & autres terres en Bourbonnois & en Auvergne, d'abord

Colonel d'un Régiment d'Infanterie de son nom le 1" Février 1719 ? fuÇ



T A L TÁL 557

envoyé en 1733 auprès de PElecteuf de Saxe, en qualité de Ministre Pléni

potentiaire , pour le complimenter de la part du Roi fur la mort de la

Reine de Pologne. II avoit obtenu la méme année la survivance de la

charge de premier Maître-d'Hôtel de la Reine, dont son oncle maternel,

le Comte de Chamarande, étoit titulaire ; fut fait Gouverneur des Villes de

Phaltzbourg & Saaibourg le 1 8 Janvier 1721 , nommé Chevalier des Ordres

du Roi le 1 Février 1740, reçu le iy Mai suivant, & est mort le 31 Mars

I7ó'3, âgé de quatre-vingt-trois ans. II avoit épousé, i°. le premier Sep

tembre 1717, Catherine-Angélique de Harcourt-Beuvron , morte en couches

en 1718 de deux garçons qui moururent aussi; & 1°. le 26 Avril 1720,

Demoiselle Marie-Marthe-Françoise de Bonneval , fille de César-Phcebus ,

Marquis de Bonneval , Brigadier des Armées du Roi , Colonel des Cui

rassiers de France, & de Marie- Angélique de Hautefort. De ce mariage il a

eu : — 1. Césak-Marie, qui fuit; — 2. François-Hubert, né le 18

Avril 1726, appellé le Comte de Talaru , Lieutenant & Aide-Major de

la Gendarmerie, mort à Hanovre en Novembre 1757; — 3. Ange-Fran

çois,- né le 14 Mai 1727, nommé Evêque de Coutances fur la fin de

Tannée 1764, & sacré le 10 Mars 176$ ; — 4. Louis François; rapporté

après son frère aîné; — 5". Marie-LouiSE-Angélique, née le 20 Mars

11723, aînée de fe's frères, mariée le 20 Juillet 1741 à Armand-François

de la Croix , Marquis de Castries , dont elle est veuve fans enfans depuis

le 27 Janvier 1743 ; & quatre autres enfans morts en bas âge.

XXII. César-Marie de Talaru, Chevalier, Marquis de Chalmazel,

Comte de Chamarande, Seigneur de Saint- Marcel , &c. , appellé le Marquis

de Talaru, né le 8 Juin 1725", Colonel d'un Régiment d'Infanter^

de son nom le 1" Janvier 1745", ensuite Colonel du Régiment de M filly,

qui a pris son nom; fait en 1746 premier Maître-d'Hôtel de la Reine en

survivance, Brigadier d'Infanterie se 10 Mai 1748 , Gouverneur des Villes

& Châteaux de Phaltzbourg & Saarbourg le 20 Août 17J0 , Inspecteur-

Général d'Infanterie le 24 Août 17J8, Maréchal des Camps & Armées

du Roi le 20 Février 176 1 , est devenu titulaire de la charge de premier

Maître-d'Hôtel de la Reine le 30 Avril 1763 jusqu'en 1770, qu'il a cédé

cette charge à son frère cadet; a été nommé Grand - Croix de l'Ordre

de Saint-Louis le 26 Février 1777, 6c Lieutenant-Général en 1780. II a

épousé en Mai 17^0 Demoiselle Marie- Jujìine de Sajfenage, seconde fille

du feu Marquis de Sajfenage , Chevalier des Ordres du Roi, dont il a eu:

— 1. Louis-Marie-Joseph , né le 7 Août 1 75* 3 , mort au berceau en

Décembre suivant; — 2. & Eulalie-Xaviere de Talaru -Chalmazel,

née le 27 Août 1 75*1 , Dame de Madame Comtesse de Provence, m?riée

à Louis-Etienne François, Comte de Damas de Crux , Brigadier des Armées

du Roi, Chevalier de Saint-Louis & Colonel du Régiment de Limousin,

morte à Paris en Mai 1774.

XXIÏ. Louis Fkançois , Vicomte de Talaru, Seigneur du Chaus-

íìng , Maie , Peroux, Quinssiat, le Pavillon, &c. , né en .Septembre 1729,

mort en 1782 ( frère cadet du précédent ), d'abord Chevalier de Malte,

a été successivement Garde de la Marine en Mai 174/ , Enseigne de
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Vaisseau en 1748, puis Lieutenant en 1756 ; a passé du service de Met

à celui de Terre ; a été fait Mestre-de-Camp de Cavalerie en 175"8 , pre

mier Maître-d'Hôtel de la Reine en 1770, au renouvellement de la Maison

de Sa Majesté; nommé Chevalier des Ordres au Sacre du Roi, en 1775",

& reçu le 1" Janvier 1776. Il avoit quitté la Croix de Malte, & épousé,

par contrat du 22 Juillet 1767, Demoiselle Henriette-Jeanne-Hèlie de Bec-

de-Lievre , fille de feu Pierre-Jacques-Louis de Bec-de-Lievre , Marquis de

Cany & de Quevilly , & de Charlotte de Paulmier-la-BucaiUe. Elle a été

présentée le 8 Août de ladite année 1767, par Madame la Marquise de

Talaru , sa belle-sceur, & nommée en Décembre 1768 Dame de Com

pagnie de Madame Adélaïde de France , tante du Roi. De ce mariage

sont issus : — r. Louis-Justin- Marie de Talaru-Chalmazel , Cheva

lier, né le 2 Septembre 1765); — 2. & une fille.

Les armes : partie d'or Gr d'azur , au bâton de gueules brochant fur U tout.

TOUR (DU), en Guienne : maison noble, d'ancienne extraction, quî

a possédé plusieurs fiefs dans le Comté de Comminges, l'Armagnac & le

Condomois , entr'autresla Seigneurie de Bouffon, qui en fut aliénée vers la

fin du XVIe siécle (1).

II est sorti de cette maison un Commandeur de l'Ordre du Temple, ce

qui prouve bien l'antiquité de sa noblesse , car on sait que pour être as

socié à cet Ordre illustre, il falloit être Gentilhomme de nom & d'armes,

& par conséquent de race d'ancienne Chevalerie ; il en est sorti un Grand-

Aumônier de France , qui fut le même que le Templier, un Capitaine de

çent Hommes d'armes , & plusieurs autres Officiers très-distingués.

Louis du Tour est le premier dont on ait connoiííànce : il est qualifié

Ecuyer & Seigneur de Boussan dans un acte de vente passé la veille de la

Saint-Martin de l'an 1397; & il transigea le 9 Avril 1398 avec son cousin

nommé Hugues dû Tour , & qualifié Chevalier pour le paiement de cer

taine somme, provenant du mobilier de Jean du Tour leur grand-oncle

commun , qu'ils qualifient Commandeur de l'Ordre du Temple , & Aumô

nier du Roi Philippe-le-Bel. II est fait mention dans le Journal du Tré

sor de ce Jean du Tour, Templier, soit à cause de la haute dignité

dont il étoit revêtu d'Aumônier du Roi, qui étoit alors la même que celle

de Grand-Aumônier de France aujourd'hui , soit à raison de l'éclat de son

innocence : il fut du nombre de ceux que les Commissaires du Pape Clé

ment V renvoyèrent absous lors de l'abolition de cet Ordre, arrivée en

1312. II paroît même qu'il vécut long- temps après, puisqu'il lui fut payé

une somme de 400 livres parisis le 15" Février 1328, comme porte le Jour

nal du Trésor. Voyez VHiJloire des Grands Officiers de la Couronne, à far-

ticle des Grands- Aumôniers de France. Louis du Tour ne vivoit plus l'an

(1) II a déja été parlé <is cette maison dans le douzième volume de ce Diclonnaire: mai»

comme elle a rassemblé depuis plusieurs anciens titres qui lui manquoieat, nous allons cm

donner ici une généalogie plus complète , dressée fur les titres originaux qui ont été vérifiés

par le Généalogiste des Ordres du Roi.
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1421 : il avoit cu deux enfans ; savoir : — x. Pierre, qui fit hommage

k lendemain de la Féte des Rois 1421 , au Comte d' Armagnac , des tìefs

que Louis son pere avoit poflédés fous lui, lequel mourut fans postérité;

i— 2. & François, qui fuit.

II. François du Tour , Chevalier, Seigneur de Boussan , succéda à

Pierre son r'rere aîné ; il servit dans la guerre de Guienne contre les An-

glois en 1430 , & fut marié deux fois : on ignore le nom de fcs deux femmes ;

il n'est pas tait mention qu'il ait eu des enfans de la première ; de la seconde

sortirent: — 1. ChaIíLes, qui fuit; — 2. une fille ncrrmée Suzanne; —

5. & Raimond, qui, pour quelques mécontentemens, passa au service dú

Roi d'Angleterre , & fut s'établir dans ce Royaume avec plusieurs autres

Gentilshommes de Guienne, lors de la réunion de cette Province à la Goud

ronne de France ; il s'y maria , & eut des enfans dont on ne connoît pas

la postérité : mais le Duc de Sully fait mention dans le tome quatrième de

ses Mémoires , d'un Baron du Tour , qui fut envoyé par le Roi Jacques I

au Koi Henri IV pour lui notifier la mort de la Reine Elisabeth, & son

avènement au Trône d'Angleterre, & qui fut employé dans plusieurs né

gociations entre ces deux Rois; il est vraisemblable que ce Baron du

Tour sortoit de la branche formée par Raimond, dont on ne peut don

ner la filiation suivie , puisqu'on ignore même si ce nom subsiste toujours

en Angleterre.

III. Charles du Tour, Ecuyer, Seigneur de Boussan, rendit hom

mage de ses fiefs èn 14 o, au Duc d'Alençon , Comte d'Armagnac, & se

maria le 4 Janvier 1496 avec Noble Demoiselle Hélène de la Mothe, d'une

famille d'ancienne Noblesse de Gascogne: il en eut deux fils & une fille.;

savoir: — i.Henri, qui suit; — 2. Pierre, qu'on croit être le méme

qui sut Seigneur de Chant-d'Oiseau en Poitou, & qui se maria avec Etien-

nette Poyet , sœur du Chancelier de France de ce nom , dont on ignore

s'il y a eu postérité : voyez VHiftoire généalogique du Pere Anjélme , à tar

ticle des Chanceliers de France; — 3. & Jeanne, qui paroît avoir été ma

riée à un Seigneur de Bourdeille , & en avoir eu un fils nommé Geoffroy ,

qualifié Chevalier, Seigneur de Bourdeille , de Montauce & de Croignac, ainsi

qu'on le voit dans une procuration que donna le Ier Novembre ^$26, devant

Contât, Notaire, Dame Catherine de Bourdeille , épouse de Guillaume Unault ,

Chevalier, Seigneur & Baron de Lanta, à Ogier Unault , Docteur ès Droits

& Conseiller du Roi au Parlement de Bordeaux.

IV. Henri du Tour, Ecuyer, Seigneur de Boussan, fut nommé pat

le Roi François I, en 152.1 , Capitaine de centHommes d'armes, à la

téte desquels il servit & se comporta vaillamment au siège & à la prise de

Fontarabie sous l' Amiral de Bonniuet , & marcha ensuite vers l'Italie , où

il se trouva avec sa Compagnie aux plus sanglantes batailles & à la mal

heureuse journée de Pavie. II se maria le 14 Juin i;"32 avec Noble De

moiselle Anne-Marie de Mauriac, dont il eut deux garçons & deux filles;

savoir: — 1. Charles-Henri, qualifié Chevalier dans plusieurs actes,

lequel , par la mauvaise administration de ses biens & les dépenses déme

surées qu'il fit, délabra totalement la fortune considérable que lui avoit laissée
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son pere, & mourut sans alliance après avoir vendu la majeure partie de

ses fiefs; — 2. Jean, qui fuit; — 3 & 4. Jeanne Luge, Religieuses

à Toulouse.

V. Jean du Tour, I du nom, Ecuyer, Seigneur de Boussan, frère

puîné de Charles-Henri, servit avec distinction dans le parti du Roi du

rant les troubles de la Ligue & de la Religion; il se reflentit du déran

gement de fortune de son frère., eut de longs procès pour le recouvrement de

fa légitime , qui étoit spécialement hypothéquée sur la Seigneurie de Bouflan,

raison pour laquelle sans doute il s'en disoit Seigneur dans ses actes, quoi

qu'elle eût déjà été aliénée de fa maison par son frère, & fut le premier

qui s'établit à Bordeaux, où il fit son testament le 14 Septembre IJ78,

<ìans lequel il déclara avoir pour héritier son fils unique Jean qui fuit. Dans

ce même testament, il fit un legs pie aux Religieux Grands Carmes de

Bordeaux ; fonda une sépulture pour, lui & pour sa postérité dans le chœur

de leur Eglise, auprès de la balustrade du grand autel , & à côté de celle

de la maison de la Lande , Fondatrice de ce Couvent , avec un Obit à

perpétuité d'une Messe bafle chaque jour anniversaire de sa mort, qui

arriva le 1© Février de l'an iy7o.

VI. Jean du Tour , II du nom , Ecuyer, ne pouvant, à cause de son

peu de fortune, prendre, comme tous ses ancêtres, le parti des armes,

suivit le Barreau en qualité d'Avocat au Parlement de Bordeaux ; il se

maria avec Demoiselle Marie de Richon , d'une famille de Robe, par con

trat passé à Libourne le 28 Décembre 1614; il en eut:

VII. Antoine du Tour, Ecuyer, qui sut, comme son pere, Avocat

au Parlement, & se maria, par contrat passé devant les Notaires à Bor

deaux, le 3 Janvier 1648, avec Demoiselle Marie cCAthia, dont il eut:

— 1. Gabriel, qui fuit; — 2. & Madeleine, morte fans alliance, &

inhumée à l'Eglise des Grands Carmes dans la tombe de ses ancêtres.

VIII. Gabriel du Tour , Ecuyer , fut long-temps inquiété par les Com

missaires députés pour la recherche de la Noblesse ; mais ayant recouvré

les anciens titres de fa famille, qui avoient été dispersés par la négligence

de son pere & de son aïeul, il en fit la production, & fut maintenu comme

Noble d'ancienne race, par Lettres-Patentes du Roi Louis XIV, données

à Versailles le 24 Décembre 1683, en ces termes : « Notre cher & bien

ï> aimé Noble Gabriel du Tour, Ecuyer, nous a fait humblement re-

=» montrer, & considérant qu'il est issu de noble & ancienne race, que ses

» pere, aïeul & bisaïeul, & autres ses prédécesseurs, étoient nobles &ont vécu

?> noblement, n'ayant jamais été imposés à nos tailles; qu'ils ont toujours

» porté leurs armes timbrées , qui sont de gueules , à la face d'or , accom-

» pagnées en chef de deux tours d'or, & en pointe d'une hure de sanglier de

» même. Voulant bien & favorablement traiter ledit exposant, tant en com-

v templation de sa noble extraction, que des bons & agréables services,

>• que ses ancêtres ont rendus dans les armées de nos prédécesseurs Rois à

» la Couronne. A ces causes, &c. avons maintenu & confirmé, mainte-

» nons & confirmons l'expofant dans fa Noblesse d'ancienne race , pour ,

í» en ladite qualité, jouir & user, lui, ses enfans & postérité en loyal ma-

»ï riage ,
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» ria'ge , des honneurs , &c. &c. donné à Versailles le 24 de Décembre l'an

m de grâce 1683, & de notre Règne le quarante-unieme. Signé, Louis,

>> & par le Roi , Pheîypeaux ». Ces Lettres surent vérifiées à la Cour des

Aides de Bordeaux , & du consentement du Procureur- Général du Roi,

enregistrées au Greffe de ladite Cour , par Arrêt du 4 Steptembre 1601 , dans

lequel font relatés tous les contrats, testamens & autres titres justificatifs de

Tancienne noblesseduditGABRiEL du Tour; il se trouva en bon état de ser

vir à la revue de laNoblefle de Guienne, faite à Langon le icrû'Aoút i6pó,

suivant le mandement qui lui enavoitété fait par M. le Marquis de Montfer-

rant , premier Baron & Grand-Sénécha! de cette Province. II avoit épousé,

par contrat du 2 Août 168 1 devant la Feuriere , Notaire à Bordeaux,

Noble Dame Catherine de Pichon du Lys , veuve de Noble Pierre de Verteu.il

de Malleret , Ecuyer , fille de Noble François de Pichon-du-Lys , Chevalier,

Seigneur de Peygaut (1) , & de Noble Dame Marie d'Aydie de Guittinieres.

II faut observer ici que François de Pichon du Lys étoit petit-fils de Charles

du Lys , Avocat-Général à la Cour des Aides de Paris , lequel avoit été

reconnu par Lettres-Patentes du Roi Louis XIII, données à Paris le 2J »■ •

Octobre 1612, enregistrées au Parlement & à la Cour des Aides au mois

de Décembre de la méme année, descendre en ligne directe de Pierre £Arc,

surnommé du Lys, frère puîné de Jeanne d'Arc, connue sous le nom de la

Pucelle d'Orléans , & íì célèbre par les services importans qu'elle rendit k

la France fous le Règne de Charles VII, & autorifépar ces mêmes Lettres

à porter pour armes : « écartelées au 1 & 4 d'azur à l'é;ce d'argent , garnie

» d'or, mise en pal, la pointe en haut , surmontée d'une couronne dor ,& accos-

s> tée de deux fleurs de lys de même , qui est du Lys ; Gr au 2 & 3 aussi d'azur

» à l'arç d'or mis enface , àlaflèche encocL e d'argent & empennée d'or , chargée de

»• deux autres flèches d'or empennées d'argent , mises msautoir , qui est d'Arc ;

.» í-écu timbré d'un casque , surmonté d'une fille de carnation, vêtue d'argent , te-

» nant de sa main droite une épée d'argent , sur la pointe de laquelle est une cou-

» ronne d'or, 0 dans la gauche une bannière d'argent, semée de fleurs de lys

v> d'or, avei ce mot, LA Pucelle, pour cri ». Et à l'égard de Dame

Marie d'Aydie de Guittinieres , elle étoit fille de Haut & Puissant Seigneur

Antoine, Comte de Guittinieres, Vicomte de Castillon , &c. &c. , lequel

avoit eu pour trisaïeul Odet d'Aydie , dit le Jeune , Conseiller & Chambel

lan du Roi Louis XI , qui fut marié à Anne de Pons , fille de Guy ,

Sire de Pons , & étoit qualifié issu du sang des Comtes Souverains d'Ar

magnac & de ceux de Comminges. Voyez la Généalogie de la maison d'Aydie,

dans le itr tome de ce Dictionnaire, ou plus amplement dans l 'Histoire généa

logique du Pere Anselme , à \!article des Grands-Amiraux de France. Gabriel

;du Tour, eut de son mariage : — 1. Richard, qui suit; — 2.& une

fille , morte en bas âge.

IX. Richard du Tour, Ecuyer, sorti par sa mere de lafamille du Lys, issu

par Marie d'Aydie de Guittinieres son aïeule, des maisons de Comminges ,

a"Armagnac & de Pons, & allié à celles d'Aydie-Ribérac, de la Rochesou-

I ; —

(1) Cette branche de Pichonju Lys ; Srigneur de Peygaut, est éteinte.. .

Tome XIII. ' B b b b
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cauld, de Martemar , cCEftuert-Saint-Mégrin , de Morit-Le\un, de BourdeilleS,

de Salignac-la-Mothe-Fénebn,de Pardaillan , de Montbçron & du Foix-Candale,

naquit à Bordeaux le 10 Juin 1684., & fut batisé le io da même mois

dans l'Eglise Métropolitaine & Paroifliale de Saint André. II entra au service

en 1700; & par commission du Roi du ij Avril 1702, il sut fait Capi

taine au Régiment Dauphin Infanterie, dans lequel il continua de servir

lufieurs années ; il se retira ensuite auprès du Prince de Monaco , qui avoit

eaucoup d'affection pour lui, & qui lui donna la Capitainerie des Châteaux,

Chasses, Eaux & Forêts de fa Souveraineté, par commission du 10 Dé

cembre 1732. II avoit épousé , par contrat paslé le 9 Juillet 1707 devant

Vivans , Notaire à Bordeaux , Demoiselle IJabeau de Floifjac , fille de Jean

de Floiflac , d'une famille originaire du Bordelois, & transplantée à Paris,

dont est N. . . de Floifjac , Ecuyer , & Dame N. . . de Floijsac , épouse de N. . .

de Randon de Pommery , Garde-Général des Meubles de la Couronne , & Tré

sorier de la Reine, & de Demoiselle Françoise de Richon , de même nom &

même famille , dont étoit sa bisaïeule. II eut de son mariage deux garçons ;

savoir : — i. Pierre-Richard , qui servit dans le Régiment de Moncom-

seil, avec lequel il fit les campagnes de 1753 & 1734 en Italie, où il se

trouva à plusieurs batailles, & reçut à celle de Guastalla une blessure dont

il mourut quelque temps après , fans avoir contracté d'alliance; — 2. ic

Etienne-Marc-Antoine, qui fuit.

X. Etienne-Marc-Antoine du Tour, Chevalier, né à Bordeaux le

7 Juin 1716, & batisé le lendemain dans l'Eglise Métropolitaine & Paroif

liale de Saint-André , servit en qualité de Lieutenant dans le méme Régi

ment que Pierre Richard son frère aîné; il fit les mêmes campagnes

en Italie, & se trouva aux mêmes batailles : à la réforme de ce Régiment,

il passa au service des Colonies, & obtint à Saint-Domingue successivement

■deux commissions du Roi , l'une de Capitaine , & l'autre de Capitaine-

Aide-Major , dont il a fait les fonctions pendant long-temps. Sur la vérifi

cation que M. Cherin, Généalogiste des Ordres du Roi, fit de ses titres

de noblesse au mois de Juin 1777, il obtint de M. de Sartìne, Ministre

de la Marine, un ordre adressé au Conseil Supérieur du Cap de Saint-Do

mingue pour l'enregistrement desdits titres , lequel se fit par Arrêt dudit

Conseil Supérieur, donné le j Février 1778; & sur la production de»

mêmes titres , il fut reconnu noble d'ancienne extraction , par Délibération

de MM. les Commissaires des Etats de Bretagne à leur assemblée tenue z

Nantes le p Décembre 1778 , & imposé en conséquence au rôle de la ca-

-pitation des anciens Nobles de cette Ville, dans laquelle il demeuroit-

II avoit épousé à Saint - Domingue , par contrat passé le 18 Juin 1743 ,

devant de la Cour, Notaire au Fort Dauphin , Demoiselle Renée de Sauvage ,

morte à Nantes le 28 d'Août 1778, fille de Joseph de Sauvage, Ecuyer,

& de Dame Eléonore Bourgeois. Voyez Sauvage dans ce volume. Etienne-

Marc-Antoine du Tour a eu de son mariage sept enfans, tous garçons,

dont cinq morts jeunes & deux qui subsistent; savoir : — 1 Etienne-

Marc-Antoine-Richard, qui suit;-— 2. & Joseph, nommé le Cheva^

lier pu Tour, mentionné après son frère aîné.
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XI. Etienne-Marc-Antoine-Richard du Tour , Chevalier, né à

Bordeaux le 24 Juin 1744, & batisé le lendemain dans l'Eglise Métropo-

Jitaine & Paroiflìale de Saint-André, fut reçu en 1767 dans la Compagnie

des Chevaux-Légers de la Garde du Roi , & s'est marié à Bordeaux par bref

de dispense donné à Rome le 10 Novembre 1780, contrat passé par Rausan,

Notaire , le 11 Décembre de la même année, avec Demoiselle Elébnore-

Marie-Pierre Aimée de Sauvage sa cousine-germaine , fille de Luc de sauvage,

Ecuyer, Seigneur des Marons , Capitaine de Dragons , & de feu Dame

Marie-Elisabeth Dieu-le-Fib des Barres.

XI. Joseph du Tour, Chevalier, né en Périgorddans la maison noble du

Roc le 29 Octobre 1747 , & batisé le même jour dans l'Eglise Paroissiale de

Mauzac ; fut reçu la même année que son frère aîné dans la Compagnie des

Chevaux-Légers de laGardedu Roi, & s'est marié à Nantes par bref de dispense

donné à Rome le 8 Janvier 1779, contrat retenu par Jalabert , Notaire ,1e ij

Février de la même année , avec Demoiselle Marie-Josephe- st imée de Sauvage

sa cousine-germaine, sœur d'Eléonore-Marie-Pierre-Aimée de Sauvage, men

tionnée ci-slessus. Ils ont eu de leur mariage jusqu'à présent en 178 1 , ua

garçon, nommé Joseph-Agathange, mort au berceau, & une fille nomr

mée Marie Euphrosine, née à Bordeaux le 8 Février 1781, & batisée

le lendemain à l'Eglise Métropolitaine & Paroissiale de iaint-André.

Les armes de la maison du Tour sont , comme on les a vues relatée?

dans les Lettres-Parentes de Louis-le-Grand du 14 Décembre 1683 ,

de gueules , à la face d'or accompagnée en chefde deux tours d'or , & en pointe

d'une hure de sanglier de même j mais il y a environ cent ans que ceux de

cette maison sont dans l'usage de porter leurs armes : écartelées , avec cellts

de du Lys & d1Arc, telles qu'elles font blasonnées dans les Lettres-Pa»

tentes du Roi Louis XIII du 2J Octobre 1612, mentionnées ci-dessus.

Bbbb x
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V.

"VALETTE ( DE ). Voye\ De Valette.

• VINCENT: maison originaire des Pays-Bas, dont une branche établie

depuis plusieurs siécles dans le Ponthieu. Nous en avons déja parlé dans le

tome VI de ce Dictionnaire. Suivant la tradition, ceux de Flandres préten-

doient tirer leur origine du Comte de Madelgaire , surnommé Vincent, Fon

dateur de l'Abbaye de Hautmont , dit {'Histoire Ecclésiastique des Pays-Bas.

Cette prétention paroît appuyée des exemples que Carsentier , Auteur de

VHistoire du Cambrésis , cite au mot Landry & ailleurs. Voici , d'après un

Mémoire dressé fur titres, la notice de ceux qui se sont distingués par

leur mérite ou par des emplois considérables qu'ils ont poílédés, & ensuite

nous donnerons la filiation exacte de cette maison.

On trouve en 1362 Gérard Vincent, vivant à Cambray. Jébóme

Vinc ent, Seigneur de Coreuil, Capitaine de Marcoin, vivant en 1371,

eut pour femme Huette de Baisty,Cú\e de Jehan, Prévôt de Valenciennes ,

& de Maigrie de fíefques. Jehan Vincent, né vers l'an 1380, vivoit à la

Cour du Roi Chakles VI en 141 3. De celui-ci font sortis les Seigneurs

du Quefnoy, d'Hantecourt & de Tournon , par lesquels l'Abbé Butteux ,

Généalogiste d'Abbeville, a commencé la Généalogie de ceux de ce nom

habitant le Ponthieu. Monstrelet dit qu'en 1409 l'Université de Paris choisit

un Vincent & un du Quesuoy pour assister au Concile de Pise en qualité

d'Ambassadeurs. En 1435 , Ivouel Vincent étoit Capitaine de cent

Hommes de Gendarmerie : il en fera parlé en son lieu. Un Vincent, sur-

. nommé le Couteleur , étoit Gouverneur de Bruges en 1438. La même

armée, un autre Vincent, dit le Comte de Moria, du nom de la Citadelle

de Jérusalem, tenoit pour le Comte de Gueldres, Ruremonde , Hessel Sc

autres Places, que le Duc de Bourgogne prit fur lui & qu'il rendit au même

.Vincent , moyennant foi & hommage. Jehan Vincent contribua en

1441 à la rançon du Duc d'Orléans , fait prisonnier par les Anglois en 1415",

à la bataille d'Azirtcourt. Dans le même temps vivoit encore dans le Pon

thieu Jehan Vincent, surnommé le Puissant. En 1464, Jehan Vincent,

Conseiller du Duc de Bourgogne, fut chargé par ce Souverain d'un Traité

avec les Habitans de Besançon. Enfin on trouve Rfnard ViNCENT> Gé

néral de 1a Cavalerie dans les Pays-Bas vers la fin du dernier siécle.

De la branche de ceux établis en Picardie font issus deux François

Vincent, oncle & neveu, vivans dans les XIV & XVe siécles. Ils furent

l'un & l'autre Chefs de Troupes, suivant î'Abbé Butteux.

Jacques Vincent, Capitaine de Gendarmes, & Jehan, Capitaine de

Bandes, furent blessés à la bataille de Pavie en Ce dernier fut fait

prisonnier en IÇ44 à Boulogne, qu'il défendoit contre les Anglois; & fa

femme, N- . . . £Abar.court , alla le joindre en Angleterre avec ses deux fils

François & Antoine Vincent. On croit que les Lords d'Oternon , quî

se disoient être de la même famille, sont issus de l'un d'eux ou de Jean:

Vincent , surnommé U Puissant, Un autre François Vincent fut Car
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pitaine de cent Hommes de pied au Régiment de Fontaine -Mailloc, &

sb trouva en cette qualité, en i$^9 , à la bataille d'Arqués, où il fut blessé.

Chaklf.s Vincent fut Officier au Régiment de Bresse.

On remarque en outre plusieurs Ecclésiastiques de ce nom , savoir ; un

Archevêque de Tours en 14..., cité par Dom Lobineau. L'Abbé Butteux

parle d'un Vincent, Abbé de Vau-de Cernay en 1587, de deux autres

Abbés de T+iiers en Auvergne, & de plusieurs femmes des différentes

branches qui font entrées par alliance dans les maisons nobles d'Ecles ,

Mithon , Gaillard , Calonne & Avzrhou.lt. M. de Roujseville observe que la

femme de ce dernier étoit Dame de Hauteux dans le XVe siécle , & en a

rapporté les armes, qui font de Vincent, en faisant rénumération des

Seigneurs de cette terre.

Quoique cette maison ait possédé des fiefs depuis plusieurs siécles , elle

a cependant conservé son ancien nom de bateme, Vincent, que la plu

part des Seigneurs François quittèrent vers l'an 1 100 pour prendre celui

de leur terre : ce n'est que dans la vue de conserver l'idée d'une origine

reculée, que celle-ci continua de porter le nom de Vincent, comme ont

fait les Jufl , les Clément, les Pierre de Bernis, &c.

Avant d'entrer dans le détail de chaque degré des Seigneurs de Hante-

court & de Tournon , observons encore qu'ils tiennent aux maisons les

plus distinguées de la Province , telles que celles de Mouchy , de Roujsé ,

Clément , Duval , de Brenai , Desmaret\ , Boufflers , Bournel , Fontaines , Mauly,

JLefevre-Caumartin , âì Aguesseau , & le Mémoire ajoute, à presque toute la

Noblesse de Ponthieu , & à plusieurs maisons desquelles font sortis des

Maréchaux de Fronce, des grands Officiers de la Couronne, & de très-

bons Militaires , distingués par leur valeur & par leurs beaux faits d'armes.

Les alliances des Seigneurs de Tournon font aussi des plus brillantes &

des plus illustres : Marie-Maurice de Chervil , une de leur mère, descendoit,

selon ta tradition de la Province d'Auvergne , selon les titres de cette maison,

des Ducs de Savoie: mais on croit qu'il est inutile ici d'approfondir une

origine qui va se perdre dans les fleurons d'une tête couronnée. Le Sei

gneur de Tournon se contente de prouver que Claude-Vital de Chcrvil, (on

aïeul maternel, avoit l'honneur d'appartenir à Louis XIV au 'neuvième

•degré, à Gaston de France, Duc d'Orléans, fils puîné d'HENRi IV, au

cinquième; que Marie Maurice de Chervil , fa mere, appartenoit au sixième

degré à Anne- Marie-Loui e d'Orléans, dite Mademoiselle de Montpenjìer , &

que lui-même a l'avantage d'appartenir au douzième degré à Louis XVI ,

& de beaucoup plus près au Prince de Condé, On peut encore ajouter à ces

alliances si honorables celles des ; maisons de Lorraine, Joyeuse, Beauvau,

Rohan , Tournon, Comte de Rouffillon, la Tour-d'Auvergne, Montmorency ,

la Fayette , M^ntmorin , Clermont . Ginefloux , du Ronce , Polignac , Crequy >

KRochesort, d'Aiìly, Guerin de Lu;eae , &c. Les preuves de ces alliances font

tirées des titres de la famille, imprimés in-4.0. en 1768.

] Branche des Seignèurs du Qc/Esnor , Hantecourt, Raimecourt ,^rrt

: I. Jejìan ou Jean Vincent, I du nom, par lequel commence la filiation,
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qualifié Chevalier par Monjlrelet , vívoit à la Cour de Charles VI

dans un état bien élevé. Cet Historien , ainsi que l'Abbé Butteux, Meyer

& autres , le nomment effectivement parmi les plus grands Seigneurs de la

Cour. II fut enlevé, disent-ils, à l'nótel de Saint-Pol, par les Parisiens,

le 20 Mai 1413, à cause qu'il étoit du parti du Dauphin (depuis Roi

fous le nom de Charles VII), ainsi que Louis de Bavière, frère de la

Reine, Guillaume Bourajjìer , son Confesseur, Archevêque de* Bourges, &

plusieurs autres personnes de la première qualité, qui furent tous conduits

en prison au Louvre & au Palais , d'où ils ne sortirent qu'au mois d'Août

suivant: nombre de Dames (entre autres la Dame du Quefroy) & Demoi

selles d'honneur de la Reine eurent le même fort. Ces Auteurs disent que

Jean Vincent fut enlevé une seconde fois, quelque temps après, en fa

maison d'Abbeville , avec les Dames du Quej'noy , d'Aveluy , de Montauban

& de Mailly , &, selon les Annales & Registres du Ponthieu, il n'y reparut

qu'après 14-O. II fut du parti du Duc de Bourgogne; mais on ignore si ce

fut dans le temps que le Ponthieu appartenoit encore au Roi de France,

ou si ce Tie fut qu'après la cession que Charles VII en fit à ce Prince

en 1435". L'Abbé Butteux dit que c'est ce fameux Jean Vincent qui en

leva la Dame d'Aveluy dans Ancre, & qui eut tant de part aux révolutions

de 141 3 , & dont il est parlé dans YHistoire de Frange, dans Meyer & dans

Enguerrand de Monjlrelet. Le Laboureur , Denis Sauvage de Fontenaille & bien

d'autres, en font aussi mention. On ignore le nom de fa femme, de laquelle

il eut: — 1. Ivouet, qui fuit; — 2 & François, Capitaine de Bandes.

II. Ivouet Vincent , Miles , surnommé le Capitaine célèbre, est mis ,

par Dom Lobineau , parmi les plus grands Seigneurs qui se trouvèrent à

Amiens en 1427, à l'entrevue que le Duc de Bretagne Jean V eut avec

le Duc de Bourgogne. II avoit une Compagnie de cent Hommes de Gen

darmerie , & commandoit en la Ville d'Epernay lorsqu'il remit cette Place,

qu'il tenoit pour le Duc de Bourgogne, entre les mains de Jean de Crouy,

moyennant 2000 saluts d'or ( forte de monnoie en usage dans ce temps-là ),

laquelle somme fut payée , tant en monnoie qu'en vaisselle d'argent , par

Renaud de Chartres, Archevêque & Duc de Rheims, premier Pair & Chan

celier de France , & par les gens d'Eglise , Echevins & Habitans de la

iVille de Rheims, le Dimanche 24 Octobre 143J. L'original de cette quit

tance se conserve dans l'Hôtel de cette Ville, signé d'IvouhT Vincent,

& rapporté par Duchesne, dans son Histoire de la Maison de Bétkune, liv. 6,

ck. 11, p. 279. On y dit qu'IvouET Vincent jure par la foi & serment

de son corps, fur son honneur, de livrer la Ville d'Epernay. Les emplois

militaires dont il étoit pourvu étoient alors au moins équivalens à celui

de Lieutenant-Général des Armées du Roi d'aujourd'hui. On ignore auffi

le nom de fa femme , dont il eut : — 1. Jehan , qui fuit, attaché, de

même que s s pères , au parti des Ducs de Bourgogne ; — 3. & François,

Capitaine de Bandes.

III. Jehan ou Jean Vincent, II du nom, Ecuyer, étoit si renommé,

dit l'Abbé Butteux , qu'il étoit regardé comme un oracle : c'est ce que rap

portent en effet les Auteurs contemporains cités par cet Ecrivain, II parut
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entre les Nobles du premier ordre du Comté de Ponthieu pour l'arriere-

ban en 1465" ; & dans la revue que l'on en fit , on le trouva armé de toutes

pieces, comme on le voit par la description suivante de ses armes, extraite

des archives de la Ville, qui étoient un épieu , une hache, un arc, un harnois,

un bec de faucon, une salade, un haubert , une pertuïfane, une langue de bœuf,

un bajfmet , un capel de Montauban, &c. II partit quelque temps après pour

la Flandre, d'où il ne revint à Abbeville qu'après la bataille de Nancy,

donnée le y Janvier 1477, où le dernier Duc de Bourgogne fut tué avec

plusieurs Gentilshommes du Ponthieu , tels que Messire Colinet de Bouffiers

& Jean de Rubempré ; mais il eut ordre de Louis XI d'en sortir, étant

devenu suspect à ce Prince à cause de son grand attachement à la maison

de Bourgogne, & de l'alliance de Jeanne Vincent, sa fille, avec Guillaume

Pofiel Belkjontaine , qui avoit été Maître des Requêtes du Duc. D'ailleurs,

le Ponthieu étant rentré fous la domination de la France, le Roi exigea

le serment de fidélité de plusieurs Gentilshommes de cette Province qui

avoient été à son service; mais comme c'étoit avec fa permission ou par

devoir, comme Sujets des Comtes de Ponthieu, la plupart le refusèrent,

tels que Jean Vincent & Jacques de Bouffiers, ce qui augmenta la mé

fiance de Louis XI, qui les exila. Voilà l'époque où la maison de Vincent

fut entièrement dispersée ; & depuis ce temps on n'a vu reparoître que

quelques cadets attachés au service de France , comme on l'a remarqué

ci-devant. Jean Vincent épousa Marie Leroy ( qui portoit , d'argent à trois

fleurs de lys de gueules, écartelées di Guijfaucourt ) , & en eut, entre autres

enfans : — 1. Nicolas, qui fuit; — 2. François , Capitaine de Bandes;

■— & Jeanne Vincent, mariée, comme on l'a dit, à Guillaume Pofiel~

BelUfontaine , Maître des Requêtes du Duc de Bourgogne.

IV. Nicolas Vincent, I du nom, Ecuyer, Seigneur du Quefnoy ,

Capitaine de quatre cents Hommes au Régiment de Picardie , dit la vieille

Bande, vivant avant ijoo , servit sous quatre règnes, depuis François I

jusqu'à Charles IX , au service duquel il fut tué , & dont il emporta

4'estime & les regrets. C'est lui qui , après les révolutions de fa famille ,

forma la souche d'où sont sortis les Seigneurs d'Hantecourt & de Tournon.

ia place qu'il occupoit étoit un titre des plus distinctifs , qui l'élevoit au-

<lesius de celui de Maréchal-de-Camp de nos jours : elle n'étoit donnée

-cju'à des personnes de la première distinction. Voyez YHifloire Militaire du

P. Daniel, tome I, p. 187, & tome II, p. 40. II épousa Colette Duhamel ,

*jui portoit pour armes : d'azur à la bande d'or , chargée de trois roses de

.gueules. E'ie étoit sœur ou proche parente de Nicolas Duhamel, Seigneur

«lu Mesnil-Eudin , & rappellée avec son mari dans un contrat d'acquisition

tdu 14 Novembre is66, passé devant Nicolas Sabot & Jean Fouré , Tabel

lions. Leurs enfans surent : — 1. Andrieu, qui suit; — x. & François,

.mentionné dans le susdit acte.

Jean & Jacques Vincent, Capitaines de Bandes & de Gendarmerie,

blessés à la bataille de Pavie en 1 $2$ ( rapportés ci-devant étoient frères

aux cousins-germains de Nicolas Vincent.

y. Andrieu ou André Vincent, I du nom, Ecuyer, Seigneur de
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Raimecourt, fils puîné dudít NiCOLAS, vivant avant s'adonna aux

Lettres, qu'il aimoit, & en fit même, suivant quelques chroniques, fa

principale occupation. II épousa Françoise Maillard, fille de Jean Maillard

. ( dont sont descendus les Lomtes de Canebert & de Mauchecourt ) , & de

Barbe Lejjbpier , qu'on croit parente de Jean Lejjopier , dit Grand-Camp,

Capitaine & Gouverneur du Château de la Broyé , chez qui Philippe de

iValois alla se réfugier après la bataille de Crecy , donnée le 26 Août

1346, répondant au qui va-là que c'étoit le Roi & la mauvaise fortune de la

France. Ladite Françoije Maillard portoit : d'azur à íoiseau d'argent, les

mémes armes que celles ^ des Maillard de Savoie ; mais ces deux familles

ont varié quelquefois les couleurs. II en eut :

VI. Jean Vincent , III du nom , Ecuyer, Seigneur de Raimecourt &

d'Hantecourt , vivant en 15*73 , qui s'acquit une grande réputation, tant

par fa politique raffinée, que par les services importans qu'il rendit à

Henki IV, fur-tout à Louis KIII , pendant les mouvemens survenus

pendant fa minorité, & ceux du Marquis d'ancre & du Duc de Longue-

ville (1) , & les services qu'il continua de rendre dans le temps qu'il com-

mandoit pour le Roi à Abbeville, en 1620 & les années suivantes. Dans

les titres que la famille conseve, on trouve par-tout des traces de l'estime

& des bontés que Sa Majesté avoit pour un Sujet qui , en sachant s'en

rendre digne , fut en méme temps mériter les éloges du Public & ses

regrets; la Ville d'Abbeville en donna des marques éclatantes, en lui faisant

des obsèques magnifiques pour honorer fa mémoire. II avoit épousé , par

contrat du 21 Septembre 1604, Anne Aliamer (laquelle portoit: d'or à

trois chevrons de gueules chargés de vingt-une coquilles d'argent posées 9 , 7 & f ) ,

fille de Nicolas Aliame , Ecuyer , Seigneur de Berville , & de Marie d'El-

court. Us firent en 1642 , suivant l'usage du temps, des fondations à l' Eglise

de Saint-André d'Abbeville, & laissèrent , entre autres enfans :

VII. Nicolas Vincent, II du nom, Chevalier, Seigneur d'Hantecourt,

de Raimecourt & de Launoy , Commandant pour le Roi à Abbeville, &

qui mérita, par ses services, d'être fait Conseiller d'Etat par Lettres don

nées à Amiens le 20 Juin 1649 ; pour laquelle charge il prêta serment le

ay Janvier i6yo entre les mains du Chancelier Séguier (2). II fut doué

d'un mérite peu commun. Sans cesse animé d'un zele patriotique , il n'em

ploya ses talens & son crédit que pour le bien de ses compatriotes & de

l'Etat. Les relations qu'il avoit dans les Pays étrangers furent très-fouvent

utiles à la France, en découvrant ce qui le passoit contre elle, tant dans

les Armées que dans le Cabinet des Puissances ennemies. Louis XIII en

reçut nombre de fois d'importans avis, notamment en 1636, lorsqu'il

■apprit h ce Prince que Jean de Vert , Général des ennemis , projettoit de

1 1 -i 1

(1) Le Duc de Longueville fut le dernier descendant du fameux Comte de Dunois , fous

Charles VII.

, (i) Ces Lettres de Conseiller d'Etat sont des plus honorables ; le Roi y dit : « Les bons

p & fidèles lervices que vous avez rendus au Feu Roi notre pere, & a nous en dh-eríès

» occasions , od vous avez beaucoup contribué á notre service K à maintenir Abbevi,lle ea

r noue obéissance, Çcc. ». :

surprendre
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surprendre Abbeville : le Roi y envoya aussi-tôt mille hommes d'élite,

commandés par le Chevalier de Saint-Mars. Le Général ennemi se présenta

en effet; mais il fut repoussé de toutes parts, fur-tout dans le fauxbourg

Marcadé, où commandent le Sieur d'Hantecourt, La confiance de ses Sou

verains augmentoit à proportion de ses services, & Louis XIV lui écrivit

une longue lettre pleine de lamentations fur les malheurs de la France ,

épuisée par une guerre de quatorze ans contre l'Erapire & l'Espagne , &

violemment agitée dans son intérieur par les troubles de la Fronde. Ce

Monarque y peignoit l'infidélité de quelques Grands du Royaume & de

quelques membres du Parlement: enfin Sa Majesté le pressoit, comme un

sujet plein d'affection pour son maître , de concourir au bien général , en

déterminant promptement le Comté de Ponthieu à députer aux Etats gé

néraux d'Orléans. II s'acquitta de cette commission au gré du Roi , &

remplit cette place à la satisfaction de toute la Province. La même année,

le Duc cTELbeuf, Prince Lorrain, & quelques mécontens du Royaume lui

firent des propositions pour embrasser leur parti; mais loin de les écouter,

il remit leur lettre entre les mains du Roi, qui étoit à Saint-Germain

avec toute fa Cour , où ce Prince , touché de fa fidélité , le proposa pour-

modelé aux Députés des autres Provinces qui étoient présens, en rassu

rant de vive voix, ainsi que la Reine, de fa protection. Si son zele pour

le Roi & l'Etat lui donna des avantages peu communs , il l'expoía en

même temps à de grands périls, ayant fans cesse des ennemis à surmonter,

des tumultes & des émotions à appaifer. II s'en éleva souvent à Abbeville.

La seconde taxe des Aides en occasionna une ; & ensuite les Régimens de

Rockbi , Anglois , de Gesvres & d'Harcourt , Cavalerie , qui s'étoient

emparés des places & des corps-de-gardes de la Ville , alloient, fans doute

par l'instigation des ennemis , mettre tout à feu & à sang : mais le Sieur

d'Hantecourt appaifa tous ces désordres, maintint Abbeville (ce ne fut

pas fans beaucoup de peine) dans l'obéissance due au Roi , & obtint pour

elle des foulagemens & des immunités. L'Armée de Louis m Bourbon,

qui désertoit de toutes parts , ne l'occupoit pas moins. Enfin , son crédit

augmentant avec le désir d'obliger, tout devenoit de son ressort, jus

qu'aux Carmes déchaussés qui imploroient fa protection pour le bien de

leur Ordre ; & le Général de cette Congrégation , pour lui marquer fa-

reconnoissance , lui fit expédier en 1645" des Lettres par lesquelles il le

créa Carme lui & les siens , avec tous les avantages attachés à cette Con

grégation. Regardé d'un œil favorable par le Roi & la Reine , Us Princes

du Sang & les Grands de la Cour les imitèrent. Le grand Cond , par une

lettre datée du camp du Castelet, du 6 Juillet 1648 , & Charles de

Bourbon-Valois , par une de ses lettres de Gros-Bois, du 13 Novembre

de ladite année, rassurèrent de leur amitié de de leurs services. Ces lettres

font rapportées dans YAbrégé généalogique que la famille a fait imprimer

in-40. en 1768, que l'on peut consulter. Le bruit de sa renommée sembloit

Ijui ouvrir les portes du Ministère lorsque la mort l'enleva vers lóyi , dans

yn âge peu avancé, n'ayant que trente-neuf à quarante ans, emportant

Tome XIII. Cccc
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dans le tombeau les regrets de ses maîtres , la fortune & le bonheur de

ses descendans. II avoit épousé, par contrat du j" Février 163 i , Catherine

Leroy de Sainc-Lau C qui portoit pour armes: d'azur à trois écus d'argent,

chargés chacun d une croix pattée & alaisée de gueules ) , fille de Jacques Leroy,

Ecuyer, Seigneur de Saint-Lau, Acquel & Caurel, ancien A.ayeur d'Ab-

bcville , & de Catherine Ajjelin. De ce mariage vint :

VIII. Jean Vincent, IV du nom, Chevalier, Seigneur d'Hantecourt,

de Raimecourt , &c. , qui vécut en grande réputation, & dont la mémoire

fut honorée des éloges les plus flatteurs. II avoit épousé, par contrat du

ay Décembre 1650 , Barbe de Dourlens ( qui portoit : d'azur au chevron d'or

surmonté en chef de deux trèfles de mème, & accompagné en pointe d'un lyon d'ar

gent armé & lampajjé d'or)^ fille de Pierre de Dourlens, Ecuyer, Seigneur de

Sérival-le-Mesnil les-Francs-Leux , Conseiller, Maître -d'Hôtel ordinaire

du Roi, ancien Mayeur d'Abbeville, & d'Anne Papin. Leurs enfans furent :

— 1. André , qui fuit; — 2. Jean, Chevalier, Seigneur de Raimecourt,

lequel commença de servir dans les Cadets-Gentilshommes, Compagnie de

Brissac ; fut ensuite Lieutenant au Régiment d'Hainaut , puis Capitaine

au Régiment de Fontenille, où il donna dans toutes les occasions des preuves

de fa valeur , & mourut jeune au Service ; — 5. Pierre , dont nous al

lons parler d'abord; — 4. Philippe, Prêtre, dit ÏAbbéDHANTECOURT--,

— y. Charles , Seigneur de Mérival, Capitaine au Régiment d'Aunis,

& Chevalier de Saint-Louis, auquel le Roi, en récompense de ses services,

donna la Majorité de la Ville de Mariembourg, & lui méritèrent la faveur

«i'être reçu Chevalier de Saint-Louis par le Roi en personne , à Versailles ,

le 9 Novembre 17 10 , & prêta serment entre ses mains le 17 Décembre

de la même année; ses provisions portent que c'est en considération de la

satisfaction particulière que Sa Majesté a de ses services militaires, pour fa

■valeur singulière , & pour plusieurs blessures qu'il a reçues. Le Roi étoit

lì persuadé des talens du Sieur de Mérival , qu'il l'envoya, par distinction,

d'Allemagne où il étoit alors , à la défense de la Ville d'Aire , assiégée par

les ennemis en 17 10. Voyant peu de moyens pour entrer dans la Place,

il se déguisa en Brcmdevinier , & y pénétra, oubliant les dangers qu'il venoit

de courir , & bravant ceux auxquels il s'exposoit. II rassura pendant quel

que temps , par fa contenance & ses discours , la garnison , qui étoit pressée

par l'ennemi; mais faute de secours, elle fut obligée de rendre la Ville

quelques jours après. On peut dire que peu de Militaire» ont couru autant

de hasards que lui , ayant servi long-temps & s'étant trouvé dans nombre

d'affaires , telles qu'aux batailles de Fridlingue en Souabe , de Spire , d'Hoch-

stet, aux sièges de Namur, de Landau, à la prise d'Ulut, & enfin dans

toutes les occasions où le Régiment d'Aunis parut. Dans les Mémoires

qui le concernent, on y remarque qu'il fut fait prisonnier; qu'il parvint à

la tête de son Régiment fort jeune, & qu'il mérita par ses services, non-

feulement la Croix de Saint-Louis à la fleur de son âge, mais encore des

pensions fur le Trésor Royal ; —- 6. Joseph-Nicolas , tige des Seigneurs

de Tournon , rapportés ci-après ; — 7. Anne , mariée à Edouard de Cabane,
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Seigneur de Barbesack, dont postérité; —• 8. & Catherine Vincent,

morte Religieuse.

IX. Pierre Vincent, Chevalier, Seigneur de Montigny , Capitaine au

Régiment de Picardie, & Chevalier de Saint-Louis, commença de servir

au Régiment d'Aunis, où son frère aîné étoit Capitaine, & passa ensuite

en celui de Lorraine, où il eut en i6y6 une Compagnie. Après la réforme,

qu'il suivit quelque temps , il entra dans le Régiment de Denonvillc ,

depuis Belzunce, où il. fut le premier Capitaine: il avoit eu ordre de la

Cour en 1702 d'aller former ce Régiment à Va'ence en Dauphine. Le Roi

lui donna en 1707, en récompense de ses services & à cauíe de ses bles

sures reçues au fiege de Namur en 1692, & à celui de Castel-Follit en

Catalogne en 1694, une Compagnie détachée du Régiment de Picardie.

II mourut après avoir servi trente-deux ans , dont vingt-deux en qualité

de Capitaine , s'étant toujours distingué dans les différentes affaires où il

s'étoit trouvé, notamment à la bataille de Ramillies , aux sièges d'Ostalrie,

de Namur, de Castel-Follit & autres. De son mariage, contracté avec

N. ... Firet, il eut: — i. N. ... Vincent, reçu au berceau Officier au

Régiment d'Orléans, à la faveur des services de son oncle, Commandant

du second Bataillon , & son parrein : il mourut à huit ans ; — 2: N. ... DE

Montigny , mariée à N. . . . Bernard, Chevalier , Seigneur d'Ierval, morte

fans postérité ; — 3. & une autre fille , Religieuse , Supérieure des Dames

Minimes d'Abbeville.

IX. André Vincent, II du nom, Chevalier, Seigneur d'Hantecourt,

de Vincens, Raimecourt, Launoy, Mérival , & fils aîné de Jean, IV du

nom, & de Barbe de Dourletis , entra d'abord dans les Cadets; fut fait

Sous-Lieutenant au Régiment de la Marine en 1679 , à l'âge de quinze

ans ; servit en cette qualité dans les guerres de Hollande ; fut choisi en

«683, entre plus de deux cents Gentilshommes, pour commander une

des quatre Compagnies destinées à cette jeune Noblesse ; passa en ladite

qualité de Capitaine au Régiment de la Reine, ensuite dans celui d'Aunis,

où, étant parvenu à la tête de ce Corps , il en commandoit l'aîle gauche

lorsqu'il chassa l'ennemi des hauteurs de Namur ; le Roi en faisoit alors le

siège en personne, en 1692 : peu de temps après, il s'empara, à la tête

d'un Détachement , d'un Fort considérable, par ordre de M. de Vauhan.

Ses différentes attaques furent bientôt suivies de celle de la Cassotte , où

le Régiment d'Aunis & la Maison du Roi combattirent sous les yeux de

Sa Majesté avec tant de valeur & de courage. L'année suivante, il se trouva

au siège de Charleroy, où il continua de donner des marques du sang-

froid qu'il sut toujours conserver dans les affaires les plus périlleuses &

dans toutes les occasions où il fut employé pour le service de Sa Majesté,

qui lui donna en récompense de sa valeur un brevet de Lie itenant-Colonel.

II mourut en 1732, après avoir servi l'espace de vingt-deux à vingt- trois

ans. II avoit épousé , par contrat du 17 Février 1606 , passé devant Phi

lippe Lefevre , Notaire Royal à Abbcville , Marie - Madeleine de VEsperon

{ qui.portoit pour armes : d'azur à trois molettes d argent ), fille de François

de ÇEJperon , Ecuyer , Seigneur de Camp-Saint-Pierre , &c, ancien Mayeur
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d'Abbeville si), & de Madeleine Moreau, morte en 1767, âgée de quatre-

vingt-dix ans, laissant:.— 1. Pierre-André , qui fuit; — 2. Charles,

dit le Chevalier dHantecourt, Seigneur de Mérival , Bâillon, Frete-

Meule, &c, Chevalier de Saint Louis & ancien Capitaine de Grenadiers

au Régiment de Champagne ; s'est trouvé en Italie aux sièges de Pisigi-

tonne , de Crémone , du Château de Milan ; à la prise de Colorne , de

Gonzague ; aux batailles de Parme , de Plaisance & de Guastalla ; & en

Flandres , à celles de Raucoux & de Lavfeldt, ainsi qu'à plusieurs sièges. U

fut fait prisonnier en Bavière, dans la guerre de 1742, & envoyé à The-

miswar en Hongrie: il a épousé, le 20 Novembre 1771, Marie-Elisabetk

Vaillant dt Villers , veuve de Nicolas Tillette , fille de François , Chevalier ,

Seigneur de Villers , ancien Capitaine de Cavalerie au Régiment de Bran-

jeas, & de Marie -Elisabeth Vaillant, Dame de Caumandre : les armes de

Vaillant-Villers font : un lion affronté de fable , armé & lampajsé de gueules ;

— 3. Jean-Batiste, Prieur de Boucs, Etudiant en Sorbonne , mort

jeune ; — 4. Marie-Madeleine , mariée à Charles-Louis de Fontaine ,

Chevalier de Saint-Louis, & est morte en 1775, dont: LouisMarie-Joachim,

dit le Comte de Fontaine, mort en 1764 fans laisser de postérité de son ma

riage avec N. ... Soyer-din-Traville , Dame de Croquoison ; & Charles- Phi-

lippe-Aimard, appelle le Marquis de Fontaine , Exempt desGardes-du-Corps,

avec commission de Mestre-de-Camp, & Chevalier de Saint-Louis, marié

avec N.... de Ris, fille de N. ...de Ris, en son vivant Intendant de

Rouen, & tante de M. le Baron de preteuil, Ambassadeur à Vienne, dont

postérité; — y. Françoise-Gertrude , Supérieure des Dames de Saint-

François d'Abbeville, morte en 1774; — 6. Marie Marguerite, morte

veuve de N. Ecuyer , Seigneur du Mazy , ancien Officier d» Cavalerie,

dont un fils unique, Chevalier de Saint- Louis; — 7. Anne-Barbe-Ca

therine , dite Mademoiselle ve Tournon , mariée à N , Chevalier,

Seigneur de Bressy, qui n'a laissé qu'un garçon; — 8. Thérèse-Elisabeth,

mariée à François Vincent, ion cousin-germain; — p. Geneviève,

Religieuse à l'Hôtel- Dieu d'Abbeville ; — 10. & Marie -Françoise-

Charlotte , morte sans alliance.

X. Pierre- André Vincent, Chevalier, Seigneur de Vincens, d'Han-

tecourt , deRaimecourt, &c. , servit quatorze à quinze ans dans le Régiment

d'Aunis en qualité de Lieutenant : des intérêts de famille & des égards les

plus louables ne lui permirent pas de passer à une Compagnie ; mais les

témoignages flatteurs qu'il reçut de son Corps semblent en quelque façon

l'en avoir dédommagé. II est mort en i75"o , & avoit épousé à Am ens,

par contrat du 1 1 Janvier 1736, Marie- Louise- Marguerite Carpentier (dont

les armes sont: de gueules au pal de vair, accostées de deux Vons affrontés d'or)y

fille de François, Seigneur de Valloir-Guedon , & de Marie-Madeleine

(1) Les anciens Mayeurs d'Abbeville étoient tirés autrefois de l'élite de la Nobleíle du

Ponthieu, & encore aujourd'hui de* meilleures familles. Le Mayeur commande la Ville,

donne l'ordre aux Troupes & le reçoit directement du Roi. II faisoic anciennement battte

monnoie á son coin. Voyez le Didiçnnaire de U Frantt.
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De leur mariage sont issus : — I. Gabriel-Pierre-AndrÉ-Christophe,

qui fuit ; — 2. Jean-Batiste-Nicolas-Bénigne , rapporté après son

aîné; — 3. & Marie-Catherine-Anne-Firmine , mariée en 1761 à

Joseph' Nicolas Anus, Ecuyer, Seigneur de la Baronnie de Hencourt-

Vuarguies , dont postérité. 4

XI. Gabriel-Pierre-André-Christophe Vincent, Chevalier, ap

pelle le Marquis d'Hantecourt , Seigneur de Vincens, Raimecourt,

Launoy , Colonvillers , Guedon , & ancien Mousquetaire du Roi , avec

commission de Capitaine de Cavalerie lors de la suppression de ce Corps, a

épousé, par contrat du 20 Novembre 1772, Marie- Catherine- Elijabetk

Tillette, Dame d'Aufinicourt & Patrone de Lonvilliers , & Dame de la

Pairie d'Iscux ( d'une famille noble qui porte : d'azur au chevron d'or , au

chef de même, chargé d'un lion léopardé de fable), fille de Nicolas Tillette ,

Chevalier, Seigneur desdites terres, & de Marie Elisabeth Vaillant de Villers,

dont il a eu : — 1. Charles-Andrk-Dieudonné , né le 13 Décembre

1777; — 2. & Angelique-Marie-Colette.

XI. Je/tn-Batiste-Nicolas-Bénigne Vincent , frère du précédent, d'a

bord nommé. Ze Chevalier d'Hantecourt , ensuite le Comte de Rai

mecourt, Chevalier, Seigneur de Maison-Rouge, d'Antoubieres, &c. ,

Capitaine au Régiment de Chartres , Infanterie , s'est trouvé dès fa plus

tendre jeunesse aux batailles d'Hastenbeck en 1757, de Crevel en 175*8,

& de Lutzelberg, à la Canonnade de Clostercam , & dans pluíîeurs autres

affaires où son Régiment a donné. II a épousé, par contrat du 9 Avril

1 77 1 ,• Angélique-Françoìfe-Madeleine de la Rue du Cau , veuve de Jean-Joseph,

Durant, Chevalier, Seigneur de Beauval, frère du Ministre Plénipoten

tiaire du Roi à la Cour des Deux-Ponts, beau-pere du Marquis deSégur,

Chevalier des Ordres du Roi, & fille de N. . . . de la Rue du Cau, Baron

de Chanchevrier en Touraine, lequel portoit : d'azur au chevron- d'or , ac

compagné de deux quintefeuilles d'argent en chef, & en pointe d'un chevreuil

passant de même.

\ Branche des Seigneurs de Tournon.

Joseph - Nicolas Vincent de Tournon, Chevalier, Baron de

Saint - Dizier & de Digous , du chef de fa femme, Commandant du

second Bataillon du Régiment d'Orléans & Chevalier de Saint - Louis ,

sixième fils de Jean Vincent, IV du nom, & de Barbe de Dourlens ,

fut fait Officier en 1602 à sage de quatorze ans; se trouva au fiege de

Keyserwert en 1702 , où il reçut trois blessures avec autant de gratifications

du Roi pour s'y être comporté vaillamment, & ne se distingua pas moins

à la bataille d'Almanza en Catalogne, où l'on remarque qu'un François

son compatriote 8c son parent commandoit l'Armée Angloise , & un An-

glois l'Armée Françoise (ij : sa valeur dans cette affaire lui mérita l'estime

- (1) Le Maréchal de Berwick commandoit l'Armée Françoise, & Milord Galoway l'Armée

Angloise, dont le nom étoit Jl/affue, plus conDu sous celui de Lavigny , & dont la famille,

evoit été autrefois établie à Abbeville,
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& les bonnes grâces du Duc d'Orléans, depuis Régent du Royaume, qui ,1e

lendemain de la bataille, lui donna une Compagnie en récompense de ses belles

actions. Le Koi confirma non-feulement cette grâce , mais encore lui accorda

un brevet des plus flatteurs, en date du 12 Juin 1707; il se distingua encore

avec autant d'intelligence que de bravoure, notamment à la prise de Barcelone

en 1714, où il servoit en qualité de Capitaine de Grenadiers, dont le iìege

fut des plus longs & des plus opiniâtres, cette Ville ne s'étant rendue

qu'après onze mois de blocus , plus de deux mois de tranchée ouverte , &

après avoir essuyé un assaut général(i). II servit jusques vers l'an 172s qu'il

quitta, après avoir eu pendant plusieurs années le commandement des troupes

qui furent envoyées dans lahaute Auvergne lors de la peste de Marseille, pour

rompre les communications. Les éloges que plusieurs Officiers Généraux

lui donnèrent dans les lettres qu'ils lui écrivirent, font des garans de fa

bonne conduite & de fa valeur , fur-tout celles du Maréchal de Benvick ,

qui lui promit de rendre compte au Roi de toutes ses belles actions. Le

nombre de blessures qu'il avoit reçues pour le service de l'Etat , & dans

des combats singuliers qui étoient en vogue de son temps , fur-tout dans

un Corps où il avoit pour concurrent le fameux Jean de l'Epine, lui don

nèrent des jours courts & languiflans; enfin , tourmenté depuis long-temps

par ses anciennes bleflùres, & n'ayant jamais voulu éprouver l'art de la

Médecine , il mourut le 7 Mars 1736. II avoit épousé, par contrat passé devant

Reboul, Notaire Royal à Langeac en Auvergne, Marie Maurice de Chervil , fille

de Claude Vital, Seigneur de Chervil , de Digous, &c. , & d'Isabeau Derobert.

Elle lui apporta la terre de Digous en Auvergne, avec les substitutions des

Seigneuries de Chervil, de Sainte-Marie & de Saint-Dizier , situées en Vi-

varais & en Dauphiné. Voyez Chervil , tome IV de ce DiStionnaire. De ce

mariage font issus : — 1. François , qui fuit; — 2. Claude -Honoré,

dit le Chevalier de Tournon, ancien Lieutenant au Régiment de la Tour-

d'Auvergne réformé en 1649 ; — 3. & Anne-Madeleine , non mariée.

François Vincent de Tournon, Chevalier, Baron de Saint Dizier, Sei

gneur de Digous , Vicomte de Ville & de Bout-de-Ville-Ponthieu, Châtelain

de Bout-de-Ville-Flixcour , Seigneur du Troquois & en partie de la Pairie

d'Acheux ,appellé le Baron deTournon , entra au service en 1742 , fut join

dre le Régiment de Chepy Cavalerie en Allemagne , où il eut une Cornette

peu de jours après son arrivée ; il se trouva dans quelques affaires de Pandours,

ce qui lui mérita des considérations très-marquées du Comte de Saxe. Après

la bataille de Raucoux en 1746, où il s'étoit trouvé , ainsi qu'aux différentes

attaques de rifle de Reignac , aux combats de Saverne près Strasbourg,

& à différons sièges , tant en Flandres qu'en Allemagne, il passa en qualité de

Lieutenant au Régiment de la Tour-d'Auvergne, où il a été réfoiméen 1750,

dans letemps qu'il étoit désigné pour être Aide-Major. II obtint en 1749 un

Arrêt du Parlement , qui termina un procès de plus de cent vingt ans pour

( 1) Les Capucins de cette Ville ayant paru fur la brèche les armes à la main , furent tóu»

Kiés par la Compagnie de Grenadiers , qui se revêtit de leurs robes , & qu'on appella /oug-

femps U Compagnie des Cjpuçins. Voyez l'ffijìoire du Régiment d'OrléMs.
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I

une partie de la substitution qu'Henri de Chervil , son cinquième aïeul ma

ternel , tué au siège de Montpellier en 1622, avoit faite en 1600 en fa

veur de ses descendans , & à laquelle le Baron de Tournon avoit été' ap

pelle par un Arrêt du Parlement de Paris de 1739, & d'après d'autrçs

Arrêts du Parlement de Grenoble de l6<5o & de 1714, & de Toulouse

de 1649, où plusieurs terres de cette maison se trouvoient situées: mais

le temps & les chicanes avoient jetté tant d'obscurité dans cette affaire ,

qu'une partie du fonds se trouva absorbée par la multiplicité des frais, &

par des sommes privilégiées , telle qu'une de 40,000 liv. pour des Meffës

fondées dans la Chapelle du château de Chervil en 1430 par un de ses an

cêtres. Cette opiniâtreté à. plaider si long-temps pour la terre de Chervil,

en négligeant les autres biens substitués & plus considérables, venoit de ce

qu'on regardoit cette terre comme partie d'un apanage venant de la mai

son de Savoie, donné à celle de Maurice Chervil, branche puînée des

Comtes de Savoie.

Le Baron de Tournon avoit épousé en 173" 1 Thérèse-Elisabeth

Vincent de Raimecourt sa cousine-germaine, mortesans enfansen 17JP,

laquelle le fit son légataire universel ; il épousa en secondes noces , par contrat

du 14 Mai 176 1, Marie-Françoise-Ursule de Beauvarlet de Maymont , d'une

famille noble , dont les armes font : de sableau chevron d'or , accompagné detrois

étoiles d'argent en chef & d'un croissant de même en pointe. Elle étoit arriere-

petite-fìlle de Nicolas de Beauvarlet, Seigneur de Vacouflìn, Exempt des

Gardes-du-Corps du Roi, & de Marie de Mailly ; elle est morte des suites

d'une couche en 1767 , laisiant deux filles i savoir: — 1. Makie-Françoise-

Ursule- Justine Vincent, dite Mademoiselle de Tournon; — 2. &

Françoise-Elisabeth , dite Mademoiselle de Chervil.

La maison de Vincent porte pour armes : d'azur, au chevron d'or accom

pagné de trois licornes d'argent saillantes , z & 1 ; cimier , une licorne naijf'ante

accompagnée d'un vol banneret 3 Vécu entouré de lauriers , de cèdres & de palmes ,

avec cette devise :

Gloria, palma, cedrus,

CLORIA , PAMA , DEÇUS.

La branche des Seigneurs de Vincent de Tournon écartelé au 1

& 4 d'azursemé de France , partie de gueules , au lion d'or rampant au 2 d'azur,

à 6 besans d'or , au chefde même qui est Maurice Chalançon de Chervilj

au 3 d a\ur ,aux 3 étoiles d'or ( anciennement 3 molettes), à la bordure de gueules ,

qui est Gosserand Digous , & fur letout de Vincent, comme ci-deffus.

On peut consulter sur cette maison ; YHistoire de France ancienne , Mayer,

Dcm Lobineau, Ponthieu, le Laboureur, Sauvage, de Fontenille , Louveu, Gel-

liot dans son Traité du Blason, Commines , YHistoire des Régimens , notamment

Picardie , corrigée , les Mémoires du sieur Hermand & de l'Abbé Buteux ,

l'Etat de la maison des Ducs de Bourgogne (anciens), {'Histoire Eccléstastique des

Pays-Bas, un Abrégé historique & généalogique contenant les titres de la famille,

imprimé in-40. en 1768, & le Supplément des affiches de Picardie, n9.2i9

année 177-1..
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U.

USSON(D'): noble & ancienne famille originaire du Donézan , qui 3

!a qualité de Vicomte , accordée par Lettres-Patentes des Rois Henri II

& Henri IV des 28 Octobre 1 ç 5*5 & 6 Janvier i6oj, confirmées par

Louis XIV le 6 Juin 1685 , & ratifiées le 3 Septembre 1602. Cette famille

est divisée en deux branches , l'une connue fous le nom d'Usson de Bonnac,

laquelle habite le Comté de Foix, & dont on trouve les généalogies dans

le tome XII du Dictionnaire de la Noblesse , au mot Usson ; & l'autre

connue fous le nom de d'Usson , Vicomte de .Poisson , qui habite à Billon ,

Province d'Auvergne. ' .

La Noblesse de celle-ci, qui a été justifiée par titres, comme contrats

Ide mariage, chartes , Lettres-Patentes, procès-verbaux dressés parles Cam-

xnissaires nommés , remonte à Bernard, qui fuit.

I. Bernard - Alion, Baron d'Usson, Vicomte d'Evol , Querigut,

Saint-Avar, Bayaude, épousa, par contrat du m Janvier 1225', Sclarmonde

de Foix, ce qui est conforme aux procès-verbaux de MM. de Foriia, Col"

bert , Legoux , de la Berchere , Commissaires députés pour la recherche des

faux Nobles. Ce Bernard d'Usson eut de son mariage: — 1. Guillaume,

qui suit ; — 2. & Guillaumon, lesquels transigèrent & poursuivirent

l'instance que leur pere avoit contre Roger-Bernard, Comte de Foix, & ce,

pour l'acquitteraent de la dot de Sclarmonde de Foix leur mère; cet acte fut

passé devant Jumart & Sancy, Notaires du Donézan, le 30 Octobre ou le 3

des Kalendes de Novembre 1280.

II. Guillaume d'Usson se maria, par contrat écrit en style Béarnois ,

& passé devant Jumart , Notaire , le 3 des Ides de Janvier 1254, avec -Agnès

de la Rochefoucauld, fille de Guy , Sieur de la Rochefoucauld & de/Vertueuil ,

& de Dame Agnès de Rochechouart , dont vint :

III. Bernard d'Usson, II du nom, Vicomte d'Evol,, Sire de Castel-

porte , de la Vallée , de Miglos , qui se maria le 4 des Ides d'Octobre 1290,

avec Léonore de Beaujeu, fille de Louis, Sire de Beaujeu, Chevalier Ban-

neret , & de Souveraine-Alienor de Savoie, dont pour fils & successeur:

IV. Bernard-Louis d'Usson, dit le Borgne, III du nom , Vicomte

d'Evol, Seigneur de la Vallée , de Miglos, qui passa plusieurs actes en style

Béarnois, datés du 9 des Kalendes de Mars 1310 & du 2 des Ides de

Décembre 13 12, par lesquels il paroît qu'il échangea la terre de Monta-

tion pour celle de Miglos, avec Gaston de Foix, son parent. II se maria,

?ar contrat passé devant Gaubert & du Caflel, Notaires , le y des Ides de

. évrier 131 1 , avec Félicité de Conflans , fille à'Eudes, Sire de Conflans,

de Brienne, de Mezilly & d'Estoges, & de Jeanne, Comtesse de Malvin.

Bernard-Louis d'Usson reçut en donation, d'ETiENNETTE , Vicomtesse

d'Usson, fa tante , le fief de Poisson, pour en jouir après le décès de Ber

nard d'Usson , II du nom , son pere , & de Léonore de Beaujeu fa mere, 8c

fes enfans mâles porteront à toujours l§s nom & armes de Poisson »

telles
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telles qu'elles seront expliquées à la fin de cette généalogie. II eut de son

mariage : — i. Charles, qui suit;— 2.3.8c 4. Jean, Jacquesôc Pierre-

Tristan , dont nous parlerons au degré suivant.

V. Charles d'Usson , Vicomte de Poisson, dit le Courageux, se

maria le 6 des Kalendes de Janvier 1330, par acte passé devant Laudan

& Suson, Notaires, avec Demoiselle Bonne de Bourgogne Montaigu, fille

d'Etienne , Sire de Montaigu , Comte de Sombernon , & de Marie de Beau-

fremont , Dame de Couche, & passa, du consentement de fa femme, un

contrat d'acquisition des Seigneuries de Laurie, de Boccaye dans le Gâti-

nois, pour 29,000 florins d'or, afin d'aller s'établir fous la domination de la

France, & se soustraire à celle des Comtes de Foix, ses proches parens, avec

lesquels , lui, Jean , Jacques, Pierre-Tristan ses frères & Bernard leur,

pere,étoient en guerre & en procès; cet acte d'acquisition fut passé devantDw-

Jeldorp, Notaire,le 10 des Kalendes de Novèmbre 1334 ; en conséquence le Vi

comte d'Usson de Poisson remit à Jean d'Usson, Seigneur de la Vallée de*

Miglos, son frère puîné, ainsi qu'à Jacques & Pierre-Tristan ses autres

frères, & leur céda à perpétuité tous les droits, actions & prétentions

qu'il pourroit avoir fur les biens de la Baronnie d'Usson & autres terres

dans le Donézan , pays de Foix , provenans de la succeífion de leur pere

& mere, aux conditions qu'il lui remettroit ij,ooo florins d'or ; & de

plus , ledit Vicomte d'Usson ratifia la donation que Bernard leur pere

avoit faite à Jean d'Usson son puîné de la terre & Seigneurie de Miglos»

par acte passé devant ChalmetteSc Rigoulet, Notaires, le 1" des Kalendes

de Juillet 1337.

Charles, Vicomte d'Usson, surnommé le Courageux, fut tué à

la bataille de Crecy, où il commandoit cent Hommes d'armes en 1346 ,

& laissa pour fils & successeur Bertrand, qui suit.

VI. Bertrand d'Usson, III du nom, Vicomte de Poisson, Damoi

seau, Baron de Cudot, du château deBroglet, Seigneur de Lauré, Gou

verneur de Caen & de Vimaury, se maria le 6 Janvier 1371 avec Demoiselle

Lucette deRohan, fille de Sire Alaìn de Rphan, Comte de Léon, & de

Jeanne, Princesse de Rortenain & de Ponse , par contrat passé devant Li

mier & Vandomois, Notaires. De ce maríáge vint :

VII. Eudes ,Sire d'Usson, Vicomte de Poisson, Baron de Cudot, Seigneur

de Lauré , Boccage , Molle, Franconville , &c. , surnommé le Prud'homme,

qui se maria ., par contrat passé devant Samson & Renaud, Notaires , le 1"

Janvier 1370, avec Marie d'Armagnac , fille de Jean d'Armagnac, Comte

de Fezenzaguet , & de Jeanne , Comtesse de Périgord. II prêta serment de

fidélité a,u Roi Charles VI, de tenir fa prison ordonnée le 23 Septembre

1382; il se distingua à plusieurs sièges & batailles, & principalement à celle

de Rosbec , donnée le 27 Septembre 1382, où il fut fait prisonnier. \í

eut de son mariage : i

VIII. Etienne , Vicomte d'Usson, dit le Brave , Damoiseau, Baron

de Cudot, de Château, Sire de Nonan, qui se maria le 20 Novembre

Tome XIII. Dddd
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1398 , par contrat passé devant Chalus & Morin, Notaires, avec Demoi

selle Marie Ferreyra de Mello , fille de Jean Ferreyra , Sire de Mello , & à'Isabelle

de Mender , dont vint :

IX. Paul, Vicomte d'Usson de Poisson, dit le Hardi, Seigneur

de Nonan , de Breuil & de la Houllerie, suivit le Prince Jean, fils du

Duc de Bourbonnois & d'Auvergne, à la réduction de la Normandie ; & se

trouvant devant la Ville de Vire audit pays, le Prince lui donna l'Ordre

de Chevalier, avec toute solemnité, comme il appert par la charte dudit

Prince du 2? Janvier 1446; se maria avec Demoiselle Jeanne de Jam

bonneau , fille de Joachim de Tambonneau, Chevalier, Seigneur de la Hou-

lerie, &C à'Isabeau Daveniere, Dame & Souveraine d'Anlezy, par acte signé.

Girard , Notaire , le 13 Janvier 141 0; il laissa de son mariage, Michel ,

qui suit.

X. Michel d'Usson, Vicomte de Poisson, Seigneur de Nonan ,dela

Tïoulerie & de Breuil, qualifié de Monseigneur & Chevalier du Porc-Epic,

Officier du Duc d'Orléans, Gouverneur des château & citadelle de Mon-

targjs , eut commission du Roi Charles VIII, le 24 Mai 1486, de faire

déloger les troupes du Pont-de-1'Arche , & de les conduire dans la Ville

de Dreux fous le Commandement du Duc de Lorraine. II avoit épousé,

par contrat passé devant Charon, Notaire, le 24 Mars 1454 , Demoiselle

Marguerite de Brichanteau , fille d'Etienne de Brichanteau , Baron de Montigny ,

& de Louife de Poijîeux, Dame de Courville. II institua par son testament

du 3 Mars 1397, passé devant Renaud Troujfebœuf, Notaire, Paul , Vi

comte d'Usson , son fils aîné , qui fuit; légitima Pierre son second fils ,

ainsi que Madeleine - Antoinette d'Usson, qui partagèrent avec leur

frère aîné la succession de leurs pere&mere. Pierre , le second fils, fut Cham

bellan de la Reine Madeleine , Gouverneur de François-Phébus , Comte

DF.Foix, & Capitaine du château de Pamiers. II avoit épousé- Jeanne de

Roquefort , & reçut de son frère aîné la somme de 1000 écus d'or qui lui

etoit encore due de celle de 4000 livres tournois pour ses droits successifs;

la transaction passée le 20 Octobre 1498 devant Augier, Notaire.

XI. Paul d'Usson, Chevalier, Seigneur d'Orbanc, de Breuil, &c. , se

maria le 14 Janvier 1497, par acte passé devant Boulouf, Notaire, avec

Roberte Duroux, fille À'Antoine Duroux, Ecuyer, Seigneur de Sigy , Abloi,

Tachy, & de Denise de Tigicourt - Saint -Phal. Il eut commission du Roi

Charles VIII de faire retirer tous les gens de guerre qu'il trouveroit

dans le Bailliage du Berry, Saint-Pierre-le-Moutier, Sénéchaussée de Péri-

gord , & de les faire rentrer dans leur garnison. II eut de son mariage :

XII. Robert d'Usson , Vicomte d'Usson , Gentilhomme de la Chambre

du Roi, Maréchal de ses Camps & Armées, rendit hommage pour certain

fief qu'il possédoit dar.s la Baronnie de Copel le 6 Janvier 1 J40; transigea

le 13 Mars de la même année avec Antoine de la Rochefoucault , en qualité

de mari de Dame Antoinette d'Amboife, Dame de Barbezieux & de Ravel,

pour la Seigneurie de Cormede. Le Roi Henri II lui accorda deux Com-*
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missaíres pour procéder, tant par titres que par témoins, fur son nom,,

surnom & origine de noblesse , ce qui sut prouvé par le procès-verbal des

Sieurs de Burgencis & de Neufville , Commissaires en cette partie, le 19

Août 1547 , & fut nommé Maréchal de-Camp le 3 Août 1572. II obtint,

fur le rapport des Sieurs de Burgencis & de NeujviUe , des Lettres-Patentes

signées du Roi Hlnri II le 28 Octobre ijj"}, par lesquelles il lui fut

permis de commuer le surnom de Poisson en celui d'UssoN , nom de son

origine , comme ne possédant plus les anciens biens donnés par la substi

tution. En considération de l'ancienneté de sa noblesse & des alliances que

lui & ses ancêtres íivoient contractées , ledit Seigneur Roi lui permit de

prendre le nom titré & qualifié Vicomte, ainsi qu'à tous fes enfans nés &

à naître à perpétuité , tant qu'il y auroit des mâles defcendans d'eux , fans

aucun ordre de progéniture , afin de perpétuer leur nom & mémoire de

titres correspondans à la noblesse de la maison d'Usson.

II testa le 17 Janvier 1 jc6 devant BuJJiere , Notaire; donna la jouissance

de tous ses biens à Benoîte Dubourg, fa femme, qu'il avoit épousée le

lst Décembre 1 J24, fille d'Etienne Dubourg, Ecuyer, Seigneur de Soilloux-

Malezat, & Maître des Requêtes de la Reine, & de Jeanne de Thonimas.

Cet Etienne Dubourg étoit frère d'Antoine Dubourg, Baron de Saillances,

Chancelier de France. II substitua à fa femme, Piekre son fils, qui fuit;

légitima Jeanne, fa fille ; légua 4.000 livres tournois qu'il avoit reçues de

Roberte Duroux , fa mere, à Jean d'Usson, son cousin-germain, fils de

Pierre , Capitaine du Château de Pamiers , & de Jeanne de Roquefort ; la

quelle somme son pere devoit à Pierre d'Usson, son frère, pour surplus

de fa légitime , étant héritier de Michel d'Usson & de Marguerite de

Brichanteau , leurs pere & mere , & nomma pour ses exécuteurs-testamen

taires Robert de Fargue , son cousin , & Robert de Canillac , son filleul.

XIII. Pierre, Vicomte d'Usson, nommé Lieutenant-Général par pro

visions du 9 Juin IÇJ7 , épousa, par contrat passé devant Montarchier ,

Notaire, le 2 Décembre ijôy, Marguerite d ' Acher , veuve de Charles de

Rou\at & fille de Jean d!Acher , Ecuyer. II donna à titre de fondation plu

sieurs terres & héritages dans la Justice d'Usson à l'Eglife de Saint-Maurice,

& fut fondé de procuration, par acte du 27 Septembre ij"'7, reçu devant

Cojìe, Notaire, par les Consuls de la Ville de Billon en Auvergne, pour

la poursuite de l'instance que les Jésuites avoient contre les Chanoines de

la même Ville de Billon. II testa le 3 Mai ir8j devant Bruyères, Notaire;

donna la jouissance de tous ses biens à Marguerite a"Acher , fa femme,

& nomma pour son héritier universel François , son fils aîné, qui fuit.

XIV. François, Vicomte d'Usson , Capitaine de cinquante Hommes

d'armes des Ordonnances du Roi, transigea le 12 Septembre iy86, par-

devant Contet, Notaire, avec Marguerite docker, fa mere, de laquelle il

reçut la somme de 7000 livres tournois pour aller à l' Armée. II eut ordre,

le 2 Février 1^89, du Roi Henri III, qui avoit eu des preuves parti

culières de fa fidélité, & à qui ce Prince*tìonna une commission de cin

quante Hommes d'armes, de monter incontinent à cheval, & de joindre,

Dddd 2
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avec fa Troupe , le Sieur de la Ferté-Imbault , pour faire la guerre & incom

moder les ennemis de l'Etat; fut maintenu, par Lettres du Roi Henri IV,

le 6 Janvier 1605", dans la qualité de Vicomte , ainsi que tous fes enfans

nés & à naître à perpétuité. II avoit épousé le 27 Octobre ij8y, par

contrat passé devant Monteléon , Notaire, Antoinette le Gras, tìlle de Jean

e Gras, Ecuyer, dont:

XV. Jean , Vicomte d'Usson , Seigneur de Broglet , Charniac , se

trouva à la procession générale des Augustins à Notre-Dame pour l'heureux

succès des Etats tenus à Paris , où le Roi assista avec toute fa Cour , le

2.6 Octobre 1614. II eut le triste désagrément de voir brûler & incendier

fa maison située dans la Ville de Billon , avec perte de beaucoup de papiers

de famille. Cet incendie fut constaté par le procès-verbal des Juges de

ladite Ville , assistés de tous les notables Habitans, & par eux signé. La

Reine Mere , par brevet du 13 Avril 1614, lui accorda deux douzaines

d'arbres à faire prendre dans la forêt de son Comté d'Auvergne , pour le

rétablissement de sa maison brûlée. II rendit foi & hommage au Roi le

2.8 Juin" 1640 ,' pour raison de son fief de Charniac , & épousa , par contrat

du 4 Décembre 1618 , passé devant PeliJJier, Notaire, Anne de Vigral, fille

de Joseph de Vigral, Ecuyer, & de Louise de Chabannes , Dame de Chany,

dont :

XVI. François, II du nom, Vicomte d'Usson, présenta, le 11 Dé

cembre 1(66, tous lés titres qui établissent fa noblesse pardevant M. de

Fortia, Conseiller nommé par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 22

iMars 1 666 , pour la recherche de la Noblesse d'Auvergne. II rendit foi &

hommage à î'Evêque de Clermont pour fa directe de Broglet, par acte

du 6 Mai 1671 ; obtint un brevet du Roi Louis XIV, du 6 Juin I68J,

qui confirma les Lettres - Patentes des Rois Henri II & Henri IV,

des années ij'j'J & i6oy, le maintint dans la qualité de Vicomte, ainsi

3ue ses enfans nés & à naître à toujours, fur la production de ses titres

evant MM. Colbert, Conseiller-Secrétaire d'Etat, ic le Goux de la Berckete,

Intendant d'Auvergne , Commissaires nommes par Sa Majesté le 24 Mai

1685. II avoit épousé, par contrat du 2 Février 1644, re9u Par Dégoiìks

& dAlbigniac, Notaires, Alix de Prudier, fille d'Etienne de Prudier , Ecuyer,

Seigneur de Saint-Luc, dont:

XVII. Jean, Vicomte d'Usson, Chevalier, Seigneur de Broglet, fut

nommé Brigadier de la Noblesse d'Auvergne au ban convoqué dans la

Compagnie du Comte de Canillac , Sénéchal de Clermont, par Lettres de

commission du 1" Juillet 1674: il eut ensuite un certificat de M. d'Aligre,

Grand-Sénéchal d'Auvergne, commandant le ban, comme quoi il avoit

servi en cette qualité, daté du 6 Décembre 1674. II obtint encore des

Lettres-Patentes déclaratives de maintenue de noblesse , àvec la qualité de

Vicomte, le j Septembre 1692, scellées du grand Sceau de cire jaune,

/ignées Louis, & plus bas Phelypeaux;(m lesquelles, en considération des

services de ses auteurs & des dharges distinguées qu'ils ont exercées dans

la guerre, où plusieurs ont été employés & tués pour, l'honneur & le
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maintien de la Couronne. » A ces causes, après qu'il auroit apparu à Sa

» Majesté des Lettres-Patentes de commutation de nom, de celui de

3> Poisson en celui d'Usson , nom d'origine , portant nom & armes de

s> Poisson, au moyen d'une donation faite en 1304, des provisions &

*» lettres de Chevalerie , de Lieutenans-Généraux des Armées , de Gou-

» verneurs , du brevet & lettres de filiation par elle accordées audit

» d'Usson, par lesquelles elles lui permettent & donnent pouvoir, & à

35 tous ses enfans nés & à naître, de prendre le nom & titre de Vicomte ,

» Sa Majesté les a maintenus & gardés tous de nouveau, & , fi besoin est,

♦> les y confirme à perpétuité. Le Jugement de M. le Goux dé la Berchere,

3> Intendant & Commissaire pour la recherche de la Noblefle d'Auvergne,

les contrats de mariage, procès-verbaux qui prouvent que ses auteurs

« ont régi tous les états de noblesse , Sadite Majesté les a déclarés tels ».

Jean, Vicomte d'Usson, épousa, le 21 Novembre 1684, Demoiselle

Jeanne l'Efcot , dont :

XVIII. Jacques, Vicomte d'Usson , Chevalier, Seigneur de Broglet,

d'abord Garde de la Marine en 1709, nommé ensuite à la charge de Lieu

tenant de Roi de la Ville de Billon le 1" Juillet 1723, mort au service

de Sa Majesté avec commission de Capitaine d'Infanterie. II avoit épousé ,

le y Juillet 1723", Gabrielle de Tìjsandier , fille de feu Messire Aimable de

Tijsandier & de Noble Marguerite de Mouricaud, dont sont sortis : — î.

.Vital, né le 2 Mai 1730, mort en 1768; — 2. Etienne, qui siiitj

r— 3. & Jean, né le 11 Avril 1740, mort aussi en 1754.

XIX. Etienne, Vicomte d'Usson , né le 6 Mai 1737, Chevalier, Sei

gneur de Broglet, ancien. Officier de Marine, second fils de Jacques,

Vicomte d'Usson, & de Gabrielle de Tijsandier, a obtenu le 12 Août 1766

un Arrêt de la Cour des Aides de Clermont-Ferrand , qui visa la plus grande

partie des titres transcrits & énoncés fur un autre Arrêt rendu par la même

Cour en 1765', qui enjoint à tous les Gentilshommes de justifier de leurs

titres de noblesse. II a épousé, par contrat. passé & insinué à Clermont-

Ferrand le 1er Mai 1774, reçu par Lajleyras, Conseiller du Roi & Notaire,

Demoiselle Marie de la Boulaye , fille mineure de feu Messire Gilbert de la

Boulaye, vivant Chevalier ,pSeigneur de Bierne, ancien Officier au Régi

ment de Brie, & de feu Noble Marguerite de Vernoys, dont : — I. Charles-

Joseph-Nicolas d'Usson, né le dernier Mars J780, batisé le même jour

dans la Paroisse de Saint-Cerneuf de Billon ; — 2. & Marie Fkançoise-

Irene-Gabrielle d'Usson, née le 28 Août 1777, batisée dans la même

Paroisse de Saint-Cerneuf.

Les qualités que les Auteurs d'ETiENNE d'Usson ont prises dans dif-

férens actes font celles de Vicomte , Chevalier de l'Ordre du Roi & du

Porc-épic , de Damoiseau, de Sire, de Monseigneur, de Chevalier, de

Gouverneur, de Lieutenant-Général , de Mestre-de-Camp de Cavalerie , &c.

Les alliances de cette ancienne Noblesse font avec les maisons deFoix,

la Rochefoucaulc , Rochechouan , Beaujeu , Savoie, Bourgogne, Momaïgu y
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Beaufremont , Rohan-Léon, Pons , Armagnac , Mello , Ferreyra, Tamhonneau

de Daveniere , Brichanteau , Tigicourt - Saint - Pliai , Dubourg , d'Acher , ic

Gras , &c.

Les armes : au 1 , d'or à trois pals de gueula , qui est de Foix , pout

Sclarmonde de Foix ; au 2, bardé d'argent & d'azur, à trois chevrons de gueules

brochant fur le tout, pour Agnès de la Rochefoucault ; au 3, d'azur au chevron

d'or , à jrois Poijfons d'argent , 2 & 1 , chargés de trois étoiles à six raies , à

cause de la donation , substitution & concession du nom & armes de

Poisson en 1304; au 4 , de Bourgogne, pour Bonne de Bourgogne de Mon-

taìguj au y & 1 de la pointe, à neuf macles d'or pojées 3 , 3 & 3 , pour

Lucette de Rohan; au 6, d'argent au lion de gueules , pour Marie d'Armagnac;

au 7, d'argent au sautoir de gueules, chargé de cinq écufjons de Portugal, pour

Marie de Ferreyra de Melh ; au 8 & 9 derniers , d'azur à Jìx befans d'argent ,

$ , 2 & I , pour Marguerite de Brichanteau ; fur le tout , de gueules au lion

d'argent , qui est d'Usson : pour cimier, un casque de profil avec une couronne

de Vicomte, un vol de deux bannières, au milieu desquelles ejì une étoile d'or à

cinq raies j & pour supports , deux lions d'or.

Généalogie dressée fur les titres originaux véritables & insinués à U

Çour des Aides de Clermont-Ferrand , qui nous ont été communiqués.
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"WlDERSPACH (DE) : c'est une famille Bavaroise de la" plus ancienne

noblesse , admise aux tournois en 1300, ainsi qu'il est énoncé dans Bru-

dinus & autres Auteurs.

Henri de Widersfach, aîné de cette famille , y figura en 1313. Deux

branches cadettes descendant de ce dernier peu fortuné , s'établirent dans le

XIVe siécle ; savoir, celle de Charlesde Widerspach à Ratisbonnc, & celle

de Rodolphe de Widerspach dans la Principauté de Pourentrouy.

Frédéric, fils de Rodolphe, exerça ensuite dans le Sundgau plusieurs

charges dans la Judicature : il laissa deux fils , Théobald & Erhard;

Théobald resta dans la Robe , & Erhard servit le Roi, &r mourut,

íàns postérité, Capitaine d'une des Compagnies-Franches du Canton de

Soleure. Théobald laissa deux fils , Batiste & François. Ce dernier,

qui étoit Chef de Justice du château & dépendance de Landscroa , mou

rut fans enfans. Batiste eut le malheur de périr en 1710 , âgé de quatre-

vingt- six ans: celui-ci ne sachant comment exprimer & démontrer toute

sa joie de la naissance de Louis XV , s'imagina de faire tirer un feu d'artifice

fur le plus haut rocher du Sundgau à deux lieues de la "Ville de Ferrete , qui

en est la Capitale, & dont il étoit le Chef-Patricien; n'étant occupé pendant

Inexécution de ce feu qu'à jetter des cris d'allégreflè, il oublia le précipice de

quinze cents toises qui étoit derrière lui, & dans lequel, par une glissade

dans la mousse, i! se laissa tomber du haut en bas-, son corps fut réduit en

pieces & en morceaux. Ce fait est juridiquement & légalement constaté

par acte authentique déposé au Greffe de Ferrette. II laissa un fils unique,

Valentin, qui en eut cieux, Joseph-Ignace & François-Ferdinand.

Joseph-Ignace obtint une Sous - Lieutenance dans le Régiment de

Waldner, Compagnie de Paravitginy en 175"4 ;& François-Ferdinand

en obtint une dans le Régiment d'Eptinghen à fa création en 1757 : mais

la médiocrité de leur fortune ne leur permit pas de suivre tous deux la

carrière des armes; Joseph-Ignace quitta le service, & s'appliqua à l'é-

tude des Loix , se fit recevoir Avocat au Conseil Souverain d'Alsace à

Colmar, & prit le parti d'exercer une charge de Judicature dans les en

virons.

François Ferdinand suivit le parti des armes. Arrivé à l'armée d'Ha

novre en 17^8 avec son Régiment, il sut choisi pour être Aide-de-Camp

de M. le Prince de Robeck, qui commandoit l'avant-garde de l'armée; il fit

Ja campagne de 1758 & avec ce Prince; il fut ensuite demandé par

M. le Duc de Laval , qui commandoit une division , pour être son pre

mier Aide-de-Camp , & remplit cette place pendant les campagnes de 1760

& 176 1. En 1762 il fut demandé par M. le Prince Xavier de Saxe, dit

Comte de Luface, qui commandoit une réserve, pour y remplir les mêmes

fonctions d'Aide-de-Camp , jusqu'à ce que la paix ait été conclue. En 1764,

il subit la réforme que l'on fit subir à tous les Alsaciens du Régiment d'Ep

tinghen; mais fur le compte avantageux que rendirent maints Pffiçiers
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Généraux respectables de ses bons services au Ministre de la guerre , appuyé

d'attestations les plus authentiques de ceux nommés ci-dessus , dont il a

été Aide-de-Gamp, non-feulement il fut bientôt remplacé Capitaine attaché

à la Légion dç Conflans , mais il obtint la penfion de 600 lhres » que l'on

accordoit aux Officiers qui s'étoient distingués pendant la guerre appellée

(CHanovre', elle étoit accompagnée de la lettre la plus flatteuse du Souverain.

En 1767, il fut présenté & proposé au Roi par le Cardinal de Rohan ,

Prince-Evêque de Strasbourg^ pour remplir la place de Gouverneur pour

Sa Majesté des Ville & château de Rouffac, Ville principale de son Evêché;

prêta en conséquence serment entre les mains de M. de Maupeou, Vice*

Chancelier de France, le 5 Avril 1767, Ôe'prit possession de ce Gouver

nement , avec tous les honneurs y attribués , le 26 Mai suivant. Le 19

Mai 1775 , il sut nommé par le Roi Louis XV lui-même à la charge de

Premier Enseigne de la Garde ordinaire de son petit - fils M. le Comte

d'Artois. Sa Majesté, instruite dans ce temps-là du trait de patriotisme

de son grand-pere , ci-deíìus détaillé , le qualifia de Baron dans son brevet

de ladite charge , qualification dontscs ancêtres avoient joui, & dont lut

jouiflòit déjà dans des anciens titres & Lettres d'investiture d'un fief qu'il

possède en bafle Alsace, relevant de la maison, de Baden-Baden ; il vendit

eette charge en Octobre 1774, au sieur Chevalier Demes, & le rang de

Colonel y étant attaché, une activité au service du Roi quelconque lui

devenant nécessaire pour en jouir , M. le Comte d'Artois lui fit obtenir le

brevet de Major-Commandant des Istes Saint-Pierre deMiquelon , dans lequel

Je Roi Louis XVI le qualifia également de Baron. Au 18 Août 1778, il fut

décoré de 1 Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis : le Roi chargea M. Je

Tìucde Montmorenci Laval, ci-dessus nommé, du cérémonial de la réception ,

& ce Lieutenant-Général rendit compte à Sa Majesté qu'il avoit , en vertu de

ses ordres , reçu le Baron de Widersfach Chevalier de son Ordre. II re

nonça peu de temps après au service qu'il auroit poussé bien loin , si , mal

gré l'ame la mieux faisante & h façon de penser la plus honnête, il n'eût

pas été en tout temps en but à l'envie & à la basse jalousie de quelques

ennemis sourds , particulièrement d'un de ses compatriotes , parvenu pat

l'effronterie & l'intrigue aux plus hautes dignités, des manœuvres indignes

duquel il ne fut instruit qu'après son décès. II eut trois filles mortes en bas

âge, du mariage qu'il contracta en Avril 1 761, avec Demoiselle Madeleint

Granet XEmanv'ûle , fille.de Messire Granet d'Emanville, Seigneur d'Eman-

ville & autres lieux. Son contrat de mariage fut signé par le Prince d»

Çonti , les Montmorenci , les Laval , les Bouillon , & les Barons de Kageneg

de Vienne, tous deux Chambellans de l'Empereur, qui assistèrent tous àla

cérémonie qui fut célébrée dans la Chapelle de Saint - Sulpice.

Joseph-Ignace son frère aîné, qui épousa en 175-7 Barbe Sproul, fille

aînée de M. Sproul, de son viyant Greffier en chef :des Bailliage & Dé~

partement de Landres , Baronnie du grand Huningue & de Rogen-Hausert

dans le Sundgau , a six fils & deux filles; savoir : — 1. George-Joseph,

Licentié ès Loix de l'Université de Strasbourg, destiné à faire son état

dans la Robe; — 3. Fjrédej&i.ç, entré au service du Roi en qualité de

Lieutenant
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Lieutenant du Régiment de Cayenne, Département des Colonies, en 1746;

•—' 3 1 4» S & 6. Ignace, Louis, Félix & Xavier , encore en bas âge ,

faisant leurs exercices ; — 7 & 8. Eléonora & Clara.

Cette famille continuera toujours de donner un Serviteur au moins au

Roi, le fief de Langenau étant, par arrangement de famille , dévolu de

droit à celui qui servira Sa Majesté ; mais la fortune de cette maison néces

sitera, selon toute apparence, toujours une partie des rejettons à suivre Té

tât de Judicature.

Elle a été par ignorance souvent confondue avec d'autres , qui , à une

syllabe près, portent le même nom; mais, si elles lui sont de quelque chose,

ce ne peut certainement être que par des alliances même hors des degrés.

Elle n'a jamais quitté ses armes, & les a toujours continuées telles que

ses ancêtres les avoient en Bavière dont elle dérive, & dont elle fait preuve

par titres authentiques , entr'autres d'un revêtu du sceau de la Ville de

Perrette , le Magistrat & les Bourgmestres assemblés , signé de tous , &

légalisé par le Juge Royal de ce canton, & Secrétaire du Roi au Conseil

Souverain d'Alsace , tiré des anciens urberes & documens de cettedite

Ville & autres , délivré à cette famille.

Les armes de cette famille sont : d'argent & de sable , chargées Sun bélier

aujjì £argent & les cornes de fables cimier, une couronne d'or; support , deux

lions.

Tmt XUL Eeee
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Y. . '

YsEBRANT, jadis BÊVERVOORDE : ancienne & noble famille, ori

ginaire de Westphalie, dispersée en Allemagne & dans les Pays -Bas, où

elle est e'tablie aujourd'hui. Elle a donné plusieurs Chevaliers très-recom-

mandables par leurs bons & fidèles services rendus à difterens Souverains ,

& dont les descendans ne se sont pas moins distingués , tant par léurs ser

vices que par leurs alliances honorables.

Une relation de la Chine , imprimée à Amsterdam , chez Jean -Louis de

Lorme , en 1699 , fait mention de Messire Evrard Ysebrant , qui fut en

voyé par Sa Majesté Czarienne de Moscovie à l'Empereur de la Chine, en

l'an 1692, 1693 & 1694.

Messire Charles-Nicolas Ysebrant, Ecuyer, Seigneur de Lendoncq,

de Rillant , de Domvrin , Frevin , Cappelle , &c. , est aujourd'hui possesseur

des anciens documens & preuves de noblesse de ses ancêtres , justifiés par

des extraits, actes publics, ornemens d'Eglise, épitaphes, blasons, &c. ,

qui ont été authentiqués par des personnes publiques, & prouvent que la

filiation suivie remonte à Louis, qui suit.

I. Louis Ysebrant , Chevalier , dit Bevervoorde, vivoit en 1320 du

temps de Robert, dit de Bethune, Comte de Flandres; il se trouva à

la bataille de Courtray, où il donna des preuves signalées de fa valeur. II

avoit épousé Dame Iolente de Berlare , fille de Jean , Seigneur de Berlare,

dont il eut :

II. Thieri Ysebrant, Seigneur de Windereck, de Bevervoorde , qui

fut tué à la bataille de Crecy donnée contre les Anglois au mois d'Août

3346. II avoit épousé Ildegonde de Bevere , dònt il laissa :

III. Léonard Ysebrant*, dit Bevervoorde, Seigneur de Windereck,

«jui se maria avec Demoiselle Jeanne de Moriagne , fille de Messire Robert,

Chevalier, dont il eut : — 1. Léonard Ysebrant, dit Bevervoorde,

Chanoine & Archidiacre de la Cathédrale de Théreuane ; — 2. Jean,

qui suit; — 3. & Gérard, Ecuyer, Seigneur de Windereck, reçu pour

ses bons services Chevalier, des mains du Duc de Bourgogne. II épousa

Anne de Bruine ; mais nous en ignorons la postérité.

IV. Jean Ysebrant, dit de Bevervoorde, Ecuyer, se maria avec

Demoiselle Catherine Vraux , dont il eut : — I. Jean, qui s'est établi en

Allemagne , où fa branche, selon le rapport du Capitaine Calcofki, du Ré

giment du Duc de Wirtemberg , en garnison à Bruges en 1707, fait des

alliances très-distinguées, & y porte le titre de Vicomte ; — 1. Thiéri;

— 3. Antoine , Licentié ès deux Droits, Conseiller - Pensionnaire de la

Ville d'Anvers , & marié à Demoiselle tVUlelmine Vanginder-Bogen , aJiàs ,

Vanderbeke , Vanderhít , fille de Pierre , Conseiller de l'Empereur Charles V,

inhumé à Vilvorde , devant le chœur. Antoine Ysebrant eut pour

enfans Jean; Perrine, qui épousa Jean VanOudenberghe\ & Anne,

qui se maria avec François de Crooq : les enfans d'ANTOiNB partagèrent

les biens de leurs pere & mère en 15 14 5 — 4. François, marié
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fans enfans à Demoiselle Jacqudinè de Buridam ; — 5". Gébard , qui

suit; — 6. & Marie, mariée avec Cornil Van-Ecden, Ecuyer, comme il

est prouvé par leurs sépultures dans la Chapelle du très-doux Nom de Jésus

dans l'Eglise de Saint-Pierre de Malines.

V. Gérard Ysebrant, Seigneur de Vandermoere , Willemars , Meule-

lacker à Saint-Nicolas , pays de Waës,morten 1479 , avoit épousé De

moiselle Catherine Van-Baesdorp ,1e 10 Janvier 1447, morte en 147J , fille

de M. fan-Baesdorp & de Dame Van - Dergracht. De ce mariage est sorti

Jean, qui suit.

VI. Melîire Jean Ysebrant, Chevalier, Seigneur de Vandermoere,

Willemars & Menelacker, épousa le 15" Octobre 1480, Demoiselle Mar

guerite Vander-lVicht. Ils font inhumés l'un & l'autre dans l'Eglise de Saint-

Nicolas , où ils ont fondé neuf Messes , & le mari est mort le 14 Novembre

1496; il paroît fur son tombeau armé ou vêtu en Chevalier. De leur mariage

sont sortis : — 1. Gérard, qui fuit; — 2. & Arnauld, Ecuyer, marié le

10 Juillet ij"30 à Bruges avec Demoiselle Anne Petit, de laquelle il eut

Gerardine Ysebrant , mariée le 1$ Septembre 15JP avec Pierre Quar-

rebbe, Ecuyer; ils furent l'un & l'autre inhumés en 1 Ç96 dans l'Eglise de

Saint-Nicolas fous la pierre de Jean Ysebrant, grand-pere du mari.

VII. Gérard Ysebrant II du nom, Chevalier, Seigneur de Van

dermoere, Willemars, Menelacker, est enterré dans la sépulture de Messire

Jean son pere ; il avoit épousé , 3°. en IJ24 , Demoiselle Catherine Nuyt,

fille de Jean, Ecuyer , à laquelle il donna en mariage la terre & Seigneurie

de Rillant, située au Zuilbeverlant, laquelle terre fut furieusement inondée

«n IÇ29 & IJ30, & il épousa 2°. Demoiselle Marie Wejlerlinck. Du pre

mier lit vint : — 1. Marie Ysebrant , Dame de Rillant, qui donna cette

terre à son cousin Jean Hanweel , Ecuyer ; & du second mariage sont nés :

— 2. Pasquier , qui fuit; — 3 , 4, 5 , 6 & 7. Louis , Jacques , Marc,

Josse & Pierre, morts en bas âge; — 8. Catherine, mariée le 19 No

vembre 1J49 à Jacques de Munick, Grand -Bailli du Pays de Beveren ,

dont elle eut Gérardine de Munich , mariée le 9 Février IJ74 à Chrétien

Haweìl; — 9. Anne, mariée avec Jean Steelant , fils de Meflîre Jeans —

10. & Jossine Ysebrant, mariée avec Jojfe Priem , Ecuyer.

VIII. Pasquier Ysebrant, Ecuyer, Seigneur de Vandermoere,

épousa, le 10 Décembre 1578, Demoiselle Willelmine Priem , fille de

Jean , Ecuyer , & se retira en sa maison de plaisance à Werbrouck. U a eu

de son mariage : — 1. Jean; — 2. Josse; — 3. Antoine; — 4. LoUis;

>— y. Marc , qui fuit , tous qualifiés d'Ecuyers ; -— 6. Sc Jossine.

IX. Marc Ysebrant -, Ecuyer, épousa, le 4 Novembre 1J97, De

moiselle Ifabeau de Neve , fille de Jean , Ecuyer , & de Florentine d'Overlope.

11 mourut le 6 Mars 1622, & son épouse le ij Août 16$2. Ils font Tua

& l'autre inhumés dans l'Eglise de Saint-Paul du Pays de Waës , devant

Fautel de Notre-Dame. De ce mariage font nés : ~ 1. Jean, auteur du.

rameau des Seigneurs de Bevervoorde , rapporté d'abord ; — 2. Antoine >

dont la postérité fera rapportée après celle de son frère aîné ; -— 3. Pierre ,

mort eu bas âge ; — 4. Lancei.ot , auteur du rameau des Seigneurs de

Eeee 2
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.Vander-fttracten , rapporté en son rang-, — <f. Marc, chef du rameau

d'Heggeloo , aussi éteint & rapporté en son rang-, — 6. Willelmine,

mariée à Jacques JVielant , Ecuyer, — 7. Florence, mariée à Messire

Jean Vandepoele; — 8. Isabeau , mariée à Pierre Van-Hyjle, famille éteinte;

■— 9. & Marie Ysebrant, décédée en bas âge.

X. Jean Ysebrant , Seigneur de Bevervoorde par donation de fa mère,

Isabeau de Neve , du o Mai 1614, en avancement de mariage, épousa,

i°. Ame de Riche , fille de Jean , Capitaine au service de Sa Majesté Ca

tholique; 2°. le 20 Octobre 1627, Isabelle Houex , fille de Pierre, Ecuyer.

II est mort en 1646, & sa seconde femme est morte le 27 Octobre 1678.

II a la'ssé de ce second mariage: — 1. Pierre-Adrien, qui fuit; — 2.

Jacques, mort sans postérité; — 3. Jean-Batiste , mort en bas âge; —

4. Marc , aussi mort en bas âge ; —: y. Isabeau , Religieuse à Gand ; —

6. Makie, mariée à Messire Jojse de Grave ; — 7. Jossine-Jacqueline,

morte en bas âge; — 8 & 9. Antoinette & Anne - Catherine ,

mortes fans postérité.

XI. PitRRE-AoRiEN Ysebrant épousa , i°. Demoiselle Marie Van-

Royen en 165-8 , morte le 7 Janvier 167CS & i°. Isabeau-Marguerite

Ysebrant, sa parente , fille de Lancelot Ysebrant. íl est mort en 169 j.

Du premier lit il a eu cinq enfans, & du second sept, dont deux ont été

au Service.

Continuation de la branche du second jìh de Marc Ysebrant.

X. Antoine Ysebrant, second fils de Marc & à'Isabeau de Neve,

épousa, le 23 Juin 163 s , Demoiselle Gérardine Hanwtel (1), fille à'Arnoud ,

Ecuyer , Seigneur de Rillant. II est enterré dans l'Eglise Paroissiale de

Caprick. II a laissé pour fils unique Arnoud, qui fuit.

XI. Arnoud Ysebrant, Ecuyer, Seigneur de Rillant, Landoncq, &c,

né à Bochante le 14 Septembre 1636, épousa, le 1" Décembre 1660,

Demoiselle Isabelle Pétronille Fan-Royen. II est mort le 7 Avril 1700, &

est inhumé dans l'Eglise de la Paroisse de Caprick, ainfi que sa femme,

'•décédée au mois de Mars 1710. Ils ont eu de leur mariage : — 1. Jean,

qui fuit; — 2. François , mort en bas âge; — 3. George, Capitaine

au service de Sa Majesté Catholique, marié le 26 Juillet 1708 avec De

moiselle Anve-Albertìne Vanden Ecchante , fille d'Ecuyer, Seigneur du Pum-

beke , dont il n'y a pas eu d'enfans; — 4. Philippe , décédé en bas âge;

u- y. François-Alexandre , aussi décédé en bas âge ; — 6. Alde-

gonde, morte en bas âge; — 7. Thérèse, morte fans avoir été mariée;

•— 8. autre^Aldegonde, Religieuse à Grammont ; — p. Marie-Isabelle,

morte en bas âge; — 10. Anne-Antoinette, Religieuse à la Bilock,

à Gand, morte en 1706*; — 11. Jeanne - Hélène , Religieuse audit

Grammont -, — 1 2. & Christine , mariée à Messire Noël-Etienne de. Saluées

(1) La famille Hanweel poíRdok la Seigneurie de Landoncq. Voyeï Philippe de lefpinoy j

UoiUJse de Flandres , fol. ^14 fi" j»j , imprimée .
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de Bernemicourt , Seigneur de Disque. II n'y a point eu d'enfans de ce ma

riage. Le mari est mort le i" Août 1737, & la femme le 10 Décembre

1742.

XII. Jean-Charles Ysebrant, Ecuyer, Seigneur de Riliant, Lan-

doncq, &c. fils aîné d'ARNouD, né le IJ Octobre 1661, épousa, le y

Décembre 1693» Demoiselle Isabelle-Florentine-Iolente de Sduces-Bernemi~

court , née le 24 Janvier 1668, & batisée à Saint Michel de Gand. II est

mort le 7 Mars 1732, & fa femme le 21 Décembre 1744; ils giflent dans

le Choeur des grands Carmes à Gand. De leur mariage font sortis : -—

1. Jean-Philippe , qui fuit; — 2. Thérèse -Isabelle- Florentine ,

décédée à Gand le 26 Septembre 1747, fans avoir été mariée; — 3. &

Marguerite-Françoise-Josephe Ysebrant, mariée le ip Mai 1722

à Philippe-Louis-Théodore Vander-Laén , Ecuyer. II y a eu de ce mariage

deux filles : l'aînée , nommée Isabelle-Marguerite-Théodore-Jofephe Vander-

Laén , a épousé Gaspard - Bernard - Jean - Dominique de V'dhgas - Kinschot ,

Comte de Saint- Pierre- Jette , &c. , dont il y a plusieurs enfans vivans

à Bruxelles; la seconde, nommée Marie-Thérese , s'est faite Religieuse Ur-

suline à Tournay.

XIII. Jean-Philippe Ysebrant , Ecuyer , Seigneur de Landoncq ,

Riliant, &c, né le IJ Juin r6p6, batisé dans l'Eglise de Saint-Michel à

Gand, épousa, le 2j Novembre 1722, Demoiselle Marie -Claudine- Phi

lippine de Châtillon , Dame de Maleze & de Roosbrouck. H est mort le 28

Mars 1746, & son épouse en 1771 ; ils font inhumés dans l'Eglife Paroif-

íìale de Saint-Jacques à Tournay. De leur mariage font sortis : — 1.

Charles-Nicolas- Joseph, qui fuit ; — 2. Jean-François-Marie-

■Joseph , Chanoine-Régulier de Saint Aubert à Cambray, nommé Abbé

de Saint-Aubert le 24 Juin 1722, & Abbé actuel de ladite Abbaye, en

1780; — 3. Etienne-Dominique-Joseph, mort en bas âge ■ — 4. Henri-

Joseph-Baudouin-Geobge , décédé en bas âge; — y. Philippe, pa

reillement mort en bas âge; — 6. 8c Marie Christine-Josephe Yse

brant, mariée à Meílîre George-Gaspard-François-Joseph le Vaillant , Baron

de Waudripont, de laquelle il a eu pour fils unique Joseph-Alexandre le

saillant, né en I7J-6".

XIV. Charles-Nicolas- Joseph Ysebrant , Ecuyer , Seigneur de

ÌLandoncq, Riliant, Douvrin, Frevin , Cappelle, Disque, Baron de Bas-

camps , &c, a épousé en 17J0 Demoiselle Marie-Antoinette-Josephe de Saint'

Génois y fille de Jérôme- Albert , Comte de Saint-Genois , de Grandbreucq,

Baron du Saint-Empire , Chambellan de Sa Majesté Impériale & Royale ,

Conseiller d'Etat a'Epée , &c. De ce mariage restent deux garçons ,

savoir: — 1. André-Guislin-Joseph , qui suit ; — 2. Idesbalde-Fran-

çois-Guislin , Ecuyer, né en 175*5.

XV. André-Guislin-Joseph Ysebrant, ancien Officier au Régiment

de Kaunitz, au service de l'Impératrice-Reine.

Rameau des Seigneurs de Vander - Strácten , éteint.

X. JLancelot Ysebrant , septième enfant par ordre de progéniture
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de Marc, Ecuyer, & de Dame Isabeau de Neve, épousa Demoiselle Jeanne

Vander-StraScn. II en a eu : — i. Jacques, qui soit } — a, 3 & 4. trois

enfans morts en bas âge; — y. Isabeau-Marguerite Ysebrant, mariée

à Pierre-Adrien Ysebrant, Seigneur de Bevervoorde ; — 6, 7, 8 ôc

9. & quatre autres enfans morts fans postérité.

XI. Jacques Ysebrant , Ecuyer , épousa Pctronille de Rechter , fille

d'un Capitaine au service de Sa Majesté Catholique , dont U eut JoSEPH-

Albert Ysebrant, Ecuyer, mort fans postérité.

Rameau des Seigneurs d'Heggeloo , aussi éteint.

X. Marc Ysebrant , Ecuyer , Seigneur d'Heggeloo , huitième enfant

par ordre de naissance de Marc Ysebrant, Ecuyer, & de Dame Isabeau

4e Neve, épousa Demoiselle Jeanne Vander-Beke , fille de Jacques , Ecuyer.

Elle mourut le ay Mai 1678 , & laissa de son mariage: —-1. Jean-Marc,

qui fuit; — 1. & Isabeau, mort en 1710.

XI. Jean-Marc, Ecuyer, est mort le 2 Septembre 1705", & n'a point

laifle , de notre connoissánce , de postérité de son mariage contracté te

18 Juin 1684, avec Thérèse Vander-Perre , fille de Guillaume.

Les armes : d'or, au cajìor au naturel , élancé en bande ; pour cimier, un

castor naissant de Vécu ; devise, Per mare,per terras.

Suivant une Note de famille , il doit y avoir un Livre qui traite des

armoiries des familles illustres d'Allemagne & des Chevaliers de Westphalie,

où se trouvent les armes de la famille d'YsEBRANT, dite Bevervoorde,

dont Jean Simachen est Auteur. Voyez encore la vraie & parfaite Science des

Armoiries, par Pierre Palliot , imprimée en 1664, fol. 125, où il parle de

cette famille.

Fin du treiiieme Volume,
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J'ai Iu, par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux, ùri Manuscrit

qui a pour titre : Recueil de Généalogies , pour servir de suite au Dì&ionnairç

de la Noblejje , & je crois qu'on en peut permettre rimpreffion. A Paris,

le 31 Juillet 1781.

Cardon ne. ' ^

PRIVILEGE DU ROI.

I_jOUIS, par ]â grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre: A nos amés Sc

féaux Conseillers , les Gens cenans nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes

ordinaires de notre Hôtel, Grand Conseil, Prévôt de Paris, Baillifs , Sénéchaux, leurs

Lieutenans civils , & autres nos Justiciers qu'il appartiendra , Salut. Notre amé le sieux

B a die z Nous a fait exposer qu'il desireroit faire imprimer & donner au Public 'lin

Recueil de Généalogies , four servir de suite au Dilììonnaire de la Noblejse , s'il Nous

Í>laiseit lui accorder nos Lettres de Privilège à ce nécessaires. A ces causes , voulant

avorablcment traiter l'Exposant , Nous lui avons permis & permettons de faire impri

mer ledit Ouvrage autant de fois que bon lui semblera , & de le vendre , faire vendre

par tout notre Royaume. Voulons qu'il jouisse de I'effet du présent Privilège , pour lui

& ses hoirs à perpétuité , pourvu qu'il ne le rétrocède à personne ; & si cependant il

jugeoit à propos d'en faire une cession , l'acte qui la contiendra fera enregistré en la

Chambre Syndicale de Paris, à peine de nullité, tant du Privilège que de la cession;

& alors, par le fait seul de la cession enregistrée, la durée du présent Privilège sera

réduite à celle de la vie de l'Exposant ou à celle de dix années , à compter de ce

jour , si l'Exposant décède avant l'expiration dcsdites dix années : le tout conformément

aux articles IV & V de l'Arrêi du Conseil du 30 Aoút 1777 , portant Règlement

sur la durée des Privilèges en Librairie. Faiíons défenses à tous Imprimeurs, Libraires,

& autres personnes , de quelque qualité & condition qu'elles soient , d'en introduire

d'impression étrangère dans aucun lieu de notre obéissance ; comme aussi d'imprimer ou

faire imprimer, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ledit Ouvrage, sous quelque

ptétexte que ce puisse être , fans la permission expresse 3c par écrit dudit Exposant , ou

de celui qui le représentera , à peine de saisie & de confiscation des exemplaires contre

faits., de six mille livres d'amende , qui ne pourra être modérée pour la première fois ,

de pareille amende & de déchéance d'état en cas de récidive, & de tous dépens, dom

mages & intérêts , conformément à l'Arrêt du Conseil du 30 Aoút 1777, concernant

Jes contrefaçons. A la charge que ces Présentes seront enrégistrées tout au long fur le

Registre de la Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, dans trois mois de la

date d'icelles ; que l'impression dudit Ouvrage fera faite dans notre Royaume , & non

ailleurs , en beau papier & beaux caractères , conformément aux Rég'emens de la

Librairie, à peine de déchéance du présent Privilège; qu'avant de Pexposer en vente, le

manuscrit qui aura servi de copie à l'impression dudit Ouvrage, sera remis dans le même

état ou l'Approbation y aura été donnée , es mains de notre très-cher & féal Chevalier ,

Garde des Sceaux de France, le Sieur Hue de MiromeSnil , Commandeur de nos

Ordres j qu'il en fera ensuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliothèque publique ,

un dans celle de notre Château du Louvre, un dans celle de notre très- cher & féal

Chevalier, Chancelier de France, le Sieur de Maupjou, & un dans celle dudit Sieut

Hue de Miromesnil; le tout à peine de nullité des Présentes, du contenu des

quelles vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit Exposant & ses hoirs pleinement

& paisiblement , íans souffrir qu'il leur soit fait aucun double ou empêchement : Voulons



Îae la copie des Présentes, qui fera imprimée tout au long, au commencement ou à la.

a dudit Ouvrage, soit tenue pour duemcnt signifiée, 8c qu'aux copies collacionnées par

l'un de nos aînés & féaux Conseillers - Secrétaires, foi foie ajoutée comme à l'original.

Commandons au premier notre Huissier ou Sergent fur ce requis , de faire pour l'exécution

d'icelles tous actes requis 8c nécessaires , fans demander autre permission , & nonobstant,

clameur de Haro, Charte Normande, & Lettres à ce contraires: Car tel est notre plaisir.

Donne' à Paris le dix-huitieme jour de Décembre, l'an de grâce mil sept cent quane-

yingt-deux, & de aorte régne le neuvième. Par le Roi en son Conseil. LE BEGUE.

Registré sur le Registre XXI de la Chambre Royale f> Syndicale des Libraires O

imprimeurs de Paris, n°. 174», foL 811, conformément aux dispositions énoncées dans

le présent Privilège, fr â la charge de remettre d ladite Chambre les huit exemplaires

prescrits par l'amcle 108 du Règlement de 171}. A Paris, ce j Décembre 178 t.

LECLERC, Syndic.
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